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INTRODUCTION

Ce travail sur le règne de l ’em pereur Basile et l ’adm inistra

tion im périale à la lin du ix' siècle doit sa naissance el son 

achèvem ent aux leçons et aux conseils de M. Charles Diehl, 

professeur à la Faculté des Lettres de Paris. C ’est lui qui par son 
enseignem ent a éveillé en m oi, com m e en plusieurs de scs 

élèves, le goût des choses de la v ieille Byzance et m ’a initié au 

dur labeur d'une préparation technique qui ne va pas sans 

d'assez grandes difficultés. Aussi, arrivé au terme de celle étude 

est-ce à lui que s’adresse toute ma reconnaissance, sachant bien 

que si ce travail porte en lui quelque m érite c ’est à la direction 
et à I intérêt q u ’a bien voulu  y prendre ce m aître des études 
byzantines en France que je  le dois.

Le règne de Basile Ier n ’avait pas eu encore son historien. 

Moins bien partagés en cela q u ’une foule de petits seigneurs 

obscurs (l’Occident dont nous savons, jusque dans le détail, la 
vie. la politique et l'influence, les grands basileis de Byzance 

attendent, presque tous sans exception, un biographe qui fasse 
revivre leurs règnes souvent très glorieux, toujours très c iv ili

sateurs. Parce qu'ils parlèrent grec et s'occupèrent de théologie, 
parce qu'ils vécurent sous d ’autres cieux et s'habillèrent à 

l ’orientale, parce q u ’ils s’entretuèrent parfois d'assez brutale 
façon el se livrèrent à trop d’intrigues de cour, 011 les a laissés 
dorm ir en leurs sarcophages, méprisés et oubliés. Flagrante 

injustice de l ’histoire —  une des plus grandes el des plus 
inexplicables —  qui pèsera longtem ps encore, sans doute, sur la 

m ém oire des em pereurs byzantins el que cependant ils n'ont



point méritée. On l'a rem arqué bien souvent, cm effet. Si l'E u

rope m oderne est ce q u ’elle est, fille de la Grèce et de Rome par 

la culture intellectuelle com m e par les traditions politiques, 
c ’est en partie aux em pereurs byzantins qu ’elle le doit. Sans eux, 

l ’ Islam eût passé sur nos terres, détruisant les trésors artistiques 

et littéraires de l ’antiquité, im posant par la force à nos pères 
une civilisation qui n ’était point faite pour eux, créant pour 

des siècles peul être, en nos états d ’Europe, une société factice 
dans laquelle l ’Arabe eût été le m aître et l ’indigène l’esclave. Si 
Basile 1er avait été vaincu tout à la fois en Asie et en Italie, 

M usulmans et M anichéens auraient infailliblem ent envahi une 

à une toutes nos provinces d'Occident et de la civilisation chré

tienne com m e de la civilisation antique il ne fût rien resté. Là 
est le vrai service q u ’a rendu à l’Occident l’Orient b yzan tin ; là 

le véritable intérêt de celle histoire, dram atique et ém ouvante 

à ses heures com m e une vivante tragédie.
Et ce n’est pas même tout. Grâce aux efforts des Basileis, 

durant neuf siècles, Home a continué à vivre, Home avec scs 
institutions, ses traditions, sa législation. Tandis (pie, pénible

ment, après les invasions, l ’Europe occidentale cherchait à se 
reconstituer, luttant contre la barbarie, là-bas sur les rives du 

Bosphore un grand em pire organisé, en possession d ’une très 

haute civilisation et d ’une sève de vie très riche, continuait à 
se développer ou du m oins à sé m aintenir, apportant à la 

Russie, aux Etats balkaniques, voire même à l'Italie, à l'A lle

m agne et à la France, son art, sa science, sa jurisprudence et 
sa foi religieuse, form ant ainsi, bien plus tôt et bien plus direc

tement q u ’on ne le croit d ’ordinaire, l'Europe du moyen âge et 
celle des temps m odernes. Kl cependant, aujourd'hui encore, 

tous ces efforts, toutes ces luttes, tous ces triomphes et tous ces 
revers, sont ensevelis en de m échants textes, souvent mal 

édités, quelquefois même tout à fait inédits. La France du 

w iT  siècle chercha, une prem ière fois, à faire au sein de cette 

histoire inconnue une féconde expédition qui fut sans lende
main. Il fallut le renouveau des études historiques au m x" siècle 

pour que de jeunes savants en quête de Ihèscs de doctorat



s’aventurassent en celte foret presque vierge. Le prem ier fut 

M. Rambaud. Il ne fit que passer. Ce furent MM. Schlum berger 
et Die]il qui, en France, ont véritablem ent attaché leur nom  à 

ces éludes et ont ainsi préparé la voie à leurs élèves présents et 

futurs. Pour m oi, disciple île l'un  e id e  l ’autre, j ’ai cherché en 

ce travail à retracer tout à la fois 1‘liistoire du fondateur de la 
m aison m acédonienne et à esquisser une étude métliodiquc-des 

institutions byzantines à la fin du i\° siècle, ce qui n 'avait pas 

encore été tenté. Sur la seconde partie de celle étude, je  ne me 
fais aucune illusion. Mieux que personne je  sais ce q u e lle  a d ’in- 

com plet, d 'incertain, d ’hypothétique. Pour la m ener à bien, il 
eût fallu reprendre chaque institution à son point de départ et 

la suivre en ses développem ents successifs. Néanmoins, j ’ose 

espérer que cette élude ne sera pas tout à fait vaine et qu ’elle 
pourra servir désormais de ja lon s en attendant de plus décisifs 

travaux. Si ce but est atteint, je  me croirai suffisam m ent récom 
pensé d ’un travail (pii fut long mais qui n'a jam ais m anqué ni 

d ’intérêt, ni d ’im prévu.

Ce Ut juillet 11)07.
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ÉTUDE CRITIQUE DES SOURCES

Une élude 1res longue et très détaillée dos sources qui ont 
servi de base au présent travail serait ici sans objet, attendu, 
d’une part, que la cbose a été faile —  et bien faite —  dans deux 
ouvrages de prem ier ordre : celui de M. Hirsch qui a pour titre 
« Byzantinische Sludien » et dans « l'H istoire de la littérature 
byzantine » de M. K rum bacher, auxquels on peut ajouter les 
ouvrages de M. Rambaud « l ’Em pire byzantin au x° siècle, 
Constantin Porphyrogénète », de M. Diehl a Etudes byzantines » 
et do M. Gay « L’Italie m éridionale et l ’Em pire byzantin » ; 
attendu, do l ’autre, que plusieurs sources, et non dos m oindres, 
se trouveront étudiées au cours do ce travail en dos chapitres 
spéciaux : telles les sources jurid iques. Il suffira donc de rap
peler brièvem ent les principaux docum ents qui ont été le plus 
fréquem m ent em ployés, d ’en indiquer la date et la valeur histo
rique, renvoyant pour plus am ple discussion aux travaux que 
nous venons de signaler com m e à ceux que nous pourrons 
indiquer au bas des pages quand l ’occasion s’en présentera.

Nous pouvons grouper sous quatre chefs les principales 
sources que nous avons consultées. Ce sont : i° les historiens et 
les chroniqueurs ; 2" les livres jurid iques ; 3" les documents 
relig ieu x; enfin les œuvres diverses des écrivains du temps, 
com m e les ouvrages de géographie, de stratégie, etc., auxquels 
nous joindrons les sources m onum entales,

I .  —  H i s t o r i e n s  e t  C h r o n i q u e u r s

1. La prem ière et la plus im portante source de renseignem ents 
que nous possédions se trouve être, sans contredit, l ’œ uvre des 
historiens et des chroniqueurs. Pour l ’époque qui nous occupe,
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une œ uvre de grande im portance se présente tout d ’abord à 
nous : c ’est la Vie de Basile que composa son petit-fils, l ’em pe
reur Constantin VII Ecrite entre et q5<) -, par un hom m e 
qui fut surtout 1111 souverain de cabinet, car il fut historien, 
artiste, littérateur et point du tout soldat, elle a pour but do 
glorifier et de perpétuer l ’ illustre et chère m ém oire du fonda
teur de la m aison m acédonienne, de la disculper de tous les 
crim es qu ’en secret on lui im putait et de la donner com m e une 
leçon vivante et féconde en héritage ativ futurs Em pereurs qui 
naîtraient de son sang :i.

Cette vie nous est parvenue, insérée à sa place chronologique, 
dans la collectiondes «biographies impériales» que composa au 
x" siècle celui (pii se fit le « continuateur de Théophane ». Elle 
se trouve au chapitre Y. Mais il n'est pas nécessaire d ’une 
longue et m inutieuse étude pour s’apercevoir qu ’elle n ’est point 
de la même main que les autres « Vies ». À la différence des 
notices qui l ’encadrent, elle se présente à nous com m e une 
œ uvre littéraire com plète qui ne relève ni de ce qui la précède ni 
de ce qui la suit. Elle a un exorde et une fin, elle contient des 
récits qui ont déjà été faits dans d’autres parties de la chronique, 
enfin, chose rem arquable, son auteur se nom m e, ce qui n ’est 
le cas pour aucune des œ uvres sim ilaires qui l'accom pagnent. 
Aussi cette vie a t-elle un intérêt, tout particulier. Par certains 
côtés, elle possède, évidem m ent, une valeur de prem ier ordre 
car son im périal auteur était en bien m eilleure situation pour 
rappeler les faits et gestes de son grand-père que les sim ples 
historiens ou chroniqueurs. Il avait à son service les récits qui 
lui furent rapportés dès son enfance, les traditions qu ’il put 
trouver encore vivaces au Palais et m algré ses plaintes et 
ses regrets sur la pauvreté des archives et sur le peu 
de renseignem ents q u ’il y trouva *, les actes officiels du règne 
qui devaient être nom breux. Mais aussi, et précisément pour 
toutes ces raisons, l ’œ uvre de Constantin Porphyrogenète, 
doit-elle être lue avec précaution, voire même avec défiance. 
Certes, il est bien renseigné, m ais sa biographie est un pané-

1 .  «  ' l o r o p ' . x T ,  t o û  J à t o u x o t l  t w v  z p i ^ s o i v  H a u i X e t o u  rov à o t o î ; j . o ' j  [ i a a i X é a x ;  f , v
Ko>v7tavTÏvoç jâacrt^S’jç  I*w{j.a{wv ô touto’j inuvèç cpt'XowWw; à-nô o'.a’fopuv àôpofoaç
î YTijxdxiüV Tio ypacpovxi 'ïïpoaavéÔS’ro. »

2 . K rum bachcr, p. 253.
3 . Vit. Basil., cli. i, p. a:̂ 8.
/». Cf. Uam baud, op. cit., p. i 4 1 et seq.
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gyrique, une hym ne de louange à la gloire de son grand-père, 
peut-être une réponse à d'autres biographies m oins bienveil
lantes. Dès lors, il n'est pas étonnant q u ’il voile certains faits, 
qu'il explique de façon peu véridique certains autres et q u ’il 
em bellisse à plaisir les très réelles qualités de son aïeul. Sans 
parler des origines fabuleuses q u ’il assigne à sa fam ille, qu'on 
cherche, par exem ple, ce q u ’il dit des meurtres de Bardas et de 
Michel III cl l ’on verra que, d'après sa version, Basile ne fut 
coupable ni de l'un, ni de l ’aulre assassinat, qu'il n ’y prit 
m êm e q u ’une part très indirecte, bien m ieux qu'il chercha de 
tout son pouvoir à sauver la vie de son bienfaiteur. Qu’on 
cherche, de même, com m ent est racontée la très grave affaire 
du m ariage de Basile et l ’on trouvera qu ’il n ’est jam ais fait 
m ention de Marie, prem ière femme du futur em pereur, jam ais 
de son divorce et que, sous sa plum e, Eudocie lngerina devient 
une épouse accom plie, aussi belle que vertueuse, véritable mère 
de tous les enfants dont Basile fini se charger. Si un affreux 
m ystère pèse sur les origines de la fam ille m acédonienne, si les 
Em pereurs (pii un temps régnèrent sur Byzance eurent tous, 
pour père, un bâtard, ce sont là des questions sur lesquelles il 
ne faul pas aller chercher éclaircissem ents et solutions dans le 
récit de Constantin VII. L'auteur ne pose pas de semblables 
problèmes et ne paraît pas se douter que d ’autres, autour de lui, 
les posaient pour les résoudre contre lui. —  Ceci dit, il n ’en 
reste pas m oins que la Vie de Basile I"' est un docum ent de pre
m ière valeur par les renseignem ents qu'elle fournit sur un 
grand nom bre de questions, par les détails de tous ordres dont 
elle abonde, par le souci des choses adm inistratives q u ’elle 
m anifeste, fait unique à celte époque 1, par la thèse enfin 
q u ’elle soutienl cl (pii permet aux historiens de contrôler les 
récits qui sont parvenus par la plum e des chroniqueurs.

II. Indépendam m ent de la « Vie de B asile» , nous devons à 
l'activité littéraire et scientifique de Constantin VII deux autres 
ouvrages d’histoire : le Livre des Thèmes et celui de l'Adminis
tration de l ’Empire. Certes, on a beaucoup médit de ces deux 
docum ents, —  du prem ier surtout — et les historiens (pii les 
ont étudiés, déçus dans leur attente, trompés par ce que les 
litres semblaient leur prom ettre, se sont vengés en critiquant

i .  I lirsc li, p . •xtyx.



avec amertume l'im périal écrivain. Et cependant, quelles que 
soient les erreurs, les ignorances et les lacunes de l ’un et 
l ’autre livre, ils n ’en sont pas m oins, pour autant, les seuls 
documents que nous possédions sur la géographie et l’admi 
nislration de l ’Empire aux r\" et x“ siècles, les seuls tém oins 
aussi de l ’activité politique dès Empereurs. Ils m éritent donc, 
m algré leurs défauts, une étude attentive.

Le livre des « Thèm es » a pour but, com m e l ’indiquent les 
lignes par lesquelles il com m ence, de faire connaître les diverses 
provinces de l ’Em pire, leur nom  et leur histoire. Un tel essai 
n ’était pas, dans la littérature byzantine, une grande nouveauté. 
Constantin VII avait eu des prédécesseurs q u ’il connaissait, du 
reste, suffisam m ent pour les copier, parfois servilem ent, au 
grand dom m agede la vérité : Etienne de Byzance et Iliéroklès. 
On a conjecturé avec raison, ce semble 2, que ce livre des 
Thèm es fut un exercice d ’école que Constantin com posa dans sa 
jeunesse. Ce qui est sûr, c ’cst qu ’à lui seul, il n ’inspirerait 
aucune confiance. Trop souvent, en effet, l ’auteur ne fait que 
reproduire la notice de Iliéroklès, le « a-'jvsxo îj.o; », écrite sous 
Justinien, sans s’occuper de savoir si l étal de choses existant 
au vi1' siècle était le même au x° ; trop souvent, il paraît cire —  
chose qui serait étrange pour un so u vera in — d ’une incroyable 
ignorance sur l'organisation de son em pire ; trop souvent, en lin. 
scs renseignem ents consistent à chercher des étym ologies fautai 
sisles, à fabriquer des histoires invraisem blables, à décocher des 
traits m alicieux à l ’adresse de certains de ses sujets : toutes choses 
qu ’un em pereur en fonction se fût gardé de faire, apparem 
ment. Mais, heureusem ent, le livre des « Thèmes » trouve ail 
leurs correctifs ou confirm ations. Les sceaux, les géographes 
arabes, surtout le livre « de l ’Adm inistration de l ’Em pire » —  
œ uvre postérieure et plus m ûrie —  aident souvent, soit à coin 
plèter, soit à redresser les renseignem ents fournis par Cons
tantin et perm ettent ainsi de se servir utilem ent de son 
travail.

Le livre des « Thèm es » se divise, naturellem ent, en deux

i .  T o u  ff0<pt0TdlT0U ( â a u iX iw ;  K w v ïT a v t É v o u  t o u  IIo p çp u p o y e w ^ T o u  n e p l  x w v  O s jx a T w v  

t w v  à v T ix ô v T w v  T/j p a a ï A s t a  t w v  T (o [ ia u i> v  itoO ev è 's y o v  x à ç  ôvo|xaa£ocç x a t  t£  a r i|x a£ v o u a,tv 

a l  T o ü tto v  n p o o T .y o p t a i  x a l  o x i  t à  |j.èv a ù x w v  â p ^ a t Ç o u a i ,  x à  Sè v é a v  è x T / ^ a v x o ,  x t ,v  

TtpoTfjyopîav. —  Cf. Diehl, Eludes byzantines, p. 27G et seq.
j .  Hambaud, op. cit., i 05- i66 .



grandes parties, suivant la division même de l ’Empire. L'une a 
pour objet les I hèmes d ’Orient, l ’autre les thèmes d'Oecident. L ’au
teur passe eu revue chaque province et dit cequ il croit en savoir. 
Souvent c ’est peu de chose. La plupart du temps, le nom  de la 
capitale n'est pas donné et môme, parm i les villes q u i  figurent 
sur la liste propre à chaque thème, il arrive plus d'une fois 
qu ’il y a d e s  erreurs assez graves. Jamais l ’auteur n ’indique quel 
est le gouvernem ent qui préside aux destinées de la province, 
com m ent fonctionne l ’adm inistration provinciale, quelle est la 
richesse ou l'im portance de chaque parlie de l ’Em pire, l/in 
térèt du livre des « Thèm es » réside surtout pour nous dans le 
fait que, par lui, nous pouvons nous rendre compte des pro
vinces existant au x° siècle et, par voie d ’élim ination, grâce aux 
renseignem ents q u ’il fournit, de celles qui n ’existaient pas 
encore au ix°. Pour le reste, les renseignem ents de Constantin 
sont à peu près sans in té rê t l .

III. Il n ’en va pas de m êm e du livre de Y Administration de 
l ’Empire. Cetouvrage que Constantin VII com posa pour son fils 
« couronné de Dieu ». Romain le Jeune, âgé de quatorze ans 
environ, fut probablem ent publié en <j53 -. L’Em pereur avait 
alors quarante-huit ans. Il était d o n c dans la pleine m aturité 
de l ’ùge ; il avait acquis l ’expérience des affaires, la connais
sance des hom m es et des choses ; il pouvait instruire son fils 
en même temps que lu postérité.

L’avant propos nous renseigne, du reste, avec exactitude sur 
le but et le contenu du livre. En donnant à son fils une sorte 
de m anuel diplom atique qu'il pût lire et apprendre dès sa je u 
nesse, Constantin VII a voulu préparer Rom ain à son futur 
m étier de roi. Dans ces cinquante trois chapitres, en effet, il 
n ’est guère question d'autre chose que d 'adm inistration: adm i
nistration ou politique étrangère, puisqu ’il indique quels sont 
les peuples en rapports avec Byzance et quel genre de rapports 
entretiennent entre eux les gouvernem ents, quelles sont
1 es origines, l ’histoire, les m œ urs, les institutions, les vœ ux 
de ces peuples ; adm inistration intérieure, puisqu’il signale les 
changem ents com m e les faits qui se sont produits à la C our et 
dans l ’Em pire. Aussi est-ce parce que l ’écrivain a voulu faire

1. (If. Diehl, Etitdes byzantines, p. 27G et scq.
2. Hambaud, Empire grec au x • siècle, p. 172.



œ uvre d'éducateur, qu'à la différence du « livre des Thèm es » 
le livre de « l ’Adm inistration de l ’Em pire » se recom m ande par 
son exactitude, son ordre et sa valeur historique. On sent, à le 
lire, que tout ici a été étudié et contrôlé. Ce serait eu vain 
q u ’on chercherait en ces pages les hors d'œ uvres sans tin, la 
science rétrospective, livresque et scolaire, qui déparent le 
livre « des Thèm es ». Le « De Adm inistrando » est un ouvrage 
destiné à la vie pratique et quotidienne. C'est pour cela qu'il
mérite à nos yeux créance et autorité.

IV. Enlin, sous le nom  de Constantin V II com m e auteur, nous 
possédons une vaste compilation qui a pour titre sur l'unique 
m anuscrit arrivé ju sq u ’à nous : « ’ ExOs^t; T/j; {JatnXewu txçsw; 
KwvoravTtvou to'j  ssiXovowto’j  xal èv a'JTW xû X oiotm tw auoyuol / A » » i * » '
jbaïtXeï pacr'.Xâo; uloü AéovTo; to’j  croœw'îàTOu xal àîijjLVïîoTO'j fiasv  
Asco; c7'jv":ayij.â xal j^ac.Xsto'j aTtcuO’/i; ovtw; çàiov -o r /ij/a 1. » —- 
Cette œ uvre, d ’une im portance capitale pour l ’histoire des 
institutions byzantines, fut donc composée, si l ’on en croit le 
titre, en partie du m oins, sous le règne du petit-fils de Basile, 
afin de rehausser le prestige de la personne im périale aux yeux 
des étrangers com m e des n atio n au x2. Il ne saurait entrer dans 
le cadre de nos recherches de discuter celle attribution com m e 
la date approxim ative de son apparition ; aussi bien, du reste, 
ces questions n ’ont-elles pas pour le règne de Basile une très 
grande im portance. Ce qui le serait beaucoup plus, assurément, 
ce serait de pouvoir dater chacun des chapitres dont se co m 
pose cette étrange encyclopédie, faite de pièces et de m orceaux 
de tous âges et de tous g e n r e s 3. Or, ce travail critique n ’est 
pas toujours très aisé 4. Sans doute, il arrive que les sources 
sont expressém ent indiquées —  tels les chapitres em pruntés au 
patrice Pierre, par exem ple —  ou que les événem ents racontés 
datent d’eux mêmes tout un chapitre ; mais, le plus souvent, 
nous n ’avons aucun indice qui nous permette d ’assigner une 
époque quelconque à tel passage qui peut être aussi bien du

I
i. Migne, ( A lt ,  p. 7/1. Ce m anuscrit se trouve actuellem ent à Leipzig
■). Ce,rem., p. 78.
!î. Le livre des Cérém onies est loin, en effet, de nous donner u n ique

m ent des « Cérém oniaux » d ’époques diverses. A ux chapitres de cet ordre, 
se trouvent mêlés des chapitres traitant des sujets les plus variés : guerre, 
avènem ents d’Em pereurs, tom beaux qui se trouvaient aux Saints \pôtres, 
etc. (Ram baud, op. cit., p. 138 et seq.).

4 . D iehl., Eludes byzantines, p. ag3 c l seq.



vic siècle que du x° : ce qui ne va pas sans de graves inconvé
nients. Pour le règne de Ikisile et l ’histoire des institutions île 
son règne, nous avons, heureusem ent, quelques chapitres 
exactem ent datés. Les uns ont trait aux cam pagnes de l ’Em pe
reur et à son retour à Byzance ; d ’autres à l ’adm inistration. 
C ’est le cas entre autre de la célèbre notice de 1’ « artocline » 
Philothée qui a servi de base à toute une partie de notre élude. 
Cette notice fut écrite en l ’an 900 —  donc quatorze ans après la 
m ort de Basile —  par Philothée à la dem ande de quelques unsde 
ses amis *. L ’intention qui a présidé à sa com position fut de 
fixer définitivem ent les règles à suivre pour le placem ent à 
table des officiers im périaux. Ce travail se rattache, probable
ment, à l’ensem ble des réform es que j ta m ît avoir tentées l’Em pe
reur Léon VI pour rendre à sa cour gloire et éclat. Mais, il ne 
faut pas l’oublier ; le règne de Léon \ I n'est qu ’un aboutissant, 
une conclusion. C ’est le couronnem ent du règne de Basile 1. 
Les Basiliques, par exem ple, eurent leur point de départ dans 
les travaux du Macédonien ; la réorganisation adm inistrative 
fut, de m ême, com m encée par lui, aussi bien, du reste que la 
réorganisation de la cour im périale. C ’est dire, par consé
quent, que la notice de Philothée, quoiqu ’écrite quelques 
années après 886, garde pour le règne de Basile toute sa 
valeur. On peut d ’autant m oins douter de ce fait que. 
d ’une part, l ’artocline a soin d ’indiquer les m odifications 
introduites par Léon VI et que, de l ’autre, les récits des chroni 
queurs viennent confirm er l ’existence des m agistrats dont il 
donne rém unération. La seule réserve critique à faire porte 
donc, non pas sur les renseignem ents q u ’il fournit, mais sur la 
tradition paléographique. N'ayant q u ’un m anuscrit, il est assez 
malaisé de corriger les erreurs de lecture et de copie qui. évidem 
m ent, se sont glissées dans le texte et le rendent, parfois, 011 
incom plet ou incom préhensible Néanm oins, telle q u ’elle est, 
la notice île Philothée nous est d ’un inappréciable secours 
parce que seule, parm i les docum ents qui nous sont parvenus, 
elle donne une énum ération com plète des hauts fonctionnaires

1. Elle se trouve au livre II, c h .  l i i ,  Migne, p. 1393.
a. A quoi il fau t ajouter que l ’édition - la seule —  que nous possédions 

fut faite en un tem ps où l ’on n ’avait pas l'h abitude d’un grand apparat 
critique, tteiske en la publiant et en l'annotant a surtout fait oeuvre de 
philologue.



de la cour et seule, elle faiI entrevoir, bien que très im parfaite
m ent, le m écanism e com pliqué de l ’adm inistration byzantine 
avec scs m inistères variés ('I leur nom breux personnel.

Indépendam m ent de la notice de Philotliéc qui a pour nous 
l ’avantage d’être exactem ent datée, le « Livre des Cérém onies » 
fournit d ’autres renseignem ents q u ’il n’est pas possible de négli
ger. Parm i ces renseignem ents, les uns sont certainem ent pos
térieurs à Basile I ; mais ils rapportent des faits qui se sont 
passés sous son règne et fournissent des élém ents d ’inform ation 
souvent très précieux. C ’est par le fam eux chapitre sur les 
« tom beaux » que nous connaissons la mère de Basile, Pankalo, 
et plusieurs autres détails intéressants sur sa fam ille. C ’est de 
même par le chapitre qui a trait aux guerres de Basile que nous 
pouvons avoir une idée de l ’organisation de l ’arm ée com m e des 
m oyens stratégiques dont on disposait au temps du M acédonien. 
D ’autres renseignem ents, au contraire, ne nous sont arrivés (pie 
par l ’interm édiaire de chapitres écrits à des époques aussi 
diverses q u ’indécises, ce qui infirm e, à prem ière vue, leur auto
rité, si l ’on veut s’en servir pour étudier les institutions d ’une 
époque déterminée. Néanmoins, il est un cas où ces renseigne
m ents peuvent être ulilisés. C ’est quand ils sont sim plem ent 
l ’expression d ’un état de choses qui n ’a jam ais beaucoup varié : 
le cérém onial. S ’il serait, en effet, souverainem ent dangereux 
d ’étudier ces passages pour y chercher des titres de fonction
naires ou des indications d ’ordre topographique, par exem ple, 
il n ’en va plus de m êm e quand on leur dem ande des détails sur 
les cérém onies. Or, ces détails sont parfois d’une grande im por
tance, car ils font m ieux com prendre quelle idée Byzance se fai
sait de ses institutions. Il est bien certain que les prières, les 
exhortations, le cérém onial en un mot, dont était entourée la 
prom otion d ’un cubiculaire, je  suppose, jette un jo u r  très lum i
neux sur les fonctions mêmes des cham bellans attachés à la per
sonne du Basileus. Quelle que soit la date à laquelle de tels 
chapitres ont été écrits, l ’historien peut, je  crois, s’en servir, ne 
serait-ce que pour com m enter d ’une façon plus claire et plus 
vivante les droits et les devoirs attachés à une charge dont on 
connaît par ailleurs et l’exislence et le rôle. Du reste une m inu 
lieuse critique des passages concernant les institutions byzan
tines m ontre avec évidence, q u ’en règle générale, ce sont m oins 
les attributions dévolues aux grands dignitaires de la cour qui



se sont modifiées dans la suite des âges, que l ’existence même 
de ces dignitaires. Lorsqu’une fonction tom bait en désuétude 
ou devenait un sim ple titre honorifique —  ce que nous savons 
presque toujours, soit par les chroniqueurs, soit par le livre 
même des Cérém onies —  les prérogatives attachées à cette 
charge tom baient d ’elles-m êm e ou étaient transm ises à d ’autres 
fonctionnaires ; m ais tant que durait la fonction, il ne semble 
pas q u ’il y  ait eu d ’im portantes m odifications dans les attribu
tions qui lui étaient dévolues. Qu’on étudie le rôle de « l’Eparche 
de la V ille » par exem ple, et l ’on verra que dans ses grandes 
lignes, au i\" siècle com m e au vi\ son histoire est la même, que 
ses préroratives sont les m êmes et ses obligations a u ss i1. D ’où il 
suit que l ’essentiel, en abordant l'étude des institutions byzan
tines, est de connaître exactem ent les fonctions existantes à une 
époque déterm inée —  en quoi les chapitres non datés du livre 
des Cérém onies ne sauraient être d’aucune autorité —  puis 
ensuite de fixer le caractère spécial de chaque fonction, dans la 
m esure du possible, et en cela alors tous les renseignem ents du 
livre, prudem m ent em ployés, peuvent être de la plus grande 
utilité.

V. Aux côtés de Constantin VII vivait à Byzance un his
torien dont l ’œ uvre est arrivée ju sq u ’à nous. C ’est Genesios. Son 
ouvrage com posé de quatre livres, retrace l ’histoire des Empe
reurs Léon V, Michel II, Théophile, Michel III et Basile. 
M alheureusem ent pour nous, Genesios, petit-fils d ’un logothète 
de M ichel III, Constantin, n ’a pas donné aux deux dernières 
« Vies » le développem ent q u ’elles auraient dû avoir. Tout au 
contraire. Il réunit dans son quatrièm e livre les deux histoires 
dè M ichel et de Basile et résum e brièvem ent les principaux 
faits de chaque règne. C ’est là une chose d’autant plus regret
table pour la postérité que, prem ier historien de l’époque qui 
l’a précédé, il a beaucoup utilisé, dit-il, les récits oraux et les 
souvenirs q u ’il a trouvés dans sa fam ille; mais c ’est aussi, pro
bablem ent, ce qui explique son silence. Ecrivain aux ordres de 
l ’Em pereur, Genesios a dû taire ou expliquer les forfaits de 
toute nature attribués à Basile Ier, tâche singulièrem ent délicate 
pour un hom m e qui connaissait, sans aucun doute, la vérité.

t. Cf. Le m ém oire d ’O uspenskij « L ’éparche de Cplc ». Mémoires de 
l ’Institut archéologique russe de Constantinople, 1899, IV, 2, p. 79 et scq.



Ne pouvant donc être tout à la fois bon courtisan et sincère 
historien, Genesios a préféré se taire et résum er rapidem ent deux 
vies qui s'offraient à lui pleines d’em bûches et de difficultés. 
Tous les renseignem ents q u ’il nous fournit, com m e la façon 
dont il les présente, se retrouvent chez Constantin VII. Il n ’y a, 
par conséquent, pas lieu de nous arrêter longuem ent sur son 
histoire des Em pereurs, pour le règne de Basile. On y peut 
glaner de-ci de là quelques utiles indications ; elle n'est pas, 
cependant, pour nous un filon d ’exploitation très riche.

B. —  Les Chroniqueurs.

A certains égards, les chroniqueurs sont autrem ent plus inté
ressants à consulter que les historiens, parce q u ’ils sont indé
pendants. Si les uns travaillent, com m e Genesios, à la solde de 
l ’Em pereur, d'autres —  et c ’est le plus grand nom bre —  
écrivent soil pour le plaisir d’écrire, soit pour faire œ uvre 
d ’activité politique. Sans doute eux aussi ont leurs graves 
défauts. Com m e les deux historiens dont nous avons parlé, ils 
sc copient im pudem m ent; com m e eux, ils sont pleins de par
tialité ; com m e eux, ils aim ent le m erveilleux, les présages et les 
m iracles, .l’en sais même qui pour un peu ne sc feraient pas 
trop prier pour écrire de nouveau un « De morte perseeu- 
lorum o politique, à l ’usage des amis de Basile. Mais tout cela ne 
fait pas qu'ils ne soient pour nous de la plus grande utilité. A 
part la continuation de Théophane, les chroniqueurs sont tous 
ennem is de la fam ille im périale. Ils représentent le parti poli
tique qui dem eura fidèle à Michel 1 II et ne cessa de com battre 
le M acédonien. Ils sont donc les porte-voix de tous les m écon
tents, de tous ceux qui, pour une raison ou pour une autre, 
boudèrent le nouveau régim e ; ils sont les défenseurs attitrés de 
la tradition qui faisait de Basile un tout autre personnage que 
celui dont nous parle le Porphyrogénète. A ce seul titre,déjà, 
les Chroniqueurs seraient du plus haut intérêt. Mais ils font 
m ieux encore. I ls nous expliquent les contradictions, les silences, 
les em barras des panégyristes de Basile. Grâce à eux, nous 
devinons quelques-uns des dessous de celte politique parfois 
étrange et (pii déroute, quelques unes des raisons qui expli
quent l’incom préhensible triom phe du fondateur de la m aison 
m acédonienne. Certes, ils ne donnent pas à Michel des qualités



et des ve ilu s q u ’il serait difficile de lui trouver ; m ais ils 
toisent Basile à sa juste grandeur en racontant sa vie m orale, 
ses m eurtres, son m ariage et en posant, d ’une façon suffisam
m ent nette, lo problèm e terrible de la légitim ité. Eux seuls, 
en effet, affirm ent que Léon VI naquit, non pas de Basile, 
mais de Michel et de sa concubine Eudocie Ingérina, qu'il fut, 
par conséquent, bâtard ainsi que toute sa descendance.

VI. La prem ière chronique qui se présente à nous, par ordre 
d ’ancienneté, est celle qui a nom « La continuation de Théophane ». 
Elle com m ence avec Léon V pour se term iner avec le règne de 
Rom ain 11. C ’est donc l ’histoire byzantine de 818 961 q u ’elle 
déroule devant nous : précisém ent l ’époque qui nous occupe. 
Six livres com posent cette ch ro n iq u eL  Le quatrièm e confient 
la « Vie de Michel » ; le cinquièm e la « Vie de Basile ». De ce 
dernier nous n’avons rien à dire ici puisque c'est la vie même 
de Basile écrite par Constantin Porpliyrogénète dont nous avons 
déjà parlé. Le quatrièm e livre nous fournit de nom breux ren
seignem ents sur la vie de Michel avant l ’arrivée de Basile et sur 
les événem ents qui le m arquèrent; m ais ces renseignem ents 
doivent etre vérifiés. D'un bout à l ’autre du livre, l ’auteur, en 
effet, s’efforce d ’abaisser M ichel, de ternir sa réputation, de 
m ontrer ses folies afin d ’exalter Basile au point d ’en faire 
« l ’hom m e nécessaire » qui seul pourra mettre un terme à 
une situation déplorable et inaugurer un règne réparateur. 
Bien entendu, nous retrouvons dans ce livre la tactique adoptée 
par Constantin et Cenesios pour légitim er la conduite et les 
m eurtres de Basile. Les uns com m e les autres s’efforcent de 
prouver son innocence et sa vertu et de m ontrer q u ’il était 
appelé au trône par le vœ u unanim e de tous les sujets.

Vvec la Continuation de Théophane nous quittons les amis 
et les avocats de la fam ille m acédonienne. Les chroniqueurs 
dont nous allons m aintenant dire quelques mots sont tous des 
ennem is déclarés de Basile et com m e tels, ils ne le m énagent 
point, pas plus que sa fam ille. C ’est l’autre son de cloche que 
par eux nous entendons et, en vérité, l ’un et l’autre nous 
donnent des dissonances assez fortes. M alheureusem ent ces 
chroniqueurs n ’ont pas toute l’autorité qu'ils sem blent de

1. Les quatre prem iers livres sont l ’œ uvre d’un contem porain de Cons
tantin M I. Le sixièm e est postérieur. Il date probablem ent du règne de 
T/.imiscès 011 de Basile 11 (Uam baud, p. 545-546).



prime abord avoir. Et cela pour deux raisons. D ’abord, parce 
qu ’il est évident q u ’ils sont, eux aussi, mais en sens inverse, 
d ’une partialité flagrante à l ’égard de hasile ; puis, parce q u ’ils 
se copient les uns les autres sans aucune vergogne. Tel fait qui 
pourrait à prem ière vue, paraître confirm é par plusieurs témoi
gnages, n ’est, en réalité, avancé que par un seul auteur p lu 
sieurs fois recopié sous des nom s différents. Et c ’est ce qui rend 
aussi toute étude critique de cette époque si difficile, pour ne 
pas dire im possible. Sur quels principes s'appuyer pour rejeter 
une version plutôt q u ’une autre ? Nous voyons que deux tradi
tions parallèles existent dont l’une est perpétuellem ent opposée 
à l’autre. Entre les deux, il n ’est pas toujours possible de choisir 
faute de renseignements- im partiaux. On est donc, parfois, 
forcém ent amené à se contenter de sim ples hypothèses.

VII. Com m e Théopliane, le chroniqueur (ieorges Moine, 
dit Hamartolos, le pécheur, qui . termine sa chronique à la 
m ort de Michel III, vers 863, eut au x" siècle d ’assez nom breux 
continuateurs. De sa chronique, telle qu'elle est arrivée jusqu 'à 
nous, c ’est donc la suite anonyme qui nous intéresse. Elle raconte, 
en effet, les règnes de Michel III, de Basile et des Em pereurs 
byzantins, ju sq u ’en <>/j8 suivant quelques m anuscrits, ju sq u ’en 
1071, 1081, 1.143 suivant d’autres. Mais la partie la plus im por
tante de cette continuation est la première, celle qui traite des 
événem ents écoulés entre les années 84a et q4 8 4. Elle fut 
écrite, suivant la tradition paléographique, au début du règne 
de Nicéphore l’hocas, par un logothète dont le nom ne nous 
est pas connu et q u ’on a parfois assim ilé au logothète et m agister 
Sym éon. Dans son état actuel, la Continuation de Georges 
Moine est représentée par quatre m anuscrits. Les trois pre
m iers —  Paris, Moscou, M ünich —  ont un texte presque 
sem blable. Le quatrièm e, celui du Vatican, s’éloigne sensible
m ent des autres, non pas, en vérité, dans les parties qui rap
portent les m êmes événem ents, car celles-là sont tout à l'ait 
sem blables, m ais il s’en éloigne par les renseignem ents assez 
nom breux qu'il est seul à donner. Il est donc probable que 
nous possédons deux rédactions de cette Continuation dont 
aucune ne répond à la rédaction originale. Aucune, non plus, 
probablem ent, ne fut écrite pour faire suite, de propos délibéré,à

i . k ra in b a clicr, Byzant. Litter., p. 354-55 .



la Chronique de Georges Moine. Elle se trouvèrent soudées l ’une 
à l ’autre à une époque im possible à préciser. Du reste, entre 
la C hronique de Georges Moine et sa Continuation tout diffère, 
et il suffit de les parcourir pour se rendre com pte, par les évé
nem ents qui sont racontés com m e par ceux qui sont om is que 
le rédacteur s’est très peu soucié de lier dans son récit les deux 
Chroniques qui ne sont unies dans les m anuscrits que par un 
pur hasard. Quel est m aintenant l'intérêt de celle chronique P 
Com m e nous l ’avons dit, il est tout entier dans la tournure 
d ’esprit et dans les sym pathies du chroniqueur. Chez lui, les 
choses religieuses occupent une place très restreinte. Tandis 
que chez Georges Moine, les querelles religieuses, les affaires 
iconoclastes, par exem ple, dom inent tout le récit, chez le logo- 
Ihète, au contraire, elles jou en t un rôle très secondaire. Ce 
n'est pas là q u ’il faut aller chercher des renseignem ents bien 
nom breux sur Photius et le schisme. Non. L'attention du chro
niqueur est ailleurs. Elle se porte sur les intrigues de cour, sur 
les m achinations q ui précèdent la chute des Em pereurs, sur 
tous les faits qui dessinent la physionom ie d’un règne ou 
d ’une époque. Et tout cela est écrit avec beaucoup de détails, 
d ’exactitude et de clarté. Sans doute, l’auleur n 'aim e pas 
Basile el ne se gêne pas pour dire ce qu'il en sait. Volontiers, il 
serait plein  d ’indulgence pour Michel dont il voile les fautes 
et q u ’il se garde bien d ’injurier. Néanm oins, il semble relati
vem ent im partial et juste et si, en vérité, il s’est parfois trompé, 
d ’une façon générale, cependant, on peut faire fonds sur ses 
dires et accepter sinon toutes ses appréciations, du m oins les 
faits tels qu'il nous les racon te1.

V lll.  \  la chronique de George* Moine, il faut ajouter 
celle  de Léon le Grammairien, car l ’une et l ’autre sont assez 
proches parentes. Com m e la plupart des chron iqueurs de 
cette époque, Léon, après avoir retracé l'histoire du monde, 
des origines à Léon V . raconte les règnes « des plus récents 
em pereurs », c ’est-à-dire, q u ’il va de Léon Y à la mort de 
Rom ain Ier.. Or si dans la prem ière partie de sa com pilation, 
Léon a largem ent puisé dans la C hronique de (Georges Moine, 
dans cette seconde partie, il copie purem ent et sim plem ent la 
continuation du chroniqueur, parfois m ot à m ot, parfois en

i. Ilirsch, Byzmit. Htudien, p . 67 et

it



l ’abrégeant. Il en résulte donc qu ’au point de vue historique, 
cette chronique est pour nous saris grand in té rê t1.

IX. Sous le nom  de Syméon Magistèr nous possédons une 
chronique qui s’étend de l ’avènem ent de Léon I' \ rm énicn à l ’avè
nem ent deN icéphore Phocas, et qui fut vraisem blablem ent écrite 
sous le règne de ce prince. Cette chronique, publiée d ’après un 
m anuscrit de Paris, n ’a rien a vo ir avec la véritable chronique 
de Sym éon Magistel-. Celle-ci, vaste com pilation qui com m ence 
aux origines du m onde, pour s'arrêter à la m ort de Romain 
Lécapène, n ’est pas encore publiée. C ’est donc à un Pseudo- 
Sym éon que nous avons affaire. Com m e la chronique de Léon 
le Gram m airien, l ’œ uvre de ce Sym éon est étroitem ent appa
rentée aux chroniques de Théophane et de Georges Moine. Les 
auteurs ont, du reste, agi de la m êm e façon. Ils copient textuel
lem ent ou abrègent leurs prédécesseurs. Cependant Sym éon a 
connu d ’autres sources. Il fait de nom breux em prunts à la chro- 
niquedn logothète, continuation de celle de Georges, qui devient 
pour le règne de Michel et de Basile sa source principale ; il 
n ’ignore nullem ent l ’histoire de Genesios qu'il utilise beaucoup 
à propos du règne de Michel ; quand il le peut, il recueille les 
sources orales qu ’il trouve sur son ch e m in 2. Mais est-ce à dire 
pour autant que cette chronique ne laisse deviner aucune trace 
de personnalité? Bien au contraire. Le caractère et les opinions 
du chroniqueur se découvrent assez facilem ent, m algré scs 
plagiats. Très vite le lecteur se rend com pte q u ’il a affaire à 
un hom m e au fond assez crédule qui croit à toutes sortes de 
choses m ystérieuses : songes et présages et qui raconte cela 
fort sérieusement. Au surplus il a des haines violentes. Pliotius 
surtout l ’exaspère, lui qui est partisan du patriarche Ignace; 
Basile com m e Michel sont, de leur côté, loin de lui plaire et par 
là se trouvent assez m alm enés. Aussi, bien que les erreurs et les 
préjugés aient dans sa chronique une placei m alheureusem ent 
trop grande, le Pseudo-Sym éon mérite t-il cependant une étude 
attentive. Indépendam m ent des questions de dates et des faits 
em pruntés à des sources que nous connaissons par 
ailleurs, nous trouvons parfois chez lui des renseigne
ments nouveaux (tel le portrait de Basile); surtout nous décou-

t. Hirscli, liyzanl. Studien, p. 100.
a. Sym . Mag., I il. Midi, et Théod., ch. xxxiv , p. " 33 .



vrons une attitude politique assez curieuse qui fut probablem ent 
com m andée par les affaires religieuses.

\ . Enfin, avant de term iner cette étude sur les ch ron i
queurs, il faut encore signaler le nom  de Cedrenus. Ce chroni
queur écrivit, probablem ent au début du xn" siècle, sa « <nvo<}/i; 
'.Ttopuôv » ou histoire universelle qui va ju sq u ’en 1007. Cette 
œ uvre n ’a pas pour nous un grand intérêt parce q u ’elle n ’est 
qu'une servile copie d'autres chroniques que nous connaissons 
p ar ailleurs. 11 en va, de même, du reste, des chroniqueurs 
postérieurs.

11. —  L i v r e s  j u r i d i q u e s

11 est inutile de faire ici une critique des sources juridiques 
qui peuvent servir à l ’histoire des institutions byzantines du 
règne de Basile 1"'. Ce sera, en effet, l ’objet d ’une bonne partie 
du chapitre consacré à l ’œ uvre législative de l ’Empereur. 
Pour connaître la valeur et l ’histoire du Prochiron et de l ’Epa- 
nagoge c ’est donc au deuxièm e chapitre consacré à l ’étude de 
l'adm inistration du règne que nous renvoyons.

Indépendam m ent de ces deux ouvrages de droit, nous 
avons un docum ent d’ordre législatif très intéressant à 
signaler. C ’est le Livre du Préfet « To stox.p̂ '-xôv j3'.ê)âov » 
publié en i 8g3 par M. Nicole d ’après un m anuscrit de Genève. 
Ce texte capital pour l ’histoire des institutions com ptait à 
l ’origine un nom bre de chapitres que nous ignorons, vingt deux 
étant Seuls parvenus ju sq u ’à nous. L ’Em pereur dont il est ques
tion dans cet ouvrage n ’est autre que Léon VI, ainsi que l’a 
prouvé sans aucun doute possible M. Nicole dans la préface 
donnée à son texte. Quant à la date exacte de sa com position, 
nous l ’ignorons. Le grand intérêt de ce « Livre » réside tout 
entier dans le fait q u ’ il nous permet de connaître assez bien 
quelles étaient les attributions et fonctions de l ’éparche ; com 
m ent se trouvaient groupés les divers corps de métiers de la 
capitale; quelles étaient enfin les lois qui régissaient le com 
merce byzantin. Nous avons là une série de renseignem ents 
que nous pouvons considérer com m e officiels et datés, par 
les années mêmes du règne de Léon \ 1, avec une suffisante pré
cision.



III. —  D o c u m e n t s  r e l i g i e u x

Le texte officiel des deux conciles tenus sous Basile est la 
source principale qui nous fait connaître la grave affaire de la 
déposition de Photius et de son rétablissem ent postérieur, 
com m e la conduite politique de Basile en celle occurrence. 
Grâce aux nom breuses pièces lues en séance, grâce aux in terro 
gatoires adressés aux prévenus, aux discussions qui surgissent, 
nous pouvons nous faire une idée des griefs im putés au 
Patriarche, de la façon dont Borne et les légats com prirent et 
traitèrent le schism e, de la conduite enfin de Basile eu toute 
cette affaire. Les lettres des Papes com m e celles des ennem is 
de Photius com plètent pour nous le dossier accusateur. 
Malheureusement nous n ’avons pour plaider la cause du 
Patriarche qui de très rares docum ents et encore ces docum ents
—  telles les lettres de Photius lui-m êm e —  sont ils plus que 
sobres en renseignem ents précis. Le plus souvent les lettres de 
Photius sont énigm atiques, vagues ou insignifiantes quand elles 
ne sont pas une longue lam entation. En som m e c ’est te plus 
souvent de la pure rhétorique. Très rares sont les exem ples 
contraires. On voit, en exam inant de près les pièces favorables 
que Photius eut pour lui un certain nom bre d ’adhérents recrutés 
surtout, sem ble-t-il, dans le haut clergé el dans la noblesse de 
cour, q u ’il paraît même avoir com pté en son parti des person
nages com m e S. Euthym e le Jeune, mais nulle part nous ne 
pouvons découvrir les raisons qui m ilitaient en faveur de son 
innocence personnelle ou en la justice de sa cause. Tandis que 
le réquisitoire dressé contre lui. se présente à nous très serré et 
très accablant, aucune voix indépendante ne s’élève pour parler 
en sens contraire. Bien plus, q u ’on écoute Borne ou 
qu ’on écoute Byzance, une chose paraît assurée, c ’est, q u ’en 
som m e, tes amis les plus connus fie Photius, Grégoire /Vsbestas, 
Santabarenos, par exem ple, ses partisans les plus actifs, Bardas 
et Michel III n ’étaient guère des personnages particulièrem ent 
recom m andables, présom ption toujours grave contre un accusé.

Iæ s  vies de saints, à  leur tour, et en tout prem ier lieu le 
fam eux panégyrique de S1 Ignace par INicetas1 David, évêque

i . On a essayé en ces dernières années d'enlever à Nicolas la' paternité de 
cette œ uvre pour l'a ttribuer à quelque auteur de beaucoup postérieur aux



de D adybra en Paphlagonie vers 890, sont à des titres divers de 
précieuses sources d ’inform ation. Nicétas est un partisan pas
sionné d ’Ignace, un fervent de l'orthodoxie, un ennem i 
déclaré de Photius et de Basile. Il écrit sa vie du Patriarche 
Ignace pour faire œ uvre d ’édification et de p ié té l , à la façon de 
ses autres panégyriques, sans doute vers la fin de sa vie car il 
semble bien que lorsqu 'il com posa son œ uvre tous les héros 
de son histoire étaient m orts jusque et y  com pris Santabarenos 2. 
Il connaît donc pour l ’avoir vécue l ’histoire qu ’il nous rap
porte : 011 le voit bien à certaines rem arques personnelles. Ce 
qu ’il pardonne le m oins à Basile com m e aux légats, c ’est de 
n ’avoir pas en 8O9 term iné d une façon définitive l ’affaire du 
schism e, d ’avoir louvoyé et finalem ent d’avoir perm is le retour 
futur de Photius au pouvoir. Son panégyrique plein d'inform a
tions curieuses, de faits q u ’en vain nous chercherions ailleurs, 
doit donc être, m algré cela, étudié avec la plus grande précau
tion. Naturellem ent, il passe sous silence tout ce pourrait être 
défavorable à Ignace. Il glisse rapidem ent sur sa fam ille et ne 
dit rien de la guerre de Bulgarie dans laquelle fut défait 
M ichel Rhangabe, ce qui am ena l ’insurrection de Léon. Néan
m oins, ce panégyrique abonde"en traits trop précis ; il est trop 
révélateur d ’un état d’âme : il évoque avec trop de vie, de 
couleur et de m ouvem ent l ’époque dont il s'est fait l ’historien 
pour que nous puissions n ’en pas faire usage. A côté d ’exa
gérations m anifestes et de violences de langage poussées 
parfois très loin , m ieux q u ’aucun autre, il nous explique 
l ’enchaînem ent chronologique des choses, nous m ontre les 
hom m es agissant et nous renseigne sur divers points d’in sti
tutions ecclésiastiques. Bien plus, en som m e, le parti pris une 
fois m is à part, les faits qu ’il nous raconte se présentent souvent 
à nous, quand nous pouvons les contrôler, com m e relalive-

évènemerits. M. Papadopoulos Keram eus s’est [fait le cham pion de cette 
théorie qui ne sem ble pas avoir son point d’appui sur des raisons pure
m ent critiques et scientifiques. Aussi a-t-il trouvé ju sq u e  parm i scs core
ligionnaires des contradicteurs. M. Vasiljevskij, en effet, a repris l ’étude des 
argum ents de Papadopoulos Keram eus pour arriver à rendre d’une façon 
définitive le pan égyrique à Nicetas et au ix" siècle finissant. On trouvera 
un résum é com plet on allem and de la discussion qui s’est poursuivie en 
grec et en russe, dans la Byzant. Zeitschrift, 1\ ,  268-276, 1900.

1. Vit. Ign., 56o-565 .
1. Ibid., 564-



m ent exacts. Que nous com parions son récit à la lettre de 
Stylianos, un autre violent ennem i de Photius. à la version du 
Liber Pontificalis, à celle d’Anastase le Bibliothécaire et aux 
lettres des Papes, aux délibérations du Concile et au récit 
des chroniqueurs, nous finissons par reconnaître en tous ces 
docum ents un fonds com m un de faits et de jugem ents qui 
sem blent bien définitivem ent acquis.

Quant aux autres vies de saints, nous avons essayé d ’en 
faire l ’usage q u ’elles m éritent. Gritiquem ent étudiées, ces 
œuvres de louange et de piété peuvent apporter à l ’historien 
d ’instructifs détails, non pas, en général, sur les affaires politi
ques et religieuses de l’époque q u ’elles ignorent ou déform ent, 
mais sur les institutions civiles et ecclésiastiques. Il est bien 
certain que lorsqu’un hagiographe nous rapporte, à l ’occasion, 
soit d ’un m iracle, soit d ’un fait quelconque, le litre, lafonction  
d ’un personnage, lorsqu’il cite telle institution m onacale ou 
adm inistrative, lorsqu’il souligne tel trait de m œurs pris dans 
la vie quotidienne, toutes choses en soi sans corrélation avec 
son but apologétique et parénétique, il y a tout lieu de croire q u ’il 
dit vrai et que son tém oignage vaut pour l ’époque où il écrit.

Enfin, il est un docum ent historico-religicux de trop grande 
im portance pour que nous puissions ici le passer sous silence. 
C ’est la fameuse préface écrite par Anastase en tête des actes du 
Concile de 869 pour éclairer le Pape. Ce docum ent auquel il 
faut jo in dre les notices du Liber Pontificalis, écrites probable
ment sous sa dictée, sinon par la plum e du fam eux b ib lioth é
caire, sont à utiliser, m ais avec la réserve que com porte l'histoire 
m êm e d’Anastase. En écrivant sa Préface, en faisant com poser 
ses vies de Nicolas Pr et d ’Hadrien II, il laisse —  nous le rem ar
querons —  percer toutes ses préventions, il arrange les choses 
à sa façon. De plus, il ne faut pas oublier que ses écrits sont 
destinés à relever l ’autorité et le prestige du Pape. Tout cela 
fait que ces docum ents 11e sont pas toujours très exacts et sont 
toujours très partiaux.

IV. —  D o c u m e n t s  d i v e r s

Parm i les docum ents <pic nous avons utilisés le plus souvenl 
et qui onl besoin d ’un éclaircissem ent, il en est trois à signaler.



Nous faisons plus d ’une fois usage d’une pièce de vers publiée 
par M. Brinkm ann en tête de son texte d’Alexandre de Lyco- 
]>olis sui' les M anichéens. De l ’œ uvred'M exandre. nous n’avons 
rien à dire : elle paraît être du iv° s iè cle 1 ; mais Photius en 
faisait le plus grand cas et c ’est sans doute lui qui réédita 
l ’œ uvre d ’Alexandre à l ’époque des guerres de Basile contre les 
Pauliciens, entre 869 et 871, e ty  ajouta les vers qui la précèdent. 
C ’est une œ uvre de flatterie destinée à exalter la piélé, la 
m agnanim ité, la grandeur de Basile et à le féliciter de combattre 
les M anichéens2? Ces vers firent probablem ent partie de cette 
littérature adulatrice que, durant son exil, Photius em ploya 
com m e m oyen de revenir au p o u v o ir3.

A ce genre se rattachent les exhortations de Basile à Léon, 
œ uvre de piété et de savante flatterie, probablem ent écrites par 
Photius com m e tendrait à le prouver l ’étroite parenté qui unil 
cette œ uvre à la lettre authentique du Patriarche adressée au 
prince de Bulgarie. Avis, conseils, exhortations sont les mêmes, 
même idée aussi de la grandeur royale, des devoirs q u ’elle 
impose, des droits q u ’elle cnnfère. Ces exhortations sont arri
vées ju sq u ’à nous en deux recensions différentes, identiques 
quant au fond, mais l une plus développée que l ’autre. La plus 
longue est divisée en 06 paragraphes réunis les uns aux autres 
par 1111 acrostiche.

Enfin le troisièm e docum ent dont nous avons fait usage et 
qui est sujet à quelque discussion est la fameuse 0 Taktike»  de 
Léon VI. Zachariæ l’avait enlevée à Léon VI pour eu donner la 
paternité à Léon l’ isaurien. M. Milard, dans un article de 
la liyzantinische Zeitschrifl très intéressant, a apporté un 
certain nom bre d ’argum ents qui paraissent assez solides en 
faveur de l'attribution traditionnelle. Du reste, en soi, cela 
n’est pas de grande im portance. Com m e le faisait rem arquer 
dernièrem ent M. Vari, les règles et ordonnances stratégiques 
n ’ont jam ais varié dans l’essentiel de leur contenu. Ce sont 
surtout les termes qui se m odifiaient. Or, il semble bien, q u ’en 
son ensem ble, la term inologie de la Taktike est sem blable à 
celle des autres sources du x“ siècle, surtout au Livre des Céré
m onies, spécialem ent dans le Clétorologe.

1. Batifïol, Anciennes littéral, chrét. La littéral, grecque, p. 13 11.
a. B rin km an n, vers a i5 317.
3 . IbicL, p. xxix.
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L I V R E  1

C I I M 'I T B E  IMIEMIEB

I.E M P IR E  BYZANTIX, DE LA MOUT DE TH EO PH ILE A LA RETRAITE
D E T11EODORA ( 8 4 2 - 8 / ( 6 ) .

Le 20 jan  vier 84a, un lo n g  cortège conduisait aux SS. \ poires 
les restes (le l'Em pereur Théophile qui venait de m ourir de la 
dysenterie, laissant pour unique héritier un enfant âgé de trois 
a n s 1. Malgré ses fautes et ses erreurs, le règne de Théophile 
n’avait m anqué ni de grandeur, ni d ’éclat. 11 s’en allait laissant 
à sa femm e Théodora el à sou iils Michel un pouvoir fort el res 
pecté, des finances prospères, une adm inistration sage el réglée 
et la paix aux frontières de l ’Em pire, lin e seule question sérieuse 
était dem eurée sans solution, question toujours grosse de diffi
cultés et d’orages, voire m êm e de révolutions : la question reli
gieuse. Franchem ent, ouverlem enl, Théophile avait été icono 
claste et, au dire des chroniqueurs, cruel dans la persécution. 
Le clergé orthodoxe —  les m oines surtout —  eut à souffrir 
pour sa foi. Evêques, prêtres et religieux furent chassés de leurs 
églises et de leurs m onastères, envoyés en exil, torturés, mis 
à m ort. Sur le trône patriarcal, l’Em pereur avait fait m onter 
un hom m e tout dévoué à scs croyances, intelligent et instruit,

1. T h e o p li. C o n l., 1 il. Mich., ch . x l ,  p. 15 m
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m ais de m auvaise réputation : le patriarche Jean et toul cela, 
semble-t-il, contre le vœ u des populations qui restaient secrè- 
temenl attachées au culte des images. Là était pour la régente 
et son fils h; point noir de la situation et le véritable danger.

L’Im pératrice qui prenait, à cette heure, les rênes du g o u  
vernem enl était 11ne femme de tête : intelligente, capable de 
grands desseins et d ’audacieux projets qu ’elle savait réaliser, 
avant tout habile adm inistratrice. Née d ’une fam ille de fonc
tionnaires paphlagoniens, elle avait épousé, peu après la m ort 
de Michel If d 'Y niorion . le jeune Em pereur Théophile1. Tout 
entière à ses devoirs d ’épouse et de mère, elle ne semble pas 
avoir joué grand rôle politique du vivaril de son m ari qui, sans 
doute <Iil reste, ne l ’eût pas toléré; mais elle dut observer et, 
tenace com m e elle l ’était, profiter des leçons q u ’elle pouvait 
recueillir au fond de son gynécée im périal. Personne n'ignorait, 
en effet, que Théodora com m e sa fam ille était restée fidèle 
« iconodoule ». Théophile lui m êm e savait que sa fem m e pos- 
sédait des icônes q u ’elle vénérait et baisait en secret2 ; il n ’ign o
rait pas même qu ’elle élevait avec soin ses enfants dans l'am our 
du culle défendu, et qu'en cela, elle était aidée par sa belle- 
mère elle-m êm e, I im pératrice fiuphrosync. Il s'en fâchait : 
interdisait les visites au monastère de G aslria3 : ju ra it de punir 
sévèrement les Iransgresseurs de ses lois ; mais c était bien en 
vain. Les im ages continuaient à être honorées au palais im pé
rial, grâce à l'habileté de Théodora, qui, patiem m ent, attendit 
des jou rs m eilleurs.

Déjà aussi apparaissait chez l'im pératrice, si du moins il faut 
en croire les chroniqueurs, ce goût pour les spéculations finan 
cières et ce perpétuel souci d ’augm enter sa fortune qui fut un 
des traits caractéristiques de son gouvernem ent. La légende 
rapporte m ême, qu ’elle avait des bâtim ents de com m erce qui 
sillonnaient les mers à son profit et q u ’un jo u r. Théophile 
apprit à son grand étonnement qu ’un m agnifique vaisseau qui 
venait d ’entrer dans le port cl qu'il avait rem arqué était la

i . Theoph. C onl., Vit. Theoph., ch. v, p. io ri ; Sym . Mitg., ibid>, ch. i, 
p. H85 ; G eorg. Moine, col. 1008.

m. Theoph. Con l., ibid., ch. \, p. io'i io 5 ; Sym . Mag., ibid., ch. vi, |>. (189 ; 
Cedrenns, i, col. g88-()8g.

.'î. Theoph. Conl,., ibid., ch. v, p. i o 4- i o 5 ; Sym . Mng., ibid., ch. vi, (>89 ; 
Gedrémis, i, col. 988-989.
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possession de la Basilissa elle-m êm e. C ’était là pour un Byzantin 
une inconcevable dérogation à la dignité im périale. Il se rendit 
donc le lendem ain au port, fit décharger le navire et ordonna, 
à la grande colère de Théodora qui fut pour ce fait sévèrem ent 
admonestée, de mettre le feu à la cargaison. « Jamais ju sq u ’ici, 
dit il, on n ’avait vu un em pereur rom ain faire m étier de n égo 
cia n t1 .». Vraie ou fausse, cette histoire peint en pieds l ’im péra- 
Irice qui alIaiI. durant près de quinze ans, gouverner l'Em pire 
com m e tutrice de Michel III.

\ ces rares qualités de l ’intelligence, Théodora jo ig n a it aussi 
celles du cœ ur. Très attachée à son m ari qu ’elle pleura et 
regretta longtem ps, on la v it, dès les prem iers jo u rs de son gou 
vernem enl, hésiter entre la sagesse politique et les promesses 
qu ’elle avait faites à Théophile à l'heure de sa mort. Son souve
nir l’aecom pagna au-delà de la tom be et c'est un spectacle bien 
Inzantin que celui de cette fem m e, m aîtresse du plus grand 
em pire alors existant, s’h um ilier devant de pauvres moines 
com m e devant de puissants évêques pour obtenir de ceux « qui 
détiennent sur terre les clefs du paradis » la rém ission des 
fautes terrestres de son impérial époux. On essaya bien, en 
vérité, de jeter plus tard sur la conduite de la veuve quelques 
légers soupçons ; mais quand on songe à la facilité avec 
laquelle les chroniqueurs racontent tous les bruits qui circu
laient de leur temps sur les m œurs privées des souverains, 
quand on songe, par ailleurs, à la conduite de la plupart des 
basilissai qui s’assirent sur le trône im périal, de la prem ière 
Théodora à Zoé en passant par Théopliano, on peut négliger, 
ce semble, ces racontages intéressés pour reconnaître, qu'en 
som m e, la femme de Théophile resta fidèle à la m ém oire de 
son époux. Du reste, Théodora était trop tière de caractère, trop 
religieuse aussi pour s'abaisscr ainsi à de vulgaires am ours. On 
le vit bien à la m ort de Théoctistos, son prem ier m inistre. 
Autoritaire et vindicative, sa colère fut grande contre les m eur
triers, car elle se rendait com pte que par derrière l’autorité du 
m inistre qu ’on brisait, c'élait la sienne propre qu'on attaquait. 
Com m e une fois déjà, à propos du patriarche Jean, elle ne

i. Cedrenus, p. g85 . Theoph. Cont. Vit. Theoph., îv, io i - io i .  Cette histoire 
a un intérêt tout particulier parce qu'elle tend à m ontrer qu 'aux débuts 
du ixc s. le m onopole de l ’E tat sur la vente du blé, établi par Justinien, 
était alors tom bé en désuétude.
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recula pas devant les m oyens violents pour perdre son frère 
Bardas ; m ais quand elle vit qu'il était inutile de résister, elle 
descendit noblem ent du trône, ne voulant pas troubler davan
tage l ’Em pire et voir, à cause d ’elle, couler le sang de ses pro
pres sujets 1.

A côté de l ’Im pératrice, Théophile m ourant avait eu soin de 
placer un conseil de tutelle. Sans doute la situation générale 
était assez bonne et l ’em pire suffisam m ent affermi pour qu ’on 
n ’eût pas à craindre les agitations révolutionnaires qui, d’ordi
naire, troublaient si profondém ent à Byzance toutes les m ino
rités. Néanmoins, Théophile avait pris ses précautions, \vant 
sa m ort, il avait dem andé solennellem ent au Sénat et. à tous 
les grands dignitaires de la cour de reconnaître la régence de 
sa fem m e el de respecter l’enfance de son fils, com m e aussi de 
continuer à proscrire les im ages et de m aintenir Jean sur le 
trône patriarcal. Mais cela ne pouvait —  el à juste titre —  lui 
paraître suffisant. Il choisit donc son prem ier m inistre, le 
logothète Théoctistos, le m agistros Manuel, et Bardas, frère2 de 
la régente, pour aider Théodora, la diriger dans le m aniem ent 
des affaires de l’Etat et l’em pêcher, com m e il le pressentait, de 
donner à la politique de la m aison phrygienne une nouvelle 
direction. La jeune Im pératrice pouvait cependant se passer de 
conseillers. Elle était assez intelligente et assez habile pour go u 
verner toute seule. Elle le prouva bientôt. Du reste. Théoctistos 
était un hom m e m édiocre. Général infortuné, il n ’était guère 
plus heureux dip lom ate; mais c ’était un souple instrum ent 
entre les m ains de la régente. Elle le garda donc et rapidem ent 
sa fortune alla grandissant. Fidèle à l ’im pératrice, celle-ci pou
vait agir par elle-m êm e, sure qu ’il n ’entraverait pas ses des
seins et q u ’il approuverait tous ses actes; aussi, m algré les 
colères el les haines que ses défaites répétées et en Crète et en 
\sie Mineure lui avaient justem ent méritées à Constantinople, 
Théodora conserva I elle son logothète el s’appuya-t-elle cons

i .  T h e o p h . C o n t., VU. Midi. \ \ , [>. r85 ; S>m. Vlag., .vin, p. 730; C ed ren u s, 
p. 10^4.

a. Theoph. Cont., Vil. Mich., 1, p. 104 ; Genesios et Cedrenus ne 110111- 
m ent pas Bardas; m ais à voir l ’im portance de son rôle au début du règne 
de Michel, il sem ble bien que la continuation de Theophane a raison de le 
nom m er p arm iles tuteurs d u jeu n e  souverain. La C hronique dite de Siméon 
Magist., Léon G ram m ., Georg. Moine font m êm e m o u rir Manuel avant 
Théophile.
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tam m ent sur lui. De conseiller, il devint confident,et tandis que 
les autres tuteurs de Michel, plus gênants par leurs capacités 
mêmes, se voyaient relégués au second plan, Théoctistos, lui, 
entrait si bien et si à fond dans l ’affection de la régente que le 
jo u r vint où sa présence continuelle à la cour fut jugée néces
saire. Des appartem ents spéciaux lui furent réservés, une garde 
lui fut donnée et sa faveur s’étala assez ostensiblem ent pour 
que les m échantes langues fissent courir le bruit q u ’une union 
illicite s’ébauchait entre l'im pératrice et son prem ier m inistre, 
prélude, évidem m ent, d ’un m ariage qui donnerait le trône à 
Théoctistos au détrim ent du souverain légitim e

On ne com prendrait guère cette im m éritée faveur donnée à 
Théoctistos par une femme aussi clairvoyante que l ’était Théo
dora sans l'hypothèse qu elle y trouvait son avantage pour 
gouverner plus librem ent. Car si Théoctistos était un incapable, 
toujours prêt à approuver, certes il n ’en allait pas de même 
du m agistros Manuel. Sous le règne de Théophile, il s’était 
couvert de gloire dans les cam pagnes m ilitaires q u ’entreprit, 
l’Em pereur contre les Perses et les Sarrasins. Par deux fois, il 
avait sauvé son m aître2, grâce à sa valeur et à son énergie, et 
il avait donné aussi trop de preuves de son dévouem ent à 
l ’ordre établi pour être suspecté d’am bitions im périales. Déjà 
âgé quand Théophile m ourut, il avait courageusem ent refusé 
la couronne que le peuple, par ses acclam ations, voulut lui 
o ffr ir3 et sa parenté avec Théodora devait, ce semble, lui ouvrir 
toutes grandes les portes du palais. Ce fut cependant, le con
traire qui arriva. Seul, il résista d’abord au désir q u ’avait 
l ’im pératrice de rétablir les im ages 4 et, peut-être bien, faut il 
voir là la raison de sa retraite presque imm édiate. Tandis que 
l ’influence de Théoctistos grandissait, la sienne dim inuait. Le 
prem ier, il dut quitter la cour pour aller habiter sa m aison 
près de la citerne d ’Aspar et ne vin t plus au palais que lorsque 
les affaires de l ’Etat le réclam aient. Sa dem i-disgrâce dura 
ju sq u ’à sa m ort qui précéda celle de Pétronas à très courte 
distance 5.

i .  T heoph. Cont., Vit. Midi., ch. \cx, p. 184. Genesios, i i o i .
a. Lebeau, Histoire du Bas Empire, x iv , p. 473 et 493.
3 . Gedrenus, io a4 - Genesios, p. 1089.
4 - Gedrenus, io a4* T heoph. Cont., Vit. Midi., 1, p. 164 ; Genesios, 109a.
5 . Theoph. C o n t., Vit. M idi,, xVm, p. 184; xxv, p. 197. Gedrenus, io 4o, io 4 i, 

1049 ; Genesios, 1101. Il accom pagna cependant Michel dans su cam pagne



Mais l'hom m e qui. bientôt, allait devenir le vrai maître de 
l'Em pire était le frère de l ’im pératrice. Bardas. Par l ’in telli
gence, Bardas était supérieur à tous ceux qui l'entouraient. Ses 
ennem is eux-mêmes s’accordent à reconnaître en lu i1 un habile 
diplom ate, très versé dans les affaires, très au fait de l ’adm i
nistration, énergique et volontaire à l'égard de sa sœur. Les 
qualités m ilitaires lui m anquaient, en vérité ; m ais il avait pour 
le servir son propre frère. Pétronas *, et, plus tard son fils, 
Antigone, qu 'il créa dom estique des scholes 3, l ’un et l’autre, 
sans doute, destinés à l’aider dans ses am bitieux projets. Mal
heureusem ent, si brillantes que fussent ces qualités, elles élaiënt 
gâtées et neutralisées par une complète absence de scrupule 
moral et c ’est ce qui le perdit. De bonne heure son plan fut 
probablem ent arrêté. Laissant à Théoctistos le soin de se perdre 
en allant sur les cham ps de bataille recueillir des défaites et à 
Pétronas le soin de lui préparer, par l ’armée, le chem in du 
trône, il résolut de s’insinuer dans l ’esprit de son faible neveu 
en flattant ses instincts m auvais et sa vanité d ’adolescent. Lui 
aussi fut ju g é  gênant au début de la régence et exilé de la cour; 
mais il avait des m oyens d ’arriver à l ’oreille de l’ênfant et, 
par l ’interm édiaire de son ami Damianos 4, il rentra peu à pou 
en faveurs et revin t à la cour. Dès lors la voie était pour lui 
tout indiquée. Il fallait évincer Théoctistos et Théodora, décla
rer Michel, m ajeur, et prendre la place de la régente pour de 
là se hisser sur le trône. Peut-être Bardas aurait-il réussi dans 
son dessein si, d ’une part, il n ’avait trouvé sur sa route le 
jeune paysan qui allait être Basile Ier, et si, de l ’autre, il ne 
s’était pas aliéné beaucoup de sym pathies par son im m oralité 
même. Car sa sage adm inistration —  en dehors toutefois de la 
question financière —  son am our de la ju s t ic e 3, son zèle pour 
les choses de l'cspril 11 ne pouvaient pas contrebalancer l’impres-

dWsie en 858 et le sauva du m ilieu  des ennem is. (Th. Cont., Vit. Mieh., 
ch. xxiv, igS, xxv, 197.)

1. Vit. Iynal., p. 5o4-
a. Cedrenus, io4o et io 48 ; Theoph. Cont., Vit. Midi., xvr, 181.
3 . Theoph. Cont., Vit. Mich., xxv, ig 3 ; Sym . Mag., xxiu , 72Ü ; Georg. 

Moine, io 4g.
4 . Sym . M ag,, xm , 730; Léon G ram m ., 1068 ; G eorg. Moine, io 45 .
5 . Cedrenus, p. io 56 . Theoph. Cont., Vit. Mich., xxx, 508.
G. Cedren , p. io 4g-io.r>a. Genesios, 1116 ; Theoph. Cont., Vil. Mich., xxvi, 

p. aoo.



sion fâcheuse que faisaient dans Ions les m ilieux ses relations 
avec sa propre belle-fille, com m e la persécution odieuse qu'il 
souleva contre le vénéré patriarche Ignace. Néanmoins, grâce 
à son habileté ef à sa perfidie, au m om ent où Basile le Macé
donien apparaît à la cour. Bardas est sur le chem in du trône et 
s’apprête à renverser sa sœur l ’Im pératrice de concert avec son 
neveu Michel.

S ’il est un reproche q u ’on peut adresser à Théodora c ’est bien 
celui d ’avoir étrangem ent négligé, semble I il. l ’éducation morale 
de son fils. De bonne heure, elle le confia à un pédagogue taré 1 
qui n ’eut pas de peine à éveiller tous les m auvais instincts d ’un 
enfant qui, naturellem ent déjà, n ’avait guère de qualités. La 
légende, en vérité, raconte bien que l ’Im pératrice fit venir à 
Constantinople pour le donner com m e com pagnon à son fils, 
le futur apôtre des Slaves. Constantin C yrille  ; mais outre que le 
fait paraît très invraisem blable -, ce n'est pas la com pagnie de 
ce pieux et chaste jeune hom m e qui aurait pu contrebalancer 
les détestables leçons de ses maîtres et les exem ples plus déplo
rables encore des jeunes gens qui entouraient M ichel. De bonne 
heure, en effet, tout un groupe de « [/.àXaxoi » s’attacha aux pas 
du souverain et flatta ses plus basses passions. Faible et insou
ciant, par nature, il préférait les chevaux, les jeu x , la chasse, 
au dur travail qui devait le préparer à continuer l ’œ uvre de sa 
m è re 3. L ’hippodrom e avait pour lu i des charm es tout particu 
liers et, ju sq u ’à son dernier jo u r, on put revoir à Byzance les 
scènes scandaleuses qui déshonorèrent la Rome de Néron : un 
em pereur conduisant des chars aux cris de joie de l'assistance 
et faisant des cochers et des lutteurs en renom  son habituelle 
com pagnie. Naturellement ses m œurs privées étaient au niveau 
de ses occupations favorites. Dès l ’âge de quatorze à quinze ans 
environ, il avait, indépendam m ent de son cortège de favoris, 
une m aîtresse qui, plus tard, devint célèbre en m ontant sur le 
trône : Eudocie Ingerina. Théodora, pour rom pre cette union 
illicite, dut, sur l’avis de Théoctistos, m arier au plus vite son 
fils avec une autre jeune fille de m eilleure réputation : Eudocie,

i. Theoph. Cont., Vit. M idi., \ i\ , 184 ; Cedrenus, io 4 i .
9. En 84», en effet, Constantin avait déjà une quinzaine d ’années environ. 

(Martinov, Rev. des Quest. llist., ju ille t  1884, |>- 14», note a).
3 . Cedrenus, io 44 ; G eorg. Moine, 1087; Sym . M ag., îx . p. 7 x(>; xiv, 720. 

Theoph. Cont., Vit. Mich., \\i, p. 185-188. Léon G ram in., p. 10G1,
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lillc du Décapolite 1 : m ais, pour autant, Michel 110 fut pas 
assagi. Ses nuits de débauche continuèrent com m e par le passé, 
IL s’enivrait ju sq u ’au m atin, parodiait avec ses amis Gryllos, 
Théophile et autres les cérém onies religieuses q u ’il transfor 
m ait en scènes ordurières, puis, allait courir, nuitam m ent, les 
rues de Byzance pour effrayer de paisibles passants. Le jo u r 
même, on le voyait parfois escorté de ceux qu ’il appelait « ses 
évêques et, ses m étropolitains » odieusem ent travestis, partir à 
la rencontre des processions religieuses, jeter le trouble et le 
scandale parm i les fidèles, disperser et m altraiter Ies groupes 
pieux à la tête desquels se trouvait le patriarche. D ’autres fois, 
au contraire, il se plaisait à arrêter de pauvres femmes et « pour 
faire com m e le Christ » les obligeait à le recevoir à d în e r 2.

Telle était cette cour de Byzance aux environs de 856 . Sauf 
Théoctistos qui se trouvait être un étranger, les autres m em bres 
du gouvernem ent central étaient tous —  chose très rem arquable
—  parents de Théodora. M anuel était son oncle, Bardas et l‘etro
uas, ses frères, \ntigone, son neveu, Théophylilzès, un des 
plus grands seigneurs de l ’Em pire, son co u sin 3. Il ne pouvait 
guère sc faire, dans de telles conditions, que des com pétitions 
nom breuses 11e se produisissent pas, qui fatalem ent devaient 
enrayer la bonne adm inistration de l ’Em pire. Et c ’est de fait ce 
qui arriva. Dès le prem ier jo u r  de la régence de Théodora, la 
lutte s’engagea entre ces frères ennem is et se poursuis il ju sq u ’à 
la retraite de l’Im pératrice. Théoctistos tout-puissant n ’eut rien 
de plus pressé que d ’éloigner M anuel, Bardas, Pétronas pour 
gouverner seul avec la régente ; puis, insensiblem ent, les am bi
tieux essayèrent de rentrer en grâce et Bardas, en s’appuyant 
sur son neveu, tout com m e Théoctistos s'appuyait sur Théo
dora, finit par être assez puissant pour, à son tour, évincer 
Théoctistos ju sq u ’au m om ent où, de la même m anière, Basile 
le supplantera définitivem ent. Cependant Théodora fut assez 
forte pour brider, durant quelques années, cette anarchie inté-

1. (leorg. Moine, 1087; Sym . Mag., ix , 716,. Léon G rnm m ., 1061. Nous
connaissons un questeur qui porta le même nom , Théodore Décapolite à 
l’époque de Constantin VII.

3. Vit. Ignat., p. 5s8 ; Vit. Basil., xx  et xxi, p . 357-360 et seq., Sym . Mag., 
xvu et seq., p. 7*1 et seq. Le souvenir de ces débauches frappa si fort les 
contem porains que le souvenir en est arrivé ju sq u ’au Concile de 870, can, 16 
(Mansi, xvt, p. 16g).

3 . Vit. Basil., x, 3/4o.
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l'ieure ot, soit au dedans, soil au dehors, accom plir quelques 
grandes choses.

\u-dessous du pouvoir central, représenté par Théodora et 
son conseil, et qui était absolu, un seul grand corps mérite 
d’être m entionné parce que-nous le voyons fonctionner assez 
régulièrem ent à cette époque : c ’est le sénat. Q u’était le sénat? 
Com m ent se recrutait-il ? Ce n’est, pas ici le lieu de le rechercher. 
Qu’ il suffise de dire que les historiens le m entionnent assez 
fréquem m ent cl par le rôle qu il jo u e  nous pouvons conjec
turer que soi» influence était grande. Com m e par le passé, il 
devait approuver l ’élection de l ’Em pereur et celle du patriarch e1, 
entériner ses ordonnances, siéger dans toutes les grandes 
affaires civiles et religieuses 2. Sous Théodora et Basile, il 
paraît avoir eu aussi un droit de contrôle sur les finances 
com m e sur les dépenses de la c o u r 3 ; mais com m e autrefois à 
Home, jam ais il ne fui à Byzance assez puissant pour contre
balancer l ’absolutism e im périal quand le pouvoir était, entre 
tle fermes m ains. Le seul fail que Théodora se préoccupa dans 
le rétablissem ent des im ages de l’opinion du sénat, m ais pour 
passer outre, prouve tout à la fois que si ce n ’était point là 
un corps purem ent honorifique, ce n ’était point non plus une 
institution Irès puissante, capable d ’im poser sa volonté,et, à 
l'occasion, de faire une révolution. De sa grandeur passée, il 
gai'dait certains privilèges cl certains honneurs, m ais pas d ’au 
torité effective.

Il

Dès que le pouvoir de Théodora fut légalem ent reconnu par 
la noble proclam ation du m agistros Manuel, au cirque, le 
lendem ain de la m ort de Théophile, tranquillisée dès lors par 
le calm e m om entané des esprits, ses regards se portèrent sur

1. Genesios, 11 17 ; Sym  Mag., \m , 720; Georg. Moine, io 48 ; Léon 
G ram m ., 1069.

2. Genesios, 1097; Georg. Moine, 1008; Léon G ram m ., 10/10; Mansi, 
Sacrosanctn Concilia, t. \ \  I. 19 et 20; i 34 . Zonaras. Migne, I. C X W Y . 
p. 11.

3 . Cedrenus, 1044 ; Theoph. Cont., Vil. M idi., x\, i 85 ; Vit. Basil., 
\\\ III, 272.



la question religieuse qui seule divisait, à cette heure, scs sujets. 
Elle com prit bien vite que l ’Em pire avait besoin de repos et 
d ’unité m orale pour faire face aux ennem is du dehors : sarra
sins, slaves, bulgares, qui le m enaçaient à l ’extérieur, et conti
nuel- sa m arche civilisatrice. Or. il n ’y avait q u ’une solution 
possible au problèm e : c ’était le rétablissem ent des images et 
le rappel des exilés. Personnellem ent favorable à l’orthodoxie, 
elle savait aussi que Théoctistos com m e Bardas étaient gagnés 
à ses v u e s 1. Elle hésita cependant. Le souvenir de son époux 
et des promesses que, disait la rum eur publique, elle lui avait 
faites à son lit de m ort de ne jam ais rétablir le culte des im ages 
et de m aintenir toujours sur le trône le patriarche Jean la 
hantait, m oins cependant peut-être, que l ’inconnu dans lequel 
elle allait se précipiter. Car si le conseil de régence que Théo
phile lui avait donné était favorable à ses projets, —  sauf 
Manuel —  elle devait com pter néanm oins avec le sénat, beau
coup de hauts fonctionnaires, des évêques, le patriarche sur
tout, adroit et tenace, qui tous attachés à l ’hérésie ne céderaient 
pas facilem ent2. Finalem ent, toutefois, guidée par son instinct 
politique, com m e par le sentim ent populaire, dès le 11 m a rs8/j3 , 
elle proclam a solennellem ent la fin du schism e et rappela les 
exilés 3. Cette prem ière mesure réussit pleinem ent. Les troubles 
q u ’elle pouvait faire naître n ’eurent pas lieu. Seul. Jean fut 
enfermé dans un monastère pour y finir ses jours et Théodora 
lui donna un successeur en la personne de Méthode *.

Enhardie par ce prem ier succès qui fortifiait son pouvoir, 
Théodora voulut mettre un terme à toutes les agitations reli
gieuses qui ne cessaient de renaître sous une forme ou sous 
une autre dans ses Etats. Elle décida donc la conversion par 
la persuasion ou par la force des Pauliciens et des Zeliks (non 
velle secte qui ne faisait que de naître)5. M alheureusement le

1. Gedrenus, io a4 ; Georg. Moine, 102g ; Sym . Mag.. i. 708; Genesios, 1089; 
Léon G ram m ., 1061.

2. Gedrenus, 1035. « xaxotaxpoip^v tt,; Çmtis 7.2i xf,; SxnxMmv « : 
Theoph. C ont., Vit. Mich., 11, 164-

3 . De Boor, Byz. Zeit., iv, i 8g5 , p. 44g-453 .
4 . Gedrenus, io«8; Georg. Moine. in ag-io32 ; Theoph. C on l., I il. Mich., 111,

165 ; Sym . M ag., n i, 713 ; Genesios, iog6; Léon G ram m ., 1061.
5 . Genesios, 1100 ; Theoph. Cont., Vit. M ich ..xu , 176; Sym . Mag., m , 716. 

Peut-être n ’était-ce môme q u ’un autre nom  des Pauliciens. Cf. Art. Friedrich, 
Sitzungsberichte (1er bny. Akad., 1896, p. 67.
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résultat do cette croisade fut pour Théodora tout autre qu ’elle 
ne l ’avait espéré. Les trois officiers im périaux qu elle envoya 
com battre les Pauliciens, hom m es cupides el brutaux, trou- 
vèrent plus sim ple de procéder par massacres épouvantables 
plutôt ipie par douceur, \ussi, loin  de ram ener à l ’obéissance 
une secte religieuse, du reste, dangereuse et qui com ptait des 
adhérents, non seulem ent dans les cam pagnes, m ais dans les 
villes et ju sq u ’à la cour ils poussèrent ces m alheureux à la 
révolte ouverte et à la trahison. 10.000 m oururent dans les 
supplices el- leurs biens furent confisqués. Le plus grand 
nom bre passa en \sie sous la dom ination clém ente et inté
ressée de l ’ém ir de Mélitène, Ibn-Abd-Allah. Us y fondèrent 
plusieurs villes, entre autre Téphrice 2, et aidés des Arabes 
jetèrent longtem ps le trouble sur les frontières de l ’Empire 
jusqu 'au  jo u r  où Pétronas, d ’abord, Basile ensuite durent leur 
déclarer ouvertem ent la guerre :i.

Cette politique religieuse eut sur l’avenir une très grande 
influence. Par la proclam ation de l ’orthodoxie, Théodora, en 
effet, s’assurait la bienveillance de l'Eglise qui partout ren
trait triom phante ; elle faisait plus encore : elle l ’assujétissait 
au pouvoir im périal. Dès lors, patriarches et évêques furent 
entre les m ains du basileus qui les considéra com m e de res
pectables, mais sim ples fonctionnaires. Toute l’organisation 
religieuse devint de plus en plus un rouage de l'Etat au même 
titre que l ’arm ée et l ’adm inistration ; il ne fut pas plus permis 
au patriarche de s’élever contre la volonté im périale que cela 
ne l’était à un stratège quelconque et ainsi une com pénétra
tion perpétuelle du double élém ent religieux el laïque s’opéra 
dans la société byzantine au grand détrim ent des deux pouvoirs. 
Le fait, en vérité, n ’était du reste pas nouveau car dès la fon
dation de Byzance cette tendance se manifesta, encouragée 
q u ’elle était par la présence même de l ’Em pereui-. Cependant 
c ’est surtout à partir du ix° siècle que l ’alliance se scella plus 
étroite entre le Patriarche et le Basileus, alliance tout entière, 
il faut le dire, au profit de l ’Empereur. Et c ’est ce qui explique 
l'étonnem ent et la colère des chefs du pouvoir quand ils ren

1. Phot., Cont. Manich., Migne, C il, t. IV, p. 182.
2. L’actuelle Divreky au N. O. de Mélitène dans le Pont Méridional.
3 . Theoph. Cont., Vit. M idi., xvi, p. 180-181 ; Cedrenus, 1037; H ertzberg, 

Geschichte der Byzantiner a. d. Osman. Reiehes, p. 137.



contrèrent sur leur route de grands caractères com m e Ignace 
et Polyeucte, nobles successeurs des Àthanase et des Chrysos- 
tome, pour contrecarrer leurs desseins et leur parler le langage 
de la conscience. Cette situation équivoque ne pouvait durer 
longtem ps. Il fallait qu ’une scission ou une capitulation inter
vint et l ’affaire de Photius en fut la prem ière m anifestation. 
L'Em pereur, d ’une part, devait, par tous les m oyens, chercher 
à dom iner le patriarche : il le lit son obligé par l ’élection. Le 
patriarche, d ’autre part, devait soit se soumettre, ce qui n ’était 
pas possible, et cependant arriva, soit briser un jo u g  qui l ’en
chaînait lui el son m inistère. Or pour cela il n’avait <|ue deux 
chem ins à prendre : ou réunir sur sa tête la double couronne 
royale et religieuse, à l ’exem ple de son confrère de Rome, 
mais alors rom pre avec le pape, ou s’appuyer sur lui et recon
naître avec toutes les autres églises sa suprématie et son autorité. 
Et ce fut aussi tout le rêve de Photius d’abord, de Kerulariôs 
ensuite. En réalité Photius rom pit avec Rome non pas faut 
pour des raisons personnelles et dogm atiques que dans l ’espé
rance d ’acquérir pour son Eglise une plus grande liberté et 
Basile, lui m ême, se rendit si bien compte du danger que cette 
conduite du patriarche pouvait faire courir à l’Empire, qu ’un 
des constants soucis de sa politique, au début de son règne, 
fut de dégager l ’autorité im périale des questions religieuses 1. 
Ce ne fut <|uc plus tard, quand Photius eut reconquis sur 
l’Em pereur tout son ascendant, que les choses changèrent. 
Basile alors reprit la politique de ses prédécesseurs. Il voulut 
avoir le patriarche sous son autorité et pour cela ne trouva rien 
de mieux que de faire entrer son fils Etienne dans les ordres.
Il devint naturellem ent patriarche, lors de la seconde dépo
sition de Photius en 886. A insi donc, à l'heure même où 
Théodora semble rendre à l’Eglise la paix et l ’unité, elle 
l ’engage dans une impasse au fond de laquelle va se livrer un 
des plus redoutables conflits de pouvoir que l ’histoire ecclé
siastique ait enregistrés. L’Em pereur en sortira m om entané
ment vainqueur ; mais en réalité, m algré Basile l"1 qui, géné
reusement, m it tout en œ uvre pour réparer le m al, il aura 
reçu une blessure dont il ne guérira pas. Si les projets d ’union 
depuis Kerulariôs sillonnent toute l ’histoire de Byzance jus-

i. N oir plus bas la politique religieuse de Basile I*r,
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([u'en i/|53, cc n ’est guère, on l'a fort bien re m a rq u é 1, pour 
des raisons religieuses ; m ais uniquem ent pour des raisons 
politiques. Seule, une union forte, sincère et durable avec 
Rome eut pu, peut-être, sauver l'Em pire byzantin  de la dom i
nation tu rq u e2.

Avec la question religieuse, une dos grandes préoccupations 
de Théodora, au cours de sa régence, fut le trésor. M algré les 
m agnifiques et nom breuses constructions de Théophile, l'im pé 
ratricc avait trouvé, à sa m ort, outre d ’innom brables richesses 
artistiques que son fils se chargera de faire rapidem ent dispa 
raître, plusieurs centaines de kentenaria d’or m onnayé, 
sans com pter l ’argent m onnayé ou non. Théodora augm enta 
encore le trésor de ses économ ies et de sa fortune personnelles 
si bien que lorsqu ’elle se retira la situation financière était 
très p ro sp ère4, au m oins pour l ’époque. Malheureusement, la 
régente, si énergique en général, ne sut pas s’opposer aux 
folles dépenses du jeu n e em pereur. Dès que l ’âge eut éveillé 
en lui les prem ières passions, Michel com m ença à dilapider 
le tré so r5. Il lui fallait de l’argent pour ses chevaux, ses 
cochers, ses amis el. la régente com m e Théoctistos le lais

t. Norden, Dus Papsttum und Byzanz.
a. 11 ne s’ensuit pas, de cette politique religieuse de Tliéodora, com m e 

on l ’a trop souvent répété, q u ’elle a il arrêté to u t développem ent et tout 
essor de vie dans l ’Eglise grecque. \on , m algré la m ain-m ise de l’Etat sur 
l ’Eglise, cette dernière continua à lu tter courageusem ent chaque fois que 
le besoin s’en fit sentir p our réprim er les abus, réform er les m œ urs cl 
tendre, dans la m esure du possible, vers l'idéal re ligieu x et m oral que le 
christianism e propose à scs enfants. Voir à ce sujet le fort intéressant article 
de M. Dzavachov sur l’ histoire des réform es ecclésiastiques dans l'ancienne 
(iéorgie (Journ. du Ministère de l'Instruction publique, février 1904).

3 . Le kentenariori valait 100 lilrae  byzantines. Suivan t D iircau de la Malle, 
une litra  pesait 3»6 gram m es 33 d’or et vaudrait environ io 34 francs de 
notre m onnaie actuelle. (C f Ram baud, Emp. byz. au x" s., p. 1074, et plus 
bas, adm inistration financière).

4. Les chroniqueurs ne sont pas absolum ent d'accord sur la fortune 
laissée par Théodora à son départ. La Vil. Mich. (xxi, i 85) donne 1090 
kentenaria d ’or, Cedrenus ( io 44) de même, ainsi que Sym . Mag. (xiv, 720; 
Genesios, 1 io 5). Constant. Porpliyr. (M l. Basil., \\\n , 368), donne quelques 
détails. II dit q u ’à la m ort de Théophile il y avail au trésor 970 kente
naria d’or m onnayé, sans com pter l’argent m onnayé ou non (Cedrenus dit 
qu ’il y avait 3ooo kentenaria d’argent) et que Théodora y ajouta 3o kente
naria d’or, ce qui fait 1000 kentenaria, soit environ 1 m illion 34 m ille  francs, 
fortune bien modeste pour un Em pereur byzantin.

5 . Theoph. Cont., Vit. Mich., \\, i 85 ; xxi, 188. Vil. Basil., xxvn, 368 et 
seq. Sym . Mag., xiv, 730.



saient faire. Ce ne fut que le jo u r  où il réclam a pour son pré
cepteur des dignités et des h o n n e u rs1, q u ’il reçut un refus 
net : « Il ne faut, répondit Théoctistos, conférer les dignités 
de l ’Em pire q u ’à ceux qui en sont dignes et point à ceux qui 
ne le sont p a s2. » Ce refus allait être gros de conséquences. 
Michel devenait un m écontent, enclin  à recevoir et à admettre 
toutes les calom nies, à nouer toutes les intrigues, à croire 
tous les flatteurs. Malgré les efforts de Théodora pour gouver 
ner avec sagesse et dignité, il ne pouvait pas se faire que sa 
politique ne m écontentât pas. Am bitieux éconduits, icono
clastes froissés, parasites voluptueux vinrent donc se grouper 
autour de M ichel pour com battre la régente. A la tête du pari i 
était Bardas. Grâce à ses adulations, il ne tarda pas à avoir 
l ’oreille du maître et il ne lui fui pas difficile de faire entendre 
à l ’Em pereur le langage des passions: « Les choses sont m al adm i
nistrées, lui d isait-il. Théoctistos vous tient éloigné des affaires, 
vous l ’héritier de Théophile; il veut épouser votre m ère ou 
une de vos sœurs, et vous, vous aurez les yeux crev és3. » Pures 
im aginations, sans doute, mais qui pouvaient, peut-être, ne pas 
m anquer de vraisem blance. Il est bien certain, en effet, que 
dans une cour où lout, le gouvernem ent, central et provincial, 
se trouve confié à une seulefam ille, sans autre contrôle étranger 
que celui de l ’am bition ou de la liaine de parents m alheureux, 
de graves négligences pouvaient être com m ises. Cela est, du 
reste, d ’autant m oins étonnant que tout ce m onde de grands 
fonctionnaires ne paraît pas résider beaucoup dans les g o u 
vernem ents, provinciaux. Théophylitzès, par exem ple, un cou 
sin de Théodora, semble bien être stratège du Péloponnèse, 
mais il réside à B yzance4. Pétronas, frère de Théodora, est 
stratège des Thracésiens 5. Cela ne l ’em pêche pas de courir 
l ’Em pire, à la tête de troupes ramassées dans divers thèmes, 
pour combatti’e l ’ennem i et d’être souvent à Constantinople. 
liien plus, les deux pouvoirs, civil et m ilitaire, sont si peu 
distincts que non seulement dans les thèmes, mais à Byzance

i .  Theoph. Cont., Vit. Mich., \ i\ , p. 184 ; Cedrenus, n>4 i.
s. Theoph. Cont. Vit. Mich., x ix, i 84 .
3 . Theoph. Cont., Vit. Mich., ibid. Cedrenus, i o 4 i  ; Léon G ram m ., 1068 ; 

Genesios, i i o i ;  G eorg. Moine, io 45.
4 . Vit. Basil., \, a4o ; xi, »4 i ; xu, ■« 4 4 ; Sym . Mag., \, 7 1 G.
5 . Vit. Midi., \\\, ij(3 ; xxu . 189: Cedrenus, io 4o.



m êm e, on voit Théoctistos, d’abord, Bardas, ensuite, quoique 
prem iers m inistres, prendre parfois la haute direction de l ’ar
mée et com m ander en ch ef une expédition. Et cela, en vérité, 
ne devait guère être favorable à la bonne m arche des affaires 
dans une adm inistration aussi com pliquée que l’était forcé
m ent celle de l ’Em pire byzantin. Ce n ’est pas, cependant, ces 
considérations qui sem blent avoir beaucoup ému l'Em pereur. 
La grandeur de l ’Empire el son adm inistration l'intéressaient 
fort peu : scs plaisirs étaient sa seule occupation. La pensée, 
toutefois, d'être lil)re enfin de toute tutelle, si peu gênante 
q u ’elle fût, le rem plit d ’espérance et c ’est pour cette raison 
q u ’il autorisa le prem ier m eurtre de son règne personnel : 
celui de Théoctistos L Ce lâche assassinat entraînait forcém ent 
avec soi la dém ission de Théodora et par là-m êm e l’élévation 
de Bardas. C ’était en 856 , époque à laquelle Basile le Macédo
nien entrait au service de l ’Empereur.

I II

\u cours de la régence de Théodora. l’Empire semble avoir 
été assez tranquille à l'intérieur et. à en ju g e r  par quelques 
puissantes fam illes aristocratiques de province, dans un état 
de grande prospérité. Sans doute ses lim ites s’étaient resserrées 
autour de la capitale depuis l ’époque de .lustinien et d’Héra- 
clius, m ais tel q u ’il était encore au i\° siècle el tel q u ’il devint 
au v  sa puissance paraissait redoutable aux ennem is et rassu 
rante aux populations qui l ’habitaient. Du reste, avec son c o l
lège de fonctionnaires civ ils  el m ilitaires, il sem blait à tous 
q u ’il était bien défendu. Chaque thèm e, m êm e dans les Sla- 
vinies, avait son gouverneur, byzantin d ’origine, com m e ce 
Méthode à Thessalonique qui devint célèbre dans l ’hisloirc 
religieuse du îx1' siècle par la m ission q u ’il alla fonder avec 
son frère Constantin C yrille  en M oravie Pas plus dans les 
provinces (pie dans la capitale, l ’avènem ent de Théodora 
n ’am ena de révolution et l ’histoire ne nous a laissé q u ’un seul

i . Theoph. Cont., Ml. M idi., xix et xx, p. i85 ; Sym . M ag., xm , 730;
(■eues., i i o i - i i o 3 ; Cedren., io^i ; Georg. Moine, io 45 ; Léon G ram m ., 106g.

3 . Lapôtre, L'Europe et le Saint-Siège, p. 100.



souvenir d ’une révolte im portante durant le gouvernem ent de 
la régen te: celle du Péloponnèse. Au ix" siècle, le Pélopon 
nèse ou Achaïe faisait partie, au point de vue adm inistratif, 
des thèmes d'Europe. C ’était, au dire de Constantin P orph y
rogénète, le sixièm e en liste 4. En tous cas, il était relégué 
parm i les thèmes d ’Europe, c ’est-à-dire parmi les thèmes 
d’im portance secondaire -. Il avait à sa tète un stratège, mais 
qui loin de com m ander sur quarante villes im portantes dont 
deux m étropoles : Corinthc et Patras :t, pourrait bien n ’avoir 
régné que sur des ruines, sauf pour quelques unes de ces 
villes K. Néanm oins toute vie n ’était pas éteinte dans ce pavs 
que Constantin Porphyrogénète sem ble si mal connaître 5. Le 
com m erce était prospère à Corinthc ; la grande féodalité puis 
santé : telle cette Danielis dont nous aurons à parler plus loin. 
Mais à côté de l ’élém ent grec, depuis de longs siècles déjà, et 
surtout depuis Constantin C oproim n e. vivaient des Slaves, 
souvent assez turbulents. Séparés du reste de la population 
hellénique, les M ilinges et les Kzeri le s — -deux des plus im por 
tantes colonies slaves du P élopon n èse—  étaient confinés sur 
les pentes du Taygète et de là sem aient la terreur sur tout le 
pays. Les déprédations, le vol, l ’incendie étaient leurs armes 
favorites. Des régions grecques qui les avoisinaient im m édiate
m ent, aux portes de Patras, ils dom inaient le pays par la ter
reur. On les voyait s’allier aux Sarrasins d'Afrique et autres 
lieux 6 et m algré l’héroïque défense des habitants, parfois 
aidés, suivant la légende, de saint And ré 1 ui-m èm e, ils semblaiei 11, 
m aîtres du pays. Sous Michel 111, aux environs de 8/19, eut lieu 
une de ces insurrections périodiques, peut-être celle-là plus 
terrible que les autres, qui exigea une énergique répression. Le 
stratège du Péloponnèse que Constantin Porphyrogénète 
appelle Théoctistos Bryennios et que Zonaras identifie avec le 
tuteur de l ’Em pereur, partit pour Corinthc,' centre de son gou
vernem ent 7, em m enant avec lui des Thraces, des Macédoniens,

j . I)c Them., p. 1 a!\. Dans le clétorologium  de Philothée qui est plus ancien, 
il n )  a pus de distinction num érique.

а. Hambaud, op. cit., |). 179.
3 . Dr. Them., p. ia^.
4 - R am b., op. cit., p. 167.
f>. Ibid., pp. 1O7, a a i, 333.
б. De Admin., ch. xi.ix et l ,  p. 3(ig, 373.
7. Iliid., ch. x i . i x . p. 3(îg.
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d’autres troupes encore. Les populations slaves de la plaine 
furent facilem ent soum ises ; mais il n ’en fut pas de m êm e des 
Ezérites et des M ilinges qui restèrent cantonnés dans leurs m on
tagnes. Le stratège, faute de m ieux sans doute, se contenta 
de leur im poser un tribut qu ’ils payèrent jusq u 'au  règne de 
l'Em pereur Rom ain L

C ’est très probablem ent, à celle occasion, que le m aître de 
Basile, Théopbylitzès, qu'il faut peut-être identifier avec le 
Théoctistos de Constantin VII, alla à Fatras pour les affaires de 
l'Etat, envoyé qu ’il lut par Bardas. En tous cas c ’est à cette 
époque que le futur em pereur Basile fit connaissance avec ce 
pays el avec sa mère spirituelle : la veuve Daniélis 2.

L’Empire était donc relativem ent calm e à l ’intérieur. M alheu
reusem ent, il n ’en allait pas de même à l ’extérieur où plus que 
jam ais les deux grands ennem is de Constantinoplc se faisaient 
m enaçants : les Sarrasins et les Bulgares. D ’une part, les Sar
rasins d ’Al'rique, sous leur ém ir Abu’I Abbas M oham m ed I, 
prom enaient leurs ravages sur toutes les côtes de la Méditer
ranée, de l ’Italie à la Grèce. La Sicile et la Crête étaient leur 
point d ’attaelie naturel. Aussi, en 849. s’em parent-ils de Mes
sine, en 845 de plusieurs autres places fortes. Déjà, en 83 i , 
ils avaient conquis Palerm e :i. Constantinople était menacée 
com m e l’était vers cette m êm e époque (844) Athènes, par ces 
hordes restées barbares jusque dans leur adm irable civilisation. 
Four com ble de m alheur, à l ’ouest de l ’Europe, en Espagne, 
la cour de Cordoue conquérait, elle aussi, donnant la m ain  à 
leurs frères d ’Afrique qui les aidaient à m aintenir leur dom i 
nation sur la Sardaigne et les Baléares. L'Italie, de son côté, 
fléchissait, Bari tom bait aux m ains des Arabes en 84 1 4. tandis 
qu ’à l ’est, les Sarrasins d ’Asie-M ineure ravageaient côtes et 
terres, se rapprochant toujours davantage de Byzance el de 
son territoire im m édiat. Ainsi donc les Arabes, com m e dans 
une im m ense chaîne de for enferm aient, au sud, l ’Em pire 
byzantin et l ’Europe elle-m êm e et faisaient de la Méditerranée 
leur entrepôt et leur centre de ravitaillem ent. Il fallait, nalu 
rellcm enl, essayer de briser celle chaîne en divers endroits,

1. De Adm. Imp., cli. L, p. 373 .
2. Theoph. Cont., Vit. Hasil., ch. xi, p. a4 i .
3 . Gelzer. A briss., p. 970 Ivrum bachcr. Hergcnr.ôtheï, Pliotius, I. 341 •
4- Ilerlzbcrg, op. cit., p. 130 . Yasiljcv, I, p. 165 .
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s’em parer de quelques places fortes, d’îles el de côtes surtout, 
pour couper les com m unications de l ’ennem i et le refouler sur 
ses terres tout en protégeant les rivages chrétiens. C ’est ce 
q u ’essaya de faire Byzance. Sous Théodora, la prem ière pré
occupation du gouvernem ent fut d ’attaquer un des points stra
tégiques les plus im portants, l ’île de Crête, en 843 , que les 
Arabes possédaient depuis le règne de M ichel I I 1. M alheureu
sement, com m e cela n ’arriva que trop souvent à Byzance, au 
cours de son histoire, Théoctistos, réunissant en scs m ains les 
pouvoirs civils el m ilitaires, voulut aller lui même com battre 
les Sarrasins el ce fut la cause d ’une épouvantable défaite. Les 
Arabes, au dire des chroniqueurs, n ’étaient point prêts à la 
guerre. Ils n ’im aginèrent donc rien de m ieux que de répandre, 
avec beaucoup de présents, de fausses nouvelles de Constanti- 
noplc. On disait qu ’une révolution avait éclaté, qu ’un général 
avait pris en m ains le pouvoir, que Théodora abandonnait son 
logothète. Bref, Théoctistos prit peur et rentra à Byzance p en 
dant que les Sarrasins accom plissaient leurs ravages habituels 2.

À l'est, les choses n ’allèrent guère mieux. La prem ière ou la 
seconde année de la régente, probablem ent en 8/ja, une grande 
flotte sarrasinc voulut aller attaquer Constantinople sous le 
com m andem ent d ’Abu D inar Elle n ’eut que le temps d’arri
ver à destination. Un orage la dispersa el elle alla m isérable
m ent échouer au prom ontoire des K ibyrrhéoles, a Chelidonia *. 
C ’était là un accident. Sur terre, l'ém ir de Mélitène, uni déjà 
probablem ent aux Pauliciens, persécutés par Théodora, fut 
plus heureux. Théoctistos qui avait voulu  de nouveau com m an
der les troupes im périales se laissa battre à Mauropotamos s; ce 
qui amena l’éloigncm ent de Bardas qui lui avait am èrem ent 
reproché son échec, mais point la soum ission des armées sarra- 
si nés (844).

Au nord, l ’Em pire avait affaire aux Bulgares et aux Slaves 
de toutes contrées. Sons les règnes précédents, les Bulgares 
avaient profondém ent troublé les frontières, ravagé, pillé et 
em m ené captives sur les bords du Danube de nom breuses popu-

t . G eorg. Moine, ioo5 . Vasiljev, I, p. i 54-
2. G eorg. Moine, io 3G ; Léon G ram m ., io6 i ; Sym . Mag., v ii, 716.
3 . liyz. Zeit., X, 297 ; Vasiljev, donne la date de 84a, ï, p. i 53 .
4- Georg. Moine, io 33 .
5 . Syin. Mag., vin , 710.
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lations byzantines. De ce côté, À ndrinùple, Comme aux iv° et 
v" siècles, était le centre des opérations de l'une et l'autre armée. 
Dès le début de la régence de Théodora, les Bulgares recom 
m encèrent leurs incursions en Thrace et M acédoine L Quelques 
chroniqueurs racontent m êm e qu ’ils envoyèrent à Constanti
nople des ambassadeurs pour déclarer officiellem ent la guerre 
à Théodora, ayant appris q u ’une femme avait succédé à Théo
phile Q uoiqu’il en soit de ce fait cl des belles réponses qu ’on 
attribue à l'Im pératrice, Théodora envoya une armée châtier 
les rebelles. La chronique dite de Sym éon Magister laisse en
tendre que cette répression eut lieu vers la fin de la régence 3 
el c ’est probable car. vaincus el soum is à Un lourd im p ô t4, ils 
ne tardèrent pas à s’adresser à M ichel 111 qui m il fin pour un 
temps à leurs guerres incessantes,

Enfin il y avait l'Occident. Com m e l ’Em pire byzantin, l'Italie 
et la France étaient dans une m auvaise passe. La m ort de 
Louis le P ieux avait excité toutes les convoitises de ses fils qui 
ne songeaient q u ’à se tailler tics royaum es dans l'em pire pater
nel et point du tout à continuer l’œ uvre de leurs deux aïeux. 
La grande croisade proposée contre les Sarrasins par Théophile 
à Louis n 'avait aucun attrait pour les nouveaux souverains et 
de 84a à 867 toute relation entre les deux cours sem ble inter
rom pue 5. En Italie, la division et l'anarchie étaient à leur 
com ble. Le Pape com m andait à Rome, des ducs à Bénévent, 
des consuls et des évêques à ÎNaples. Les villes de la grande 
Grèce : Àm alfi, Gaèle, luttaientpénibleinént ainsi que la Calabre 
contre les invasions des Sarrasins, tandis qu'au-dessus de toutes 
ces principautés et de ces dissensions intérieures la grande et 
m alheureuse figure de Louis II cherche à faire reconnaître sa 
précaire autorité. Deux fois, il entre à Bénévent el. m algré 
d'im portants succès contre les Arabes, il 11c peut les déloger de 
Bari el de l'Italie. Dans de telles conditions que pouvait 
Byzance pour faire respecter son autorité de suzeraine:’ Elle 
aurait dû, tout à la fois, com battre Louis II, les cités auto

1. G eorg. Moine, io 44 ; Léon G ram m ., 1068.
2. Gedrenus, io 3 6 ; Genesios, 1100; Sym . Mag., xxi, “ 25 .
3 . Sym . Mag., \u , 717 et xxi, 720. En tous cas elle eut lieu après la m ort 

de Méthode qui m o u ru t le i 4 ju in  847.
4 . Léon G ram m ., 1068.
5 . Gasquet, L’Empire byz. et la monarchieJ'rnnque, p. 328.



nom es de la côte, les Sarrasins. C ’en était trop pour une 
fem m e aux prises, elle aussi, avec de graves difficultés. 11 fallait 
attendre, pour renouer, entre Byzance et l ’Occident, des rap
ports diplom atiques qui puissent avoir quelques conséquences 
pratiques, la venue d ’un hom m e assez fort pour lutter avec 
succès à l ’est et à l ’ouest, sur terre et sur mer. Basile I"  essaya 
d ’être celui-là.

C ’est alors que Théodora dut abandonner le pouvoir à son 
fils M ichel. L ’assassinat de Théoctistos lui signifiait son ren
voi. Elle pouvait, du reste, s’en aller fière de son œ uvre et si 
l ’avenir lui paraissait chargé d ’orages et de luttes sanglantes, 
si elle devinait cpie la prédiction de la vieille sorcière sarrasinc 
à T h éo p h ile1, pourrait bien un jo u r sc réaliser en faveur d’un 
nouveau venu à sa cour, hom m e de basse naissance, m ais de 
grande volonté : Basile, elle se rendait le juste tém oignage 
qu'elle laissait l ’Em pire fort et riche à l'intérieur, respecté au 
dehors et que les succès futurs des armes byzantines lui 
devraient quelque reconnaissance par l ’habileté cpie son gou 
vernem ent avait su mettre à les préparer.

7. T heoph. Cont., VU. Theoph., w v n , x36 .



CHAPITRE II

ORIGINES DE BASILE. ----  SON H ISTO IR E JU SQ U ’A SON AVENEMENT.
SES RA PPO RTS AVEC BARDAS ET M ICHEL I I I .

I

Sous le règne de M ichel Rhangabe (811-813) vivait aux envi
rons d ’A ndrinople une hum ble fam ille de cultivateurs dont le 
nom  allait être bientôt illustre grâce à l ’aîné des garçons. 
Personne alors ne se doutait q u ’on trouverait un jo u r  à ces 
pauvres gens dont le lopin  fie terre était, sans doute, l ’unique 
a v o ir 1 un patrim oine de noblesse et de vertus qu'ils ne se 
connaissaient point et que, sans hésitation aucune, on les ferait 
descendre des Arsacides et de Constantin ! Mais ce qu ’ils 
savaient bien, eux, c ’est qu ’ils étaient pauvres, que, depuis 
longtem ps déjà, ils habitaient le pays et que de très modestes 
alliances avec les paysans des environs 2 com posaient toute 
leur généalogie. Il est toutefois possible, et même probable, 
qu ’ils aient eu, com m e l ’affirme Constantin VII, en leurs veines 
du sang arm énien m êlé, cependant à beaucoup de sang s la v e 3,

1. Theoph. Cont., Vit. Basil., ch. v. p. a33 .
a. Ibid., iv , p. a3a.
3 . Tous les chroniqueurs byzantins, à la suite de Constantin  VII, donnent 

une origine arm énienne à la fam ille de Basile. Seuls les écrivains arabes : 
Hamzas, Elm acin et Maçoudi disent q u ’il était Slave. Sam ouel d’ Ani donne 
m êm e le lieu  d’origne de sa fam ille : T hil dans la province d eT aron  où plus 
tard Basile fit construire une église (Brossel, Collection d’historiens arméniens, 
t. II, p. 427). M. ltam baud et depuis M. de Boor (Vit. Euthymii, p. i 3o) ont 
opté pour l ’origine arm énienne et apporté leurs preuves à l ’appui. A leurs 
tém oignages on peut en ajouter un a u tre : celui de la Vit. Basil., ch. xn , 
244, où Constantin raconte que Basile, jeu n e hom m e, était lié avec le patrice 
Constantin, père du patrice Thom as qui vivait à l ’époque de Constantin VII 
parce qu ’ils étaient du m êm e pays : Arm éniens tous deux. —  Le plus vrai 
sem blable, à m on avis, c ’est que la fam ille de Basile pouvait bien être arm é
nienne par ses ancêtres, mais q u ’elle s’était fortem ent slavisée, et depuis 
longtem ps, par suite de m ariages avec les Slaves très nom breux dans cette



chose qui, du reste, n ’avait rien d’étonnant car, à cette époque, 
les Arm éniens étaient nom breux dans l ’Empire. Quant à les 
faire descendre des rois arm éniens, perses et assyriens, com m e 
de Philippe, d’Alexandre et de Constantin, c ’était là pure 
légen d e1 qui, sans doute, ne circula que plus tard lorsque la 
dynastie m acédonienne se fut solidem ent assise sur le trô n e 2.

C ’est dans cet hum ble m ilieu do paysans provinciaux (pic 
naquit Basile aux environs de 812. 11 eût probablem ent grandi 
dans l ’heureuse m édiocrité de ses ancêtres, uniquem ent adonné 

'a u  travail des cham ps, si un événem ent im prévu n ’avait brus
quem ent arraché sa fam ille du sol qu ’elle habitait.

L’Em pire était alors en guerre avec la Bulgarie. L'em pereur 
Nicéphore (802-811) avait été tué dans une sanglante m êlée le 
26 ju ille t  et son tils Staurakios si gravem ent blessé que le pou 
voir fut confié à son beau-frère Michel Bliangabe. Byzance ne 
pouvait rester sous le coup d ’une telle défaite. La lutte reprit 
donc, grâce à l ’énergique intervention de Théodore, abbé du 
monastère du Studion 3 ; m ais ce fut pour courir encore au 
devant de nouveaux revers. Michel fut vaincu à Versinicia le 
22 ju ille t 813 * par le célèbre prince bulgare Krùm  qui résolu
m ent m archa sur Constantinople. Dans la ville  « protégée de 
Dieu » la révolution, d ’autre part, venait d’éclater. Le plus 
grand général de l ’Em pire, Léon, un Arm énien, profitant de la 
terreur et du m écontentem ent de tous, avait détrôné Michel, 
l ’avait revêtu du froc m onacal, exilé, lui et sa fam ille, dans un

partie de l’Em pire ni bien, qu ’en fait, elle était slave. Seulem ent Conslan 
tin, qui, peut-être, copia la généalogie fabriquée par Photius pour rentrer 
en grâce auprès de Basile (Sym . M ag., vu , 700) trouva q u 'il était plus glo
rieux de faire sortir sa fam ille d ’Arm énie, pays indépendant et allié de 
Byzance (Tournebizo, Histoire politique et religieuse de l'Arménie, dans 
l ’Orient Chrétien, ig o 3 , p. aao) plutôt que des peuples slaves q ui vivaient 
sous l ’autorité im périale, étaient pauvres el regardés par les habitants de 
l ’Em pire com m e de race inférieure. Cf. l ’articlp tout récent de Vasiljev 
« O rigine de l ’E m pereur Basile le Macédonien ».

1. Vit. Basil., ch. n. On sait quelle fu t la fortune de cette légende. 
Quand Anne, de Russie, fille de Jaroslav et petite-fille d ’Anne de Byzance, 
sœ ur de Basile II, épousa Henri I"  de France, elle donna à son fils le nom 
de Philippe en souvenir de sa descendance avec Philippe de Macédoine. D’où 
le nom  de Philippe dans la m aison de France !

a. Cedrenus, 1069; Genesios, 1138; et encore Zonaras au xu" siècle ne se 
fait-il pas faute de trouver plaisants 1rs écrivains (pii ont osé avancer la 
chose. Zonaras, xvi, ag. —  Liutprand, Antapodosis. L. I, $ 8, p. •>.-;()■

3 . Theoph., p. ggg.
\. .lireeek, p. 145 .
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monastère et s’était fait proclam er Empereur. Pour Byzance 
l ’événem ent n ’avait rien que d'heureux. K rùm , blessé sous les 
m urs de Constantinople, au faubourg pératique de S1 Mamas 1, 
fut obligé de lever le siège et de rentrer en Bulgarie, brûlant 
cl saccageant tout ce qui se trouvait sur son passage. Andri- 
nople qui avait vaillam m ent tenu têteau x Bulgares, durant ces 
guerres interm inables, fut, de nouveau, assiégée et cette fois 
tom ba au pouvoir de l ’ennem i. Les habitants furent décimés 
et réduits en esclavage. D ix à douze m ille hom m es, sans 
com pter les femm es et les enfants, furent em m enés « sur les 
rives du D an ub e2. »

Parm i ces infortunés se trouvaient, avec l ’évêque d ’Andri- 
nople, Manuel, les parents de Basile et l'enfant lui-m êm e 
« encore dans les la n g e s3. » C ’est là, en terre bulgare, que 
se passèrent l ’enfance et la jeunesse du futur basileus. Il 
grandit aux côtés de son père et de sa mère Pancalo 4, à la 
façon, sans doute, des petits Bulgares, c ’est-à-dire sans grande 
instruction. Constantin VII raconte que son père fut son 
unique précepteur et que s’il ne posséda pas, com m e A chille , 
de C hiron pour l ’éduquer, ni de maîtres com m e Lycurgue et 
Solon, du m oins eut-il, cc qui est bien préférable, la sagesse 
paternelle pour guide dans l ’acquisition dé toutes les vertus 5. 
Et c ’est probablem ent vrai. De culture intellectuelle, Basile en 
m anqua toujours. Il ne sut même jam ais écrire et, plus tard, 
quand sur le trône il voulut quelque peu s’instruire, com m e 
Charlem agne, il dut s’adonner à un travail acharné. Malheu
reusem ent, l ’éducation m orale de ses parents, dont le zèle reli
gieux était cependant plein d’ardeur, fut, elle aussi, sans 
grande influence sur la vie de leur fils. M oralement et intellec
tuellement l’enfant s’annonçait mal : seule, sa force physique 
pouvait lui ouvrir un chem in dans le m onde et c ’est ce qui 
arriva. La vie de ces déportés n ’avait pas, du reste, que des 
charm es et de longs loisirs propres au développem ent de la 
culture littéraire. Il semble bien que pendant les premières 
années qui suivirent leur exil, l ’existence leur fut relativem ent

i .  Pargoire, Les Saints Marnas de Constantinople, p. 2G7.
a. G eorg. Moine, 980-81. — Léon G ram m ., io 64 -
3 . Vit. Basil., i\, a3a. A .A . S.S. Janvier, \\ i.
!\. De Ceremon., p. 1208,
5 . Vit. Basil., vi, a36 .



douce. Non seulem ent ils étaient libres, en plein pays païen, 
de pratiquer leur religion, mais, en bons orthodoxes q u ’ils 
étaient, ils cherchèrent à répandre autour d ’eux l ’E va n g ile 1. 
Du vivant, de K rùm . leur évêque Manuel, aidé de ses com pa
triotes, convertit beaucoup de Bulgares à la foi ; m ais à l ’avène- 
m ent d’Om ortag ou M ortagon (819) 2 les choses changèrent. 
Les progrès du christianism e indignèrent le nouveau roi et la 
persécution com m ença. L’évêque M anuel m ourut m artyr avec 
beaucoup d ’autres Byzantins parm i lesquels Basile put com pter 
plusieurs de ses parents ;i.

Ainsi grandissait et se développait Basile au m ilieu d ’une 
fam ille dont il était l ’aîné et qui allait sans cesse se m ulti
pliant *, tandis que sur l ’Em pire régnèrent successivem ent 
Léon V l ’A rm énien et Michel d’Àm orion 5. Cependant la situa
tion des exilés ne pouvait toujours durer. Depuis la prise 
d ’Andrinople, les Basileis avaient dû lutter sans relâche contre 
les Sarrasins et dans cette lutte ils avaient probablem ent oublié 
leurs lointains sujets captifs. Mais, heureusem enl pour eux, i ls 
allaient bientôt trouver aides et protecteurs cl rentrer en 
« Bom anie. » L ’histoire de ce retour est, en vérité, fort obs
cure. La Vita Basilii, Cedrenus, Z o n aras0 racontent q u ’à la 
suite de défaites répétées, les Bulgares durent laisser partir les 
Byzantins. Georges Moine el Léon le Gram m airien 7 donnent 
des détails plus précis, mais qui 11e peuvent faire illusion. Leur 
incohérent récil m ontre avec évidence q u ’ils ignoraient tout de 
la géographie com m e de l’histoire bulgare de celte époque et 
que, sans doute, ils ont utilisé, sans la com prendre, une 
légende postérieure dénuée de toute réalité historique 8

1. Cedrenus, 1072.
2. Cedrenus l’appelle « KpuTotywv » 1072.
3 . Vil. Basil., iv , 232.
4 . Ibid., vu , 236.
5 . Léon le G ram m ., io 65 .
fi. Vit. Basil., iv, 282 ; Cedrenus, 1072 ; Zonaras, xv i ,  29.
7. G eorg. Moine, 10V» ; Léon le G ram m ., ioü 'i. il fau t n oler toutefois que 

le texte de l ’un  est la copie identique de l ’autre.
8. Léon le G ram m . et G eorg. Moine racontent que sous le règne de Théo

phile (829-8/12) résidait en Macédoine un stratège du nom  de Kordylès. Ce 
stratège avait un  fils Bardas qui fu t  chargé de gouverner en lieu et place de 
son père les Macédoniens qui vivaient « au delà du D anube, ttépav toû 
-noTajxoîi tou Aavouëlou ». Plein de jeunesse et d ’ardeur, Bardas dem anda à 
l'E m pereur des vaisseaux pour ram ener en leu r pays les exilés, ce qui fu t 
accordé. Mais « Baltim er » qui régnait alors sur les B ulgares s'y refusa et
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Lo seul point qui paraisse certain c ’est que Basile avait vingt- 
cinq ans quand il revint en Macédoine 1. C ’était pour lui le 
m om ent de se faire une situation d’autant plus que son père 
était m ort quelques huit ou dix ans a u p aravan t2, laissant sa 
fem m e dans la gêne et une nom breuse fam ille à élever. 
A l ’aîné 3 incom bait le soin de rem placer le chef de fam ille. 
Basile entra donc, d ’abord, au service du stratège de Macé
doine, Tzantzès 4 ; mais ce ne fut pas pour longtem ps. 
D’autres lieux l ’attiraient. Chez le gouverneur, en effet, il ne 
gagnait pas sa vie et, d ’autre part, l ’agriculture ne donnait 
r ie n 5, tandis que, disait-on, à Constantinople, ceux qui ont

la guerre fu t déclarée aux déportés, I.es Macédoniens m iren t à leur tète 
Kordylès et Tzantzès et leu r succès fu t com plet. Ils tuèrent et firent pri
sonniers beaucoup de Bulgares. D ’ou alliance des Bulgares el des Hongrois. 
Sur ces entrefaites les Huns ou Hongrois arrivèrent et prom irent aux Macé
doniens de les laisser partir m oyen n an t un trib u t. Ce q u ’ils refusèrent. Ils 
durent subir un com bat, m ais grâce à un certain Léon de la race des 
« Gem ostoi » ils purent regagner leu r patrie. —  Ce récit n 'a évidem m ent 
aucun sens. D’abord q u ’étaient ces M acédoniens qui vivaient au delà du 
Danube ? La B ulgarie  d’alors s’étendait entre l ’isker et la m er d ’une pari, 
le Danube et les Balkans de l ’autre. Or l ’autorité im périale s’arrêtait aux 
frontières m acédoniennes, c ’est-à-dire à la m ontagne q ui séparait les deux 
Em pires. Au delà du D anube, c’était le territoire des Petchenègues. De plus, 
vraisem blablem ent, les exilés devaient être cantonnés aux environs de 
Preslav, résidence habituelle du prince bulgare (Jirecek, p. i 3 i ) ,  si l'on en 
croit la légende de la pom m e que le souverain donna, un jo u r , au jeune 
Basile ( Vit. Basil., iv, a3a).  Du reste la Vit. Basil, (ib id .)  dit sim plem ent 
qu 'ils fu ren t conduits dans le pays des Bulgares (ib id .). Or, m êm e en 
adm ettant q u ’ils eussent été relégués dans la gran de place forte des Bul
gares, sur le D anube, à D rster (le m oderne Silistria) —  ce qui expliquerait 
l ’em ploi des V aisseaux—  on ne saisirait pas bien pour autant la raison d ’un 
gouverneur byzantin  dans ce pays. Mais ce qui est plus grave c’est l ’étrange 
confusion do nom s donnés aux souverains bulgares. Dans l ’espace de cinq 
lignes, Léon et G régoire leu r donnent deux nom s différents. C ’est, Baltim er 
q u ’il fau t, sans doute, identifier avec V lad im ir, père de Sym éon, com m e le 
disent très justem ent Léon et Georges, m ais qui régna de 838 à 89.3 ; c’est 
Michel « le B ulgare », probablem ent le m êm e que Boris dont le nom  fut 
changé à son baptêm e et qui régn a de 802-888. Il est vra i q u ’on pourrait 
discuter sur re Michel et refuser d 'y  voir Boris ; m ais il serait étrange q u ’on 
appela ainsi un  autre personnage que le roi dans son propre pays. Vrai
sem blablem ent en Bulgarie tous les Michel étaient bulgares et si les chro
n iqueurs disent Michel « le B ulgare » c ’est bien q u 'ils  voulaient parler du 
souverain lui-m êm e. Cf. au sujet de l ’h istoire de B ulgarie à cette époque, le 
I. X du Bulletin de l’Inst. Arch. russe de Constantinople. Les fouilles d’ Aboba.

1. G eorg. Moine, io 4 i .
2. Vit. Basil., vu , 236 .
3. Ibid.
4 . Sym . M ag., xi, 717; Léon G ram m ., io 65 .
5 . Vit. Basil., vu, a36 .



un peu de savoir-faire el d ’habileté peuvent arriver à la for
tune, aux honneurs, à la gloire 1. Pourquoi donc ne pas 
quitter le sol ingrat de Macédoine ? Du reste, racontent les 
chroniqueurs byzantins, toujours grands am is du m erveilleux, 
son étoile l ’y  conduisait et des songes com m e des signes 
nom breux étaient là pour le décider à dem ander à sa mère ce 
lourd sacrifice 2. V avait-elle  pas révélé elle-m êm e q u ’un jo u r, 
ayant laissé son fils couché en plein soleil dans les cham ps, 
un aigle par trois fois était venu l ’om brager de ses ailes ? 
N’avait-elle pas vu, en un rêve, sortir de son sein « com m e 
autrefois la mère de Cyrus » un arbre d ’or im m ense, chargé 
de fleurs el de fruits d ’or qui couvrait de ses ram eaux la m aison 
tout entière, cl, une autre fois, Elie le Thesbile lui prédisant 
que Dieu donnerait à son « cher fils » le sceptre de l ’Empire, 
l ’exhortant par là à le laisser partir pour Constantinople 3 P 

Basile vainquit donc les hésitations et l ’am our m aternels et, 
un jo u r, prit le chem in de Byzance n ’ayant pour toute fortune 
que sa force, son intelligence et son am bition l . Il arriva ainsi 
un dim anche soir dans la ville  im périale, harassé de fatigue et 
couvert de poussière. 11 franchit pour la prem ière fois la 
« Porte d ’Or » et s’en alla s’étendre sous le porche d ’une église 
quelconque pour y dorm ir un peu. Celte église était celle du 
m onastère de S-D iom ède que, plus tard, Basile devait m agnifi
quem ent faire restaurer en tém oignage de sa reconnaissance 
car ce fut là que sa fortune naquit. Continuant leurs m erveil
leux récits sur les années de jeunesse du futur Em pereur, les 
chroniqueurs ont, en effet, poétisé et em belli, au gré de leur 
im agination , ces hum bles débuts de Basile. A les en croire, le 
m artyr Diomède, dès les prem ières heures de la nuit, aurait 
éveillé brusquem ent l ’higoum ène du monastère, Nicolas, pour 
lui ordonner d ’aller recevoir l ’Em pereur à la porte de l ’église. 
Naturellem ent, le m oine n ’en fit rien, croyant avoir rêvé, et se 
rendorm it profondém ent. Un second appel n ’eut pas plus de 
succès. Le saint alors, rem pli d é co lé ré , frappa durem ent son 
serviteur qui se décida à sortir et à appeler « Basile » com m e 
Diomède l’avait ordonné. Basile, fort surpris de cette étrange

i. Vit. Basil,, vu , a36 .
a. Ibid., vn, a3 6 ; Genesios, 112g; Cedrenus, 1073.
3 . Ibid., vin, 337.

Ibid.



intervention, se leva pour répondre à l ’higoum ène qui 
l ’em m ena à l ’intérieur du cloître où il lui fit savoir —  non sans 
l ’avoir honorablem ent traité —  ce qui venait d’a rr iv e r1. La réa
lité fut sans nul doute, beaucoup plus sim ple et plus banale 
que cel le gracieuse légende. Le plus \ raisem blable est que 
Basile fit d ’une façon quelconque connaissance avec l ’higou- 
m ène Nicolas qui s’intéressa à lui et, grâce à scs hautes rela
tions, le m it, com m e Basile le d ésira it2, au service d ’un grand 
seigneur, parent de l ’Em pereur, et peut-être stratège du Pélo
ponnèse, Théophylitzès 3. Com m e tous ses pairs. Théophylitzès 
avait autour de lui une véritable petite cour, modelée sur la 
cour im périale. Là, com m e au Palais, 011 aim ait les jeunes 
hom m es beaux et forts, grands lutteurs et bons cavaliers. 
Basile ne tarda pas, dans un tel m ilieu, à se faire rem arquer 
par toutes ses qualités physiques et à devenir le « protostrator » 
chéri du m aître Aussi Théophylitzès le choisit-il, pour 
l ’accom pagner dans son gouvernem ent quand il se rendit à 
P atras5 afin de régler certaines affaires d ’Elat. Dans cette 
province, com m e un peu partout dans l ’Em pire, de puissantes 
m aisons féodales com m ençaient à se form er, par suite du 
relâchem ent de l ’adm inistration centrale et des incursions, 
slaves de plus en plus fréquentes. Eloignées de Constantinople 
et du gouvernem ent im périal qui ne pouvait que très difficile
ment intervenir d ’une façon efficace, ces m aisons accaparaient 
toute la richesse du pays —  le sol surtout et les esclaves —  et 
bientôt devinrent une véritable pépinière d ’em pereurs et de 
révoltés, redoutables à tous, à l ’Em pereur constam m ent 
m enacé, à la province qu ’elles appauvrissaient et réduisaient à 
un état voisin  du servage.

A Patras, la grande fam ille des « Suvàm » était celle de la 
veuve d’un certain Daniélis. La fortune et la puissance de cette 
femme était telle, q u ’elle aurait pu m archer de pair avec toutes 
les souveraines °. Par sa situation, elle eut, sans doute, affaire 
avec Théophylitzès et par là même avec Basile qui, naturelle-?

1. Vit. Bas., ix , a4o ; Cedrenus, 1073; Sym . M ag., xi, 717 ; Léon G ram m . 
io 65 .

a. Ibid., ix , a4o.
3 . Ibid., ix , a4o.
4 . Ibid., ix, 2I10.
5 . Ibid., x i, a4 i .
G. Ibid,, xi, 241.



m ent, lui plut, com m e il eut JTieurde plaire à bien d'autres en 
sa vie. Il avait, du reste, assez de qualités physiques pour que 
la pieuse veuve le rem arqua d’elle-m êm e sans avoir besoin, 
com m e le rapportent les chroniqueurs, de l ’intervention d ’un 
pauvre m oine, assis en prière dans l ’église de Saint Vndré qui 
se serait levé au passage de Basile pour le saluer —  ce qu'il 
n ’avait jam ais fait pour personne — du litre d ’E m pereurL  En 
tous cas, que la noble m atrone ait reçu une prédiction ou que 
son cœ ur ait seul parlé, le résultat fut le même pour Basile : 
elle s’éprit pour lui de la plus vive affection, si bien que 
lorsque Théophylitzès s’en retourna à Byzance, elle voulut 
loger chez elle l ’heureux protostrator q u ’une m aladie, venue à 
propos em pêcha de partir à la suite de son m aître. Cette am itié 
fut pour Basile une aubaine inattendue, Le rusé paysan com 
prit vile le parti q u ’il pouvait tirer de sa fam iliarité avec Danielis 
pour sa fortune présente et future, Tout en protestant, au nom  
de son hum ble origine 12, contre les caresses et les bontés de 
celle qui voulait devenir sa mère adoptive, il accepta —  ce qui 
ne lui coûtait g u è r e —  de s’unir par un lien de fraternité spiri
tuelle avec son fils Jean :i ; il prom it —  ce qui ne l ’engageait 
pas beaucoup —  de donner à sa bienfaitrice, une fois Em pereur, 
toute la province à titre de souveraine ; il em porta —  ce qui 
valait m ieux pour lui de grandes richesses de Patras : de 
l’or, des esclaves, des vêtem ents et l ’assurance d ’une am itié qui 
ne se dém entit jam ais *. Dès lors Basile était riche. Il pouvait 
com m encer à faire figure dans le m onde. En fils aim ant, il 
envoya de nom breux secours à ses parents pauvres de Macé
doine 5 ; en hom m e habile, il ne se laissa pas griser par sa for
tune naissante. Il resta au service de Théophylitzès. Bien lui 
en prit, du reste, car les événem ents allaient le servir au m ieux 
de scs intérêts et lui ouvrir enfin les portes du palais im périal.

Deux lails, de bien modeste apparence cependant, achevèrent 
de le rendre célèbre à Byzance et d ’asseoir sa fortune. Sa force 
herculéenne en fut seule la cause. Un jo u r, \n ligo n e, lils du 
César Bardas, voulut donner un grand dîner en l ’honneur de

i . Vit. Basil., xi, a44 ; Cedren., 1077.
t. Ibid., x i, a44.
3 . Ibid.
4 . Ibid.
5 . Ibid.



son père. Toute la haute société byzantine, sénateurs, patrices, 
parents, amis, furent conviés à la table du jeune dom estique 
des scholes. Au nom bre de ceux-ci était Théophylitzès. Suivant 
l ’usage en honneur à Byzance, com m e du reste à la cour des 
rois francs, n ulle grande réception n ’avait lieu  sans des je u x  et 
des combats. A nligone n ’eut garde de m anquera cette habitude, 
et, au cours du repas, des lutteurs bulgares firent leur entrée 
avec l ’insolence qui leur était coutum ière, dans la salle du festin . 
L'un d’eux surtout se croyait invin cib le. Théophylitzès proposa 
alors de faire ven ir son protostrator pour se m esurer avec lui : 
ce qui fut accepté. La foi’ce de Basile l ’em porta ; il fut vainqueur 
aux acclam ations de l ’assistance qui crut, à n ’en pas douter, 
que cette journée, pour Byzance valait une bataille. « Y partir de 
ce jo u r, la renom m ée de Basile se répandit dans la v ille  et il 
devint célèbre 1. »

L'autre événement fut décisif. L’Em pereur venait de recevoir 
un cheval que n u l ne pouvait dom pter. Présent du stratège du 
thème des Boukellaires, Nasar -, cet étalon de race était d ’un 
grand prix ; m ais dans sa fureur de ne pouvoir le m onter, 
Michel parlait déjà de lui couper les pieds de derrière quand 
Basile s’offrit à le dom pter. L ’Em pereur, charm é de l'adresse et 
de la force de ce jeune paysan, ne voulut pas laisser plus lon g
temps à Théophylitzès un tel hom m e, Il le confia à son hété- 
riarche André pour qu'il s’occupât des chevaux. Désorm ais sa 
situation était faite : Basile avait franchi le seuil du palais. On 
était en 856 ;l.

11

Nous avons vu au chapitre précédent quelle était la situation 
de l ’Em pire et particulièrem ent de la cour en cette année 8r»t>. 
Le m eurtre de Théoctistos laissait le cham p libre à l'am bition 
de Bardas et la faiblesse de son insouciant neveu sem blait 
devoir favoriser tous scs projets. Théodora n ’allait pas tardera 
quitter la cour pour être envoyée en exil, elle et ses filles, au

1. Vit. Basil., x i i , 244-45 ; Cedren., 1080 ; Genes., i i 32 .
2. Léon G ram m ., 1061 ; Contin. de G eorg. Moine, io 51 .
3 . Vit. Basil., n u i , 245 ; Léon Granirn., io 64 ; Cedren., 1080-81 ; Cont. de

Georg. Moine, 1037 : Genes., 1134 .



couvenl de Rarianos, si bien q u ’aucun obstacle apparent ne se 
dressait plus entre Bardas et le trône. Celui qui allait brouiller 
toutes les cartes ne com ptait pas encore,

Il est très curieux de constater à travers les récits des c h ro 
niqueurs avec quelle souplesse toute slave, Basile sut se glisser 
petit à petit dans l'intim ité de l ’Em pereur. Nul doute qu'il n'ait* 
com m e Bardas, tablé sur le caractère et les vices de Michel III 
pour se faire une large place au soleil ; m ais tandis que l ’oncle 
s’achem inait vers le trône par l’éclat du luxe cl la splendeur 
im périale de son en to u rage1, Basile, lui, s’y  achem ina par une 
hum ilité déguisée et de tous les jours qui lui donna le succès. 
Il était évident que dans la lutte qui ne pouvait m anquer de 
s ’engager un jo u r  ou l’autre entre le César byzantin et le paysan 
slave, le dernier mot resterait à Basile. Il semble m êm e que 
Bardas n ’ait pas tardé à s’en rendre com pte, confusém ent du 
m oins, et à pressentir en lui l ’ennem i insaissisable el inavoué 
que l ’intuition devine à défaut des preuves de la raison, et q u ’il 
avait introduit im prudem m ent à la c o u r 2. Et cependant, au 
début du règne personnel de Michel, au lendem ain de l'assas
sinat de Théoctistos, qui eut osé prédire qu ’un sim ple valet 
d’écurie s’attaquerait bientôt au prem ier personnage de l ’Empire 
après le Basil eus i1 M ichel, en effet, reconnaissant à son oncle de 
l ’avoir débarrassé d ’une tutelle q u ’il se figurait gênante et dan
gereuse se jeta tout d ’abord dans les bras de Bardas q u ’il créai 
tout de suite, après la m ort de T h éoctistos3, m agister et dom es
tique des scholes, puis, peu après, au lendem ain d’une conjura
tion que Théodora essaya d ’ourdir contre son frère et qui 
échoua, curopalate avec toute la direction des affaires —  chose 
que l ’Em pereur trouvait trop ennuyeuse pour lui et qu ’il était, 
du reste, parfaitem ent incapable de conduire à bien. Ce fui donc 
Bardas qui, durant l ’espace de dix ans, devint le vrai m aître de 
l ’Em pire. Basile, de son côté, était confiné dans ses écuries. Il 
ne laissait, cependant, passer aucune occasion de s’approcher de 
M ichel qui le prit vite en am itié et l ’éleva au rang déjà recher
ché de « protostrator ». C ’est ainsi q u ’un jour, par exem ple, la 
cour se trouvant en chasse au lieu  q u ’on appelait « flHXoTtà-aov » 
un loup, tout à coup, se précipita au m ilieu des chasseurs qui

1. Genesios, 1117.
2. Vit. Basil., xiv, 248.
3 . Sym. Mag., xui, 720; Cont. rie Georg. Moine, io 4 8 ; Léon G ram m ., 1069.



se débandèrent rapidem ent, effrayés par celte subite irruption. 
Basile portait, suivant sa dignité, le bâton de l ’Em pereur. Dès 
q u ’il vit le désarroi général, il se précipita sur la bète et armé 
du « paëSotmov » im périal il lui fracassa la tête, aux grands 
applaudissem ents de l ’assistan ce1. Il n ’en fallait pas tant à 
Michel pour s’am ouracher d ’un hom m e, alors dans toute la 
force de l ’âge ! Aussi est-ce bien probablem ent la crainte de 
voir Basile trop puissant auprès de l ’Em pereur, grâce à ses 
qualités physiques, plutôt que l ’idée d ’être, un jo u r, supplanté 
par lui, qui fit dire à Bardas un de ces mots q u ’on trouve géné
ralem ent après coup, m ais qui exprim ent toutefois assez exacte
m ent la pensée du m om ent : « Je crois bien que cet hom m e 
sera la ruine de toute notre race2. » Et cela est si vrai que, 
quelques jours plus tard, M ichel en présentant son nouveau 
protégé à sa mère ne trouva rien de m ieux à lui répondre pour 
calm er scs alarm es —  car elle aussi eut la même pensée que 
Bardas cl crut reconnaître en lui, disent les chroniqueurs, le 
successeur de son fils, l ’hom m e prédit à Théophile —  que ces 
sim ples et stupéfiantes paroles qui dépeignent celui qui les pro
nonce : « Vous augurez mal de cet hom m e, ma mère ; c ’est un 
sim ple et un ignorant xalratvi) àcpsXriç, m ais il est d ’une
force prodigieuse :i. »

Q uoiqu’il en soit de ces histoires de chroniqueurs, un fait 
paraît se dégager pourtant avec certitude : c ’est que, d ’une part, 
Basile sut prendre assez vite un ascendant de plus en plus con
sidérable sur l ’Em pereur et que de l ’autre, Bai'das, dès l ’origine 
m anifesta à son égard les sentim ents peu tendres que le temps 
ne devait guère m o d ifier4.

Tandis donc que Basile, dans ses obscures fonctions, prépa
rait sa fortune à ven ir el s'attachait à l ’Em pereur, l ’accom pa
gnant, com m e c ’était sa fonclion, dans ses plaisirs du cirque cl 
souriant, en y  prêtant la m ain, à ses honteuses p assio n s5, Bar
das gouvernail en son nom  propre l ’Em pire byzantin. Fatale 
dualité qui allait adm irablem ent servir le rusé Macédonien !

Le prem ier soin de Bardas fut, naturellem ent, de se débarrasser

i . Vil. Basil., ch. xiv, a48 .
a. Ibid.
3 . Vit. Basil., ch. xv, 34g; Léon G ram m ., 1068.
4 . Vit. Basil., ch. x iv, s48 .
5 . Voir plus bas, ch. m .



de sa sœ ur l’Im pératrice et de ses nièces, scs filles, en les envoyant 
en exil, au m onastère de K arianos d ’abord, puis ensuite à Gas- 
tr ia 1. M alheureusement pour lui, les choses n ’allèrent pas sans 
difficultés et, pour ne pas se rendre m êm e peut-être exactem ent 
com pte de la portée de ses actes, il semait im prudem m ent, dès 
son arrivée au pouvoir, les germ es d’une querelle qui devait 
rapidement détruire son oeuvre, sa personne et sa fam ille. 
Bardas, en effet, arrivait au gouvernem ent précédé d ’une détes
table réputation : on l'accusait de relations coupables avec sa 
belle-fille E udocie2. Si la chose n ’avait pas été très publiqu e et 
très certaine, l ’Eglise n ’eût probablem ent pas osé donner, par 
son intervention, à un sim ple bruit la réalité d’un fait ; mais la 
chose parut assez sérieuse au patriarche Ignace, pour q u ’i l  ten
tât d ’abord un avertissem ent, puis à l ’Epiphanie 858 q u ’il se 
résolut à frapper un grand coup en interdisant à Bardas la récep
tion de l ’E ucharistie3, Ce fut là, com m e le dit Nicolas David, 
« le com m encem ent des scandales et l ’origine du trouble de 
l’Eglise. » Profitant de cet affront qui pouvait m enacer ju sq u ’à 
son pouvoir dans une société telle que celle de Byzance, il 
résolut de se ven ger en obligeant le Patriarche à faire lui-m êm e 
ce que, sans cette heureuse circonstance, il n ’aurait su com 
m ent faire, c ’est-à-dire à tondre l ’ Im pératrice et ses filles de 
ses propres m ains et à leur ouvrir ainsi par la force les portes 
du couvent. Bien entendu, Ignace refusa do concourir à un 
acte que condam naient et les canons ecclésiastiques et son 
loyalism e et sa reconnaissance. 11 se retrancha derrière le ser
m ent q u ’il avait prêté à Théodora lorsqu ’elle l ’appela à gouver 
lier l ’Eglise 4 et attendit tranquillem ent l ’heure du châtim ent.
Il ne se fil pas longtem ps attendre. Le a.‘l novem bre 858 5 il

1. Vit. Iynat., 5o5 ; Léon G ram m ., 1069; Sym . M ag., ch. \m , 7 3 0 .

2. Ibicl., 5o4 ; Theoph. C on tin ., Vit. Mich.. xxx,308 ; Sym . Mag., ch. xxvni, 
p. 728. Cf. Vit. S. Eustat., 38f), 33 .

3 . Ibid., 5o4 .
4 . Nous aurons occasion de revenir sur ce cu rieu x serm ent qui éclaire 

d’un jo u r  très particulier l'histoire des rapports de l’Eglise et. de l'Etat à 
Byzance à celle  époque.

5 . Aristarch. Eisag. 8. ; H ergcnrôther, I, 872, donnent la  date du 23 nov. 
807 ; mais cette date ne m e paraît pas possible.

En effet : i" au m om ent des affaires d'Ignace, Bardas n ’est encore que 
dom estique des scholes ( Vit, ti/iml., 5o4).

2° Le prem ier pontificat d ’Ignace dura onze ans (Vit. Iynat,, 5 13). En outre 
il rem onta sur le lrône patriarcal le 23 novem bre 8O7 après n eu f années d’exil



ET L ’EMPIRE BYZ Y \T J \

était envoyé en exil dans l ’île de Térébinthe, quelques semaines 
seulem ent après la réclusion de T h éo d o ra1. Si, pour Bardas, la 
situation intérieure s’éclaircissait sur un point par le départ de 
l ’Im pératrice, elle devenait singulièrem ent inquiétante sur un 
autre par l ’exil du Pontife. Ignace, le 26 novem bre, refusa 
d ’abdiquer le p o u v o ir2 el peu de tem ps après Photius fut fait 
patriarche (24-25 décem bre). C ’était le début d’une persécution 
violente contre Ignace cl ses tenants'1 qui s’ouvrait, persécution 
qui obligea Borne à intervenir, qui fut un des principaux griefs 
que Byzance n ’allait pas tard era  form uler contre le gouverne
m ent et qui prépara le m écontentem ent général don! bénéficia 
Basile.

La question religieuse, résolue ainsi par la force, perm it à 
Bardas de s’occuper sérieusement de l ’adm inistration el de dis
tribuer libéralem ent par son activité el son intelligence quel
ques années de réelle prospérité à l ’Em pire. Sous son im pulsion 
l ’école de la Magnaure fut créée, ou tout au m oins relevée *. Un 
des plus grands savants du ix° siècle, Léon le Philosophe, en 
prit la direction effective, assisté des hom m es les plus cultivés 
de son temps. L’instruction, par trop abandonnée depuis un 
siècle, fut rem ise en honneur et prépara la brillante renais
sance, littéraire, théologique el philosophique de l ’époque qui 
suivit. Grâce à la m unificence de son protecteur, la nouvelle 
école fut richem ent dotée et, grâce à sa surveillance assidue, on 
y tra va illa r’. Puis reprenantdans l ’ordi’ejudiciaire les traditions 
de Théophile, Bardas aim ait à venir lui-m êm e siéger au cirque

(Ii7 . Ignat., 544). De plus. Nicolas (55g) dit q u ’Ignaco dem eura un peu plus 
de trente ans au pouvoir et que son second pontificat dura dix ans.

3° L ’ambassade envoyée à Rome par Photius n'y arriva q u ’en 8G0 pour en 
repartir avec des lettres datées du  a5 sept. (D uch., Lib. PontiJ'., 1G813). Il 
sem ble qu'on  aurait laissé passer bien du tem ps entre la déposition d’Ignace 
et cette ambassade.

Il sem ble donc que la date du a3 nov. 858 est préférable à celle de 857.
Nous avons donc com m e dates lixes : élévation d'Ignace au patriarcal, 

ju in  8.^7; déposition, 23 novem bre 858 . Toute l ’erreur d ‘l lergenrôther vient 
de ce q u ’il fait m o u rir Méthode en 8^6.

1. Vit. Ignat., 5o5 . Cf. Regel, \ila  Theod. Analecta byzantinurussica, p. x.v 
(Petersbourg, i8 y i).

a. Ibid., 5o5 ; Aristarch. Eisag. t\.
3 . Theoph. C onlin., Vit. Mich., ch. x xxn , p. 309; Genes., tia o .
4 . Ibid., ch. xxvi, p. 200; Vit. Ignat., 5o4 .
5 . Theoph. Cont., lit . Mich., ch. xxv i, 200 et 208 ; Cedrcn., io 5a ;

Genes., 111G.



pour prendre part aux procès im portants et em pêcher l ’injus
tice de s’y  com m ettre. C'était pour lui, paraît il, un honneur 
auquel il tenait beaucoup que d'être appelé «ami d ’une juste sen
tence : « èoaav/K vop.iÇecrf)a'. Taùxr,î a'.AGT'.ao'jasvoç » L
Mais pour autant, Bardas ne s’oubliait pas. Il voulait a rr iv e r a  
l ’Em pire et il en prenait les m oyen s2. Les dignités et les lion 
neurs dont il disposait en m aître absolu servirent à lui gagner 
des amis de plus en plus nom breux. Il en faisait échange pour 
lui-même cl pour les autres « com m e un jeu n e fat change 
d ’habit, wa-Ttsp T'.; vîoç yaûpôç ts xal œiXô-ü.[Ao; xàç tzo'.xI.Ax; twv 
repoç xlp^tv oroXà; » :î, m ais aussi com m e un hom m e habile qui 
veut atteindre un but. Son frère Pétronas fut créé en 863 dom es
tique des scholes 4 et à sa m ort sa charge fut confiée à A n lig o n e5 ; 
Sym batios, son gendre, devint, après la m ort de Théoctistos, 
logothète du drône8, et ce fut, sans doute, pour d o n n era  quel
que im portant personnage dont il voulait gagner l ’am itié, la 
fonction très recherchée et très influente de parakim om ène, 
qu ’il envoya, au début de 865, son ancien ami Dam ianos finir 
ses jours au couvent, sous le plus futile prétexte7. Lui-m êm e, 
du reste, après s’être approprié tout le pouvoir im p éria l8, se 
fit donner le tilre de César à l ’époque des fêles de Pâques 865 
ou 866ft. Il touchait donc au faîte des h onneurs; m ais déjà

i. Theoph. d o n t., Vil. Midi., ch. xxx , so8‘; Cedren., io 56 .
s. Vil. Basil., ch. xvi, :j4[).
3 . Th. Cont., Vit. Mich., ch. xxvi, 197.
4. Th. Cont., Vit. Mich., xxv, ig 3 .
5 . Léon G ram m ., 1069; Georg. Moine Cont., io 4g.
6. Ci cor g. Moine Cont., 1057.
7. Cedren., io 8 4 ; Léon G ram m ., 1073; Vit. Basil., xvi, 34g.
8. Genes., 1108; Vit. Ignat., 538.
g. Cette date est 1res incertaine. Aristar. la place au 17 avril 860 (Eisag. 

x6), Hergenr. eu 863 ou 863 (1, 469), Gelzer au 36 m ai 866. Si le quantièm e 
ne m e paraît pas possible attendu que Bardas fu t créé duran t les fêtes de 
Pâques, je  crois que la date de 866 ou 865 est assez vraisem blable. En effet, 
Pétronas reçut le tilre  de dom estique des scholes après sa brillante cam pa
gne contre l'ém ir de Mélitène en septem bre 863 (Vasiljev, igg, Vit. Mich., 
xxv, ig 3). C ’est donc que le titre était vacant par suite de la prom otion de 
Bardas à la charge de curopalate. Peu après il fu t fait César (Vit. Ignat., 
5 a8). En tous cas il parait certain que sa prom otion eut lieu  après la con
version de Michel de B ulgarie en 864 (Lapôtre, p. 4g) et après le retour des 
légats à Rome à la suite du concile réuni par Photius (Vit. Ignat., 5a5-527). 
Or ce concile eut lieu on hiver 86)3-863 . C’est donc après 863 et m êm e 864 
q u ’il faut placer l ’élévation de Bardas. Genesios seul donne une date ferm e : 
à Pâques, iridict. 10, ce qui reporterait l ’événem ent à 863 . Mais cette dale 
fail évidemment difficulté.



cette étrange loi que Socrate appelait la « loi du retour des 
choses » sem blait s’affirm er pour lui d ’une inquiétante façon. 
L ’Em pereur l ’abandonnait pour Basile. Son prem ier échec eut 
lieu précisém ent à propos de ce Dam ianos qu'il fît destituer, 
convaincu qu'il allait pouvoir offrir la charge vacante à un 
ami. Ce ne fut pas sans surprise qu ’il vit l ’Em pereur, d’abord 
peu pressé de donner un successeur à l ’eunuque disgracié, éle
ver tout à coup Basile à la fonction convoitée en le créant 
patrice L Pour Bardas le coup fut sensible. « J’ai chassé le 
renard, dit-il à ses am is, m ais j ’ai introduit le lion. Il va tous 
nous dévorer 2. » Dès lors entre ces deux hom m es une haine 
profonde se déclara. Il fallait que l ’un ou l ’autre disparut « uns- 
ëXsTrovxo à'/ù.yjâo'jç, ÇvjToüvTe; ïtsoo; tov stsoov àviXip » et ce ne 
pouvait être que par la violence 3.

Pendant ce tem ps, Michel continuait à m ener joyeuse vie. 
Avec des com édiens cl des cochers, il gaspillait le trésor ; avec 
des femm es il scandalisait Byzance i . Il n ’était pas difficile d ’agir 
sur un esprit aussi faible. Pourvu q u ’on flattât son amour- 
propre, q u ’avec lui on fût obscène et q u ’on prît plaisir à scs 
am usem ents hippiques, on était sûr d ’avoir son oreille. Basile, 
à ce titre, était tout-puissant. Depuis l ’heure où il av ait été fait 
parakim om ène, il vivait dans l’intim ité du Basileus, couchait 
aux pieds de son lit, suivant l ’étiquette, et ne le quittait point. 
Ourdir une conjuration contre le César, dans de telles condi 
lions, n ’était point m alaisé, si c ’était dangereux. Basile n ’hésita 
pas. Entre les deux ennem is qui, l ’un et l ’autre, se voulaient 
mal de m ort, les chances étaient à peu près égales. Il fallait 
toutefois au Macédonien un appui auprès de l ’Em pereur dans la 
lutte q u ’il allait engager. S ’il était, en effet, l’am i écouté quand 
il s’agissait de je u x  et de plaisirs, avec cet instinct de race qui 
est propre aux rois, M ichel com prenait que Bardas lui était 
indispensable quand il s’agissait de gouverner l ’Em pire et de 
gaieté de cœ ur il n’aurait point consenti à le sacrifier. Il im por
tait donc de perdre le César auprès de Michel III. Par un coup

1. Vit. Basil., ch. xvi, :i4y. Pour le m ariage de lîasilc voir p lus loin.
2. Cedrenus, io 84 .
3 . Sym . Mag., x l ,  7 3 "; G eorg. Moine Cont., ioô6; Léon G ram m ., 1073; 

Cedren., 1064 et 1084 .
4 . Vit. Basil., ch. x x w t i ,  i i 3 - s i 5 ; Theoph. Cont., I il. Midi., ch. xxi, 188; 

Sym . Mag., \ i\ , 720, 721 ; Cedren., ioVi-



d ’habileté incom parable, Basile s’aboucha avec le logothète 
Sym batios, gendre de Bardas et, sous la foi des plus solennels 
serments, lui raconta que l ’Em pereur avait pour lu i la plus 
singulière amitié et que, sans son beau-père, il l ’élèverait 
volontiers au rang de César. Cette pensée fut pour Sym batios 
une révélation. Son litre de logothète n ’allait donc pas être 
vain ; il pourrait gouverner à son tour ! Il accepta d ’entrer dans 
la conjuration formée par Basile et tous deux se m irent en 
devoir de convaincre Michel que le César en voulait à sa vie. 
Tant que Basile avait parlé, Michel s’était contenté de rire ; 
m ais les confidences du propre gendre de Bardas l'effrayèrent 
et dès lors il ne songea plus q u ’à se défendre1. Virtuellem ent 
Basile était vainqueur. Mais s'il avait gagné l ’Empereur, il ne 
pouvait se dissim uler que Byzance et l ’armée étaient pour le 
César 2. En somm e, à part la question religieuse, Bardas avait 
adm irablem ent gouverné. À l ’intérieur, il avait fait régner la 
justice  et rendu à Constantinople le lustre des lettres qu'elle 
avait perdu. Y l ’extérieur, il avait vaillam m ent, par son frère 
Pétronas et scs généraux, com battu les Arabes et remporté 
sur eux d'éclatantes victoires. Les Bulgares avaient conclu la 
paix ; leur prince en 86.'i s’était fait baptiser et avait pris le 
nom  de M ichel. Des m issionnaires, com m e C yrille  el Méthode, 
étaient allés porter aux peuples païens la foi fie l ’orthodoxie 
et l ’am our de Byzance. La civilisation « rom aine » s’était ré
pandue el par elle le com m erce avait prospéré. Tant de bien
faits valaient au César une légitim e popularité. En outre
—  et c ’était encore plus ^rave —  tous les grands postes de 
l ’Em pire étaient occupés par ses amis, depuis le Patriarcat 
ju sq u ’aux chefs de l’armée et aux gouverneurs civils qui 
com ptaient bien, probablem ent, voir, un jo u r, régner leur 
p r o le c te u r E n f in  Bardas n 'ign orait rien de la conjuration qui 
se tram ait contre lui et à la m oindre alerte il était si bien prêt 
à se défendre q u ’il avait fait revenir en ville Antigone avec de 
nom breuses troupes. C ’est pourquoi Basile résolut, de concert 
avec l ’Em pereur, d’éloigner Bardas de Constantinople en 
l'obligeant à suivre M ichel III dans une expédition contre les

i ,  Sym. M ag., x l , 787; Léon G ram m ., 1076; G eorg. Moine Cont., 1057.
a. Ibid.
3 . Vit. Basil., ch.  xvn,  a5 a.



A rab es1. Au fond, il semble bien que le César avait des craintes 
plus sérieuses q u ’il ne voulait le laisser paraître. 11 se sentait 
fort et sa vanité répugnait à trem bler devant un parvenu. 
Et cependant de noirs pressentim ents le h an ta ien t2. Aussi 
quand il se décida, m algré le conseil de ses amis, à partir 
com m e ch ef de l ’arm ée 3, il se rendit avec l ’Em pereur et Basile 
à Sainte Marie de C halkopratia cl dem anda q u ’on ju rât devant 
le Patriarche et sur le sang du Christ, de ne rien entreprendre 
contre sa vie durant l ’ex p éd itio n 4. Naturellem ent le serment 
fut prêté : Basile n ’en était pas à un scrupule près.

L ’armée se m it en m arche im m édiatem ent après les fêtes de 
Pâques qui tom baient en cette année 8C6 le 7 avril, pour le 
thèm e des Thracésiens afin de se d iriger ensuite sur la C rête5. 
Arrivée à l ’em bouchure du Méandre, au lieu q u ’on appelait 
« tv/j-oi » les jard in s fi, clic s’arrêta pour cam per et sc préparer 
à la traversée qui devait avoir lieu le 27 ou le 28. Deux tentes 
furent élevées, l ’une pour l ’Em pereur, l ’autre pour le César. Par 
un hasard, peut-être bien v o u lu 7, la tente de l ’Em pereur fut 
placée dans un bas-fond tandis que celle de Bardas se trouvait 
sur la hauteur. Au dire de Constantin VII, le fait fut très rem ar
qué et causa une grande ru m e u r8. Ce qui paraît certain, c ’est 
que les amis de Bardas et ses serviteurs, sachant la scène qui 
allait se jouer, l ’avertirent du danger qu'il courait. 11 ne voulut 
pas tenir com pte de leur dire et au m atin du 21 avril, vérs neuf 
h e u re s9, il se dirigea plein de dédain, entouré d 'un splendide 
cortège, du côté de la tente de l'Em pereur pour lui annoncer 
que l ’arm ée était prête et q u ’elle pouvait, sur son ordre, faire 
voile vers la Crête 10. Basile qui avait eu soin, sous prétexte de

1. Georg. Moine Cont., 1057. Vasiljev, Byzance et les Arabes, I, ao/|.
2. Vit. Basil., ch. x v i i , a52 ; Theoph. Cont., Vit. Mich., ch. x l , 217, 220; 

Sym . Mag., x l i , 740; G enes., 112 4; Cedren., io 65 .
3 . Sym . M ag., x l , 737 ; G eorg. Moine Cont., 1057; Léon G ram m ., 1076.
4 . Sym . Mag. ; ibid. ; ibid.
5 . T heoph. Cont., Vit. Mich., ch. x l , 220; Sym . Mag., xi .it, 740 ; Georg. 

Moine Cont., 1060.
0 . Vit. Basil., ch. x v i i , aâa ; Genes., n a 4 . Léon G ram m ., 1076. Theoph. 

Cont., Vit. Mich., x l , 230. Ram say, p. n i .
7. Cedren., io 65 . C ’était en tous cas contraire à l ’étiquette, te lled u  m oins 

q u ’elle nous l ’esl révélée p arles  T aklika de Léon VI.
8. Vit. Basil., ch. xvii, 352.
9. Sym . Mag., Xl u , 740 ; Vit. Basil., ch. x v i i , 262 ; Theoph. Cont., Vit. Mich., 

ch. x l , 330; Léon G ram m ., 1077.
10. Léon G ram m ., 1077.



m anœ uvre, de faire éloigner Àntigone el ses troupes 1, était 
décidé à en lin ir avec un jeu  q u ’il savait fort risqué. Dès que le 
César se fut approché de Michel pour le saluer, lui-m êm e 
s’avança et sur un signe convenu, tous les conjurés s’apprê
tèrent à frapper leur victim e. Basile donna le prem ier coup, 
après quoi chacun s’acharna sur le corps de Bardas qui fut 
mis en pièces el honteusem ent déchiqueté 2. Du César, il ne 
resta rien que la m âchoire inférieure qu'on conserva long
temps dans une petite urne en ce m êm e m onastère de Gastria 
où Théodora était religieuse et fut ensevelie3.

Basile était donc vainqueur. Il n ’avait que faire, dès lors, 
d’une expédition en Crête. On rentra à Byzance; mais ce ne fut 
pas sans difficultés. L ’armée, à la nouvelle du m eurtre, essaya 
de se révolter. Il fallut toute l ’énergie du drongaire Constantin, 
parent, m ais ennem i de Bardas, et grand partisan de Basile *
—  nous l ’avons déjà vu —  pour réprim er une sédition qui 
pouvait être fatale à l ’Em pereur et à son parakim om ène et 
convaincre chacun que le César avait été tué légitim em ent à 
cause de ses insolentes prétentions et de scs am bitieux p ro jets5. 
Ce fut, du reste, à partir de cet instant, la thèse de la cour et la 
raison q u ’elle donna du lâche assassinat de B ardas6.

Le peuple, cependant, ne paraît pas avoir ju g é  de même le 
meurtre qui venait d’être com m is. M ichel et Basile rentrèrent à 
Constantinople sans triom phe, la conscience chargée d'un lourd 
crim e. L’Empire était privé de son plus habile défenseur et 
plus que jam ais les esprits chagrins pouvaient, à l ’horizon des 
choses, voir s’accum uler les sujets d ’angoisse et d ’inquiétude. 
Aussi la population ne fut-elle pas aim able à l ’égard de ses 
maîtres. Des m urm ures accueillirent le cortège im périal et un

1. Genes. ,  1125.
2. Vit. Basil., ch. xvn, 2 5 3 ; Theoph. C o n l., Vit. Mich., ch. x l , 220; Léon 

G ram m ., 1077 ; Sym . Mag., x i .i i , 7 /to-/(i ; Oodren., ,io65 .
3 . De Cerem., 1208.
4. Geries., 1 ia i ,  1128.
5 . Cedren., 10O7; Genes., 1128 ; Theoph. Cont., Vit. Mich., ch. x l , 221.
6. Le récit de Constantin Porphyrogénète et tics chroniqueurs attachés à 

la cour est évidem m ent tout différent. Pour eux, Basile ne fut pour rien 
dans le m eurtre du César. La faute en doit être im putée à Sym batios seul. 
La Vit. Mich. l'ait intervenir Basile au m om ent décisif, mais en rem arquant 
q u ’il n 'agit de la sorte qué pour sauver l’Em pereur menacé el m û un ique
m ent par l ’ém inence du danger et les suppliantes objurgation s de Michel 
(ch. xi,, 220, 221). La Vit. Basil, répète la m êm e chose (ch. xvn, 253). 
D’autres chroniqu eurs taisent tout sim plem ent son nom .



m oine se faisant l ’écho des pensées de beaucoup s’écria tout à 
coup : « Tu as fait un bon voyage, Basileus, tu as tué ton 
propre parent. M alheur à toi pour avoir fait cela. » Sur l ’heure 
ce fut le m oine qui fut m alh eu reu x 1, mais sa prédiction ne 
devait que trop se réaliser et sans beaucoup tarder. Le prem ier 
soin de M ichel fut, com m e il l'avait fait autrefois pour Bardas, 
au lendem ain de l ’assassinat de Théoctistos, de com bler Basile 
de ses faveurs. Incapable de diriger l ’Em pire de ses propres 
m ains et n ’ayant pas encore d ’enfants2, il résolut d ’élever Basile 
à la plus ém inente dignité auliqüe en le créant « m agistros et 
fil s adoptif » d’abord, puis bien peu de jou rs plus tard, le 
dim anche de la Pentecôte, a6 m ai, coem p ereur3. D’un bond 
Basile était m onté plus haut que Bardas. Il obtenait ce que son 
ennem i avait toujours rêvé. La cérém onie fut, com m e elle 
devait l ’être, m agnifique. La veille au soir, le protovestiaire 
im périal prévint Photius 4 de la fête qui allait avoir lieu. Im m é
diatem ent, à l ’étonnem ent général, deux trônes furent dressés 
à Sainte-Sophie et le lendem ain, devant la foule plus curieuse 
que sym pathique. Michel s’avança, ayant à ses côtés Basile en 
habit de parakim om ène. La procession arriva ainsi à l’ico
nostase el tandis que l ’Em pereur m ontait à l ’am bon, ayant à 
ses pieds Basile, un « asecretis » Léon Castor, com m ença à 
lire la proclam ation du Basileus. Il expliquait à son peuple 
q u ’un com plot avait été m achiné contre sa vie par Bardas et 
que, sans scs fidèles serviteurs Sym batios et Basile, il eut été 
tué. Bardas avait reçu la juste peine de son crim e. Basile désor
m ais le rem placerait et allait être créé em pereur. Tout le m onde 
applaudit et Basile reçut la couronne aux cris de « Longues 
années à M ichel et à B asile5 ! »

De tout cela, cependant, un hom m e n ’était point satisfait. 
C ’était ce pauvre Sym batios que Basile avait si bien joué. 
Furieux de voir son titre de César lu i échapper, il dem anda à 
être nom m é stratège du thèm e des Thracésiens 0 et abdiqua sa

i. Sym . M ag., xi.ii, 7.41 ; Georg. Moine C ont., 1061.
a. Cedren., 1068; Theoph. Cont., Vit. Mich., ch, x l i i i , aai ; 1 il. Basil., 
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/i. Léon G ram m ., 1077.
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<>. Vit. Basil., ch. xvin , a53 .
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charge de logothète 1. puis partit avec Georges Piganis soule
ver la province contre le nouvel Em pereur. Sa révolte fut ter 
rible, m ais de courte durée. Piganis fut pris le premier, Sym - 
batios ensuite. Ils furent m utilés : l'un eut les yeux crevés 
l ’autre un œ il arraché et une m ain am putée et la révolte put 
être ainsi apaisée -.

Mais pour autant, I5asile n ’en était pas plus aimé. A peine 
eût-il ceint le diadème que les envieux le poursuivirent de 
leurs calom nies et les am is de Bardas de leur haine, De tous 
côtés on fit parvenir à M ichel des libelles accusant son col
lègue de le vou lo ir tuer :t et sans doute après la scène de 
(( K/i tco', i) n ’en fallut-il pas beaucoup à l ’Em pereur pour se 
défier d ’un hom m e qui m aniait si facilem ent l ’épée et le m en
songe. Du reste, Michel était-il capable d ’aim er longtem ps 
quelqu’un ? Le prem ier venu, s’il savait le flatter, était certain 
de se voir honoré des fam iliarités im périales et de supplanter 
son prédécesseur. Basile n ’échappa pas à la règle. Il put 
s'apercevoir assez \ ile que Michel n ’était plus pour lui l'ami 
d ’autrefois et qu ’un vulgaire batelier du nom  de Basiliskianos 
com m ençait à prendre le chem in q u ’il avait suivi lui-m êm e 
pendant plusieurs années *. S ’ il faut en croire les panégyristes 
de Basile, M ichel aurait été froissé de voir son im périal associé 
s’éloigner des orgies dans lesquelles ils avaient jusque-là  vécu 
tous les deux et des rem ontrances qu ’il  se perm it d'adresser à 
son b ien fa iteu r5. U est bien douteux, cependant, que cela soit. 
Basile, m êm e pour soigner son prochain avènem ent, n ’avait 
pas de ces délicatesses et le dernier repas q u ’il prit avec Michel 
le laisse bien deviner. Tout sim plem ent, outre une question de 
m énage dont nous parlerons plus loin, l ’étoile de Basile s’étei- 
gnait d ’elle-m êm e, com m e s’éteignent les étoiles de la chance 
et du bonheur quand il n’y  a pas pour les faire de nouveau 
briller une énergique volonté. Basile avait cette volonté : c ’est 
ce qui le sauva. Quand il vit que Michel ne cherchait plus qu ’une 
occasion de le faire m ourir (i et q u ’un soir après des courses 
qui avaient été pour Michel un triom phe, pris de vin , il osa

i. Vit. Basil., ch. x v iu , a56 ; G eorg. Moine C ont., 1064.
•i. Ibid., ch. xvn i, :i56-57-
3 . Genes., niifi.
4 - Léon G ram m ., 1081 ; G eorg. Moine C ont., 1068.
5 . Cedren., 1068; Vit. Mich., ch. x li i i ,  221 ; Vit. Basil., cii. xxiv , 264.
6. Cedren., 1068 ; 1 (7 . Mich.. ch. x l i i i , aa4 ; Vit. Basil., ch. xxv, a65.



offrir ses sandales de pourpre à son nouveau favori cl le présen
ter ainsi au Sénat pour q u ’il agréât ce singulier em p ereu r1, 
Basile n ’y tint plus. 11 profita d ’un dîner auquel il se trouva 
invité quelques jours plus tard, à Saint-Mamas, à l ’occasion 
d ’une chasse dans laquelle —  entre parenthèse il faillit être tué 
sur l ’ordre de l ’Em pereur, —  pour se débarrasser d’une façon 
définitive de son dangereux collègue. Se levant de table sur la 
fin du repas, il s’éloigna un instant sous un prétexte quel
conque et pendant que Michel continuait ses libations et se 
livrait à ses obscènes plaisirs, il s’en alla fausser les serrures de 
la cham bre im périale et revint prendre part à la fête nocturne 
ju sq u ’au coucher de l ’Em pereur. Com m e à l ’ordinaire, il le 
reconduisit lui-m êm e à son lit et le laissa entre les m ains de ses 
cubiculaires, surpris et effrayés de ne pouvoir ferm er la porte, 
pressentant quelque sinistre événem ent. C hacun, toutefois, ne 
tarda pas à s’endorm ir de ce lourd et im m obile somm eil qui 
suit les banquets prolongés. Pendant ce tem ps, Basile avait 
réuni ses am is, les mêmes qui déjà avaient pris part au 
m eurtre de Bardas, et bientôt les abords de la cham bre im pé
riale furent envahis par les conjurés : Sym batios et Marianos, 
frères de Basile, Constantin Toxaras, Asyléon, son cousin et 
d ’autres. Basile entra le prem ier, suivi d ’un Bulgare, Pierre. 
Au bruit de leurs pas, le cubiculaire Ignace se réveilla et devi
nant tout, voulut s’opposer par la force à l'acte q u ’il voyait 
déjà perpétré. Il fut vite réduit à l ’im puissance, grâce à la 
vigueur du Bulgare ; m ais tout ce bruit réveilla à son tour 
l ’Empereur, com plètem ent dégrisé ; sans peine il com prit que 
son heure était venue, Jean Chaldios se précipita sur lui et d ’un 
coup de glaive lui coupa les deux m ains; un Perse, Jacobitzès, 
jeta  Basiliskianos à bas de son lit. Il ne restait q u ’à achever 
l ’œ uvre com m encée. Tandis que Basile parlem entait sur ce 
qu ’il convenait de faire, Asyléon rentra résolum ent dans la 
cham bre et sans pitié plongea son épée dans le ventre de 
Michel (pii, assis sur son lit, se lam entait à la vue de ses m oi
gnons ensanglantés, reprochant à Basile sa perfide ingratitude. 
Les viscères im périales s’en allèrent ensanglanter les dalles de 
m arbre : L ’Em pereur était m ort. Byzance qui entrait, en cette

i. Cedren., 1068; Vit. Basil., ch . xxv, i 65 ; Thcopli. Cont., Vit. Mich., 
ch. xi. iii , 22/1 ; G eorg. Moine Cont., 1068.



nuit du 23 au 24 septembre, dans l ’année 867 recevait un nou
veau souverain et une nouvelle dynastie l . Michel disparaissait 
à l ’âge de vingt-huit ou vingt-neuf ans, après avoir régné un an 
et quatre mois avec Basile.

Au dehors, pendant cette scène tragique, une violente tem 
pête faisait rage sur la mer. On était à Saint-Mamas, au bord 
de la m er, de l ’autre côté de Constantinople et l'essentiel, le 
coup fait, était de s’em parer du palais im périal. Basile et les 
conjurés se rendirent donc au plus vite au «Trépana » pour de là 
traverser sur Constantinople. Ils abordèrent à la m aison d ’un 
Perse, Eulogios. Tous ensem ble escaladèrent le m ur d ’enceinte 
du palais du côté de la m er, se firent ouvrir les portes du palais 
par l ’hétériarche de service, Ardabasde et Basile put prendre 
ainsi possession im m édiate de sa nouvelle demeure. La cour, 
elle, était restée à S-Marnas. Basile la fil revenir solennel
lem ent dès le lendem ain, tandis q u ’il envoyait un obscur 
cubiculaire, Paul, ensevelir précipitam m ent les restes de 
M ichel III au monastère de Ghrysopolis 2. De tous les amis de 
l ’Em pereur, personne ne lui restait fidèle en cet intant, sinon sa 
mère et ses sœurs q u ’il avail si cruellem ent outragées et si 
indignem ent traitées. Elles seules furent là pour déposer sur sa 
tom be leur pardon et leur prière

III

Tels sont les faits que les chroniqueurs nous ont transm is ; 
m ais ces faits ne sont en réalité que le cadre extérieur de l ’h is
toire et la m anifestation des sentim ents intim es de ceux qui les 
provoquèrent. Aussi est-ce à dém êler les causes véritables des 
événem ents dont le souvenir nous est parvenu qu ’ il faut arri
ver si l’on veut en saisir tout le sens et la portée. Com m ent donc 
et pourquoi, Basile a-t-il pu accom plir la révolution qui l’a 
porté au trône, lui et sa fam ille? C ’est la question q u ’il s’agit 
d ’exam iner.

Dix années durant, Bardas avait su, par son intelligence et

1. Vit. Ignat., 54o.
2. L’actuelle Scutari,
3 . Coorg. Moine Cont., 1068 ; Sym . Mag., xtivm, 7/(8.



son activité, faire face à tous les dangers qui m enaçaient 
l ’Em pire et lui donner le calm e et la prospérité dont il avait 
besoin après la rude secousse iconoclaste. Mais c'était là l ’œ uvre 
d ’un hom m e et l ’ordre qui, grâce à lui, sem blait régner par 
tout était en réalité plus superficiel que profond. L ’anarchie 
était toujours prête à renaître. D ’abord la question religieuse 
avait provoqué beaucoup de m écontentem ent et les esprits se 
trouvaient très diA isés. Dans le clergé com m e parm i les d ign i
taires de l ’Em pire, à la v ille  com m e à la cour, il y avait deux 
cam ps bien tranchés : les uns. partisans d ’Ignace, les autres 
de Photius ; puis la conduite de Michel 111 n ’était guère faite 
pour lui gagner des sym pathies. Très vite, les gens de bien 
furent écœurés de ses désordres et se déclarèrent contre lui L 
Enfin on avait toujours à redouter les ennem is du dehors : 
Arabes, Bulgares, auxquels étaient venus se jo in d re les Busses, 
en ju ille t 860. Aussi, com prend-on facilem ent l ’inquiétude 
qui s’em para de Byzance à la m ort du César. Son énergie et 
son autorité avaient pu endiguer tous ces éléments révolution
naires et les em pêcher de détruire l ’ordre établi ; m ais lu i dis 
paru, on pouvait craindre les pires m alheurs. Michel, en effet, 
était incapable de se faire respecter. Il 11’essaya m êm e pas. Dès 
son retour à Byzance, il reprit sa vie accoutum ée et ses plaisirs 
favoris. Toujours retiré dans son palais de S'-Mamas, situé en 
dehors de ville, près de son cirque privé, il continua à s’occu
per exclusivem ent de ses chevaux et de ses courses et à ouvrir 
largem ent à ses amis —- cochers et courtisans —  le trésor im pé
rial. M les désordres intérieurs, ni les bruits de guerre ne pou 
vaient parvenir ju sq u ’à lui. l in e  tolérait m êm e pas q u ’on Arint 
lui en parler 2. Et puis, à son dévergondage m oral se jo ign ait 
son incrédulité bien connue et si déjà on trouvait ses com pa
gnies habituelles, scandaleuses, on lui pai'donnait encore bien 
m oins ses parodies grossières des plus saints m ystères de la 
B eligion et ses plaisanteries de m auvais goût sur l ’Eglise et le 
clergé. Constantinople, divisée sur la personne du patriarche, 
ne l ’était plus sur la question dogm atique et sa piété tradition
nelle, q u ’en l ’occurrence, la superstition et la crainte des ven 
geances célestes venaient exalter, était toute prête à se révolter

1. Cedren., 1061 ; Genes., u a i .
3. Cedren,, ib id .; Vit. Mich., ch. xxxv, 911.



contre un souverain q u ’elle jugeait aussi m éprisable que dan 
gereux. La liaine des honnêtes gens, d’une part, les m alédic
tions du clergé de l ’autre, com m encèrent donc à discréditer 
aux yeux de chacun le gouvernem ent de Michel L

Mais il y avait plus. Les folles dépenses de l ’Em pereur avaient 
ruiné le trésor. Sans com pter, il distribuait à ceux qui lui plai 
saient et le flattaient des somm es considérables 2 qui appau 
vrirent le trésor au point que le jo u r vint où, n ’ayant plus rien à 
donner à ses amis, im puissant à faire face aux dépenses néces
saires, il dut ordonner la fonte des objets d ’art que Théophile 
avait amassés au palais, des précieux habits brodés d ’or qui ser
vaient aux grandes solennités, de toutes les richesses, en un mot, 
qui faisaient la gloire de Byzance et l ’adm iration des barbares :i. 
Des réserves de Théodora et de Théophile, il ne restait plus 
tien et de toutes ces prodigalités, l ’Em pire était seul à n ’avoir 
pas profité. Ces m esures, du reste, se trouvèrent prom ptem ent, 
elles aussi, insuffisantes. Il fallut trouver de nouveaux expé
dients et naturellem ent, com m e toujours, ce furent les couvents 
et les riches qui. les prem iers, furent mis à contribution. Par 
ordre du Basileus, on rançonna les églises et les monastères 4, 
voire m êm e 011 les pilla. La confiscation des fortunes privées 
suivit de près celle des monastères et c ’est, si l ’on en veut 
croire Constantin V l l .c e  perpétuel besoin d ’argent qui amena 
les cruautés inqualifiables de Michel III. Dès qu ’une personne 
avait cessé de lui plaire, sous le plus futile prétexte, on la 
m utilait et on lui saisissait ses biens. Chaque nuit d ’orgie ame
nait ainsi quelque nouvelle condam nation que parfois l ’Em pe
reur lui-m êm e regrettait au m atin 5. On com prend que sous 
un tel régim e où seule faisait loi la capricieuse volonté d ’un 
jeune hom m e affaibli par l ’intem pérance et corrom pu par tous 
les excès, ceux qui possédaient pussent se ju g e r  en danger dans 
leur vie et leurs richesses 6 et fussent très disposés à acclam er

1. Theoph. Cont., Vit. Mich., ch. x li i i, 3s4 ; Vit. Basil.., ch. x x  e tx i, p. 357, 
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au prem ier signe l ’hom m e assez fort pour leur rendre la paix 
dont ils avaient jo u i jusque-là. Aussi est-il assez vraisem blable, 
même en faisan t une large part aux exagérations de Constantin 
et des apologistes de Basile, très disposés, naturellem ent, à 
peindre le règne de M ichel sous les plus noires couleurs afin 
d ’excuser plus facilem ent le nouveau Basileus, que de cet état 
de choses personne ne voulait plus.

Enfin, précisém ent à l ’heure où tout allait au plus mal dans 
le gouvernem ent intérieur de l ’Em pire, on signala tout à coup 
de nouvelles agitations sarrasines aux frontières, préludes d’une 
action m ilitaire. La situation était d ’autant plus grave que les 
troupes qui, depuis longtem ps déjà, n ’avaient pas été payées, 
faisaient m ine de se ré v o lte r1 et que tous ces grands généraux 
d ’autrefois, Manuel, Pétronas, qui avaient si souvent sauvé et 
l ’Em pire et son chef, étaient m orts sans laisser derrière eux des 
successeurs capables de les rem placer. Il fallut donc, en hâte, 
m onnayer différents objets pour, un m illier de kentenaria et 
les envoyer aux stratèges -. A ce prix, la révolte fut évitée. Mais 
un dernier caprice de l ’Em pereur vint mettre le com ble à 
l ’indignation générale et augm enter les appréhensions de tous 
les bons citoyens. Un télégraphe optique, très heureusem ent 
im aginé par Léon le Philosophe sous Théophile, à l ’aide de feux, 
mettait eu com m unication les frontières extrêmes de l'Em pire 
du côlé des Arabes —  la Cilicie —  avec le palais im périal. Dès 
qu ’une invasion était annoncée, les feux s’allum aient de col- 
lines en collines et arrivaient ju sq u ’au Phare, contigu au 
Palais, où suivant l'heure à laquelle les feux avaient été allum és 
on savait quel événem ent m ilitaire était signalé. Or un jo u r  —  
peu de temps avant le m eurtre de Michel —  de grandes courses 
étaient données à S1 Marnas en l ’honneur de la naissance du 
futur Léon VI quand un protonolaire du logothète arriva 
subitem ent annoncer q u ’on signalait les feux, que le territoire 
était envahi. Une panique générale s’en suivit. Personne ne lit 
plus attention aux courses que dirigeait l ’Em pereur en per 
sonne. Furieux de voir ses talents m éconnus et ses plaisirs 
interrom pus pour si peu de choses, M ichel lit détruire im m é
diatem ent son télégraphe sûr q u ’ainsi, dit-il, pareille m ésaven

i .  Sym . Mag., w ,  721.
a. Ibid.



ture ne se reproduirait plus V raim ent c ’en était trop. Tout le 
monde se révolta : sénat, principaux citoyens, fonctionnaires, 
arm ée2 et ouvertem ent on parla de chasser l ’Em pereur « parce 
que les affaires des Rom ains étaient m al adm inistrées et qu ’il 
n’ y avait plus de sûreté pour personne ;t. »

Cet état de choses ne pouvait évidem m ent durer et c ’est pro
bablem ent dans l ’espoir d ’arrêter la révolution que Michel 
nom m a Basile, co-em pereur. Mais, com m e par le passé, le 
Macédonien profita de sa situation et du m écontentem ent de tous 
pour faire à son profit la révolution que son im périal collègue 
avait de justes raisons de redouter et c ’est ce qui lui permit de 
s’em parer sans difficultés de la ville  et du gouvernem ent. 
Aussi n ’est il pas invraisem blable q u ’en fait, après le coup 
d ’Etat du 2/1 septembre, com m e le dit Constantin, le sénat, la 
noblesse et l ’armée aient sans peine acclam é le nouvel Em pe
reur *. Si son nom  n’était pas populaire, si sa réputation n ’était 
pas sans tâche, si surtout il avait sur la conscience deux 
m eurtres assez lâches, on pouvait du m oins espérer que ce 
robuste paysan serait un bon soldai et ce rusé Slave un habile 
adm inistrateur. On était heureux, en tout cas, de voir m onter 
sur le trône un hom m e qui avait connu la pauvreté et savait 
par expérience quelle dure vie était faite par les riches à tous 
les hum bles et les petits ; 011 était heureux de penser qu 'il ne 
perm ettrait plus désormais de pressurer et de faire du m al à 
ceux dont il tenait par son origin e  même et que des réformes, 
une am élioration dans l ’état de choses existant, rendrait au nou
veau gouvernem ent l ’énergie que l ’ancien avait perdue dans les 
festins cl l ’ivrognerie 5 et c’est probablem ent de tout cœ ur que 
les factions du cirque purent crier, suivant l 'usage, « longue vie 
à l ’Em pereur Basile! »

1. Theoph. Cont., Vit. Mich., xxxv, 3 1 3 ; Cedren., 1061 ; Sym . Mag., 
X L V I ,  74 4 .

2. Vit. Basil., a53 ; Cedren., io 85 .
3 . Vit. Basil., xvin , a53-56 ; Vit. Mich., x l i i i , aai, 22/i.
4 . Vit. Basil., x ix , 337.
5 . Vit. Basil., x ix, 307 ; Cedren., 1088.



LA PERSONNE DE L 'EM PER EU R . ----  SON CARACTÈRE. ----  SES IDEES.
LA FAMILLE IMPERIALE. ---- - LA COUR.

I

Basile avalI cinquante-cinq ans environ au m om ent où, par 
le m eurtre do Michel III, il devenait seul m aître de l ’Em pire. 
Il était donc sur le retour de l ’âge, à celte époque de la vie 
où le com m un des hom m es en a fini avec les illusions de la 
jeunesse el les am bitions d e là  m aturité (il ne se laisse plus 
guère prendre aux longs rêves d ’avenir. Mais Basile était fils 
de ces fortes races de paysans m ontagnards pour lesquels 
l ’existence parait devoir être sans terme parce que la santé, la 
vigueur, l’équilibre des facultés semblent leur permettre une 
verte el prolongée vieillesse. Il avait trouvé que même à son 
âge une trône vaut un assassinat et, puisqu’il l ’avait obtenu, 
il était bien décidé à y m onter pour accom plir une grande 
œ uvre. Son physique, du reste, attestait q u ’il pouvait com pter 
sur de longues années de vie. Com m e aux jours lointains 
oii il était en service chez Théophylitzès; il avait conservé sa 
grande et belle stature, ses larges épaules, sa force herculéenne, 
son teint foncé tout resplendissant de santé. D ’épais sourcils, 
se rejoignant à la naissance du nez. encadraient ses yeux légè
rem ent tristes el sa figure, d’ordinaire grave, s’assom brissait 
encore quand le poids el le souci des affaires venaient l'acca
b le r 1. quand aussi, peul-êtrc, l ’im age de ceux q u ’il avait fait 
périr se dressait devant ses yeux com m e un remords q u ’on 
n ’eflace pas. Ce rem ords, Basile semble l ’avoir traîné a\cc lui 
durant lout son règne com m e le forçat son boulet et sa piété,, 
affectée, étrange même chez un tel hom m e, n ’est peut-être

i .  S y m .  Mag..  I, 7 'iS.



bien que l ’expression de l ’effort incessant q u ’il fil pour s’en 
débarrasser. Aussi com m e l ’écrivain rom ain, auteur d e là  Vie 
du Pape Hadrien est-on parfois tenté, à n ’étudier que la con
duite de Basile après son avènem ent, de donner presque raison 
à ses panégyristes contre ses adversaires et de croire, qu ’en 
définitive, il put bien être innocent du double crim e dont il 
profita. Mais si les faits parlent assez liant contre lui pour 
q u ’on ne puisse s’y  trom per, il n'en dem eure pas m oins q u ’en 
Basile l ’Em pereur nous apparaît sous un tout autre jo u r que 
l’ancien am i de Michel III et c ’est surtout ce dernier aspect 
qui, naturellem ent, a frappé tous scs contem porains.

Dès son avènem ent, en effet, à l ’encontre de son prédéces
seur, Basile afficha des sentim ents relig ieux très m arqués qui 
ne le quittèrent plus, Chaque jo u r, nous raconte son petit-fils, 
il s’en allait prier le Seigneur pour le succès de scs entreprises, 
prenant saint Michel et le prophète Elie com m e intercesseurs2. 
De retour à Constantinople, après ses cam pagnes m ilitaires, 
son prem ier soin était de visiter les églises pour rendre grâce 
à Dieu de ses bienfaits et sa reconnaissance sc traduisait chez 
lui en constructions religieuses m agnifiques qu ’ il ne sc lassait 
point de semer sur toute l ’étendue de son vaste em pire.

Sans doute, com m e le rem ords, la politique dut inciter cette 
dévotion subite. Basile avait eu sous les yeux l ’exem ple de 
Michel III dont l’im popularité était allée grandissante avec son 
incrédulité et il sentit, dès le prem ier jo u r, la nécessité d’ap
puyer son autorité sur la religion de scs sujets. Pour cela il se 
m ontra respectueux de l ’orthodoxie, protecteur et am i du 
clergé, propagateur de la foi chrétien n e; mais cependant, 
il serait injuste, je  crois, de refuser à Basile toute sincérité. 
A lire, en effet, les recom m andations nom breuses q u ’il adresse 
à son fils sur la foi, sur l ’honneur à rendre aux prêtres, sur 
la vertu à pratiquer, com m e ses solennelles déclarations au 
concile qu ’il réunit, au début de son règne, en faveur d’Ignace, 
on sent q u ’en cet hom m e tout n ’était pas feinte cl hypocrisie 
et (pie vraim ent la religion  avait fini, sur le tard, par inspirer 
sa conduite. Ses relations habituelles, du reste, à défaut 
d ’autres preuves, seraient là pour confirm er le changem ent

i . Lib. l’o nlif., ) il. Hadr.,\). 178.
Vil. Basil., xi. 1, 'i88.



qui s’opéra en lui. Les m oines devinrent ses conseillers et ses 
am is. Il se plaisait à les recevoir, à les inviter à sa lahle, à 
leur dem ander le secours de leurs prières. Dès qu'il apprenait 
qu ’un religieux, par la sainteté de sa vie, était l ’objet de la 
vénération des hom m es, il le m andait à la cour pour s’entre
tenir avec lui et le co n su lter1. Tout, ju sq u ’à ses lectures pieuses 
et à celles q u ’il conseille à son fils 3, nous découvre les senti
m ents intim es qui l ’anim aient véritab lem ent3. Sa piété, toute
fois. ne fut pas stérile. Elle s’épancha au dehors en œuvres 
charitables qui lui valurent un étonnant renom  de douceur et 
de bonté. Vu lendem ain de son avènem ent, il distribue au 
peuple de nom breuses largesses 4 et bientôt, sous son im pul
sion, des hôpitaux, des m aisons de retraite, des hôtelleries 
s’ouvrirent pour les m alades et les v ie illa rd s5. Volontiers, il 
répétait à son (ils: « La piélé consisle à soulager ceux qui sont 
dans le besoin, s ’jT s ê î ia  i\ tiov osojiivtov s t t I  [ASTaocm.;. Estime 
que lu as perdu ta journée si lu n'as fait de bien à personne. 
C ’est le m oyen d ’obtenir m iséricorde du souverain r o i6. » Ces 
sages conseils, Basile les pratiquait lui-m ême. Tous ceux qui 
l'avaient autrefois servi et aidé, tous ceux qui lui avaient 
m ontré quelque attachem ent étaient sûrs de ne pas se voir 
o u b lié s7 et l ’équité envers tous, surtout envers les pauvres et 
les petits, devint la I<>i q u ’il im posa à Ions ses fonctionnaires, 
com m e le m eilleur m oyen de rendre les hom m es heureux. 
Nulle oppression, nulle injustice n ’étaient par lui tolérées et 
nous verrons à propos de ses réformes législatives et adrni 
nistratives quelles étaienl, à cet égard, sa surveillance et sa sévé
r ité 8. « Il est étonnant, disait-il, com m e les sujets .exam inent 
les affaires des princes. En observant la justice, le souverain 
obtient deux avantages à la fois : il se m et à couvert des 
calom nies et form e, par son exem ple, les hom m es à la vertu 9. »

i .  I il. Basil... l x x i i ,

■j. Exhort., I V, 15.
3. t il. Basil., l x x i i , 3-îÇ).
\. VU. Basil., x x ix ,p . C 'était, du rosie, l'u sageà  Byzance (cf. Theoph.,

P- 99 )̂-5 . ( iencs., 115,5.
«. E xh ., I V  C.
-. Vil. Basil., l x x u i ,  33a ; Léon Ci ram  m . ,  1088- 10 89.
8. I il. Basil., l x x i i , li.'ii ; \c. 3üi.
9 . Exh. W XI, 1).



Vussi com prend on facilem ent l ’enthousiasm e de quelques uns 
de ses contem porains qui depuis longtem ps n'avaient vu un 
aussi vertueux souverain. « 11 est doux, bon, libéral, calm e, 
pacifique, sage, juste, ami du Christ, fidèle observateur de sa 
lo i; il aim e la paix ; il est généreux pour les pauvres Cl poul
ies villes, » dit un poète a n o n y m e 1 et c ’est, par un m agnifique 
portrait de Basile que Nicetas de Byzance com m ence sa lettre 
pour réfuter un livre quelconque attribué à Mahomet. « Que 
dirai-je de sa façon très sage de gouverner l ’E m pire; de sa 
conduite paisible à l ’égard de l ’Eglise : de son équité, de sa 
patience et de sa bonté, de ses bienfaits el de sa libéralité, de 
sa foi, de son zèle, à faire prêcher l’E vangile du Christ, car il 
ne supportai! pas que les corps des barbares seulement fussent 
m is en fuite s'il n 'avait aussi divisé leurs âmes impies par la 
parole à deux tranchants de la vérité2. »

Et tout cela est v ra i; m ais ce n ’était là q u ’un des côtés du 
caractère de Basile, le résultat d ’une volonté chez lui bien 
arrêtée où entraient tout à la fois le besoin d ’expier son 
crim e, l’espérance de se le faire pardonner et le légitim e désir 
de rendre populaire son gouvernem ent. C ’élail le côté que la 
foule connaissait. L’autre élail m oins séduisant, aussi le dissi
m ulait il aux regards du public pour ne le laisser paraître 
q u ’à l’om bre du palais, dans le cercle resfreinl de ses fami 
liers. Tandis qu'en effet, l’Em pereur se faisait, par nécessité el 
habileté politique, indulgent et bon à l ’égard de ses ennem is, 
m agnanim e pour ceux qui, com m e Sym batios, P iganis, Oory- 
phas, au début de son règne, K ourkouas et ses conjurés plus 
lard, cherchèrent à le faire m o u rir3, il n'en fut plus de même 
avec les siens. A lors son caractère colère, violent, em porté, 
apparaissait tout entier et ses antipathies le conduisaient à de 
véritables injustices. Pour son (ils pulalif, Léon, il fut tou 
jo u rs un m auvais père. Après l’avoir contraint par la force à 
épouser Théophano*. sur un faux rapport de l’abbé Théodore, 
dit Santabarenos, ami de Photius, il le fit enferm er plusieurs 
m ois en prison et voulut même lui faire crever les y e u x 5 ;

i. Anonyme. Cité par B rin km an n, g3 c l seq., 13 1, i 4o, x.">7.
a. Nicolas de Bysance, Refutatio, p. 070 07a.
.3 . Vit. Basil., x v i i i ,  a.57 ; x l v ,  a<j3 . Sym . Mag., Il, 7/19 ; B rin k., Ànonym., 

igo c l  seq.
4 . Vit. S. Eulhym., ch. vu , H 8, p. 128-129.
5 . Léon G ram m ., 1092 ; VU. Ilasil., ch. c, p. 305 .



pour sa sœ ur Thëcla il fut d ’une rigueur inouïe *, et, sans 
trop approfondir la chose, il envoya en exil Nicetas q u ’on 
disait am oureux de l ’im p éra trice2. Ses m eilleurs serviteurs 
pouvaient toujours craindre quelque revirem ent dans son 
am itié cl un hagiographe anonym e, habitué de la cour, ami de 
la fam ille de sainte Théopliano, nous m ontre bien, à propos 
de la dém arche q u ’essaya de faire auprès de Basile, Stylianos 
Zaoutzès, son protospatliaire, pour la délivrance de Léon, la 
terreur qui régnait autour de l ’E m p ereur3. Il faut dire, cepcn 
dant à sa décharge, q u ’au terme de sa vie. il ne fut peut-être 
plus entièrem ent responsable de tous scs actes. La m ort de 
son fils aîné, Constantin, lui donna un coup dont il ne se 
releva pas et les agissem ents de Sanlabarenos sem blent bien 
avoir, plus ou m oins, égaré sa raison. Alors, tandis qu'il 
s’adonnait à la m agie et devenait par sa crédulité m êm e le 
jouet du m oine intrigant, il se faisait vindicatif, cruel, soup
çonneux K N’est ce pas lui qui ordonnait d ’enferm er le phar 
gan qui l’avait sauvé lors de la dernière chasse qui précéda sa 
m ort, bien que sans le courage de cet hom m e il eût été 
perdu 5 ? Léon le G ram m airien dit positivem ent cpie Basile devint
fo u . « oièt tô  oiXxpov Sitsp sic auxov î l ’/sv sirXàva". » \u ssi N icetas i l  l l.
David qui écrivit vraisem blablem ent peu après la mort de Basile, 
ayant en m ém oire les dernières années de la vie du grand 
Em pereur com m e sous les yeux les résultats de sa politique 
religieuse, ne se gêne-t il pas pour en dire tout autant el ajouter 
même q u ’il était naïf, léger, van iteu x 7, jugem ent injuste car on 
n ’apprécie pas tout un règne d ’après quelques années de vieil
lesse et d ’affaiblissem ent m ental.

En réalité, Basile était m erveilleusem ent souple, intelligent 
et énergique. D’instinct, il voyait le but à atteindre, la roule 
à suivre et. sans hésiter, quelque grandes que pussent être les 
difficultés, il allait de l ’avant. En lui s’unissaient à un très 
haut degré les qualités et les défauts des trois races dont il était 
issu. De I Arménie, il tenait l'habileté, le sens pratique des

i . Léon G ram m .. 1088; G eorg. Moine Cont., 1077.
3. Ibid., 1089,
3 . Vit. S, Theoph., p. n  et seq.
4 . Léon Gramm., 1093-93.
5 . Vit. S. Euthym., p. 2.
fi. Léon G ram m ., 109a.
7. 1 il. Ignat., p. 54g.



affaires, la volonté de fer, un peu aussi la ruse et l’hypocrisie 
(les affaires religieuses de son règne le prouveront). De la 
Slavie, cette âme fuyante, si difficile à analyser où les plus 
étranges contrastes se heurtent et se froissent, faite de douceur, 
d ’idéal, de bonté, de religion avec de subits retours à la vio 
lenee, à la cruauté, à la basse im m oralité. De Byzance enfin 
le goût du grand, du beau, l'am our de la science et de la civi 
lisalion, l’esprit de conquête qui l’anim a aussi bien dans scs 
guerres (pie dans sa politique d ’expansion religieuse, l ’esprit 
d ’autorité et de gouvernem ent enfin qui en firent un des plus 
grands el des plus com plets souverains du Moyen-Age byzantin.

Tous ces éléments divers, nous les retrouvons dans son 
caractère d ’une part, dans l’ idée q u ’il se fit du pouvoir im pé
rial de l'autre. Qn’esl ce donc que l ’Em pereur dans la pensée 
de Basile?

Jusqu’à son dernier jour. Byzance garda intact, com m e un 
héritage du passé, la conception païenne que Borne lui avait 
léguée du pouvoir im périal. Le Christianism e, tout vainqueur 
q u ’il fût, n ’arriva pas à détruire l’idée q u ’on se faisait de l ’Em pe
reur : dieu \ivanl (pii prend place à sa mort par l’apothéose 
parmi les divinités q u ’on adore. Il ne put que la m odifier, la 
transposer, l’adapter à la foi nouvelle q u ’il prêchait. Si l’Empe 
reur n'est plus un dieu, c ’est du m oins un hom m e si haut 
placé sur l ’échelle des êtres, q u ’au-dessus de lui il n’ y a que 
Dieu seul. Il détient en ses m ains le pouvoir politique com m e 
l'autorité religieuse el sa m ission sur terre consiste à faire res 
pecter la foi chrétienne aussi bien (pie lu loi de l’Empire. 
Il est au-dessus de toute loi car la loi n ’est que l ’expression de 
sa propre volonté et Dieu seul peut lui dem ander com pte des 
actes q u ’il com m et. —  Cette conception fut celle de Constantin 
com m e de Justinien el c ’est par ce dernier qu elle s’est trans
mise aux Empereurs byzantins. Basile 1"  la reprit à son tour, 
mais pour la préciser et surtout en dégager les obligations qui par 
là incom bent à tout véritable souverain. « Personne n ’est sur 
terre au-dessus de l ’Em pereur, écrit-il à son fils, et personne ne 
le peut com m ander ; mais au ciel, tu as toi-m ême un roi ; et, 
de même que Dieu a soin de toute chose, ainsi loi, tu ne dois 
lien n é g lig e r1 car l ’Em pereur est responsable devant Dieu des

i .  E x h .  \ L I ,  13.



crim es qui se com m ettent dans l'Em pire quand ces crim es s’y 
com m ettent par sa fau te1. Bien plus, l’Em pereur représente 
Dieu même et son pouvoir, il le tient directem ent de lu i2. 
Il trône dans son palais, invisible aux regards de la foule ou 
ne se m ontre à ses sujets q u ’entouré d ’un im m ense cortège de 
m agistroi et de patrices qui rappellent les ap ôtres:1 cl c ’est en 
toute justice, dit le poète anonym e que nous avons déjà cité, 
que Basile pouvait se faire appeler « souverain de toutes choses, 
Dieu et m a ître 4. » \ussi com m e Dieu, l ’Em pereur doit-il être 
bon ('I, bienfaisant, juste et im partial, « L ’Em pereur, dit Basile 
au titre II de VEpanagoge, a la garde, la surveillance de la 
loi. Il ne doit ni punir par antipathie, ni faire le bien par affec
tion, mais com m e celui qui dans les jeu x  distribue les prix, 
il offre sim plem ent des récom penses à ceux qui les ont m éri
tées5. » Et dans scs exhortations il ne craint pas de dire « que 
l ’Em pereur observe le prem ier la loi, car s'il la \iolc, il s’en 
suit de graves inconvénients et l'Etat s'en va à sa p erte6. 
Le m eilleur roi est celui qui a de bons m agistrats, capables de 
préserver les sujets de toute in ju stice 7. Aussi, parce que son 
pouvoir vient de Dieu, parce que sa dignité a quelque chose de 
sacerdotal, l'Em pereur doit-il veiller à conserver intactes les 
prescriptions de la loi de Dieu, com m e les dogm es définis aux 
sept conciles œ cum éniques, défendre la sainte et indivisible 
Trinité, les prérogatives de Jésus-Chrisl hom m e Dieu, en un 
m ot être d ’une orthodoxie irréprochable. Et enfin, père de son 
peuple, l ’Em pereur doit assurer à ceux qui possèdent, la paisible 
jouissance de leurs biens, il doit s’efforcer de rendre ces biens 
à ceux qui les ont perdus, il doit chercher, par sa justice, sa 
sagesse, son zèle, à les faire acquérir à ceux qui peinent et 
travaillen t8. Bien adm inistrer l ’Etat, c ’est tout d ’abord avoir 
grand soin d ’augm enter la fortune publique, force d une 
nation, m ais à la condition, toutefois, que ce ne soit pointaux

1. E x h . XXXVII, C.
2 . Vit. ti. T heoph ., S a, |>. ■>..
3 . Cerern., 1 181.
4 . B rinlunann, v. 187.
5. Epan., t. II, s 1 , u, p. 65.
6. Exh. X X W II, B.
7. Ib id ., XXXVI, D.
8. E p an ., 11. p. 65-66 .
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dépens de la justice, car « il ne faut poinl récoller dans les 
larm es 1. »

Telle est la très haute et, ainsi com prise, très chrétienne 
conception que Basile se faisait de son pouvoir absolu, celle 
qu ’après lui Léon VI insérera dans les Basiliques 2 et dont les 
grandes lignes sc trouvaient déjà, mais dépouillées de ce carac
tère prolbndém enl religieux. dans l ’œ uvre législative de Justi 
nicn. Cependant ce n’est là, en réalité, q u ’une théorie dont, en 
pratique, on peut facilem ent se libérer. Basile l ’a t i I fa itP C equ e 
j ’ai dit de son caractère prouve, je  crois, que non. Parfait 
orthodoxe, il l ’a été ; juste et bienfaisant aussi, du m oins dans 
les affaires générales de l ’Empire. Il a fait plus encore, car le 
grand souci de son gouvernem ent a toujours été de relever de 
toutes façons le prestige im périal. Or, c ’était par la réalisation 
dans sa vie quotidienne de ce haut idéal qu'il pouvait, évidein 
m ent, le m ieux atteindre le but qu'il se proposait, C ’est ce q u ’il 
n ’a jam ais négligé. Sans parler de la m agnificence dont il 
aim ait à s’entourer, construisant, à son usage personnel, d ’ad
m irables palais q u ’il se plaisait ensuite à em bellir, rétablissant 
d ’anciennes coutum es propres à rendre la dignité im périale 
respectable à tous, com m e la prétendue loi de Constantin qui 
voulait que tout Em pereur fût né dans la cham bre de porphyre 
et donc q u 'il fût porph yrogén ète:1 cherchant même dans de 
m enus détails d ’éliquetlc l’occasion d ’inculquer à ses sujets le 
culte de l ’Em pereur*, l’exem ple seul qu ’il donnait de son acti
vité adm inistrative était bien fait, assurément, pour grandir 
aux yeux de ses contem porains la dignité im périale q u ’il avait 
si injustem ent usurpée et que Michel 111 avait avilie par ses 
hontes et ses désordres. Chaque jo u r, 011 pouvait voir Basile 
s'en aller tour à tour écouter les procès et intervenir à l ’occa 
sion, recevoir les plaintes de ceux qui s’adressaient directement 
à lui, surveiller ses magistrats 5. « L’Em pereur, disait il. doit

1. Exh., XXXVI, A.
a. Basil., II, vi, p. 87.
3 . L iu lp. A ntap., I, S 0 c l 7, p. a7(î.
/(. Le De Admiuistrando raconte, par exem ple, qu ’avant Basile les sou

verains se servaient p our leurs prom enades en m er d 'uu « àypâptov », ou gon
dole de pourpre. Basile, lui, se lit construire un « ôoo\xüv.ov » vaisseau beau
coup plus gran d que l ’àypiptov et s’en servit deux fois avec m ajesté (De 
Adm., l i, 385).

5 . Cedren., 108g.



veiller à ce qu ’aucune injustice ne se com m ctle car c ’esl en 
lui seul que les sujets lésés peuvent avoir recours 1. » Par ses 
m ains passaient toutes les nom inations afin que « les cerfs ne 
com m andent pas aux lions, mais les lions aux cerfs2 » et c ’est 
lui qui en personne allait parfois surveiller ses soldats avec les
quels il aim ait à vivre et dont, joyeusem ent, il supportait les 
souffrances3. Enfin, chose très rem arquable pour un parvenu 
et un ignoran t com m e lui qui ne savait pas m êm e écrire 4, il 
com prit que la souveraineté n’est vraim ent grande et féconde, 
quels que soient, par ailleurs, ses gloires m ilitaires et ses bien
faits réparateurs, que lorsqu’à sa couronne brille le fleuron de 
la science et de la civilisation. C ’est elle, la science, q u ’un em pe
reur doit prendre pour sa reine, c< aürr, yàp xal pactAstav xos'p.sï 
xal toÙî pao-iXeùovxai; àet.pLV/̂ a-'rouç in ozû .el5 » et donner à ses sujets 
car elle est nécessaire à tous, chefs et particuliers, « où jj.6vov 
[ïao-'.As'jTt.v, àX/.à xal ISito-Maç(i » et c ’est une honte pour un Etat 
quand les enfants dem eurent sans éducation : « 6 tcov/̂ ooùç xal 
aîtaiSeiiTOUvÈwv airao-av TTiv TtoAixïîav àoixsï7. » Aussi, tandis que 
lui-m êm e se plaisait, au m ilieu de ses nom breuses occupations, 
à lire, tantôt les grands faits des généraux et des em pereurs 
d'autrefois, tantôt des ouvrages de m orale et de spiritualité et 
faisait, de sa main inexpérim entée, un choix des choses les 
m eilleures qu ’il avait lues pour les im iter ensuite8, il traçait à 
son fils tout un program m e littéraire où l ’étude de l ’éloquence 
m archait de pair avec celle des modèles q u ’il ju geait les m eil
leurs à la form ation d ’u n  futur Em pereur com m e « Isocrate, 
Salom on etJésus fi 1s de S ira c li11 ». On sail que ces conseils furent 
suivis et que Léon VI devint orateur.

Ainsi donc Basile ne se contenta pas de form uler la théorie 
du gouvernem ent absolu tel q u ’il le com prenait avec tous ses 
contem porains. Il voulut « vivre » cette théorie et la réaliser 
dans son adm inistration et sa conduite personnelle. C ’est grâce

i . E xh ., XLIV, C.
a. E xh ., X LV, B.
3. Vit. Basil., ch. x l , p. a85.
4. Ibid., ch. l x x i i ,  p. 3aç).
5. E xh ., XXI, A.
(i. Ibid.
7. E xh ., LIT, I).
8 . Vit. Basil., l x x i i .  829.
9. E xh ., LIII, D, L\ , B.



à cet effort, du reste, q u ’il réussit à rendre populaires à Byzance 
son nom et su fam ille et parvint, pour un temps, ù créer une 
dynastie issue du principe d ’h érédité1.

11

Basile ne fut pas seul à m onter sur le trône de Byzance. 
Depuis longtem ps déjà, il avait une fam ille qui allait, par la 
force des choses, profiter de la fortune de son chef. Etrange 
fam ille, du reste, sur laquelle plane un m ystère que les chroni 
qucurs ne parvenaient plus à éclaircir même au x c siècle, dont 
ils parlent souvent, mais pour se contredire toujours les uns 
les autres, et q u ’ils ont livrée aux recherches des historiens 
com m e une indéchiffrable énigm e. Peut-être, cependant, même 
à onze siècles de distance, en réunissant avec soin les rensei 
gnem ents épars qui nous sont parvenus, n ’est-il pas im pos
sible d’arriver à résoudre, en partie du m oins, ce difficile 
problèm e des m ariages de Basile.

Tout jeune probablem ent, sans cloute au temps où il élail 
encore en Bulgarie, Basile épousa une enfant de Macédoine, 
M arie2. Q u’était cette jeune fille? Basile l’em m ena t-il avec lui 
à Byzance? c ’est ce q u ’aucun choniqueur ne nous dit. Elle 
n ’apparaît liée au nom  du futur Em pereur q u ’en 865, au len

dem ain de la chute de Dam ianos, au m om ent où Michel créa 
son favori patrice et parakim om ène, et pour disparaître tout de 
suite. L’élévation de Basile, eu effet, semble avoir eu pour consé
quence son divorce d ’avec Marie et son m ariage avec une autre. 
Pourquoi? Marie était-elle de naissance trop inférieure, se con 
duisait-elle m al, avait-elle à se plaindre de son m ari, ou ce second 
m ariage fut-il sim plem ent caprice de souverain? C ’est ce q u ’ il

i . Malgré les efforts de Basile, le principe d ’hérédité n’entra jam ais 
dans les m œ urs byzantines. Déjà Léon M , m ourant, recom m ande au Sénat 
el à \lexandre, son fils Constantin  car « il veut qu 'il soil son successeur. » 
Constantin, cependant, avait été couronné du vivant de son père par 
Euthym ios (Cedren., II, iiOo-Ga).

•t. On voit par nom bre de récits hagiographiques com m e par les lois des 
Em pereurs que les Byzantins se m ariaient très jeunes, entre douze et 
quinze ans. Il n 'y a pas de raisons pour croire que Basile attendit même son 
retour d'exil, époque à laquelle il avait vingt-cinq ans, pour se m arier.



est im possible de savoir. Néanm oins un fait dem eure certain : 
Basile divorça et l’Em pereur renvoya Marie chez ses parents 
avec de l ’argent. Buis Michel lui fil épouser sa propre concubine, 
Eudocie In g erin a 1. Mais pour agir de la sorte Basile devait 
avoir non seulem ent un prétexte, mais une sérieuse raison, 
car nulle part nous ne voyons, m êm e ses pires ennem is, même 
l ’Eglise, si intransigeante sur ce chapitre "2, faire la m oindre 
allusion m alveillante à ce divorce bien connu, el considérer 
Eudocie autrem ent que com m e sa fem m e véritab le3. Tout le 
m onde, après la m ort de Michel, tint pour légitim es les enfants 
issus de cette union et, du vivan l m êm e de l ’Em pereur, la 
seule chose qui se disait, c ’est qu'Eudocie dem eurait, m algré 
son m ariage, l ’amie préférée du Basileus. l’our nous donc une 
prem ière chose nous échappe, c ’est la raison de ce divorce 
com m e la raison pour laquelle, m algré les lois et les canons, 
Basile put épouser une autre fem m e du vivant de la première 
sans cpj(“ personne n 'ail protesté ni sur le m om ent, ni plus tard. 
Quant à Eudocie, c ’était une courtisane de grande fam ille. 
Elle appartenait à cette m aison des M artinakioi, illustre déjà 
au temps de Théophile et qui devait bientôt com pter parmi 
ses membres une sainte, Théophano, prem ière femme de 
Léon VI V Très belle, très séduisante, l ’Em pereur l’aim a dès 
avant son m ariage avec l ’autre Eudocie, fille du Décapolite que 
sa mère et Théoctistos l ’obligèrent à épouser pour em pêcher 
son union avec Eudocie Ingerina. Jusqu’à sa m ort, du reste, 
Eudocie vécut avec Michel sous le regard bienveillant de 
Basile qui l ’avait épousée en 865, donnant en échange de ce

1 . Sym . Mag., x l ,  737. La Vit. Basil., (xvi, 24g) ignore, naturellem ent, toute 
cette histoire. Elle ne connaît qu ’Eudocie Ingerina, fem m e très belle, très 
noble, très vertueuse, m odèle de toutes les Im pératrices, épouse légitim e et 
un ique de Basile, m ère de Conslantin et de Léon (x\ix , 272). De m êm e 
Genes., n 3 3 ;C e d r., 1084.

2. Nicolas I"  lui-m êm e écrit à Eudocie un e lettre qui com m ence ainsi : 
« \ih il regia. »

3 . Si la législation m ise en vigueur par le Procliiron  existait déjà au 
sujet du divorce, il ne serait pas im possible que ce fût Marie elle-m êm e qui 
eût dem andé l’annulation de son m ariage. Son époux était adultère par 
le fait de ses relations avec Eudocie. Elle avait donc droit au divorce et qui 
plus est, à un e som m e d’argent. Les présents de Basile, dans cette hypo
thèse, auraient donc été un dû que son épouse était en droit de réclam er 
(Proch., \ I , 7, p. 7O).

4. Vit. S. Tlieoph., p. 49. 1. Cedren.. 1084.



cadeau à son impérial ami sa sœur, Thécla 1. \u soir du 
a 3 septembre, Eudocie était encore à Saint Marnas auprès de 
l’Empereur. Aussi Basile qui avait tout loléré renvoya-l il 
solennellem ent chercher le lendem ain du crim e pour l'intro
duire dans le palais im périal com m e hasilissa souveraine. C'est 
là, désorm ais, qu'elle vécut, entourée de sa cour, peut-être aussi 
légère q u ’autrefois2, tandis que la femme de Michel était ren 
voyée chez ses p aren ts3. Eudocie Ingerina m ourut peu après 
le m ariage de son (ils Léon, c ’est-à-dire vers 882 L

Une seconde question se pose m aintenant. C'est celle îles 
enfants. Tous les chroniqueurs, amis ou ennem is, disent qu'au 
moment de son avènem ent, Basile avait deux fils : Constantin 
et L é o n 5. Or, q u ’étaient ces enfants? De qui étaient-ils réel
lement fils?

Constantin était le plus âgé des deux. Nature généreuse et 
vaillante, probablem ent doué d ’une belle intelligence, il pro
m ettait de m archer sur les traces de son p ère0 qui l'aimait à 
l'exclusion de tous autres. Il ne tarda pas à l ’associer à l'Em 
pire, aux environs de 870 7, à l’em m ener avec lui dans ses cam 
pagnes m ilitaires et à rêver pour lui le plus brillant avenir. 
C ’est, dans l ’espérance d ’une union entre ce fils et Irm engard 
que les légats de Louis 11 vinrent à Byzance en 869 8 et c ’est 
lui que son père voulut avoir pour com pagnon en 877 dans sa 
guerre contre G erm anikia. M alheureusement la m ort vin t le 
frapper vers la fin de 879 alors qu ’il était, dans toute la fleur 
de la jeunesse : << sv -rr, àx^rj ty,-; vîo^t,tos9 » laissant son père 
inconsolable, prêt à toutes les folies, ju sq u ’à faire construire une 
église qui porta son nom  10.

De ces quelques m aigres renseignem ents, nous pouvons cou 
jecturer que Constantin naquit aux environs de 869, peut-être 
plus tôt encore, car en adm ettant (pie pour l ’historiographe

1. Sym . Mag., x l ,  737 ; Léon G ram m ., 107G.CL Uam baud, p. x54 et note.
a.  Sym . M ag., xu, 753. Léon G ram m ,, 1089.
3 . Sym . Mag., x lv iii, 7^8.
4. Vit. S. Theoph., 7.
5 . Vit. Basil., x x i\ , 17a ; Sym . Mag., v in , 702 ; (ienes., 1137.
0 . \it. Basil., x c \ ui, 3 6 x.
7. Son nom figure, en effet, avec celui de Basile en tête du Prochiron.
8. Gasquet, op. cit., km .
y. Vit. Basil., xcvm , p. 36 i.
10. Voir plus bas : gouvernem ent intérieur.



« la fleur de la jeunesse » indiquât l'âge de 16 à 17 ans, il faut 
tenir com pte cependant du fait que l ’Em pereur em m ena son 
fils à la guerre, fait qui prouve évidem m ent que ce fils n ’était 
plus un enfant et q u ’il devait avoir une vingtaine d ’années au 
m oins. Mais alors en 85g, il n ’était point question pour Basile 
d ’épouser Eudocie. Marie était encore sa fem m e légitim e et 
c ’est vraisem blablem ent elle qui fut mère de Constantin. 
D ’autre part, à cette époque, Michel n'aAaif point d’enfants et 
Constantin ne peut pas davantage être fils de Michel q u ’il 11e le 
fut d ’Eudocie lngerina, quoiqu ’en disent les chroniqueurs. « La 
rum eur publique » disait vrai en affirm ant que Constantin 
était lils de B asile1. On com prend dès lors parfaitem ent la 
douleur profonde de Basile lorsqu'il vit son seul et unique 
enfant, celui sur lequel il com ptait pour continuer sa lignée 
disparaître brusquem ent, forçant l ’assassin de l ’Em pereur 
légitim e à rendre au fils de sa victim e, Léon, l'héritage pater
nel. Aussi bien, est-ce ce qui explique la raison étrange et incom 
préhensible à prem ière vue, pour laquelle, dès la m ort de 
Michel, Léon fut tonsuré2. L ’Em pereur espérait, sans doute, 
em pêcher par là cet im portun de revendiquer jam ais son droit 
à l ’héritage [paternel. 11 n ’avait pas com pté sur les hasards 
de la vie et de la m o r t :t.

Peut-être est-ce aussi de ce prem ier m ariage que naquirent 
les quatre filles m ystérieuses dont il est si discrètem ent parlé
—  com m e de Constantin lui-m êm e —  dans la Vie de l ’Em pe
reur écrite par (Constantin \ Il et dont le « livre des Cérém o
nies » seul nous a laissé les n o m s1 : Anastasie, \nue, Hélène, 
Marie. Basile les relégua toutes quatre au couvent de Sainte 
Euphém ie, par m otif de piété, dit la Vita, sans doute aussi pour 
q u ’on n ’en parlât pas trop. Et, en vérité, il n ’y  a pas mal 
réussi c a r ie s  chroniqueurs les ignorent to ta lem en t5.

L'autre fils était Léon. Il naquit vraisem blablem ent à

1. Georg. Moine Cont., 1081 ; Léon G ram m ., 1089 ; Sym . M ag., x> 11, 753.
a. De Cerem., 1 150.
3 . Du Gange, Fam. byz., p . i 4o, avait form ulé déjà, m ais sans donner de 

preuves bien pérernptoires, l ’hypothèse que Constantin était fils de Marie.
4 . Vit. Basil., ch. xxx v , a8o ; Cedren,, 109a ; Cerem., iaog.
5 . L 'une d’elles cependant se m aria puisque Basile avait un  gendre Chrys- 

tophore qui fui un jo u r  le vain queu r de Chrysochir (Voir plus bas, tes 
affaires m ilitaires).



SI, Marnas, le i01' décem bre 8G6 1 alors que Basile étail, déjà 
co em pereur, une année à peine avant la mort de Michel. Sur 
ses origines il ne peut guère y  avoir de doute. M algré le silence 
de la Vita qui ne le nom m e q u ’incidem m ent avec Constantin 
com m e fils de Basile cl d ’Eudocic 2, sauf à la fin du règne et 
sans faire nulle part m ention do sa naissance, tous les ch ro 
niqueurs s’accordent à lui donner pour père Michel III et pour 
mère Eudocie Ingerina :i. Il était donc illégitim e et (ils de 
l ’adultère. Cela n’em pêcha pas toutefois l ’Em pereur de fêter 
joyeusem ent cette naissance par des jeu x  et des festins. Et 
cependant la venue au m onde de cel enfant n ’avait rien de 
réjouissant. Elle allait hâter pour sa pari la décision des plus 
graves événem ents. Michel, en effet. ne fit couronner Basile que 
parce q u ’il était sans en fan ts4. S ’il avait voulu sim plem ent lui 
confier la direction des affaires, il aurait pu le nom m er César, 
com m e Bardas, ou lui donner tout autre tilre. Il n avail nul 
besoin de lui faire entrevoir sa propre succession. La naissance 
de Léon m odifia singulièrem ent les choses et il n ’est pas 
im possible qu ’elle fût une des raisons qui brouillèrent les deux 
souverains. L’Em pereur devait tenir à ce que son fds, lout 
illégitim e q u ’il ail pu être, régnât ; Basile pouvait espérer la 
m êm e gloire pour le sien, \ussi la solution de la difficulté 
était-elle la même pour les deux Basileis : il fallait que l’un ou 
l ’autre disparût. C ’est- ce qui arriva. \u  cours de cette 
année 806 , Michel, com m e Basile, cherchèrent subitem ent le. 
m oyen de se faire m ourir. Ou sait que ce fut Basile qui 
l ’em porta. Peut-être, en vérité, n ’y  a t-il là q u ’une coïncidence 
fortuite. Elle m éritait cependant, je  crois, d ’être signalée. En 
Lous cas elle explique bien des choses. Il n ’est pas étonnant, 
dès lors, que Basile n ’ait jam ais aim é ce (ils qu'il était obligé 
d’adopter com m e sien, d ’abord, puis d ’associer à son gouver
nement. \ussi le lui fit il bien sentir. Par la force, au cours de 
l ’h iver 881-882, il l’obligea à épouser une jeune lille qu ’il

1. Léon G rain ., 1081. G eorg. Moine, 106C, donne com m e date de la nais
sance de Léon le 1 "  septem bre.

2. Vit. Basil., xxx iv , 280.
3 . Léon G ram ., 1081 ; G eorg. Moine C ont., 10GO ; Zonar., xvi, 33 ; Sym. 

Mag., x lv i, 74/i - Ce dernier chroniqueur confond la naissance de Léon avec 
celle de Constantin.

4 - Vit. Basil., xvin , a53 .



n ’aim ait pas, Théophano 1 et quelques m ois [tins tard, sous 
l ’influence de Théodore dit Santabarenos, il le fit jeter en prison, 
lui, sa fem m e et sa petite fille et parla même de lui faire; crever 
les yeux : tout cela, sous prétexte que Léon en voulait à sa 
vie 2. 11 fallut l’énergique intervention de Photius pour
em pêcher l ’Em pereur de mettre à exécution son projet ; 
il fallut, racontent les chroniqueurs, la crainte de voir sa popu 
larité disparaître et l'intervention des grands de la Cour pour 
le décider, après trois mois de réclusion, à rendre à Léon sa 
place et sa d ig n ité 3. Or, il est à rem arquer qu'à cette époque 
si Constantin étail m ort, Basile avait de nouveau un (ils légi
time, né depuis son avènem ent : Alexandre. Est-ce pour laisser 
à cpt enfant la place occupée par Léon que Basile essaya de 
faire disparaître le fils de M ichel? C ’esl là une question im pos
sible à résoudre; mais c ’est là aussi une seconde et étrange 
coïncidence qui m ontre q u ’il y  avait au sein de cette fam ille 
un mystère q u ’on essayait de cacher et (pie la foule ignorait. 
\ussi bien est-ce sans doute le véritable m otif pour lequel 
Basile associa à son autorité tous ses fils, sauf Etienne, le plus 
jeune, qui, né en 870, fut fait clerc et devint patriarche de 
Constantinople sous le règne de Léon VI à Noël 880 *. Du 
vivant de Constantin, l ’Em pereur pouvait donner la couronne 
à Léon VI sûr q u ’il était que l ’aîné serait basileus et ainsi les 
apparences se trouvaient sauvegardées ; à la m ort de ce dernier 
il s’em pressa de couronner V lexandrer>, quoique tout enfant, 
dans l’espérance qu ’il supplanterait un jo u r Léon : ce q u ’il 
essaya, du reste, de faire lui-m êm e, im m édiatem ent, en l ’incar
cérant.

I ne telle conduite n ’est guère, ce semble, le fait d'un père, 
surtout d ’un souverain à l’égard de l'aîné de scs enfants. Mais 
il y  a même une chose plus étrange encore. C ’est la conduite 
de Léon, au lendem ain de son avènem ent. La m ém oire de son 
père putatif parut le préoccuper très peu, celle de Michel 
beaucoup plus car la prem ière m esure qu'il ordonna fut q u ’on

1 .  Vit. S. Euth., io 5 e t  1 3 6 .

a. Cedren.. 1 1 .
3 . Vit. Basil., C, p. 364-65 . Sym . Mag., xxi, 760.
4 . Ceorg. Moine Con l., 1089.
5 . L 'Epanagoge sente, postérieure à 879, porte le nom  de Léon avec celui 

de Basile el d’ Vlexandre.



allât chercher solennellem ent le corps de l’Empereur, déposé 
à Chrysopolis, et q u ’on le ram enât à Constantinople où de 
m agnifiques funérailles lui furent faites aux SS'“-Apôtres, 
com m e s’il voulait par là m anifester aux regards de tous q u ’il 
entendait tenir sa couronne non de Basile m ais de M ichel et 
qu ’il avait conscience de renouer une chaîne m onarchique 
brisée, un jo u r, par le grand Fparvenu.

III

Com m e dans toutes les m onarchies, autour de la fam ille 
im périale sc groupait, à Byzance, le m onde de la Cour : hauts 
fonctionnaires chargés soit d ’un gouvernem ent, soit d'une 
adm inistration : m ilitaires de tous ordres et de tous grades : 
dignitaires auliques, adm is au conseil du prince ou sim ple
ment à sa suite : amis personnels du Basilcus dont parfois 
l’influence dépassait singulièrem ent la charge ou la dignité 
q u ’ils possédaient. Cette im m ense foule anonym e composée 
de seigneurs venus de tous pays, parfois de toutes conditions 
sociales, où l’eunuque de basse extraction pouvait coudoyer 
des rois et les « barbares » de l ’Occident, de savants pontifes et 
d ’illustres généraux, fut, à Constantinoplc plus encore q u ’ail
leurs, un des facteurs prin cipaux de la civilisation et de l ’h is
toire byzantines. \vec l ’armée qui, du reste, s'y trouvait 
largem ent représentée, elle suscita toutes les révolutions ou 
sanctionna tous les changem ents de dynastie; par ses repré
sentants les plus accrédités elle gouverna, de fait, l ’Em pire et 
lui donna toujours la direction politique q u ’elle désirai). Aussi 
u’esl-il pas sans intérêt et sans utilité de connaître d’un peu 
près son organisation et sa hiérarchie, au m oins à l’époque où 
Basile 1“' gouverna.

La Cour im périale ainsi (pie toute l’adm inistration byzantine, 
eut pour origine la Cour des Em pereurs rom ains. Mais avec le 
temps, les circonstances, les guerres civiles et politiques, 
plusieurs des principaux rouages d ’autrefois se trouvèrent 
modifiés. De nombreuses et importantes fonctions tombèrent 
en désuétude, furent totalem ent abolies ou devinrent de 
sim ples dignités auliques com m e celles de consul, de pro



consuls, etc., tandis que de nouveaux em plois e id e  nouvelles 
charges furent créés de toute p iè c e 1.

V l ’époque de Basile I" les gens de cour se divisaient en deux 
catégories bien distinctes : les sim ples dignitaires auliques, 
personnages sans fonctions adm inistratives et sans situation 
officielle, honorés seulem ent d ’un titre « iç'lwua » qui. une 
fois conféré, ne pouvait plus leur être e n le v é 2 et les dignitaires 
auliques chargés, pour un temps, d ’un office quelconque,
m ilitaire ou civil (üjuo^aTa xal ôcpcpîxia) conféré par leur titre 
lui-m êm e et dont la nom ination était faite par un édit (o'.à 
Xôvo'j) :i. Cet office était en soi essentiellem ent transitoire l .
Chacune de ces deux grandes catégories se subdivisait elle- 
même en plusieurs autres suivant l ’im portance de la charge 
ou de la d ig n ité 5. En outre, com m e autrefois à Borne cl dans 
le haut M oyen-Age byzantin, chaque fam ille avait son quali

i. Le Livre des Cérémonies est, à cet égard, tout particulièrem ent in struc
tif. Grâce à sa com position faite à l ’aide de docum ents d’époques très
variées qui s’échelonnent entre le v" et le x* siècle, nous retrouvons les
nom s d’une foule de hauts fonctionnaires q ui d isparurent ou n aquirent sui
vant les événem ents. Tel est le cas, par exem ple, pour l ’augustalis d ’Alexan
drie, pour le xd[xï|5 TÛvâ8[j.T|®u)vti)vqui d isparurent l’un avec la perte de l ’Egypte, 
l ’autre avant le x “ siècle, probablem ent vers la fin du v n f .  Tel est le cas 
aussi, entre beaucoup d ’autres, pour le tilre  de Basileopator qui fu t créé 
par Léon VI en faveur de son beau-père; pour celui de sébastocrator (pii 
date des Com nènes (cf. Diehl, Etudes byzantines, p. ag3 et seq). Une étude 
com parative du Livre des Cérémonies, de l ’ouvrage de Codinus et des titres 
fournis par la S igillographie fourn irait les élém ents d’une histoire assez 
com plète des principales dignités et fonctions byzantines.

•>.. Ceremon., 1397- Cela est si vrai que les anciens niagistroi devenus 
m oines continuaient à  faire partie de leur classe de noblesse (ibid., i 4 i 6 ) .

3 . La distinction entre les dignités données « Sti Ppaëstwv » ou par la 
remise d'un insigne el les fonctions données u 5ii  Myou » ne soutire qu 'une 
exception : c'est pour les clercs q ui sont toujours nom m és « ôià Xoyou » (Cere 
mon., x336).

4 - Je dis «en  soi » parce que nous avons des exem ples, com m e 011 le verra 
plus loin, d’enfants destinés, dans leur âge m û r, à succéder à leur père, 
même dans d’im portantes fonctions telles que celle de stratège. Le fait 
est im portant parce q u ’il sem ble in diquer q u ’il y avait dans les thèm es des 
fam illes qui héritaient des charges de leurs ascendants. Toutefois, en 
adm ettant m êm e que le fait rapporté par l'h agiograph e qui écrivit la vie 
de Thcophane soil exact, ce qui n'est pas prouvé, il ne faul pas perdre de 
vue les prescriptions concernant les stratèges et que nous retrouverons plus 
bas au chapitre de l'adm inistration  intérieure.

5 . La catégorie des dignitaires sans fonction com prenait dix-huit litres 
divisés en deux classes : l'u n e sénatoriale (uuyxXr^ivtot), l’autre purem ent 
auli([ue(itpoTe>>suŒt;xitoO Ceremon., i.3oo ; l ’autre catégorie com prenait soixante 
députés groupés en six classes,



licatif propre qui ne changeait pas forcém ent avec les dignités 
diverses dont pouvait être revêtu chacun de ses membres. 
C ’est ainsi, par exem ple, que les M artinakioi étaient raptëXsTrro'. 
et Constantin Martinakios, père de Théophano, femme de 
Léon Y l. portait le titre d ’ « illustre » et cela, semble-t-il, avant 
d ’avoir été appelé à la dignité de patrice '.

La Cour se com posait donc de seigneurs ayant un quali 
licatif, attaché soit à leur m aison, soit à une charge autrefois 
rem plie et une dignité quelconque, com portant ou non une 
fonction, dignité toujours personnelle et donnée directem ent 
par l’Kmpercur. \aturellcincnl. Ion les les grandes dignités 
étaient entre les m ains de la fam ille im périale ou des familles 
apparentées avec elle et seuls quelques favoris de l ’Em pereur 
pouvaient \ aspirer. Michel Bhangabe fut curopalate avant 
d ’être em pereur ; Théodora donna aux siens plusieurs des 
premières charges de l ’Empire et, d ’une façon générale, le titre 
de César, du reste, peu fréquent dans l ’histoire byzantine, fut 
presque constam m ent octroyé à des lils d ’e m p ereu r2. L ’âge 
souvent paraît n ’avoir pas beaucoup im porté pour l ’obtention 
de certaines fonctions, même m ilitaires. C ’est ainsi que l ’em pe
reur Nicéphore créa son petit-fils Ignace « dom estique des 
Icanatcs », charge q u ’il n'eut jam ais occasion d ’exercer3 ; et 
l ’on voit \ntigone, lils de Bardas, à la tête d ’un im portant 
com m andem ent m ilitaire bien qu ’encore très jeune, tout 
com m e Théophane, à la m ort de son père, reçut, presque 
enfant, confirm ation pour lui du titre de son père : stratège de 
la m er E g é e 4. \ cela il y avait plusieurs raisons. \ lire, en effet, 
avec attention les auteurs byzantins, il semble q u ’on puisse 
deviner l ’existence d’une filière hiérarchique assez rigoureuse 
entre les diverses dignités et fonctions. Bardas, Basile. Stylianos 
Zaoulzès n ’arrivèrent au plus haut degré de. l ’échelle sociale 
q u ’après avoir passé, quoique assez rapidem ent, par les échelons 
inférieurs. Chacun, par exem ple, avant d ’être César, co-empe- 
reur, basileopator, fut fait m agislros el rem plit des charges de 
m oindre im portance à celle qu ’ il eul dans la suite '’ el com m e,

i .  Vit. S. Theoph., S a, p. n -
■t. Dichl., np. cit. pwsim .
3 . Vit. Ignat., p. Vr«.
\ .  I il. Théoi>h. E d .  I s r i m i b n c h i T  d a n s  les Sil:uii(jsberich... tler \ kad,  

iler Wisncnsch. ;u Mi'uich, 1897, |). 3()<>.
0 . Cf. p. p. pour Stylianos, Vit. S.  Euth., p. 90,



d’autre part, certaines charges paraissent n ’avoir eu q u ’un seul 
titulaire à la fois, il fallait de toute nécessité que la jeunesse 
entrât de bonne heure dans ce « cursus honorum  » q u ’elle 
devait parcourir. Mais il y avait plus. Chaque nouvelle dignité 
était libéralem ent payée par celui qui la recevait, et en un 
temps où les trésors im périaux s’alim entaient difficilem ent, 
c ’était pour le fisc, com m e pour les fonctionnaires auliques un 
m oyen facile de s’enrichir en spéculant sur l ’am bition 
hum aine. Nous savons, en effet, par Georges Moine qu ’on 
reprocha beaucoup à l’em pereur Nicéphore, dont l ’avarice était 
proverbiale, d ’avoir créé, pour augm enter scs ressources, de 
nom breuses d ig n ités1 ef à lire dans le Clétorologe de Philothée 
la liste des dons innom brables que le nouvel élu devait faire à 
tous les dignitaires du palais, on conçoit facilem ent la tentation 
que pouvait avoir l ’Em pereur de distribuer largem ent, voire 
même à des enfants, des titres ou fonctions de tous genres. 
Vussi bien est ce à celte époque qu ’on com m ence surtout à 
trouver sur les sceaux, pour un seul personnage, la m ention 
fie m ultiples titres et fon dion s. En général, ju sq u ’au vin0 siècle 
finissant, les légendes sont courtes : un nom , un titre ; mais 
dès les débuts du i\" siècle apparaissent, tim idem ent d'abord, 
puis ensuite très ostensiblem ent, une foule de titres variés. Au 
temps de Basile cette nouvelle habitude qui, peut-être, corres
pond par ailleurs à une réorganisation de la Cour et à l ’éclat 
plus grand que lui donne le ch ef de la m aison m acédonienne, 
est en universel usage et le sceau de Stylianos Zaoutzès qui 
nous esl parvenu se trouve ainsi libellé : << Stylianos, m agistros, 
anlbypatos, patrice, protospalhairc impérial et logothète du 
drôm e » De ce fait on pourrait citer rie m ultiples exemples. 
Déjà, du reste, Théoctistos. au dire de Genesios, était patrice, 
logothète et préfet du canicléc *, ce qui prouve bien q u ’au 
début du ix' siècle la m ode de porter plusieurs titres et de 
posséder plusieurs fonctions à la fois, mode qui alla toujours 
en s'accentuant, tendait à se généraliser l .

i. Georg. Moine Cont.. cli. xvir, |>. f)7(>.
3. Sch lum berger, Sigill. byz., p. /|3g.
.'i. Genesios, 1097.
!\. Ce fu t à l ’époque des Com nènes que la fureur des titres les plus divers 

.semble avoir atteint son apogée. On créa alors des protonobilissim es, des 
protocuropalates, etc. Entre lous ces dignitaires il y avait un ordre de pré-



Ceci posé, parcourons les divers titres dont sc com posait la 
hiérarchie byzantine. Com m e le dit Philothée dans le Clétoro
loge, il y  avait dix-huit titres n ’im pliquant, par soi, aucune 
fonction réelle, titres purem ent honorifiques, donnés par 
l ’Em pereur pour récom penser ses amis, tout com m e, dans nos 
cours m odernes, un souverain délivre des titres de com te cl de 
m arquis à ceux q u ’il veut honorer. Le plus haut de ces titres 
était celui de :

i° César. Au ix° siècle il ne fut donné q u ’une fois —  à Bardas
—  peu avant sa m ort, au m om en toù il allait atteindre l ’Empire. 
Com m e autrefois à Borne, le César était toujours de fam ille 
im périale ou allié à la fam ille im périale, vivant, presque 
sur le mémo pied que le Basileus « rcapo^ota paT'.X'.xr,; 
oo;r,; » qui seul lui était supérieur. Aussi, son élection et son 
sacre révétaient-ils des form es particulièrem ent solennelles à 
en ju g e r  par le récit des fêtes qui furent données à l ’occasion 
de l ’élévation du fils de Constantin V à cette dignité le a avril 
768 ’ . L ’armée, com m e il convenait pour l ’élection et le sacre 
d ’un hom m e que la destinée pouvait conduire au trône, prit 
une part active à ces cérém onies avec le sénat et le patriarche 
qui pontifia ce jo u r  là ainsi q u ’il le fit au ix° siècle quand 
Michel associa Basile à son pouvoir suprême. Jusqu’à l ’époque 
d ’Alexis Com nène ce titre dem eura le prem ier de la hiérarchie 
aulique. Il ne descendit au troisième que par la création de

séance exactem ent défini et très m inutieusem ent observé. La règle générale 
était, qu'à titre égal, un fonctionnaire avait le pas sur un sim ple dignitaire 
aulique et q u ’entre gens égalem ent titrés la préséance était réglée, non 
d'après l ’àge ou toute autre considération, m ais d’après la date de prom o
tion. (Cf. p. e. Ceremon., i 34a).

Si l’on pouvait conclure, pour le i\° siècle, quelque chose d ’un évènemen 
qui se passa au x ic siècle, et que Psellos raconte à propos de son fu tu r 
gendre, 011 aurait peut être la clef de l ’énigm e qui nous cache l ’explication 
de ces titres m ultiples. De l ’histoire de Psellos, en effet, il fau t conclure 
que l ’élévation d’un titu laire à un grade supérieur n ’entraînait pas pour lui 
la perte de son grade in férieur et qu ’en certaines circonstances graves, si 
l ’E m pereur, m algré la règle générale rayait d ’une dignité un membre pré
varicateur, les grades in férieurs q u ’il avait pu avoir ne lui étaient point 
enlevés « ipso facto ». On com prend dès lors l ’utilité pour un fonctionnaire 
de m entionner tous les titres par lesquels il  a passé. (Psellos, v, ao4~2 ia).

1. Ceremon., 473 et D iehl, op. cit. Il est peu probable qu ’en un  Siècle le 
rôle social du César se soit m odifié. Ce que l ’on sait du train  de vie de Bar
das, de son autorité, de sa puissance, perm et, je  crois, de regarder pour 
vrai au ix" siècle ce qui le fut au v in ” concernant cette institution.



ceux de despote et de sébaslocralor. Le litre du César dans les 
acclam ations était celui d'« suxuvéoraTo; ». L ’insigne qui lui était 
rem is par l ’Em pereur était la couronne sans croix. Il portait 
une tunique « chrysopersique » *.

a" Le Nobilissime (y, toù vwëîXwîuo'j à cia). Le nobilissim e por
tail, com m e insigne, une tunique de pourpre et d 'or (le 8i6r,x/î- 
tiov), la chlam yde et la ceinture que l'Em pereur lui remettait 
solennellem ent à l ’église le jo u r  de son élévation De droit il 
s'asseyait à la table im périale en com pagnie du Patriarche, du 
César, du curopalate.d e la patricienne à ceinture et plus lard 
du Basileopator. Lui aussi, naturellem ent, était généralem ent 
un m em bre de la fam ille im périale, souvent un fils d ’Empe- 
rcur, com m e Nicétas. quatrièm e (ils de Constantin dont il esl 
parlé au chapitre \ LI \ du livre des Cérém onies. Son titre dans 
les acclam ations était celui d ’ « sm^avsTxaxo; ». Les sceaux des 
vu1' et xui" siècles nous donnent parfois le titre de protonobi- 
lissim e, dignité qui, sans doute, naquit si l ’époque des Cont
înmes

3° Curopalate (r, tou xoypoTcaXàxoo à;ta). Com m e le nobilissim e 
le curopalate portait une tunique rouge et or, une cblam yde et 
une ceinture. Son nom  indique quelle était originairem ent sa 
fonction. Il était grand m aréchal du Palais, charge qui devint 
purem ent honorifique et ne s’accordait, en dehors de la fam ille 
im périale, q u ’aux souverains et à quelques rares privilégiés. 
C ’est ainsi que sous Constantin Copronym e Vrtabasdos qui 
avait épousé la sœ ur du basileus fut curopalate 4. De m êm e au 
ix° siècle Michel Rhangabe, Bardas, furent élevés à cette dignité. 
Depuis Léon \ I la charge de curopalale paraît avoir été 
héréditaire dans la fam ille des princes d ’ïb é rie 5 ; m ais il ne 
sem ble pas toutefois q u ’elle ait été, dès lors, l ’unique apanage 
de cette fam ille car ies sceaux nous ont livré le nom  de per
sonnages qui ne paraissent pas avoir été des princes d ’ibérie c.

i . Léon G ram m ,, p. 1080.
a. Je ne veux pas dire par là que seul le nobilissim e avait le droit (le por

ter le Stêr,T ĉrtov. mais seulement que c'était son habit (le cérém onie. (Cf. la 
longue note de Beljajev, Byzantina, 11, p. 5 i et 5a, note 1 o ù l ’auteur s'efforce 
d 'expliquer ce qu ’était le et qui avait le droit de le porter.

3 . Cf. Du Cange, au m ot \t.)6e).isîjioî.
4- G eorg. Moine. q33.
5 . De Adm., \ 1 v , p. 34g ; Ram baud, op. cit., p. 5 i 3 .
G. Siyill., 490.



Du reste, celle (lignite perdit bien loi de son éclat premier. Vers 
les \ m' et \m l! siècles l’on cul des prolocuropalales et à l’époque 
de Codinus elle était reléguée au quinzièm e rang dans la hié
rarchie. La femme du curopalate s’appelait xoopoTaXàTwraa.

!\" Patricienne à ceinture (y, t/,; Çmtïy,; -x-p'.xw.; à;ia). Celte 
dignité était la plus haute que pouvait revêtir une fem m e —  la 
seule que l ’Em pereur conférait lui-m êm e aux dames de la cour, 
Lorsque Théodora épousa Théophile, sa mère Tliéoctista fut 
créée patricienne à ce in tu re '. C ’était la prem ière dignitaire de la 
cour fie l ’ im pératrice où son rôle parait avoir été de présidera 
la toilette de la B asilissa"•*. Com m e les palrices, elle recevait au 
jo u r fie sa nom ination les plaques d ’ivoire sur lesquelles était 
inscrits son nom  et sa dignité.

5° Magistroi (r, twv svoo^otaTtov ji.ayw'Tpwv àçta). Les litres qui 
précèdent sont, en quelque sorte, hors cadre car ils apparte
naient en fait à la fam ille im périale et à ses alliés. Vussi le pre
m ier litre à proprem ent auliquc étail il celui de rnagistros. Au 
ix" siècle nous avons de nom breux exem ples de seigneurs qui 
le portèrent et nous voyons, par la vie même de Basile, «[tic 
s'il était le plus haut titre de la hiérarchie byzantine, celui au 
delà duquel il n’y avait, en général, pour les particuliers, plus 
lieu à rien prétendre, encore fallait il que m êm e les princes le 
reçussent avant d ’arriver à ceux qui leur étaient plus spéciale
m ent réservés. Bardas ne fut pas rnagistros dès le m ariage de sa 
sœ ur ; Pétronas ne reçut ce titre q u ’à la fin de sa vie com m e 
récom pense de ses succès m ilitaires et Basile n’obtint cette dis
tinction q u ’assez tardivem ent. On ne voit pas, au reste, que de 
fort grands seigneurs soient arrivés jusque-là. Nous connais
sons pour l’époque même de Basile. Us nom de trois m agistroi 
dont deux siégèrent au Concile de 869. C ’étaient Cliristophore 
et Théodore. Le troisième était Manuel. Le nom bre des m agis
troi ne paraît pas avoir été lim ité — du m oins aucun texte grec 
11e le d i t —  bien que L iu tp ran d ;i ti\<> à vingt-quatre le nom bre 
des m agistroi présents à la distribution «le cadeaux q u ’il vit

1. Tlieopli. Conl., I il. Theoph., v, 10/1.
•>.. Il > a, ru ellel, discussion sur le mol « Zuutt, ». La patricienne étail- 

clle Zuaxf) parce qu'elle portail une ceinture ou parce q u ’elle avait pour 
rond ion, prim itivem ent (lu m oins. d'habit 1er l'Impéral rice i1 Com hefis o|)ine 
en faveur de la prem ière hypothèse, Du C a n geen  faveur de la seconde, e lles  
textes q u ’il cite sem blent bien lui donner raison (cf. Du (lange, ZwsrVÔ.

3 . Autapod.. I. vi, S 10, p. 33g.



faire par l ’Em pereur; ce (pii semble certain, c ’est qu ’ils form aient 
com m e une classe bien distincte de noblesse, ayant à leur tête 
un protom agistros et, entre eux, un ordre de préséance parfai
tem ent établi ». Leur signe d istinctif était la tunique blanche 
brodée d ’or « orîyaptv â » et une ceinture de cuir ornée de pierres 
précieuses « paX^tSn ou |3aXx'loiov » (pie l ’Em pereur leur remet 
tait. A ux ix° et x® siècles nous voyons les m agistroi faisant tou
jou rs partie des cérém onies olïicielles com m e prem ier corps 
constitué. Il est probable enfin que la dignité de m agistros était 
l ’une des dignités dites sénatoriales (tuvxXt,tixoî), car il est des 
m agistroi cités parm i les chefs du sé n a t:i.

6“ Proconsuls (r, xwv àvOimxrtov à;îa). Les proconsuls recevaient 
leur titre de l’Em pereur qui leur remettait un diplôm e de par
chem in teint en pourpre ( x w o 'Ix î X a o ; ) ,  Ce diplôm e, sans doute, 
faisait m ention de la date d'élévation de son titulaire car, dans 
les réceptions, Philothée a soin de dire qu'ils prennent place 
suivant leur rang et leur prom otion s. d ’après leur codicille. 
Cette dignité était assez fréquem m ent donnée. Tous les grands 
fonctionnaires de l ’Em pire pouvaient y prétendre après avoir 
passé par le patriciat. Voilà pourquoi nous trouvons soit dans 
le C léto ro lo ge5, soit sur les sceaux, la continuelle alliance des 
deux dignités : proconsul et patrice, car, suivant la règle géné
rale, le patrice pour être fait proconsul ne perdait pas son pre
m ier titre. Naturellem ent les proconsuls en charge avaient le 
pas sur ceux qui n ’étaient honorés que du titre; ceux-là, à leur 
tour, avaient le pas sur les patrices en charge, à m oins, excep
tion unique, qu'ils ne fussent stratège des Anatoliques 011 domes
tique des scholes. Ces deux grands fonctionnaires, alors même 
q u ’ils n ’étaient que patrices avaient le pas sur tous les procon
suls. Il semble que cet le dignité était surtout accordée aux fonc
tionnaires m ilitaires; cependant le C léto ro lo ge0 m entionne

1. Nous trouvons au ix 1, siècle le titre de protom agistros plusieurs fois 
m entionné (Genes., 1097; Vit. Eath., n , p. 3). De m êm e dans le Clétorologe 
à propos de certains dîners im périaux, un m agislros seulem ent prend pari 
ù la cérém onie et le term e de ^âynjTpoî ixay.sTpoî ( i 34 i)  deux l’ois répété équi
vaut peut-être à protom agistros (cf. ibid., i 3fio).

■i. Ceremon., p. 38o, i 3o/|.
3 . Ibid., i 36o.
4. Ibid., 1344 . i 345 .
5 . p. e. Ibid., iü'i'i.
0 . Ibid., i 344 . Il ne faut pas confondre, je  crois, ce titre purem ent



quelques rares fonctionnaires civils (|iii peuvent en être 
revêtus.

70 Patrices (r, xwv'itîpi.ëXI'TCXwv -axp'.xuoy à^La). Com m e les pro
consuls, les patrices tenaient leur titre directem ent de l’Em pe
reur. Eux aussi recevaient, un diplôm e «écrit,en form e de lo i» , 
dit Philothée 1 el renferm é dans une sorte de coffret fait de pla 
ques d ’ivoire ornem entées. Si le nouvel élu recevait son titre 
sans aucune charge officielle il était dit « aupaxo; » ; dans le cas 
contraire il était « Ijjwtpaxoî » ou « jjt.sa’ÔTrpaxoç » suivant que ses 
fonctions étaient m ilitaires ou c iv ile s 2, Com m e le titre de pro
c o n s u l—  et plus encore —  cette dignité ainsi que les autres 
dignités inférieures était très répandue. Tout haut fonction
naire l ’obtenait car nous voyons que la plupart des personnages 
historiques dont les sources byzantines nous oïd laissé le nom  
furent honorés du titre de patrice, Les eunuques eux-mêm es, 
ainsi que les étrangers recevaient le patricial : tel, au l x " siècle, 
ce Damianos que Bardas lit destituer de sa charge de paraki 
momèrie —  et si la lecture d ’une légende de sceau (icpi) pal ri ce 
est exacte, il faudrait admettre que des ecclésiastiques aussi, 
com m e ce Jean, ch ef du clergé de l ’Eglise im périale des Blacher- 
nes, pouvaient prétendre à ce titre 3. Com m e les m agistroi, ils 
sem blent bien faire partie de la classe sénatoriale el l’ im por
tance donnée encore au sénat —  quel qu ’ il fût du reste —  au 
vm “ siècle dans les cérém onies de la prom otion des patrices 1 
tendrait à le prouver, Un patrice avait droit au titre de 
« Ttspicaocvéaraxoç 5 ».I 4

8° Protospathaires (r, xwv TtpwxooTuaÔapiwv icta). Spatharocan- 
didals (r, xwv otc aO as o xav 3 o âx wv à£ta). Spathaires (r, xwv enïaOapiwv 
à!; ta). Ces trois dignités viennent dans le Clétorologe de Philo 
Iliée aux huitièm e, dixièm e cl onzièm e rangs. Je les réunis 
ensem ble parce qu ’elles form ent com m e les trois degrés d ’un

antique avec la fonction de proconsul d'un thèm e, fonction d’ordre ju d i
ciaire que nous retrouverons plus loin.

i .  Cerem., i 3o4.
■>.. Ibid., 5oo et i 436.
3 . Schluinberger, Sigill., p. 1/19. Il nie sem ble cependant q u ’il n 'y  a pas 

de raisons pour 11e pas lire «prim icicr ». Le titre de patrice pourrait cepen
dant se défendre en adm ettant que ce prêtre ait obtenu cette dignité avant 
son entrée dans les ordres. En tous cas c'esl. le seul exem ple connu, que je 
sache, d ’un ecclésiastique patrice.

[\. Ceremon., 5oo.
5 . Epanag., Xi, § 10, p. 89,



m êm e ordre de noblesse. L ’insigne distinctif du protospathaire 
était un collier garni de pierres précieuses et serré autour du 
cou ; celui du spatharocandidat, un collier d ’or orné de pierres 
précieuses mais qui pendait sur la poitrine ([Jtaviâxiov xsyaXao-- 
jasvov) ; celui du spathaire, enfin, une épée. D’ordre originaire
m ent m ilitaire, cette dignité fin it par être conférée aussi à de 
sim ples civils com m e à des juges, à des orphanotrophes, à des 
fonctionnaires fiscaux. Les sceaux, com m e les textes, prouvent 
q u ’elle était très libéralem ent octroyée à chacun. Il y  avait des 
protospathaires dans l ’armée ; i l  y. en avait au palais ; il y  en avait 
dans les p ro v in ce s1. Aussi était-ce une dignité très fréquem 
m ent conférée aux eunuques. D ’où la distinction nettem ent 
existante aux ix° et x" siècles entre les protospathaires eunuques 
et les autres (eùvoü^ot et (îapêàm). Com m e toutes les dignités 
byzantines, les spatliaires, protospathaires, etc., eurent à l ’ori
gine une fonction qui bientôt ne fut plus q u ’un titre honorifi
que, donné, en général, suivant la fonction rem plie. C ’est 
ainsi que l ’on trouve, par exem ple, des stratèges qui sont sim 
plem ent protospathaires, m ais point qui soient spathaires, ni 
m êm e spatharocandidats 2, dignités inférieures conférées à leurs 
subalternes. Cependant, outre ce titre de noblesse, il semble 
bien q u ’il y  avait encore au Palais, même au x° siècle, des spa- 
thaires en fonction. Ils devaient porter devant l ’Em pereur ses 
arm es : la lance et le b o u clier3. Q uoiqu’il en soit, c ’est sans doute 
le caractère nettem ent m ilitaire de cette classe qui em pêchait 
les ecclésiastiques cl’y  prétendre et nous savons q u ’il fallut au 
clerc Ktenas toute sa richesse et les cadeaux dont il com bla 
Léon VI pour décider l ’Em pereur, qui trouvait une telle pro
m otion im possible et indigne de sa majesté, à l ’élever au pro- 
tospathariat et lui permettre ainsi de prendre son rang dans la 
galerie du Lausiacon L Enfin le titre de protospathaire semble 
avoir été l ’apanage de certaines fonctions déterm inées. Gons- 
tanti 11 Porphyrogénète parle longuem en t du protospathaire, « rr,ç 
œiàXr,;5 » sur lequel nous reviendrons à propos de la m arine ; le

1 . C’est ainsi que Basile conféra cette dignité à son frère spirituel, Jean, 
lils de la veuve Danielis (Vil. Basil., 1, 74 , p. 333).

a. Ceremon., i345 et seq. N oir cependant quelques exceptions au chapit., 
de l’admin. provinciale.

3. Ceremon.. ioq.
4. De Adm., p. l, 384.
5 . Ibid., l i ,  388 .



Clétorologe, des protospathaires « twv paaiXixiov 1. » Le protos- 
pathaire portail le qualificatif de « ».

i)11 Dishypaloi; et hypaloi (r, xtov o'.T'j-à-riov à;(.a ; y, twv i —âmov 
à;ia). Ces deux l.iI res do noblesse sont inscrilsdans le Clétorologe 
aux neuvièm e el douzièm e rangs. Ils correspondent aux termes 
bien connus de deux fois consul et consul. \ rencontre du 
spatharial. celle dignité, du reste, très rarement indifpiée par 
les chroniqueurs du i\" siècle, paraît avoir été exclusivem ent 
conférée à des civils car le dishypatos com m e le consul ne 
paient de gratification (TuvrîOîtat) à aucun fonctionnaire mili 
taii'e. On décorait de ces litres pom peux les chefs fie bureaux 
des chancelleries de Byzance et des thèmes, com m e les char 
lulaires, notaires2, elc. Dans les réceptions ils étaient reçus 
avec la quatrièm e classe dont ils faisaient partie. Ce titre, cepen
dant, pour le jx" siècle se retrouve assez fréquem m ent en un 
thème spécial de l ’Em pire : c ’est en Italie. M. Selilum berger cite 
plusieurs sceaux provenant soit de Sicile, soit de Sardaigne, 
soit de l ’Italie m éridionale et qui portent m ention d ’une dignité 
qui pour être déchue à B yzance:t avait peut être encore en ces 
pays reculés gardé quelque chose du prestige de son ancien 
é c la t4.

io) Stratores (t, twv oroaxoptov à;'la). Candidats (r, —tov xavot- 
Sàxtov àçta). Mandalores (ri t w v  jïactÀtxwy p.avSaxcipiov à;ta). Vesti- 
tores(y, xwv [ïso'xrj'rôpcov à!;ta) n. Silcntkiires (r, xûv mXevxiapUov à?ta). 
Stratelates (rt xoû <yxpaxv>âxo'j à ; i a ) C e  sont les plus intimes 
dignités auliques, celles q u ’on donnait, aux fonctionnaires de 
province et aux notables terriens tout com m e dans nos pays 
m onarchiques d'Europe se rencontrent assez fréquem m ent les 
litres d’écuyer, de conseiller privé (Hofratli, Geheim er llofrath), 
voire m êm e de cham bellan et de cam éricr. Et la com paraison 
me semble d’autant plus frappante qu'alors com m e aujour

i .  Ceremon., i 3a i.
a. Ceremon., 13 5 , i 3G/|. Les sceaux nous donnent aussi, pour le rxe siècle, 

p lusieurs exem ples de com m erciaires des dépôls publics portanl ce litre
(Sigj.ll., u j ,  1 9 7 ).

3 . Léon \ I. Novelle, 9/1.
!\. Par exempte, sceau de Théodote distiypalos, patrice, protospatliaire
diœ rète de Sicile (p. * i 5) ; sceau de Théodolc, consul e l duc de Sardaigne 

•evi); sceau de (îrégoire, consul el protonolaire de Sicile (p. aiû).
â. Le term e de « BeaTif)Twp » me paraît être, d'après les sceaux, celui qui 

le plus fréquem m ent em ployé au ix° siècle.
0 . Ou m ieux apoéparche » araoéitapj(oî. »



d'hui ccs dignités purem ent honorifiques répondaient à un 
service de cour existant. Tandis qu'en effet il \ avait dans les 
provinces des stratores, des candidats, etc., qui étaient les uns 
fonctionnaires civils com m e ce Joseph protospathaire. candi 
dal et com m erciaire de T h essalon ique1. les aulros à l'armée 
com m e Hypatios strator im périal ('I turm arque de Marmaril- 
zion 2, les autres dans les chancelleries ou en fonction dans les 
thèm es3, les autres à la lèle de l'adm inistration d'une ville 
com m e Jean, candidat el archôn de C liristopolis l . ou même 
en jjasse de devenir stratège com m e Théophanc. (pii reçut, 
bien que tout enfant, à la m ort de son père, avec la promesse 
de lui succéder un jo u i- com m e stratège de la m er Egée, le litre 
de strator5, il en élail aussi qui rem plissaient réellem ent leurs 
fonctions au Palais. Les écuries impériales avaient des slra- 
tores ; les cérém onies, leurs silentiaires ; les troupes palatines, 
leurs candidats. Quand les titulaires de province venaient à la 
cour, ils avaient leur place dans les réceptions et les dîners el 
peut-être avaient ils le droit de faire effectivem ent le service 
que leur tilre indiquait. Dans ce cas ils dépendaient Ions 
consuls, vestitores, silentiaires, apoéparches —  d'un grand chef, 
le cérém oniaire « o êitl t/|ç xaTao-rao-sco; » G. Ils étaient dils « toy- 
xXtitixo'I i) non qu'ils fussent sénateurs, mais sim plem ent parce 
q u ’ils fonctionnent au p a la is7.

Tandis qu'il y avait dix-huit classes dans l'ordre nobiliaire 
dont les titulaires form aient, à proprem ent parler, la cour de 
l’Em pereur, dans l'ordre adm inistratif il y  avait soixante 
charges ou fonctions données par rcscrit de l’Em pereur (o'.à 
Àôyo'j) et sc répartissant en 7 classes. C ’était celles des :

r) S tr a tè g e s  qui com prenait vingt-six  fonctionnaires à savoir

1. Schluinberger, Sigill., p. to5 .
3. Ibid., p. 171.
3 . Ibid., p. i«:!.
t\. Ibid., ]>. ii/(.
G. Vie de Théophane, éd. K rum bachcr, op. cit., p. 3po. 8 * Eudokim ôs reçut 

de la m êm e façon le litre de candidat.
(i. Cerein., p. i 3 3 ».
7. C ’est dans le m êm e sens q u 'il finit entendre, je  crois, la distinction de 

Philolhée entre les d ignitaires Tay^xtixol, cruyxX-r|Tixoi et c'est, ce me
semble, la clef du passage obscur dans lequel Philolhée parle de ces mêmes 
dignitaires qui » tt) àto;j.6ÇüvTca » fCerem ., i 3o8). En tous ces
endroits, il ne s'agit nullem ent de l'institution appelée le Sénat. (Cf. Cerem., 
p. i 333).



les chefs m ilitaires des divers thèmes de l ’Em pire et les ol iy.
TtOOffWTtOU.

•i) Domestiques qui com prenait sept fonctionnaires : le 
dom estique des scholes ; le dom estique des excubiteurs ; le 
drongaire de la veille « xf|Ç jâiyXaç ; » le dom estique des Icanates ; 
le dom estique des Nombres « twv vo'jjjipwv » ; le dom estique des 
optim ates; le comte des m urs. On les appelait tous « oœowtà- 
X i o t , .  »

3) Juges qui com prenait trois fonctionnaires : le préfet de la 
ville ; le questeur ; le fonctionnaire préposé aux pétitions :
C( Ô T W V  O S T j i T Î W V .  ))

4) Secreticoi ou fonctionnaires attachés aux grandes adm i
nistrations de PEm pire, com prenant onze fonctionnaires : le 
sacellaire, le logothète xoü yevwoj ; le logothète de l ’arm ée; le 
logothète du drôm e ; le chartulaire du sacellaire ; le chartulaire 
du vestiaire ; le protoasecretis ; le fonctionnaire chargé du 
trésor privé (6 xoû slSuoü) ; le grand curateur ; le curateur xwv 
Mayyâvwv, de Mauganes ; l ’orphanotrophe.

5) Démocrates com prenant deux fonctionnaires : le dém arche 
des Verts et celui des Bleus.

6) Stratarches com prenant cin q  fonctionnaires : l ’hétériarche ; 
le drongaire de la flotte; le logothète des troupeaux; le pro
tospathaire des basiliques ; le com te xoù o-xàêXou.

7) La classe des fonctions personnelles (siStxal àÇtai) au nom bre 
de sept : le basileopator ; le recteur ; le syncelle ; le chartulaire 
du caniclée ; le protostrator ; le cérém oniaire (6 xr|ç xaxao-xào-swç) ; 
le dom estique des basiliques.

Com m e nous retrouverons tous ces fonctionnaires dans leur 
adm inistration propre, je  crois inutile de m ’arrêter ici à chacun 
d ’eux plus longuem ent. Il est cependant une chose à rem ar
quer. C ’est que deux des titres cités par Philothée dans le 
Clétorologe : le basileopator et le recteur, sont des titres non 
veaux que les textes antérieurs au règne de Léon VI ne con
naissent pas. Nous savons l ’origine du titre de basileopator; 
mais nous ignorons celle du titre de recteur. Ce qui paraît 
certain, c ’est que cette dernière fonction —  la plus grande de 
l ’Em pire dès le x° siècle —  est inconnue des écrivains anté
rieurs à cette époque. L ’auteur anonym e du cérém onial usité 
au vin0 siècle pour la prom otion des grands dignitaires de 
l ’Empire l ’ignore com plètem ent et les prem iers textes qui en



parlent sont contem porains d ’Alexandre, frère de Léon V I 1. 
Au x° siècle elle à tout son éclat. Le livre des Cérém onies lui 
donne le pas,sur tous les autres fonctionnaires et Liutprand la 
cite avant tout autre dans la distribution des présents à laquelle 
il assiste. On peut donc conclure de cela que le rectorat fut 
créé par Léon VI pour honorer un personnage quelconque ; et 
c ’est, sans doute, le prem ier cérém onial usité à cette occasion 
qui nous est conservé au chapitre IY  du second livre des Céré
m onies.

Naturellem ent, chacun de ces grands fonctionnaires a sa 
suite ou son bureau (itposXsimç) com posé de divers fonction
naires subalternes. Nous les indiquerons avec leurs chefs res
pectifs aux chapitres spéciaux consacrés à l'adm inistration 
dont- ils relèvent.

On peut rem arquer, par l ’énum ération qui précède, q u ’en 
réalité, sauf quelques fonctionnaires de second ordre, les titu
laires de charges uniquem ent auliques n ’étaient pas très nom 
breux. La raison en est q u ’à Byzance, com m e dans toutes les 
cours orientales, les offices du palais étaient aux m ains d ’eu
nuques riches el puissants qui, euv aussi, se trouvaient grou
pés en deux classes, parallèles et sem blables à la double hié
rarchie des dignitaires et fonctionnaires de l ’Em pire. Suivant 
q u ’ils avaient un titre ou fonction, l ’Em pereur leur donnait le 
« ppaë slov » ou les nom m ait « Si à Xoyou », exactem ent com m e 
il le faisait pour ses autres sujets. Entre les uns et les autres 
il n ’y avait qu ’une différence, c ’est que les eunuques accom 
plissaient les fonctions que leur titre signifiait.

Il y  avait pour les eunuques huit grandes dignités :
1) Les vt.’j/wn.àpi.O!. ou vi<i/7,ar!,àpt,oi, que nous pourrions appeler 

les baigneurs de l ’Empereur, étaient, parm i les eunuques, les 
dignitaires les m oins élevés. Us recevaient, com m e insigne, un 
vêtem ent (xajjûa-'.ov) de lin  et une sorte de grand m anteau de 
soie appelé le « cpiaXiov ». Dans les cérém onies, quelques-uns 
d ’entre eux se trouvaient à la grande porte de l ’Augusteon 
pour présenter à l ’Em pereur le bassin dans lequel il pouvait 
se laver les m ains 2.

2) Les cubiculaires (r, to'j xouêixouÀapîoy àçia) form aient une

1. D u Gange, article Pafxxup. La vie de S* Euthym e parle du recteur Jean 
à propos de la m ort d’Alexandre en <) 13 (Vit. Enthym., \ \ \ .  p. 70).

a. Cerem., p. 121.



classe très nom breuse. C ’étaient les o (liciers au service habituel 
de l ’Empereur. Leur insigne était un vêtem ent de soie et d ’or, 
le « TraoayaëS'loy ou TrapaYauSiov ». La cérém onie de leur |>ro 
m otion, racontée au chapitre XXV du IIe livre des Cérém onies 
qui, pour être peut-être postérieure au i\" siècle, n ’en garde pas 
m oins sou intérêt pour celte époque, donne de curieux détails 
sur l ’im portance de cette dignité et fonction. Les préposites,
—  leurs chefs hiérarchiques —  font, par l ’ interm édiaire de 
l ’un d ’eux, de graves recom m andations au nouvel élu : q u ’il se 
garde bien, sans l’avis de l ’Em pereur, de porter la m ain sur 
un hom m e qui porte la barbe ({iapSà-co;) ; q u ’il ne s’adonne pas 
à l ’ivrognerie ; q u ’il ne soit ni vain, ni léger et ne s’occupe 
point dès choses qui ne le regardent pas : q u ’il se garde bien 
aussi d ’avoir des relations avec les hom m es pervers et désireux 
de nouveautés (lisez : qui essaient de fom enter des révolutions) ; 
q u ’il n ’aille pas répandre au dehors les secrets de l ’Em pereur; 
qu ’il honore tous les dignitaires du palais, ceux qui lui sont 
supérieurs ou égaux en dignités, toul le sénat, surtout les pré 
posiles ! « Voici, dit la form ule de prom otion, quelle dignité 
tu reçois. Songe que la sainte porte dont la garde t’est com 
mise. tu la tiens de Dieu m êm e; surveille-toi toi-même afin 
que ju sq u ’à la fin de la vie lu observes ces avis et, q u ’orné des 
plus belles vertus, tu obtiennes aussi de notre Em pereur de 
plus hautes dignités et que lu deviennes illustre dans le sacré 
coubou cleion1. »

Ces recom m andations pouvaient n’être pas dépourvues 
d ’utilité quand on songe à l ’influence q u ’avaient forcém ent de 
tels personnages et quelle facilité leur était donnée de faire 
aboutir toutes les conjurations. Ce sont ces cubiculaires qu'on 
désignait, suivant le palais où leurs fonctions les appelaient, 
du nom générique de « o’. etc! toû xouëouxXswu, ol sir! xoü ypuTO- 
Tp'.xAwo'j; ol xoiT(im,rsç2. » En outre, chaque service im périal 
avait ses cubiculaires. Les uns étaient attachés aux chaussures, 
d’autres à la barbe, d ’autres à la ch eve lu re3.

r. Cerem., p. 11O0.
a. C'est ainsi, par exem ple, que nous avons le sceau de Pardos cubicu 

laire et lui tou xoitôvoç (S i g i l t 5a6). Suivant la règle générale, les eunuques 
attachés à tel palais déterm iné, pouvaient naturellem ent avoir plusieurs 
titres supérieurs à celui de cubicu laire. Ils pouvaient être prim iciers, 
patrices, etc.

3. Cerem., 1281 c l note 88. Nous trouvons parfois la m ention de cubi-



3) Spatlmrocubieulaires (j\ xoû <7Tta9apoxouê»co'jXapM)u açîa). Ils 
portaient une épée à poignée d ’or et avaient au palais une 
dignité d'ordre m ilitaire, à la différence des cubiculaires ordi
naires qui étaient civils.

'i) Les oslkirii (y, twv ooriaoîtov àïia) portaient un bâton d'or 
muni d ’une pom m e enrichie de pierres précieuses. Sortes de 
portiers, ils se tenaient auprès du voile (jâfiXov) el introdui
saient, suivant leur rang, les différentes classes de dignitaires 
el de fonctionnaires. Bibl. Jag.

r>) Les primiciers (y, twv TtpiutxYjpiwv àijîa). Les prim icicrs 
avaient, com m e insigne distinctif, une tunique blanche et sur 
les épaules un m anteau brodé d ’or représentant des chevaux. 
Ku\ aussi faisaient auprès de l ’Em pereur un service régulier 
car nous savons par le Clétorologe que la gratification n ’était 
point la m êm e suivant que le nouvel élu devait avoir, ou pas, 
le droit de présenter I' « im ation » im périal 1. Com m e fonc
tionnaires. ils avaient sous leurs ordres les dietarii qui se succé
daient chaque semaine. Tous relevaient du grand papias.

6) Les protospathaires eunuques (ÿ, twv izpcozo<Ti:oiQocpi(i>v à;va). 
Com m e les autres protospathaires, les eunuques portaient le 
co lliere l la tunique blanche. Ils avaient souvent dos fonctions 
m ilitaires ou civiles.

7) Les préposiles (ÿ, xwv Xxu-poTàxtov Tzpamoafctov àÇix). C était 
la grande fonction du palais. Vucune cérém onie ne se faisait, 
civile ou religieuse, qu 'ils ne fussent aux côtés de l 'Empereur. 
Aussi étaient-ils toujours soit protospathaires. soit patrices, 
et c ’était les plaques de pal rire mais sans les codicilles que 
l’Em pereur leur remettait au jo u r de leur élévation. L’origine 
de cette fonction datait de loin. Prim itivem ent à Rome, l'Em 
pereur avait son « prajpositus sacri cubiculi » qui rem plissait des 
fonctions analogues aux préposiles du j x c siècle. Puis avec le 
temps cette charge se dédoubla. Aux iv° el v° siècles, nous avons 
le « præpositus sacri palalii » et le « præpositus cubiculi » qui 
étaient tantôt eunuques, tan loi pas. Mais dès le M oyen-Age 
ils sont toujours pris parm i les eunuques-. Com m e cham -

culaires « êià mS'teat » urbains, par opposition, sans doute aux cubiculaires 
qui vivaient dans d ’autres palais situes en dehors de Constantinople 
(Cerem., Ibid,).

i. Cerem.. 133(5.
■a. Reiske, Cerem., note 13 , ch. i, p. 83 .



bellans en titre de l ’Empereur, ils avaient autorité sur 
tous les dignitaires eunuques qui, au jo u r de leur élévation, 
leur paient la gratification. Ce sont eux, en outre, qui trans
m ettent les ordres du Basileus à tous les dignitaires auliques 
et reçoivent de leurs m ains dans les cérém onies les divers 
insignes qu'ils rem ettent à l ’Empereur. Par exem ple, ils offrent 
à l’Empereur, les cierges ; ils lui m ettent la couronne sur la 
tête, etc. *. Enfin quel était leur nom bre? C ’est là une question 
à laquelle nulle part nous ne trouvons de réponse précise. 
Cependant en confrontant les différents passages du Livre des 
Cérém onies on peut rem arquer que, dans tous les passages qui 
parlent de plusieurs em pereurs, il est fait m ention des prépo 
sites; dans ceux qui parlent d ’un seul em pereur, nous ne 
trouvons trace (pie d ’un p réposite2. D’autre part nous pou
vons faire la m êm e rem arque pour la m aison de I Impératrice, 
ce qui semble bien indiquer qu'il y avait un préposite par 
cour, mais un seul, ch ef unique de chaque m aison impériale, 
ayant sous ses ordres tous les cubiculaires. Baanès paraît avoir 
été préposite de Basile ; Théodore, préposite de Constantin :t.

8) Enfin venait pour les eunuques la grande dignité de 
patrice. A lors l ’Em pereur leur remettait les insignes complets 
de patrice : les tablettes d ’ivoire et les codicilles.

Indépendam m ent de ces dignités réservées aux eunuques, 
dignités qui leur conféraient, com m e nous venons de le voir, 
certains privilèges et certaines fonctions palatines, la carrière 
des honneurs leur restait encore ouverte. Com m e les autres 
sujets de l ’Em pereur ils pouvaient prétendre à toutes les charges 
de l ’Empire, sauf, toutefois, à celles d ’éparche. de dom estique 
et de questeur *. Cependant, il y  avait,, en outre, au palais 
certaines grandes charges qui leur étaient généralem ent 
réservées 5.

t. Cerem., ch. i el pp. 117, lao, 121.
2. P. e. cli.. ix, p. 287 et seq. Cf. surtout le chapitre sur la prom otion (lu 

préposite p. 525 . Le texte est du vin 0 s. 11 y a deux em pereurs. Or il est fait 
m ention d’un préposite, l ’autre étant à créer. L ’Em pereur fait un signe :
« xav tê Tpaiirôîtxoç é'Tspôç iix 1. . .  •>

3 . Mansi, XVI, p. 18.
h. Cerem., i 34o.
5 . Nous savons, en effet, par l’exem ple des personnages que nous con

naissons par ailleurs, com m e Basile lui-m êm e et probablem ent Xicetas, 
q u ’il y avait à cette loi des exceptions.

C’est sans doute à cela que lait allusion Ibn Hordadbeh quand il dit



i) Le parakimomène (o icapaxot^w^Evoî tou oso-ttotou'). C ’était 
le com pagnon habituel de l ’Em pereur, celui qui. pour traduire 
mot à m ot l'expression grecque, couche à côté de l ’Em pereur 
et avait m ission de veiller sur son som m eil. Il parait avoir 
généralem ent porté le titre de patrice. Com m e pour toutes les 
fonctions occupées par des eunuques, on s’inquiétait peu en 
nom m ant un titulaire à cette haute et im portante charge, de sa 
fam ille et de ses antécédents. On cherchait surtout un homme 
de confiance, un am i de l ’Em pereur. C ’est ainsi qu ’au ix° siècle 
le parakim om ène de Michel III était ce Dam ianos que nous 
connaissons bien. Il était de race slave et, devait sa situation 
à Bardas qui l ’avait pris —  et pour cause —  en am itié. Quand 
arriva l ’heure de sa disgrâce, il fut, suivant le droit de l ’Empe- 
reur, déposé de sa charge qui passa au nouvel am i de Michel, 
B asile1 qui reçut en même temps le titre de p a trice2. Nous 
savons par Constantin P orphyrogénète3 que son grand-père ne 
nom m a point, au cours de son règne de parakim om ène. Ce fut 
l ’em pereur Léon VI qui renoua cette tradition. Le paraki
m om ène portait le scaram angion et l ’épée *.

•1) Leprotovëstiarios (o 7tptüTo6s'crtiàpioç tou oso-tcotou). Com m e 
tous les corps de fonctionnaires, les vestiarioi ou préposés à la 
garde-robe im périale avaient un chef. A vec le temps, ce chef 
devint un très haut personnage qui, vraisem blablem ent, ne 
s’occupait plus du vestiaire de son m aître, m ais paradait à scs 
côtés com m e grand officier. Sa fortune alla m êm e tellem ent en 
grandissant que Codinus le cite au sixièm e rang des fonctions 
auliques. Vers la fin du règne de Basile, le protovestiaire en 
charge s’appelait Procope.

3) Le chef de la table impériale (o siri xpxïtéÇriî tou ostttoto'j).
Il y  avait deux eunuques préposés à la table im périale. L ’un 
était au service de l ’Em pereur, l’autre à celui de l ’Im pératrice.

q u ‘ il y avait à Constantinoplc quatre cents « préposites » portant des m an
teaux vert brochés or. Ces «préposites », qui étaient sans doute les cubicu- 
laircs, étaient les conseillers du ro i chargés d ’exécuter ses ordres et ceux 
des patrices. D’entre eux, ou choisissait les hauts fonctionnaires de Cons
tantinople et tes cham bellans du roi (Ed. de Goeje, p. 8i).

i .  Ce qui prouve que cette charge était avant tout donnée à un  confident 
alors m ôm e qu ’il n ’était, pas ennuque.

a. Vit. liasil., ch. xvt, »4(j.
3 , De adrnin., i„ p. 384 .
4 . Léon G ram m ., 1077.



Ils avaient sous leurs ordres tous les officiers chargés du service 
de table du Basileus, ceux probablem ent que les sceaux d é s i
gnent sous le nom  de « oofAîcmxot. uTtoupyta;1 » et ces 
« syyumàpiot » chargés de faire apporter sur la table les im m enses 
pièces d ’argenterie que des hom m es n ’eussent pu apporter et 
qui faisaient l ’adm iration de Liutprand 2. Vu ix" siècle, nous 
connaissons le sceau du préfet de la table d ’Eudocie, leprotos- 
pathaire Nicétas que Basile, par jalousie, fil reléguer dans un 
cou \ cul.

4) L'écfuuison (6 Tttyxépvr,î), \ux deux préfets de la faille, 
correspondaient les deux échansons dont nous savons assez 
peu de choses. Ils jouaient, sans doute, le même rôle que nos 
grands échansons des cours franques et allem andes du Moyen 
\ge.

5) L artocliric (o àpxoxXîvr,?, o àpxwXmjç). L’artoeline était un 
fonctionnaire cjui semble d ’après Philolhée, artoeline lui 
même, avoir eu pour charge spéciale le placem ent à lable des 
convives cl l ’office d ’appeler, à leur tour, les dignitaires et 
fonctionnaires invités par le so u vera in 3. \ lui revenait le soin 
de connaître avec précision la label le des grades et le nom  des 
personnages afin de m ontrer à chacun « de la m ain droite 
avec un geste adapté » la place q u ’il devait occuper, l/arto- 
cline pouvait être protospathaire ■*. Ils étaient plusieurs fonc
tionnaires portant ce litre. \ lui revenait en outre le droit de 
jeter aux factions à certaines fêtes les sacs de m onnaies, les 
« à~oxo|J.6'.ai. » que donnait le souverain 5.

6) Enfin venaient les fonctionnaires chargés fies palais 
im périaux, sortes de prem iers grands portiers de la cour. Le 
pupias (TMMt(ai). Le C lélorologe en m entionne quatre : Je papias 
du grand palais et son lieutenant, le deuléros ; le papias de la 
Magnaure ; le papias de Daphné. Aux jours des cérém onies, 
chacun avait ses attributions propres qu'il exerçait effecti
vement. Le prem ier de tous ces portiers était le papias du grand 
palais, chargé d ’ou vrir et de ferm er les portes donnant d irec
tement sur la cham bre à coucher de l'Em pereur. Il avait sous

i . Sitjilloyr. p. S o i.
a. Reiske, noie 45, '*(15.
3 . Cerem., i 34o.
4 . Ibid., t 348 .
5 . Ibid., 335,



ses ordres tous les services intérieurs du palais el les em ployés 
qui y étaient attachés com m e les lam pistes, les chauffeurs, etc. 
Le deutéros s’occupait spécialem ent des objets à l ’usage de 
l ’Em pereur : am eublem ent, vestiaire, etc 1.

Indépendam m ent de ces fonctionnaires en titre et de ces 
dignitaires auliques, l ’Em pereur avait auprès de lui quelques 
m inistres chargés d ’assurer au Palais certains services im por
tants. Les trois principaux étaient le grand m aître des céré
m onies « 6 Tri; xaTaaràa-etoç », le protospathaire des basiliques et 
le protostrator. Le prem ier était une sorte d ’introducteur et 
de ch ef du protocole. Il ne paraissait en fonction qu ’à cer
taines solennités pour présenter au Basileus les premiers d ign i
taires de l ’Empire. Le plus souvent c ’étaient les préposites qui 
faisaient le service de chefs des cérém onies. Lui, du reste, était 
un fonctionnaire de haut rang, avant sa place dans la liste des 
soixante grands personnages de l'Em pire, sans arriver cepen
dant —  en général du m oins —  au patricial. Son titre le plus 
habituel était celui de protospathaire Sous ses ordres un 
m inistère étail constitué, com posé d'un personnel de dignL  
taires auliques rem plissant à la Cour des em plois divers : les 
hypatoi, les vestitores. les silenciaires, les apoeparches, les 
synkletikoi. On le voit, de son autorité relevaient tous les d ign i
taires de rang inférieur. Il esl probable que tous les person^ 
nages de l’Em pire qui portaient un de ces titres, venaient se 
ranger autour du chef de bureau dont ils relevaient. Leurs 
noms figuraient sur les registres correspondants à leur dignité 
et aux jours de cérém onies ou de service chaque ch ef avisait 
ceux qui devaient ou pouvaient être présents au palais. C'était 
sans doute dans ces bureaux que s’élaboraient les nom breux 
« Cérém oniaux » qui virent le jo u r à Byzance, com m e c ’était 
là que se réglaient la m arche des fêtes, processions, entrées 
triom phales, m ariages et funérailles d'Em pereurs, elc., et que 
se conservaient les traditions et coutum es en usage à la Cour.

Le protospathaire des basiliques ( o  r r p w T O T - a O à p i . o ç  t w v  p o c n X ' . x w v )  

était un m inistre du même genre ; mais tandis que le maître

1. Cerem., 1336- i 337.
2. C’est du m oins ce qui ressort du Clétorologe. Il n'est n ulle part 

nom m é parm i les fonctionnaires pouvant être décoré des titres d’anthy- 
pat«s el de patrice (p. 1344) ; mais bien parm i les fonctionnaires pouvant 
être protospathaires (p. 1348),

fi



des cérém onies n ’avait sous sa jurid iction  que les dignitaires 
d ’ordre civ il, le protospathaire lui. paraît n ’avoir eu que des 
dignitaires d ’ordre m ilitaire. Com m e le m aître des cérém onies, 
en effet, le protospathaire préside certaines cérém onies du 
palais, telles que les prom otions aux dignités auliques 1. C ’est 
lui qui, dans ce cas, introduit le nouvel élu au Clirysotri- 
c linium , lui dicte ce qu ’il doit faire et le revêt de l ’habit propre 
à sa dignité Mais la preuve qu'il régit au palais les digni 
taires d ’ordre m ilitaire, c ’est la com position même de son 
bureau. De lui dépend le dom estique des basiliques (6 oojasot'.xoç 
twv l'iaT'.X'.y.tôv) qui avait sous ses ordres les basiliques du palais, 
c ’est-à-dire probablem ent la foule de ces fonctionnaires rie 
second ou troisièm e ordre com m e les m aglabites, les scribones 
et autres gens d ’arm es, huissiers, appariteurs et massiers, 
choisis pour form er autour de l'Em pereur le cortège d’hon
n eu r3. Il est, du reste, assez curieux de rem arquer, à l’appui 
de cette hypothèse que toujours dans les cérém onies, il est fait 
m ention de deux catégories bien distinctes de participants : 
d ’une part, les m agistroi, les antliypatoi, les patrices et les 
« autres synkletikoi » ; de l ’autre, les basiliques 
âvftpwrc01). Il est donc, ce semble, assez naturel d ’admettre la 
distinction que nous a vons faite et de donner au « Domestique 
des Basiliques » la direction de ce personnel qui n ’avait, du 
reste, de m ilitaire que l’apparence extérieure. Un second 
bureau relevant du protospathaire des basiliques était celui 
des spathaires « toû arcaOapmo'j » ou de l’hippodrom e. \  lui 
appartenait, sans doute, la classe innom brable des spathaires 
et spécialem ent des spathaires en fonction, ceux qui portaient 
les armes de l’Empereur, lance et bouclier *. Eux-m êm es, du 
reste, recevaient com m e insigne de leur fonction, une épée 5. 
Le troisième bureau form ant le m inistère du protospathaire 
des basiliques était celui des « candidats » (xavoioaioi) dont la 
fonction était, elle aussi, m ilitaire puisqu’ils form aient, à pied 
et à cheval, com m e la garde du corps de l ’E m pereur0. Leur

i . Cerem., p. 1397.
t. Ibid.
3. Ibid., p p .  356, 4o4.
4. Ibid., p . 10g.
5. Ibid., p , i 3o i .

6. Ibid., p. 44o.



nom  venait de l'habit blanc qu'ils portaient. Enfin, le dernier 
bureau du protospathaire était celui des « inandatores im pé
riaux » courriers du Basileus, chargés de porter à qui de droit 
et spécialem ent aux stratèges, les ordres du souverain. Ils 
avaient une verge com m e insigne de leur fo n ctio n 1. Eux aussi 
paraissent bien avoir eu une sorte d ’organisation m ilitaire 
com m e tous les personnages relevant de ce bureau d ’ordre 
essentiellem ent aulique.

Enfin, il faut ranger parm i les grands fonctionnaires attachés 
au service de la cour, le protostrator et les deux dém arches. 
Le protostrator peut assez bien se com parer à notre maréchal 
du haut M oyen-Age. Com m e en Occident, à Byzance, le chef de 
l ’écurie im périale était un grand seigneur, appartenant à la 
liste des soixante fonctionnaires pouvant être patrices et anthy- 
patoi. Mais sa fonction n ’était pas pour lors purem ent hono
rifique car il av ait sous ses ordres le bureau chargé du service 
dont il était le chef. Néanmoins, l ’Em pereur pouvait toujours 
lui confier m om entaném ent d ’autres fonctions, surtout des 
fonctions m ilitaires com m e ce fut le cas pour ce Baïanos, 
protostrator de Basile dont Constantin VII nous raconte les 
m achinations contre Apostyppis, m achinations q u ’il paya de 
sa vie Son m inistère se com posait de trois départements : 
les stratores ou écuyers avaient la charge spéciale des chevaux ; 
les arm ophylakes (àpjj.oo'jÀaxs;) celle des voitures ; les stablo- 
kom ites (ffxaêXoxou^Tcs) celle des écuries im périales. On sait que 
ce fut parm i les stratores que Basile fut inscrit lorsqu'il entra 
au service de l ’Em pereur Michel.

Quant aux démarches (ol Srjtjiapyo'.) c ’étaient les chefs des deux 
grandes factions du cirque, factions dans lesquelles se ran
geaient probablem ent lous les habitants de Constantinople. 
Au ixe siècle, ces deux corps étaient déjà bien déchus. D ’organes 
officiels du peuple q u ’ils avaient été, réclam ant au cirque et 
dans la rue, à la face du souverain, des droits, des libertés, de 
la justice, fom entant les révolutions et faisant les coups d’Etat; 
d ’associations régionales à caractère m ilitaire, pouvant à l ’occa
sion défendre leur quartier, les factions étaient devenues une 
institution de pure cérém onie, uniquem ent propre à rehausser

1. Cerem., p. 3ai.
2. Vit. Basil., lx v ii, p. 3 ai;



l ’éclal des pompes im périales cl. a m aintenir les traditions du 
c irq u e 1. Com m e déjà au vi‘ siècle, il n ’y avait plus à Byzance 
au i \' siècle que deux grandes factions, com m andées chacune 
par un dém arche, m em bre de la liste des 60 el pouvant revêtir 
les grandes dignités auliques, la faction des Yénètes 011 Bleus et 
celle des Prasinoi ou Verts. Les deux autres, en vérité, les 
rouges et les blancs, existaient bien encore -. mais chacune se 
rattachait à l ’un des deux grands partis existants : les rouges 
m archant avec les verts, les blancs avec les bleus. De leur orga
nisation m ilitaire et régionale passée, les factions avaient 
gardé quelques vestiges en la personne des archontes et des 
deux gitoniarches oi y e iT o vià p ya i) ou chefs de quartier-1, peut- 
être aussi, dans le groupem ent indiqué au Livre îles Céré 
monics pour le V siècle, en « nspav.xo'. » et en « ttoaitixoi » 
propre à chaque faction. On avait, en effet, les Yénètes « pera- 
tikoi » et « politikoi » ; les Verts « peratikoi » et « politikoi. » 
En outre, au-dessus des dém arches se trouvaient les dém o
crates, tous par ailleurs chefs m ilitaires. Le dém ocrate des 
Bleus était le dom estique des scholes : celui des Verts le 
dom estique des Excubiteurs Les deux autres factions 
n ’avaient à leur tête que les dém arches des Verts et des Bleus. 
Quant aux autres bureaux des dém arches ils étaient tous d ’ordre 
cérém onial. Les deux dém arches avaient chacun leur lieute
nant, le « deutérevou » qui devait être, en fait, le véritable chef, 
de la faction et l ’organisateur des fêtes, le dém arche étant un 
grand personnage, titulaire purem ent honoraire. Un chartulaire 
avait pour chaque faction la garde des archives ; les notaires 
passaient les actes tandis que le « poète » com posait les pièces

1. Cf. à ce sujet Ram bnud, De byzantino hippodromo, et son article d e là  
Revue des Deux-Mondes : « Le Sport et l ’Hippodrome à Constantinople. » 
M. Ram baud a nié toute influence politique aux factions. Néanmoins, il 
sem ble bien que la plupart des ém eutes qui ensanglantèrent Constantinople 
eurent d ’autres causes que de simples rivalités de cirque. Q uand le peuple 
était m écontent du souverain, que de graves injustices avaient été com m ises 
ou que les im pôts étaient trop lourds, les factions s’agitaient et faisaient au 
souverain des représentations bruyantes qui tournaient facilem ent en 
émeute. Si. d u  reste, les factions n ’avaient été que des clubs hippiques, on 
com prendrait m al le haut ran g donné aux chefs de faction. L’Em pereur 
présidait lui-m êm e à l ’élévation du dém arche et de son lieutenant.

a. Vit. Mich., ch. xxxvi, p. a i3
3 . Cerem., p. i 436.
4 . Ibid., p. 212-916.



tic circonstances. Des chantres, (les cochers, des protia (izpMvtïa.) 
et des demotai (Sv^ÔT-ai) com prenant sans doute les xpàxTaa ou 
héros, les piaw-xopeç, etc., com plétaient le personnel propre à 
chaque faction.

A côté de la cour du Basileus, il } avait celle de la Basilissa 
et celle des princes, à l ’occasion. Chacune de ces cours était 
composée de la même façon que celle de l ’Empereur. Un grand 
nom bre de dignitaires femmes entourail l'Im pératrice et faisait 
auprès d ’elle un service actif. C ’étaient les koitonissai, les 
koubouklareai. la protovestiaria et son cortège de vestiariai, la 
prim ikirissa, etc. En outre, elle avait son personnel d ’eunuques 
dont le ch ef était le Préfet de la table de l ’Im pératrice (6

? Aùyoüonriî). Il avait sous ses ordres le préposite, les 
ostiaires, les cubiculaires, etc. Enfin tous les dignitaires de la 
cour im périale qui étaient mariés avaient droit de partager 
avec leur épouse, mais avec leur épouse se u le 1 le titre qu'ils 
portaient. Il \ avait par conséquent des m agistrisai, des 
patriciennes et des antliypatisai, des strategisai et des épar 
chisai 2, etc., que l ’Im pératrice recevait à certains jou rs tandis 
que l ’Em pereur recevait les m aris. Le prem ier personnage de 
la cour de l'Im pératrice était la patricienne à ceinture 3.

1. Basilio., I. VI. T. I, § i; 8, p. i 4o.
2. Cerem., 260,
3 . Ibid., 1341 -
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C H A P I T R E  P R E M IE R

LES PREM IERS ACTES PU B LIC S. ----  l ’ADMINISTRATION FINANCIÈRE.

Au lendem ain du m eurtre de Michel III. Basile, maître du 
Sacré Palais, n’avait plus qu ’à se faire proclam er. Ce fut son 
prem ier acte. Le préfet de la ville, Marianos, s’en alla au 
Forum  et, devant le peuple et l ’arm ée assemblés, annonça que 
désormais Byzance n ’avait plus q u ’un seul m aître en la per
sonne de B a s ile 1. De son côté, l ’Em pereur entouré du Sénat 
recevait, probablem ent en ce m êm e instant, les félicitations de 
la cour et, l ’âme subitem ent convertie aux choses de la Reli
gion, consacrait « au Christ-Boi » son Em pire el sa personne. 
Prem ière et touchante pensée du m atin après les horreurs de 
la n u it2 ! Ensuite, conform ém ent à l ’usage, Constantinople se 
m it en devoir d ’aller solennellem ent rendre grâce à Dieu en son 
tem ple de Sainte-Sophie. Basile, accom pagné de la nouvelle 
Im pératrice et de ses enfants, escorté de tous les dignitaires et 
fonctionnaires présents, se dirigea vers l’église, distribuant 
avec la libéralité qui convient à un hom m e qui veut se rendre 
populaire, de nom breuses som m es d ’argent, don traditionnel 
de joyeu x avènem ent que les Byzantins appelaient « 'JTcaTsta » 
et qu ’il tira, fait rem arquer son petit-fils, de sa bourse p r iv é e :t, 
après quoi, seul Em pereur, il se m it à l ’œ uvre.

1. S y m .  Majrisl., u, 7/I9 ; Léon G r a m m . ,  i o85 ; G e o rg .  Moine, 1072.
2. Vil. B asil., x x v iu ,  :17a.
3 . Vit. B asil., x x ix ,  27a.



La première mesure que Basile eut à prendre, fut d ’ordre 
financier. Ou se souvient de quelle lam entable façon Michel 
avait dilapidé le Trésor. Il fallait, do loule nécessité,, mettre 
bon ordre à cet état de choses. Basile convoqua donc son sénat 
el les principaux fonctionnaires de son gouvernem ent —  sans 
doute ceux qui étaient chargés dos finances —  et ouvrit en 
leur présence le trésor im périal, situé à l ’une des extrém ités do 
la galerie appelée « Diabatica du T rico n q u e1. » Il était à peu 
près vide. Do toutes les richesses d ’autrefois il ne restait plus 
que trois konlenaria et neuf sacs do m iliari.sia2 ! Le livre des 
dépenses fut, par bonheur, retrouvé chez un vieillard, le.pro
tospathaire eunuque Basile et, grâce à cette découverte, 011 se 
rendit com pte de certaines m alversations qui dem andaienl 
une prom pte réparation. Le conseil voulait que tous ceux qui, 
du vivant do Michel, avaient largem ent ol indûm ent puisé dans 
le trésor, fussent astreints à rem bourser le m ontant des 
somm es prises. En bon prince, Basile se contenta do la moitié, 
ce qui ram ena im m édiatem ent trois cenls konlenaria dans les 
caisses p u b liq u e s3. Puis le trésor privé de l’Em pereur u tô 
sio'.xov » fut, à son tour, ouvert. On a trouva de précieux 
débris des richesses passées que les Basileis avaient accum ulées 
au Palais. Là gisaient, pêle-mêle, des restes d ’or provenant 
des œ uvres artistiques que Michel avail du faire fondre un 
jo u r  pour payer ses so ld ats1 : le platane, les griffons, les lions, 
l ’orgue, les habits im périaux, etc. Pour le nouveau Basileus 
c ’était la richesse. Il n’avait qu'à faire m onnayer les lingots 
com m e le projetait M ichel et sa fortune privée augm entait sur 
le-cham p. C ’est ce qu 'il lil plus tard. Enfin, paraît il. la Desli 
née ayant décidé de gâter jusqu 'au  boni l'heureux Macédonien, 
il découvrit, caché en terre, un trésor qui le m it tout à fait à 
l ’a is e 5. Mais ce n ’était là, en réalité, q u ’une affaire secondaire. 
Ce q u ’un souverain gaspille, un autre peut l ’économ iser à cou 
dition, toutefois, que la gestion de la fortune publique soit 
sérieusem ent conduite. M alheureusement, tel n'était pas le cas 
à Byzance.

1. Labarte, p. 71.
2. Vit. Mich., xxi, p. 188; Vit. Basil., x x ix , 272; Sym . Mag., xv, 731. II 

y avait encore au trésor i 3 kenteneria au dire fie ce dernier chroniqueur.
3 . Vit. Basil., x x ix , 273.
4 Vit. Mich., xx i. 188 ; Cedren., 1089.
5 . Vit. Basil., xxix, 272.



A l ’avènem ent de Basile de graves questions se posaient qu'il 
fallait essayer de résoudre sans retard car elles avaient, par la 
force môme des choses, un contre-coup funeste sur La bonne 
adm inistration financière de l ’Em pire. La plus im portante 
était la question sociale, la question des riches et des pauvres.

Nous ne connaissons aucune nouvelle de Basile à ce sujet; 
mais nous savons que la chose le préoccupa fort. En homm e 
avisé et pratique, il préféra, probablem ent, prendre de 
sérieuses m esures quotidiennes plutôt que de faire des lois 
toujours transgressées et qui n ’apportent en général aucune 
am élioration dans la société. Cependant, Constantin Porphy 
rogénète laisse entendre (pie son grand-père envoya des ordres 
dans toutes les provinces à ce sujet. Quoi q u ’il en soit, le conflit 
était grave. La féodalité s’était de toute part établie de nouveau 
sur les terres de l'Em pire et fondait son autorité, com m e en 
Occident, sur la richesse terrien n e1. La fam ille de Daniélis 
était une de ces fam illes souveraines. De Patras où elle habitait 
elle dom inait sur une grande partie du Péloponnèse q u ’elle 
possédait par ses im m enses propriétés assez semblables 
aux anciens « latifundia » ; de nom breux esclaves vivaient à 
l’om bre de ses métairies. Chez elle com m e autrefois à Bome, 
tout se faisait dans sa m aison. Elle avait des esclaves pour 
chaque genre de tra va u x 2 el à lire la liste des m agnifiques 
cadeaux q u ’elle apporta ou envoya à Byzance, on peut se 
rendre com pte de l ’opulence d ’une de ces fam illes féod ales3. 
Quand elle m ourut, elle laissa une im m ense fortune, m obilière 
el im m obilière, à l ’Em pereur Léon qui put, avec les innom  
brables esclaves dont il hérita, prélever trois m ille d’entre eux 
pour créer en Longobardie une colonie prospère L

Evidem m ent c ’était là pour l ’Em pire un danger considé
rable. Loin du pouvoir central, ces grandes et puissantes 
fam illes ne songeaient qu'à s'étendre, à pressurer les habitants

1. Cf. le Chapitre sur ,la civilisation [byzantine. Q u’il sullise de rappeler 
ici qu 'il fau t entendre le ternie « d’esclave»  dans un sens souvent fort 
large. Le plus généralem ent les esclaves sont nos serfs d’Occidenl, paysans 
attachés à la glèbe et soum is à des loisjpropres.

2. Vit. Basil., cli. l x x i v , p , 333 .
3 . Un autre exem ple des richesses incroyables [que pouvaient posséder les 

grands seigneurs, indépendants sur leurs terres, est celui de l’Em pereur 
Basile II. Cf. Sclilum berger, Epopée Byzantine, i, 3 io.

4 . Vit. Basil., ch. lx x v îi, p. 33ü.



libres qui vivaient sur leurs terres et à accaparer leurs biens et 
leurs personnes quand ils ne pouvaient payer les redevances 
convenues. De ce fait, naturellem ent, les plus criants abus 
naissaient à l ’envi et l ’im pôt ne pouvait plus rentrer au trésor 
qui s’appauvrissait de jo u r en jo u r. Basile songea donc, com m e 
le firent ses prédécesseurs et le feront ses successeurs, à régler 
cette situation. Seulem ent, chose rem arquable, il ne paraît pas 
en avoir voulu à l ’organisation même de la féodalité. Nous 
ignorons, en vérité, s’ il tint, une fois Empereur, sa parole de 
jeun e hom m e : de donner à Daniélis la pleine possession des 
terres sur lesquelles elle h ab ita it1 ; m ais en tous cas, il demeura 
toujours en termes non équivoques avec cette noble m atrone 
qui lui céda, en bien propre, nom bre de grandes propriétés2. 
Lui-m êm e semble, du reste, s’être assim ilé parfois aux sei
gneurs féodaux et avoir agi com m e eux tous. C ’est ainsi, par 
exemple, q u ’il décida que dorénavant les palais im périaux 
auraient leurs dom aines et revenus propres, fruit de l ’agricul
ture et q u ’ils devraient suffire à l ’entretien de la table el des 
bâtim ents im p ériau x3. C ’étaient donc des terres avec leurs 
habitants que Basile incorporait à chaque nouvelle résidence 
qu ’il construisait ou réparait et cela pour couvrir les frais 
généraux qui en résultaient. Sans doute, en publiant cette 
ordonnance, l ’Em pereur entendait alléger les impôts qui, de 
ce chef, pesaient sur les paysans et les pauvres * ; sans doute 
encore il dut acquérir régulièrem ent ces dom aines, s’il ne les 
possédait déjà. Cependant, le fait seul d ’agir de la sorte ne 
couvre-t-il pas les pratiques, m oins légales quant aux m oyens, 
identiques quant aux résultats, des m aisons féodales? Dans un 
cas com m e dans l ’autre, c ’est toujours le grand seigneur qui 
augm ente scs territoires aux dépens de la petite propriété. \ussi, 
le projet de Basile dans ses réform es financières et judiciaires, 
ne va-t-il nullem ent à com battre la classe des « Suvaxoî » mais 
seulement, et par détour, quelques-unes de leurs pratiques 
d ’accaparem ent. Ce q u ’il voulut sim plem ent, c'est protéger le 
pauvre contre le riche, le faible contre le puissant afin (pie 
l ’injustice ne se puisse plus com m ettre, (jette façon de faire

i. Vit. Basil., \i, a44 .
a. Ibid., cli. i.xxv, 333 .
3 . Ibid., ch. x g i ,  p .  3 5 3 ; O d re n u s, 1138.
/t. Ibid.



évidem m ent ne dépassait pas la lim ite de ce que pouvait se 
permettre tout seigneur féodal. Sa conduite fut loin d ’être 
aussi révolutionnaire que celle de certains de ses successeurs : 
Nicéphore Phocas ou Basile II par exem ple. Il chercha, avant 
tout, à s’assurer de bons et sérieux fonctionnaires, intègres et 
zélés, « ayant les m ains pures de toute tache », décidés à 
faire régner partout la justice et l ’équité '. Ce q u ’il dem an
dait à ses agents, c ’est que les riches n ’opprim assent plus 
les p au vres2 et q u ’injustem ent, ils ne leur infligeassent 
aucune de ces amendes injustifiées qui les ruinaient pour tou
jours ; puis, sans violente secousse, sans crim inelles repré
sailles contre les riches, q u ’ils essayassent de remettre sur 
pied ceux qui avaient connu des jours m eilleurs et que la 
pauvreté involontaire avait fait déchoir de leur situation pas
sée3. Pour cela, Basile n ’avait qu ’un m oyen à p ren d re: celui 
d’attacher le paysan à sa motte de terre et de l ’en laisser pro
priétaire. Aussi bien c ’est à quoi durent tendre, tout d ’abord, 
les officiers im périaux et c ’est à cette fin qu'il envoya dans 
toutes les provinces des ordres pour interdire la « funeste 
coutum e d ’alors », de donner à un autre la terre de ses 
ancêtres *.

Ceci fait, il tenta, probablem ent bien en vain, de lutter 
contre un second m al, non m oins grave cl non m oins 
dangereux que le prem ier : la m auvaise gestion des affaires 
financières en réform ant la perception de l’im pôt —  ou plus 
exactem ent sans doute en révisant les livres cad astraux5. —  
Jusque-là dans les recensem ents de terres, les officiers du fisc 
se servaient de certains signes d ’abréviation. Le chiffre de

1. Vit. Basil., ch. x xx , p. 273. Le biographe de saint Eustratios raconte à 
ce sujet un fait qui éclaire d'une vive lum ière les procédés des collecteurs 
d’im pôts e l les vexations donl souffraient les habitants. C’était au tem ps 
de Théodora. Les gens de Brousse écrasés par les im pôts ne purent plus 
en gran d nom bre du m oins payer leurs redevances. Le dioecète, im pi 
toyablem ent, les fit jeter en prison. Saint Eustratios obtint leu r délivrance 
m om entanée en versant cent nom ism es dans la caisse des fonctionnaires. 
Le lendem ain, Théodora ayant envoyé deux cents nom ism es au saint, il 
p ut avec cet argent payer les im pôts de son couvent d’abord, des pauvres 
ensuite. (Papad. K eram ., Analecta, IV, S i 5 , p. 378).

2. Ibid.
3 . Ibid.
4 . Ibid.
5 . Cf. m êm e chapitre, les im pôts à Byzance au ix° siècle.



l im pôt était inscrit à m oitié, au huitièm e, au douzième sur les 
Livres. Il résultait, pour Les paysans surtout, une im possibilité 
absolue de vérifier ce qu'ils devaient au trésor et ce que les 
collecteurs réclam aient de leur chef. Basile fit disparaître ce 
systèm e. Il ordonna (pie désorm ais l ’im pôt serait inscril sur 
les registres du fisc en caractères sim ples, de façon à ce (pie 
chacun put facilem ent le lire el que la som m e à payer serait 
indiquée au m oyen de calculs clairs et entiers de telle sorte 
que les fraudes et les exactions devinssent im possibles. Celte 
réform e, naturellem ent, n ’alla pas sans am ener un grand 
désarroi dans les chancelleries. Il fallut refaire les livres, 
acheter du papier, payer des scribes. L 'Em pereur se chargea 
de toutes les dépenses qui, pour un temps sans doute, appor
tèrent quelque soulagem ent à la classe laborieuse1.

Si Basile exigeait de ses subordonnés des qualités peu com 
munes et un zèle sans relâche, il faul bien avouer q u ’il était 
le prem ier à leur donner l'exem ple de toutes les vertus adm i
nistratives q u ’il réclam ait d ’eux. Souvent lorsque les expédi
tions m ilitaires et les autres soucis du pouvoir lui laissèrent, 
au cours de son règne, quelque loisir prolongé, on le v il se 
diriger vers les bureaux du logothète du trésor et là exam iner 
avec attention les plaintes de ceux qui se croyaient être l ’objet 
de quelque in ju stice 2, décidant en dernier ressort lorsqu ’il y 
avait d ou te3 ; cherchant par tous les m oyens à rétablir l ’ordre 
sans pressurer les populations. C ’eût été, au dire de son petit 
fils, un de ses p lus chers désirs que d ’aller lui-m êm e dans les 
provinces lever l ’im pôt et, rendre la justice i . Du m oins ne le 
pouvant pas, il exigeait que ses m andataires fissent exactem ent 
ce qu ’il eût fait lui-m êm e. iJn jo u r, raconte Constantin Por- 
phyrogénète, le logothète du trésor lui proposa d ’envoyer 
dans toutes les contrées soum ises à l ’Em pire, des inspecteurs 
pour faire rentrer au lise l ’im pôt qui n ’y arrivait pas toujours 
régulièrem ent et taxer les peuples qui, nouvellem ent incor
porés par suite des conquêtes, ne payaient point encore leurs 
redevances. Basile parut accepter la proposition el dem anda 
q u ’on lui soum it le nom  des futurs contrôleurs. Le logothète

i .  Vit. Basil., x x x i, 277; Cedrenus, 109».
a. Ibid., 276 ; Cedrenus, 1089.
3 . Genesios, r i 5a.
4. Vit. Basil., ch. xc, p. 364 .



s’empressa de dresser sa liste et s’ingénia à choisir de son m ieux 
des hom m es, capables, droits, intègres ; mais ce fut en vain. 
A ux nom s qui furent prononcés, Basile entra en une grande 
colère, refusa son approbation et dem anda pour une aussi 
délicate mission qu'on choisit, dans la ville, les deux « m agis 
(roi » qui. par leur incontestable vertu, leur expérience et un 
long m aniem ent des affaires, fussent le plus aptes à hien rem 
plir ces fonctions. Naturellement personne ne voulut se charger 
de la chose. Les « m agistroi » interrogés, parvenus au faîte 
des grandeurs de ce monde, riches, tranquilles, honores, 
n'avaient nulle envie d ’aller en pays lointains s'atteler à une 
œ uvre aussi ingrate que peu lucrative. Ils firent valoir leur 
âge, la fatigue, les services passés, bref ils dem andèrent la 
permission de refuser cette tâche trop lourde pour leur énergie 
faiblissante. Basile avait prévu la chose. Devant le refus des 
seuls hom m es capables de m ener à bien l’affaire il ne voulut 
plus en entendre parler. « Je préfère, dit-il, q u ’il y ait des gens 
qui profitent injustem ent de m on bien, plutôt que de pressurer 
moi même quelqu ’un et de lui faire souffrir un dom m age *. »

Q uoiqu’il en soit de celte histoire, peut-être forgée à plaisir 
par l’adm iration filiale, il se peut que du vivant de l ’Em pereur 
et sous son im pulsion, un réel progrès se soit accom pli dans 
l’adm inistration financière pour le plus grand bien du peuple. 
C ’est là, en général du reste, le résultat de tout g lorieux règne 
et le plus réel bienfait des sages m onarchies. Cependant il ne 
faudrait pas se laisser trop prendre à l’idyllique tableau du 
Porphyrogénète. Hélas n on ! « Toute injustice ne fut pas, sur 
le-cham p, abolie et la justice ne put pas parler sou clair et loyal 
lan gage: les m ains rapaces, plus nom breuses que celles de 
Briarée. toujours tendues pour saisir le bien d'autrui, ne se reti
rèrent pas : les m embres affaiblis du pauvre ne se fortifièrent 
pas au tranquille travail de la terre ou de la vign e dont il était 
propriétaire... Il en fut encore qui osèrent s’em parer de l ’olive 
et de la figue du pauvre cl l'em pêcher de se reposer à l’om bre 
du toit patern el2. » Nous le savons par les fulm inantes 110- 
velles des successeurs 'de Basile, dès les débuts du x° siècle 3 et 
par le triste com m entaire q u ’en donne \ i ce las en 901 dans une

1. Vit. Basil., ch. xc, p. 364 ; Cedrenus, i i 3 a.
2. Ibid., ch. xxx, p. 273.
3 . Cf. Ram baud, L’Empire grec a u x ” siècle, p. 281.



oraison funèbre du patriarche Antoine kauleas. Toutes les plaies 
sociales que Basile avait essayé de panser s’étaient ouvertes de 
nouveau, si jam ais elles s’étaient bien fermées. Com m e aupa
ravant « le riche arrachait au pauvre son bien : le petit avait à 
souffrir m ille dom m ages ; le paysan ne pouvait plus tracer son 
doux sillon craignant l ’ im pôt qui l ’em pêchait de jo u ir  du fruit 
de la te rre 1. » Nicélas, en vérité, affirme que Léon VI el An
toine Kauleas rem édièrent à tant de m aux. L ’avenir put encore 
lui donner un éclatant dém enti. L’œ uvre de Basile avait été 
passagère. Sa vieillesse, déjà, laissa faire ce que son âge m ûr 
n ’aurait pas toléré.

U

Les réform es de Basile —  on vient de s’en rendre compte —  
n ’allèrent jam ais à autre chose q u ’à assurer l’exact el loyal fonc
tionnem ent de l ’organisation qu ’il avait reçue de ses prédéces
seurs. Il ne chercha pas à transform er les rouages de la grande 
m achine adm inistrative qui existait avant lui, à opérer une 
révolution « dém ocratique », à briser ces anciens cadres qui, 
pour avoir eu autrefois leur raison d ’être, n ’en étaient pas m oins 
une des causes du mal dont souffrait le ix" siècle. Pour remé
dier à l’étal, de choses existant, il aurait fallu reconstruire la 
société d ’alors sur de toutes autres bases et ces sortes de choses 
ne sont pas au pouvoir d ’un hom m e, si grand q u ’il puisse être : 
elles sont l ’œ uvre du temps el de l’évolution politique. Or, cette 
évolution, Byzance semble l ’avoir toujours plus ou m oins ign o
rée. Malgré les apparences et de superficielles réform es, au reste 
très éphém ères, son adm inistration dans ses grandes lignes 
garda les form es que Dioclétien et Constantin lui avaient don
nées et que .Tustinien accepta sans les vouloir transform er, 
sem blable en cela à ces figures hiératiques de l ’ Athos qui toutes, 
par leurs traits fidèlem ent em pruntés à un m êm e et intangible 
canon, rappellent les chefs-d’œ uvre du grand Panselinos, avec 
la vie en m oins. Au fond ce qui changea le plus dans l ’adm i
nistration byzantine “2 ce fut le nom  des fonctionnaires et la

i. Papadopoulo, Keram eus. Sbornik, I, i^.
Il faut faire une exception cependant en faveur de la législation des 

princes iconoclastes. Seuls ils paraissent avoir com pris q u ’il y avait pour



répartition de leurs em plois : point le système lui-m êm e. On 
pourra se rendre com pte de la chose par l ’étude que nous allons 
tenter des diverses br'anches du gouvernem ent im périal au 
ix" siècle.

Toutes les affaires de l ’E m piie  aboutissaient et se traitaient 
dans les bureaux du grand Palais. Ces bureaux « aixpsxa » 
sortes de m inistères au nom bre de d ix 1, occupaient un nom 
breux personnel chargé des m ultiples travaux q u ’une m in u
tieuse et com pliquée chancellerie augm entait à plaisir. Tons 
avaient des attributions financières, en ce sens du m oins que 
tous possédaient une caisse spéciale alim entée et vidée par des 
revenus et des dépenses qui leur étaient propres. Trois bureaux, 
cependant, avaient un caractère plus particulièrem ent finan
cier : celui du logothète du Trésor, celui du préfet de l ’elSixov, 
celui des curateurs.

Le prem ier des bureaux financiers était celui du logothète du 
Trésor public v 6 XoyoÔîxr,? toü ysv.xo'j ». Ce trésor —  l ’ancien 
aerarium  des Rom ains —  avait com m encé dès l ’Em pire à 
perdre toute son im portance prem ière pour devenir aux u r  et 
iv° siècles une sim ple caisse m unicipale, celle do la ville de 
R o m e 2. A Byzance sa fortune se releva quelque peu. Théori
quem ent il garda bien son caractère de caisse com m une de 
l ’Em pire, mais en fait, il ne se distingua plus que d ’une façon 
nom inale des autres trésors im périaux, pour cette raison bien 
simple que les Basileis eurent sur lui plein pouvoir com m e ils 
l ’avaient sur les deux autres caisses. Les trois Trésors conser
vèrent une adm inistration spéciale, alors m êm e q u ’ils ne fai
saient q u ’un dans la réalité des choses. Le bureau du logothète 
eut pour m ission de centraliser les im pôts de toutes natures qui 
se percevaient dans l ’Em pire, m obiliers et im m obiliers, directs 
et indirects, com m e sans doute de recevoir le surplus des 
somm es que les autres m inistères ne dépensaient pas et q u ’ils 
louchaient à titre individuel. Aussi com prend-on facilem ent la 
grande influence de ce personnage, véritable m inistre des

eux une grande oeuvre sociale à accom plir. Ils la tentèrent. On sait qu ’elle 
fu t de courte durée, car dès le ixc cl surtout à partir des x° et \ r  siècles 
toute trace en fu t soigneusem ent effacée. Nous aurons l ’occasion de revenir 
plus loin su r ce sujet.

i . Sauf exception que j ’ indiquerai, tous les renseignem ents que je  donne 
dans cette élude sonl puisés an Clétorologe de Philolliée.

•!. M arquardl, De l'organisation financière chez les Romains, p. 387.



finances, indiqué au Clétorologe coim ne ayant le trente troi 
sième rang, im m édiatem ent après le sacellaire 1. dans la hié- 
rarchie byzantine. Nous connaissons par Sym éon M agister2 le 
nom  du logothète du Trésor au début du règne de Basile. C ’est 
Constantin, frère de rh igoum èn e de Saint,-Diomède, que, par 
reconnaissance pour son bienfaiteur, le basileus éleva à cette 
haute fonction. Le logothète auquel était confié le trésor 
de l ’Em pereur avait, pour l ’aider dans sa tâche, de nom breux 
fonctionnaires sous ses ordres : les chartulaires, le protochan
celier, les chanceliers ; mais indépendam m ent de ces scribes 
qui louaient les registres, les écritures et accom plissaient tout 
le travail que nécessite un des plus im portants rouages de 
l'adm inistration, le bureau des finances paraît avoir été subdi
visé en plusieurs départements ayant chacun à sa tête un fonc 
tionnaire d ’une certaine im portance. Malheureusement, si nous 
connaissons quelques-uns de ces fonctionnaires, le plus grand 
nom bre ne nous a laissé ju sq u ’à présent d ’autre indication 
qu'un nom  im possible à identifier, mais qui, s’ il pouvait l ’être, 
contribuerait, sans doute, à nous faire m ieux connaître le fonc
tionnem ent de cette caisse publique. Nous verrions probable
m ent que ce Trésor, tout en devenant la propriété des Empe
reurs, garda quelque chose de son caractère passé, q u ’il resta, 
par excellence, le trésor du sénatel du peuple, la grande caisse 
de l'Em pire où toute richesse venait aboutir. El c ’est peut-être 
pour cette raison que Basile, com m e nous l ’avons vu, convoqua 
le sénat pour ouvrir le Trésor 3

Quels étaient donc les fonctionnaires qui dépendaient du 
logothète du Trésor, les « xatua’. xwv fiat O.ixwv ypr^-iàTwv » 
com m e on disait.

C ’étaient, tout d ’abord, les grands chartulaires (yap-ro'jÀàpioi. [xe- 
vàXoi -cou aexpéxou », les vrais chefs de ce m inistère. A leur dépar-

i. Sous Basile il arrivait le trentièm e puisque trois fonctions furent 
créées p ar Léon, parm i les prem ières de l’ Kmpire. Uni Hordadbeh cite le 
logotliètc com m e venant im m édiatem ent après le « Yézir du roi et son lieu
tenant. » (Ed. de (ioeje, p. 84).

a. Sym . Mag., ch. 768.
3 . Il est à rem arquer que la p lupart du tem ps les chroniqueurs ne fout 

entre les Trésors im périaux aucune distinction. Très généralem ent ils se 
contentent de les appeler tout sim plem ent le « Trésor, » « ôr -̂ôtriov » preuve 
m anifeste qu ’en réalité il n'y avait qu ’ une caisse portant des nom s diffé
rents.

4 Cedrenus, p. io44-



tem ent aboutissaient, probablem ent, toutes les affaires finan
cières de l’Empire, tous les comptes des autres m inistères, tous 
les regisI i cs des dépenses et des revenus. Personnages de grande 
im portance, ils appartenaient, généralem ent, à la classe des 
spalliaires.

Les chavtulüires « àpxXwv » où des caisses devaient, vrai
sem blablem ent. tenir registre de l’état des caisses « àpxXa'. « 
provinciales et autres qui existaient dans chaque thème com m e 
à Byzance dans les m inistères, et dont l ’adm inistration était 
confiée aux protonotaires des thèmes. Nous savons, en effet, 
q u ’une partie îles impôts tant directs q u ’indirects restait dans 
les provinces et servait à payer les dépenses du gouvernem ent. 
Le reste était envoyé à Byzance. Or. il fallait, de toute nécessité, 
qu ’un personnel nom breux m it quotidiennem ent à jo u r cette 
com ptabilité com pliquée pour que les finances ne souffrissent 
pas de m alversations trop criantes. De plus, il est assez vrai 
semblable que les comptes des différents m inistères devaient 
être centralisés dans un bureau unique. C ’était, sans doute, 
aux chartulaires des caisses de diriger ces opérations. D’où très 
probablem ent la distinction du Livre des Cérém onies expri
mée par ces mots : ci si î;<o ystpTO'jXàoioi tgû ysvlxoù r,toi twv 
àoxXwv » 1.

Vu bureau du logothète du trésor, appartenaient aussi les 
inspecteurs des thèmes « sitiwrai, sçwonaî » que leur ch ef envoyait 
dans les provinces pour vérifier la levée des im pôts et ti ver le 
chiffre des contributions que devaient régulièrem ent payer les 
populations, au moyen des livres préparés à l ’avance dans les 
bureaux du logothète. Du iV  siècle nous avons le sceau d ’un 
certain Joseph Vestitor, épopte de Nicopolis et préfet du l'élopo- 
nèse -. ce qui sem ble bien prouver que les époptes séjournaient 
habituellem ent en province et n ’avaient q u ’une sorte de sur
veillance cl de contrôle sur les finances. Ils ne levaient pas 
eux mêmes les im pôts :i.

i .  C e rem ., p.  1281.
■i. S chlu  m berger ,  S i i j i lL ,  p.  180.
.'î. Les textes du iv  siècle ne parlent pas des r.pi%xops; : niais nous savons 

par des textes antérieurs et postérieurs que c'étaient les percepteurs ordi
naires. On les appelait aussi peut-être « çopoXdyot ». l'Iiotiiis adresse une de 
ses épitres à un « oopoXôyo; » : c'était le m ot ancien. Il esl possible q u ’il n’ y 
ait là sous la plum e de Pboliiis qu 'u n  archaïsm e. Le l’ai lia relie était cou tu - 
m ier du fa it .



Le service des eaux el celui îles mines avaient de m êm e leur 
départem ent propre avec des com tes à leur tête « xôp.-rs; Ooàtow,
o /ouy,; Tfjç Âaaia; » et des fonctionnaires dans les thèmes. Mais 
de ces personnages nous ne savons rien, ainsi que de I'o'.x'.st '.xoç 
ou ch ef des travaux publics et du xo^sv-riavo;1.

Un des revenus les plus im portants du Trésor provenait des 
droits qui frappaient les m archandises aux frontières com m e 
aux ports de l ’em pire, \ussi \ avait il sur toute l ’étendue du 
territoire des fonctionnaires chargés de prélever ces impôts et 
de les faire parvenir au logothète fin trésor. Ces im pôts, payés 
soit en argent, soit en nature, étaient transm is à Constantinople 
après avoir alim enté, pour une part, la caisse du protonotaire 
du thème. Seuls, les impôts en nature paraissent être restés 
dans les provinces où des bâtim ents étaient aménagés pour les 
recevoir « ontoQrjxas, » 2. Les commerçkdres (xouaîpxiàpiot,, y. ou. 
jxspxiàpioi) étaient chargés île ces nom breuses fonctions, Ils 
avaient, sans doute, sous leurs ordres des notaires occupés 
à tenir les comptes de leur adm inistration. M. Schlum berger 
cite un sceau qui paraît appartenir au vin1' ou ix° siècle et qui 
était la propriété d'un de ces n o taires11.

Parm i les départements du m inistère des finances, il en est 
un dont la m ention est particulièrem ent intéressante. C ’est 
celui du préfet de la curatorie (o t-TJî xouparcwpta;). Si, com m e 
cela est probable, ce fonctionnaire avait pour m ission de 
recevoir les fonds dont disposaient les curateurs et de tenir 
registre de toutes les affaires concernant les propriétés privées 
de l ’Empereur, on voit que le Trésor « toG ysvixoü » portait bien 
son nom et qu ’il était dans la pratique le grand réservoir de la 
richesse byzantine, com m un .à l ’Em pire, oui, mais aussi à 
l'Em pereur.

Enfin il y avait les Dioecètes « oiowr,Ta£ ». Ces officiers 
centralisaient à Byzance les im pôts perçus dans les thèmes par 
les collecteurs et les dioecètes de province. A en ju g e r  par les 
sceaux, ils arrivaient à d ’assez hautes dignités, com m e celle 
de patrice par exem ple i . Théophane raconte, au sujet des

i. oixtTcixric, m ieux que xiutixoî (cf. Cerem,, p. i 35a),
a. La dîm e prélevée en nature sur les céréales, dit 1 bu Hordadbeh, est, 

entreposée dans les greniers pour l’approvisionnem ent de l’arm ée. (Ed. de 
(■oejc, p. 83).

3 . Schlum berger, Sigill., 47» : Zachariæ , Geschichte, XIV.
4. Schlum berger, Sigill., 4g0 .



rlioecètcs, q u ’après un trem blem ent de terre qui détruisit les 
m urs de Constantinople sous le règne de Léon l ’Isaurien, l ’Em
pereur prom ulgua un décret ainsi conçu : « Vous êtes dans 
l’im possibilité, dit il aux habitants, de refaire les m urs. Yussi 
ordonnons-nous aux dioecètes de le faire. A cet effet ils réclam e
ront, suivant la règle, un « m illiarision » par « oXoxotivtv » ou 
sou d ’or. » De là vient, ajoute Théophane, l’habitude de don 
ner aux dioecètes les deux « xépàza » L De ce récit, com m e de 
l'histoire rapportée par le biographe d'Eusl ratios. nous pou
vons conclure que les dioecètes étaient chargés de centraliser 
et de lever les im pôts com m e les « TtaàxTocsç > et que cet argent 
allait au Trésor pour servir ensuite aux dépenses d ’intérêt 
public,

Le second bureau à proprem ent parler financier était celui 
du préfet du trésor privé « 6 hv, xoO slSixoû » 2. C ’est dans la 
caisse de ce fonctionnaire de haut rang qu ’étaient centralisés les 
revenus de l ’Em pereur en temps qu ’Em pereur. Là étaient dépo
sés les objets de prix appartenant au Palais et n o u s savons que 
ce fut dans les coffres de ce personnage que Basile trouva les 
lingots d ’or provenant des habits im périaux et des pièces d 'or
fèvrerie que Michel avait fait fo n d re 3. Ce trésor était réellem ent 
le trésor im périal « füao-iMxov Tauneiov » com m un à tout basileus 
et q u ’il ne faut pas confondre, je  crois, avec la cassette privée 
de l ’Em pereur représentant la fortune de l ’hom m e quel que soit 
son nom . Le livre des « Cérém onies » permel de nous rendre 
com pte de l ’usage q u ’on faisait des somm es qui se trouvaient 
dans ce trésor. Déjà, p a r le  récit du continuateur de Théophane 
sur les dilapidations de Michel, nous pouvons conjecturer que 
si une partie de col argent scrvail aux plaisirs et aux frais de 
représentation du Basileus. une autre était consacrée à payer la 
solde dos m ilices byzantines au service de l'Em pereur ou tout

i. Theoph., p. 83s. Voir à la fin de ce chapitre la valeur approxim ative 
des m onnaies byzantines.

s. VEpanagoge donne à ce personnage un titre un peu diftérent. Elle 
l ’appelle « 6 èvSoi-ÔTàxo; v . 6 twv OsEwv f,[xwv sitroSEwv. » Y sa suite nous voyons 
figurer le « 6 Èvoot-ôxaToç ■/.6ut,̂  twv dt'itavTayotj Osi'ov r,u'Tiv siStxiïiv » fonctionnaire 
qui m e p araît répondre au grand curateur. (les titres spéciaux ne doivent 
pas faire illu sio n ; l’ Epanagoge n’a fait que les em prun ter aux textes légis
latifs du règne de Justinien dont elle esl, en partie, com m e les Basiliques, 
une réplique.

3 . Vil. Mich., \ \ i, p. 188, Vit. Basil., xxix, 372-73.



au m oins, en temps de guerre, les dons extraordinaires que 
l ’Em pereur faisait à ses so ld ats1. Or ce fait est confirm é par 
plusieurs passages des « Cérém onies ». En cam pagne, en effet, 
nous voyons le « préfet du trésor privé » accom pagner l'Empe
reur 2 et présider aux distributions de cadeaux faites par le 
liasileus. C ’est lui (pii devait payer les dépenses que ces libéra
lités entraînaient et elles étaient nom breuses. L ’bétairie. les 
« agouroi », les scholaires, les transfuges de qualité recevaient 
des vêtements, des ceintures, de l’argent, suivant leur rang ou 
les services rendus. C'est lui d'autre part — et cela est tout natu
rel qui fournissait à son maître ce dont il pouvait avoir 
besoin pour son usage personnel et l'on voit que c ’est chez lui 
que le drongaire de la veille prend la torche qui doit lui ser
vir pour les rondes de nuit q u 'il fait avec les scholaires autour 
du cam p Knliu c'est devant lui que s'inscrivaient les dons 
d’orge apportés à l'Em pereur en cours de route « alin q u ’au 
retour le prolonotairc el le chartulaire du bureau de I îw .xov 
puissent faire leurs co m p tes1. » Bien plus, outre ces dépenses 
générales, le trésor privé devait s'occuper, le cas échéant, de 
l’appareillage de vingt vaisseaux el payer les voiles e lles  « oupOs- 
p£a5 » nécessaires. C ’est aussi probablem ent cette caisse qui 
fournissait, en temps de paix, à l’Em pereur les somm es suffi
santes pour faire à sa coin  les distributions que I on sait. Vinsi 
le bureau du préfet de iV.o'.xôv sem ble avoir été le lieu où se 
réglaient les choses concernant la fortune im périale com m e le 
trésor où elles se conservaient. C'est probablem ent cette caisse 
qui fut laissée en si prospère état par Théophile et Théodora, 
car c ’était avec cette fortune que les em pereurs pouvaient faire 
des économ ies.ou des prodigalités com m e e'élaient ces revenus 
qui se trouvaient parfois singulièrem ent, accrus grâce aux con
fiscations si fréquentes à B yzance0. Ce qui donnerait, au sur

t. C’est pourquoi ltasite em ployait volontiers scs s0 ld a ls.cn  temps de 
paix, aux constructions dont il était coulum icr. (\ ila llasil., ch. f.w u i, 
p. lia/i.) On sait que Léon \ l fil de môme.

■>.. Ci’ rem., 90  ̂ et seq.
3 . Ibid., ç)i3 .
4 . I b i d g i 3 .
5 . Ibid., ïaM -
0 . Il faut dire, cependant, que le plus souvenl nous Irom ons dans les 

lextes le mol « 8-rifj.süsiv » sim plem ent pour indiquer la confiscation. En 
soi cela indiquerait plutôl que la confiscation était l’aile au bénéfice du
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plus, à croire que c'était sur celle cassette que se payaient —  
en partie du m oins —  les dépenses faites par l'Em pereur pour 
l ’em bellissem ent et l'entretien du « culte im périal ». c'esl le 
départem ent qui relevait du préfet du trésor privé et q u ’on 
appelait le bureau « -rwv éoyooemtov. » Outre, les notaires habi
tuels chargés des com ptes et des écritures, le préfet de l'îiotxov 
avait en effet sous ses ordres des officiers que le Clétorologe 
désigne sous le nom  de chefs des ergodosict, apyov-csç twv spyo- 
ocmwv ». Q u’étaient ces fonctionnaires ? Selon toute probabilité 
leurs attributions étaient doubles : ils devaient, d ’une part, 
com m ander el payer les objets nécessaires à I Em pereur ou 
dem andés par lui aux fabriques im périales, aux « ergodosia » 
et d ’autre part, recevoir les revenus que ces fabriques pouvaient 
fournir par la vente aux particuliers et aux étrangers de leurs 
produits divers. Des « sëûojjiâpio'. », des sem ainiers et des « usi£ô- 
xepot » sortes de sous-chefs dont nous ni' savons rien com plé
taient le m inistère. Ils élaienl peut être chargés de l'inspection 
des fabriques et des revenus qu ’elles rendaient car la Loi 5 du 
Code Justinien parle en ce sens de Dioecètes des ergostataria.

Les « Basiliques » de leur côté m entionnent la dignité de 
com te « Tujv ’.owtwv » m agistrat qui paraît être en relation avec 
certains fonctionnaires de province auxquels il im pose des 
amendes en cas de faute 1.

Deux autres bureaux rentrent enfin dans la catégorie des 
ministères d’ordre financier. Ce sont ceux des deux curateurs, 
successeurs de l ’ « aerarium  privalum  » chargés de la fortune 
privée de l ’Empereur. Le prem ier, le grand curateur u 6 as y a? 
xoupà-ïwp » était, com m e tous ses pairs, les m inistres en titre des 
autres bureaux, un puissant personnage, possesseur des mêmes 
distinctions que le sacellaire ou le logothète. La surveillance et 
le soin du palais, des propriétés privées de l ’Em pereur et, 
d ’une façon générale, I adm inistration m atérielle des biens 
im périaux rentrait dans ses attributions. \ litre beaucoup plus 
direct que le préfet « to j sloixoG » le grand curateur était, en

trésor public ; m ais orT com prendra il m al ce désintéressem ent de la part 
des Em pereurs qui avaient leur fortune privée à soigner com m e la facilité 
avec laquelle ils confisquaient les biens de leurs proches el de leurs 
am is si, précisém ent, dans la pratique les deux trésors ne faisaient pas 
qu 'un.

i. Basilic., t. III, t. i. 43 , p. ioG.



quelque façon, l'hom m e d'affaires de l'Em pereur, \ussi est-ce 
pour cette raison que loute une classe de sujets allait payer les 
im pôts à sa caisse. Tel était, le cas pour les ferm iers et autres 
tenanciers des propriétés privées de l ’Em pereur, Et c ’est ce qui 
explique la com position de son bureau. Sous les ordres du 
grand curateur, il y a les curateurs des palais « xoupàxwpe; twv 
-aXxx'lwv » en nom bre assez considérable, car nous savons que 
chaque palais avait le sien propre. Les sceaux du iX siècle nous 
oui laissé le souvenir de curateurs du palais d ’ Ilorm isdas, de 
Pigi, etc. Seul, semble-t-il, le palais d ’Eleuthère avait un fonc
tionnaire spécial : le « usiÇoxîpoç. » La raison en est probable
m ent que les grandes richesses q u ’ lrène, sa fondatrice, y avait 
déposées lors de sa construction s’v trouvaient encore el exi
geaient une adm inistration particulière L De plus, nous savons 
par les sceaux qu ’au palais d'Eleuthère se trouvaient rattachées 
des fondations p ieuses2. Tout cela explique, je  crois, l ’excep
tion faite pour ce palais. Les curateurs des propriétés impériates 
« xo'jpàxwpsç xwv xx y ,jxâxojy » régissaienl les dom aines de l ’ Empe
reur, c ’est-à-dire, suivant les usages féodaux qu'ils adm inis
traient non-seulem ent les terres et valeurs im m obilières, mais 
les hom m es et les anim aux qui vivaient sur ces propriétés. Et 
c'est pour la même raison que son collègue, le logothète du 
trésor, qu ’il envoyait partout où s’étendait son autorité, des 
« episkeptites, èmfTxsTCriÎTxi » surveiller scs fonctionnaires et 
contrôler leur gestion. Enfin com m e trésorier des m aisons 
religieuses et hospitalières dépendant de l ’Em pereur, il avait 
sous sa jurid iction  im m édiate les xénodochcs de Sangaros, de 
Nicomédie et de P y la i3.

Le second curateur était celui de Manganes « o xoupàxwp xwv 
Mayyàvtüv. » M anganes, com m e on le sait, était un véritable quar
tier de Byzance s’élevant sur la Gornc-d’Or en face de Galata. 
Son im portance venait du grand nom bre de bâtim ents publics 
qui s’y trouvaient : l’arsenal, des églises, des m onastères, etc., 
et un palais. C ’est, sans doute, pour diriger lès divers services

i .  Thcopli., 9 8 7 .
a. S ch lu m b e rg e r, Sigill-, 15 5 .
3 . Pylai (tlûXat 1 sc trouvait sur le golfe A stakinos, Son xenodochion devait 

être im portant parce que c’était le siège d’un des grands relais pour les 
voitures qui se dirigeaient dans l ’ intérieur de l’ Asie M ineure (Sideridos, 
p. io y ) .



réunis en cet endroit qu'un m inistère tut constitué. 11 était 
com posé du m êm e personnel que celui du grand curateur : 
mais il n ’avait sous ses ordres aucune dem eure hospitalière,

III

De m êm e que l ’Em pire était divisé en thèmes, eu évêchés, 
en éparchies, suivant l ’adm inistration im périale (m ilitaire, 
ecclésiastique ou judiciaire) dont il relevait, il paraît avoir été 
divisé, au point de vue financier, en « episkepsis s7citrxé<|;si.ç »*. 
Si cette division territoriale est exacte, « l ’èTrtarxs îî » aurait eu 
à sa tête un inspecteur, « ÈTOffxeimTY);, îto-ty,? » chargé de l ’ad
m inistration générale des finances dans la province et, sous ses 
ordres, un bureau com pose de notaires, de scribes, de « prac- 
tores » ou collecteurs, etc. Toutefois, cette division pour logique 
et probable q u ’elle soit, ne semble cependant pas suffisam m ent 
prouvée par les textes pour que nous puissions la donner com m e 
certaine. A plus forte raison ne savons-nous rien de son orga
nisation et de son étendue. Nous ne somm es guère m ieux ren
seignés sur les dépenses et revenus généraux de l ’Em pire, du 
m oins pour le ixc siècle et c ’est surtout par analogie, à l ’aide de 
quelques textes antérieurs et postérieurs, que nous pouvons nous 
faire une idée de ce q u ’était l ’adm inistration financière à Byzance 
à l ’époque qui nous occupe.

i° Les dépenses. —  Dans un Em pire aussi étendu que celui de 
Constantinople, hiérarchisé et centralisé autant et plus que 
l ’Em pire rom ain, toujours en guerre contre de m ultiples 
ennem is qui surgissaient pour lui de tous côtés à la fois, à l ’est 
et à l ’ouest, au nord et au m idi, avec cela gardien fidèle et 
parfois libéral de cette beauté artistique q u ’il avait reçue en 
héritage de la Grèce, q u ’il entendait toujours chanter en son 
àme toute pétrie d ’hellénism e et qu'il pouvait, privilège assez 
rare, vivifier encore chaque jo u r  au contact dos œ uvres 
syriennes et arabes, les dépenses de toutes sortes devaient être, 
fatalement, considérables et constituaient pour le peuple une 
très lourde charge. Essayons donc de voir quelles étaient les 
dépenses de l ’Em pire et quels ses revenus.

i .  Zactiariæ, Geschichte des yriechisch, rômischen Redits, XIV.



Si Byzance ne connut pas cc que nous appelons le « budget 
des cultes » les Empereurs cependant subvenaient de leurs 
deniers aux frais q u ’en traînaient les belles cérém onies et 
l’entretien du clergé. Sainte-Sophie, com m e du reste toutes les 
autres églises et com m e tous les m onastères, avait ses propriétés 
particulières, des terres, qui constituaient sa fortune assurée et 
sur laquelle vivaient ses prêtres, \u \ i'- siècle ces biens fonciers 
étaient déjà considérables, car nous savons que Justinien dans 
plusieurs de ses novelles en régla l ’em ploi d ’une façon qui ne 
laisse aucun doute sur l ’autorité qu'il s ’arrogeait en ces sortes 
de m atières1. Mais, indépendam m ent de ces biens qui allèrent 
toujours grandissant par suilx; des dons que riches et pauvres 
aim aient à faire aux églises el aux monastères q u ’ils affec
tionnaient particulièrem ent, les Em pereurs assum aient cer
taines charges qui devaient parfois grever lourdem ent leur 
budget. Ces charges étaient les unes volontaires, les autres 
(ixes. A titre de bienveillance, de charité, de dévotion, les 
souverains faisaient des aum ônes nom breuses et répétées. C ’est 
ainsi que Basile I" non seulem ent restaura, em bellit et cons
truisit quantité de sanctuaires, ce qui peid être le fait de tout 
gouvernem ent soucieux de l ’entretien des m onum ents artis
tiques et du besoin des peuples et 11e saurait entrer en compte 
des charges d’ordre religieux —  m ais nous le voyons doter 
Sainte-Sophie d ’une propriété dont les revenus devaient servir 
à l ’entretien des lam pes « qui m enaçaient de s’éteindre faute 
d ’huile » et à celui du clergé - et donner à Saint-Diomède des 
livres et de riches vêtem ents :l. Ces libéralités, probablem ent 
se renouvelaient de temps à autres et, pour n ’être pas fixes, 
devaient correspondre néanm oins à un chapitre prévu des 
dépenses im périales.

D ’autres charges, au contraire, revenaient à époques déter
minées et la tradition les consacrant en avait fait une obligation. 
C ’étaient les dons que l'Em pereur remettait en certaines 
circonstances : à son avènem ent, au jo u r  de son sacre, à son

1. Voir en particulier ftovelle, III, XVI, 18, i i 5 .
a. Vit. Basil., ch. lx x ix ,  p. 337.
3 . Ibid., lx x iii, p. 33a. Cf. le 1res curieux chrysobulle tlo l'E m pereur 

Rom ain dalé de 93/1 en faveur des m oines de l 'U lio s . Il donne une excel
lente idée de la générosité des princes byzantins à l'égard de l’Eglise. 
(Migne, CX11I, p. io 5g).



m ariage, à l ’occasion du baptême de ses enfants 1. aux grandes 
fêtes de l ’année, etc. Théodora, par exem ple, lit don de quinze 
livres d ’or au Patriarche qui lui m il la couronne sur la tête et 
le clergé en reçut autant -. D’autre part la règle établie par le 
cérém onial était q u ’à certains jou rs l ’Empereur, après s’être 
rendu à Sainte-Sophie pour les offices, remettait au sortir de 
l ’église, une bourse pleine d ’or aux dignitaires el fonclionnaires 
ecclésiastiques de service, com m e l'archidiacre, les « ostiarii » 
ou portiers, les chantres, les « prosm onarii » ou gardiens et 
aux pauvres. Puis, en se séparant du Patriarche, après avoir 
reçu de ses m ains les « eulogies », l’Em pereur lui donnait les 
« àitoxé{i.ê'.a ». petits sacs rem plis de m onnaies 3 qui passaient 
sans doute dans la  caisse privée du Patriarche et devaient par 
là augm enter ses revenus. S'il faut en croire un passage du 
Livre des « Cérém onies » l ’apokom bion contenait cent livres 
d ’or L

Une seconde charge, du reste toujours couverte par des 
impôts spécialem ent levés à cet effet, était celle concernant les 
travaux publics. Nous n’avons pas. sur ce chapitre, de rensei 
gnem ents très nom breux. Com m e nous l ’avons vu, le service 
des eaux qui, sarvs doute, com prenait l ’édification et la réfec
tion des aqueducs et des canaux souterrains était dirigé par les 
« comtes des eaux », fonctionnaires dépendant du logothète du 
trésor public. Mais nous savons d'autre part que plus d ’une fois 
les Empereurs —  et Basile tout le p re m ie r— com m e aussi des 
particuliers dotèrent Byzance de citernes destinées à lui fournir 
l'eau qui paraît lui avoir souvent m a n q u é 5. Ces citernes, géné
ralem ent dépendantes d ’églises, de cloîtres, de palais, servaient 
à la consom m ation et à l ’usage des gens du lieu qui pouvaient 
ainsi boire une eau fraîche et pure : mais pour une raison 
ipic nous ignorons un certain nom bre de ces puits fut com blé 
par les Empereurs et remplacé par des vergers. C ’est à rendre 
à leur prem ière destination quelques-unes de ces citernes.

i. (icorges Moine C ont., 107.3.
Ü. Régrl, 1nalectn byzantin»  r tm ic a ,  p. 5 . Cf. par ex. los dépenses du 

couronnem ent de l.éon I'Arménien (A n on y m e de I jim b e jh ,  Migne. CYIII. 
p. io n ) .

3 . C e r em .. |>. 177.
4 . Cerem.. p. 'ja5 .
5 . Vit. Ilasil., eli. \<in, p. 353 .
6. U nyer, I,  198.



entr’autres celle qui se trouvait (levant la Magnaure, que Basile 
s’em ploya ; mais son petit-fils a négligé de nous dire si ce fut 
avec son argent personnel ou avec celui du trésor qu 'il effectua 
ces travaux. Une autre citerne, celle d ’Aspar, nous est connue 
pour le ix" siècle. C ’est aux environs de ce puits, situé non loin 
des anciens m urs 1, q u ’habitait le patrice Manuel. Les aque
ducs dem andaient eux aussi des dépenses considérables à en 
ju g e r  par les travaux qu ’entreprit au vin" siècle Constantin 
Copronym e pour la réfection de l ’aqueduc de Valons qui avait 
servi ju sq u ’au règne d ’IIéraclius et que les Avars détru isiren t2. 
Les routes, les ponts réclam aient à leur tour de fréquentes 
réparations el coûtaient fort cher à l ’Em pire. Com m e le dit 
Léon VI dans la « Tactique » c ’étaient là des charges de 
l ’adm inistration p u b liq u e 3. Il semble bien, cependant, à lire 
les chroniqueurs que ces sortes de travaux n ’étaient pas tou
jours régulièrem ent entrepris et nous savons que plus d ’une 
fois les ambassadeurs étrangers eurent à se plaindre du 
mauvais élal des routes ; mais il est assez difficile de savoir de 
quelles routes il est question car tandis que les grandes routes 
étaient à la charge du Trésor, les chem ins vicinaux dépen
daient des com m unes qu ’ils desservaient,. De plus, pour faire 
ces réparations urgentes, ou levait des im pôts particuliers qui 
n ’étaient souvent que des corvées, com m e I’ « àyyapeta », le 
« Trapayyapeîa » dont une partie était affectée au service des 
routes. La « Tactique » de Léon VI laisse entendre que m alheu
reusem ent, ces im pôts ne rentraient pas avec toute l ’exactitude 
désirable. Il fallait alors que les soldats lissent les travaux, ce 
qui ne pouvait avoir lieu (pie dans les rares intervalles où la 
guerre ne les prenait pas. On voit par là quelles négligences

1. Unger, i, 200.
2. Theoph., p. 888. Lom bard, Constantin V, p. 100. 11 est probable que 

Basile répara aussi la citerne de Sainl Mokios. dans le jard in  appelé « Exi 
Marmara », au sud des Blaehernes, à l'endroit appelé aujo u rd ’h u i T schukur 
boslàn ; el celle du palais de Ilicria dont les adm irables ruines se voient 
encore à Phanaraki ; au dire de Strzygow ski d’autres citernes doivent être 
attribuées sinon à Basile Ier, du m oins à la maison m acédonienne. Ce sont 
celles de Bodrùm  am  A gh a jo k u sch ù , d’Àm Kadyn Sokhagy, d e  Bei der 
Kefali D jaini, d ’Im Bible House et d’Am K joroghlù  Sokaghy près de 
Nischandschy Djam i (Strzygow ski, Die byzantinischen Wasserbellàlter in 
Kple, p. 228,229, 23o, et l’ argoire, Ilierid (Mémoires de l'Institut archéologique 
russe de Constantinople, IV, n. 1899, p. g et seq.)

3 . Tactik., XX, 70.



devaient s’ introduire dans ce service d ’une im portance pour
tant si considérable. Il en allait de m êm e de la réfection des 
m urs, autre charge d ’une redoutable gravité par ces temps 
d’incursions et d ’attaques réitérées. Mais là, la prévoyance 
im périale paraît avoir été plus vigilante car il n ’esl presque 
aucun em pereur qui n ’ait réparé en quelque endroit les murs 
d e là  v i l le 1 et des principales places de l ’Empire. Quelques 
inscriptions rappellent encore aujourd’hui que Basile fit cons
truire une tour près de la mer et q u ’il répara les m u r s -. Un 
im pôt spécial était aussi levé à ce sujet, du m oins depuis 
l ’époque de Léon l ’ ïsaurien. C ’était l'im pôt dos « deux kcrata. » 
Enfin les ports de l'Em pire et ceux de la ville devaient réclam er 
des dépenses considérables. À en ju g er par les restes du port 
Julien ou de Sophie, à Constantinople, très visibles encore 
aujourd’hui, on peut conjecturer que les Empereurs n ’aban
donnèrent jam ais ces im portants travaux publics. Si tous ces 
im pôts rentraient m al ce n’est pas, en vérité, que le gouver
nement ne les linl pour très im portants et qu'il négligeât de 
les faire rentrer car déjà du temps de Justinien, l ’Em pereur 
seul pouvait en dispenser ; mais c ’est que les paysans sur 
lesquels pesail cette effroyable m achine dont chaque aspiration 
venait, pour ainsi dire, saisir les derniers restes de nom ism es 
afin de les refouler au Trésor ou dans les poches des collecteurs 
d ’im pôts, ne pouvant suffire à la tâche, préféraient ne plus 
ensem encer et ne plus m oissonner et la m achine fonctionnait 
dans le vide. En som m e, com m e dans l ’Em pire rom ain, nous 
pouvons entrevoir q u ’à Byzance l ’Em pereur agissait de plusieurs 
m anières différentes pour l ’entretien des travaux publics. 
Tantôt il faisait exécuter les constructions ou réparations, de 
scs propres deniers, tantôt et toutes les fois q u ’il le pouvait, 
au m oyen d ’im pôts supplém entaires qu'il prélevait sur ses 
sujels ou sur les peuples v a in c u s 3, tantôt enfin en sollicitant 
le concours des grands et riches seigneurs de ses provinces.

Parm i les dépenses générales qui grevaient le Trésor cl se 
répartissaient, d ’une façon sans doute plus fictive que réelle, 
sur les trois caisses dont nous avons parlé, une des plus

i.U n g er, p. 3 is -a i3 ; M illingen, Byzantine Constantinople. The W alls o f 
the t'ily and adjoing historieal sites.

•i. H o e c k h ,  iv ,  p. 3 1 7 .
3 . A insi fit Nicephore logothète, par exem ple. Theoph., p. 969.



lourdes devait être évidem m ent celle qui concernait l'adminis
tration*. A Constantinople, l'adm inistration de la ville et du 
palais, les services généraux du gouvernement, réclamaient un 
nom breux personnel qui, de toute nécessité, devait recevoir un 
traitement fixe et périodique. Malheureusement, nous sommes 
très mal renseignés à ce sujet, l’ eut ('Irefaut il faire une d istin c
tion entre les titulaires des grandes charges et leurs subordonnés. 
Il ne serait pas im possible que les premiers n'eussent eu, 
com m e à Rome, aucun tra item en t2 — exception faite pour les 
stratèges. —  Us se contentaient, sans doute, des distributions 
que l'Em pereur faisait à certains jours et des dons obligés que 
les principaux dignitaires de la couronne, nouvellem ent 
promus, remettaient à leurs supérieurs hiérarchiques. Mais les 
autres, c ’est-à-dire celte foule de scribes, de notaires, de chan 
celiers, de fonctionnaires de tous genres, véritables subalternes 
d'officiers pris d'ordinaire dans les hautes classes de la société, 
ils devaient, eux, recevoir une allocation et, vu leur nom bre, 
celle allocation ne pouvait m anquer de faire au 'trésor une 
brèche considérable. Il est vrai (pie le gouvernem ent prélevait 
un impôt spécial destiné à payer son personnel com m e à 
couvrir les frais qu'entraînaient pour lui les distributions de 
présents11; mais cet impôt ne devait pas suffire, vraisem bla- 
blem cnl. à la charge pour laquelle il avait été créé; il fallait 
donc que le trésor concourut pour une part à ces lourdes 
dépenses. Il en allail de môme pour les dépenses de la Cour 
proprem ent dite. Là, en vérité, com m e dans les services d’ordre 
purement adm inistratif, les dignitaires payaient d ’assez fortes 
sommes au jo u r de leur prom otion : m ais ces sommes, nous 
le dirons plus loin, n'étaient qu'une sorte de capital destiné à 
donner à chacun une modeste pension. 1̂ 1 les ne pouvaient, 
en aucune m anière, couvrir les frais généraux de la maison 
im périale. \ celles-là en effet un budget spécial était affecté : 
les revenus des propriétés el de la caisse privée du Basileus. 
C ’est qu'elles devaient être évidem m ent considérables les

i. Nous trouverons au chapitre sur l'arm ée les dépenses concernant 
l’adm inislration m ilitaire.

a. Sauf les traitem ents en nature cuttiusio qu 'ils tenaient du trésor 
(Kpanag., t. Vit, », 7.5).

3 . Ceci ne contredit pas, je  crois, la phrase de VEpanagoye : « uj-ep S|j.ia6ov 
>,ï|j.SavÉ'. xr,v ipy;/,v... » com m e nous allons le voir,



dépenses qu'entraînait un train de vie com m e celui d un 
Em pereur byzantin. Indépendam ment des objets de luxe, et 
des œuvres d ’art, dont la m agnificence im périale aim ait à 
s’entourer: indépendam m ent des brillants costum es d 'or el de 
soie à l'usage du souverain, de sa fam ille et des grands digni 
l-aires auliques, l’Em pereur avait à payer tout un personnel de 
dom estiques inférieurs em ployés aux m ille nécessités du palais; 
il avait à offrir périodiquem ent, aux grandes fêtes de l'année, 
ces som ptueux el im m enses repas dont parle la Notice de l’bi 
Initiée: il avait à recevoir dignem ent les ambassadeurs étran 
gers : il avait à faire des cadeaux à ceux ipii l'en touraient. l’uis 
il fallait aussi com pter avec les goûts personnels de chaque 
souverain : chevaux, spectacles, voyages déplacem ents et 
cérém onies de tous genres venaient chaque année augm enter 
li1 chiffre déjà très élevé des dépenses im périales, chiffre qui, 
au surplus, se doublait el se triplait quand, à coté de la cour du 
Maître, il a avait, celles tout aussi nombreuses de l'Im pératrice 
et de ses enfants.

D’autres dépenses, d ’ordre adm inistratif, devaient avoir leur 
place au budget des Basileis, mais de celles la nous ne savons 
rien. Tel est le cas pour les m onnaies dont plusieurs établisse 
ments existaient à Byzance el dans l'E m p ire2, pour l’ensei 
gnem ent. etc. De innue. dans toutes les grandes v illes, il v 
avait des greniers « Tàoppîa » dirigés par un com te et que IKm  
perçu r visitait de temps à autre pour s'assurer que les provi
sions de blé indiquées sur les registres s’y trouvaient réelle
m ent 3 et que le bureau préposé aux achats de grains « to 
cLTOiviTCiv1 » fonctionnait régulièrem ent : mais ce blé semble 
être plutôt destiné aux soldats qu'à la plèbe et, nous ignorons 
si Byzance continua à faire, connue Borne, de fréquenles dis
tributions de pain, d ’huile, etc. Cela est probable, du m oins 
en certaines circonstances. Nous savons, en effet, que Jean 
Tzim iseès, au retour de sa cam pagne de Bussie, lit faire dans 
l'h iver \)~') \)~'!< de nombreuses largesses au peuple el lui

i. Cf. Neumarin, La silualién. mondiale de l’Empire byzantin avant les croi
sades, p. i 5 .

a. Nous avons de, Basile une m onnaie d'af'genl frappée à ÎNaples. (Sabalicr, 
i. 46).

3 . Cerem., i'iSg.
'i, Sch lu in berger, Sigillographie, p. 588 .



donna de grands festins 1 et Basile l01', lui-m êm e, après sa vic
toire de ïé p h ric e , com bla de largesses ses soldats et son 
peuple. Ces dépenses rentraient, sans doute, dans le budget 
des oeuvres de bienfaisance qui, de son côté, n ’était point 
négligeable. Nous savons déjà quels fuient les efforts de Basile 
pour subvenir aux misères de tous genres qui pouvaient se 
rencontrer dans son Empire : il fit construire de m ultiples 
m aisons de secours q u ’il dota et entretint. Mais ces charités 
sont, semble-t-il, plutôt le fait d ’un prince que celui d ’une ins
titution et, com m e tel, le gouvernem ent devait avoir des libé
ralités à distribuer aux indigents. C ’est du m oins ce qui paraît 
ressortir d ’une anecdote rapportée par le continuateur de Théo 
phanc. Sous Bomain Lecapène un froid intense qui ne dura 
pas m oins de cent vinj^t jours se déclara subitem ent à partir 
du 2.5 décem bre 928. Les pauvres m ouraient en grand 
nom bre et la désolation s’étendait sur la ville com m e un grand 
voile de deuil. L’Em pereur, pris de pitié pour tant de m aux, 
ordonna de ferm er la partie ouverte des portiques el d ’y placer 
partout des sortes de troncs destinés à recevoir les générosités 
particulières. Il fit faire, en outre, chaque m ois de nombreuses 
distributions d ’argent, soit dans les églises, soit sous les por
tiques. \ la fin de l ’hiver on avait donné aux pauvres douze 
« chiliadai » d 'argent m o n n a y é 2. Le livre des Cérém onies, 
d'autre part, m entionne souvent les dons que l ’Em pereur fai
sait en certaines circonstances, com m e aux jo u rs de fêles, aux 
pauvres de la ville, preuve que ce chapitre était prévu dans 
les dé, penses im périales. De m êm e quand il allait visiter les 
hospices et établissem ents de c h a rité 3.

Enfin l ’Etal avait souvent à payer à scs ennem is, Bulgares, 
Vrabes et autres, des tributs de diverses sortes qui étaient pour 

le Trésor une charge considérable. Ces tributs « Ttàxxa » parais
sent en effet assez lourds. Lorsque l ’Em pereur Nicéphorc fit la 
paix avec les Arabes, Aaron réclam a aux ambassadeurs byzan
tins une som m e annuelle de trente m ille nom ism es, plus trois 
nom ism es à l ’effigie de l’Em pereur et trois à l'effigie de son 
fils i. D’autres fois c’était avec les Bulgares qu ’ il fallait com po

1 . Schlumberger, Jean Tzimiscès, p. i83. Cerem., g56.
3 . Cont. de Theoph.. Vil. Hom. Lecap., x.w ii, p. 43G.
3. Cerem., /|2o-4a4.
4 . Theoph., p. <)V5 el 969.



ser, heureux encore de donner de l ’argent plutôt que des pro
vinces. Inversem ent, par politique, les souverains faisaient 
aussi aux peuples q u ’ils voulaient attirer dans leur alliance des 
cadeaux nom breux et parfois de grande valeur qui peuvent 
rentrer dans le chapitre des dépenses im p é ria le s1. Nous en 
donnerons ailleurs des exem ples pour le règne m êm e de Basile.

3° Revenus. —  Pour faire face à ces dépenses de tous genres, 
l'Em pire n 'avait que trois sources principales de rev.enus : les 
propriétés im périales, les im pôts et la taxe qui frappait tout 
fonctionnaire lorsqu'il entrait en fonction. Les propriétés 
appartenant aux souverains, leurs revenus allaient dans les 
caisses du préfet de l'id ikon et du curateur avec les taxes 
probablem ent; les impôts prélevés sui- la fortune nationale, 
alim entaient le trésor public. C ’est de ces dernières res
sources qu'il faut dire quelques mots en term inant ce chapitre 
sur l'adm inistration financière.

Les taxes. —  Nous savons, par divers passages du Livre des 
Cérémonies-, que chaque dignitaire ou fonctionnaire. —  peu 
im portait q u ’il fût l'un el l’autre ou seulem ent l'un  ou l ’autre
—  versait au jo u r  de sa prom otion, indépendam m ent des 
gratifications qu 'il faisait aux personnages de la cour qui assis
taient d'office à la cérém onie de son élévatio n 3, une somm e 
fixe qui variait, suivant sa dignité d’abord, suivant ensuite 
qu ’il ém argeait ou non au budget du gouvernem ent. C ’est 
ainsi, par exem p le,'qu ’un m andataire im périal ne payait pour 
son élévation que deux livres, tandis qu ’un protospathaire en 
payait douze et parfois d ix -h u it4. Si m aintenant l'un  quel
conque des dignitaires désirait participer aux pôyat im périales, 
c ’est-à-dire avoir un traitem ent, il devait, en outre, payer 
quatre livres. Bien plus, pour faire partie de quelque corps pala 
tin, com m e les chrysotriclinaires. je  suppose, il fallait donner 
quatre livres, indépendam m ent de la som m e exigée pour la 
dignité. Le calcul des progressions était ainsi fixé d'une

1. Georges Moine, 1080, Vit. Basil., ch. \<;\ et \uvr, 35- ; xcvn, 36o.
2. Cerem., p. 1380, 1381, ia 85 , i 3oo et seq., 1436 et seq.
3 . Le personnel était n aturellem ent d’autant plus nom breux que la 

d ignité était plus élevée (cf. spécialeni., p. i 3oo et seq.).
!\. Ce qui, par parenthèse, sem ble bien être une confirm ation du fait 

signalé plus haut que les Em pereurs durent plus d’une fois pour alim enter 
leu r trésor, faire des prom otions que seul le besoin d'argent légitim ait.



manière absolum ent ferme d'après une échelle donnée. I n  
dignitaire veut-il faire partie de la grande ou d e là  m oyenne 
hétairie, du service de la chapelle im périale, entrer dans les 
bureaux d’un m inistère, il paiera une certaine som m e ju sq u ’à 
concurrence de tant de « pôyat » : par exemple pour un traite
ment n ’excédant pas quarante nom ism es. la taxe sera de seize 
livres ; s’il désire voir scs annuités augm enter, il lui faudra 
payer une somm e proportionnelle, établie sur le tarif de une 
livre par sept nom ism es. Knfin un cas spécial peut se présen
ter que le gouvernem ent a eu soin d indiquer. C est celui d ’un 
dignitaire qui, par suite de ses fonctions antérieures, ayant droit 
à d l’annonc » ou revenu en nature com m e c ’était le cas 
pour les m inistres préposés à la table im périale ou au vestiaire
—  se trouve, par sa prom otion, attaché à un autre service ne 
recevant pas ce revenu —  tels les cu b icu la ires—  q u ’advient-il 
alors:1 Si ce fonctionnaire renonce à l'annone, il se contente 
de verser trente nom ism es ; mais s'il veut conserver l’annone, 
voir augm enter ses « poyai » il doit payer proportionnellem ent 
à ce q u ’il recev ra.

Nous avons donc deux classes bien distinctes de salariés. 
Les uns, simples dignitaires, n ’ont pas droit com m e tels aux 
libéralités impériales. S'ils veulent x participer, ils sont tenus 
d'acquitter une taxe de quatre livres. Les autres, fonction 
naires, reçoivent un traitem ent fixe et périodique du souve
rain, traitement proportionné à l'im portance de leur ch arge; 
mais, com m e les premiers, au jo u r de leur prom otion, ils paient 
une taxe spéciale, indépendante de celle q u ’ils paient com m e 
dignitaires etq u i varie suivant les ém olum ents q u ’ils touchent, 
si bien, qu'en somme, I Krnpire paraît n’avoir payé que très 
indirectem ent ses fo n ctio n n aires1. Tous, suivant l’ordre de 
digidté ou de fonction auquel ils étaient prom us, devaient 
payer aux notaires de l’idikon, cinquante-cinq livres; aux

i Xous cm avons un exem ple frappant pour les collecteurs d'im pôts qui 
élaienl payés par la population môme. Com m e les autres fonctionnaires, ils 
avaient, sans doute, en entrant en charge, paye leur em ploi. Le gouverne
m ent, en échange, les autorisait à percevoir la « auvffir.a « qui était, d'un 
rniliarision par riomisma et I' « » qui était de douze « folles » pour
le fonctionnaire qui les accom pagnait el qui était chargé de faire rentrer 
l'im pôt. (M ortreuil, ni, 109 ; Skabnlanovic, p. *7")). <Cependant cette coutum e 
parait postérieure à Basile ou, du m oins, si elle existait de son tem ps, c'est 
cordre elle qu'il chercha à réagir. (Epan., vu, ■>., 7»).



cliartulaircs twv. ipxXwv, soixante-quinze livres ; aux chartu
laires du trésor (le l'armée, quarante 1 i\ ros ; aux notaires du 
trésor de l'armée, vingt livres; aux notaires du sakellion. 
trente livres; aux notaires du vestiaire (le chiffre m anque). 
On voit par là que de trois côtés le nouveau dignitaire devait 
payer de fortes sommes au moment de sa prom otion et, vrai
m ent, il n'est pas croyable que la vanité hum aine, si grande 
q u ’elle puisse être, eût été assez forte à elle seule, pour faire 
accepter pareille charge, s’il n ’y avait pas eu pour eux des 
com pensations occultes et, pour trancher, des concussions, 
dans l ’exercice de leurs fonctions afin de les dédom m ager 
des Irais qu'ils faisaient eu \ entrant.

Quant aux fonctionnaires des provinces, nous savons que 
les stratèges recevaient un traitem ent fixe de Constantinople. 
Seuls quelques-uns avaient droit de se payer sur les revenus 
îles d o u an es1. Mais ce qui était l’exception pour les stratèges 
était la loi pour les fonctionnaires d ’ordre inférieur. Leur 
traitement, en argent, et en nature, était assuré par la rentrée 
des impôts et les charges spéciales qui affectaient les pro
vinces. Nous les retrouverons plus loin.

Com m e dans nos étals m odernes, Byzance avait un double 
im pôt : l'im pôt direct q u ’on lovait d ’après les livres cadas
traux el, qui frappait les terres et, les personnes; l ’impôt indi
rect qui était surtout perçu par les douanes de l ’E m pire*, 
Malheureusement, ce double im pôt ne pouvait, le plus sou 
vent, suffire à couvrir les dépenses que faisait le Trésor. Il fai 
lail alors lever des impôts supplém entaires «pii am enèrent la 
ruine de la petite propriété, la décadence de l’agriculture et 
r extension de cette classe aristocratique des « puissants » 
contre les«piels luttèrent les em pereurs.

\) L ’impôt direct, —  L’Em pire Byzantin garda de la réforme

i .C erem ., ta85 . - Ce sont probablem ent les « » de V lipanagoge.
Zacharia\ Geschichte (les grxechiscli. rômisch. Itechts., \iv. Jl est n atu

r e l l e m e n t  im possible de savoir cpiel «'lait, même approxim ativem ent, te
budget de n .m p ire . Nous savons seulement qu 'un  thèm e, el un des
m oindres, la Dalinalie, payait ou devait payer au Ti'ésor ju sq u ’aux m odili 
calions apportées par Basile, 78a livres, en com prenant Haguse. Les Dal-
m ates payaient en outre des im pôts en nature com m e du vin". (De Adni-,
xxx, 380-281). D’autre pari, le biographe de saint Iîusjtratios nous apprend 
que le saint satisfit aux exigences du lise en payant pour son couvent et
pour lu ville de Brousse trois cents nom ism es (.\nnlecta, i\. 15, p, H78).
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com m encée par César, continuée par Vuguste et achevée par 
Dioclétien et Constantin, le systèm e du cadastre pour lever 
l ’im pôt direct. Les livres cadastraux « xwSixî;, la,oxw8ixsç » 
étaient conservés au m inistère du logothète du trésor p u b lic 1 
qui savait, par eux, quel était le rendem ent .de chaque pro
vince. Prim itivem ent, ces livres devaient être révisés chaque 
quinze ans, à chaque indiction, mais il est bien peu probable 
que ce travail ait eu lieu régulièrem ent. Cependant c ’est, sans 
doute, à une chose de ce genre que fait allusion Constantin 
Porphyrogénète lorsqu'il raconte que Basile entreprit de faire 
reviser les livres sur lesquels se trouvaient consignés les 
im p ô ts2, ce qui am éliora pour un temps la condilion des 
pauvres. En tous cas nous savons que Basile II travailla, de 
son côté, à une révision semblable. Les livres cadastraux 
devaient servir aux collecteurs d ’im pôts qui possédaient pour 
le thèm e auquel ils étaient attachés une sorte d ’abrégé destiné 
à leur faciliter la tâche. Ces livres « àxpôuv.yoi, xcniTv.yo'. » 
donnaient en chifTres conventionnels et abrégés le rôle des 
contributions par provinces, suivant la description financière 
cpii était faite pour chaque terre im posable l . Ces livres 
avaient force de loi pendant quinze ans et les percepteurs 
devaient s’y  conform er. Ils étaient établis d ’après une unité 
tout à la fois fictive et réelle, le « Çsuyàpiov » qui correspondait 
à l ’im pôt payé pour un cham p qu’une paire de bœufs peut 
travailler en un a n 5. Naturellement, d ’après ce principe, 011 
défalquait de l ’estim ation, les forêts, m ontagnes, m arais, etc., 
pour ne com pter que la terre labourable, ce qui produisait 
entre telle ou telle propriété des différences parfois considé
rables. L ’une pouvait avoir une superficie im m ense et payer 
un impôt sensiblem ent égal à une autre de superficie beaucoup 
plus réduite. C ’est, pourquoi tout ce que l ’on peut dire c'est 
(pie le « Çîjyàp'.ov » se com posait d ’un nom bre plus ou m oins 
grand de « modii » suivant la qualité de la terre. Or cette unité 
foncière se trouvait grevée d ’un double im pôt. L’un affectait 
uniquem ent la terre: cham ps, vignes, plans d ’oliviers ; l’autre

1. Skabalanovic, p. 370.
s. Vit. Basil., ch. x xx i, 377.
3 . Zachariæ, Jus græco-romanum, 1, 46 ; ni, 3g 1,
!\. V lortm iil, ni, p, io 5 .
5 . Zachariu’ , Mémoires de iAcad. île Sainl-Pétersb., p. »3 , Cité de Kalligas.



affectail les métairies et les pâturages *. C ’était le « xa^vuov » cl 
I’ « svvipuov ». Longtem ps ce double im pôt sc paya soit en 
argent « Çêuvapatixév, >> soit en nature « «rixaoxta » mais dès le 
xi'' siècle nous voyons que le gouvernem ent, alors aux m ains 
du laineux Jean l ’O rphanotrophe, tendit à substituer de plus 
en plus le prem ier au seco n d 2. Il \ avait cependant entre le 
« Çs'jyapaxwôv » et le « xaimxov » une différence essentielle. 
Tandis que l ’un était payé par ceux seulement qui possédaient 
une terre, q u ’ils fussent riches ou pauvres, gens d ’église ou sécu
liers, à m oins q u ’ils n ’aient obtenu un privilège im périal, le 
« xaimxév » appelé aussi « xeaaXazitoy » et qui n’était autre que 
l’ancienne capitation, était payé par tous les sujets de l ’Empire 
qui faisaient parlie de ce que l’on appelait autrefois « la 
plebs » :1. C ’était la la\e personnelle dont seule! la plèbe de 
quelques grandes villes, les m ineurs, les « negotiatores » et 
quelques autres étaient exemptés. Ce « xaimxév » levé d ’après 
le nom bre de leux semble avoir, dès le ix" siècle cl peut-être plus 
tôt encore, rem placé l ’im pôt par tête ou « xsoaÀaTtwv ». En tous 
cas nous le trouvons m entionné par le continuateur de Théo
phane dans sa vie de M ichel d ’Æmorion 1 et c ’est lui qui nous 
apprend qu ’ il s’élevait alors à deux m iliaresia5. \u dire de 
Cedrenus, Jean Tzim iscès l’abrogea, m ais pour le rem placer 
par autre chose car, à travers toute l ’histoire de l'Em pire 
byzantin, la distinction entre ces deux im pôts se retrouve 
d'une m anière m anifeste °.

L ’im pôt foncier ne pouvait être payé, com m e il est juste, que 
par les sujets de l ’Em pire qui vivaient sur leurs terres, les tra
vaillaient ou les faisaient travailler; m ais il est bien évident 
que les habitants de Constantinople et des villes de provinces, 
pour être soustraits à l ’ im pôt personnel, étaient, à leur tour,

i. Skabalanovic, op. cit., p. 372.
Ibid.

3 . Zachariæ, Mémoires, p. 8.
4 . Theoph. C ont., Vit. Midi. Amor., ch . xi. p. 68.
5 . Théophane on p arlan t des im pôts que leva Léon l’Isaurien sur la 

C alab reet la Sicile parle encore des « cpopoi xttpaXtxof ».
0 . Zachariæ, Mémoires, p. i 3 . Ihu. Hordadbeh résum e assez clairem ent 

le systèm e des im positions. L 'im pôt foncier, dit-il, est établi par un cadastre 
régulier el se paie selon le tarif de trois denars pour aoo m odii dont chacun 
contieril trois m akkou k... On prélève aussi une contribution annuelle de 
G dirheins sur chaque foyer (p. 83).



soumis à un im pôt spécial. C ’étaient les « 7coXt.tt.xol csopoi » 1 sur 
lesquels nous n'avons aucun détail. Si depuis longtem ps, en 
effet, les citadins ne payaient plus l'antique « eapilatio 
hum ana », ils devaient sans doute, payer l'im pôt foncier, sur 
les im m eubles d ’abord, puis d'autres impôts sur le com m erce, 
l’industrie, etc. "2. Lorsque l'Im pératrice Irène remit, une année, 
aux habitants de Byzance, l’im pôt q u ’ils avaient coutum e de 
payer, il y eut grande jo ie  dans le peuple car, bien probable
ment. ces im pôts devaient être très élevés. Lu outre, suivant la 
rem arque de M. Monnicr 3, il pourrait vraisem blablem ent se 
faire que V « àeptxôv » fut l’im pôt payé par la propriété bâtie. 
Cet im pôt aurait été Un é à la façon de notre im pôt m oderne 
sur les portes et les fenêtres. Knfin certaines classes de per
sonnes payaient un im pôt spécial. Les Mages et les Juifs 
payaient chaque année un tribut personnel de u nden ar par tête, 
dit Ibn llordadbeh l .

B) Les impôts indirects el supplémentaires. —  Si l’im pôt fon
cier et personnel avait été seul, quelque lourd q u ’ il fût, il 
aurait été. sans doute, supportable : mais ce qui ruinait le 
pays —  surtout les cam pagnes —  c ’étaient les innom brables 
charges supplém entaires qui, chaque année, pour une raison 
ou pour une autre, venaient foudre sur les paysans com m e un 
rapace vautour. Déjà au vT siècle. Justinien par la fameuse 
<( s-'.éoAr' » avail frayé ce funeste chem in que ses successeurs 
n ’eurent garde, sous un nom ou sous un autre, d ’abandonner ; 
puis au vm° siècle. l’ Iimpereur Nicéphore trouva ou retrouva 
l’im pôt le plus im populaire que jam ais Byzance ail connu : 
« l’allelcngyon » 5. Si au ix" siècle cette dernière charge était 
abolie, la première ne le fut pas — dans son esprit du m oins
—  et au cours du siècle, nous pouvons saisir en m aints 
endroits des traces de son existence. Pour la population de 
Constantinople, nous avons déjà m entionné l’im pôt qui frap
pait de deux kerala chaque habitant et dont la som m e devait

i. Theoph.. p. <j5(>.
•t. Mon nier, Nouvelle Hevue liist. du droit, 1894, p. 485 .
3 . Ibid., p. 5o8 .
4 . Itin l l o r d a d b e h ,  p. (S3 .
5 . Etabli ou rétabli par Nicéphore, il fut supprim é peu après sa m ort.

(Je fu t Basile 11 q u i le rem it en honneur. Cf. Du Cange au mot « «,
Seldum bergcr, Hnsilc II. p. •Vi'],



couvrir les frais de réfection et d ’entretien des m urs. Il y en 
avait probablem ent bien d'au 1res. Dans les thèmes une des 
charges les plus lourdes était l'im pôt postal. Autrefois le fisc 
supportait une partie des dépenses occasionnées par les postes 
im périales; m ais dès l ’époque de Justinien ou peu après son 
règne, la charge en revint com plètem ent aux villes et aux v il
lages par lesquels passait ce service gouvernem ental. Là, les 
habitants étaient dégrevés de tous autres im pôts, m ais ils 
devaient entretenir de leurs deniers les stations postales, les 
routes et les ponts, fournir les chevaux et autres bêtes de 
som m e *. Bien plus, ils devaient aux voyageurs, toujours gens 
d ’im portance —  ambassadeurs, fonctionnaires, évêques —  le 
gîte et le couvert, tout com m e les habitants de l ’Em pire 
devaient aux représentants de l’autorité des prestations en 
nature : viandes, oiseauv. huile, pain, etc., ce (pii revenait à 
leur fournir, à eux aussi, le gîte et le c o u v e rt2. Cet im pôt est 
appelé dans l ’Epanagoge « ».

Ces dernières charges n ’enrichissaient qu'indirectem ent le 
Trésor. Il n ’en allail pas de même des impôts sur les douanes 
et les m archés « rcrniyupia ». Theophane nous apprend que 
lorsque Constantin, fils d 'Irène, s’en alla à Eplièse, il réduisit 
l'im pôt payé par cette ville à ce sujet, im pôt qui s'élevait à 
cent livres d ’or par an 3, Sa mère en fil autant à Vbydos et à 
llioros, à la grande jo ie  de la population qui en éprouva un 
grand bien *. Ces im pôts en effet étaient forcém ent très lourds 
car il semble bien q u ’ils étaient fixés par avance d ’après le 
tarif habituel des places com m erçantes sans égard aux m ille 
aléas qui pouvaient survenir au cours de l'année.

i .  Skabalanovic, p. 279-380. C'est ce que VEpanagoge appelle les
« àyYaoeraL » ( l ’il. \ II, 8. 77).

3 . Ces renseignem ents provionnenl d'auteurs postérieurs com m e Psellos 
(Cf. Skabalanovic, loc. cil. et., p. 3 8 3 ) .  Néanm oins en confrontant les ren 
seignem ents donnés par les auteurs du \r siècle avec les rares données que 
nous possédons pour des époques antérieures, j ’ai pu m e convaincre (pie 
dans leurs grandes lignes ces renseignem ents pouvaient être vrais aussi 
pour la fin du i v  siècle. Les bouleversem ents opérés, parfois avec raison, 
par Nicéphore dans les affaires financières n 'eurent aucune suite. A sa m ort 
les choses revinrent en l ’état dans lequel il les avait trouvées à son avène
m ent et q ui n ’était autre que celui que Justinien avait établi cl que les 
Em pereurs iconoclastes m odifièrent en certains points.

3 . Theoph., p. g^S.
4. Ibid., p. 950.



Enfin trois sources cle revenus de grande im portance nous 
sont, bien connues —  les deux premières surtout —  par les 
récits des chroniqueurs cl les textes juridiques : la confiscation 
et les amendes, l'héritage et la frappe à bas titre des monnaies. 
Basile, plus d une fois, fil usage de la confiscation pour punir 
de fautes qu ’il ne pardonnait pas. Tel fut, par exem ple, le cas 
p ourT h écla  à la suite de ses relations avec \eacom ites. Ec Pro- 
chiron cite, en outre, plusieurs fautes qui enlraînaieul la cou 
fiscal ion. Un époux adul tère \ oyait ses biens confisqués par le 
fisc 1 ; si le délit a été com m is avec une esclave « » cette
dernière était vendue hors de l ’ép areh iccl une partie du prix 
allait au Trésor -, De même encore pour cause de religion, il 
pouvait y  avoir saisie et confiscation des biens du délinquant 
au profit de l ’E t a t L e  m eurtre com m is par un noble était puni 
de l’exil el de la confiscation t . Souvent em ployé, ce système 
devait évidem m ent être une bonne et facile proie, pour le Trésor 
qui semble, m alheureusem ent, en avoir trop goûlé lacom m o 
dite. —  L ’héritage devait être m oins fréquent. Cependant, 
com m e à Home, il arrivait que de grands seigneurs léguassent 
leur fortune à l ’Empereur. C ’est ce que fit Danielis lorsqu’elle 
m ourut et nous avons vu que Léon en profita royalem ent. 
Toutefois, un autre cas pouvait se présenter. C ’était quand un 
bien tom bait en déshérence par suite de la m orl, sans héritier 
désigné, de son propriétaire. Le Trésor, d ’après une novelle 
de Basile, s’appropriait la fortune m obilière ou im m obilière, à 
l’exception des esclaves qui devaient être mis sans retard en 
liberté et jo u ir  de tous les droits d’un hom m e libre 5. En outre
—  et c'est encore dans tous les temps une sorte d ’héritage —  il
paraît bien y avoir eu, à partir de Nicephore, un im pôt sur les 
successions; mais nous n’avons, à ce sujet, aucun détail pré
cis e. Quant à la frappe des m onnaies à bas titre elle ne paraît 
avoir élé en usage à Byzance, que dans des cas extrêmes. Lors-

i . Proch., t. XI, vu, p. 77.
a. Ibid., t. XXXIX, lx , p. 349.
3 . Ibid., t. XXXIII, xv, p. i 83 .
4. Leunclavius, Jus græco-romanum, 11, i3f>. La peine était assez douce 

pour les seigneurs puisque celle q u ’encourait pour le môme crim e un 
hom m e de basse naissance était la m ort par le glaive ou par la dent des 
bôtes (IbidJ.

5 . Ibid.
G. Ylonnier, op. cit.., i 8g5 , p. 8G.



qu'il ne restait plus rien dans les caisses, alors les Em pereurs 
ém ettaient des m onnaies au-dessous du titre en m onnayant 
dans une 1 i A re plus de nom ism es que le poids ne le permettait. 
Très certainem ent Basile n ’eut jam ais recours à ce m oyen car 
les chroniqueurs n ’eussent pas m anqué de nous le dire, rien 
n ’étant plus antipathique à la nation que cette façon détournée 
de se procurer des ressources 1.

IV

Il reste, en term inant ce chapitre sur l ’adm inistration finan
cière de l ’Em pire byzantin au ix" siècle à dire quelques mots 
de la question m onétaire et des deux corporations qui 's’occu
paient spécialem ent des affaires d ’argent, les « arguropratai » 
el les « trapezitai. » A ux îx" et x° siècles, quatre sortes de m on
naies servaient aux besoins quotidiens de la vie com m e aux 
paiem ents de ou à l ’Em pire : le nom ism a, le m iliarision, le 
keraton, le follis, toutes m onnaies réelles par opposition à la 
liv re « Xixpa » qui n ’avait qu'une valeur de com pte. C ’est donc 
le nom ism a que l'on peut prendre com m e unité pour se rendre 
compte du système m onétaire usité à Byzance. Or, le nom ism a 
ou sou d ’or —  il y  en avait 72 a la livre et 100 livres faisaient 
un « xsvxsvapt.ov » —  avait une valeur égale à douze m iliarisia, 
le m iliarision une valeur égale à deux kercta, le keraton une 
valeur égale à douze folles -. Le nom ism e pouvait être d ’or ou 
d ’argent, mais généralem ent d ’or 3, le m iliarision était toujours 
d’argent, le follis, toujours de cuivre. Toutes ces m onnaies 
furent, en général, depuis Léon III, frappées à Constantinople ; 
cependant il nous reste encore du règne de Basile, des m on
naies frappées à Naples et à Cherson i . Ces m onnaies que 
chaque Em pereur faisait, à son • avènem ent, m arquer de son 
effigie, n ’avaient pas toujours, à l ’époque de Basile, égalem ent 
cours. La célèbre novelle LII de Léon VI en fait foi. Facilem ent,

1. Skabalanovic, p. sgG.
2. Nicole, Le, Livre du Préfet, 1G13 ; Théophane, 832IM ; Sabatier, 1, 4G, 55 .
3 . Le nom ism e d’or était probablem ent la m êm e chose qne 1’ « ôXoxoxtviv. »
4 . Revue Nuniisin., 1849, p. a45 .



011 rejetait les pièces anciennes pour ne se servir que (les 
récentes, sans doute celles m êmes qui avaient été émises 
durant le règne sous lequel on v iv a i t 1.

Il est assez malaisé de déterm iner la valeur intrinsèque, 
com m e la valeur com m erciale des m onnaies byzantines. Trop 
d ’éléments nous font aujourd’hui pour cela défaut. D ureaude la 
Malle estim ait que la livre d ’or pesait 3a0 gr. 3.5 et valait envi
ron i ,o 34 francs. A la suite (le recherches personnelles au Cabi 
net des Médailles je  suis arrivé à un chiffre approxim ativem ent 
sem blable. Les m onnaies d ’or conservées à Paris, q u ’elles soient 
du temps de Michel, de Basile ou de Léon, pèsent toutes entre 
4 gr. .'>7 et \ gr. a5 el ont, invariablem ent- deux centim ètres de 
diam ètre. Or, cette différence de poids est sans im portance. 
Sim plem ent à considérer les pièces, on se rend com pte de la 
façon dont elles étaient frappées. Les ouvriers avaient une 
barre d 'or -— cet or était à cette époque presque sans alliage et 
de belle couleur jau n e —  et dans cette barre d ’un poids toujours 
li\e, on m arquait soixante douze nom ism ala avec un outil por
tant. d’un côté, l ’em preinte im périale, de l ’autre, soiI la figure 
du Christ, soit une légende, puis on découpait plus ou m oins 
habilem ent chaque pièce de m onnaie avec des ciseaux ou un

t. Il nous est parvenu divers types do m onnaies frappées sous Basile. 
Sur les prem ières il est représenté avec Michel qui porte chose à rem ar
quer —  le lilre d ’ « im perator » tandis que Basile n ’a que le lilre  de « Rex », 
fait intéressant qui m ontre q u ’entre l'Em pereur cl son associé, il n 'y  avait 
pas égalité parfaite. Seul, le Basileus pouvait se dire Em pereur. On laissait 
aux souverains barbares, francs et germ ains, le titre de « Rex » (Cf. Liut- 
prarid, Leg., il, p. 3/17 et la fam euse lettre de Louis 11 à Basile). Sur les 
autres types, suivant l'époque, il \ a Basile seul, avec Eudocie, avec ses (ils 
associés: Constantin d ’abord, puis Constantin el Léon, puis Léon, onlin 
Léon et Alexandre. L ’E m pereur est toujours représenté barbu : parfois il 
porte un diadèm e en form e de m itre, le « cainelaucium  », tantôt le diadème 
ordin aire; scs m ains liennent, cri général, le globe crucigère ou le labarum  
el un livre, probablem ent l ’Evangile. Q uant aux légendes, jusqu 'en  776 
environ, elles étaient toujours en la tin ; seuls les chiffres étaient en grec 
(Krach et G ruber, I, p. 80 , p. 5). V celte époque elles sont frappées en grec 
el cela ju s q u ’au règne de Michel et Basile où nous retrouvons la légende 
latine et la légende grecque. Vu cours du règne personnel de Basile, nous 
avons tantôt l’une ou l'aulre légende. La face porte parfois « 1). N. Basilius 
P. F. Perpetuus » et l ’envers la figure du Christ avec « I h S x O S  Rex regnan- 
tiu in  » ; d ’autre fois l ’exergue esl en grec « basil-ios sli Aso basileus llo- 
msoh ». Toutes les pièces, cependant, ne sont pas sur ce type. Un certain 
nom bre porte sim plem ent dans le cham p un 1! et au revers une croix fleu
ron née sur deux degrés el accostée de deux globules.



autre instrum ent. De là vient que -les pièces ne sont,jamais abso
lum ent rondes, que leurs contours soûl plus ou m oins tailladés 
el que certaines pièces peuvent avoir un poids légèrem ent infé 
rieur aux autres par suite de la conform ation même de la barre 
d'or.

Si m aintenant on com pare ce poids à nos m onnaies d'or 
actuelles dont l'alliage est de i pour y, nous pouvons évaluer 
leur valeur, en chiffre rond, à i 5 francs. La livre d’or byzantine 
aurait donc pesé entre 3o5 gr. 90 et .’> 1 \ gr. 64 et aurait valu 
environ 1,080 fra n c s 1.

Mais une autre question se pose, plus intéressante à coup 
sur. C ’est la valeur réelle et journalière de l ’argent. Là, évi
dem m ent, il ne peut y avoir que des conjectures assez peu so
lides. Si l ’on prend la valeur du blé com m e base de la valeur 
de l ’argent, nous avons quelques renseignem ents pour l ’époque 
de Basile et les époques suivantes. Cedrenus 2 raconte, en effet, 
qu'à un certain m om ent, sous Basile par suite des vents, les 
navires qui apportaient à Byzance les chargem ents de blé n ’a rr i
vèrent pas ou arrivèrent fort avariés. Le prix du blé m onta 
incontinent à un nom ism e les deux m edim ues3, Lorsqu'il ap
prit la chose, l ’Em peréur fixa le taux de la vente à un nom ism e 
les douze m edim ues. Donc, d ’après ce renseignem ent, le blé 
aurait valu, en temps de disette, légèrem ent m oins qu'il 11e vaut 
actuellem ent, en France, aux époques ordinaires. Or, vu q u ’en 
celle circonstance Basile voulut, évidem m ent, faire une charité, 
on peut, je  crois, conclure, en laissanl une m arge, que le blé 
pouvait valoir, habituellem ent, un m iliarision le m edim ne ou
1 fr. 3Ô les cinquante deux litres et dem i. Cependant, quelques 
années plus tard, sous le règne de Bomain II. par suite de la 
fam ine, au dire de Sym éon Vlagister1, le blé m onta à un 110 
m ism e les quatre m odii ; puis il redescendit au taux norm al de 
un nom ism e pour huit m odÿ. Ce renseignem ent, q u i ‘diffère à 
coup sûr, et considérablem ent du prem ier, se trouve encore

1. On suif que noire pièce tic 10 francs pèse 3 gr. 93O el notre pièce d'or 
de 5 francs 1 gr. fii3 .

•». Cedrenus. 11, 108.
3 . A l ’époque rom aine le m edim ne soit grec, soit sicilien, égalai! 5 a I. 53 

et correspondait à (i m odii (M arquardl, p. 93-93). Peut-être au i v  siècle le 
m edim ne correspond:lil-il à 8 m odii.

\. Sym . Mag., Vil. Rom. üonst., Porphyr. f i l.,  cli. ni. 821.



com plété par Kodâm a qui fixe à i <> on i - francs l'hectolitre de 
b lé 1.

Enfin, un troisièm e renseignem ent qui tendrait à corroborer 
l ’histoire de Cedrenus nous est donné pour les années qui pré
cèdent le règne de Nicéphore Phocas. Trente ou quarante ans 
avant l ’époque qui vit m onter sur le trône le glorieux général, 
pour un nom ism e, on avait du blé de quoi charger deux ânes. 
Il semble donc, tout com pte fait, que la vie ne devait pas être 
très coûteuse à Byzance et on s’explique dès lors que les con- 
tem poraains de Théodora pouvaient, sans exagération, estimer 
que le trésor était très prospère quand il recélaitun m illion envi
ron. Deux faits, du reste, —  dont l ’un, il est vrai, bien postérieur,
—  tendraient cependant à corroborer tout ceci : Un hagio- 
graphe en racontant l ’histoire d ’un paysan de Paphlagonie, 
Métrios, qui vivait sous Léon VI, estime q u ’avec i , 5oo no
m ism es un hom m e était très r ic h e 9. Au xm" siècle, d ’autre part, 
après les croisades, alors que l ’Em pire était appauvri, que l ’or 
devait être plus rare, 011 estim ait qu'un riche propriétaire pou
vait m ener une existence honorable avec quarante nom ism es 
par an 3. En disant donc q u ’à Constantinople au ix° siècle, on 
pouvait vivre largem ent avec le double environ, nous aurons 
chance, peut-être, d ’arriver à une approxim ation qui ne sera 
pas trop éloignée de la vérité, d'autant plus que le Prochiron 
semble confirm er tout ceci en considérant com m e riche l ’hom m e 
qui. pour une faute infam ante pouvait payer une livre d ’or com m e 
p u n itio n 1. Les nom breux chiffres donnés dans le li\re des 
Cérém onies confirm ent, à leur tour, —  quoique, en vérité, 
assez vaguem ent, —  ces quelques renseignem ents. C ’est ainsi 
q u ’un m em bre de la petite hétairie recevait quarante nom ism es. 
Faut-il considérer ce chiffre com m e un revenu suffisant pour 
vivre, même au Palais ? Probablem ent, car ces officiers faisaient 
un service de garde qui n ’était point un sim ple honneur et 
avaient donc droit à un traitem ent ; mais, d ’autre part, ce 
devait être som m e assez juste  car nous voyons qu ’ ils peuvent 
augm enter leurs revenus en versant 1111 capital supérieur à celui 
que leur procurent les seize livres q u ’ils ont payées en entrant au

1. Kodâm a, Barbier do M eynard, Journal asiat., 1865, I. V, j>. 2 4 11.
2. Synax. Select, dans le Synax. de l’Eglise de Cple, 1“ ju in , p. 722-723.
3 . Pachyinère, I, ch. v.
4 . Prochir., XXXIX, 05 , p. a5 i.



service. Nous avons là, eu outre, un renseignem ent précieux 
car il nous indique, probablem ent, quel était l'intcrêt approxi 
m atif de l ’argent : environ du 3 1/2 1.

Je ne me dissim ule point tout ce q u ’il y a de conjectural dans 
ces calculs. En s’appuyant sur d ’autres textes du livre des 
Cérém onies il est possible q u ’on puisse arriver à des calculs 
peut-être différents ; de plus, il n’est pas douteux q u ’en m aints 
endroits il y a des erreurs m anifestes de chiffres provenant des 
copistes et qui arrêtent toule déduction. Néanmoins, il m ’a sem
blé utile et intéressant de grouper ces quelques faits qui peuvent 
au m oins, à défaul d ’une com plète certitude, nous faire coin 
prendre quelque chose du m écanism e de la vie byzantine el de 
ses conditions d'existence.

Depuis longtem ps déjà les ateliers m onétaires répandus dans 
l’Em pire étaient fermés el c ’étail à Constantinople, eu règle 
générale, que se frappaient les m onnaies d ’or et d ’a rg e n t2. Les 
ateliers se trouvaient sur la Mesa •' et ce n ’était que là qu'il était 
perm is de battre m onnaie. Naturellement, les m onnayeurs de 
vaient se grouper en corporation et personne 11e pouvait être 
élu sans que le préfet en fût averti. Les « àprupouporcaî » dont le 
règlem ent policier est arrivé ju sq u ’à nous com ptaient, proba
blem ent, parm i eux les m onnayeurs, les « '/pujo^éoi » 4, car les 
« àpyupoTïpaTsû » étaient, à proprem ent parler, des com m erçants 
d ’or et d ’argent. Ils achetaient des matières précieuses : or, ar
gent, pierres, perles, etc., —  sauf le cuivre et les étoffes —  te
naient boutique et, les jours de m archés, devaient dem eurer 
chez eux pour acheter des matières qui leur étaient offertes, afin 
d’em pêcher q u ’elles 11e sortissent de l ’Em pire, en avertissant le 
préfet, et perm ettre, si elles avaient été volées, d ’en retrouver le 
propriétaire. La constitution qui les régissait était très sévère.

1. Au x lc siecle le tau x  de l ’argent paraît avoir un peu augm enté car un 
protospathaire payait vin gt livres pour recevoii 72 nom ism es de pension, 
ce qui donnerait un intérêt, de 5 0/0.

■). P our les monnaies de cuivre il s’en frappait encore sous Basile à 
Cherson.

3 . Liv. du Pré/., Il, S 11, p. a/|.
4 . S’il n’y avait pas deux corporations distinctes, il y avait du m oins 

deux catégories de personnes dans cette corporation des « àpyupoirpxtat ». 
Il est rem arquable, en effet, (pie l’auteur du livre n ’em ploie ce dernier 
term e que lorsqu'il s’agit de m archands ; dès q u ’il s’agit de m onnayeurs 
ou d’orfèvres, en un mot de fondeurs d’or, il em ploie le term e de 
« ẑ puaoyôo'. ».



Défense était faite aux « ypu»oyoot » d'acheter pour leur travail 
plus d ’une livre d ’or non contrôlé sans avertir le président de 
la corporation; défense leur était faite de fondre ou de travailler 
l ’or et l’argent chez eux. Ils devaient le faire dans les ateliers 
de la Mesa. Quant aux « àpyupoizpxzai » il leur était défendu 
d’acheter, sans l’avoir déclaré au préfet, les objets destinés au 
culte, qu ’ils soient entiers ou brisés, sous peine de confiscation; 
ils ne devaient jam ais s'en aller, sous prétexte d ’estim ation, 
sans avertir le préfet, ni se disputer les uns les autres au sujet 
des estim ations. Ceux qui étaient pris, contrevenant à ces ordres, 
étaient battus de verges, tondus et rayés de la corporation.

Les « trapezites » « ’zpxns.’Çkou » étaient des agents de change. 
Eux seuls avaient le droit de faire le change des m onnaies. A 
leur entrée en charge ils devaient présenter des tém oins pour 
affirm er q u ’ils ne feraient rien de contraire aux lois, c'est-à-dire 
ne couperaient, ni ne gratteraient nom ism es et m iliarisia, 
q u ’ils n ’y im prim eraient aucun faux caractère et, q u ’en aucun 
cas, ils ne se feraienl rem placer par d ’autres dans leur négoce. 
L’éparche avait sur eux un droit de surveillance et c ’était, 
pour les agents do change, un devoir que de lui déclarer 
l'argent q u ’ils avaient en b a n q u e 1. Eux, tout d ’abord, avaient, 
naturellem ent, à se conform er à la novellc de l’Em pereur 
Léon obligeant ses sujets à recevoir les m onnaies, même 
anciennes, frappées à d ’autres effigies que la sienne pourvu 
que le poids s’y  trouvât, \ussi le « Livre du Préfet »■ exige- 
t-il que les banquiers ne se livrent pas à l ’agio. Ils devaient 
recevoir le m iliarision d ’argent pour vingt-quatre folles quand 
il était bon el portait véritablem ent la m arque im périale. Dans 
le cas où la pièce n ’était pas authentique ils pouvaient l'esli 
m er; niais aussi, bien vile, ils devaient prévenir le préfet et 
faire connaître le possesseur.

On le voit donc, le systèm e financier de Byzance était assez 
bien organisé. Si le peuple des cam pagnes u'enl pas été pressuré 
par les impôts la situation n’aurait pas été m auvaise. M alheu
reusement,.'! la hase de toute cette organisation sociale, il y avait 
un \ iee caché qui a lla ilan n ih iler les plus généreux efforts et I a ri r 
toutes les sources d ’énergie com m e toutes celles de la richesse ;

i . Je pense, du m oins, que c’est l'interprétation q u ’on peut donner de 
l ’expression obscure « sxxxotAaptou; èfxyavÉÇscv -m sirâp'/to ».



la centralisation excessive. On a pu le rem arquer déjà, il n ’est 
pas de l'il, si ténu soit-il. de cette im m ense toile qui uc converge 
el n ’aboutisse au centre m êm e du gouvernem ent : à l ’Em pe
reur. Une bureaucratie nom breuse et avide les tient entre ses 
m ains pour les remettre entre celles du souverain, et le peuple, 
pris de tous côtés, dans ces m ailles adm irablem ent com binées, 
devait, fatalement, succom ber un jo u r ou l’autre, vaincu 
com m e la m ouche par le travail de l ’araignée.



l ’o e l v r e  l é g i s l a t i v e . —  l ’o r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e .

Une nation n ’est véritablem ent grande que lorsqu ’elle pos
sède,, à l ’intérieur, des finances prospères, à l ’extérieur, une 
armée forte et respectée. La richesse publique engendre alors la 
richesse privée, seul fondem ent durable d ’une brillante et réelle 
civilisation, tandis que la tranquillité assurée aux frontières par 
des troupes disciplinées, fait renaître, à son tour, le calm e et 
la paix dans les esprits, la prospérité, par le com m erce et l ’indus 
trie, dans les différentes classes de la société. Mais finances et 
armées, civilisation et industrie ne peuvent réellem ent entrer 
en pleine floraison q u ’autant que l ’arbre social tout entier, et 
ju sq u ’en ses derniers ram eaux, se trouve nourri par une sève 
abondante et riche en sucs de tous genres : la justice. Arrachez 
d ’ une législation les principes de justice éternelle qui la doi 
vent régir et fatalem ent vous aboutirez à l ’anarchie. Privez cer 
tains individus ou certaines classes d ’individus du droit de se 
défendre et du droit d ’être vengés, laissez d ’autres citoyens 
opprim er leurs sem blables et com m ettre im puném ent l'in i
quité, et toute civilisation  ne sera qu'un leurre, une affaire 
de façade. Derrière elle il y  aura des ruines et d ’irréparables 
fissures dans l ’édifice encore debout.

Ce fait de politique générale n’échappa —  il faut le recon
naître —  à l'attention d ’aucun em pereur byzantin. Presque 
tous, au dire des chroniqueurs, m êm e ceux qu ’on détestait le 
plus, s’occupèrent activem ent de faire régner la justice en 
leurs états ; et si, parfois, ils s’y  prirent d ’une façon passable
m ent m aladroite, du m oins y  m irent ils tous quelque bonne 
volonté. \ cet égard, Basile fut assurém ent le digne successeur 
de cette lignée de princes qui, depuis Juslim en ju sq u ’au dernier 
em pereur iconoclaste, Théophile, travaillèrent sans relâche à



conserver dans l'Em pire byzantin les anciennes traditions 
rom aines de justice et d ’équité. Par son exem ple com m e par ses 
travaux, il allait renouveler ou sanctionner toute la ju risp ru 
dence alors existante et donner aux études de droit un nouvel 
et bienfaisant essor dont les étapes seront m arquées, sous son 
règne, p a rla  publication du Prochiron et de l ’Epanagoge, sous 
celui de son fils Léon, par les Basiliques, pour aboutir enfin 
sous le règne de Constantin M onom aque à la création d ’une 
grande école de droit à Byzance. C ’est cette réform e de la ju s
tice q u ’il s’agit m aintenant d ’étudier.

Les réform es législatives de Basile sont contem poraines de 
ses réform es financières, Dès qu'il eut pris en main le gouver
nement im périal, il s'occupa de toutes deux à la fois com m e 
étant solidaires l ’une de l ’autre. Sa m éthode fut d ’ailleurs iden
tique dans les deux cas. Com m e pour les finances, son prem ier 
soin fut de choisir de bons ju ges, intègres et savants, capables 
de rendre équitablem ent justice à tous ceux qui venaient à 
eux, qu'ils aient été lésés par les agents im périaux, les puissants 
ou leurs égaux, peu im porte. Mais ici, Constantin Porphyro- 
génète donne d ’intéressants détails qu’il im porte de so u lig n e r1. 
Pour s’assurer des juges im partiaux, Basile ne craignit pas 
d ’aller les chercher partout où il avait chance d’en trouver. Si 
au sein des classes dirigeantes il voyait un hom m e versé dans 
l ’étude du droit, capable d accom plir la délicate m ission qu il 
lui voulait confier, tant m ieux ; m ais non plus il ne faisait dif
ficulté d ’élever de modestes et pauvres citoyens à ces hautes 
fonctions de juges. \lors il leur garantissait une généreuse 
indépendance en leur donnant un traitem ent annuel et des 
libéralilés de toutes sortes2. C ’est que, s’ il exigeait des ju ges 
de grandes qualités et une science sérieuse —  lorsqu’il eut 
publié le Prochiron, les ju ges devaient savoir par cœ ur les 
quarante titres.dont ce recueil était com posé —  il désirait aussi 
q u 'ils fussent nom breux el facilem ent abordables. « Il établit 
des juges, dit son petit-fils, jusque dans chaque rue et dans 
chaque sainte m aison 3. » Puis, pour rehausser l ’éclat de leur 
fonction il voulut que les tribunaux d ’où partaient leurs sen

i .  Vit. Basil., ch. \\\t, p. ^G.
a. Cedren., 108g.
3 . Couvent ou dem eure hospitalière. Cette assertion de Constantin  VU 

est probablem ent une am plification oratoire.



tences lussent dignes de la majesté d'une si grande institution. 
A cette tin, il lit remettre en état le; Palais de Chalcé situé aux 
abords du grand Palais et désorm ais, là  com m e à  l ’hippodrom e 
et à  la Magnaure, on jugea chaque jo u r. Enfin, tout occupé 
qu'il était, Basile ne voulut pas abandonner la tradition de ses 
prédécesseurs qui allaienl, eux aussi. écouler les procès et rendre 
la justice. Au retour de ses expéditions m ilitaires, c ’était un de 
ses premiers soins *, et lui (pii ne craignait pas d ’affirmer que 
l’Em pereur est au dessus des lois, il voulait m ontrer cependant 
qu ’il doit toujours agir et gouverner suivant la loi"2. Et c'est 
ainsi que sa conduite se trouva illustrer les sages avertissem ents 
qu ’il donnait à  son fils avant de m ourir lorsqu’il lui écrivait : 
« En vérité celui qui perm et l’ injustice est encore plus coupable 
que celui qui la com m et. Celui qui a été lésé place toute son 
espérance en toi seul et, en le constituant vengeur de l'injustice, 
il com bat celui «pii l’a com m ise3. » Rôle adm irable du souve
rain quand il le com prend de la sorte et le joue Sans défaillance! 
Mais pour accom plir une réform e durable el permettre à  tous 
d è lre  librem ent jugés, une difficullé d'ordre matériel se présen
tait. En fait les injustices les plus criantes étaient précisém ent 
celles qui ne pouvaient avoir aucune sanction, car c ’étaient ces 
perpétuelles vexations q u ’infligeaient aux pauvres et aux agri
culteurs, les riches, les puissants, les  officiers du Basileus. Coin 
rnenf les opprim és eussent ils obtenu justice!1 Loin de Byzance 
ils devaient en référer aux m agistrats pro\ ineiaux qui. forcé
ment, avaient plus grand intérêt am énager le liant seigneur «le la 
province, celui dont les vastes propriétés formaient presque, 
dans le thème, un petit royaum e, plutôt que le pauvre colon, 
le serf infortuné qui venait se plaindre «lu vol «1e son lot de terre 
ou de l’ impôt écrasant «pi’ il ne pouvait payer. Et même, l'eût il 
voulu, «pie pouvait faire le m agistrat? Rentré «mi possession de 
son cham p ou de sa vigne, dégrevé de I im pôt le paysan u en 
vivait pas m oins sous la dom ination du m aître, et, après com m e 
avant, l'injustice faisait koii œ uvre. Basile qui connaissait ces 
maux pour «‘il avoir lui même longtem ps soufl’e ii. résolut une 
fois au pouvoir, de créer une organisation «l’un caractère tout 
à  la fois charitable el jud iciaire  qui mit u j i  terme, si faire se

1. Vit. Basil., c h . x l i ,  p. a88.
2. Proehiron, XXV, îv, i 38 .
3 . Eshort., p. x u v .



pouvait, à l'intolérable audace des grands. Il installa à Byzance 
un bureau qu ’il dota richem ent afin, d ’une part, que les pauvres 
venant à la ville  se plaindre du « puissant » y  trouvassent chaque 
jo u r une nourriture assurée, afin, de l ’autre, que ceux qui 
redoutaient une absence souvent inutile et toujours pernicieuse 
pour leurs affaires ou qui se trouvaient dans l ’obligation de rentrer 
chez eux avant la fin de leurs procès, eussent en ville le néces
saire et pussent ainsi, en toute liberté, se faire rendre justice 1. 
Nous savons déjà que ces nom breuses m esures en corrélation 
étroite avec celles q u ’il prit pour la bonne m arche des affaires 
financières n ’eurent pas les résultats à longue portée que Basile 
en espérait. Vprès, com m e avant lui, le mal subsista. Il n ’était 
au pouvoir d ’aucun hom m e ni d’aucune institution de le faire 
disparaître.

Il

L’œ uvre judiciaire de Basile, considérée sous ce prem ier 
aspect, n ’éfail donc q u ’un expédient qui ne pouvait ni ne devait 
lui survivre. Aussi ne se contenta-f il pas de ces mesures transi
toires. Résolum ent il fit quelque chose de plus, et ce quelque 
chose eut, sur toute l'histoire de la civilisation byzantine, une 
influence considérable et qui dura ju sq u ’en i 4a3 . Ce fut sa 
révision du Code : œ uvre de génie qui, menée de front avec des 
guerres presque toujours heureuses, put faire com parer le fon
dateur de la m aison m acédonienne à cel autre soldat d ’aven
tures, com m e lui tour à tour hom m e de guerre et de gouverne
m ent et (jui a nom  Bonaparte.

Depuis le vi" siècle la législation de Justinien avait rem placé 
dans l ’Em pire les nom breuses lois anciennes prom ulguées au 
cours des âges, depuis l'avènem ent d Vuguste. La nouvelle 
jurisprudence devint dès lors pour Byzance l’im m uable canon 
auquel toute la \ ie politique, sociale et adm inistrative, se trouva 
rattachée el. pour un temps, apporta dans l ’organisation gou
vernem entale une certaine unité. M alheureusement cet outil de 
précision était trop délicat pour les m ains m aladroites et inexpé
rim entées auxquelles il était donné de la m anier. Rapidem ent

i . Vit. Basil., ch. xxxi, 27Ü,



faussé cl mal répare, il devLut à la longue tout à fait inutile. On 
le jeta au rebut. Or, c ’est à remettre en usage cet instrum ent 
que Basile s’appliqua avec un véritable talent de m aître-ouvrier. 
Bien des causes avaient contribué, non pas à l ’abrogation, 
m ais à la désuétude des lois établies par Justinien. D’abord 
elles avaient été écrites en latin, et, depuis longtem ps, personne 
ne savait plus celte langue. Le grec, toujours parlé dans le 
peuple, le fut bientôt, dès le vx" siècle, presque exclusivem ent 
dans les classes instruites, ce qui obligea les juristes à com poser, 
soit sous la surveillance des Empereurs, soit de leur autorité 
privée et pour leur usage personnel, de nom breux m anuels, 
» enebiridia », qui forcém ent prirent peu à peu le pas sur les
I i \ res juridiques. Ceux-ci avaient de plus un grave défaut, ils 
étaient trop nom breux, trop volum ineux, et coûtaient par con
séquent fort cher. Sans doute, Justinien, par les I nsi i 111 les, 
chercha déjà à rem édier à ce m al, mais il n ’en restait pas m oins, 
d'une part, que les Institutes étaient écritescn latin et, de l ’autre, 
q u elles  furent bientôt insuffisantes. Les com m entaires, les 
gloses, les versions rem placèrent donc, dans la pratique, Digeste, 
Code, Institutes et ce fut sur les travaux de seconde m ain, tra 
duclions m édiocres et parfois mal com prises, des livres ju r i
diques de Justinien, que reposa, en partie, du vi° siècle finissant 
au IXe toute la science des juges et tout le droit byzantin.

Mais, par la force des choses, un grand Etat ne vit pas trois 
siècles durant sans voir surgir en son sein de nouvelles ques
tions qui, autrefois, ne s’étaient point posées et qu'il faut, à un 
m om ent donné, résoudre à tout prix et souvent dans le plus bref 
délai ; il ne se perpétue pus non plus, et surtout avec une législa
tion aussi défectueuse, sans cpi’à tout instant l ’autorité ne soit 
obligée d ’intervenir pour légiférer sur un point ou sur un autre, 
fixer une coutum e ou réprim er un abus. Ces actes successifs des 
Empereurs, en venant faire corps avec la législation existante, 
ne pouvaient m anquer d ’ajouter encore au trouble et à la per
turbation première. On cul ainsi deux lois : l ’une ancienne, 
fixe, mais incom prise; l'autre, nouvelle et sc renouvelant sans 
cesse. 11 fallait savoir concilier l’une et l’autre, chose en vérité 
singulièrem ent délicate et difficile. Aussi, m algré les efforts des 
Em pereurs iconoclastes, m algré le recueil de Léon l ’Isaurien 
connu sous le nom  d’ « Ecloga », la jurisprudence était-elle à la 
merci des interprétations souvent divergentes des juristes qui



n ’avaienl pour les guider ni texte indiscutable, ni précédents 
confirm és. En de telles conjonctures, les injustices pouvaient se 
donner libre cours el les juges eux-mômes décider el agir sui
vant l'unique bon plaisir. C ’est bien, du reste, ce qui explique 
l’incessante intervention du pouvoir im périal dans les procès.
Il n ’est pus probable que l ’habitude, le zèle, le devoir, déci
dèrent seuls les Basileis ou leurs représentants com m e le César 
Bardas, à s’en aller chaque jo u r  entendre plaider les causes 
graves. Non. mais ils sentaient que plus indépendants, plus 
instruits et plus responsables que leurs subordonnés, à défaut 
des lois écrites, ils étaient dépositaires d une autre loi. claire et 
sim ple celle-là, la loi naturelle de justice et d'équité dont tout 
souverain a la charge et le dépôt et q u ’ils devaient la faire pré
valoir et la faire respecter. Quel autre m oyen eussent ils eu 
d ’atteindre ce but que de s ’im proviser juges eux-mêmes P

C ’est à cette lam entable décadence du droit que Constantin 
Porphyrogénète fait allusion lorsqu'il parle de l ’activité de son 
grand-père en ce qui concerne la révision des lois. « Il (Basile) 
trouva, dit-il. les lois civiles en très obscur et très confus état 
par suite du m élange de choses bonnes et m auvaises, c ’est-à- 
dire de lois abrogées el de lois encore en vigueur, réunies sans 
distinction dans un seul com m un recueil. C ’esl pourquoi, autant 
qu ’il le put, il voulut mettre de l ’ordre en tout ceci, retrancha 
les lois abrogées et par conséquent devenues inutiles, reYisa la 
m ultitude des autres et, pour faciliter l ’étude de ces dernières, 
il groupa com m e en un abrégé, par chapitres, leur nombre 
in fin i1. »

Pour faire une œ uvre durable et apporter à l ’Empire un 
sérieux réconfort, Basile sentit donc q u ’il ne fallait pas se con
tenter de mesures charilables el passagères, bonnes, sans doute, 
m ais incapables à elles seules de donner à la société un solide 
point d ’ap pu i. Il se rendit’com pte q u ’il fallait, pour ainsi parler, 
créer un nouvel ordre de choses, mettre un terme à la routine 
et fixer une tradition. Et c'est à quoi il résolut de s’appliquer en 
donnant à l ’Em pire un nouveau code de lois.

Le prem ier m onum ent législatif publié par l'Em pereur parut 
en 878 ou 87Ç)2. Il portait en suscription le nom  de scs deux fils,

1 . Vit. B as il., w x n i, p. 2 7 7 .
3 . Zachariae, D elinealio , p. 87 ; G eschichte d er  g rièsch . rom . B ech ls, p. 32.



alors associés au pouvoir : Constantin et Léon, et com m e titre 
les mots de « Tpôyîipoç vo|i.o; », m anuel de droit. Le but vers 
lequel tend Basile ne fait pas de doute. Il veut, en donnant tout 
de suite et sans plus attendre, un prem ier abrégé des lois qui 
doivent régir l ’Etat, assurer le bon fonctionnem ent de la justice, 
« cette première el. très grande chose que Dieu honore et par 
laquelle le peuple est élevé, au dire de Salom on *. » Or, il y a 
trop de lois, par suite on ne les étudie plus et le droit en est 
altéré. Vussi est-ce pour cette raison qu'il a décidé de réunir en 
un m anuel, di\ isé en chapitres, les luis qu'il vent voir observer.
Il les a traduites du latin en grec, purifiées des éléments propres 
à les dénaturer « to>v ts TïapaTK-ot^jjtivwv vopûpuov avaxaivio-pov 
sOîjjisGa » et a corrigé ce qui était nécessaire pour qu'elles dev ins 
sent utiles. Il a fait plus. Il a Iivé, dans sa législation, ce qui 
ju sq u ’à ce jo u r ne l ’était pas. Lt c ’est ce nouveau code divisé en 
quarante titres q u ’il présente à ses sujets pour q u ’il ait désor 
mais force de lo i2. En vérité, toutes les lois ne se trouvent pas 
dans ce m anuel. Le volum e s’adressait, en effet* à tous les 
sujets de l’Empire et avail sim plem ent pour but de confirm er 
les bonnes lois et de les leur faire connaître; c'est pourquoi 
ceux qui s’adonnaient spécialem ent à l'étude du droit devaient, 
suivant les prescriptions de Basile, recourir avec soin au corps 
de lois « toü voao'j 7ïÀaTîi » précédem m ent révisé par lui dont une 
partie est consacrée aux lois définitivem ent abrogées et m ani
festement inutiles et dont l ’autre, divisée en soixante livres, 
contient, suivant l'ordre et la division d autrefois, celles qui ont 
été m ainten ues3.

\insi donc le prem ier travail de Basile que nous connaissons 
fut un manuel de droit, de droit civil en grande partie, mais 
aussi de droit publie vers la lin de l'ouvrage, com m ençant par 
t raiter du mariage « par quoi notre nature a reçu son origine » 
pour se continuer par les obligations, les successions, les testa 
ment s, les tuteurs, e tc .. et fin ir par les lois cl’ordre général com m e 
les constructions, les peines et le partage des dépouilles après 
les guerres.

Mais une question se pose m aintenant, étant donné l’état 
dans lequel Basile trouva la législation de son tem ps. Quelles

i .  Proch., l’ ro cu i., p. 4 -
a. P roch ., ibicl., S i et P- 7  et. 8 .

- 3 . Prorh., ib id ., S 3 , p. to.



furent les sources île son travail !' Sa pensée directrice en 
cet ordre de choses fut toujours de remettre eu honneur le 
droit Justinien dont l ’autorité pour n ’être plus guère que nom i
nale, n ’en existait pas m oins. C'est par conséquent, dans les 
ouvrages de son illustre prédécesseur q u ’il dut. tout d'abord, 
aller chercher les m atériaux dont il avait besoin pour l ’œ uvre 
qu'il voulait entreprendre. El c ’est précisém ent à quoi il fait 
allusion dans son avant-propos lorsqu ’il dit qu ’il fit traduire les 
lois du latin en grec : mais q u ’on ne s’y trompe pas. Les 
légistes qui travaillèrent sous ses ordres ne recoururent pas 
tant aux originaux qu'aux traductions et com m entateurs grecs 
du vi° siècle com m e Théophile, Théodore, Thelelée, Atlianase 
dont ils exploitèrent les travaux en les défigurant et en les alté
ra n t1, sans jam ais les transcrire tels q u ’ils les avaient sous les 
yeux. Par un procédé de trav ail qui échappe et au sujet duquel 
011 ne peut faire que des conjectures, c ’est cette source ju r i
dique qui fut seule exclusivem ent em ployée dans la prem ière 
partie du Prochiron 2. Les Institutes surtout fournirent un large 
appoint au travail. On utilisa aussi le Digeste, le Gode et les 
Novelles, mais d ’une façon plus discrète et plus rare si bien 
q u ’on peut presque dire que ce furent les Institutes qui servirent 
de base et aussi de m odèle à ces v in gt et un titres.

Mais indépendam m ent des livres justin iens, Basile tout en 
traitant fort mal » l'Ecloge » de ses prédécesseurs iconoclastes, 
Léon et Constantin, « œ uvre qui n’est pas un « choix » —  
sxÀovr, —  mais bien la destruction des bonnes lois, qui ne peut 
servir de rien à l'Etat et q u ’il serait stupide de co n server3 » a, 
plus d ’une fois, fait usage de ce docum ent. Trop de sages 
mesures prises par ces princes étaient sans doute devenues si 
populaires et si utiles q u ’il n ’était ni bon ni possible de les rap
p o rte r4. Après donc avoir satisfait sa conscience religieuse par 
un blâm e m otivé à l ’adresse de cet « enchiridion » mal famé, 
Basile se l ’appropria. Il se  l’appropria même si Bien q u ’à partir 
•du titre XX L 1’ « Ecloge » devint la principale source du Pro
chiron. Sans doule les Institutes el les .Novelles servirent encore 
beaucoup, m oins cependant que dans les NXI prem iers titres;

i .  P rochiron , ch . m , p. r,\n et seq. ; M o rtreu il, II, 3 3  el seq.
a. C’est-à-dire des titres 1 à \ \ l.
3. P ro ch ir ., Proem ., § a, p. 9 .
4. Zachariæ, G eschichte d er  grieseh . rôm isch. R edits, p. 85.



le Code et le Digeste, eux, furent à peu près com plètem ent 
négligés, lit com m e c'est surtout en cette partie du Prochiron 
que Basile a introduit le texte de ses novelles personnelles, il 
arriva qu ’on eut en un seul m anuel deux tendances d'idées assez 
différentes qui ne peuvent s'expliquer que par une cause extrin
sèque à la com position de l’ouvrage. « On dirait, dit Mortreuil. 
qu ’arrivés au titre XXI les rédacteurs du Prochiron se sont 
hâtés de term iner leur travail qui avait été conçu et entrepris 
sous une autre direction d ’idées. L’histoire particulière des 
Basiliques nous fournira l ’explication de ce fait qui se rattache à 
l ’ensem ble des com pilations législatives de B asile 1. »

Le Prochiron devint rapidem ent dans l'Em pire le manuel 
populaire par excellence. Ce fut sur lui que dès lors les juristes 
s’appuyèrent, com m e ce fut lui q u ’on étudia dans les écoles de 
droit. De Byzance il passa dans les pays soum is à l ’influence 
des Empereurs : en Bussie, en Italie, et com m e il devint dans 
l’Eglise grecque une des sources du droit can on iq u e2, il passa 
de m êm e dans les églises que la m étropole convertit à la reli
gion chrétienne.

Toutefois après la m ort du jeune Constantin, sous le règne 
de Basile, Léon et \lexandre, probablem ent à l ’époque où Pho
tius était de nouveau Patriarche, donc après 878 et probable
m ent vers 8863, il fut fait une nouvelle édition du Prochiron 
destinée à servir d ’introduction au recueil que Basile avait 
com posé sous le titre de « Révision des anciennes lois, avaxà- 
Oapcr'.ç twv TTaXauôv voluov ». Ce fut l ’Epanagoge « ’ËTiayaywyv' » • 
nom donné p arles m anuscrits, mais qui convient exactem ent 
à cette nouvelle édition —  revue et augm entée — du P rochi
ron. Dans la préface Basile explique l ’ intention qui l ’a poussé 
à agir. Après avoir composé sa « Révision des anciennes

i. 11 no peut entrer dans le cadre de cette étude de retracer l’histoire des 
Basiliques. (le sera la tâche de l’historien de L é o » VI. En attendant je  ren
voie pour cette question aux travaux de Mortreuil, de Zachariæ, d’Heim- 
bach dont on trouvera les titres dans la bibliographie qui est en tète de ce 
volume.

a. Mortreuil, II, 37.
3. Zachariæ, édit. du Prochir., p. l x x x i i i , D elineatio, p. 4o. Il n’est même 

pas impossible que Photius ait été le principal ouvrier de cette seconde édi
tion. En effet, outre une note m arginale donnée dans le manuscrit bodleien 
173 qui attribue certains chapitres au Patriarche, deux faits semblent 
trahir sa main : d’abord celui d’appeler Byzance le « prem ier trôn e» « itpûToç 
ôpdvoç « ; puis la longue discussion initiale sur les Manichéens.



lois » divisée en quarante livres et l ’avoir prom ulguée, il parut 
bon de faire un choix  dans ce travail et, en suivanl l ’ordre des 
quarantes livres, de publier un m anuel en un nom bre égal de 
titres, qui <c puisse servir d ’introduction aux lois que ren
ferm ent les quarante livres. » C ’est le fait d ’avoir suivi l ’ordre 
de ce que l ’on appelle « l ’anakalharsis » qui explique que 
l ’Epanagoge, tout en étant la reproduction presque littérale 
du Prochiron en diffère cependant sur quelques points : par 
l ’addition de certains titres com m e ceux qui concernent l ’Em
pereur, le Patriarche, les m agistrats1 ; par des interversions, 
par la réunion en un seul titre de plusieurs titres du Proehi 
ron, etc. Cette seconde édition, en vérité, ne fut probablem ent 
jam ais publiée d ’une façon officielle 2 car nous ne la voyons 
nulle part m entionnée par Léon VI et elle n ’eut pas, à beau
coup près, l ’influence et la renom m ée du Prochiron. Les nom 
breux m anuscrits qui nous restent de celui-ci attestent que tou
jours dans l ’Em pire, ce fut à lui qu ’on se référa et non à l ’Epa
nagoge.

Reste l ’Anakatharsis dont nous n ’avons pas grand’ehose à 
dire étant donné que nous ne la connaissons que par les allu 
sions q u ’en font le Prochiron et l ’Epanagoge. 11 est certain 
que ce recueil de droit exista, com posé sans doute de quarante 
livres dont chacun des titres de l ’Epanagoge était le dévelop
pement. S’ il fut jam ais publié, ce fut entre la date de com po
sition du Prochiron et celle de l ’Epanagoge ; mais est-il m êm e 
bien certain q u ’il reçut force de loi? La P roch iron, d'une part, 
engage en effet les juristes à le consulter ; m ais d’abord entre 
les données du Prochiron et celles de l ’Epanagoge il y  a 
une grave divergence au sujet de cet ouvrage. L ’un fixe à 
soixante, l ’autre à quarante le nom bre des livres qui le com 
posaient, ce qui oblige à admettre q u ’en tous cas ce recueil 
n ’était pas achevé quand parut le Prochiron et que, plus tard, 
lorsqu’il fut fini, on réduisit le nom bre des livres à quarante 3 ; 
d ’autre part l ’Epanagoge dit form ellem ent que l ’Anakàtharsis 
était prom ulguée ; m ais q u ’est ce qui prouve que ce n ’était pas

i. Titres qui sont pris littéralement aux livres ijustiniens.et reproduits 
tels quels dans les B asiliques, à l ’exception du t. lit « rsoi -itaTpioipyou » qui 
n'a nulle pai’t son correspondant.

a. Zachariæ, G eschichte, p. aa.
3. C'est là l ’opinion de Mortreuil.



là une sim ple anticipation de lan gage? Les auteurs oui pu, en 
rédigeant l’Epanagoge qui devait servir d ’introduction à leur 
travail, dire qu ’ il était prom ulgué p uisqu ’ il allait l ’être et que 
l’Epanagoge en était le couronnem ent. Il ne s’en suit pas q u ’il 
l’ait été. Celle hypothèse est d ’autant plus plausible, ce semble, 
que tout ceci se passait vers la fin du règne de Basile. L’Empe
reur. en m ourant, léguait son œ uvre à son fils qui la voulut 
continuer. Le Prochiron, déjà officiellem ent prom ulgué, con
serva son autorité tandis que l ’Ànakalharsis et l'Epanagoge 
passèrent à titre de docum ents —  servirent peut-être même de 
base — dans l ’édition définitive que nous connaissons sous le 
titre des Basiliques.

Telle est la grande œ uvre législative de Basile I", D’un clair 
regard, en arrivant au pouvoir, il aperçut l'effroyable chaos au 
m ilieu duquel se traînait péniblem enl la justice de l ’Em pire 
incapable par là d ’accom plir sa grande ef civilisatrice m ission. 
Résolument, Basile se m it au travail et un peu avec les illusions 
q u ’auront plus tard les philosophes du xvm ” siècle, il s 'im a
gin a  q u ’en réform ant la législation il transform erait les m œurs 
el la société alors que c ’est peut-être le contraire qui est proche 
de la vérité. Q uoiqu’il en soil, Justinien lui apparut com m e le 
modèle qu'il devait suivre et c'est à l ’ im iter q u ’il s’appliqua 
courageusem ent en révisant la législation alors en usage. 
Par l'essor q u ’il donna aux éludes de droit, par les travaux 
jurid iques qu'il entreprit, il essaya de remettre en honneur le 
vieux droit d ’autrefois et il y réussit. Crûee à son influence, 
une nouvelle ère se leva pour l'Em pire, une brillante renais
sance com m ença à sc m anifester dans les lettres et dans ies 
arts et si, finalem ent, l’œ uvre de Basile n’eut pas tout le succès 
qu’il aurait été en droit d ’en attendre, si les transform ations 
profondes q u ’il put rêver dans l ’ordre politique et social, ne 
se produisirent pas. il est bien probable, cependant, que ses 
efforts am enèrent, passagèrem ent, une am élioration sensible 
dont bénéficièrent surtout les classes laborieuses de l’Etat. Par 
là seul, ce semble, Basile Iop m érite donc d ’être placé au pre
m ier rang parmi les grands souverains.



III

A. la tête de rad m inistratioji judiciaire sc trouve l ’Empereur, 
incarnation vivante du droit et de la loi. Juger est sa fonction 
prem ière el essentielle, faire observer les ordonnances de 
l ’Etat est son inprescriptible devoir, car « de m êm e que nous 
11e pouvons vivre si nous ne respirons, de m êm e aussi nous 
ne pouvons être sauvés el nous bien porter —  sù elvat —  si 
la loi ne nous aide el ne nous g u id e 1. » Or, l'Em pereur, seul, 
est assez haut placé sur l ’échelle des êtres pour rem plir ce 
sacerdoce. Choisi par Dieu et m arqué de son sceau divin , il 
est sur terre son lieutenant, son représentant. Il doit donc, 
com m e Dieu, gouverner le m onde avec justice  el bonté. Tâche 
écrasante assurém ent, qui dem ande autre chose q u ’une vulgaire 
nature d’hom m e cl que jam ais un souverain ne pourrait par 
lui-m êm e accom plir s’ il n’avait, pour le soutenir et l'éclairer, 
force et lum ière en abondance. Cette force et cette lum ière, 
il la possède d ’abord par l’orthodoxie qu ’il doit défendre et 
p ratiq u er2, et sans laquelle il n'aurait aucune autorité 3 ; il la 
possède aussi p a r la  tradition orale et écrite dont il est le dépo
sitaire. Car ce n’esl pas en aveugle q u 'il ju ge. Son office, 
en effet, consiste à défendre et à conserver tout ce qui est 
enseigné dans la Sainte Ecriture, tout ce qui a été défini 
par les « Sepl saints Synodes », enfin les lois rom ain es1. El 
lorsque, à propos de ces dernières, une discussion s’élève, 
c'est à lui, l ’Em pereur, (pie revient le droit d ’interpréter la 
loi, non pas cerles arbitrairem ent, mais en tenant com pte des 
coutum es de la ville ou de l ’éparchie 5. En fait, c ’est surtout 
celle interprétation de la loi qui est la principale prérogative 
de l'Em pereur. Sauf pour certains cas im portants, com m e le 
m eurtre de hauts dignitaires île la cour, dont le jugem en t 
relève exclusivem ent de sa jurid iction , l ’Em pereur ne ju g e  
pas directement : son tribunal est plutôt une cour d'appel ou

i. E panag., Proem., p. 63.
a. Ibid,., II, 5, p. 6 6 .
3. Ib id ., Proem ., 63.
4 . Epanag., II, p . 6 6 .
5. Ibid ., II, 7 et ia, p. 66-6 7 .



de cassation. Il intervient à la demande des parties, mais après 
un prem ier jugem en t, el son verdict devient irréform ab le1.

On pouvait en appeler de trois façons au tribunal de l'Em 
pereur : i° par un référé des fonctionnaires (àvacpooà, û-ra^vrj<nî). 
Ce procédé avait lieu surtout quand le cas était d o u teu x2, en 
dehors de toute chicane jurid ique. Alors la solution était don
née soit directem ent par l'Em pereur, soit par l ’interm édiaire 
des fo n ctio n n aires3 ; 2° par appel (IxxXt, to;) 4 lorsqu’une des 
parties se croyait lésée par un ju g e 5. L ’appel suppose donc (pie 
le procès a été une fois ju g é  ; 3° par supplication (Sh p n ).  Tout 
chacun pouvait, sans, aucun interm édiaire, présenter ses 
affaires à l ’Em pereur pour q u ’il les jugeât. Le plaignant dépo
sait alors une supplique (8ér,<nç) entre les m ains d ’un fonc
tionnaire chargé de cet office et, suivant les cas, le tribunal 
im périal ou une com m ission jugeait les procès. Naturellement 
il n ’y  avait aucun recours possible contre le tribunal de l ’Em
pereur qui jugeait toujours en prem ière el dernière instance, 
tandis q u ’il y  en avait un contre la co m m issio n ,i.

La cour im périale que l ’Epanagoge appelle « to aùxoxcaropt.- 
xov xal (3aff>.)axôv xpi/c^piov » 7, se com posait des grands fonc
tionnaires et dignitaires de l ’Em pire. Un texte postérieur au 
ix" siècle, la Pira, donne l ’énum ération des personnages qui 
faisaient partie de ce tribunal. C ’étaient : les patrices, les pro- 
tospathaires, le drongaire, le vestis, le m agistros, l ’éparche, le 
questeur, le préfet du caniclée, le protoasecretis, l ’exactor, les 
ju g e s 8. Ces ju ges créés par Justinien, étaient au nom bre de 
douze. Il semble bien qu ’ils subsistèrent à travers les m odifi
cations apportées par le temps à l ’organisation judiciaire.

Trois grandes m agistratures judiciaires étaient dans l ’Em pire 
à la tête de cet im portant et grave m inistère : l ’éparche de la 
ville, le questeur, le préposé aux p étition s9.

i .  E pan ay ., xr, 5 , p. 8 8 .
а. Z ach ariæ , Geschichte, p . 3 5 6 .
3 . Ibid., 357.
4 . A u  d ire  de 1 ’Epanagoge, il fau t d is tin g u e r  1’ « èVxXt,to? * et 1’ « ïy»Xi\<si.i ».

T o u t « ïy.v-'/:r~o; » est u n e  «. » ; m a is toute « ÈyxAT » n ’est pas
« exxXr,Toç », x i, 4 , p. 8 8 .

5 . E pan ag ., x i, 4 , p. 8 8 .
б. Z a ch ariæ , op. cit., 3 5 8 .
7. E pan ag ., x i, 5 , p. 88.
8. Z a ch ariæ , Ib id ., 357.
9. Cerem ., 13 13 .



L ’éparclie de la ville (o êîtapyo; ty|ç tc6Xscoç) 1 est au ixc siècle 
un très puissant personnage, le dix-liuilièm e en liste. Gomme 
les grands dignitaires de la couronne, il peut donc revêtir les 
plus hautes dignités et m archer d ’égal à égal avec les stratèges 
des thèmes. C ’esl, q u ’en fait, sa fonction a une im portance 
considérable. S 'il est, avant tout, le prem ier ju g e  de l ’Empire 
après le souverain, il est aussi le prem ier m agistrat de Cons
tantinople, et com m e tel, scs attributions dépassent de beau
coup les attributions ordinaires des juges. Aussi sa prom otion 
se fait-elle avec une solennité toute spéciale. Le Patriarche y 
assiste et récite les prières ; les factions font entendre leurs 
acclam ations d ’allégresse ; le corps judiciaire est au com plet 
pour lui faire cortège et recevoir celui qui devient par son 
élévation « père de la v i l le 2. » Com m e ju ge, il a son trône au 
p réto ire3 et c ’est de là qu ’ il préside désorm ais aux procès. 
Sa com pétence s’étend à tous les crim es, voire m êm e à toutes 
les affaires qui se passent à Constantinople et dans les environs 
jusques à cent m illes de la v ille* , qu'il s'agisse d ’affranchis
sem ent d’esclaves5, de questions relatives aux tu telles0, de 
m ariag es7, ou de m oralité publique. Aussi ses pouvoirs sont- 
ils très étendus. Il peut exiler, par exem p le8 ; il a sous ses 
ordres une garde com posée de soldats et destinée au m aintien 
de l ’ordre 9; de ses décisions, on ne peut appeler q u ’au tribu
nal de l ’E m p ereu r10. Com m e prem ier m agistrat de la ville, 
il est chef de la p o lic e 11 et sa jurid iction  s’étend à toutes les 
corporations, depuis celle des banquiers ju sq u ’à celle des m ar
chands de viande ou de tissus, en passant par celle des forains.
11 peut interdire l ’entrée de la ville ou de certains quartiers à 
qui bon lui semble 12, car il a m ission de veiller sur toutes

1. Cf. l'article de M. Ouspenskij : «  L ’Eparche de Constantinople. »  (Mém.
de I ’Inst. a rch . russe de Cpie, 1899 , iv, a, p. 80 et seq.)

2 . C erem ., 5a6, 5a8.
3. Ib id ., 53a.
4- E pan ag ., iv, 1 et 4. p. C9 .
5. Ib id ., a.
6. Ib id ., 5 .
7 . P roch ir ., 1, i3, p. 17 ; iv, »4. P- 3i.
8 . E pan ag ., iv, 3, p. 6 9 .
9. Ib id ., 8.
[o. Ib id ., 7 .
1 1 . Ib id ., G et 7 . P roch ., xxxvm , 34, aaj.
ja. E panag., 9 .



choses : sur le prix dos d en rées1, com m e sur la tranquillité 
de la population et sur le bon ordre des spectacles 2. Le souve
rain va-t-il sortir? C ’est à lui q u ’en réfèrent les préposites3 
pour que la ville soit ornée el les rues nettoyées ; une récep 
tion a-t-elle lieu au Palais ? C ’est lui qui est chargé de veiller à 
la décoration 1 ; un événem ent grave se produit-il, une révolte, 
par exem ple, c ’est encore lui qui est là et c ’est à lui que l ’Em pe
reur ordonne d ’ouvrir les p riso n s5 : l ’Em pereur veut-il adres
ser un message à son peuple, lui apprendre son avènem ent; 
c'est encore et toujours l ’éparche qui est chargé de la chose. 
Ce fut, nous le savons, l ’éparche Marianos, fils du grand géné
ral Pétronas qui alla au cirque, le lendem ain du m eurtre de 
Michel 111. annoncer à tous la bonne nouvelle de l ’élévation 
de B asile0. Aussi, en l ’absence de l ’Em pereur, est-il seul 
m aître de la ville, adm inistrant l ’Em pire de concert avec le 
prem ier rnagistros et le prem ier préposite

Un conçoit sans peine q u ’une tâche aussi écrasante ne pou 
vait être supportée tout, entière par un seul hom m e. Il fallait 
de toute nécessité q u ’un nom breux personnel vint l ’aider dans 
ses m ultiples fonctions, ( irâ ceà  la notice de Philothée, nous 
connaissons la « TioQéXeimî » de l ’éparche de la ville. Elle se 
com posait de quatorze fonctionnaires. Le prem ier était le 
« a-ûfjLTcovô  », son assesseur en titre chargé de le rem placer en 
cas d’absence ou de m aladie. Pour lui aussi a lieu une céréino 
nie spéciale, lors de son élévation, dans laquelle, com m e il est 
juste, l ’éparche joue le prem ier rô le8. De rang inférieur aux 
grands fonctionnaires, il appartient à cette classe des spathaires 
que nous connaissons déjà et se trouve donc, par rapport à 
son chef, dans une dépendance hiérarchique analogue* à celle

i. E panag., iv, 8 , p. Oq.
a. Ibid ., 8 .
3. Cerem ., p. i o i .
!\. Cerem ., ioOo.
5. Tliéoph., 7 /i 8 . Ceci csl confirm é par un passage d e là  vie de Michel 

Syncelle. Lorsque, sous le règne de Théophile, Michel futcondamné com me 
iconophile, il fut incarcéré dans la prison publique «  S-rmoaia »  « e t
amené devant l ’Empereur, précédé de l ’éparche, » fGédéon, Syllog. grec.,
i 8g(i, p. ag, reproduit dans r'KoptoWyiov).

I). En 8(jg, l'éparche était le patrice Paul (Mansi, \\i, 8 i).
7 . Tactik ., a5g. Cerem on.. p. g53.
8 , Cerem ., 54o.



du chartulairc du logothète du Trésor, par exem ple, ou des 
notaires de l ’clô'.xov1. Dans les cérém onies, nous le voyons 
ligurer avec le logothète du prétoire, aux côtés de l ’éparche, à 
un rang évidem m ent supérieur aux autres fon ctionnaires2. 11 
y a, au sujet de ce fonctionnaire, une question assez délicate à 
élucider. N’y avait-il q u ’un assesseur ou étaient-ils plusieurs? 
Le chapitre l y u  du Livre des Cérémonies, d ’une part, semble 
form el. Lors de l ’élévation d ’un assesseur, en l'absence de 
l ’éparcbe, le préposite, sur l ’ordre des Empereurs, va s’enqué
rir si le logothète du prétoire ou un autre assesseur « r, xaüxspo; 
a"juT:ovo: » se trouve présent au Palais. C ’estdonc, évidem m ent, 
q u ’il x a plusieurs assesseurs. De son côté, le Livre du Préjet 
connaît des « T'ja-ovo'. » divers qui sont chefs des corporations3 ; 
mais d ’autre part, le m êm e passage du Livre des Cérémonies 
— • qu ’on peut, du reste, expliquer en faisant rem arquer qu ’il 
s'agit peut être tout sim plem ent de l ’assesseur qui vient de 
sortir do charge, —  et la notice de Philotbée. dans les différents 
endroits où elle cite l’assesseur, m entionnent toujours ce nom 
au singulier et lui donnent un ran gau qu el ne pouvait prétendre 
à coup sûr un ch ef de corporation el que, du reste, les autres 
chefs de corporations cités par la notice et le Livre du Préfet, 
n ’ont pas ; de plus, le chapitre l \ i i  du Livre des Cérémonies fait 
cet assesseur l ’égal en dignité du logothète du prétoire ; enfin, 
dans la Vie de Rom ain 11. fils de Constantin Porphyrogénète, le 
continuateur de Théophane raconte que l ’Em pereur donna des 
assesseurs à Péparche d e là  ville : mais ces assesseurs ne furent 
que deux, et l’un précisém ent avec le titre spécial de logothète 
du p réto ire4. Il faut donc admettre, je  crois, q u ’il yr avait un 
« n•j'j-o'/rj- « en chef, chargé spécialem ent, près de l ’éparche, 
des questions judiciaires cl peut-être des « o- ja-ove. » secondaires, 
rem plissant, auprès des corporations, une fonction semblable. 
Quant à dire avec M. Nicole que ce prem ier assesseur est le 
même que celui que Léon \ I désigne sous le nom de « XsyaTapio; »

i. L'organisation adm inislralive se dessine ainsi clairement. \ la tète de 
chaque grand service un haut fonctionnaire pouvant arriver aux premières 
dignités auliques ; à sa suite une foule de fonctionnaires de rangs différents, 
se correspondant d'un bureau à l ’autre com me titre et importance.

■a. C erem ., p. 1 4g-
3. L e L iv re  du P ré fe t , p. 90 .
4. Théoph. Cont., Vit. Boni. Ja n io r is , 1, 489. C erem ,. p. i4o4.



cela est possible, mais point certain. Pour m oi, s’il fallait faire 
une identification, j'inclin erais plus volontiers à faire du 
« ),£ya-àp',o; » le synonym e de logoth ète1.

Le logothète du prétoire (o ÀoyoO&cY,.; t c j  ■noavrojpîou) étaif l'égal 
de l ’assesseur « ij.y, lyu v  àxoXouQ'lav y, Tàçiv tcXsJm rt èXâtra-w 2 » et 
form ait avec lui le conseil im m édiat de l’éparche. Tandis que 
le prem ier s’occupait spécialem ent des questions juridiques du 
ressort de l ’éparche, le logothète, lui, s’occupait des affaires de 
la ville, police et adm inistration. Il avait probablem ent la garde 
d ’une des trois prisons de Constantinople —  qui relevaient 
toutes de l’éparche — celle du Prétoire3.

Ainsi donc se trouvait organisé un des trois grands rouages 
de la haute adm inistration judiciaire de l ’Em pire et de la police 
urbaine : un éparche à la tête, deux fonctionnaires égaux à ses 
côtés, l ’un spécialem ent chargé des affaires fie justice? l’autre 
des affaires « politiques ».

la suite de ces trois fonctionnaires venaient toute une foule 
d ’em ployés divers qu ’il faut connaître pour se rendre compte 
de la vie byzantine dans toutes ses m anifestations. Pour ce qui 
concerne la justice, il y avait en chacune des quatorze 
régions dont se com posait Constantinople, des ju ges destinés 
à entendre les causes et peut-être à faire là police du q u a rtie r4, 
c ’étaient les « xpvral xwv psyiwvcov ». Ces juges n ’étaient pas de 
création récente. Ils devaient probablem ent com pter parm i 
leurs ancêtres les « curatores qui totius regionis curam  gerunt >> 
dont il est fait m ention dès les origines de C onstantinople; 
mais il ne semble pas douteux non plus que ce soit bien quelque 
chose com m e leur résurrection dont il s ’agit dans ce passage 
de la Vie de Dus i le où il est raconté que l ’Em pereur établit des 
juges un peu partout, dans chaque rue et dans chaque sainte 
m aison. M alheureusement nous en ignorons le nom bre. Peut- 
être cependant étaient-ils dem eurés, com m e à l’époque de Jus-

i. En effet, le cliapilre i.vn dit que le « sùpntovoî »  est nommé par l'E m pe
reur ; dans le L iv re du P ré fet , il l'est par le préfet avec l'agrément de l ’Em 
pereur. De plus nous savons qu ’il existait un «  »  dépendant du
chartulaire du vestiaire, 

a. C erem ., p. 54o.
3. Theoph. Cont., Vit. M ich., ch. xxn, 18g. Les deux autres prisons étaient 

celles de la Chalcé et des Noumeroi, cette dernière, sans doute, était prison 
m ilitaire.

!i. Zachariæ, G eschichte, 3 7 3 .



tinien, au nom bre de douze, ayant leur centre d ’affaires à 
l’hippodrom e 1.

Le personnel de surveillance placé sous les ordres de l ’éparche 
était représenté par les épiskeptites, les époptes et les « (3ov»X- 

y.L », fonctionnaires chargés d ’apposer le sceau, le poinçon du 
préfet, sur tout ce qui devait en être m arqué : balances, poids, 
m archandises. Des fonctions spéciales dévolues aux épiskep
tites et aux époptes, nous ne savons rien de précis. Ils avaient, 
évidem m ent, la charge d ’ inspecter les m archés, de faire res
pecter les lois m inutieuses q u ’indique le Livre du Préfet, (le 
surveiller l ’achat et la vente des objets qui arrivaient à Cons
tantinople ou en partaient, en un mot, ils rem plissaient l’em ploi 
d ’officiers de police, d’inspecteurs des m archés, etc. Les v [iouA- 
Xwxaî » n ’avaient pas pour unique m ission d ’apposer la bulle 
préfectorale sur les m archandises. Ils allaient dans les ateliers 
et ailleurs exam iner si les prescriptions légales étaient obser
vées2 et si les bulles étaient p lacées3, car les peines qui frap
paient les délinquants étaient terribles : déportation, châtim ents 
corporels, envoi au couvent, etc.

Com m e dans notre M oyen-Age occidental les corps de 
métiers se trouvaient, à Byzance, groupés en corporations. Ces 
corporations, naturellem ent, avaient besoin de chefs, destinés 
à leur servir de conseil el à les surveiller. Pour leurs affaires 
financières, elles devaient probablem ent, relever des com m is
saires ouautres fonctionnaires du Trésor ; mais pour leur organi
sation el leurs règlem ents intérieurs, elles relevaient de certains 
fonctionnaires dépendanI d e l’éparche. Ces fonctionnaires étaient 
les Exarches (fjjapyot) et les Prostates (irpoa-Taxai). Suivant son 
im portance, la corporation avait un ou plusieurs chefs, parfois 
m êm e il n ’y avait q u ’un seul ch ef pour plusieurs corporations. 
C ’est ainsi que les m archands de vêtem ents syriens ou arabes, 
et les ci TîoavSt.oTtpà'rat » avaient un exarche à leur tête, fonction
naire nom m é par l ’éparche * ; les m archands de porcs, les 
« lySuoTcpàxat, » avaient plusieurs « upo^Taxai 5 » ; les « uaAay.a- 
xapioi » et les « j3upo-ooî'}a', » au contraire, n 'avaient q u ’un

t. Zachariæ, G eschichte, p. 35g.
a. L iv re  du P ré fet , vin, 3, p. 3 7 .
3. Ib id ., cf. par ex., xit, g, p.
i .  Ib id ., \, 1 , p. ag.
5. Ib id ., xv et xvi, p. 5i cl 5a.



« Ttpoorar/jî » et dépendaient du « tû^Aovoî1 ». En somm e, il est 
probable que les corporations avaient toutes à leur tète un ou 
plusieurs « TîpoaràToa » qui prenaient en certaines corporations 
de plus grande im portance le titre d ’exarche. Ces chefs ser
vaient d ’interm édiaire habituel entre la corporation el l'éparche 
qui gardait sur elle une autorité directe. Seules, les corporations 
de second ordre relevaient de l’assesseur. Il semble, en outre, 
que les exarches com m e les prostates étaient choisis soit par 
les corporations, soit plus probablem ent par l’éparche 2 et ne 
restaient en fonction qu'un certain temps.

Le centurion (xev'rupûov). Nous savons par l ’Epanagoge que 
l ’éparche avait droit à un corps de troupe destiné à m aintenir 
l’ordre dans la ville. C ’est très probablem enl le chef de ces so l
dats policiers qui portait le titre de centurion. Quant aux 
vciTov.âpy^ai, nous ne savons rien. Peut-être représentent-ils le 
pouvoir m unicipal de l ’éparche en dehors de la ville , dans la 
banlieue soum ise à la ju rid iction  de l ’éparche; peut-être y a-t-il 
une analogie entre ces gitom arches et ceux que possédaient 
les factions s.

Enfin un fonctionnaire spécial, dépendant lui aussi de 
l'éparche. résidait sur les côtes et sans doute dans les ports de 
com m erce. C'était le « TtapaÛaÀîwow,; ». Il devail surveiller, et 
probablem ent, en certaines circonstances, ju g er tous ceux qui, 
suivant l’expression de la Pira, naviguaient « lï/iovreç t/,v 
OâXa<ra,av » et ne relevaient pas des officiers d ’ordre m ilitaire 4.

Naturellem ent, com m e en toute adm inistration considérable, 
l ’éparche avait à son service pour les innom brables écritures 
qui devaient ém aner de sa chancellerie des protochanceliers et 
des chanceliers, scribes chargés de la rédaction des actes et 
autres docum ents du même genre,

Reste, d ’après la notice de Philolhée, les «vojuxoi». Nous 
retrouverons plus loin des « vofnxoî », professeurs de droit. Son t ce 
ceux-là mêmes dont il est ici question ? Autrem ent dit, y a-t il 
identité entre les « yojje.xoi » du Livre du Préfet et les « voja’.xoÎ » 
de Philolhée? M. Nicole le croit. Peut-être, cependant, n ’est-il 
pas im possible de voir en ces « vouuxoî » des fonctionnaires

1. L iv re du PréJ'el., .xiv, § 2, p. 49 .
2 . Cf. par ex. ib id ., le cas pour les savonniers, pour les trapezites.
3 . Cerem ., p. 5 3 G. Theoph., p. 5 iG. C erem ., i3 32 .
!). Zachariæ, G eschichte, p. 3 7 3 .



chargés d ’un département spécial relevant de l ’éparche. celui 
qui s’occupait de toutes les affaires de droit civil dont la corpo
ration des notaires et des avocats avait la charge. Le « vojaocôî » 
serait, dans ce cas, le ch ef du départem ent ayant pour m ission 
de recevoir le tabullaire nouvellem ent élu L 11 serait vraim ent 
étrange que parm i tous les fonctionnaires dépendants de 
l’éparche. aucun ne fût spécialem ent com m is aux affaires 
judiciaires, ce qui serait un fait, si les « vojuxoî » étaient simple- 
menl des professeurs de droit.

La seconde grande m agistrature judiciaire  était celle ùu ques
teur (o xot.à<mop, x'j!oro>p) dont le titulaire figure au trente qua
trième rang parm i les hauts fonctionnaires de l ’Empire, avec 
les titres habituels d ’anthypatos, patrice, etc. Il est, en outre, 
toujours désigné par le qualificatif d’ « svooçotxto; ». Sa prom o 
tion avait lieu en présence du souverain - et des officiers coin 
mis à son service : antigraphes et chanceliers, officiers qui for
m aient son bureau et son tribunal Grâce au titre tout enlier 
que lui consacre l ’Epanagoge, nous pouvons nous faire une 
idée assez exacte tics attributions confiées à ce p erson n age1. 
Evidem m ent c'est, avant tout, un ju ge, m ais un ju ge  policier 
auquel est spécialem ent remis le soin et la surveillance des 
étrangers. Sa jurid iction  s’étend, en effet, sur tous ceux qui se 
trouvent à Byzance, quelle que soit leur situation, leur condi
tion. leur sexe, leur nationalité. Q u'ils soient m oines, clercs, 
riches, dignitaires de l ’Empire, pauvres, esclaves, rom ains ou 
étrangers, le questeur a droit sur eux.

Dès leur arrivée, il s’enquiert de leur origine et des m otifs 
qui les am ènent à la ville ■\ Sont-ils serfs ou esclaves et viennent 
ils plaider contre leur m aître? Le questeur les surveille, fait 
régler leurs affaires dans le plus bref délai el s’interpose, à l'oc
casion, entre colons et seigneurs 6. Sont-ils étrangers? 1 ne fois

i. L iv re du P ré fet , i, 3, p. i5. Eu outre les «  vojxixoî »  paraissent dans les 
cérémonies impériales, chose qui serait assez étrange s'ils n’étaient pas 
«  îïxpjxixoi » et s’ ils étaient professeurs.

а. C erem ., p. 533.
3. Zachariæ, Geschichte, p. 3ai, 368.
\. Gomme nous l'avons dit, ces litres de VEpanagoge concernant les fonc 

lionnaires sont la reproduction des titres correspondants élaborés à l'époque 
de Justinicn. Mais il parait plus que probable que les attributions confiées 
aux magistrats du \ic s. étaient encore en vigueur au i v .

5. E panag., x, i ,  p. 7 0 .
б . Ib id ., a, p. 70 .



l ’objet de leur voyage accom pli, le questeur les renvoie chez 
e u x 1. Beaucoup de pauvres devaient, sans doute, com m e en 
toute grande ville, venir chercher à Byzance travail et fortune. 
Cette foule de gens sans aveu, sans foyer, souvent sans occupa 
tions, était le noyau habituel autour duquel se groupaient tous 
les m écontents et d ’où partaient émeutes et séditions. Aussi une 
rigoureuse surveillance enserrait elle cette population flottante 
à chaque heure du jour, et c ’était le questeur qui en portait toute 
la responsabilité. La loi, du reste, était très sévèreà l ’égard de 
ces étrangers pauvres. Dès q u ’un m endiant était aperçu, le 
questeur le faisait appeler, et. s’il n ’avait à Constantinople ni 
procès ni affaires, il le renvoyait tout de suite, à son maître 
quand il était serf, dans son pays quand il était libre, aux chefs 
des corporations pour qu'il travaillât suivant son métier quand 
il était « autochtone » - ; s'il ne voulait rien faire, on le chassait 
de Constantinople. Enfin —  chose très in téressan te—  le ques
teur paraît avoir eu autorité sur les archontes de province car 
il a droit de leur écrire et peut les traduire devant l ’Empe- 
reu r

Mais, indépendam m ent de ces fonctions d ’un caractère, en 
réalité, assez peu judiciaire, le questeur rendait la justice et 
connaissait de certains cas. C ’est ainsi q u ’il était ju ge  com pé
tent dans les affaires de faux « TcXoraTOYpacaîa » et par là, tout 
naturellem ent, dans les questions de testament et de succession. 
L’ouverture et l’enregistrem ent des testaments se faisaient en sa 
présence, et c ’est devant son tribunal que se plaidaient les pro
cès concernant les héritages, que devaient se présenter les exé
cuteurs testamentaires el que se jugeaien t certaines affaires de 
m ariag e4. Léon le Gram m airien raconte une anecdote grâce à 
laquelle nous pouvons nous rendre com pte de ce double rôle du 
questeur. C ’était au temps de l ’Em pereur Théophile, grand am i de 
la justice. Un jo u r, une veuve vint à lui se plaindre de ce que 
Pétronas, le beau frère du basileus, avait, m algré la loi et la cou
tume, élevé des constructions à une telle hauteur que, de chez 
elle, elle ne voyait plus rien. La chose fut ju gée, reconnue vraie, 
etPétronas, pour sa faute, battu de verges en pleine rue ; puis le

i .  Epanag., v, 3 , 70-71.
a. Ibid., 5 , 71.
3 . Ibid., 9 et, 10, p. 7 !.
/i. Proch., iv, 3/1, p. 3 i . Zaclmriæ, Geschichle, 3fir).



questeur Eustrathios, qui, sans don le. avait participé au ju g e 
m ent, s’en alla avec scs antigraphes, Léon et Démétrios, renver
ser ju sq u ’en ses fondem ents la dem eure de P étron as1 : ce qui se 
com prend fort bien étant donné q u ’il faisait partie, d ’une part, 
du tribunal de l ’Em pereur, el que de l ’autre, ses attributions 
étaient d ’ordre policier.

Le tribunal du questeur se com posait de six espèces de fonc
tionnaires : un protochancelier, des chanceliers, des scribes 
pour les écritures, les comptes, les actes, etc. ; puis des anli- 
graphes (àv-rt.ypaos'ï;), un ekskeptor (« i- 'w p )  ou (èxcrxs-Ttop) cl. un 
libellisios Qs.ësX)ac-io?). Les antigraphes étaient les subordonnés 
cl les aides im m édiats du questeur. C ’étaient eux qui l'accom 
pagnaient el l’assistaient dans toutes les affaires où il se trouvait 
re q u is-, et qui, vraisem blablem ent, dirigeaient, sous son auto
rité, l ’adm inistration dont il était le chef. Autrefois il y  avait eu 
quatre antigraphes appelés « m agistri scriniorum  » préposés 
aux quatre bureaux judiciaires 3 ; m ais au ix" siècle nul texte 
ne nous dit quel était leur nom bre. Quant aux deux autres,
1’ « âxTxéTcrwp » el le « A'.Gîà Xwi.o; », nous n ’avons sur eux aucun 
renseignem ent précis. Zachariæ croit qu'ils n’étaient autres 
cpie les notaires dont il est parlé dans la Pira et une novelle de 
Constantin Porphyrogénète *.

Enfin, le troisièm e fonctionnaire indiqué par Philothée 
com m e appartenant à la classe des juges était, après l ’éparche 
et le questeur, le préposé aux pétitions (o s~l twv Sît-ociov), per
sonnage cle m oins haut rang que les deux autres car, s’il jou it 
encore des titres nobiliaires habituels aux soixante grands fonc
tionnaires de l'Em pire, il n 'arrive au catalogue que le cin- 
quante-cinquièm e cl ne paraît pas avoir eu, à Constantinople, 
de subalternes à ses ordres. Nous ne voyons, en effet, nulle pari 
nom m és les bureaux relevant de sa jurid iction  ou les fonction
naires form ant son entourage. La fonction essentielle du « pré
posé aux pétitions» fut toujours, ju sq u ’à la fin de l ’Em pire, de 
centraliser à Byzance les dem andes, suppliques, etc., adressées 
à l ’Em pereur. 11 ne paraît pas douteux, d ’après les sceaux qui 
nous ont été conservés, qu'il y ait eu dans chaque thèm e un de

i . Léon G ram m ., io^8. Georges Moine, 1012.
•>.. Ib id . et C e r em ., 5 3 3 ; Pira, XI V ,  h ,  p . 38 .
3 . D u Cange, au m ot « sivctvpaspsïç »
!\. Zachariæ , Geschichte, p. 308 .



ces préposés 1. Ces fonctionnaires recevaient probablem ent les 
dem andes des particuliers et les transm ettaient au préposé rési
dant à Byzance qui exam inait si elles étaient ou non rece- 
vables et, suivant les cas, les présentait à l’Em pereur ou les reje
ta it2.

En résum é, nous avons donc à Byzance trois grands digni
taires de l'ordre judiciaire : l'éparche, le questeur, le préposé 
aux pétitions. Les deux premiers m agistrats ont chacun sous 
leurs ordres un bureau composé d'un certain nom bre de fonc
tionnaires. Si tous trois ont des attributions judiciaires, l ’épar- 
ehe et le questeur ont, en outre, l'adm inistration de la police 
générale de la ville et la liante surveillance sur les hom m es et 
les choses dans l ’enceinte des m urs. C ’est par eux que se rend la 
justice suprême : c'est par leur autorité qu'agissent les juges 
inférieurs, ce sont eux qui forment le Irait d 'union entre les 
ju ges de pro\ ince, le peuple et l ’Empereur.

En certain nom bre de questions secondaires se rapportant à 
la justice méritent, en terminant ce chapitre, une rapide mon 
lion. Sans avocats, il n ’y a pas de procès; sans notaires, pas 
d ’acte légal possible. Com m ent se recrutaient ces deux classes 
de professionnels du droit i* Sur les avocats (Tuv7,yopoi) nous 
n’avons pour le rx° siècle aucun ren seign em en t3 ; mais il n ’en 
va pas de même des notaires ou « TaêouXXàpi 01 ». Grâce au « Livre 
du Préfet » nous savons q u ’ils form aient à Byzance une corpo
ration vivan t sous l’autorité de l ’éparche cl ayant à sa tête un 
prim icier. I ne fois ses éludes littéraires et juridiques term i
nées, le jeune hom m e qui voulait devenir notaire se présentait 
devant la corporation. Pour y entrer, il devait être élu par le suf
frage du prim icier et des labullaires qui s’assuraient auparavant 
de scs qualités et de son savoir : qualités m orales, cela va de soi, 
qualités intellectuelles aussi. Tout d ’abord, le futur notaire de
vait, avoir une excellente écriture, chose im portante entre toutes, 
puis savoir par cœ ur les quarante Titres du Prochiron et cou 
naître les soixante Livres des Basiliques.' enfin avoir fait ses 
classes « «atûsuOvÿm rr|V syxuxmov roxfôsua'iv » 4- Si l'exam en avait 
été heureux, le sylloge des notaires, prim icier en tête, le con

i. Sigill., A93 .
■!. Zacharia', Geschichte, p. 350.
3 . Cf. pour tes époques suivantes, Zachariæ, G eschichte, p. 3üa.
4 . Livre du P réfet, I, S a, p. i /i .



duisait auprès de l'éparche. Les notaires juraien t qu ’ils avaient 
t'ail l’élection uniquem ent à eause de la science, de la vertu et 
des qualités du jeune hom m e et point par am itié, recom m an
dation, parenté. Mors seulem ent conduit au « secreton » de 
l ’éparche, il était définitivem ent reçu par le fonctionnaire qui 
dirigeait le départem ent. La cérém onie civile accom plie, on se 
dirigeait vers l'église proche du dom icile de l ’élu où une céré
monie religieuse avait lieu. Vprès quoi, il allait prendre pos
session de son étude (xaÔéSpa) et le tout se term inait par de 
joyeuses agapes 1 et les dons habituels («ruvr.Osiat) à tous les chefs 
hiérarchiques du nouvel élu : trois nom ism es au prim icier, 
un nom ism e à chaque tabullaire, six nom ism es à la caisse de la 
corporation -.

Cette cérém onie n’était pas une vaine parade. Eu réalité, elle 
m ontre bien en quelle estime 011 tenait à Byzance tous ceux 
qui, à 1111 degré quelconque, s’occupaient de la justice  et ilu 
d ro it; elle indique, en outre, d ’une façon figurée, en quelle 
étroite dépendance de l'éparche et de la corporation vivait 
désorm ais l ’élu. Le tabullaire pouvait toujours être requis pour 
les processions impériales, à l'hippodrom e, dans sa corpora 
lion, devant l ’éparche et, sans raison, il ne devait pas s’exempter 
de ces convocations sous peine d ’une am en d e3, voire m êm e 
d ’être battu de verges 4 ; mais aussi, une fois dans la corpora
tion où seuls vingt-quatre membres étaient élus, ayant chacun 
un scribe 5, il  devait jo u ir  des honneurs de sa charge. Autour 
de la table, il a sa place m arquée ; nul ne doit l ’in jurier ou le 
battre et s’ il se rend dans l ’étude de quelque confrère, celui-ci 
doit aller à ses devants en signe de respect6.

Il est bien probable que si nous possédions le chapitre concer
nant la corporation des avocats nous retrouverions à peu près, 
pour eux, des prescriptions semblables à celles que nous venons 
d ’indiquer au sujet clés tabullaires. M alheureusement nous 
n’avons nulle trace de leur organisation. Ce que nous pouvons 
seulem ent dire, en nous appuyant sur des docum ents posté-

1. Livre du Préfet, 1, S 3 , p.  1
2. Ibid., i 4 -
3 . Ibid., à-
4 . Ibid., 5 .
5 . Ibid.. 23 cl  :j4 .
0 . Ibid., 9.



rieurs com m e la novelle de Constantin Monomaque « èitl rip 
iv a o îu 1. xal —poêoXr, toù 8t,3a<7xâÀou twv vôfjuov » c ’est que la corpo
ration existait, q u ’elle recevait ses nouveaux élus par élection, 
à la suite d’un examen et que, probablem ent, les étudiants fai
saient pour le notariat el la carrière d ’avocat les mêmes études 
jurid iques l .

Enfin une dernière question se pose (pie nous pouvons 
résoudre avec les différents docum ents qui nous sont parvenus. 
C ’est celle des honoraires. Ces honoraires (cTiopTO'jÀa, a-jv/jQc'.a'., 
TcapapiuOiat., stsôoi.a, EXTayia-rixâ) étaient, en partie, fixés par la loi 
ou la coutum e, en partie par le ju g e 2. \ ce sujet, le « Livre 
du Préfet » déterm ine avec une grande précision les cas où les 
notaires peuvent recevoir un salaire. Les tahullaires recevaient 
un salaire pour dresser un acte, faire un contrat, 'etc. Sur leurs 
honoraires, ils devaient donner au scribe deux « x î o i x t a » 
par nom ism e qu'ils touchaient. Com m e de nos jours le salaire 
du notaire se calculait d’après les somm es indiquées au contrat. 
Pour une affaire de cent nom ism es, le notaire recevait douze 
kerata ; pour une affaire dépassant cent nom ism es, il recevait 
un, deux nom ism es, etc., suivant l'im portance du co n tra t3.

Telle était, autant que nous pouvons le savoir, l’organisation 
de la justice à Byzance à l ’époque de Basile. On voit par là 
quelle grande œ uvre il entreprit en essayant de réorganiser ce 
rouage adm inistratif qui, par suite du défaut de lois écrites 
indiscutables et universellem ent adm ises, pouvait, par sa com 
plexité même, devenir une effroyable m achine d’oppression 
entre les m ains des fonctionnaires. Sans doute, Basile laissa 
encore beaucoup à faire à ses successeurs dans ce vaste cham p 
où, ju sq u ’à lui, ivraie et bon grain avaient poussé en liberté, 
C ’est cependant un de ses plus nobles titres de gloire d ’avoir 
essayé d’arracher l'une pour laisser l'autre plus abondam ment 
croître et grandir.

i . Livre du Préfet, Notes, p. 84 , 85 .
a. Zachariæ, Geschichte, p. 36/*.
3 . Livre du Préfet, I, 25, p. iy .



L’ADMINISTRATION INTÉRIEURE DE L E M PIR E. ----  EVENEMENTS DIVERS
d ’o r d r e  IN TÉRIEU R.

Une révolution com m e celle qu'avait suscitée à son profit 
Basile, ne pouvait pas n ’avoir aucun som bre lendem ain. Malgré 
l ’évidente bonne volonté dont il fit preuve dès le prem ier jo u r, 
m algré ses efforts pour réparer le passé cl am éliorer l ’avenir, 
l'Em pereur traînait derrière Ini ce terrible boulet qu'étaient les 
deux cadavres de Bardas et de M ichel, Or, un peuple a beau 
m épriser et haïr un régim e, il a beau appeler de scs v u m ix  
l'heure des suprêmes délivrances, lorsqu ’il voit couler le sang, 
il est pris de dégoût et il se révolte : sou sauveur m êm e lui 
devient haïssable. Du reste, un gouvernem ent, si déshonoré 
q u ’il puisse être, a forcém ent ses adulateurs, ses parasites, ses 
obligés et si toujours un certain nom bre de ses partisans se 
trouve p rêta  accom plir toutes les palinodies, à opérer tous les 
ralliem ents, il en est d ’autres qui, parce qu'ils ont eu à souffrir 
du nouvel état de choses, deviennent inévitablem ent, à leur 
tour, des révoltés. Basile n ’échappa pasà cette loi. Bardas com p
tait beaucoup d'am is ; Michel, de nom breuses créatures qui lui 
devaient fortune, honneurs, fonctions. Sacrifiés par le nouveau 
règne, déçus dans leurs espérances, ceux-là ne m anquèrent pas 
de s’insurger contre l’ Em pereur et de chercher à répéter pour 
quelqu ’un des leurs l’im m orale leçon qui venait de leur être 
donnée. C ’est bien, au dem eurant, ce qui explique, outre les 
conjurations dont nous allons parler, la double et très distincte 
tradition que se passèrent, d ’un siècle à l ’autre, les ehroni 
queurs et les historiens de Byzance. Les uns sont partisans de 
Basile et. à la suite de Constantin Porphyrogénète, louent à 
l ’envi, sa sagesse, son illustration, sa grandeur et sa bonté ; 
les autres dem eurent partisans de Michel cl n ’ont garde d ’ou 
blier les crim es, les cruautés, les faiblesses, l ’ignorance et la



basse origine de leur nouveau m aître : histoire secrète q u ’on 
se racontait sous le manteau de la chem inée et qui nous perm et 
à dix siècles de distance de nous faire une idée à peu près 
exacte des origines d e là  m aison m acédonienne.

Ce sont là, en vérité, vengeances d’ historiens qui ne durent 
pas beaucoup ém ouvoir Basile. S ’il pouvait lui être désagréable 
d ’entendre m urm urer à ses oreilles l ’histoire tragique des châ 
timents qui ne tardèrent pas à fondre sur ses am is, les m eur
triers de M ichel —  on racontait, en effet, que Jacobitzès ayant 
un jo u r  laissé tom ber son épée à la chasse voulut descendre de 
cheval pour la ram asser, que son cheval prit peur et q u ’em bar 
rassé dans son étrier il fut traîné ainsi à travers vallées et pré
cipices et écartelé ; que Jean Chaldos, ayant com ploté contre 
l’Em pereur dans son thème de Chaldée, fut crucifié par le stra 
tilate André ; cjue des deux amis de l ’Em pereur, Asyléon et 
Marianos, l ’un fut tué par ses serviteurs et l’autre m ourut de 
la gangrène, e tc .1 —  il dut se sentir plus directem ent atteint par 
les conspirations qui s’ourdirent contre lui.

A peine Bardas était-il m ort et Basile em pereur que les 
colères s’allum èrent contre lui. Basile, en effet, avait indigne
ment trompé le gendre même de Bardas, Sym batios, en lui fai
sant croire que l ’Em pereur voulait le couronner César el que 
seul son beau-père m ettait obstacle à sa fortune naissante. 11 
n’en fallut pas davantage pour décider Sym batios à donner son 
adhésion au projet que lui proposait Basile de faire assassiner 
Bardas. C ’était là pour le Macédonien une brillante recrue. 
Sym batios étail patrice et logothète du drôm e et son exemple 
ne m anqua pas, sans doute, d ’am ener à la conjuration un cer
tain nom bre de seigneurs toujours en quête de fonctions à 
rem plir, de grades à posséder et dont, souvent, le m eilleur 
espoir d ’avenir était fie découvrir par avance l ’heureux succès 
seur du Basileus régnant pour s’attacher à lui. Aussi quand tout 
ce m onde sc vit berné et dut prêter hom m age au nouvel Empe
reur, chacun put il avoir quelque raison d ’être parfaitem ent 
m écontent. Sym batios lui, prem ière dupe d ’un valet d ’écurie, 
ne se contint plus. Il donna sa dém ission de logothète et 
dem anda un com m andem ent m ilitaire. Le thèm e des Thracé- 
siens lui fut tout de suite accordé et c ’est là, q u ’avec le stratège

i. Sym . Mag.. Vil. Basil., m, 7'iÇ).



dé l ’Opsikion, Georges P iganis, il recom m ença à com ploter, 
cette fois Contre Basile. \n x cris de « longue vie à Michel, m ort 
à Basile » les deux stratèges brûlèrent les m oissons et sacca
gèrent les propriétés des grands seigneurs de Byzance. Il fallut 
aller réprim er la révolte avec l ’armée. Sym batios et Piganis 
furent pris ; on leur creva un œil et on les am puta d ’une m ain. 
Basile aurait pu les faire mettre à mort, mais il avait trop 
besoin d ’afferm ir son autorité, il avait trop de crainte encore de 
voir tous ses plans échouer pour n ’agir pas avec condescen
dance. Il se contenta de ce supplice et envoya ses ennem is en 
exil '.

La leçon était dure pour Basile. Il com prenait que c ’était à 
son autorité qu ’en voulaient ses ennem is et que plutôt que de le 
supporter, s’ils ne pouvaient rendre à Michel et à sa fam ille son 
pouvoir im périal, ils étaient décidés à lui susciter un autre pré
tendant, usurpateur com m e lui. C ’est pourquoi, dès qu ’il fut 
maître de l ’Em pire par l'assassinat de Michel, s’empressa-t-il 
d’associer au trône ses deux fils, Constantin et Léon, « afin, dit 
son petit fils, d’enlever toute espérance et de d o n n era  son pou
voir des racines plus nom breuses et plus fortes -. » Et cela lui 
réussit. Toutefois, pour autant, ses ennem is ne désarmèrent 
pas. Au lendem ain du m eurtre de M ichel, l ’am iral Orvphas se 
mit ouvertem ent à la tète du parti do l ’Em pereur défunt ol ne 
songea q u ’à le venger. Il fallut q u ’habilem ent Basile le gagnât 
à sa cau se3.

Sur la fin de sa vie enfin, peut-être l ’année qui précéda sa
mort*, le dom estique des Icanates, Jean Kourkouas. releva de
nouveau l ’étendard de la révolte. Soixante-six conjurés, presque 
tous hauts fonctionnaires ou m em bres du sénat, se groupèrent 
autour de Léon q u ’ils savaient fils de Michel et ourdirent une 
nouvelle conjuration. Com m e la prem ière elle fut découverte. 
K ourkouas eut les yeux crevés, les autres furent frappés de 
verges, tous furent envoyés en e x il5. Cette fois encore Basile

i .  Vil. Basil., ch. x v i i  et x v m ,  p .  a5a, a56 ; ch. x x x t v ,  p .  a8o ; Sym . 
Mag., ch. x l i v . p. 7 4 1  ; Georges Moine, p .  1064.

a. Vit. Basil., ch. x x x i v ,  p. a8o.
3 . Sym . Mag., ch. h, p. 749-
k. Sym . Mag., ch. x x n ,  p. 761.
5 . Vit. Basil., ch. xi,v , p. ag3 ; Sym . Mag., ch. x x n ,  p .7(11 ; Léon G ram m ., 

109,3 ; Georges Moirie, p. 1088.



n’osa aller plus loin dans la voie de la répression. C ’est qu ’ il 
sentait (pie cette nouvelle conjuration était un châtim ent. Si 
elle réunissait, après dix-neuf ans de règne, tous les anciens 
partisans de M ichel, si elle avait pour drapeau son fils putatif 
Léon, il l'avait, bien voulu. C ’était son injustice, son im pré
voyance, sa faiblesse et sa crédulité qui en étaient cause. Voici 
com m ent :

L'Em pereur si énergique, si clairvoyant, si droit, quand il 
s’agissait des affaires de l ’Etat, était tout autre dans sa vie i ntime 
cl fam iliale. Tant (pie Constantin, son véritable fils, vécut, les 
choses allèrent à peu près bien. Basile avait la certitude qu'il 
régnerait et, par conséquent, pouvait négliger le fils de Michel. 
Il avait été obligé de l’associer à l’Em pire puisqu'il le faisait 
passer pour son (ils, mais cela n ’engageait pas l ’avenir. Cons
tantin seul devait régner. Aussi la m ort du jeune hom m e, 
espoir et jo ie  de son père, porta-t-elle à Basile un coup dont il 
ne se releva pas. iNicétas, l'auteur de là Vie de saint Ignare, dit 
form ellem ent que l’Em pereur devint fouet, m algré les préven
tions et les antipathies de I hagiographe, à exam iner la con 
duite de Basile en certaines circonstances, on peut se dem ander 
si Nicétas n’a pas raison L d ’autant que d ’autres com m e Léon le 
G ram m airien et Georges le Moine l ’a fïirm en t2. Or, c ’est peu 
après la m ort de Constantin, entre 880 et 881, alors que Basile 
était très abattu par le m alheur qui l avait frappé, (pie Pho
tius lui présenta le fameux Théodore, dit Santabarenos. Cet 
hom m e venu de Santabaris en Phrygie, aux jou rs de sa jeu 
nesse3, pamit, avoir été m anichéen ou paulicien et fils de mani 
chéens, et c ’est peut-être pour cette raison q u ’ il avait eu des 
difficultés avec le gouvernem ent de Bardas. Q uoiqu'il en soit, le 
César l’avait fait enferm er au Stoudion où il passa une partie 
de son existence. Là il devint prêtre et lit connaissance avec 
l'hotius qui le nom m a higoum ène du m onastère, charge qu ’il 
dut résigner lors de la prem ière abdication de son protecteur, à 
la grande jo ie  des m oines 4. Com m e tous ses coreligionnaires, 
Théodore avait un goût m arqué pour les sciences occultes. Il 
s’occupait de m agie et de sorcellerie et savait eu user au m ieux

1. Vit. If/nnt., p. 54g.
2. Léon (îram m ., p. 1092; (îeorges Moine, p. 1084.
3 . Vit. S. Theoph., xn , p. 7 ; note 10, p. 53 .
4 . Sym . Magist., ch. xvin , 756.



de ses intérêts. Miracles et prophéties, philtres et im postures 
de tous genres avaient sur l'im agination byzantine trop d ’em 
pire et d’attrait pour, q u ’en habile hom m e, il ne profitât pas 
de ses connaissances auprès de ceux qui voulaient bien s’y lais
ser prendre. Basile était de ceux-là. Lorsque Photius eut retrouvé 
grâce auprès de l ’Em pereur, il lui présenta son am i Théodore 
qui ne tarda pas à être com pté parm i les fam iliers du palais. 
Bientôt m êm e l ’ascendant de Santabarenos sur l ’esprit malade 
de l ’Em pereur fut si com plet qu'il se crut assez fort pour jouer 
la grande com édie qui devait, dans sa pensée, assurer pour 
toujours son influence et sa réputation : il proposa à l ’Em pereur 
de lui faire voir son fils Constantin. Un jo u r donc, il entraîna 
Basile, sous prétexte de chasse, dans un bois et se m it en 
mesure d ’accom plir sa promesse. La scène avait été préparée 
d ’avance. Basile, convaincu du pouvoir m agique de Théodore, 
attendait avec jo ie  l'instant où il pourrait em brasser son fils 
quand, tout à coup, à quelque distance, Constantin apparut à 
ses regards. Troublé, ém u, Basile voulut courir vers son fils, 
m ais il avait disparu avant que son père n’eût eu le temps de le 
rejoindre. La pièce, néanm oins, était jouée. Elle avait produit 
son effet. Sur l ’em placem ent m iraculeux, Basile lit construire 
une église et un m onastère dédié à saint Constantin. Il était 
prêt à accepter tout ce que Théodore pourrait lui dire, à faire 
tout ce q u ’il pourrait lui dem ander, m êm e à disgracier ses 
m eilleurs serviteurs com m e le dom estique des scholes André, 
favorable à Léon 1.

C ’est que toutes ces im postures et toutes les calom nies qui les 
accom pagnaient avaient leur raison d ’être et concouraient à un 
plan déterm iné : celui de faire disparaître Léon pour q u ’à la 
m ort de Basile un autre lui succédât. Et c ’est ici (pie se laissent 
deviner, par un côté, les plans cachés de Photius. Le Patriarche 
tenait par alliance à l ’ancienne fam ille im périale. Dans son 
âme il pouvait retrouver quelques-uns des traits caractéris
tiques qui font l'hom m e de gouvernem ent, S ’il avait accepté 
une prem ière fois le trône patriarcal et engagé la lutte avec 
Borne, c ’est q u 'il espérait bien être, un jo u r, m aître du pouvoir. 
L’Em pereur M ichel, par sa conduite et son im popularité, pou
vait servir ses rêves am bitieux ; l ’Em pereur Basile les avait

i .  Léon G ram m ., 1 0 9 3  ; Georges Moine, 1 0 8 4  ; Sym , Mag., eh. x v i i ,  7 5 3 .



brisés d ’un soûl coup en le destituant. Du reste ce n’était pas 
avec un tel hom m e com m e souverain que Photius avait chance 
de réaliser ses projets. Vussi ne trouva-t-il rien de m ieux, 
lorsque la faveur im périale lui perm it de rentrer au Palais, que 
de conspirer pour perdre Léon. L ’heure était propice. L’Empe
reur m alade n ’avait plus son énergie d ’autrefois ; de plus il 
détestait sou fils. Tout pouvait donc servir les desseins du 
Patriarche. Théodore fut chargé de mettre le plan à exécution. 
Il com m ença par circonvenir L é o n —  qui le haïssait et ne se 
faisait point faute de le traiter devant son père com m e il le 
m érita it1 —  et l ’engagea, m aintenant q u ’il était d ’âge à le faire, 
à porter dans ses bottes un poignard doid  l ’utilité pourrait 
être grande à l ’Empereur, soit à la chasse, contre les bêtes 
sauvages, soit contre ses en n em is2. Le conseil plut à Léon qui 
ne se méfia pas de ce grossier piège. Il ne se doutait pas que 
Théodore le représentait à Basile com m e un factieux, com m e le 
chef du parti de M ichel, com m e prêt à tuer son père el q u ’il 
donnait, pour preuve incontestable de la vérité de ses dires, le 
poignard dans les bottes de Léon. Y son tour, une fois de plus, 
l ’Em pereur se laissa prendre. Peut-être, du reste, était-il heu
reux <!e trouver ce m o tif pour définitivem ent écarter du trône 
le fils de sa victim e et laisser le pouvoir à Alexandre, son véri
table fils. En tous cas Léon lut, convaincu de vouloir attenter à 
la vie de son père el, pour ce l’ail, enferm é lui, sa fem m e Tliéo- 
phano el son petit enfant dans une étroite prison 3. L’Em pereur 
parla m êm e de lui crever les yeux. Il fallut, pour l’en em pê
cher. l'intervention de Photius et de Stylianos, futur beau-père 
de L é o n 4. Théodore était donc arrivé à ses lins. La place était 
libre car Alexandre était encore un enfant. M alheureusement 
Photius el ses amis avaient com pté sans le parti de Michel. Au 
cours des trois m ois que dura l ’internem ent de Léon eut lieu la 
révolte de Kourkouas dont le but était la délivrance du prince 
héritier. Elle échoua, en vérité, m ais l ’opinion publique 
remuée obtint ce que la conspiration ne put gagner. Au cours 
d ’un dîner auquel la cour assistait, on entendit un perroquet,

i. « l'or; xa£ àitaTstôv », Vita Basil., ch. c, p. 365 .
a. lliid.
3 . Vil. S. Theoph., $ ia , p. 8.
4 . Ibid., S 16 cl seq.. p. i i  et seq. ; Vil. Basil., ch. c, p. 365 ; Georges 
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savam m ent éduqué. réclam er l'élargissem ent de Léon. Chacun 
donna raison à l'oiseau, tort au souverain et, devant l ’unanim e 
volonté des grands, racontent les chroniqueurs, les sages aver
tissements de Stylianos, dit l ’anonym e auteur de la 1 te de sainte 
Théophano. Basile rendit à Léon sa liberté et ses droits 1. Pour 
une fois Théodore était battu. Il com prit q u ’il n’avait q u ’à fuir. 
Sacré évêque d ’Euchaïte dans le Pont, durant le second ponti
ficat de Photius, il s'en alla dans son diocèse avec l ’espoir d ’y 
trouver la sécurité -. M alheureusem ent pour lui ses projets ne 
lardèrent pas à être dévoilés. Aussi dès que Basile eut expiré, 
un tribunal, sur l ’ordre du nouvel Empereur, se réunit-il pour 
ju ger Photius et Santabarenos. Sans am bages, ils étaient accu
sés d’avoir voulu susciter à Léon un com pétiteur dans la per 
sonne d ’un parent de Photius. Le Patriarche fut, de nouveau, 
destitué et s’en alla m ourir, exilé dans un co u ven t; Théodore, 
frappé de verges et aveuglé, fut envoyé en \sie. puis à Athènes. 
Il m ourut sous le règne de Constantin et de Zoé à Constanti
nople, où. longtem ps après son avènem ent, Léon l’avait rap
pelé 3. Si le procès qui fut fait à Photius et à Théodore ne parvint 
pas à dém ontrer juridiquem ent que le but q u ’ils poursui
vaient était la destruction de la maison m acédoniennne. l ’opi 
nion publique, elle, n'en resta pas m oins convaincue de la 
réalité du com plot, à tel point que Stylianos, évêque de \éo- 
Césarée. écrivait form ellem ent au pape Etienne peu après l ’ave 
ncmenl de Léon, que le projet de Photius el de Santabarenos 
avait été d’éloigner l ’héritier afin de pouvoir prendre en mains 
l’Em pire et, soit par eux mêmes, soit par un autre, toute l ’admi 
nistration, « aù-rol xafJsço'ja-!, tt,v (’ia'nXsîav :r\ SI èauTwv, y, Si STépou, 
O'.O 'J S o û X o v r a i ,  t z o o v m t z o ’j  -rauTyiv  o t,x G v o u o û v T îc  K  »

I ’  i 1 k

Basile, cependant, au cours de son règne n ’eut pas que des 
sujets d’angoisse et de tristesse. Bien des jo u rs vinrent, parfois, 
éclairer d ’un soudain et gai rayon le ciel si souvent triste et 
menaçant de son existence et lui faire oublier, par un instant 
de bonheur, de quel prix il payait la réalisation de scs rêves 
am bitieux. Ce furent les jo ies orgueilleuses du souverain 
faisant sa triom phale entrée à Byzance après avoir vaincu ses

t. \ i l .  lia sil., ch . c i, p. 3 6 8  ; S ym . M ag., ch. xxi, p. 760.
m. Vit. Sa! Theoph., 16, p. 11.
3 . Léon  G ra m m ., 1097.
/). S ty lia n , Mansi, X V I, p. 4 3 3 .



ennem is 1 ; ce furent les bonheurs 11 s inlim es de la fam ille, 
par la naissance successive de ses deux fils légitim es. Alexandre 
et Etienne et le m ariage qu ’il im posa à Léon avec S* Thép- 
phano : ce furent aussi les douces satisfactions de l ’am itié lors 
du fam eux \oyage de Daniélis à Byzance.

Ce voyage de l ’ illustre et puissante veuve semble avoir occupé 
singulièrem ent l’im agination byzantine. C ’était, cependant, 
chose bien naturelle que celte fem m e âgée, qui avait connu 
autrefois l ’Em pereur dans la plus modeste condition et avait aidé 
de sa fortune les débuts de sa carrière, vint lui rendre visite 
m aintenant que toutes les prédictions auxquelles elle avait cru 
se trouvaient réalisées. Il est probable que si les contem porains 
firent aussi grand état dé ce voyage, c ’est surtout à cause du 
luxe qui fut déployé en ces jou rs de fête. Du fond de sa province, 
Daniélis sc fiI transporter en litière par trois cents jeunes gens à 
son service, ju sq u ’à C onstantinople. Elle était suivie d ’un 
im m ense cortège d ’esclaves, porteurs de présents si m agnifiques 
el si nom breux qu'ils firent l ’étonnem ent de tous. L'Em pereur 
reçut solennellem ent à la Magnaure sa bienfaitrice d ’ hier et d'au 
jo u rd ’hui, accepta tous ses cadeaux et, lui en lit à son tour, la 
com bla d ’honneurs et de dignités el ce fut, plus puissante 
encore que par le passé, qu ’elle rentra dans le IVloponèse, 
après un long séjour auprès de l ’Em pereur 2. Ceci se passait un 
peu avant 881 , époque de la consécration de la o Nouvelle 
Eglise » car Constantin PorphyrOgenète nous rapporte que 
lorsque la pieuse veuve vin t à Constantinople l ’édifice se cons
truisait et était suffisamment avancé pour qu ’elle én put faire 
m esurer l'intérieur afin d ’envoyer de ses fabriques, des tapis 
et autres objets. Du reste ce qui ne perm et pas de placer beau
coup plus tôt le voyage de Daniélis, c ’est q u ’âgée déjà, du 
vivan t de Basile, elle put revenir encore une fois à Byzance 
sous le règne de Léon. C ’esl donc aux environs de 880 qu ’ il 
faut placer cet événement qui lit dans Constantinople autant et 
plus de bruit que l ’arrivée d ’un souverain.

1. C f. p lu s  bas, tes a ffaires m ilita ires .
2. Vit. Basil., c li. i . w i y  et l x x v ,  p. 3 3 3 .
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Rapporter sim plem ent les récits si souvent naïfs et enfantins 
des chroniqueurs à propos d'un règne serait, ce semble, d'assez 
m édiocre intérêt et de portée bien peu considérable ; mais 
lorsqu'ils sont remis dans le cadre général des institutions 
d ’une époque, ces récils d'abord insignifiants se revêtent 
soudain de vie et de lum ière. Ils deviennent plus com pré
hensibles, ils se font plus instructifs et ce n’est point chose 
rare qu ’ils ouvrent le chem in ferm é (pii conduit à l'entière 
vérité. Il me semble donc utile de continuer, à propos des évé
nem ents dont il \ienl d'être question, l ’étude plus large et plus 
féconde des institutions byzantines au temps de Basile I", en 
essayant, après avoir parlé des institutions financières el ju d i
ciaires. de décrire, dans la mesure du possible, le m écanisme 
du gouvernem ent intérieur de l ’Em pire soil à Constantinople, 
soit dans les provinces.

L ’adm inistration générale de l'Em pire aboutissait, com m e 
nous l ’avons dit déjà, dans les dix bureaux ou m inistères qui se 
trouvaient à Constantinople. Nous Connaissons quatre de ces 
« sécréta » ceux dont les attributions étaient spécialem ent 
financières ; nous retrouverons, en nous occupant de l ’armée, 
d ’autres bureaux m ilitaires. Ce q u 'il s’agit d’étudier ici ce sont 
les m inistères de l'Intérieur et leur fonctionnem ent.

\ la tête de l ’adm inistration générale de l ’Empire se trouvait 
le sacellaire (ô a -a x s X X a p w ;) ,  personnage im portant qui pouvait 
être patrice, proconsul, etc. *, et posséder m ême, à côté de sa 
fonction de sacellaire, une charge aulique. \ l ’époque de 
Léon VI il était inscrit au trente-deuxièm e ran g dans les listes 
de la noblesse im p ériale; mais à l ’époque de Basile il devait 
être sans doute le vingt-neuvièm e. Tels étaient, par exem ple, 
Baanès et Etienne au iv*' siècle que les « Cérém onies » et les 
actes du C oncile de 869 désignent l’un com m e patrice, l ’autre 
com m e patrice, préposite et sacellaire. Nous connaissons par la 
« Vita Basilii >> com m e p arles  actes du Concile de 869 l ’activité 
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el l ’influence de Baanès sous lo règne de B a sile 4. Le sacel laire 
avait pour m ission de surveiller les affaires qui se traitaient 
dans tous les bureaux. Le notaire de chaque « secreton » lui 
apportait les registres (xarayoaçai) qu’il vérifiait, et c ’est lui, 
sans doute, qui adressait au souverain les rapports concernant 
l ’adm inistration gén érale2 tant de la ville  que des thèmes, tant 
des services m ilitaires que des im pôts et des hospices. En 
somm e, c ’était le prem ier personnage de l ’Em pire en ce qui 
concernait l ’adm inistration générale. 11 n ’avait la charge spé
ciale d ’aucun m iidstère, il les dirigeait tous, ce qui ne veut pas 
dire, toutefois, q u ’il était prem ier m inistre. Celle charge n ’exis
tait pas toujours et quand l ’Em pereur faisait choix  d ’un prem ier 
m inistre, il le choisissait où bon lui semblait. Généralem ent 
il prenait le logothète. Tel Théoctistos, sous Théodora.

Chaque m inistère se com posait d ’un chef suprêm e, le plus 
souvent grand seigneur et toujours, par sa fonction même, 
personnage d ’im portance. \ ses côtés travaillait toute une foule 
de scribes el de fonctionnaires de second ordre qui se parta
geaient l ’écrasante besogne des affaires courantes. Psellos nous 
a laissé un amusant tableau de la vit) intérieure d ’un de ces 
ministères dont il lit partie durant sa jeunesse et qui ne diffère 
pas beaucoup tle certains autres plus rapprochés de nous. Un 
travail énorm e accablait les m alheureux em ployés qui n ’avaient 
guère de stim ulant pour le joyeusem ent accom plir. Bien au 
contraire. Partout c ’étaient tics intrigues qui s’ourdissaient 
entre fonctionnaires et c ’était à qui dam erait le pion à l ’autre. 
L’un m ettait en avant son ancienneté, un autre cherchait à se 
distinguer par sa rapidité à écrire ou par ses connaissances 
variées, un troisième avait l’oreille d ’un chef et en profitait 
pour faire fie faux rapports. Parce qu ’il fallait beaucoup tic zèle 
et tle science si l'on voulait percer, parce que, facilem ent, on 
était m enacé de renvoi ou grondé, la jalousie et l’anim osité 
régnaient en maîtresses dans ces lieux « qui ne sont pas 
préférables à la géhenne :i. »

Tandis q u ’aux affaires financières se rattachaient les m inis
tères du logothète du Trésor, du préfet de l ’id ikon et des cura
teurs, auv affaires m ilitaires les m inistères du logothète de

i.  Cerem ., g 5 3 . M ansi, X M , 81.
3 . Ib id ., i3ao. •
3 . Psetlos, \ , a48-262.



l ’armée, aux affaires intérieures se rattachaient spécialem ent 
cinq m inistères : ceux du ch artu laired u  sakkellion, du logothète 
du drôm e, du chartulaire du vestiaire, du grand chancelier et 
de l ’orplianotrophe auxquels ou peut ajouter, bien qu ’il n ’ait 
pas eu de bureau spécial, le chartulaire du caniclée.

Le sacellaire n ’avait pas à proprem ent parler de bureau, 
étant inspecteur général de tous les m inistères. C ’est, ce qui 
explique que le sakkellion (o-axxéXX(,ov) avait à sa tète un simple 
chartulaire (6 ^aptouXàpioç t o i j  aaxxeWiou) du reste, personnage 
de haut rang, le quarante-cinquièm e dans la hiérarchie byzan
tine, pouvant être honoré des titres nobiliaires les plus enviés. 
Lorsque Basile m onta sur le trône, il nom m a à cette im portante 
dignité un frère de l ’higoum ène Nicolas, P a u l1. Com m e son 
nom  l ’indique, le chartulaire du sakkellion était un fonction
naire d ’ordre financier. Mais qu'était cette bourse (o-axxéX)aov)? 
Les textes ne le disent pas très clairem ent et les attributions 
réservées aux officiers établis sous les ordres du chartulaire, 
souvent utiles pour se rendre com pte de l ’organisation de 
chaque m inistère, ne nous donnent celte fois aucun renseigne
m ent bien précis. Cependant il me sem ble q u ’on ne s’éloigne
rait pas beaucoup de la vérité en considérant le « sakkellion » 
com m e le bureau du « sacellaire » que le chartulaire dirigeait. 
Là, aboutissait en dernier ressort toulc l'adm inistration byzan 
tine, non pas au point de vue de l ’expédition des affaires, mais 
uniquem ent au point de vue de la surveillance générale de 
tous les rouages gouvernem entaux, spécialem ent des rouages 
financiers. Un conçoit facilem ent, en effet, que la lâche du 
sacellaire eût été im possible s’ il n ’avait eu, pour le seconder, 
des fonctionnaires chargés de se partager le lourd fardeau q u ’il 
assum ait. Aussi bien est ce ce que nous pouvons conjecturer, 
avec quelques chances de dire vrai, par la com position m êm e 
du bureau du chartulaire. Quels sont, en effet, les officiers que 
nous trouvons m entionnés com m e faisant partie du « sakkel
lion » ?

C ’est tout d ’abord, —  avec le cortège habituel com posant 
les bureaux de grande im portance et exigeant beaucoup 
d ’écritures : protochancelier, notaires, chanceliers, —  les pro



tonotaires des thèmes ( i tp w 'c o v o T à p io t .  t c »v Oîaâ-riov). Ces person 
nages civils nous sont assez bien connus. Com m e tous les 
fonctionnaires en résidence clans les thèmes, les protonotaires 
n ’avaient qu'un rang nobiliaire assez inférieur et leurs fonc
tions étaient uniquem ent financières. Ils ne paraissent pas, 
cependant, avoir jam ais levé directem ent les im pôts ou rem pli 
les fonctions d ’épopte et de dioecètc. Non. Ils dirigeaient 
l ’adm inistration civile  du thème de concert avec le stratège, 
recevaient de « l ’slSixôv » l ’argent nécessaire pour payer les 
soldats, les frais de table de l ’Empereur, les envois de vivres 
et de m unitions nécessaires à l’armée ; ils s’occupaient de 
la colonisation de leur province et centralisaient les impôts 
perçus par leurs in férieurs1. En un m ot ils étaient, com m e 
dit Léon VI, les chefs de l ’adm inistration c iv ile 2, les pre
m iers représentants civils des thèmes. Ils avaient la surveil 
lance de l ’adm inistration et détenaient les clefs du trésor pro
vincial que le stratège lui-m êm e ne pouvait ouvrir sans leur 
consentem ent. On conçoit qu ’un tel fonctionnaire ne devait 
pas relever du logothète du Trésor mais bien du bureau du 
sacellaire, m inistère de surveillance générale puisqu ’on fait une 
de ses plus im portantes fonctions était de surveiller les subal
ternes du logo th ète3. L u  de ses privilèges paraît avoir été de 
com m uniquer directem ent avec l’E m p ereu r4.

2° Les xénodoehes et girocomes, les chartuluires des (saintes 
maisons (ÇevoSiyoi, y^poxopioi., yxp'rouXàpioi, xwv oïxwv). A pre
m ière vue il est assez étrange de trouver ces sortes de fonc
tionnaires dans le bureau du sacellaire. Cependant eux aussi 
avaient des attributions adm inistratives d ’ordre général et de 
prem ière im portance. Les xénodoehes et girocom es étaient les 
représentants officiels de l ’assistance publique partout où s’éle
vaient m aisons hospitalières et conventuelles. Les unes et les 
autres, en effet, étaient nom breuses à Constantinople et nous 
savons par Constantin Porphyrogénète, que son grand-père en

i .  Cerem ., 8 4 o. R am b au d , op. cit., 200 201.
■>.. Tactik., liv re  IV, 3 i.
3 . C e son t, saris d o u te, les su ccesseu rs des p ro cu ra te u rs  ro m a in s  et des 

d e u x  « ta b u larii » q u i, so us J u stin ien , s’o c c u p a ien t dan s les ép arch ies des 
a ffa ires fin a n ciè re s  (B a silik ., VI, x x x v , p p . 237, a3 8 ).

4 . H am baud , p . 200.



lit construire un grand nom bre -— une centaine environ - 
pour les pauvres (TTTwyo'rpocpsIa), les étrangers (Çevwvs;), les 
malades (voo-oxou.£Ïa) et les vieillards (yr,poxopt.£Ïa) Or tous ces 
asiles ém argeaient au budget suivant le principe de droit 
byzantin que le fondateur d'un monastère ou d ’un hospice, 
qu'il fùl particulier, Patriarche, Empereur, du m om ent qu'il 
avait planté la cro ix («TTaupoTniyiov) était tenu de subvenir à son 
entretien com m e de l’adm inistrer. On com prend que c ’était là 
pour le basileus une lourde charge et que, sans une surveillance 
continuelle des fonctionnaires grands et petits dont les œuvres 
charitables relevaient, les finances eussent bien vite été par 
trop obérées. Il en allait de m êm e des m onastères (les saintes 
maisons) et des établissem ents de bienfaisance, répandus sur 
tout le territoire de l ’Empire. Mais si hospices et couvents 
avaient part aux libéralités du basileus, les uns com m e les 
autres devaient, à leur tour, payer des redevances et accepter 
des corvées spéciales qu'il fallait exiger et faire respecter. Vussi 
bien était-ce le rôle de ces fonctionnaires dépendant du ehartu- 
laire. Tous les m onastères, au reste, paraissent avoir eu un 
tuteur laïque chargé de l’adm inistration m atérielle du couvent. 
Il est bien probable que c ’étaient eüx qui faisaient l ’office 
d'interm édiaire entre la com m unauté el le cliartulaire.

3° Le zigostate et les métrites (ÇuyosràT?,;, uîTpy-ca). Si nous 
avons des données assez certaines sur les fonctionnaires qui 
précèdent, nous sommes obligés pour ces derniers de nous en 
tenir à de pures conjectures. Que pouvaient être ces fonction 
naires ? Aucun texte, que je  sache, ne nous le dit, ni même ne 
l ’insinue. C ’étaient, probablem ent, les gardiens et vérificateurs 
des étalons divers : d ’or, d ’argent ou d ’autre m étal, conservés à 
C onstantinople et dans chaque église de province afin de 
permettre le contrôle des poids et mesures em ployés pour la 
perception des im p ô ts2. Ils avaient, sans-doute, aussi la charge 
de vérifier dans toutes les grandes villes, par le pesage officiel, 
les matières et m onnaies d ’or en circulation, au m oyen de 
« l ’exagium  solidi ».

Enfin reste à  nom m er le domestique de la scène ( o o |j.s t u x o ç

i . Vit. B asil., xciti, 356.
a. Cf. Schluinberger. Mélanges d'archéolog. byzantine, p. si cl 3i5. Sa bu

tter. i, 53.



rrti Ô'jjjisÀy,;), personnage sur les fonctions duquel nous ne 
savons l ien 1.

Le logothète du drôme (6 ^ o y o D r^ ç  ro ù  ooôjaou) était le ch ef des 
postes im périales. \ l ’époque qui nous’ occupe il n 'avait pas 
encore acquis l'im m ense im portance qu'il eut dans la suite, 
mais déjà on la peut, deviner. \u ix" siècle il n’est (pie l égal 
de Ions les grands fonctionnaires de l'Em pire, le dans les 
listes officielles, revêtu des dignités habituellem ent conférées à 
ses p a irs2. Ses attributions, sans doute, sont, tout d'abord la 
surveillance de la poste et de l ’adm inistration que ce service 
réclam e; mais elles commencent, à s'élargir insensiblem ent et 
c'est à supplanter tous les autres m inistres qu'il tend d'une 
façon, du reste, probablem ent très inconsciente. Le jo u r  n ’est 
pas éloigné ou. de son litre, les derniers mots tom beront pour 
ne laisser subsister que le premier el, dès le x" siècle, il ne 
s’appelle plus que le logothète tout court, ( l ’est, que c.e sont ses 
attributions mêmes qui le poussent au rang suprême el finirent 
par le créer prem ier m in istre11. La poste impériale, en effet, 
q u ’élail-ellc donc sinon le véhicule obligé de toute la \ie poli 
LiqueP Elle transporte la correspondance officielle aussi bien 
que les fonctionnaires: elle amène les ambassadeurs étrangers 
com m e ('Ile em porte les exilés. Par la force des choses, le 
fonctionnaire chargé d ’un aussi grand service doit arriver 
à un haut rang et s'im poser à l'attention du prince, \nssi 
voyez le. Son office le met, avant tout autre, en relations 
avec les ambassadeurs. \ l’avance, il sait qu 'ils doivent venir 
rendre visite au souverain et, il leur expédie voitures et che
vaux rapides: il donne des ordres à toutes les statio n s1 pour 
les bien recevoir, et quand ils arrivent à Constantinople, c'est 
lui, tout naturellem ent, (pii vient à leur rencontre. Dès lors, 
les connaissant déjà, la charge lui revienl de les présenter au

i.  Il no serait pas é loririan t q u ’ il ) a il  e u  d an s le m a n u scr it  fau te  cle 
cop iste  ou de lectu re. CI', le rh a r lu la ir c  du v eslia ire  el ses su b a ltern es.

■>.. I,e sceau de, S ty lia n o s porto bien le lilre  de m a gistro s, m ais ce n ’est pas 
v ra ise m b la b le m e n t p a rce  q u 'il était lo g o th c le  q u ’il e u t ce titre, m a is à cau se  
de sa gran d e situ atio n  p erson n elle  dan s I K m pire (S o h h u n b e rg e r, Siijil- 
log., 533).

3 . T h éo ctis to s , so us T h éo d o ra , S ty lian o s. à la lin du  règn e  de B asile, sont,
Ioui à la fois, lo goth èlos du  d rô m e  et p rem iers m in isires.

t\. (le sont les « ÔT||j.oaioi ïiîitot » el le s»  azaOjio! » d o n t parle  C e d re n u s 
(C e d ren ., i i 5 a).



Basileus, et d ’être entre l'un et l'autre l'interm édiaire habituel. 
De là à devenir m inistre des affaires étrangères il n'  ̂ a qu'un 
pas. D ’autre part, il signe les ordres im péraux qui partent 
pour les provinces et il les fait exécuter. Chaque jo u r, sauf le 
dim anche, il se rend au Palais pour les affaires courantes1. 
Com m ent, dans (le telles conditions, ne serait il pas conduit à 
devenir m inistre de l ’intérieur P Et c ’est de fait ce qui ne tarda 
pas à arriver. Pour le iv  siècle, cependant, il semble bien que 
la fonction de logothète n 'entraînait pas encore forcém ent celle 
de prem ier m inistre. Nous savons en effet que si Théoctistos fut 
logothète et premier m inistre, Sym batios ne dirigea en rien les 
affaires publiques, ni non plus son successeur G um er2. ni non 
plus le patrice Jean qui fui logothète du drôm e sous Basile.

Le livre des Cérém onies parle beaucoup du logothète de la 
course el, grâce à lui, nous pouvons nous faire une idée assez 
exacte de ce q u ’était ce personnage. Par sa situation adm inis
trative, le logothète fait partie de l'entourage im m édiat de 
l ’Em pereur. Il est un des premiers à saluer l ’Empereur, le 
m atin, ayant tous les autres dignitaires, cl, s'il ne vil pas 
dans la fam iliarité de l'Em pereur, au sens étym ologie du m ot, 
com m e le préposite el les cham bellans, on se rend fort bien 
com pte q u ’il tient une place à part entre ceux-ci et la foule des 
grands personnages qui ont droit de réception 3. Aussi doit-il 
suivre l’ Empereur partout où il va, dans les processions * 
com m e à la guerre, car partout le souverain a besoin de sa 
présence. VI a i s c'est surtout dans les relations de l'Em pire 
avec les étrangers (pie le logothète joue un rôle considérable. 
Quels que soient les légats qui arrivent à Byzance, q u ’ils viennent 
de Syrie, de Home, de Bulgarie ou d 'A llem agne, c'est lui qui 
les reçoit et les présente à son m aître5. En protocole rigou

i .  Cerem ., 980.
a. L a  raison  en est d u  rosie  très sim p le. C 'est q u 'a lo rs  d e u x  p u issan tes 

in d iv id u a lité s  go u v ern aie n t l'E m p ire  : Bardas d 'abo rd . Basile en su ite . Dès 
la fin  d u  rè g n e  de Basile, S ty lian o s se re tro u v e  lo g o th è te  et p re m ie r  
m in is tre , \ \ a n t T h é o ctis to s , les lo g o lh è te s  N icép h o rc  et S ta u ra k io s  avaien t 
été  p re m ie rs  m in istres el a d m in istra ien t to u t l'E m p ire . ('Th eoph., 930. 
M ansi, x v i, 18).

3 . Cerem ., 120,  121 .
4- Ib id ., io 3 2 .
5 . Ib id ., 10/19, 1100. L iu tp ra n d  ra co n te  q u e  lors de sa ,légatio n  à C on slan - 

tin o p le , i l  lu t  in tro d u it  en p résen ce  de Léon, cu ro p a la te  et lo go th ète , 
( Legatio, 11, p. 347).



reux règle les questions qu'il doit leur adresser1 et c ’est devant 
lui que se traitent toutes les affaires pour lesquelles ils ont été 
envoyés.

Par ces deux fonctions bien distinctes du logothète s’explique 
la com position de son m inistère. À en croire les sceaux le 
bureau du logothète ou logothésion sc serait divisé en deux 
grandes adm inistrations, l'une pour l’Occident, l ’autre pour 
l’O rien t2. La chose est en effet possible, vu  la différence com 
plète qui existait dans la façon d ’adm inistrer l ’une et l ’autre 
partie de l ’Empire. De plus, il est bien vraisem blable que les 
mêmes fonctionnaires ne pouvaient être égalem ent au courant 
des choses très em brouillées qui concernaient Rome et la Bul
garie, je  suppose, et de celles qui concernaient les Arabes ou les 
Arm éniens. Toutefois aucun texte ne corrobore la m ention 
« d ’Orient et d ’Occident » rencontrée sur les sceaux. Q uoiqu’il 
en soit de ce fait, le logothète avait sous sa jurid iction  deux sortes 
de fonctionnaires: les uns au service des postes, les autres au 
service des affaires étrangères. Le protonoiaire du drame et les 
chartulaires du drôme s’occupaient de tout ce qui avait rapport 
à la chancellerie du m inistère, expédiaient les ordres et la cor
respondance, et tenaient registre des innom brables affaires qui 
passaient par les bureaux. A leur suite venaient les épiskeplites 
(sTasxsimw.) dont la m ission devait, sans doute, consister à 
faire les rapports concernant les ambassades com m e à sur 
veiller, soit à Byzance, soit dans les provinces, les voyages des 
légats et autres personnages officiels. Des interprètes (ip<xrr  
vsmat) étaient à la disposition du logothète pour les affaires qui 
sc traitaient en langues étrangères; enlin le curateur de l ’apo 
krisiarion (xoupàxwp xoü ànoxpicnapielov) avait probablem ent la 
charge de veiller à l'entretien des ambassadeurs pendant leurs 
séjours à Byzance : frais de table et de plaisirs, fonctionnaires 
les accom pagnant dans leurs courses et leurs visites, etc 
Quant au service postal, il était représenté dans les bureaux du 
logothète par les « ônxzpéy/jvvs; » ou courriers, vraisem blable
ment les successeurs des « veredarii 3 » d ’autrefois et par les

i .  Ce rit m ., iafif).
•i. S c lilu m b crg cr , Sigillographie, 4 <8 /|.
3 . Yudollent : les veredarii (Mélang. d'Areh. et d’hist. de l’Ecole franç. de 

Rome, i\, 1889).



inandatores chargés de porter dans les provinces les ordres 
im périaux.

Ainsi donc, nous sommes dans ce bureau, au centre même 
de l'adm inistration intérieure de l'Em pire. C'est là ipie viennent 
affluer toutes les affaires, c ’est de là que partent tous les 
ordres (pii régissent des m illions d'hom m es. Si la politique 
extérieure cl intérieure de Byzance ne s’y traite ni ne s’ \ décide 
pas, du m oins elle s’y  élabore et s’y  exécute, et l ’on com prend 
aisém ent que son ch ef suprême tende assez facilem ent à deve
nir seul prem ier m inistre, et, au nom  d ’un souverain en titre, 
à adm inistrer tout l ’Empire.

Le m inistère dont le ch ef était le chartulaire du vestiaire 
(6 yapxouXàptoç t o ù  fka-T'.apîou) n ’a pas pour nous des attributions 
aussi claires et précises que le précédent. Ce devait être, très 
probablem ent, quelque chose d ’assez sem blable à ce q u ’était 
dans l ’ancienne m onarchie, le’chefde la m aison du roi, au m oins 
en certaines de ses attributions. Le vestiaire (xo j5kcmàpt.ov) était 
tout d ’abord, en un prem ier sens, l ’endroit où l ’on serrait les 
m ultiples objets nécessaires aux cérém onies du Palais : voiles 
et tentures, m obilier, habits royaux, vêtem ents des grands 
d ign ita ires1, œ uvres d ’art, etc. Il se trouvait non loin d e là  
cham bre à coucher de l ’Em pereur et avait pour sa garde et son 
entretien un nom breux personnel de vestitores avec un pri- 
m icier et, à leur tête, le protovestiarios2 ; mais le vestiaire 
était aussi, par extension, le bureau qui s’occupait de ce service, 
autrem ent dit, de l ’adm inistration intérieure du Palais. Le 
chartulaire en avait la direction. Peut-être ne portait-il ce 
titre qui peut paraître inférieur (pie parce qu 'il dépendait en 
tout ou en partie du fonctionnaire eunuque dont nous avons 
parlé, « le protovestiarios ». En tous cas, c'était, lui aussi, un 
personnage im portant. Son nom  figure sur les listes au qua
rante-sixièm e rang parm i les soixante grands fonctionnaires 
de l'Em pire et, com m e eux, il pouvait aspirer aux premières 
dignités de proconsul et de patrice.

Le bureau du chartulaire se com posait, indépendam m ent 
des notaires im périaux, d ’un kentarche (xévxapyo;), officier 
peut-être m ilitaire, chargé d ’assurer quelque service d ’ordre

i . Cerem., 4 a i.
a, Cerem., 808 .



au Palais; d 'un legalarios (Xeya-ràpioî), d 'un trésorier (âpyt.jv vr  ̂
yasayf,;), d ’un o.varlistc (sçaoTionr,;) dont la fonction nous est 
inconnue, mais qui peut-être présidait aux achats et com 
mandes concernant d'une m anière spéciale, l'habillem ent et le 
m obilier de la cour; d’un chartulaire pu archiviste, de p lu
sieurs curateurs chargés de l ’entretien cl du soin du vestiaire ; 
de chosbaïtes '(yoeéonicai) sur lesquels nous n ’avons aucun ren
seignem ent1 ; de protom audatores, com m e tous leurs sem 
blables, destinés à transm ettre, soit les ordres de l ’Em pereur, 
soit ceux du chartulaire du vestiaire et enfin du dom estique de 
la scène (6 oo^éoruo; t?[; O'julîXt,;) dont la mention csl placée 
dans la notice de l'hilothée —  par erreur je  crois —  parm i les 
fonctionnaires du chartulaire du sakellion, mais dont les attri
butions revenaient au m inistère qui actuellem ent nous occu p e2.

On le voit : nous ne savons presque rien de ce bureau 
d ’ordre adm inistratif; mais le peu (pie nous en devinons 
laisse bien voir, ce inc semble, qu'il avait été institué pour le 
Palais, le service de l’Em pereur el de la Cour.

Enfin, com m e bureau s’occupant des affaires intérieures, 
nous avons la chancellerie proprem ent dite. Sans doute, 
chaque m inistère avait en son sein des chanceliers chargés de 
rédiger les actes concernant l'adm inistration donl ils rele
vaient; mais ces actes étaient purem ent d ’ordre privé, en ce 
sens que les chanceliers des « sécréta » prenaient sim plem ent 
copie et enregistraient les pièces (pii passaient entre leurs 
mains, pour, être placées dans leurs archives respectives. Via 
chancellerie im périale, au contraire, revenait le soin de (1res 
ser les actes publics, ceux que l'Em pereur signait et auxquels 
était apposé un sceau. C ’étaient les lettres envoyées aux cours 
étrangères, les chartes délivrées aux couvents, aux églises,

i . Dans un passage du Livre de.s Cérémonies (p. 'iX;)) antérieur au 
i n 1' siècle, nous les voyons signalés connue devant garder la salle dans 
laquelle le trône a été élevé.

:i. Le dom estique de la scène fait partie, en effet, dans l’édition de 
ileiske, du m inistère du chartu laire du Sakkellion. Or il est évident q u ’un 
tel fonctionnaire n'a rien à faire dans ce bureau et que sa place naturelle 
se trouve parm i les fonctionnaires du chartu laire  du vestiaire. Cette attri
bution paraîtra d'autant plus vraisem blable que dans la notice de l’hilothée 
la m ention du bureau du chartu laire du Sakkellion précède im m édiatem ent 
celle du bureau du chartulaire. Il est probable q u ’il y a eu erreur de 
copiste ou de lecture et sim ple interversion de ligne,



aux personnes favorisées de quelque grâce, les diplôm es ou 
codicilles conférés aux dignitaires el fonctionnaires, lors de 
leur prom otion.

Com m e tout m inistère, la chancellerie était présidée par un 
grand seigneur —  ainsi Photius avant son pontifical, ainsi, 
probablem ent, Marin sous Basile1 —  leprotoasecrelis (itpwcoaoT)- 
xpTjTis), I égal des autres soixante premiers fonctionnaires de 
l’Em pire. \ vec le logothète du drôm e et le m aître îles requêtes, 
le protoaseerelis devait suivre habituellem ent le souverain 
partout où il a lla it2 atin de recevoir ses ordres el de les faire 
exécuter. Il avait sous sa direction des scribes (àcr,xpr,-rai);i, 
des notaires et un doyen (osxavo;), chargés du travail et qui 
com posaient tout son personnel. Il est possible que ce soit à ce 
bureau —  qui paraît avoir eu son centré aux environs du 
cirque * —  qu'était em ployé Psellos car. évidem m ent, là plus 
qu'ailleurs, ou avait besoin de gens sachant écrire vite et 
bien.

L ’organisation intérieure de la chancellerie im périale ne 
nous est pas connue. Il est probable qu'au ix° com m e au vi" et 
au vn” siècles elle se divisait en divers « serinia » (o-xpivta) sui 
vaut les nations qui se trouvaient en relations avec l'Em pire. 
On avait le « o-xpmov tmv jÜapSàpwv », com m e on devait avoir le 
serinion de Borne ou de Bulgarie. Le décanos était vraisem bla
blem ent le fonctionnaire chargé de diriger ces scrinia. Byzance, 
en effet, héritière des traditions rom aines, avait une chancel 
leric parfaitem ent organisée, m unie de form ulaires bien défi
nis et de règles qui ne variaient point. Suivant le personnage 
auquel les lettres étaient destinées, le scribe em ployait telle 
form ule ou telle autre et l’acte était scellé de telle m anière 
plutôt que de telle autre. Pour le Pape, par exem ple, la chan 
cellerie devait apposer une bulle d 'or (^ovocoXSla) c ’est-à-dire, 
probablem ent, d ’une valeur égale à un nom ism e et em ployer 
une form ule déterm inée. Il en allait de même pour chacun des 
augustes correspondants en relations avec Byzance. Ces for-

i . Mansi, \ Y I, 8 1.
a. Cerem., îoiG , mao.
3 . Los asecretis étaient chargés lie lire dans les cérém onies publiques 

les actes ém anant de la chancellerie. Vu Concile de 8Ü9 Théodore asecretis 
lit répaiiagim slicon. Léon Castor lut au peuple le m essage de Michel III <111 i 
conférait à Basile le litre d'Em pereur.

4 . Theopli. C ont., \it. Mich., ch. x ix, p. i 84-



mules dont on trouvera la m ention détaillée en appendice à ce 
travail ont pour nous plus qu'un intérêt de ((diplom atique». 
Kl les nous m ontrent quel rayonnem ent avait alors la c iv ili
sation byzantine. Partout où son com m erce pouvait s’étendre, 
partout où son influence pouvait s’exercer, Byzance entretenait 
avec les souverains de ces contrées parfois lointaines, des rela
tions officielles qui, des bords de l ’Atlantique à ceux do l'Océan 
Indien, en passant par l ’Italie, les plaines de Germ anie, les 
steppes de Russie et les m ontagnes d ’Arm énie, racontaient à 
ces peuples souvent encore assez barbares, les grandeurs et les 
gloires de la nouvelle Rome.

A l ’adm inistration de la Chancellerie peut se rapporter 
une autre fonction, distincte de celle du chancelier, m ais de 
mêm e nature. C ’est celle du chartulaire ou préfet du caniclée 
(6  y a p - r o u À a p '.o ;  z o 'j  x a v .x A c îO 'j  ; 0 ÈtÙ t o ù  xavvxXsiou). Cet officier 
était préposé à l ’encrier im périal, autrem ent dit, à la signature. 
Il faisait partie de la haute hiérarchie byzantine, des soixante 
grands fonctionnaires de l’Kmpire et pouvait obtenir les pre
m iers titres de noblesse aulique, Sa fonction paraît avoir été 
surtout honoraire car, tandis que nous le voyons dans les céré
monies parader eu com pagnie du logothète du drôm e et de 
quelques autres, Philothée, au Clétorologe, nous déclare q u ’il 
n’a pas de m inistère sous ses ordres parce q u ’il peut accom plir 
seul le travail q u ’il a à faire. Son plus im portant office était pro
bablem ent d ’écrire et de faire signer les fam eux codicilles qui 
nom m aient les hauts dignitaires de l ’Km pire. C ’est pourquoi 
un patrice, par exem ple, lui payait, au jo u r  de son élévation, les 
« coutum es ». C ’est, sans doute, la raison pour laquelle certains 
personnages, com m e Théoctistos, sous Théodora, put être tout 
à la fois préfèt du caniclée et logothète i . À ces m inistères pré
posés au gouvernem ent intérieur et civil de l ’Km pirc, il faut 
ajouter, en term inant, la m ention d ’un bureau spécial de très 
grande im portance : celui de l ’assistance publique de la ville. 
Cette branche de l ’adm inistration était aux m ains de Vorphuno- 
trophe (6 opcsavoxpé'-po;). Ce personnage, bien q u ’au nom bre des 
soixante prem iers fonctionnaires de l ’Em pire, était, vraisem bla 
blem ent, le plus souvent, un ecclésiastique. Les deux orphano- 
trophes que nous connaissons pour l’époque (pii nous occupe,

1. Sym . Mag., Vit. Theod. c l Mich., I, 708.



l ’étaient en tous cas. L 'un avait nom  Nicépliore et fut m étropo
lite de Nicée 1 ; l ’autre s’appelait George, et était diacre. Ce dér
ider nous est connu par la correspondance de Photius 2. C'est 
par le m inistère de l'orphanotrophe que passait toute l’adm i
nistration de l ’orphanotrophion de Constantinople, institution 
considérable qui com plaît non seulem ent hospices, asiles, re
fuges, mais écoles, ateliers, e t c .3. Sous ses ordres se trouvaient 
quatre bureaux. Les charlulaire» « xoù owou » adm inistraient 
probablem ent la partie m atérielle de l ’orphanotrophion, tandis 
que les chartulaires « t o ü  ocriou » en avaient l ’adm inistration 
m orale, religieuse et intellectuelle. C ’est là, du reste, une pure 
conjecture car nous n ’avons sur ces bureaux et sur leurs titu
laires aucun renseignem ent précis. Des curateurs attachés au 
m inistère, surveillaient et dirigeaient les divers établissem ents 
qui com posaient l ’orphanotrophion ; un arkarios (6 àpxàpioç) 
ou trésorier gérait la caisse de cet im portant m inistère.

Tel est le m écanism e qui, placé au cœ ur de l ’Em pire, faisait 
m ouvoir ce form idable organism e, enserrant de ses m ultiples 
ram ifications tous les th èm es'byzantin s d’Orient et d ’Occidenl 
afin d ’y prom ouvoir toute vie et toute richesse. Mais à cette 
organisation savante, constituée dans la capitale, sous le regard 
im périal et sous la surveillance des prem iers fonctionnaires de 
l ’Etat, répondait une autre organisation sem blable dont chaque 
chef-lieu de province était le centre. C ’est donc l ’adm inistration 
provinciale q u ’il s’agit d’étudier pour se rendre m ieux compte 
du gouvernem ent intérieur de l ’Em pire au i\" siècle finissant.

i. Vit. Ignat., 673.
a. Photius distingue toujours les Çsvoôôxoi, de l ’orphanotrophe. C’est ce 

q ui fait croire que ce George était bien le grand orphanotrophe, car autre 
m ent il lu i eût donné com m e aux autres le titre de ÇsvoSd/oj.

3 . Cf. à ce sujet Schlum bcrger, Sigillog., p. 377. Ce qui donne à supposer 
que l ’orphanotrophe n ’avait que l’adm inistration du gran d orphanotro 
phion, c’est d’une part le sin gu lier du substan tif qui accom pagne le titre 
de chartu laire.; c’est de l’autre que les xenodoehia de provinces ainsi que 
certains autres de la ville relevaient, com m e nous l’avons dit, soit du char
tulaire du sakkellion, soit du grand curateur.



II

A cette époque le sourd el lent travail qui avail peu à peu, 
sous la pression des événem ents, modifié l ’organisation territo
riale de l’Em pire, créé en lieu et place des anciennes provinces 
rom aines des « thèmes » ou gouvernem ents tout à la fois mili 
taircs et civ ils el donné à l’armée une im portance considérable, 
n ’était point encore achevé. L ’origine de ces transform ations 
politiques et sociales remontait à l’époque où l’Em pereur Mau 
rice créa les deux exarchats d ’Italie et d ’Afrique pour faire face 
aux dangers m ultiples qui menaçaient l ’E m pire; m ais ce fut 
sous tléraclius que le système se généralisa, quand, de toutes 
parts, Arabes. Bulgares, Slaves, se jetèrent sur les terres im pé
riales pour les ravager et s’en saisir. Dès lors, suivant les 
besoins et les événem ents du jo u r, on traça, d'une façon so u 
vent fort arbitraire, des frontières à l ’intérieur com m e aux 
limites de l ’Em pire, on forma des gouvernem ents nouveaux, 
on en supprim a qui n’avaient plus d ’ulilité, presque toujours 
et uniquem ent pour mieux si1 défendre contre d ’incessantes al la 
ques ou réparer, par la création d ’autres Etals frontières, la perte 
d’anciennes provinces (pii jusque-là avaient servi à protéger 
l’Empire, (les territoires ainsi tracés à l’intérieur des provinces, 
représentaient avant tout, un corps d ’armée avec ses chefs et 
ses divisions, ses cadres el son organisation. Dans le thème 
ainsi com pris, le stratège élail le m allrc. \u ix" siècle il avail 
en m ains tous les services de la province, finances, justice, 
armée et com m andait aussi bien fonctionnaires et habitants que 
soldats et officiers. Vussi n ’est il pas étonnant que ces géné 
rau y--gouverneurs soient devenus dans l ’Em pire des person 
nages de tout prem ier rang et qu ’aux époques de paix relative 
on ait parfois songé à créer des thèmes uniquem enl pour récom 
penser la valeur de quelques soldats particulièrem ent coura
geux L Le moyen était lm p com m ode pour qu ’on n’en usât 
pas.

Quand Basile monta sur le trône, la division territoriale

j .  De Them., p. 97.



qu ’Héractius et ses successeurs imm édiats avaient créée s'était 
singulièrem ent modifiée. Des sept grands com m andem ents 
m ilitaires institués au vu" siècle, quelques-uns, en effet, n'exis
taient déjà plus pour l’Em pire, com m e les exarchats d ’Italie et 
d ’ Vfrique. tandis que d ’autres avaient surgi ou s’étaient trans
form és au gré des événem ents. Entre le v ir  et le ixe siècle le 
nom bre des thèmes m onta ainsi ju sq u ’à vingt-cinq  et même 
vingt-six et après les conquêtes de Basile, lorsque Léon \1  é ri
gea en thèmes les territoires gagnés sur l ’ennem i, ce nom bre 
augm enta e n c o re 1. Les vingt-six thèmes pour lors constitués 
sous le règne de Basile se trouvaient très inégalem ent répartis 
en deux grandes division», non point géographiques, m ais h ié 
rarch iq u es2, les thèmes d ’O rient (àvaiofaxài OljjiaTa) et les thèmes 
d ’Occidenl (a!, xr,; o'jocm; a-xpaxr,yai). À la classe des thèmes 
d ’Orient appartenaient tous les grands com m andem ents m ili
taires, toutes les provinces qui jouaient dans l ’Em pire le rôle 
de défenseur el de pourvoyeur du territoire et de la ville . Ceux- 
là étaient riches, bien pourvus de tout, adm irablem ent con
nus de l ’adm inistration byzantine et des ennem is, le solide 
point d'appui el la force de l ’Em pire ; les autres étaient, beau 
coup moins estim és; l'adm inistration les négligeait, les voya
geurs? les passaient, souvent sous silence et Constantin Porphy 
rogénète lui-m êm e ne parait avoir sur ces petits gouvernem ents 
que des notions assez confuses. Aussi n'est il pas très facile dé
faire une étude détaillée des provinces de l ’ Empire. Les inces
sants changem ents qui élèvent ou font disparaître subitem ent 
les thèmes, la négligence des auteurs byzantins à nous ren
seigner sur le gouvernem ent de leur pays, les contradictions 
m anifestes qui parsèm ent les ouvrages des historiens et des 
géographes, obscurcissent beaucoup à nos yeux ce côté de 
l ’adm inistration byzantine. Néanm oins, en com binant des 
indications glanées à droite et à gauche, on peut arriver, je  
crois, à dessiner les grandes lignes d'une géographie historique 
de l'Em pire au ix‘ siècle com m e à se rendre com pte de l ’orga 
nisation et du fonctionnem ent de la vie provinciale.

I. -  \ 11 dire de l'Arabe Ibn llordadbeh el de son copiste Koda 
ma, aux environs de 84o-8/|5 , Byzance el son territoire immédiat

i. Ibn liorçladbch généralem ent très bien renseigné ne cito que quatorze 
provinces. Il ignore l'existence de la plupart des thèm es d'U ccidenl.

i .  Ram baud, p. 171). ■



form aient une province spéciale, dont la m ention, en vérité, 
n ’apparaît nulle part chez les historiens byzantins m ais qui 
peut bien, en réalité, avoir existé sans avoir, toutefois, porté 
le titre de thème : c ’est celle qu'ils appellent Tafia, Talaka, 
Tafra. Ses lim ites, dit Ibn Ilordadbeh, sont à l ’orient, le dé
troit ju sq u ’à son em bouchure dans la mer de Syrie et, à l’occi
dent. la m uraille qui s ’étend depuis la m er des Khasares (mer 
Noire) ju sq u ’à la mer de Syrie et dont la longueur est de quatre 
journées de m arche. Ce m ur se trouve à deux journées de 
m arche de Constantinople. Les autres lim ites sont, au m idi, la 
m e rd e  S yrie ; au nord, la m er des « Khasares ». Et Masoudi 
complétant le renseignem ent d ’ Ibn Hordadbch. ajoute : « La 
m ajeure partie de cette province consiste en villages apparte
nant au roi et aux patrices et en pâturages pofir le bétail L » 
Des affirm ations aussi nettes seraient assez étranges si une cir
conscription spéciale n ’avait pas, de fait, existé, englobant 
Byzance et son territoire. Où donc le géographe arabe, en géné
ral si bien renseigné sur les thèmes im portants de l’Empire, 
eût-il pris ces détails? Vussi est-il probable que ce territoire, 
distinct des thèmes de Thrace, existait réellem ent, sinon sous le 
règne même de Basile, du m oins au temps de sa jeunesse, sous 
le règne de Théophile. M. Gelzer croil q u ’il fût réuni au §rand 
thème de Thrace par Léon VI -, à m oins que ce changem ent 
n’ait eu lieu, précisém ent à l'époque où Ihn Hordadbch écri 
vait, quand l’Empire dût se défendre contre les terribles attaques 
de Krum  et de ses hordes bulgares. En tous cas Constantin VII 
au début de son second livre sur les « Thèm es » ne semble plus 
connaître ce thème qui s’était confondu depuis une trentaine 
d ’années au m oins avec son voisin le thèm e de Thrace. De la 
petite province de Tafra cependant, certains vestiges paraissent 
s’être perpétués à travers l’histoire byzantine, com m e la place 
de l’éparchc, au catalogue, parmi les grands fonctionnaires 
d ’ordre m ilitaire, ses hautes prérogatives, sa garde et ses fonc
tions en l ’absence de l’Em pereur. De m êm e il est bien vraisem 
blable que c ’est de cette époque et de ce régim e dont l’origine 
remonte à une date inconnue, que naquit le com te des m urs

t. Cité par Gelzer, p. 8»-86. Nous avons deux sceaux d 'un  stratège dont 
le thèm e n’est connu d'aucun auteur, c’est te thèm e du Bosphore. Y 
aurait-il corrélation entre les deux noms ?

■t. Gelzer, Die Genesis der Themenverfassung, p. 88.



( x 6[ay| ç) o u  ( a p y c o v  t w v  Tstvtôv) cité, lui aussi, parm i les grands 
fonctionnaires de l ’Empire,

II. —  Le thème de Thrace était, donc l'im m édiat voisin  du petit 
gouvernem ent de Byzance. 11 com m ençait au grand m ur à l ’est et 
s'arrêtait à la Macédoine au sud : à l'ouest, il touchait aux But 
gares. La m er Noire le baignait au nord-est. « La province de 
Thrace a quinze journées de m arche en long, dit Ibn Hordad
beh, sur trois journées en large. On y  com pte dix places forti 
fiées1. » L'origine de ce thème n'était, probablem ent, pas très 
ancienne. Il s’était constitué à l’époque où les Bulgares com 
m encèrent à franchir le Danube pour se répandre dans l ’Em
pire. Il fallait alors établir sur cette frontière, com m e en Orient 
sur la frontière arabe, un solide gouvernem ent m ilitaire qui 
pût arrêter les envahisseurs. Ce fut le rôle du thèm e de Thrace 
el la raison de l ’établissem ent, à l ’époque de Constantin Pogo- 
nat, d ’un stratège dans ce pays qui, jusque-là, n’en avait pas 
eu. Dès lors ce thème qui com prenait une dizaine de places 
fortifiées, fut classé dans la troisièm e classe des thèmes. Son 
stratège avait le dixièm e rang parm i ses co llègu es2.

III. —  La Macédoine touchait à la grande m uraille, du côté 
de l'est ; à la m er de S^rie au sud ; au pays des Slaves à l ’ouest ; 
aux Bulgares au nord. Sa longueur était de quinze journées de 
m arche, sa largeur de cinq. Il y avait trois places fortifiées3. 
Ce thème, formé à la fin du vu e siècle* pour lutter, com m e le 
thème de Thrace, contre les Bulgares et les Slaves qui s ’enfon- 
çaient chaque jo u i- plus profondém ent sur ces terres d'Em pire, 
les dépouillaient ou les faisaient passer sous leur dom ination, 
était aussi le seul qui eut en Europe, com m e son voisin le 
thème de Thrace, quelque im portance pour l ’Empire. Com m e 
la Thrace, la Macédoine appartenait à la troisièm e classe des 
thèmes et son stratège venait de suite après celui de Thrace. Ce 
dernier résidait tantôt à Andrinople, tantôt à P h ilip p o p o lis5. Sou
vent un seul stratège gouvernail les deux thèmes de Macédoine et 
de Thrace. C ’est ainsi que sous Irène, le patrice Aetius qui com 
m andait les thèmes des Anatoliques el de l'O psikion, fil nom

i . Cité par Gelzer, p. 8a.
a. Cerem., i 3 i 3.
3 . Gelzer, p. 8a.

Gelzer, 90.
5 . Sch lu m berger, Sigillog., i i 5 .



m er son frère Léon, m onostratège de Thrace et M acédoine1 ; 
pour le ixe siècle nous connaissons deux, stratèges de Macédoine, 
Tzantzès qui travailla au retour des M acédoniens em m enés cap 
tifs en B u lgarie2, et Bardas, patrice et stratège de Macédoine, 
correspondant de Photius 3.

Une des plus im portantes villes de ce thème était Devcltos, 
port de com m erce très fréquenté sur la m er Noire. Christopolis 
sur la m er Égée paraît aussi avoir appartenu à ce thème.

Il est à rem arquer que ces deux thèmes, pour être en terre 
d ’Europe, n ’en com ptaient pas m oins, cependant, parm i les 
grands thèmes d ’Orient. Si Constantin VII les place au début 
de son second Livre sur les Thèm es —  celui qui traite des 
thèmes d’Occident —  c ’est là une innovation . A l ’époque de 
Basile cl de Léon VI, ils se rattachaient encore à l’Asie et, par 
conséquent, trouvaient ici même leur place naturelle.

IV. —  De l’autre côté du détroit, faisant face à Byzance, s’éten
dait l’ancien thème de l ’Opsikion divisé, au îx" siècle, en quatre 
thèmes distincts. Le plus rapproché était 1 ’Optimale. Le détroit 
le lim itait à l ’occident, la m er des Khasares au nord, la Paphla
gonie à l’est et le thème de l’O psikion au s u d 1. Cette province 
renferm ait « trois forteresses et la ville  actuellem ent ruinée de 
N icom édie5. » Ces trois forteresses étaient peut-être quelques 
unes des villes citées par le Porphyrogénète : Hélénopolis, 
Prainetos, Parthénopolis, Astakos. Malgré le silence de Philo 
tbée et les réclam ations de Constantin VIL les étrangers consi
déraient donc cette province com m e un thème. Pourquoi cette 
différence? C ’est que, probablem ent, Byzance ne voulait recon
naître com m e thème qu'un pays ayant un corps d ’armée avec 
ses divisions habituelles et un stratège. Or, l ’Optimate avait 
sim plem ent un dom estique à sa tête et point de divisions infé
rieures (tourmes et dronges). De plus les soldats de ce corps, 
com posé de Bithyniens, de Tharsiates, de Phrygiens, servaient 
de sim ples valets aux troupes en cam pagne 6. Il pouvait donc 
sem bler au géographe arabe q u ’il y avait là un thème véritable

1. Theoph., 957.
2. Sym . M agist., Vit. Mich. et Theod., xi, p. 717.
3 . Photius, Migne, Glt, 944- ,
4. Kodam a, p. 197.
5 . Ibn Hordadbeh, Gelzer, p. 83 .
6. De Them., 88.



quand il n ’y  avait, en vérité, qu ’un rassem blem ent de soldats 
secondaires. Cependant, pour inférieure que puisse paraître à 
prem ière vue et sur les dires du Porphvrogénète, la dignité du 
dom estique de l ’Optimate, com parée à celle des autres stratèges, 
il ne faudrait pas croire q u ’elle fût à peu près nulle. Bien au 
contraire. En fait, le dom estique de l ’Optimate gouvernait dans 
sa province à la façon d ’un stratège. Parfois même il en portail 
le titre ’ . 11 avait sa place m arquée, au quatrièm e rang, parm i 
les grands fonctionnaires de l’Em pire et pouvait obtenir les 
dignités de proconsul et de patrice. Sous ses ordres, se trouvait 
un topotérète, des comtes et un chartulaire 2. La véritable rai 
son de l ’infériorité relative dans laquelle on le tenait, doit 
probablem ent ven ir de sa proxim ité d ’avec Byzance. Quand on 
songe que son gouvernem ent touchait, pour ainsi dire, Cons- 
tantinople, que probablem ent même quelques-unes de ses villes 
étaient considérées com m e des faubourgs de B yzan ce3, on n ’est 
pas étonné de l ’infériorité dans laquelle on cherchait à tenir un 
tel hom m e. —  L ’origine de ce thème rem ontait au règne de 
Constantin Y i .

Y. —  Le thème de l ’Opsikion s’étendait le long de la Propontide 
qui le bornait au nord. \ l’est, il touchait au thème Optimate ; à 
l’ouest, aux thèmes de la m er Egée et de Samos ; au sud aux 
deux thèmes des Tliracésiens et des Anatoliques. Les soldats 
qui se trouvaient cantonnés dans cette partie de l’ancienne 
Bitliynie avaient un rang et un service à part dans l'arm ée car 
ils avaient pour m ission de toujours précéder l'Em pereur afin 
de lui ouvrir le chem in et de lui préparer ses h altes5. Leur 
chef n'avait, au i\° et aux débuts du n °  siècle, com m e le dom es
tique du thèm e Optimate et, sans doute, pour la même, raison, 
q u ’un titre inférieur : celui de com te, ce qui ne l ’em pêchait pas 
de s’ intituler déjà parfois stratège6. La situation du comte de 
l ’O psikion, du reste, était grande. Son thème, organisé peut- 
être dès les environs de G2G 7. était de deuxièm e classe et sa per-

t. Schliim berger, Siyillog.. p. ’iVi.
■t. Cerem., i34g, i 35s.
3 . Siyillog., a4/i-

Diehl, Ryz. /.rit. I V  ('>77.
5 . De Them., 84 et 8 5 .
(i. Scldum berger, Siyillog., a/|8. O  lilre parait lui avoir élé octroyé 

quelques années plus tard, cf. la prem ière liste des cérém onies.
7. Diehl, liyz. Zeit,, l \ ,  677.



sonne avait le quatrièm e rang parm i les autres stratèges. Sous 
ses ordres vivait et agissait un personnel aussi com plet que 
celui dont pouvait disposer le stratège des Arm éniaques ou des 
Anatoliques. Sa capitale était Nicée ; les grandes villes de son 
territoire : Kotiaion, D orylée —  point stratégique im portant —  
M idaion, Meros, Kadoi. Malagina — autre point stratégique 
im portant —  Le m ont Dindym os servait probablem ent de 
frontière entre ce thème et celui des A n ato liq u es1. Ethno- 
graphiquem ent, ce thème se com posait d ’éléments assez divers. 
Y  vivaient des Mysiens, des Phrygiens, des Dardaniëns, des 
Bithyniens, puis une colonie m ilitaire de Slaves sous le com 
m andem ent d’un chef spécial le « Catepan » des Slaves de l ’Op- 
sikion 2. C ’est de l ’Opsikion que l’ennem i de Basile 1, Piganis. 
était stratège3.

VI. —  Mais le plus grand thème créé dans l ’ancien Opsikion 
était, assurém ent, celui desBoukellaircs (OéjAa-côxaXotijJievovTwv Hou- 
xsXXaotwv), un des cinq grands thèmes d ’Asie, 1’ « al Bokallar » 
d’ ibn Hordadbeh. Par le nord, il touchait à la m er Noire ainsi 
q u ’au thèm ede Paphlagonie, au nord est. V l ’est il était borné par 
le thème des Arm éniaques, au sud-est par celui de C harsian.Les 
thèmes de Cappadoce et des Anatoliques le bordaient au sud, 
tandis qu ’à l ’ouest sa frontière était celle des Ihèmes de l ’Opsi- 
kion et de l ’Optimate. Sa m étropole paraît avoir été Ancyre. Il 
com ptait treize forteresses dont trois : Verinopolis, Stavros. 
M yriokephaloi, form aient la turrne de Saniana, possession de 
ce thème ju sq u ’aux environs de 890 l . Héraclée d u P o n t, Clan 
diopolis, Prusias en étaient les villes principales. Nous cou 
naissons, en outre, quatre districts de ce thèm e : Baréta, Balba 
don, Vspona, À k a rk o u s5. Les habitants de ce thèm e étaient 
les uns Galates, les autres Bithyniens et Mariandini °. Son stra
tège avait le cinquièm e rang parm i les autres stratèges. Ainsi 
que le thèm e de Paphlagonie, ce thème datait de Constantin V. 
Nous connaissons un stratège des BonkelInires qui vivait sous 
Michel III. Nazar.

1. Ram say, 15 1.
3. Schlum berger, Sii/illog., 2/58.
3 . Theoph. C on l., I il. 1 licli., w iii ,  aiifi.
4 . Ramsay, a’48 .
5 . Ibid., 216.
0 . De Them., 8 t).



V U . —  Le thème de Paphlagonie fbrmail l ’extrêm e lim ile, à l ’est, 
de l ’ancien O psikion. La m er Noire le longeait au nord sur toute 
son étendue ; à l'est, il rencontrait le grand thème des \riné- 
niaques ; au sud et à l’ouest, celui des Boukellaires. S ’ il faut en 
croire Constantin Y ll  les habitants de ce thèm e avaient assez 
m auvaise réputation, ce qui n ’em pêchait pas de le considérer 
com m e im portant. Son stratège passait avant ceux de Thrace et 
de Macédoine et avait le neuvièm e rang. Il com m andait sur 
cinq places fortes dont la m étropole Gangres, puis Vmastris, 
Sora, I lad vitra, Ionopolis, Pom peiopolis.

VIII. —  \ u sud de l ’O psikion s’étendait, au \ 11'' siècle, d ’une mer 
à l'autre, le thèm e des Anatoliques, divisé plus tard en trois puis 
en quatre thèm es. C ’était, d ’abord, le grand thèm e des Thracé
siens. un des principaux de l ’Em pire. Au dire de Kodàm a il 
allait, à l ’ouest, ju sq u ’au d é tro it1 ; au sud, ju sq u ’à la m er de 
S y rie ; à l ’est il touchait au thème des A natoliques2. La métro
pole en était, peut-être, Sardes. Le thème des Thracésiens était 
de prem ière classe et son stratège qui com m andait des troupes 
de cavalerie avait le troisièm e rang parm i ses pairs, ce qui 
s ’explique par l’im portance de la province q u ’il gouvernail. Les 
armées du thème des Thracésiens sont, en effet, m aintes fois 
nom mées par les chroniqueurs et, sans doute, elles devaient 
être parm i les plus nom breuses. C ’est de là que les troupes de 
Michel s’em barquèrent pour la Crète lors de l ’assassinat de Bar
das. Les principales villes de ce thème étaient Sardes, Hiérapo 
lis, Laodicée, Ghonae, etc. Pétronas, frère de Théodora, fui 
stratège du thème des Thracésiens et après lui Sym batios, 
gendre de Bardas.

I \ . — Le thème des I natoliques, le prem ier en liste soit dans les 
« Cérém onies », soit chez le Porphyrogénète, était aussi dans 
l ’estim e des étrangers la prem ière province de l 'Empire. « C ’est 
la p in s  grande province de IK m pirc rom ain, dit Ibn llordad- 
b eh :i. » Elle renferm ait plusieurs forteresses el la ville d \m o 
rion. que le géographe arabe appelle >< \m m uria », « \ iIU* dont

i . En fait, il avait à l ’Est le thèm e de Samos, sauf probablem ent sur un 
point, du côté de Képos par lequel il touchait à la mer. Du reste, il est cer
tain q u 'il dîn ait loucher à la m er puisqu 'il y avait 1111 turm arque du littoral 
«  t t , ;  - a p a X w u .  »

3. Kodâm a, p. 107.
3. Ibn llordadbch, Gelzer, p. 83 .



les tours son! au nombre <le quarante-quatre. » Le tbèm e des 
\natoliques touchait aux thèmes des Thracésiens et de l'Opsi- 
Ivion à l'ouest; au sud, il était borné par le thèm e de Séleueie 
et par la m er ; à l ’orient par celui de Gappadoce. Au nord, il 
rencontrait la frontière de l ’Opsikion et des Boùkellaires. Natu 
rellem ent, vu ses dim ensions considérables, son armée, sa 
richesse, ce thème était de prem ière classe et son stratège venait 
le, prem ier eu liste. Il résidait vraisem blablem ent à \m orion, 
devenu depuis le ixe siècle, m étropole ecclésiastique de la pro
vince. Ibn llordadbeh cite parmi les villes fortes de l’Anato- 
lique. \1 -M am ain, M arg’as Salim , Borgut. VI -M iskanin. « Vu 
nom bre de ses dépendances on com pte encore M -Bitin et Al- 
Mosbalalin. » Sa population était en m ajorilé com posée de 
Phrygiens, de Lycaoniens, de Pisidiens. Les \ iIles les plus 
connues étaient : Eudokias, Saint--Agapetos, Aphrazeia et 
kaborkion Nous connaissons un stratège des Anatoliques 
sous le règne de Théodora : c ’est Théodoto M élissirtos-, et un 
autre sous le règne de Basile, Léon P h ocas3.

\ .  —  Deux autres thèmes de beaucoup m oindre im portance, 
au m oins quant à leur étendue, furent taillés à l’est dans l ’an
cien Anatolique. C ’étaient celui de Cappadoce et celui de Séleu 
cic.

Le thème de Cappadoee était entouré au nord par le thème des 
Boùkellaires, à l’est par le thème de Charsian. à l’ouest par le 
thème des Ynatoliques : mais au sud il touchait la frontière 
arabe d o n til était séparé par les m ontagnes du Taurus. C ’était 
donc un thème de com bat. Aussi n ’est-il pas étonnant que les 
Vrabes le connaissent bien. Ibn llordadbeh cile les nom breuses 
places fortes dont il était parsemé, entre autre la m ontagne Du I 
kila  qui était couronnée de forteresses 4 et Edrisi nous avertit 
qu ’il s’étendait de Tarsos à l’ Ilalys Ce thème qui n ’est m en
tionné q u ’incidem m ent dans le Livre des Thèm es, au chapitre 
sur le thème des Arm éniaqucs u, avait à sa tête un stratège dont 
le nom figurait au sixièm e rang parm i ses pairs. Le thème lui

i. Rainsay, aiü.
a. Theoph. Cont., Vit. Miel:., xvi, 180.
3 . Cerem., 1 107.
!\. Ibn llordadbeh, (ielzer, p. 84 .
5 . Edrisi, trad. Jaubert, 11, 3o5 .
(i. Ram baud, op. cit., 177.



même était de troisièm e classe. Sous le règne de Micliel 111, 
com m e sous celui de B asile1, il est fait m ention d ’un stratège 
de Cappadoce. Nous ignorons quelle était la m étropole de ce 
thème. Jusqu’en 890 le district de Kases en faisait p artie2.

Le thème de Séleueie n ’est pas m entionné par les listes du 
Livre des Cérém onies. Seuls les écrivains arabes en parlent. 
Suivant Ibn Hordadbeh, il se trouvait « du côté de la m er de 
Syrie ayant pour lim ites Tarsus et la rivière d’AI Lames. Le 
gouverneur de cette province est chargé de la surveillance des 
défilés (Pylse C ilicæ ). On \ compte Salukija  et six autres 
places fortes 3. » El kodûm a ajoute q u ’à l'ouest, il touchait à 
l ’Anatolique, au nord au thème des Thracésiens : ce qui ne 
semble pas très exact, attendu que 1' Vnatolique le bornait au 
nord et qu'il était séparé du thème des Thracésiens par le 
llième des Kibyrrhéotes. En réalité, le thème de Séleueie 11e fut 
créé que sous la régence de Rom ain Lécapène 4. \uparavanl, cc 
n ’était q u ’une sim ple clisure, mais clisure de grande im por
tance car elle défendait les passages du Tau ru s, com ptait de 
grandes Ailles dans son ressort et par son voisinage avec les 
Vrabes servait de province frontière. C ’est probablem ent ce 

qui explique que les géographes étrangers la com ptèrent parmi 
les stratégies grecques bien avant q u ’elle n ’en eûl le titre. A 
l'époque de Constantin V il, la clisure — alors thème de Sélcu 
sic, —  avait Séleueie pour m étropole et se divisait en deux cir 
conscriptions distinctes : l'une m aritim e, s’étendait le lo n g  de 
la m er, et l ’autre, la Séleueie supérieure, « -rà àvio 2ü$>.îuxsia; xal 
[xeuivaia » s’appelait aussi Décapole à cause des dix \ iI les qui 
se trouvaient sur son territoire et dont la principale était Ger- 
m anicopolis 5. Le ch ef de la clisure était le clisurarche. Il avait, 
pour l ’ordinaire, les titres de protospathaire ou de spathaire.

Parm i les sept grands com m andem ents d ’autrefois, il reste à 
exam iner le thèm e des Arm éniaques : im m ense province qui 
s’étendait le long de la m er du Nord, de Sinope aux extrémités 
de l ’Em pire byzantin, c ’est-à-dire aux royaum es des Ibères,

1. Cerem., 1157.
2. Ram say, 356 .
3 . Ibn Hordadbeh, Gelzer. 84 -
4 . Ram baud, 176; De Themal., p. 100. Sous Michel, III, Seleucie est for

m ellem ent m entionnée à litre de clisure (Théopli. Cont., Vit. Midi., x\v, 196).5. De Them.. p. 100.



d’ \rm énie cl des terres sarrasines, et touchait, à l ’ouest, aux 
thèmes des Boukellaircs et à l ’Anatolique. Sous le règne de 
Basile, cet ancien thème dont l ’origine paraît rem onter aux 
débuts du vu" siècle (environs (le 626), se divisait eu quatre 
thèmes de dim ensions plus restreintes.

\ l .  —  Au centre se trouvait le thème des Arméniaques qui 
com prenait Ixolunija (Colonée), dit Ihn H ordadbeh1, ce (pii est 
inexact puisque un thème spécial portait alors ce nom . Le 
thème des Arm éniaques touchait, au nord, à la m er Noire à 
partir de Sinope ; il s’étendait, à l’ouest, le long du thème de 
Paphlagonie et des Boukellaircs : puis toute, une ceinture de 
thèmes frontières le garantissait contre les invasions arabes du 
côté de l ’ennem i. C ’étaient : au sud, les thèmes de Cliarsian ; à 
l’est, ceux de Colonée cl de Chaldée. Il 11c paraît avoir confiné 
aux territoires ennem is que du côté de Sébastée qui probable
m ent devait être une sim ple clisure. E11 tous cas, sa frontière 
ne dépassait pas les trois villes fondées par les Pauliciens sous 
Théodora : \rgaous, Am ara et Téphricc. Ce thème des \rm é 
iliaques était de toute prem ière im portance. Il vient dans les 
listes et dans le Livre des Thèm es au second rang et com ptait 
parm i les trois grands thèmes de prem ière classe. Sa m étro
pole paraît avoir été Am asie. Au bord de la m er, Sinope se trou 
vait sur son territoire. Dazimon était un des grands relais du 
thème. Le patrice et stratège des Arm éniaques, Théophylacte, 
esl un des correspondants de P h o tiu s2.

XII. —  \ l’est, pour servir de frontière au thèm e des Arm é
niaques, se trouvait le thème de Chaldée. La m er Noire le lo n 
geait au nord, tandis q u ’à l'est et au sud, il 11’avait pour lim ite 
que celle de l’Empire. Au delà venaient les royaum es d ’Ibérie 
et d’ Arménie. C ’était dans l'ordre des préséances le dernier des 
thèmes orientaux. Son stratège venait le douzièm e en liste après 
ceux de Thrace cl de Macédoine. Sa métropole était probable
m ent Trébizonde sur la mer. alors port m ilitaire et com m ercial 
im p o rtan t3. Dans l ’intérieur des terres se trouvait la place forte 
de Théodosiopolis. On y com ptait aussi Kellzenc. La position 
de ce thème au bord de la mer Noire paraît lui avoir donné une 
certaine im portance com m erciale, car nous voyons son stratège

1. Jbn Hordadbeh, Gelzer, p. 84 .
•.». Migne, en, p. 929.
3 . Evangollidtg : « ' i T t o p t e  t t ,ç TpxitsÇoOvtoç » (Odessa 1898), p. 33-34-



toucher d'office 10 livres sur les m archandises qui, soit y arri
vaient,, soil eu p artaien t1. Jean Chaldos fut stratège de ce thème.

XIII. —  Vu sud du thèm e de Chaldée venait celui de Coloriée 
ayant, à l'est, les thèmes des Arm éniaques et de Cliarsian, au 
sud, les terres sarrasines. Il tirait son nom  de la ville forte de 
Golonée qui. pour être petite, n ’en était pas m oins, parait-il, 
adm irablem ent défendue, « xàorpov oyupwTa-rov xal xor^avwoî; » 
dit Constantin A 11 -. Sa frontière, ju sq u 'au x  victoires de Basile 
sur C hrysoch ir de Téphrice, devait passer près île cette ville. 
Après la défaite des Pauliciens, Téphrice devint terre d ’Em pire. 
Le thèm e de Colonée existait déjà à l'époque de Michel I I I I l  
ne serait pas étonnant q u ’il eut été créé pour lutter contre les 
Pauliciens. En tous cas les Arabes ne le connaissaient pas ou 
plutôt le confondaient avec le thème des Arm éniaques. Le 
dixièm e dans l'énum ération rie Constantin VII, il vient dans la 
deuxièm e liste des Cérém onies au huitièm e rang,

Enfin venait, m ais seulem ent depuis Léon Y I, le thème de 
Cliarsian que lim itaient, au nord le thème des Boùkellaires, à 
l ’est le thème des Arm éniaques, à l'ouest le thème de Cappa- 
doce. Vu sud, il était thème frontière ayant pour voisins les 
Arabes. « Outre le chef-lieu Harsana, on y trouve quatre forte
resses, » dit Ibn llordadbeh. C ’est dans ce thème que se trou
vaient la route el le défilé de Malatia qui reliaient Arabes et 
Byzantins et la ville d ’IIypsela souvent m entionnée dans les 
guerres contre les Arabes. C ’est probablem ent ce qui a fait croire 
à Ibn llordadbeh que le Cliarsian était érigé en thème. En 
réalité, à l ’époque probable où il écrivait, ce n ’était q u ’une cli- 
siire. L'auteur de la « Vita Michaelis » le cite com m e tel ' el nous
savons que ce fut Léon V I qui l ’érigea en thème. Sous Basile, le
Cliarsian n ’était donc qu 'u n  com m andem ent de second ordre. 
Constantin VII, en vérité, dans la vie q u 'il écrivit de son 
grand-père, cite bien le thèm e de Cliarsian et son stratège, 
mais il parlait probablem ent le langage adm inistratif en usage 
de son temps lorsqu ’il donne ce renseignem ent qui n 'infirm e 
donc pas les autres tém oignages 5.

i. Cerem,, ia 85 .
a. De Tliem., p. q3 .
3 . Theoph. C on l., Vit. Mich., xxv, igO.
\. Theoph. Cont., I il. Mich., x\v, p. igti.
5 . Srhlim ibei'ger, Siijillog., a84 . 1 it. Basil., \ i , i , p. a88.



Telle paraît, être la géographie historique de l’Orient byzantin 
à l’époque du fondateur de la maison m acédonienne, Reste à 
étudier m aintenant les thèmes d ’Occident, qui relevaient de 
Byzance.

Com m e nous l ’avons dit. la répartition des thèmes, pour géo
graphique q u ’elle paraisse, ne l ’était pas en réalité. Indépen 
dam m entdes thèmes que nous venons d'étudieret. qui rentraient 
tous dans la classe dite orientale, l ’ Vsie Mineure com ptait 
quelques provinces placées au nom bre des thèmes d’Occident. 
Cette répartition surprendra peut-être m oins si l ’on rem arque 
qu'en fait, étaienl provinces (l’Occident tous les thèmes m ari
times qui dessinaient les contours de la m er ligée ou se 
trouvaient dissém inés sur la mer Ionienne. Sauf en effet la cli
sure de Séleueie et le thème de Macédoine, sur un point, tous 
les thèmes que nous allons parcourir touchent à l'une des deux 
mers et sont dits o cc id en ta u x 1. Thèm es secondaires aussi, si 
l’on veut, car que pouvaient bien être ces thèmes d ’Occident, 
provinces souvent très petites, éloignées de Byzance, sans grande 
défense contre leurs terribles voisins, aux populations très 
mêlées où Grecs, Slaves. Bulgares, chrétiens el païens vivaient 
ensem ble com m e des frères ennem is ? Sans doute, elles s’appe 
laienl « thèmes » el avaient à leur tête un stratège; m ais les»
troupes qui les protégeaient devaient être bien peu nom breuses 
puisque c'est à peine si l'adm inistration im périale les connais
sait *. Presque jam ais elles n ’étaient appelées à défendre l ’Em 
pire de concert avec les vraies armées, celles (l’Orient, el tout 
ce qu'on leur dem andait le plus souvent, c ’était de fournir des 
lances, des épées, etc., aux troupes régulièrem ent préparées 
pour la guerre. Eu réalité, îlots isolés au m ilieu d ’em pires bar
bares puissants, ces thèmes que la nécessité érigeait en com 
m andem ents m ilitaires n’avaient d ’autre m ission que de défen
dre de leur m ieux les villes situées sur leur territoire et par là

i. Si colle rem arque a quelque valeur, ou peut faire observer que le 
llièm e d e  Macédoine pouvait être considéré com m e oriental, car il louchait 
en sa plus grande étendue à la Proponlide. Quanl à la clisure de Séleueie, 
lorsqu'elle fut érigée en thème, la division du ix c siècle n ’existait plus. 
Constantin VII ronrinil un autre groupem ent plus véritablem ent géogra 
pliique.

i. Je fais exception, évidem m ent, pour les thèm es proches de Constanli 
nople, im portants ceux là, parce que c’élaienl les lieux de résidence de la 
flotte im périale.



la civilisation byzantine. Livrés à eux mêmes, leurs stratèges se 
débarrassaient, pratiquem ent, de la (tutelle adm inistrative de 
l ’Em pire, vivaient à leur guise et n ’avaient plus avec Byzance 
que des rapports lointains et une soum ission purem ent nom i
nale. Aussi, ces thèmes —  sauf ceux, évidem m ent, qui se 
trouvaient dans la sphère im m édiate d ’influence de Byzance —  
ne sont-ils guère connus que de nom . Si déjà pour nous, le 
régim e des thèmes d ’Orient est plein d ’incertitude, à plus forte 
raison en va-t-il de m êm e des thèmes d’Occident que Constan 
tin \ ll lui-m êm e paraît totalement ignorer. Pour ceux là donc 
nous ne pouvons guère donner en général q u ’une nom encla
ture.

XIV. —  Le thème des Kibyrrhéoles s’étendait de la clisure de 
Séleucie à l ’est, ju sq u ’à la frontière du thème de Samos à l’ouest. 
Par le nord, il touchait au thèm e des Thracésicns et des Ana
toliques. Son nom  lui venait, disait-on, de la ville de kib yrrh a  
dont la réputation était assez m auvaise. Son stratège avait le 
troisièm e rang parmi les stratèges d ’Occidenl. 11 gouvernait les 
villes d’Halicarnasse, Myra, Perge, Milel, etc., ainsi que les 
îles de Rhodes, Cos, Leros et autres îlots de m oindre im por
tance. Sauf une colonie de Mardaïtes ayant un catepan à sa 
tête, la population, com posée des habitants de l ’ancienne Lydie, 
Pam phylie, Carie, n ’était guère aimée des Empereurs. On la 
trouvait trop rem uante el trop insoum ise aux ordres im pé
riaux. Les ports les plus connus de cette province étaient 
Larym a et celui q u ’on appelait le « Paleos» ,  l ’ancien. C ’était, 
avec les thèmes de Sam os, de la m er Egée et d ’Hellade, le grand 
thème m aritim e byzantin. Lors de l'expédition de Crète sous 
Léon VI son armée s’élevait à 6.760 hom m es, les chefs com 
pris 1.

XV. — Au nord du thème des kibyrrhéotes venait le thème de 
Samos. Il longeait la m er ju sq u ’au détroit où il rencontrait le 
thème Oplim ate. Y l ’est, il était borné par le thèm e des Thra 
césiens. Ce thème était d ’assez m édiocre dim ension, \ussi son 
stratège 11’arrivait-il que le neuvièm e en liste. L’île de Samos 
form ait le centre du thème a\ec les petites iles d ’Icarie. de Pat- 
inos, etc. Sur la côte, il semble q u 'il com ptait quelques grandes 
villes com m erçantes com m e Ephèse, Sm yrue. Tralles, Per

1. Cerem., p. 11 1 (i.



gam e, Adram ytte, etc., appartenaient à cette circonscription. Le 
thème était probablem ent divisé en deux turmes : Ephèse et 
Adram ytte. Sm yrne était sans doute la m étropole de la p ro 
vince. Il est plus que probable (pie ce thème avait une grande 
im portance com m erciale, Là, arrivaient les m archands d ’Occi- 
dent ; là, les produits divers qui nourrissaient une partie de 
l ’Em pire, car les m archés d ’Ephèse étaient parm i les plus im por
tants de l ’Orient ; là aussi venaient en pèlerinage tous les dévots 
byzantins. Lu grotte des Sept dorm ants ', à Ephèse, attirait 
beaucoup de m onde ; le tem ple dédié à Saint Michel archange 
à Colosse, de même ; enfin le souvenir de saint Jean planait en 
tous ces lieux et d ’autres que le fils de l ’Im pératrice Irène 
venaient y accom plir leurs vœ ux el faire leurs dévotions. Tout 
cela, évidem m ent, devait am ener un com m erce actif, la richesse 
et, partant, l ’im portance du thème.

XVI. —  Le centre de la m er Egée avec ses îles form ait un 
thèm e spécial : le thème de la mer Egée ou des « Douze îles » 
dont la m étropole paraît avoir été G h io 2. Les îles incluses dans 
cette stratégie étaient les Cyclades, puis Mytilène, Gliio, Lem- 
nos ; mais sur terre, le thème avait des possessions nom breuses 
im portantes. Toute la cote depuis le cap Lekton ju sq u ’à la 
Propontide, les îles de Proconnèse, la presqu’île de Gallipoli 
ju sq u ’à r ilex a m ilio n , appartenaient à ce thème qui com m an
dait ainsi les em bouchures de l'IIcllespont. Bien que ce thème 
ne vienne qu ’en assez bas rang dans la liste des Cérém onies la 
plus ancienne, puisqu’il est le dixièm e sur dqtixc, il dut avoir, 
vraisem blablem ent, une grande im portance. La flotte y  séjour
nait en temps ordinaire ; c ’est à l ’intérieur de ses frontières (pie 
se trouvaient les douanes im périales de l ’Ilellespont et c ’est ce 
thème qui, tout naturellem ent, défendait Constantinople proté
gée, à l'entrée de la Méditerranée, par une chaîne cpii en ferm ait 
l’accès aux vaisseaux m u su lm an s3. Les villes les plus im por
tantes étaient assurém ent Cyzique, Âbydos, G allipoli.

XVII. —  Au fond de la m er Egée, ayant à l ’est le thème de 
Macédoine, à l ’ouest et au sud. celui de Thessalonique, se trou 
vait le petit thème du Strymon, le sixièm e sur la plus ancienne

i. Ibn Hordadbeli, Gelzer, 83 . Le gdographe arabe, cependant, place 
Ephèse dans le thèm e des Thracésicns,

a. Schluinberger, Sigillog., if)3 .
3 . Ibn Hordadbeh, p. 7O.



liste du Livre des Cérém onies. Un a beaucoup discuté au sujet 
des lim ites de ce llième sans avoir pu, ju sq u ’ici, se mettre 
pleinem ent d ’a cco rd 1. Ce qui paraît certain, c'est qu'il était de 
fort restreintes dim ensions, ne touchait peut-être pas m êm e à 
la mer, entouré q u ’il était par le thème de Thessalonique. Sa 
population se com posait de Scythes et de Slaves, turbulents, 
toujours en guerres ou prêts à se jeter sur Thessalonique. Ce 
gouvernem ent m ilitaire semble surtout avoir été créé pour 
tenir en bride les habitants de ces m ontagneuses contrées et 
protéger la grande ville  occidentale contre les attaques qui, 
sans cesse, la m enaçaient. Vussi n ’est il pas étonnant que plus 
plus d ’une fois les deux thèmes aient été réunis sous une seule 
adm inistration

YVIÏÏ. •—- Le thème de Thessalonique qui com prenait la grande 
ville de ce nom  et une partie de l ’ancienne Macédoine, touchait 
par l’est et le nord au thèm edu Strym on, p arle  sud à celui d l le l  
lade. Ses cotes étaienl baignées au sud p a rla  m er, tandis q u ’au 
nord et à l ’ouest il était borné par le royaum e bulgare. C ’était 
dans ce gouvernem ent que se trouvait la C halcidique et qu ’au 
\° siècle saint \thanase jeta les bases du prem ier monastère 
connu de l'M lios. Son stratège, m algré l ’im portance de la ville 
qu'il com m andait, n 'avait que 1e septième rang, preuve m ani 
feste que ce n’était pas d ’après la richesse, l ’étendue, le com 
merce, les voisins m êm e du thème que s’établissait son im por
tance, mais d ’après les troupes qui l'habitaient, d ’après leur 
nom bre et les services q u ’elles pouvaient rendre : organisation 
toute m ilitaire, destinée surtout à protéger les possessions 
im périales et la civilisation byzantine, m ais (pii ne tenait 
probablem ent q u ’un com pte relatif de la civilisation m êm e du 
pays.

\ l \  —  La Grèce proprem ent dite était divisée en deux 
thèmes. Du côté de la m er Egée, le thème de Hellade ; du côté 
de la m er Ionienne, le thème de Nicopolis. Le prem ier, dont 
l’existence est déjà m entionnée sous le règne de Justinien 11 
par la présence du stratège Léontios 3, était borné au nord par 
le royaum e bulgare ; il ne touchait (pie par une étroite bande

t. Ram baud, p. 26G.
3. Sch lum bergcr. Sic/illo/j., p. 109.
3 . T heoph., 748. G elzer croît cependant <pie ce thèm e ne fut créé q u ’à la 

ün du \ m'' siècle ou au début du i\ ,: (p. 91).



do terre au thème de Thessalonique. Démétriade appartenait 
encore à ce thème. A l ’ouest il était borné par le thèm e de 
Nicopolis ; au sud par le golfe de Corinthe el l’isthm e. Ce 
thème venait le quatrièm e en liste. Il com prenait, outre la 
Grèce continentale, une partie de laT hessalie, l’Eubée et Eginc 
avec les villes de La risse, Chalcis, Thèbes, Athènes, etc. Nous 
connaissons par les lettres de Photius un stratège de Hellade 
du nom  de Jean L

XX. —  \ l ’ouest, sur la côte de la m er Ionienne, se trouvait 
le thème de Nicopolis, borné au nord par le royaum e de B ulga
rie et au sud par le golfe de Corinthe. 11 avait le second rang 
parm i les thèmes d ’O ccidenl. Sa m étropole était, probablem ent 
Nicopolis. Son territoire s ’étendait sur une partie de l ’ancienne 
Epire. La création de ce thème est attribuée à Basile lui-m ême. 
M. Pancenko a public dans le Bulletin de l'Institut russe d ’archéo
logie les sceaux de deux stratèges de Nicopolis. L’un rem onte au 
ix" siècle : c ’est celui de Léon, spatharocandidat, stratège de 
N ico polis -,

XXL —  L’antique presqu’île du Péloponnèse form ait le thème 
du Péloponnèse, le prem ier des thèmes (l’Occident. Une popula
tion composée de Mardaïtcs et de Slaves autant que de Grecs se 
partageait le territoire, les Slaves, plus spécialement, sur les 
rivages et dans les plaines, les Grecs dans les villes fortes d '\ r  
kadia, de Lacédémone et dans quelques villes côtières com m e 
Patras, Corinthe, Menembasie, Xrgos, Nauplie, etc. La m étro
pole de ce thème était le Nonveau-Corinthe « Kâorpov KopîvOov ». 
Photius adresse une de ses lettres à un protospathaire et stra
tège du Péloponnèse du nom  de Jean. Ce Jean pourrait bien être 
le même qui, plus tard, avec le titre de patrice, s’en alla gou
verner rtle llad e, car le sujet des deux lettres est id en tiq u e3. 
Nous connaissons en Outre sous Michel III, le stratège Théoc
tistos.

X M L  —  Une étroite bande de terre longeant la côte esl de 
l’Adriatique et bornée, au nord, par le territoire de la Serbie 
diocléenne, à l’est par l’Em pire bulgare, au sud par le thème de 
Nicopolis, form ait le petit thème de Dyrraehion avec les villes de 
D yrrachion, d ’A ntibari, de D ulcigno. Ce thème, perdu en plein

i. Migne, C il, p. 9/4/1.
a. Bulletin. VIII, 1903, 2o3-ao4.
3 , Migne, C il, p. 928.



pays slave, entouré de Serbes et de Bulgares, ne pouvait guère 
com pter pour l ’Em pire. \ vec Constantinople, nul autre m oyen 
de com m unications que par m er ; avec les thèm es grecs, pas 
de secours possibles contre des envahisseurs trop nom breux, 
autour, el même à l'intérieur des possessions byzantines, \ussi, 
sauf D yrrachion, bien défendue par ses m urailles, ce thème ne 
larda l-il pas à tom ber aux m ains de l’étranger. Son stratège 
venait en huitièm e rang.

W l l l .  —  Enfin, plus au nord, sur cette m êm e m er \dria- 
lique se trouvait le thème bien abandonné de Dalmatic. Les 
invasions slaves le conquirent d ’assez bonne heure, refoulant 
la population grecque dans les îles de la côte. \ l ’avènem ent 
de Basile, il n ’y avait m êm e plus là, pour elle, de sécurité, Il 
fallut abandonner les îles et chercher refuge sur le continent 
alors habité par les Croates. C ’est sur le refus de ceux-ci (pic 
la population grecque s’adressa à Basile peu après son avène
m ent. l u accord eut lieu entre le Basileus et ses lointains su
jets. I/im pôt payé par les Dalmates au stratège le fut dès lors 
aux Slaves; la population grecque eut le droit de s’adm inistrer 
elle même en élisant son stratège et ses archontes. En échange 
de ces concessions, et com m e signe de soum ission à l’Em pire, 
les Dalrnates payèrent au stratège un léger im pôt *. En 998 ce 
thème, que déjà Constantin \ Il ne m entionne plus dans h' 
Livre « des Thèm es » tomba, définitivem ent, au pouvoir des 
Vénitiens. Raguse, Tetrangurium  (Trau), Diadora (Zara), Opsara 
(Absari), \spalato, Arbi, \ écla ( Yeglia) étaient les principaux 
centres de cette province perdue.

W I Y . —  De l’autre côté de la m er Ionienne se trouvait le 
Ihèmc de Sicile avec ses annexes, le duché de Calabre, la terre 
d ’Otrante, les villes restées byzantines éparses sur le territoire 
de l’ancienne Crande-Crèce, com m e Naples, (Jaëte, \ mal IL Le 
stratège de cette province, le cinquièm e des stratèges d 'O cci
dent. résidait à Syracuse. ('1 de là gouvernail, par les fonction 
naires de son choix, les populations grecques ; mais déjà la 
Sicile entière n’appartenait plus à l'Em pire, Depuis 83 i les 
Yrabes avaient un fort établissem ent à Païenne. E11 861 ils 
occupèrent près de trente villes et la m ajeure partie de l’île, à 
l ’exceplion de Taorm ine. Syracuse et quelques autres \illes,

i .  De n i l i n ù \ \ l \ ,  3 ')3 -s53  ; \ \ \ ,  :>8o.



tandis <|uo, sur Le continent, Lombards el Bénéventins luttaient 
de concert avec leurs alliés contre la dom ination des Empe
reurs, au grand profit des Arabes. Dès 84o les ducs de Naples 
se détachent du stratège et se tournent vers l ’Em pereur franc si 
bien, q u ’en fait, ju sq u ’aux conquêtes de Basile en Italie, l ’auto
rité du stratège ne s’exerça plus que sur un assez faible terri 
to ir e 1. La Calabre, en vérité, vrai centre de la dom ination 
byzantine en Italie, relève bien encore, théoriquem ent, du 
stratège de Sicile ; mais dès le règne de Basile, Otrante pos
sède un fonctionnaire spécial qui tient ses pouvoirs directe
ment de l ’Empereur, le stratège G régoire, « bajulus » im périal. 
Lorsque celui-ci prendra possession du thème de Longobardie, 
le stratège de Sicile, chassé de Taorm ine (902), ira s’installer à 
Beggio, et c ’est de là q u ’il gouvernera les rosies de son Ihème 
de S ic ile 2. En somme, à l’époque de Basile, il y a encore un 
stratège de Sicile et un fonctionnaire spécial en Calabre. Si ce 
dernier territoire ne porte pas le titre officiel de stratégie, eu 
fait, cependant, son chef, aussi puissanl que le vérilable stra
tège, com m ande souverainem ent un pays plus étendu cl plus 
hom ogène que la Sicile, presque tout entière m usulm ane.

X VV. —  Reste, d ’après le Livre îles Cérém onies, un petit 
thème tout à fait isolé, seule possession byzantine sur les côtes 
scythe et slave : celui de Cherson, dans la Crim ée actuelle. Il 
est dernier en lislr et 11c paraît guère avoir eu qu'une im p o r
tance com m erciale. Les Petchnègues et les Ivhazares l 'envelop
paient de tous les côtés, et, certainem ent, contre une inva
sion, le stratège n ’eût pu tenir tête aux ennem is •*. Du reste, ce 
territoire byzantin 11’étail devenu stratégie que depuis peu de 
temps. Il datait du règne de Théophile, de l'année

X \ \ I. —  Au cours du règne de Basile, Chypre revint, quel
ques années durant, possession (l'Empire. Tom bée aux m ains 
des Arabes, depuis l ’époque d ’Héraclius, Basile réussit à y e n  
voyer un stratège d 'illustre origine, \le\is qui y dem eura sept 
années. Après quoi l ’île retomba aux m ains de l ’e n n e m i4. Il 
semble m êm e q u ’il y ait eu, m om entaném ent, une organisation 
assez com plète puisque nous savons par Photius q u ’il y  avait

1. G ay, p. Go.
3. Ib id ., 1G8, 169.
3 . Voir plus bas les rapports de Byzance avec les populations barbares.
\. De Them., io 5 ,



un fonctionnaire du nom  de Slaurakios, spatharocandidat et 
épa relie 1.

IV

Si, à l ’époque qui nous occupe, la géographie adm inistrative 
el m ilitaire de l’Em pire est encore en voie de form ation, cepen
dant, dès le i\0 siècle, le principe sur lequel repose cette nou
velle division terriloriale est universellem ent adm is el pratiqué. 
Les anciennes provinces avec leurs cités font partout place aux 
thèmes, gouvernem ents m ilitaires, plus ou m oins étendus et 
arbitrairem ent créés, sans relations ethnographiques avec les 
habitants qui les peuplent, et dont toute la m ission est d'assu 
rer à l ’Em pire paix et sécurité. Aussi par la force même des 
choses, une perm utation des pouvoirs adm inistratifs suivit-elle 
cette transform ation géographique. Quand, aux vn P et vin0 siè
cles, les stratèges avec leur armée entrèrent dans la province 
qui lèur était assignée, ils y trouvèrent, en effet, un gouverneur 
civil q u ’on ne songea pas à faire disparaître au bénéfice du 
gouverneur m ilitaire. Chacun vécul d ’abord juxtaposé l ’un à 
l ’autre, rem plissant les fonctions pour lesquelles il avait été 
créé Peu à peu cependant, et assez vite, cel état de choses se 
m odifia. L’élém ent m ilitaire tendit à s’assim iler l ’élém ent civil : 
l ’union des pouvoirs entre les m ains du stratège se fit de plus 
en plus com plète, si bien qu ’au ix" siècle, sur toute l’étendue 
de l ’Empire, il n’y eut plus que des gouvernem ents m ilitaires. Le 
gouvernem ent civ il, en vérité, ne disparut pas com plètem ent; il 
exista toujours; m ais de sa grandeur passée il ne lui resta rien. 
Ses représentants furent, ou entre les m ains du stratège ou entre 
celles des grands officiers du Palais. Ils descendirent sur 
l'échelle sociale de plusieurs degrés, et c ’est à un très modeste 
rang (pie nous allons les retrouver. S'il n'est pas possible de 
fixer par une date précise le point de départ de ces transform a
tions, parce q u ’en réalité il n ’y en a pas, nous savons du m oins 
à quel m om ent fut achevée celte nouvelle organisation adm i
nistrative. Léon VI, dans deux de ses novelles, nous le dit : c ’est

i . Pholius, C il. p. 98.4.
a. D ichl, Etudes Byzant., a88, 39a.



sous son règne que les derniers vestiges d ’un gouvernement, 
civil autonom e dans les provinces furent effacés1. Par l'une de 
ses lois il abrogea les curies et les décurions parce que désor
mais un autre ordre de choses a fait place à l'ancien et que tout 
dépend de la sollicitude im p ériale2; par l’autre, en abrogeant 
le sénat, il supprim a les trois prêteurs qui, à Constantinople, 
le représentaient cl les stratèges qui, dans les autres villes, 
étaient nom m és par les décurions L Désormais, sur toute la 
surface de l'Em pire, la chose publique fut directem ent adm i
nistrée par l’Em pereur, représenté dans les provinces par les 
stratèges d ’ordre m ilitaire. Il n’en resta pas m oins que dans le 
langage de la chancellerie, la province continua à s’appeler 
éparchie quand on l ’envisageait au point de vue civil ; elle ne 
s’appela thème q u ’au point de vue m ilitaire. Les fonctionnaires 
qui l ’adm inistraient furent de deux sortes : les uns m ilitaires, 
les autres civils, tous ayant à leur tête le stratège com m andant 
en chef du thème et gouverneur de l ’éparchie.

Le stratège, dans l'organisation générale de l ’Em pire, était 
an som m et de la hiérarchie. Il passait avant tous les autres 
fonctionnaires et seul ju sq u ’à Léon VI, le syncelle avait le pas 
sur lui. quelque thème q u ’il gouvernât. La dignité dont il était 
habituellem ent revêtu était la prem ière de l ’Em pire, celle de 
patrice 5, et toujours, au m oins, il se v il conférer le titre de 
protospathaire {i. Dans les cérém onies il m archait avec les 
grands dignitaires de la cour : m agistroi. patrices, etc., el une 
fois sorti de charge, il gardait son titre d’ancien stratège, 
« a—ocrTpàTT|Vo; ». Mais c ’était surtout dans sa province, n atu rel
lement, que le stratège était tout-puissant. Là, vrai maitre du

i . Com m e presque toujours à Byzance, ces vestiges ne disparurent que 
pour renaître. Dès te règne de Rom ain Lccapène, nous retrouvons des com 
m unes et un gouvernem ent com m unal dans tes provinces. (Cf. M ortreuil, 
m , 77 et seq.),

' i .  . . .  Ttpov(J[j.tov 5è  - ro t ;  pouXeuTf)p(oi? itapsfyov dpywv t i v w v  y .a :. ÔLO'.y.r,asw<;
a its ;o u 5 c o u  Twv -roXctov. (Il vüv, S u  itpô< é.tépctv x o tT is t ïa iv  t à  iroX itixà  [XstaTOito^xai
Tpî-'jjLaTï... ( Z a c h a r iæ ,  Ju s Grseco, l i t ,  n o \ .  \ L V t ,  p .  i3 g ) .

3 . « Oùy oiou? Tj vüv oî6c CTTpatTTiyi*̂  àp/r,. » I\ov. \ l,\  II, p. l'io.
4 . Novelle XL V it, p. i 3g, i 4o.
5 . Je dis- la prem ière parce que celte de m agistros était trop rare pour 

com pter parm i tes dignités habituelles.
6. Les cas où l’on trouve sur les sceaux le lilre  de spathaire sont très peu 

fréquents. On a aussi quelques rares m entions de stratèges q ui ne sont que 
spal liaroeandidals. Tel est le cas du stratège Léon, sous Basile I "  (Panceri ko. 
vin , ig o 3, p. ?,ol\).



pays, il ne relevait de personne sinon de l ’Em pereur, et la dua
lité des pouvoirs mis eu scs m ains lui donnait une force et 
une autorité à nulle autre com parable. Aussi, com m e dans 
l ’Em pire rom ain, la législation dut-elle lixer, pour éviter de 
trop grands inconvénients, certaines prescriptions auxquelles 
tout m agistrat, m ais le stratège en particulier, était tenu d ’obéir. 
D ’abord il est vraisem blable que l’Em pereur ne devait pas lais
ser longtem ps le stratège séjourner à la tête de son thème. 
C ’eût été pour le souverain un trop dangereux com pétiteur si 
par m alheur il avait m anqué de loyalism e. Mais indépendam 
m ent de cela, défense était faite au stratège, com m e du reste à 
tous les m agistrats de l ’éparchie, d ’épouser une jeune tille de 
la province q u ’il adm inistrait, au m oins pendant la durée de 
son m andat, et cette défense s’étendait à toute sa m aison : fils, 
filles, parents, dom estiques4 ; défense aussi lui était faite 
d ’acheter des biens m eubles ou im m eubles, directem ent ou par 
personnes interposées-, de construire une m aison, d'accepter 
des cadeaux, m êm e spontaném ent offerts3. Le gouvernem ent 
central faisait aux stratèges, du m oins aux plus im portants 
d ’entre eux. un large traitem enl. Tous avaient droit, en outre, 
aux « vvYifisiau. » en nature : c ’était à eux d ’ordonner leurs 
dépenses d ’après leurs revenus. Ces règles générales, du reste, 
ne parurent pas encore suffisantes aux Em pereurs pour couper 
court à tous abus de pouvoirs com m e à toute exaction. Ilsvo u  
lurent, com m e Basile I", protéger de leur m ieux les sujets de 
l’Em pire et com plétèrent ces défenses par des sanctions parfois 
très sévères. Un stratège ou un de scs subordonnés venait-il à 
faillir, t’évêque cl les prem iers d ’entre les citoyens 1 devaient 
adresser une supplique à l’Em pereur indiquant la faute coin

i. Proch., Il, m u , aa ;  Novcllc de L éon V I. XXIII. p. 101. Toute rel ie législa 
lion concernant les m agistrats pour ju ste  qu 'elle  fû t, ne sem ble pas cepen
dant avoir été toujours scrupuleusem ent observée. En preuve un  acte de 88a 
qui nous m ontre une fam ille K&ntag à Thessalonique en possession d ’un 
assez grand nom bre d’em plois. L 'un esl stralélatc de Thessalonique, u n  autre 
ËTci oixeiavciy; TpaitéÇiriç, un troisièm e itpôî nopTr,? HsasaTvovixïi; el ch artu 
laire du thèm e, un  quatrièm e, épopte, un dernier enfin ju g e  du thèm e (cf. 
Vizant. Vremenik i8ç)8, p. 485).

a. llnd., XI\ , ii, 88.
3 . Jusqu’au règne de Léon VI, ces défenses valaient m êm e pour les m agis

tral» en fonctions à Byzance. Léon VI abrogea la loi pour ceux-ci, mais 
pour ceux-ci seulem ent, Novel. LXXXIV, p. 180.

4 . « T,;> èiuïxôiuj) xai xoïç sv xr, /ûpa TtpuxEÙousu » (Epan., vu, 5 ,
p. 76).



mise. Celui-ci envoyait alors un fonctionnaire ju g er l’affaire et 
pun ir le coupable *. Bien plus, tout m agistrat en sortant de 
charge était tenu de rester cinquante jours dans la province 
pour que ceux qui avaient quelque plainte à porter contre lui 
puissent le faire. S’ il s’en allait avant les cinquante jo u rs écou 
lés, les plaignants devaient se rendre auprès de l ’évêque de la 
m étropole qui recevait leur p la in te 2. Enfin, pour éviter aux 
provinciaux des im pôts inutiles, aucun m agistrat, q u ’il fût 
d ’ordre civil ou m ilitaire («y'cpa'uwrt.xa! xal - oa'.t'.xoÔ) ue pouvait 
recevoir, sous prétexte de coutum es, quoi (pie ce fût. Il devait 
se contenter de ce qui lui était assuré par le Trésor (Trooa-Xa ë̂àvs'. 
xc rcapà toG ot'jU.ocw'j tàç o,i.T7!1<j£tç)3. De même, et pour la même 
raison, il n’avait pas le droit de sortir de sa province sans 
nécessité 4 et, s’il était obligé de le faire, il devait payer toutes 
choses, pour lui com m e pour sa suite, de sa fortune privée. 
Par conséquent nul n ’était tenu de lui payer ces laxes onéreuses 
qui s’appelaient les « àyyapeïat, » et les « em8r,ui7yn.xoî » que les 
habitants de la province payaient aux fonctionnaires en voyages 
officiels 5. C ’esl par de telles m esures que le gouvernem ent cen 
tral put restreindre, dans la mesure où la chose était nécessaire, 
la trop grande puissance des fonctionnaires provinciaux et su r
tout des stratèges. C ’est q u ’en effet, elle était ,à peu près sans 
lim ites l ’autorité de ces « archontes » dans leur gouvernem ent. 
En dehors des frontières du thème, il est vrai, et sauf à Cons
tantinoplc, le stratège n ’était q u ’un particulier (ISuo-rr )̂ ; mais à 
l ’intérieur il avait 1’ « sçotma » l ’autorité®, la plus grande après 
celle de l'E m p ereu r7, car toutes choses, m ilitaires, privées, 
p u b liq u es8, étaient de son resso rt9. Dans l ’ordre civ il, il peut 
appeler à son tribunal toutes les causes : vols, m eurtres, atten
tats aux m œ urs, car il doit procurer à tous le repos et la sécu
rité; dans l ’ordre adm inistratif, il a m ission de prom ouvoir le 
com m erce honnête, d ’em pêcher les affaires illicites, en un mot

i .  Epanag., VII, 5 p. 7(i.
3.  Ibid., 6, p. 76.
3 . Epanag., 3, 7.").
4 . 1 ne seule exception était l'aile à la loi. Le m agistral pouvait sortir 

pour raisons de piété et encore ne devait-il pas découcher. (Ibid., \ I, 10, 74).
5 . Ibid., VII, 8, p. 77.
6. Ibid., VI, 3, p .  7.'?.
7. Ibid., ,'5.
8 . Léon VI, Tactic., I, 1 3 ,  G80.
9. Epanag,, VI. 7. 73.



d éfavo riser de toul son pouvoir le bien-être et la p ro sp érité1 
et, si l’on en croit un passage des B asiliques2, son autorité 
s’étendait m êm e aux m étropolites et aux affaires religieuses. Il 
devait, en effet, surveiller les évêques pour q u ’une fois l ’an au 
m oins —  en ju in  ou septembre —  ils se réunissent en synodes 
provinciaux. Si les évêques ne le faisaient pas, ordre était donné 
aux gouverneurs de la province d’en référer à l ’Empereur. 
L’Epanagoge, au titre VI, § (i, contient une prescription qui 
m ieux que toute autre chose m ontre, ce me semble, tout à la  
fois quelle était l ’autorité absolue du stratège dans sa province 
et quelles nom breuses tribulations s’abattaient, périodiquem ent, 
sur les pauvres. Nous retrouvons bien, d a n sce t article de code, 
l’esprit de justice qui présida à toutes les réform es des Basileis 
b yzan tin s3. L’archôn, dans l'espèce le stratège, doit punir les 
injustices com m ises par les soldats ; il doit em pêcher que, sous 
prétexte d ’im pôts, les fonctionnaires ne pressurent injustem ent 
les habitants (xwXustw ev upocyr, Sïipumwv swTtpàçsiç iOsuvrou.; 

ytvîo'Ga'.) ; il doit v e ille ra  ce que les pauvres ne soient pas sou
m is à des surcharges injustes, soit à l ’arrivée des m agistrats, 
soit à celle des soldats (r, Stot Ttapoimav ôoœucuov y , <7TpaTtw:wv 

àSi.xîW’ôoa -co'jç ulvr^àî). N’avons-nous pas là, vraim ent, en rae 
courci et d ’une façon clairem ent exprim ée, le tableau de tous les 
abus que com m ettaient dans l ’Em pire, les puissants contre les 
pauvres, les « Suvaxot » contre les « ». et au sujet desquels
les Basileis durent énergiquem ent sévir? \ussi est-ce bien le 
fonctionnaire tel que Basile le pouvait rêver que l ’Epanagoge 
peint en deux mots quand elle dit après le Digeste : « que l ’ar- 
chôn soit d ’un abord facile (sù^sp^ i toIç •rcpo<no'J<nv) et q u ’il ne 
soit pas m éprisable, mais aussi q u ’il ne fréquente pas ses 
subordonnés d’égal à égal et q u ’il ne se m ontre avec eux ni 
m iséricordieux, ni colère » (xal uy, jtm x?, ois-i sXswv v, 
opyiÇ6[xsvoç) l , c ’est-à-dire q u ’il soit juste avec tous.

Si le stratège ne relevait (pie de l ’Em pereur quant à ses pou-

i. Epanag., VI, 5 , 78.
3. Basilic., livre  III, I. I, S 17 cl 19, pp. 97, 98.
3 . Ce titre est pris aux Livres justin iens et se trouve reproduit dans les 

Basiliques. Il est donc contem porain de Justinien ; niais B a sile e n le  copiant 
dans le  Digeste (I. 18, (i, § 3 , 4 , 5) l’a rendu plus général et ainsi a pu 
l ’appliquer à son tem ps où ces sortes d’abus, nous le savons par ailleurs, 
étaient très nom breux.

4- Epanag., VI, 11, p. 74.



voirs, il semble bien, cependant, qu'entre l'un et l ’autre il y 
avait, le cas échéant, un trait d ’union. Nous venons de voir 
q u ’en certaines circonstances l’évêque pouvait, m omenta
nément, recevoir les plaintes des provinciaux et les porter à 
l'E m pereur; mais ce n’était là q u ’une exception. Com m e nous 
l ’avons déjà rem arqué, c ’était le questeur qui était chargé 
d’assurer les rapports ordinaires entre le stratège dans sa pro
vince et le gouvernem ent central. Sous ce rapport, l ’Epanagoge 
est très catégorique. Le questeur peut appeler et am ener devant 
l ’Em pereur les archontes de la province et faire le nécessaire 
pour qu'ils soient jugés en toute ju s t ic e 1 ; il a droit d’user de 
lettres publiques à l ’adresse des « higoum ènes des éparchies », 
c ’est-à-dire des m agistrats, afin que ceux qu ’il envoie ainsi 
dans les provinces y dem eurent en sécurité, et s'il leur m anque 
le secours de la loi pour accom plir leur m ission, qu ’ il puisse le 
leur don ner; néanm oins, ce fait établi, on peut dire que, d ’une 
façon générale, le stratège ne relève que de l ’Em pereur et com 
m unique directem ent avec lui.

Il est, cependant, un autre personnage dont parle la Notice 
de l’hilothée et sur lequel nous n’avons pas de renseignem ents 
bien précis, mais qui paraît avoir joué un certain rôle dans les 
rapports entre le pouvoir central et les provinces. Ce sont les 
« oi sx TvpoffWTcou Tiôv OîaâTwv2 », les représentants des thèmes. 
Ces fonctionnaires d ’ordre m ilitaire, catalogués parm i les 
stratèges, faisant partie de la liste des soixante, pouvant être 
patrices et antliypatoi, étaient probablem ent en résidence habi
tuelle à Byzance. L’Em pereur, com m e il arriva sous Léon VI, 
les envoyait en cas de nécessité dans les thèmes pour y  rem plir 
l ’office de stratège. Ils prenaient rang alors dans la proéleusis 
im périale, suivant le rang du thème q u ’ils adm inistraient. Il 
serait assez curieux de savoir si ces « oi 7tpoa-c!)T:ou » n ’avaient 
pas une fonction habituelle à Byzance, l'eut-être - mais c ’est 
là une sim ple conjecture —  appuyée seulem ent sur le passage 
du Livre des Cérém onies, nous représentant ces fonctionnaires 
passant avec le ran g de leur thème —  étaient-ils chargés de 
représenter le thème auprès de l ’Empereur? Nous aurions ainsi, 
à Constantinople, des officiers supérieurs, chacun très au fait

j. Epanag., titre, V , 9, p.
r>.. Cf. à cc snjol. Mi lard, Byzant., ZeitschriJ't, \JI, i()o3 , p. 692.



dos choses de leur thème respectif, instruisant 1 Em pereur de 
ce qui se passe dans la province, connaissant la langue du 
pays, la répartition ethnographique des populations et en cas 
de difficulté, aptes à aller représenter utilem ent le souverain 
dans la contrée qui leur étail assignée et à prendre en m ains' 
le gouvernem ent du thème. Ces hauts fonctionnaires, en tous 
cas, n ’avaient pas à Constantinople de subordonnés.

Com m e tous les grands fonctionnaires on résidence à Cons- 
tantinople, le stratège a sa « itpoéXsim; », son m inistère ; ce 
m inistère, on vérité, paraît être tout m ilitaire ; aussi le retrou
verons-nous plus loin en parlant de l ’arm ée; mais à côté du 
thème, il y  a l ’adm inistration civile  de la province et, si elle 
relève du stratège, elle est cependant distincte de l'adm inis
tration m ilitaire. En com binant un certain nom bre de textes, 
et grâce surtout aux m onum ents figurés qui nous sont 
parvenus, com m e les sceaux, nous pouvons arriver à nous 
représenter ce q u ’était le gouvernem ent provincial au ix" siècle 
et aux débuts du x".

Une organisation assez analogue à celle qui fonctionnait à 
Byzance semble bien avoir existé dans les provinces au triple 
point do vue financier, judiciaire, adm inistratif, car nous 
trouvons dans chaque éparchie un certain nom bre de fo n ctio n 
naires attachés à l ’une de ces trois grandes divisions. Tous 
s’appelaient « archontes » ( to  to'j ap y_ ov;oç o v o a a  y s v ix o v  Ioti xoù 

77,aaîvs'. y.al arpaTr,yov xal àv&'j-aToy xal Tcavra; toÙ̂  j—apy'.tov 
oiotxYi'cotç)1 et tous recevaient leur autorité de l ’Em pereur 
assisté, semble-t il. d 'un conseil do grands fonctionnaires : le 
questeur, l ’éparche do la ville, le com te des largesses (6 x o u y , î  

slffoSioJv), le comte dos biens privés (o xôjrr  ̂ slotxwv) de l ’Em
pereur et, à l ’occasion, du cliartulaire du vestiaire, suivant, 
sans doute, l’adm inistration dont relevait chaque fonctionnaire.
Il est assez curieux d’observer que; le logothète « t o u  y s v U oû » 

ne paraît pas faire partie do ce conseil adm inistratif. Serait-ce 
que le protonotaire du thème ne relevait pas, sous Basile, de ce 
fonctionnaire m ais d’un des doux autres m inistres des finances? 
C'est ce q u ’il esl im possible de d ire-.

En tête de l ’adm inistration financière de la province se

i .  Epanag., V I ,  i ,  73.  
a. Epanag., XII, 1 , 7 4.



trouvait le protonotaire du thème dont nous avons déjà parle. 
C ’était lui qui avait la garde du trésor et présidait aux levées 
d’im pôts. Ce protonotaire du thème, nous le retrouvons m en
tionné sur les sceaux de presque tous les thèmes et toujours 
avec d ’assez modestes titres nobiliaires, tels que ceux de spa- 
thairc, spatharocandidat, hypatos, vestite, etc. ; quelquefois, 
cependant, il paraît réunir en ses m ains plusieurs fonctions 
financières, et c ’est probablem ent ce qui explique que nous 
connaissons un protonotaire des Boukellarioi qui est proto 
spatliairc parce qu'il est aussi préfet îles dom aines im périaux 
dans le thème 1 ; d’autrefois il est com m erciaire en même 
temps que p rotonotaire2 ; il peut même arriver que, par 
hasard, et sans doute pour récom penser une action quel 
conque, le protonotaire porte le titre1 de patrice; mais ce sont 
là des cas très rares et qui n ’ont jam ais fait loi. Autour du 
protonotaire se groupaient les divers officiers d ’ordre financier 
en résidence dans le thème : les époptes ou épiskeptites, les 
dioecètes. les com m erciaires, les practores, les préposés aux 
dom aines im périaux, les « horrearii » ou préposés aux greniers 
publics com m e à Panorm e, auxquels il faut ajouter les direc
teurs d ’établissem ents de bienfaisance qui, probablem ent, 
devaient être comptés parm i les fonctionnaires financiers. 
Nous avons en effet des sceaux où les deux fonctions se 
trouvent réunies. C ’est ainsi que Manuel est inspecteur des 
dom aines im périaux et xénodoche de Nicée. Peut-être aussi les 
anagraplies (àvaypasslî) étaient-ils des fonctionnaires d ’ordre 
financier. Nous avons des sceaux m entionnant ces personnages 
au ixe siècle. L’un est anagraphe des Douze Iles, l ’autre du 
Péloponèse 3. Tous ces fonctionnaires avaicnl eux aussi des 
titres nobiliaires, mais modestes, com m e le protonotaire. Ils 
étaient hypatos, spatliaires, couvouklisios, vestite, etc. Cepen 
dant, certains —  et toujours d ’après le m êm e principe que le 
titre est indépendant de la fonction —  possédaient pour des 
raisons personnelles des titres plus élevés. Nous connaissons

1. A ucun sceau, à nia connaissance, ne donne m ention d’une union des 
pouvoirs judicia ires et financiers entre les m ains du protonotaire. Il est 
probable q u ’il ne faut pas accorder une trop grande valeur à la glose des 
Basiliques citée par Rainbaud, p. aoo.

2. Schlum berger, Mélanges, p. 'h 5 .
3 . Siyillog., 181, ig 4 .



un cornmereiairc <ie Thessalonique qui est protospathaire, un 
dioecète de Sicile qui est patrice, etc. Tous ces fonctionnaires 
relevaient des grands officiers de la couronne en résidence 
à Byzance : du logothète du Trésor publie ou du chartulaire 
du sakellion ; m ais un lien de subordination les unissail il 
aussi au protonotaire ? c’est ce que nous ne pouvons dire.
Il est probable que non, pour cette double raison, qu ’ils possé
daient tous des titres analogues et paraissent dans les céré
m onies m archer sur un pied d ’égalité ; surtout q u ’ils relevaient 
du stratège, et, puisqu ’on avait à dessein abaissé les proto- 
notaires en faveur des chefs m ilitaires du thème, ce n'était pas 
pour donner au représentant civ il du pouvoir une sorte de 
« itpoéXsom; » qui l ’eût grandi et rendu plus fort en face de son 
supérieur. Seulem ent —  el cela est à n o te r —  entre les divers 
protonotaires du thème, il y  avait une hiérarchie et cette 
hiérarchie était précisém ent celle des thèmes. Un protonotaire 
des Anatoliques 011 des Arm éniaques avait le pas sur un 
protonotaire de Paphlagonie ou de Charsian et il est probable 
q u ’il en allait de m êm e des autres fonctionnaires répandus dans 
les thèmes. Tous, en effet, ne résidaient pas dans la m étropole. 
Chaque ville, com m e le prouvent les sceaux, avail ses dioecètes, 
ses épiskeptites, etc.

L ’adm inistration judiciaire se trouvait représentée dans le 
thèm e par le tribunal de la m étropole à la têle duquel se 
trouvaient les juges du thème (Gs^axwol y.p'.-rxf) avec, proba
blem ent, un ju g e  supérieur, l’anthypatos * du thème. Ces juges 
avaient, en général, un rang nobiliaire plus élevé que les 
protonotaires, Ils étaient souvent protospathaires. V leurs côtés 
travaillait un certain nom bre de m agistrats que les Basiliques 2 
appellent « liigoum ènes » et qui avaient une charge plus ou 
m oins im portante. Il y  avait des liigoum ènes « » et
d ’autres « è A ir ;  ou,- ». Leur m ission consistait à veiller à l’exé
cution des lois, à ju g e r  des procès, à faire respecter la ju stice ; 
ils avaient droit de s’im m iscer dans la vie privée des individus 
quand les circonstances l ’exigeaient. A in si c ’était à l ’archonte, 
c ’est-à-dire probablem ent au ju g e  de donner son avis dans les 
questions de m ariages lorsque les parents des jeunes gens

i ,  Epanag., VI, 1, 73; Cerem., p. a4 i.
•1. Basilic., I, t. I. S 3o, p. :î3 .



étaient fo u s 1. De leurs décisions on pouvait en appeler au 
jugem en t de l ’Empereur, du Patriarche, de l ’éparche ou du 
questeur, suivant le c a s 2. Com m e le stratège, le ju ge  de pro
vince portait une ceinture (Çwvt,), sym bole de son autorité. 
\ celle catégorie de fonctionnaires se rattachait le « préposé 
aux pétilions .> (o stcI tû v  Sîtio-siov) qui paraît avoir existé dans 
chaque thème. Parfois le m êm e fonctionnaire était préposé aux 
pétitions et ju g e  du th è m e 3.

Enfin, il y avait dans les thèmes des épanches. Nous ne les 
connaissons que par la m ention qu ’en donne le Livre des 
C érém on ies1 ; il est probable q u ’ils avaient des attributions 
assez analogues à l'éparche de Constantinople, m ais avec une 
autorité bien m oindre puisqu’elle se trouvait directem ent 
lim itée par celle du stratège. Il est possible qu 'ils n ’aient eu 
entre les m ains q u ’une autorité policière. Nous connaissons 
par Photius le nom  d ’un éparche de C hypre, S tau rakio s5.

\ côté de tous ces fonctionnaires qui venaient de Byzance 
ou étaient nom m és par le gouvernem ent central, il faut proba
blem ent ajouter le conseil m unicipal qui, sans doute, fonction
nait dans chaque com m une (ywpa) jusqu'à la novelle de Léon 
les supprim ant. Il est très vraisem blable (pie c ’est à ce sénat 
m unicipal que l ’Epanagoge fait allusion quand elle ordonne à 
l’évèque et aux « protevontes » de dénoncer les archontes 
prévaricateurs.

Enfin il y  avait probablem ent dans chaque ville  une sorte de 
garde m unicipale, une « toÇi; » destinée à faire la police du lieu. 
Cette taxis avait sa caisse et son organisation propre, m ais 
paraît avoir été assez mal famée, car on y inscrivait d ’office le 
clerc qui se m ariait après son ordination ou le m oine qui pour 
la seconde fois s’échappait île son m onastère0.

Ainsi donc chaque province reflétait assez bien l'im age de la 
grande ville, capitale de l’Em pire, quant à l ’organisation civile 
qui s’y trouvait établie. Il fallait un gouvernem ent m ilitaire 
fort et respecté : la province l’avail par son thème el son

1. Proch., I, il!, ]). 17.
2. Epanag., XI, 9, 89.
3 . Sigillog., 4g3 .
4 . Cérém., 2/u, 2O0.
5 . Migno, C il, 98/1.
(i. Basilic,, III, t, I, § 27 ; IV, t. T, S i/J, p. 100 et 11G.



stratège; il fallait pour sauvegarder les intérêts particuliers et 
em pêcher une om nipotence qui aurait pu être fatale aux 
citoyens et à l ’Em pire, un gouvernem ent civil assez bien o rg a 
nisé pour rem plir sa m ission, assez modeste pour nç pas 
annihiler l ’autorité m ilitaire et s’éi’iger en puissance rivale de 
la sienne ; elle l ’eut par ces officiers subalternes de rang m oins 
élevé que les anciens fonctionnaires de l'Em pire, m ais dont 
l’utilité fut tout aussi grande, heureuse et profonde.



ADMINISTRATION DK l ’e GMSF.

En s’occupant do finances, de justice et d ’adm inistration, 
Basile essayait de réparer, dans la mesure du possible, des m aux 
qui n ’étaient pas chose nouvelle à Byzance. Plaintes contre 
l ’aggravation des im pôts, la rapacité des riches, l ’avidité brutale 
tles agents du fisc, on les avait entendues m onter nom breuses 
et répétées vers le souverain, dès le jo u r où Constantinople fut 
fondée ; loyaux et sincères efforts des Basileis pour faire régner 
en leur Em pire un peu de justice et d ’équité, on les trouvait 
inscrits en lettres ineffaçables sur presque chacune des pages 
législatives que tracèrent de leurs m ains si souvent m alhabiles 
Justinien et ses nom breux successeurs. En cet ordre de choses, 
Basile n ’innovait donc pas. Il ajoutait seulem ent avec éclat un 
nouvel anneau à la chaîne de traditions q u ’il avait trouvée dans 
le patrim oine de ses prédécesseurs. En allait-il être de m êm e de 
la question autrem ent plus grave qui dût, dès le prem ier jour, 
solliciter son alleiUion : la question religieuse ? C ’est ce qu ’il 
faut m aintenant étudier ’ .

À l ’avènem ent de Basile, la situation religieuse de l ’Em pire 
élail singulièrem ent com plexe. L ’Eglise sortait à peine d ’une 
lutte aussi longue que douloureuse, lorsque l ’affaire de Photius 
vint de nouveau agiter les esprits et diviser les âmes. Deux 
cam ps se reform èrent sur l'heure com m e aux plus beaux jours 
de l’iconoclasm e et la guerre fut une seconde fois déclarée. Elle 
devait durer longtem ps.

i. Il est presque inutile de rappeler que je  n ’ai pas à faire ici l ’histoire 
complète du schisme de Photius. Ce que je  dois montrer, c’est la conduite 
de Basile I "  dans les affaires religieuses. Je ne rappellerai donc que les faits 
essentiels et leur enchaînement, chose nécessaire pour bien comprendre la 
situation religieuse du m om ent et la politique de l’Empereur.



Tant que Michel vécut, Photius resta le m aître de l ’état de 
choses q u ’il avait, sinon créé, du m oins accepté. Le patriarche 
Ignace, son prédécesseur, fut exilé et honteusem ent persé
cuté ; ses adhérents durent quitter évêchés ou fonctions et, 
com m e si toute cette révolution s’était accom plie d’après les 
règles canoniques, Rome fut requise pour en sanctionner le 
résultat. Photius, en effet, suivant l ’usage, expédia —  bien 
qu ’assez tard et nous allons voir pourquoi —  à Nicolas L r, une 
lettre pleine de respect contenant sa profession de foi, l ’annonce 
de son élévation au trône pontifical et la dem ande d ’un Concile 
pour mettre fin à l ’hérésie des iconoclastes. Si Photius s’im agi
nait fléchir par cette dém arche tardive et de pure déférence, la 
l igueur d 'un Pontife com m e Nicolas I"’, il se trom pait étrange
ment. 11 fallait bien peu connaître le Pape régnant, son carac
tère et ses idées pour croire qu'il laisserait passer sans m ol dire 
une si belle occasion d'affirm er sa souveraine autorité.

Quoi qu ’ il en soif, une année après l ’avènem ent de Photius, 
Constantinople décida d 'envoyer à Rom e une am bassade solen
nelle, chargée d ’aller porter à Nicolas 1"' avec de riches présents, 
la lettre du Patriarche. Cette am bassade se com posait de 
Méthode, m étropolitain de Gangres, de Sam uel, évêque de 
Clionae 1 et de deux autres prélats déposés par Ignace : Zacharie 
el Théophile d ’A m orion-, auxquels on avait adjoint un laïque, 
le protospathaire Â rsa v ir3. Tous étaient partisans convaincus 
de Photius. A insi choisie, la légation partit de Constantinople 
vers la fin de 85g et arriva à Rome en 86o L Elle avait pour mis
sion officielle de dem ander au Pape des représentants pour le 
Concile qu ’on voulait tenir, afin de term iner définitivem ent la 
querelle iconoclastique ; pour mission officieuse de faire recon
naître Photius 5. M alheureusem ent pour Byzance, les choses ne 
m archèrent pas com m e elle aurait pu l ’espérer. Le Pape était il 
prévenu par ailleurs des irrégularités qui s’étaient com m ises 
lors de l ’élection de Photius et des graves événem ents qui 
s’étaient accom plis au cours de l ’année écoulée P Les ambassa-

i. Ghonae était un simple évêché de la province ecclésiastique de Lao 
dicée. Photius éleva Samuel à la dignité d’archevêque. (Vit. Ignat., 
p .  5 iG).

a. Vit. Ignat., p. 5i6.
3. Liber Pontif. Vit. NicoL, u, p. 154 el 168, note 14.
4. Und., note i3.
5. Lib. Pontif. Vit. Nicol., p. i55.



(leurs laissèrent-ils trop clairem ent lire dans leur je u 1 P Nul ne 
le sait. Ce. qui est certain, c ’est que Nicolas Ier prom it d’envoyer 
des légats, m ais se réserva l ’affaire de Photius qui devait être 
sim plem ent instruite devant ses représentants lors du futur 
concile 2.

La m ission byzantine avait donc échoué. Elle em portait pour 
toute réponse deux lettres datées du a5 septem bre3, l'une pour 
l'Em pereur et l ’autre pour son Patriarche. Dans chacune, Nico
las s’élevait contre la prétention q u ’avait eue un synode privé 
de déposer, sans son consentem ent, le pontife Ignace, et surtout 
d ’élever au souverain pouvoir, sans les épreuves préalables, un 
sim ple laïque, si savant qu'il put être.

Une telle réponse était une (in de non-recevoir, adroitem ent 
déguisée. Nicolas, en effet, se rendait très bien com pte de la 
situation, s’il ne la connaissait pas. Il était peu naturel q u ’un 
vieillard dont le gouvernem ent depuis douze ans avait toujours 
été ferm e et sage, sinon aim able et doux, et dont la haute per
sonnalité n ’avait jam ais été atteinte par l’om bre m êm e d'un 
soupçon, hom m e de discipline el d ’austérité, saint de vieille et 
dure roche, fut subitem ent déposé, envoyé en exil et prom pte
ment rem placé, si derrière l’affaire religieuse ne s’agitait pas 
une affaire politique. Aussi, tout en refusant de confirm er, 
avant tout procès canonique, une aussi extraordinaire déchéance, 
Nicolas ne voulut-il pas prendre parti. Ignace pouvait avoir
— et c ’était probable —  ses sym pathies personnelles ; m ais 
il se garda bien d ’en rien laisser voir. Très canoniquem ent, il 
réunit à Rome un synode pour le choix des légats qui devaient 
prendre part au concile et exposa les instructions qu'il allait 
leur donner. Les am bassadeurs désignés, Kodoald et Zacharie, 
devaient continuer à traiter Ignace en évêque et Photius en 
laïque, term iner le schism e iconoclastique et sim plem ent réu
nir les pièces du procès en cours au sujet de l’élection pat riar
cale. Lui seul. Nicolas, déciderait en dernier ressort sur ce q u ’il 
convenait de faire *.

1. Les ambassadeurs étaient chargés de dire au Pape qu 'Ignace vieilli 
avait abdiqué et s’était retiré dans un monastère où tous les égards dus à 
son rang lui étaient assurés. (V it. Ign :, 5i6).

2 . Mansi, xv, p. 165. Lettre II. L ib e r  P o n tif .,  p. 158.
3. Jaffé, 2682-2683.
4-,Mansi. xv, 165-171. L ib . P o n t i f i58.



C'était là. évidem m ent, la m eilleure solution provisoire. 
D’une part, en effet, m algré toutes les apparences et certains 
faits con traires1, on im putait à Ignace divers crim es. Les vins 
disaient qu'il avait été l ’élu de la puissance séculière 2, les autres 
q u ’il se portait accusateur du patriarche M éthode; Pholius le 
traitait de détracteur de la m ém oire du pontife défunt et disait 
qu ’on devait le regarder com m e un véritable p arricid e3. D’autres 
l ’accusaient m êm e —  el la chose pouvait ne pas m anquer de 
\ raisem blance aux yeux de certains, vu  les origines d'Ignace —  
de faire de l ’agitation politique. Enfin —  cl c ’était le m otif véri
table —  on lui reprochait son autorité, son excessive raideur, 
ses idées de réform es et sa sévérité K Or, ces attaques, ces irré
gularités. ces fautes, réelles ou prétendues, Ignace devait les 
réfuter et les expliquer. Quant à Photius, il se trouvait en très 
peu canonique posture. Contrairem ent à tous les usages, il 
avait subitem ent et sans transition, passé de la vie séculière —  
et d ’une vie séculière qui u’était pas exempte de tous rep roch es5
—  à la vie épiscopale, et cela uniquem ent grâce au souverain ; 
il avait accepté un siège régulièrem ent occupé ; il avait usé de 
violence pour obtenir l ’abdication de son prédécesseur ; enfin, 
chose plus grave, c ’était un évêque plusieurs fois condam né : 
par un synode, par Ignace et par le Pape, G régoire \sbeslas, 
qui l’avait sacré. Com m ent dès lors, eu présence d ’un tel cou 
llit, agir autrem ent q u ’en convoquan t un concile dans lequel, 
des deux côtés, on exposerait les fails, on expliquerait les éxré~ 
nem ents, on se justifierait. M alheureusement, l'affaire déjà par 
elle-m êm e assez com pliquée, se trouvait encore obscurcie par 
la division extrême des partis. Ignace avait pour lu i —  et ce 
devait être aux yeux du Pape une bonne n o te —  les m oines qui 
défendaient dans le Patriarche un des leurs. Le Stoudion, à sa 
voix, s’était levé pour sa défense, el son higoum ène, Nicolas, 
avait souffert la persécution à cette occasion l!. Le m oine Théo 
gnoste, de son côté, dès 80 1 7, était parti pour Home et dans la 
délégation byzantine que le Pape ne larda pas à appeler à son

i . Mansi, \v, 171.
а. Ibid.
3. Anastase, préf. au \ 111“ concile, \lansi, xvi, 3.
4. Vit. Ign., 5o2 .
5. Mansi, \v, p. 19/1 et aSg. Vit. Ignat., 5ia.
б . 1it. Nicol. Migne, (1\ . p. 908-909.
7 . LiU. Pontif., p. 187, 11" 3o. Mansi, \\t, 3Gg.



tribunal se trouvaient plusieurs re lig ie u x 1. Bien plus, le haut 
clergé lui m êm e paraît avoir clé, au début de l ’affaire, partisan 
du vieil Ignace. Quelques membres du synode « xwv etcio-xoticov 
ol vofMÇô[xevoi Aoyaoï? » prélats de cour et de fidélité d ou teu se2, 
se rangèrent bien, en vérité, dès la prem ière heure, du côté de 
Photius et s’en allèrent « à cause du m alheur des temps » 
dem andera Ignace une prom pte abdication ; m ais ce fut Percep
tion. La m ajorité des évêques et le peuple, tout d ’abord, lui 
restèrent fidèles '*. Les uns el les autres réclam èrent le retour 
du Patriarche et la cessation des tourm ents qu ’on lui faisait 
subir. Le synode alla même, paraît il. jusq u 'à  refuser de recon
naître Photius et présenta à sa place trois autres candidats L 
M alheureusement la résistance fut de courte durée. De conces
sions on concessions, gagnés par des faveurs ou brisés par la 
crainte, les évêques, à l ’exception de c in q 5, acceptèrent tour à 
tour le fait accom pli, à une condition cependant : ils exigeaient 
q u ’lgnace vécût honoré, q u ’on ne fit rien contre sa volonté et 
q u ’on ne le molestât d ’aucune fa ço n 6. Photius donna sa parole 
et l ’accord se trouva ainsi réalisé quelques semaines d u ra n t7. 
Mais, sans doute, sous la poussée de l ’opinion populaire toujours 
peu favorable à P h o tiu s8, le nouveau Patriarche, dans l’espé
rance de vaincre les dernières résistances, im agina de réunir 
un concile, aux Sainls-Apôtres. Les Pères, habilem ent choisis 
et circonvenus, firent ce qui leur fut com m andé : ils déposè
rent Ignace et l ’anathém atisèrent. Peine perdue ! Tandis que 
Métrophane et quelques amis se détachaient définitivem ent de 
Photius et le déposaient à leur tour dans un concile tenu par 
eux à Sainte Irène, la population continuait de se prononcer en

i. Mansi, \v, a n .
3.  Vit. Ignat., p. 5o5.
3. Anastase, préf. au \ IIIeconcile. Mansi, xvi, 4-
4. Mansi, x v t ,  4 t5.
5. Nicolas I "  en complaît six : Antoine de Cyziqtic, Basile de Thessalo- 

nique, Constantin de Larissa, Théodore de Syracuse, Métrophane de 
Smyrne, Paul d’Héraclée du Pont (Mansi, xv, a n ).  Cependant à la pre
m ière session du Concile de 869 on trouve un chiffre légèrement supérieur. 
Il fu t décidé que seuls auraient droit de siéger ipso facto ceux qui avaient 
souffert pour Ignace. Les autres, ceux qui faiblirent, furent introduits 
plus tard. Or nous avons à la prem ière séance 5 métropolitains et 7 évêques 
(Mansi, x\ 1, p. 18).

(i. Vit. Ign., p. 5i3,
7 . Quarante jours au dire de Théognoste. (Mansi, xvi, 3oo).
8. tnastase. Mansi, xvi, 4-



faveur d ’Ignace. C ’est alors que partit de Constantinople l ’am 
bassade de 85g conduite par M éthode1.

\insi donc quand les am bassadeurs de Nicolas I"  arrivèrent à 
leur tour à Constantinople, la situation était très tendue. Pho 
tius ne se m aintenait au pouvoir que grâce à l ’appui de Michel 
cl de Bardas. Ignace était dans les fers, honteusem ent traité, 
irrégulièrem ent déposé et les gens d ’Eglise com m e le peuple se 
partageaient en deux obédiences : l’une m om entaném ent vie- 
lim e de sa fidélité au Patriarche, l ’autre victorieuse et récom 
pensée de sa com plaisance par les grandes dignités cpie Pho
tius lui octroyait.

Les légats rom ains, Rodoald de Porto et Zacharie d ’ Vnagni, 
arrivèrent à Constantinople vers le m ois de février 861 . porteurs 
de lettres cl d ’instructions précises. La conduite q u ’ils avaient à 
suivre était donc assez sim ple si elle n ’était pas très aisée. En 
dem andant à Home des légats, Photius voulait prouver à 
l ’Orient tout entier qu ’il était, non seulem ent en com m union 
avec le ch ef incontesté de l ’Eglise, m ais encore q u ’il était offi
ciellem ent reconnu par lui com m e Patriarche de Constanti
nople. Aussi la colère fut-elle grande au Palais com m e au 
Patriarcheion quand on apprit quelle étàit la m ission confiée 
aux légats. Im m édiatem ent Circonvenus, ils furent tenus à vue, 
afin de les em pêcher de com m uniquer avec le parti des « Igna- 
tiens » - : on les flatta, on les menaça, on leur donna même de 
l ’a rg e n t*, dans l ’espérance de les faire céder. Et c ’csl ce qui 
arriva. Loin de leur patrie, en pays dont ils ne connaissaient 
sans doute ni la langue ni les usages, enserrés dans un réseau 
d’affaires qu ’ il leur était im possible de débrouiller, les légats 
n ’eurent pas de peine à com prendre que, s ’ ils voulaient revoir 
la cam pagne rom aine, leur petit évêché suburbicaire, leur 
fam ille et leurs amis, ils n ’avaient, q u ’à prendre le parti du 
plus fort. Peut être m êm e les convainquit-on réellem ent des 
droits de Photius. En tout cas, quelle que soit la cause qui les 
ail, fait agir, contrairem ent aux ordres reçus, ils firent réunir 
le concile pour lequel ils avaient été envoyés.

Le k nouveau brigandage » s’ouvrit aux Saints Vpôtres en 
mai 86t. Trois cent dix huit m em bres y assistaient, tous choisis

i . \lansi, \vi, 'i i(i cl seq.
a, Mansi, xv, p. 386.
3 . Lib. Pontif., 155. Mansi, xv, 319 et xvi, 439.



d’a v a n c e 1 el parm i des gens qui n ’auraienl pas dû figurer au 
nom bre des Pères. Aucun Patriarche n ’était là pour présider les 
séances 2. Ignace, som m é de com paraître com m e sim ple 
m o in e3, était ju g é  d ’avance l . De tous les griefs form ulés contre 
lui, on en retint un seul et on lu i appliqua le canon XXXI 
des constitutions apostoliques : « Q uiconque aura obtenu une 
dignité ecclésiastique au m oyen des dépositaires du pouvoir 
civil devra être déposé. » Il lut donc honteusem ent dégradé 
com m e « indigne. » Par la force on lui lit tracer une croix sur 
1111 acte d ’abdication auquel on ajouta : « Moi, très indigne 
Ignace de Constantinople, je  reconnais être devenu évêque sans 
élection « », et j'avou e égalem ent avoir gouverné,
non pas d ’une m anière sainte, mais d'une façon tyrannique 5. » 
Puis on chercha à s’en débarrasser 6 en lui faisant crever les 
y e u x 7. Il ne fallut, paraît il, rien de m oins q u ’un lon g  trem ble
ment de terre de quarante jours au m ois d ’août pour rendre au 
vieux Patriarche un peu de ré p it8.

L'affaire d ’Ignace ainsi réglée, le concile term ina son œ uvre, 
en édictant quelques canons de saveur toute rom aine, destinés 
à adoucir le Pape, et les légats s’en allèrent, laissant l ’Eglise 
byzantine encore plus profondém ent divisée q u ’elle ne l’avait 
été jusque-là. Ils rentrèrent vers la lin de l’année 861 11.

Bardas, le véritable instigateur du concile, avait espéré, en 
faisant anathém atiser Ignace, que le peuple se détacherait tout 
à fait de son Patriarche. Ce fut en vain. « Ignace restait tou 
jours le Patriarche du peuple ; Théophile, celui de l’Em pereur : 
Photius, celui de Bardas 10. » A cette date, Basile ne complaît, 
pas encore. Il n ’avait nulle qualité pour intervenir dans tous 
ces graves débats. Tandis q u ’autour de lui la lulle continuait de 
plus en plus âpre et acharnée, que ju sq u ’aux am is de Photius, 
chacun com m ençait à trouver que toute cette affaire tournerait

i .  M an si, x v ,  193. T h e o p h . G o n t in .,  Vit. Mich, x x x ii ,  3 0 g .

3. M an si, 179-302.
3 . Mansi, xvi, 296.
!\. W olf von (ilanvell, l)ic Kahànessanunluiig des Kardinal Dcusdedil, IV, 

ch. fx ccx x v in . p. üo3 .
5 . Vit. Ignat., 5 2 1.
6. Ibid., 5 13 .
7. Ibid., 521-534 .
8. Ibid., 521.
9. Héfclé-Delarc, '  , 45o c l seq.
1 0 .  I il. Ignat, 5 3 8 .



à m al pour ceux qui l’avaient lancée 1, lui grandissait dans 
l ’om bre et, un jo u r, 011 apprit que de favori il était passé 
m aître. Il est im possible q u ’am bitieux com m e il l ’était, en 
situation de jo u er d ’un instant à l ’autre le rôle q u ’il ne tarda 
pas en effet à rem plir, il ait pu ignorer le litige et ne pas pren
dre parti. Cependant, c ’est assez tard que son nom apparaît 
tout à coup dans la m êlée. Le i 3 novem bre 866. après cinq 
années de longue agitation durant lesquelles, de part et d ’autre, 
synodes, lettres, ambassades, dépositions et anathèm es se m ul
tiplièrent sans pour autant faire avancer les choses, Nicolas I"' 
voulut adresser un suprêm e appel à l ’Eglise com m e à l ’Etat 
byzantins. Il expédia par l’ interm édiaire de nouveaux légats, 
toute une série de m issives destinées à di vers grands person
nages de l ’Em pire : à M ichel, à Photius, à Bardas 2, à Ignace, à 
Théodora, à Eudocie, aux archevêques, au sénat. À Basile il ne 
songea pas ! Quelques semaines plus tard, cependant, en mai 
866, Basile m ontait sur le trône de Byzance com m e associé de 
M ichel.

Subitem ent sa position changeait. 11 ne pouvait plus se faire 
que sa personne restât encore étrangère au débat religieux, si 
toutefois elle y  était jusque-là dem eurée. En tous cas, Photius 
rencontrait sur sa route une nouvelle puissance avec laquelle il 
allait avoir à com pter. Com m e le disait Nicolas I" dans sa lettre 
à Bardas, l ’état aigu  où en étaient arrivées les choses était l ’œ u
vre personnelle du César, l’o u rse  ven ger d ’un affront très ju sti
fié, il avait jeté l ’Eglise et l’Etat dans les pires aventures et sou
tenu de tout le prestige de son autorité le nouveau Patriarche. 
Lui m ort, q u ’allait-il adven ir? Basile, (pie la question d ’ordre 
privé n ’intéressait nullem ent, continuerait-il cependant à 
défendre la créature de celui qu ’ il venait d ’assassiner? Evidem 
m ent non —  à m oins que cette créature ne lui fût nécessaire à 
son tour. La situation devait donc, par la force des choses, sc 
trouver m odifiée, à partir de l'avènem ent de Basile. Photius le 
com prit vite. Il était trop intelligent pour s’ im aginer, quoiqu ’il 
l ’ait écrit plus tard, q u ’il allait acquérir sur Basile une influence 
quelconque par le fait seul q u ’il l’avait sacré et avait participé 
avec lui aux saints m ystères 3. Non, ju s q u ’à la m ort de Michel,

i .  Vil. Ignat., 5a i.
a. R o m e ig n o r a it  en core, à cette  d ate, la m o rt de B ard as.
3 . Photius, Lettre à Basile, Migne C il, Lettre XVI, p. 765.



le nouvel Empereur, vraisem blablem ent aussi peu soucieux des 
choses religieuses qu ’il l ’était des choses m orales, ne fit pas 
difficulté de se ranger à l’avis de son im périal associé. D’un côté 
com m e de l ’autre, c ’était pure flatterie et sim ple habileté qui ne 
préjugeaient pas de sa conduite à venir, \ussi quand Photius, 
pour répondre aux synodes rom ains com m e aux analhèm es et 
aux dépositions que Nicolas avait lancés contre sa personne et 
ses tenants 4, décida de réunir un nouveau concile donl la m is
sion serait d ’anathém atiser et de déposer à son tour le Pape 
régnant, Basile et Michel y  assistèrent-ils2, et leur nom  figura 
m êm e, parmi les partisans de Photius, au bas des docum ents 
que Rome ne tarda pas à recevoir. Après la m ort de Michel, 
Basile, il est vrai, protesta bien auprès du Souverain Pontife 
contre l ’abus (pie fit de son nom  le Patriarche déchu ; m ais qui 
disait la vérité de Photius ou de Basile? Nul ne pourrait le dire : 
la m oralité des deux accusés n ’étant pas à coup sûr un plus 
sérieux garant de leur parole que le fait contesté. En tous cas, 
une chose est certaine, c ’est que Basile, au lendem ain de son 
avènem ent, s’em pressa d ’envoyer un hom m e de confiance à la 
recherche de Zacharic en route pour Home :i, avec l’ordre for
mel fie ren trera  Constantinople.

En attendant, du vivan t de Michel, assez curieuse était la con
duite de ces deux hom m es subitem ent placés par les événe
ments en face l ’un de l ’autre. Officiellem ent, ils sem blaient 
u n is; m ais en sous-m ain chacun préparait l ’avenir. Photius, 
adroit courtisan, n ’avait, pas m anqué de s’apercevoir assez vite 
du changem ent qui s’opérait au cours de l’année 866-867 dans 
les relations réciproques des deux em pereurs. Et il en profitait. 
Ignorant la façon dont les choses tourneraient et désireux 
d'avoir en toute hypothèse un protecteur dans le souverain 
futur, il flattait tour à tour Michel et Basile et, s’ il faut en croire 
le panégyriste d ’Ignace, ne se faisait nullem ent faute d ’aller de 
l’un à l ’autre semer entre eux la discorde et la haine 4. Malgré

1. Riblioth. Casin., TV, p. 35q.
a. Ce concile sur lequel nous avons très peu de renseignem ents et qui ne 

se tin t peut-être m ém o pas, doit .se placer entre le mois de m ai et le mois 
de septem bre 867. On soupçonna toujours Photius d’avoir fabrique pièces 
et signatures. Mais cela n’est pas prouvé. Lib. Pontif., Il, 179. Vit Ign.,
p. 537.

3 . Vit. Ignat., 5/»o.
fi. Ibid., 537.



ses faiblesses et ses crim es, Basile n'aim ait pas la « fourberie de 
ce sage » 1. Si sa vie m orale était faite de bien des hontes et si 
son am bition l ’entraînait à bien des com prom issions, il avait 
du m oins pour lui le souci de la justice et la conduite de Pho
tius le révoltait. En agissant de la sorte, Photius se perdait 
d ’avance. Com m ent Basile aurait-il pu soutenir un hom m e qui 
trahissait sans le m oindre scrupule ses plus fidèles amis, qui 
n ’avait pas trouvé un m ot pour protester contre le m eurtre 
de Bardas, pas un pour s’élever contre les vices inqualifiables 
de l ’em pereur M ich el2? Basile, en vérité, aurait peut-être passé 
encore sur de sem blables délicatesses si, du m oins, Photius 
avait pu lui servir. Il aurait alors agi avec lui com m e avec ses 
autres ennem is par la crainte ou la faveur ; m alheureusem ent 
pour le Patriarche, sa personne, tout au contraire, était un obs
tacle, une gène, un danger pour Basile, et forcém ent il n ’allait 
pas m anquer de le sacrifier.

Q u’im portait il, en effet, avant tout au Basileus pour l’ac
com plissem ent de ses rêves am bitieux? C ’était de s’attacher le 
peuple resté fidèle à Ignace. Son retour en fit foi. En rappelant 
le vieillard persécuté et en exilant son im placable ennem i, 
Basile, par ce seul acte, se faisait pardonner le m eurtre de 
Michel et m ettait un terme à la longue agitation religieuse du 
règne p récéd en t3. C ’était déjà chose appréciable. Mais il y avait 
m ieux. Le rétablissem ent d ’Ignace attirait sur la personne de 
Basile la sym pathie du Pape qui pouvait, com m e l ’avenir l ’allait 
prouver, lui être utile, voire m êm e nécessaire ; il brisait, pour 
toujours, un am bitieux dont les projets ne concordaient guère 
avec ceux que, nouveau parvenu, l ’Em pereur form ait pour sa 
future m aison ; il le débarrassait d ’un agitateur habile duquel 
chacun avait tout à craindre ; il le dotait enfin d ’un Patriarche 
énergique el tenace, évidem m ent, mais vieux, usé par la souf- 
franceel la lutte etd on l l’inespéré retourà  la tête de l ’Eglise allait 
faire un ami fidèle cl un chaud partisan du trône qui s’élevait. 
Y élait-ce pas là des raisons plus que suffisantes pour décider 
Basile? Il le pensa et ne se trompa point. Aussi, deux mois après 
son élévation, le dim anche a3 novem bre 867, Ignace remontait- 
il sur le trône patriarcal de Byzance pour n ’en plus redescendre.

1. Vit. Ignat., 54o.
a. Ibid., 5 38.
3 . Mansi, xvi, p. 18.



Photius était envoyé au couvent de S k e p i1. La lutte avait duré 
neuf années -.

Cette subite disgrâce de Photius équivalait à un véritable coup 
d ’Etat, dans l ’ordre des choses religieuses. De toute évidence, 
Basile voulait être seul m aître de l’Empire el il en prenait les 
m oyens, qu'il s’agit de l ’Etat, q u ’il s’agit de l'Eglise. Mais, dans 
un cas com m e dans l’autre, il ne pouvait m anquer de faire, 
avec beaucoup d ’heureux, beaucoup de m écontents. Aussi n’est- 
il pas étonnant que sa conduite religieuse ait été assez diverse
m ent jugée par les contem porains. Les uns affirm èrent que 
Basile n ’avait chassé Photius (pie parce q u ’il lui avait refusé la 
com m union au lendem ain du m eurtre de M ich e l3. Les autres, 
com m e Constantin V il, ne voulurent vo ir en cette affaire q u ’une 
question de justice, sans corrélation aucune avec les antipa-

1. Vit. Ign at., 54o.
2. Ibicl., 544-
3 . C’est la version du con tin uateur de Georges le Moine et des chroni

queurs qui le copient ou s’en inspirent : Sym éon M agister, Génésios, Léon. 
Tous prétendent qu'au lendem ain du m eurtre  de Michel. Photius chassa 
Basile de l’Eglise com m e indigne :«  Xijcrx̂ v xai cpovla », dit Sym éon —  et 
q u ’irrité  par cette in jure l’Em pereur déposa le Patriarche et réintégra 
Ignace. Mais cette histoire n’est pas adm issible. D 'abord, elle est en contra
diction avec le caractère de Photius, qui n ’avait pas, à l ’égard des puissants, 
de ces périlleuses audaces ; elle l ’est avec les autres sources historiques qui 
donnent à la conduite de Basile de très différentes raisons : elle l'est sur
tout, ce qui esl plus grave, avec les dires m êm es de Photius. tin exil, le 
Patriarche déchu écrivit à l ’Em pereur. Dans sa lettre que nous possédons, 
il lu i rappelle les liens indissolubles qui les unissent : sa consécration et 
l ’Eucharistie. Nulle part, Pholius ne fait la plus légère allusion  à un événe
m ent qui. s’ il avait été réel, était d’une telle gravité qu ’ il n ’aurait pu le 
passer ainsi sous silence. Le m oins q u ’il eût pu faire, c’eût élé de l’expli
quer. d’en donner les raisons ou encore de s 'hum ilier pour im plorer son 
pardon. Or, nous ne découvrons rien de sem blable dans In correspondance 
de Photius. La vérité esl. probablem ent, beaucoup plus sim ple et ne doit 
pas m êm e être cherchée dans les antipathies de certains chroniqueurs à 
l ’endroit de Basile. Il eût élé, en effet, à peu près im possible de lancer dans 
le public une histoire aussi invraisem blable, alors que chacun devait savoir 
la vérité à cc sujet. En réalilé, celle  version nous esl parvenue par suite 
d’une confusion, Q u’on rem arque, d ’abord, que Sym éon, après avoir 
raconté cette anecdote, n’en continue pas m oins de dire que c’est Photius 
qui baptisa le jeu n e Etienne à la Noël 8G7 chose im possible, puisqu 'il 
était certainem ent chassé mais q u ’on rem arque aussi que le chroniqueur 
n ’a pas parlé de la déposition d’ Ignace et de sa protestation contre Bardas, 
et l’on aura, je  crois, le m ot de l ’énigm e. Il est très probable, à mon sens, 
q u ’u n  chroniqu eur postérieur a mêlé les deux noms et, par conséquent, 
les deux événem ents et créé ainsi, sans le vouloir, la légende du courage 
inopiné de Pholius.



thies secrètes ou avouées de l ’Em pereur qui resta, dit son petit- 
fils, l ’ami de Photius, et lui confia même l ’éducation de ses 
en fan ts1 ; d ’autres enfin, com m e les Rom ains, s’efforcèrent, par 
la plum e d'un des leurs, de m ontrer que Basile n ’agit, en l ’oc
currence, que pour se conform er à la justice et aux décisions 
du Saint-Siège. Suivant Anastase, en effet, l ’Em pereur, dès q u ’il 
fut proclam é, entreprit une sérieuse enquête sur les droits réci
proques des deux Patriarches et rechercha les jugem ents de 
R o m e2. Ce fut alors q u ’il chassa Photius pour rappeler Ignace.

En fait, Basile n ’avait pas besoin de ces m ultiples raisons 
pour prendre parti. Deux m ois après son avènem ent, il avait 
exilé Photius tout sim plem ent parce q u ’il y  était déjà décidé 
dès avant le m eurtre de Michel. Aussi est-ce en toute vérité que 
Nicétas put dire, dans son panégyrique d ’Ignace, que Photius 
fut disgracié au « lendem ain » m êm e de l ’arrivée de Basile au 
pouvoir. Ce qui paraît bien certain, en tous cas, c ’est que Basile 
voulut donner à cette déposition la valeur d ’un acte juridique 
et l ’apparence d ’une com plète soum ission aux jugem ents de 
Rome. P arla  déposition de Photius et le rétablissem ent d ’Ignace, 
Basile ne préjugeait pas la question. Il obéissait —  ou feignait 
d ’obéir —  sim plem ent à la volonté du Pape, qui avait ordonné 
dès 861 de rétablir les choses dans l ’état où elles se trouvaient 
avant la déchéance d ’Ignace et il lui remettait, suivant son 
désir, le soin de trancher le débat. C ’est pourquoi, lorsque 
Ignace rentra solennellem ent à Constantinople, accom pagné 
du drongaire Hélias, l ’Em pereur exigea que, m om entaném ent, le 
Patriarche irait habiter son palais paternel de M angana3 et non 
le Patriarcheion. Pour la même raison, il rappela sur leurs sièges 
épiscopaux et à la tête de leurs couvents tous ceux qui avaient 
été chassés et rem placés par Photius 4 et, tandis q u ’en son parti
culier, il recevait solennellem ent Ignace à la M agnaure 5, le 
com blait de prévenances cl le laissait eu grande pom pe se ren
dre à Sainte-Sophie officiellem ent, il envoyait à Borne le spa-

1. Il est bon d’observer que Constantin  t'ait le pan égyrique de son grand 
père. Or, à la m ort d’Ignace, Basile rendit le pouvoir à Photius : ce qu ’il 
fallait expliquer par un e constante et secrète fidélité. Vit. Basil., xxx iv , 392.

2. Mansi, xvi, p. 6.
3 . Vit. Ign., 54o.
4 . Vit. S* Nicol., Migne, t. CV, p. 913.
5 . Vil. Ignat., 544-
6. Ibid., 544-



tliaire Eutliym ios inform er le Pape de ce q u 'il avait f a i t 1, puis 
l'année suivante, en 8682, des légats chargés de représenter 
auprès du Saint-Siège les deux partis opposés 3. Cette ambas
sade composée du m étropolitain de Sylaeum , Jean, autrefois 
évéque de Pergi, pour le parti d 'Ignace et de Pierre, évêque de 
Sardes, pour celui de Photius l , avait m ission de faire connaître 
au Souverain Pontife ce qui s'était fait à Constantinople depuis 
l'avènem ent de Basile, de dem ander des représentants pour pré
sider le futur concile réclam é par Ignace lui-m êm e 5 et d’obte
nir m iséricorde pour les partisans de Photius. lin  spathaire 
im périal, Basile, apportait à Nicolas 1er une nouvelle lettre de 
l ’Empereur. Ce ne fut pourtant pas le pape Nicolas qui reçut 
l’am bassadeur byzantin. Il était m ort le t .'5 novem bre 867 et, 
dès le mois de décem bre, il avait un successeur dans la per
sonne du pape Hadrien.

Ce changem ent de règne 11e pouvait, en aucune façon, 
m odifier tout d ’abord la ligne de conduite que Rome s’était 
tracée. Dès l ’origine du conflit, la Papauté avait agi canoni
quem ent. Elle n ’avait donc q u ’à m aintenir ses positions, tout 
en accueillant hom m es et choses qui sem blaient à cette heure 
se tourner vers elle et lui faciliter la solution du problèm e 
religieux. Aussi, dès q u ’Hadrien, par l ’entrem ise d ’Euthym ios, 
eut reçu notification des changem ents survenus à Byzance, 
s’empressa-t-il d’écrire à Basile et à Ignace. A l ’un com m e à 
l ’autre, il affirm e q u ’il m aintiendra, quoi qu ’on en ait pu dire, 
les décisions de son prédécesseur et recom m ande à tous deux 
le m oine Théognoste, l ’ami d ’Ignace durant les m auvais jo u r s 6.

Malgré ces protestations d ’ Iïadrien, de trop graves événem ents 
s’étaient passés à Byzance, cependant, pour que la situation du 
nouveau Pape fût exactement la même que celle de Nicolas el. 
par conséquent, pour qu ’il agît tout à fait de sem blable façon. 
D’abord Ignace était réintégré. Hadrien n ’avait donc plus q u ’à 
ju g er le différend. Ensuite et surtout une nouvelle question se 
posait —  très grave celle-là pour Rome —  le soi-disant concile

1. M a n si, x v i ,  l a 2.
а. H é fe lé -D c la r c , V , 5g a .
3 . Lib. Pontif., II, 178.4. M a n si, x v i ,  G.5. Vit Iyn., 544.
б. Mausi, xvi, iao.



de Constantinople, qui avait anathém atisé le Pape el com prom is 
Basile. Il y avait, enfin, une question bulgare, posée depuis 
peu, qui agitait les esprits et mettait aux prises avec une acuité 
particulièrem ent vive, les deux autorités religieuses d’Orient 
et d'Occident. Q u’allait donc faire Hadrien d ’une part et Basile, 
de l ’autre ?

L ’ambassade envoyée par Basile au Souverain Pontife arriva 
à Borne vers la fin de l ’année 868 en nom bre singulièrem ent 
rédu it-. Dès que les affaires en cours le perm irent, Hadrien 
réunit un synode dans l ’église S'-Pierre pour discuter la ques
tion grecque 3. Tout de suite, com m e il fallait s’y  attendre, on 
s'occupa du concile de Constantinople, qui avait anathématisé 
le pape Nicolas. Borne avait hâte de le condam ner et Byzance, 
par son représentant im périal, Basile, avait non m oins hâte de 
dégager l ’Em pereur de la com prom ettante solidarité que sa 
signature —  vraie ou fausse —  créait entre lui et Photius. On 
fut donc, de part et d ’autre, très expéditif. On s’expliqua rapi
dem ent sur la part q u ’avait pu prendre Basile à ce soi-disant 
concile. Puis, après un ou deux discours, le Pape se leva pour 
prononcer sa sentence : le concile de 867 était condam né, les 
livres relatifs à cette affaire et q u ’on avait trouvés chez Photius 
devaient être brûlés ; Basile fut déclaré pieux et orthodoxe 
em pereur ; Photius, ce « nouveau Dioscore » et ses partisans 
furent anathém atisés, déposés et réduits, en cas de repentir, 
à la sim ple com m union laïque ; enfin des légats partiraient 
pour Byzance afin d ’y  rétablir la paiv v.

On le voit donc, m algré les protestations d ’ Hadrien, il y  avait 
quelque chose de changé dans la conduite du Pape. Par ce 
synode, Hadrien, contrairem ent à cc q u ’avait toujours dit son 
prédécesseur Nicolas, term inait le débat en condam nant 
Photius sans l’aAroir entendu ; il absolvait Ignace sur le rapport

1. Héfelé-Delarc, V, 59a.
2. L’histoire du voyage de cette am bassade est des plus étranges. Les 

représentants d’Ignace et de Photius, en effet, p artiren t séparém ent. Sur 
l ’un des bateaux se trouvait l ’évèque Jean et le spathaire Basile ; sur l ’autre, 
Pierre de Sardes et quelques m oines qui l ’accom pagnaient. -Vrrivé en vue 
des côtes dalm ates, le navire qui portait les partisans de Photius fit n au 
frage. Le légat et sa suite périrent, à l’exception d’un seul, le m oine Métho- 
dius t[uo, dédaigneusem ent, Anastasé appelle « m onachulus » (Lit). Pontif., 
Vit. Hadr., 11, 178 ; Vit. Ignat., 544).

3 . Mansi, xvi, 5o. Héfelé-Delarc, V, ;ïg4 .
4- Mansi, vvi, 129.



de ses seuls partisans ; il délivrait à Basile un certificat d’ortho
doxie et d’innocence qui allait rendre le nouvel Em pereur 
m aître de la situation. A insi, à la faveur de cette sentence, 
chacun gagnait ou espérait gagner quelque chose. Indépen
dam m ent de l ’im pression m orale cjn'allait faire sur les esprits 
le rôle joué par Rome dans l’affaire du schism e, le Pape faisait 
reconnaître à toute l ’Eglise byzantine son absolue a u to rité 1 
et s’attachait par des liens de reconnaissance le Patriarche et 
l ’Em pereur q u ’il com ptait bien utiliser à bref délai. Basile était 
absous ; Ignace recouvrait son trône et Photius lui-m êm e, tout 
sacrifié q u ’ il fut, pouvait lire entre les lignes (pii le condam 
naient la promesse d ’une sentence future qui le réhabiliterait.

Tel fut le rôle, très habilem ent jo u é  par le pape Hadrien 
dans ce prem ier acte consacré à la solution du conflit religieux. 
Désorm ais, pour u n  temps, la scène se transporte à Byzance et 
c ’est naturellem ent Basile qui tiendra le prem ier rang. Voyons 
donc quelle fut son attitude.

Dès que le concile rom ain se trouva term iné, l ’ambassade 
byzantine reprit le chem in de B yzance; mais cette fois-ci. elle 
n’était plus seule com m e à l’aller. Les légats du Pape faisaient 
route avec elle, em portant lettres et instructions en vue de leur 
nouvelle m ission 2. La caravane, com posée des Grecs, de deux 
évêques latins, Etienne de Népi el Donat d'Oslie et d ’un diacre, 
Marin, partit aux environs du 10 ju in  869 3. Après d ’innom 
brables difficultés, ils arrivèrent à Thessalonique où un envoyé 
im périal les reçut au nom  de l ’Em pereur. De là, ils se d iri
gèrent sur Constantinople en passant par Selym bria et Gastrum 
Rotundum  L V Selym bria, ce fut tout un cortège (pii les vin t

1. Le Pape, en effet, dans les deux lettres q u ’il expédia le 10 ju in  8G9 à 
Ignace et à Basile, fixe certaines dispositions très avantageuses pour son 
autorité. Les prélats ordonnés par Photius p ourront être graciés s'ils signenl 
le Liber satisfactiunis apporté par tes légats ; les signataires du conciliabule 
de 867 ne p ourront être réintégrés que par le Pape ; Ignace devra s’em 
ployer à faire signer par tous les évêques les Capitula du synode rom ain et 
exiger leu r dépôt dans toutes les archives épiscopales. (Mansi, xvi, 5o ; 
Hél'elé-Delarc, V, 599).

Hadrien lit rem ettre à ses légats les lettres de Nicolas, les siennes 
propres, plus un commonitorium que tout évêque devait signer avant de 
rentrer en possession de son siège (Lib. Ponlif., Il, 180).

.'i. Les lettres du Pape sont, en effet, datées du 10.
4 . Gastrum R otundum  était situé à environ dix m illes de Byzance, près 

de San Stefano (Lib. PontiJ'., 187, note, 3 r).



saluée. Le protospathaire Sisinnios était là avec le fam eux 
higoum ène Théognoste et un nom breux personnel pour les 
servir. Quarante chevaux des écuries im périales transportaient 
la vaisselle d ’argent et tous les objets nécessaires au service des 
ambassadeurs. Vraim ent. Basile faisait royalem ent les choses. 
11 voulait par là s’attirer la sym pathie des représentants du 
l’ape et. sans doute, em pêcher par cet excès de déférence, q u ’ils 
ne crussent trop facilem ent les m échants bruits qu'ils ne tar
deraient pas à entendre sur son compte. A Castrum  Rotun 
dum , où ils arrivèrent un samedi, ils s’arrêtèrent pour le repos 
du soir et le lendem ain, dim anche u5 septembre, ils firent leur 
entrée solennelle à Constantinople par la Porte d'or. Là les 
attendaient tous les dignitaires civils et religieux, revêtus des 
insignes de leur ordre, à la tête desquels se trouvaient le char 
tophylax Paul, le skevophylax Joseph, le sacellaire de Basile. 
Ils saluèrent les légats au nom  du Patriarche et la procession, 
com posée d 'une grande foule portant des cierges et des flam 
beaux, se m it en m arche pour les accom pagner jusq u 'à  leur 
dem eure, où les deux dignitaires chargés de leur service les 
reçu ren t1.

La prem ière entrevue entre Basile el les ambassadeurs 
rom ains eut lieu le m ardi su iv a n t2, au C hrysotriclin ium  et 
tout de suite l'Em pereur se m it à jo u er son rôle de fils soumis 
el respectueux du l’ape. \u  dire du « Liber P o n lilica lis3 » dont 
le récit parait très véridique, com posé qu ’il fut probablem ent 
par des tém oins oculaires, Basile prit lui m êm e les lettres 
d ’Hadrien, et les baisa avec respect, s’enquit, com m e c ’était 
l’usage, de la santé du Pape et des grands dignitaires de 
l ’Eglise et les congédia après les avoir em brassés. Le lendem ain, 
nouvelle entrevue et nouvelles déclarations de Basile. L ’Eglise 
de Rome est pour lui « la mère de toutes les autres Eglises », 
à elle de term iner définitivem ent le procès de Photius « afin que 
l ’unité et la tranquillité si longtem ps désirées soient enfin 
rétablies suivant le décret du très saint pape N icolas4. » Il y  a 
dans ces mots tout le program m e que dut se tracer Basile au 
début de son règne et q u ’il rem plit officiellem ent ju sq u ’au

i. Lib. Pontif., p. 180.
s, Byzance fêtait le lun di 36 le « natale » de l ’Em pereur.
3 . Lib. P o n tif, II, vu.
4 . Lib. Pontif., Il, 181.



m om ent où l ’affaire des Bulgares et, peut-être, les incitations de 
Photius le décidèrent à m odifier ouvertem ent la conduite qu ’il 
s’était imposée, ju sq u ’au m om ent aussi où il s’aperçut que les 
ordres donnés par Borne aux légats étaient en com plet désac
cord avec sa propre m anière de voir. Il serait, en effet, assez 
puéril de s’im agin er avec les Latins du ix" siècle que Basile agit 
en toute cette affaire d ’une façon absolum ent désintéressée et 
ne se laissa guider que par des m otifs d ’ordre purem ent reli
gieux. D ’abord, une telle conception des choses ne pouvait 
entrer dans l ’esprit d ’un Basileus byzantin, si pieux qu ’il fût. 
Entre Borne et Constantinople il y avail trop de rivalités el trop 
de méfiance pour q u ’un em pereur allât s’hum ilier devant un 
Pape sans regrets et sans calculs ; Basile, ensuite, n ’était pas 
homm e à sacrifier ses droits et ses prérogatives à la légère et 
par scrupule religieux. Bien d ’autres idées el bien d’autres 
projets hantaient alors son esprit. Non; en réalité, la politique 
ecclésiastique de Basile fut tout autre que ne le crurent et Hadrien 
el les légats. Officiellem ent il voulut être irréprochable, soumis 
et conciliant durant tout le concile ; m ais en secret il agissait, 
el c’est surtout par la conduite et la parole de scs délégués que 
nous pouvons, je  crois, saisir sa véritable politique.

Le concile s’ouvrit solennellem ent le 5 octobre 869 et se 
term ina le 28 février 870. Il devait com pter dix sessions. Outre 
les légats, on pouvait y  voir le patriarche Ignace, Thom as, 
m étropolite de Tyr, représentant du défunt patriarche d ’An- 
fioche, Elie, prêtre el syncelle, représentant du patriarche de 
Jérusalem , Théodose, une com m ission laïque ayant à sa tête le 
patrice Baanès, les évêques restes fidèles à Ignace, ceux qui, 
après avoir com m uniqué \ivec Photius, avaient signé le 
« Libellus satisfactionis » apporté de Borne par les lé g a ts 1, 
enfin, à p artird e la seconde session, ceux qui furent absous par 
le cottcilc. Aux sixièm e,,septième, huitièm e et dixièm e sessions 
l’Em pereur lui-m êm e fut présent, et à la dernière session du 
28 février, chacun put voir les ambassadeurs de Louis II ayant 
à leur tôle le fam eux Anastase.

Dès avant l ’ouverture du concile, ce « Libellus satisfactio
nis » avait soulevé certaines difficultés. Malgré son désir d ’être

1. Mansi, xvi, 18. Le « libellus » confirm ait la déposition de Photius, la 
condam nation dos synodes tenus contre Ignace et Nicolas I"*' et affirm ait 
l ’autorité du Pape.



agréable aux légats, Basile n ’avait pas pu s’em pêcher de 
dem ander quelques explications sur cette «' n o u veau té1 » et 
avait voulu q u ’il fût traduit en grec ; mais il n ’alla pas plus 
loin, parce qu ’en som m e le Libelle était conform e à ses 
désirs et qu ’ensuite il avait à son service, le cas échéant, la 
com m ission laïque pour faire prévaloir sa volonté. Néanm oins, 
ce prem ier acte était significatif. Il devait, du reste, par la 

‘suite, avoir son épilogue. Dès que les Pères furent réunis, au 
début de la prem ière session, l’asecretis Théodore lut un mes
sage « epanagnosticon » de Basile. Dans ce docum ent l’Empe
reur se m ontra tel qu ’il voulait le laisser paraître, fils soum is de 
l'E  glisc et plein  de zèle pour la foi. Il rappela que son prem ier 
soin, avant m êm e de s’occuper des choses politiques, fut pour 
les affaires religieuses et que son plus grand désir, en saluant les 
légats et les Pères assemblés en concile, était de voir l ’ordre et la 
tranquillité rétablis dans l ’Em pire. Puis, très diplom atiquem ent, 
il leur donna quelques conseils de sagesse et de m o d ératio n 2.

Ces paroles faisaient partie du rôle officiel de Basile. Pour 
autant, il n’allait pas se désintéresser de la m arche des affaires 
et, tout de suite, par l ’interm édiaire de sa com m ission, il le fit 
voir. A la grande surprise des légats, en effet, Baanès se leva 
et demanda aux ambassadeurs rom ains com m e aux Orientaux 
de prouver leur m ission, d ’indiquer l ’étendue de leurs 
pouvoirs et de faire part à tous des lettres dont ils étaient 
porteurs. C ’était là chose inouïe. Pour calm er les envoyés du 
Pape, il fallut leur expliquer que l ’exem ple de Zacliarie cl de 
Bodoald avait mis en défiance et qu'il ne s'agissait nullem ent, 
en l ’occurrence, de faire une in jure au trône apostolique « et 
nos propter inhonorantiam  apostoli throni non dicim us h o c 3. » 
Le coup n ’en était pas m oins porté et pour la seconde fois la 
volonté de Basile apparaissait, dictant à ses représentants la 
conduite q u ’ils devaient suivre, imposard à lotis une procédure 
régulière dans les affaires qui allaient se traiter.

Cette secrète action de l ’Em pereur se manifesta une troisièm e 
fois encore dans cette prem ière séance. Ce fut à l ’occasion de 
Photius. Les vicaires orientaux avaient à peine achevé d ’établir 
q u ’ils étaient en parfaite union avec Rome au sujet du schism e,

i. Lib. Puntif., Il, 181.
a. Mansi, xvi, ig.
:S. Ibid.



condam nant ce que le Pape avait condam né, approuvant ce 
qu ’il avail approuvé, que, tout à coup, à brûle-pourpoint, 
Baanès posa aux légats la plus forte objection qu'on pul faire 
à Hadrien —  celle autour de laquelle toute la politique de 
Basile allait pivoter : com m ent avait-on pu condam ner Photius 
alors qu'il était absen t? Les apocrisiaires rom ains esquissèrent 
une réponse qui nous paraît assez em barrassée et qui dut 
l ’être, en vérité, car l'affaire lut de nouveau discutée à la qua
trième séance et d ’une façon plus orageuse. Pour l ’heure, 
Baanès s’en contenta et la séance fut levée. Cette prem ière 
session avait donc été tout entière consacrée à prendre contact 
et à régler de pures questions de form e el de protocole. Bien de 
sérieux n ’avait encore été fait et cependant tout esprit perspi
cace pouvait deviner, sans beaucoup de peine, à quelles irré
ductibles oppositions on allait se heurter.

Si les deux réunions suivantes n’eurent pas un beaucoup plus 
grand intérêt du point de vue où nous nous plaçons —  la poli
tique religieuse de Basile 1 —  il n’en va pas de m êm e de la qua
trième qui com pte parm i les plus im portantes du concile, et dans 
laquelle nous saisissons à m erveille le rôle occulte de Basile. 
Cette session eut lieu le i 3 octobre. Il s’agissait de savoir ce q u ’il 
convenait de décider au sujet de deux prélats bien connus : 
Théophile et Zacharie, ceux-là m êm e (pii avaient été envoyés à 
Rome par l’ hotius après son avènem ent. Leur situation était, 
en effet, spéciale. Ordonnés autrefois par le Patriarche légitim e, 
Méthode, ils avaient passé au schisme. Forts de leur ambassade 
auprès du Pape, ils répandirent partout le bruit que Nicolas 
avait reconnu Photius. C ’était là chose grave, parce q u ’elle 
avait trom pé beaucoup de m onde. De [dus, ils refusaient de se 
détacher de la com m union du Patriarche déposé. Baanès pro
posa donc de les introduire devant le Concile pour q u ’ils fussent

i. H n ’y a d’intéressant à noter pour l’histoire générale de l ’Eglise byzan
tine à cette époque, que la réconciliation, au cours de la deuxièm e session, 
des évêques et autres clercs autrefois ordonnés par Méthode et Ignace, 
mais qui passèrent ensuite au schism e. Nicétas a beaucoup blâm é cotte 
indulgence du concile. Il rend responsable des m alheurs qui suivirent —  
c’est-à-dire le retour de Photius au pouvoir les légats et l'em pereur qui 
auraient dû exiger une définitive déposition. A u lieu de se conform er aux 
canons on a, dit le biographe d’Ignace, préféré donner une place au 
synode à ces évèqucs tom bés et c’est grâce à eux que Photius put revenir 
au pouvoir. Nous allons voir que Basile jo u a , en cette dernière affaire, un 
rôle beaucoup plus im p ortan t que les évêques.



jugés une seconde fo is 1 ; mais les légats s ’y  opposèrent. Sur 
leur dem ande, une com m ission fut choisie pour les aller inter
roger et leur dem ander s’ils rom paient avec Photius. Leur 
réponse fut négative. Aussi les Pères déclarèrent-ils qu ’ils 
seraient ju gés com m e Photius : « Sit porlio Theophili et Zacha
riæ cum  Pliotio ». C ’est alors que Baanès se leva et com m ença 
le plus curieux discours qui soit. Insensiblem ent il laisse devi
ner toute la politique cachée de Basile et le point faible sur 
lequel va porter toute la discussion : le jugem en t prononcé par 
Rome en l ’abscnce des accusés. Sans am bages Baanès confessa 
qu ’il était envoyé au concile ainsi que ses collègues —  « c ’est ce 
qu ’on appelle le S én at2 » —  pour être les auditeurs sévères des 
choses qui s’y  font « ut simus districti eorum  quæ geruntur 
auditores ». Si donc les Pères veulent que le saint synode soit 
sanctionné par la signature des em pereurs, il faut que Photius 
et les évêques coupables entendent leur jugem en t et puissent se 
défendre à l ’occasion. En cas contraire, il sera inutile de dem an
der des signatures : « Si hoc autem  factum  non fuerit, scim us 
quia nostri non egetis ad scribendum  in  fine a vobis gesto- 
r u m 3. » Ce que Basile voulait donc, c ’était et une seconde dis
cussion et un second jugem ent. Or, il savait très bien q u ’à cela 
il y  avait de graves difficultés et que les légats n ’allaient pas 
revenir sur le jugem en t porté par le Pape. Néanmoins, par con
descendance, les apocrisiaires acceptèrent la dem ande de Baa
nès, non sans faire m arquer de quelle hypocrisie toute cette 
affaire était em preinte : « Excusationem  quæ runt. » dirent-ils, 
ils cherchent une excuse, ils veulent fuir le jugem en t « fugere 
volunt ju d iciu m  ». Et il semble bien, en effet, q u ’il y  avait 
quelque chose de fondé dans cette observation. En tous cas, 
toute la scène parait avoir été arrangée d ’avance, car dès que 
les deux évêques se trouvèrent devant le concile et q u ’on leur 
eut parlé du « L ib ellu s»  ils se récrièrent : « Nous ne désirons 
pas entendre la lecture du Libelle, dirent-ils, et nous ne vou
lions pas ven ir ici. L ’Em pereur nous a ordonné de nous rendre 
au palais et en sa présence, et c ’est ainsi que nous nous trou
vons ici *. » Baanès leur répondit alors : « N’avez-vous pas dit

1. Mansi, xvi, 54-
2. Ib id,, xvi, 55 .
3 . Ibid.
4 . Ibid.. p. 58 .



au palais que vous pouviez prouver que vous aviez officié « corn- 
m inistravim us » com m e prêtres avec le très saint pape Nico 
las ? » C ’était —  il im porte de le rem arquer —  changer la ques
tion première. Cette fois, il ne s’agissait plus des bruits q u ’ils 
avaient pu répandre sur les rapports du Pape et de Photius, 
mais bien d ’eux-mêm es. Naturellem ent ils m aintinrent leur 
affirm ation et les légats la repoussèrent. Il f'allul lire les deux 
lettres du Pape Nicolas à l ’Em pereur Michel —  celles de sep
tem bre 860 et de mars 861 —  pour rendre évidente aux yeux du 
concile l ’erreur des deux évêques. Il n ’y avait pas, en effet, 
gran d ’ehose à répondre aux deux lettres. Com m e Théodore de 
Carie le fit rem arquer à Théophile : du moment que le Pape 
appelait Photius « adultère » c ’était bien la preuve q u ’il ne 
l ’avait pas reçu. Quant à eux, quelles preuves pouvaient-ils allé
guer en faveur de leur dire? Théophile ne répondit pas à la 
question, mais, chose étrange, il en appela à l ’Em pereur. Si 
celui-ci l ’autorisait, par écrit, à parler, il le ferait avec c la rté 1. 
N’était-ce pas avouer la com plicité de Basile en toutes ces ter
giversations ? /Yussi, les légats ne s’y  laissèrent-ils pas prendre 
et, profitant de l ’effet produit par la lecture des lettres sur un 
certain nom bre d ’assistants com m e Théodore, m étropolitain 
de Carie, s’em pressèrent-ils d ’affirm er que Photius, déjà traité 
de « m oechum  et invasorem  » par le Pape, n ’ayant pas écoulé 
sa voix, avait été suspendu (obligatus), repoussé et rép ro u vé2.

Le coup portait droit. Baanès posa encore quelques ques
tions, dem anda quelques éclaircissem ents, avant de lever la 
séance; eu fait, il était battu. Pour la prem ière fois, il n ’approuva 
pas de sa parole le langage des apocrisiaires. Une gêne évidente 
s’aperçoit du côté des sénateurs, m êm e au travers des actes 
assez secs du concile.

Durant ces quatre premières séances, Photius n ’était point 
venu au concile et personne n ’avait songé à le dem ander. C ’est 
alors que l ’Em pereur lui-m êm e l’envoya chercher pour qu ’ il se 
rendit au syn o d e3, et q u ’il y  fût ju gé. Là encore apparaît donc 
la m ain cachée, m ais vigilante de Basile, et sa volonté bien 
arrêtée. Au fond, l ’Em pereur —  et peut-être avec justice —  
voulait un jugem en t en règle. Il com prenait à m erveille que

1. Mansi, p. 68 et 78.
2. Ibid., xvi, 78.
3 . Ibid., 75 .



rien ne serait term iné tant que Photius et ses adeptes pour
raient alléguer quelque faute de procédure L Et à tout prix il 
désirait en finir avec cette affaire. C ’est pourquoi il avait exigé 
que les principaux chefs du schisme, Photius, Zacharie, Théo
phile, fussent appelés au concile. Les légats, d ’autre part, esti
m aient q u ’ils n ’avaient pas à rouvrir un débat et à ju g er une 
seconde fois un procès term iné par le Pape. En venant en 
Orient, ils avaient pour unique m ission de faire connaître à tous 
le jugem en t d ’ Il ad rien 11 et d’absoudre, à certaines conditions, 
ceux qui se repentaient. Cette double conception des choses fut 
une des causes de l ’échec réel du concile et une des causes du 
profond m écontentem ent de Basile, qui ne devait pas tarder à 
se manifester"2. La cinquièm e séance tenue le 20 octobre fut 
donc consacrée à interroger, m ais en vain, Photius. Le Patriarche 
resta muet. Tous les efforts tentés pour le faire parler dem eu-t 
rèrent inutiles et ce fut, sans q u ’il se soit défendu, q u ’il enten
dit sa condam nation. Les légats, par la voix de l ’asecretis 
Théodore, affirm èrent q u ’ils ne ju geaien t pas de nouveau la 
cause » nos ci go non novum  aliquod vel recens ju d ic iu m ju d i 
cabim us aut introducernus » mais publiaient le jugem en t for
m ulé longtem ps auparavant par Nicolas et confirm é par Hadrien. 
Photius était anathém atisé. On lui laissait un certain temps 
pour revenir à de m eilleurs sentim ents et accepter la décision 
du souverain pontife. De cette'séance, les légats sortaient donc 
apparem m ent vainqueurs; m ais chacun sentait bien que l ’affaire 
n ’était pas term inée. D’abord, il fallait exécuter la sentence 
rom aine, puis, en supposant q u ’elle pût ram ener à l ’Eglise les 
partisans du Patriarche déchu, il 11’en dem eurait pas moins 
q u ’un recours était toujours possible contre elle, puisqu ’en fait 
Photius pourrait arguer en sa faveur qu ’il 11e fut pas ju gé. Néan
m oins, pour l ’heure, la situation s’éclaircissait. Ignace était 
définitivem ent reconnu et Photius expulsé.

A partir de ce m om ent, Basile vint lui m êm e présider les 
dernières séances du concile. C ’est, qu ’en fait, la m ission

1. Mansi, 55 .
3. Il est très rem arquable que le Liber Pontificalis passe avec une étonnante 

rapidité sur les affaires du Concile. Il ne fait aucune allusion au second 
procès que Basile voulait instruire en présence de Photius et des évêques 
incrim inés cl du refus des légats : ce qui m e sem ble être cependant le 
nœ ud de toute l’agitation religieuse du m om ent.



occulte q u ’il s’étail donnée avait pris fin. Tant que dura la con
frontation des accusés et des tém oins et q u ’un jugem en t n ’avait 
pas été ém is, il avait voulu garder aux yeux de tous une stricte 
neutralité et ne faire prévaloir sa façon d’envisager les choses 
que par d ’autres : il ne fallait pas q u ’on pût mettre en doute son 
esprit de justice. Mais désorm ais la situation changeait. Contre 
son gré les légats avaient refusé de ju g e r  la cause. A m oins de 
remettre tout en question et de prolonger, en l’augm entant, le 
trouble général, force lui était d’accepter m om entaném ent le 
lait accom pli et d ’en tirer le m eilleur parti possible. Cette 
seconde attitude de Basile est très visible dans la sixièm e séance 
qui eut lieu le 26 octobre. Faute de m ieux, il s’ingénia, par tous 
les m oyens, à faire accepter les décisions rom aines aux princi
paux partisans de Photius. Lui-même se m it à discuter avec les 
.évêques schism atiques com m e Èuthym ios de Césarée. Zacharie 
de Chalcédoine, Eulam pios d ’Apam ée. quitte à se faire rappeler 
à l ’ordre p arles  légats ' qui craignaient toujours une reprise du 
p ro cès2. Puis, dans un long « cpanagnosticon » il exhorta 
chacun à revenir au « bercail » car son plus grand désir était 
de voir toutes les brebis sauvées. Si cependant les évêques ne 
voulaient pas écouter sa voix, ils devaient revenir sept jou rs plus 
tard pour entendre leur jugem ent.

Le 29 octobre, Photius et ses partisans revinrent, en effet, au 
concile, de nouveau présidé par Basile. Les mêmes scènes 
recom m encèrent. Les évêques voulaient un nouveau jugem ent; 
les légats s’y  opposaient. Ils n ’avaient pas com pris que l ’Empe
reur se trouvait dans l ’im possibilité de les défendre plus long
temps. Aussi est-ce sans succès q u ’ils en appelèrent à Basile, 
Ils purent bien affirm er que ce dernier leur avait prom is q u ’ils 
pourraient parler librem ent —  ce qui était sans doute vrai —  
rien n ’y fit. L’analhèm e fut porté contre Photius et ses adhé
rents et, dans la session suivante, tenue le 5 novem bre, tous 
les docum ents fabriqués par Photius ou q u ’il fit signer de force, 
furent détruits par le feu.

Pratiquem ent, le concile était donc terminé et Borne sortait, 
pour un temps, victorieuse de la lutte que Photius avait enga
gée contre elle. Son succès était m ême, peut-être, trop com plet.

i . Mansi, xvi, p. 88. 
•a. Ibid., N v i ,  p .  89.



Tant au point de vue de la paix que pour en fin ir avec l ’agita
tion, il eut été sans doute préférable de suivre les désirs de 
Basile cl, de recom m encer le procès. En agissant com m e ils 
l ’avaient fait, les légats m écontentaient l ’Empereur, blessaient 
les partisans de Photius et avivaient contre le Pape une haine 
qui n ’était point de date récente dans lT g lis e  grecque. C ’est bien 
cc que les événem ents allaient mettre en relief!

Après la huitièm e session du 5 novem bre, il fallait une nou
velle réunion pour term iner certaines affaires secondaires et 
clore officiellem ent le concile. Or, celte séance qui fut suivie 
d ’une dixièm e et dernière, n ’eut lieu que trois mois plus tard, 
le 12 février. Pourquoi ? 11 est probable que c ’est au sortir de la 
huitièm e séance, après la condam nation de Photius, q u ’éclata 
dans le clergé le m écontentem ent qui devait forcém ent se pro
duire contre les légats. Déjà, beaucoup avaienl vu de m auvais 
œil le « Eibellus » apporté par les ambassadeurs du Pape ; mais 
quand le jugem en t contre Photius fut rendu public, la colère 
des partisans du Patriarche ne connut plus de bornes. Ils se 
rendirent auprès de l ’Em pereur et lui reprochèrent am èrem ent 
sa condescendance et sa faiblesse qui rendaient, disaient ils, 
l’Eglise grecque dépendante de l'Eglise rom aine. Peut-être s’avi
sèrent-ils aussi q u ’il serait prudent, en vue d ’événem ents 
futurs, toujours possibles, de ne pas laisser de traces com pro
mettantes de leur conduite présente. Q uoiqu’il en soil, un cer
tain nom bre d’évêques et de prêtres dem andèrent q u ’on s’em 
parât des exem plaires du Eibellus sur lesquels leur nom  figurait. 
L’Em pereur, m écontent des légats, heureux, sans doute, de se 
m énager des amis pour le jo u r  où ses intérêts lui com m ande
raient une autre politique, acquiesça à la dem ande qui lui était 
faite et, sans vergogne, par les dom estiques grecs des légats fit 
reprendre, en secret, tous les exem plaires qui se trouvaient en 
la possession des R om ain s1.

Une telle conduite n’avait rien de très noble. Si elle m ontrait 
avec évidence com bien m écontent était l ’Empereur, elle prou
vait aussi q u ’il était capable de ne reculer devant aucun m oyen 
pour arriver à ses fins et que la loyauté n ’était pas la première 
de ses qualités. L ’affaire, naturellem ent, fit grand bruit et, sans 
doute, les légats n ’auraient à eux seuls et m algré toute leur élo

i .  Lib. PonliJ'., lit. liait., II, i8 : i .  Mansi, x v i ,  p. •!().



quence, obtenu q u ’un-refus de rendre les précieux papiers, 
si Anastase le bibliothécaire ne s’était trouvé fort à propos à 
Constantinople, à la tête de l ’ambassade qui venait conclure un 
m ariage entre Constantin et la fille de Louis II. Les légats firent 
im m édiatem ent intervenir les ambassadeurs auprès de Basile et 
ce fut grâce à eux —  car il y allait pour l’Em pereur, de sa 
loyauté et du succès des négociations —- que les signatures fu
rent rendues. Anastase en reçut le dépôt cl les em porta à Rome 
avec le texte du concile 1 mais ce ne fut pas sans encourir la 
colère de B asile2 qui le lui fit payer peu de temps après.

Le concile prit donc officiellem ent fin le 28 février 870. Cha
cun se m ontra extérieurem ent satisfait de la solution donnée 
aux affaires pendantes. Basile com bla tout le monde d ’éloges, 
adressa de chaleureux remerciements aux évêques, leur prom it 
sa protection et tém oigna de nouveau aux légats égards el res
pect. Il pouvait d ’ailleurs se m ontrer d'autant plus empressé 
auprès de leur personne q u ’il avait déjà en main sa vengeance 
toute préparée. Un dernier incident vinl m arquer la fin du 
concile et m ontra aux yeux les plus obstiném ent fermés ce 
q u ’il > avait d’arrière pensées dans toute La conduite de Basile. 
Les légats depuis l ’affaire des papiers se tenaient en juste 
défiance à l ’égard du pouvoir im périal. Ils avaient com pris 
q u e .l’astuce grecque n’était pas un vain m ot. Aussi s’em pres
sèrent ils de remettre aux m ains d’Anastase les libelles signés 
des évêques et de lui dem ander de bien vouloir confronter les

1, Vnastase raconte ces événem ents dans une note assez courte insérée 
dans les actes de la prem ière session à l’occasion du Libelle (Mansi, xvi, 
p. 29) m ais il ne s’ensuit pas pour autan t q u ’ils aient eu lieu à ce m om ent. 
L’ intervention d’ Anastase (pii ne put s’exercer q u ’à lajftn du Concile suffirait 
à le prouver. D’autre part, le Liber Pontijicalis (II, p. 182) place ces évèrie- 
m en lsà  la fin du Concile à propos des signatures (les légats; mais la dernière 
séance 'eut lieu peu après la neuvièm e, le 28 lévrier, et com m e la fam euse 
clause : Llsque ad vohmtatein (Cf. pour celle  clause, Héfelé-Delarc., V, 6121) 
souleva beaucoup de dillicullés (Lift. Pontif., II. 184, note 4 i). il est probable 
que le protocole avait déjà élé soum is avant la dixièm e c l dernière séance. 
Du reste, au début du Concile, Basile n’aurait jam ais agi de la sorte avec 
les légal.s. .le crois donc q u ’ il faut placer celle  histoire entre la huitièm e el 
la neuvièm e session. Kl le explique bien l’arrêt m om entané des séances et la 
conduite de liasile alors très profondém ent blessé de l'attitude intransi
geante des légats.

2. Q uibus diverso m odo, non sine m agno laboris periculo, im m inen 
tibus, libelles quidem  vix tandem recipiunt, sed im peraloris iram  pro 
nim ia districtione lldei vehom enter in cu rru n t (JLib. Pontif., Il, 182)'.



actes grecs et latins du concile avanl (|ii ils n'y apposassent 
leur sign atu re1. Précaution utile à coup sûr. Vnastase très au 
fait des deux langues exam ina donc les procès-verbaux et remar
qua q u ’une lettre d ’Hadricn avait été m utilée à l'endroit où le 
Pape faisait l’éloge de Louis II. Les légats se récrièrent et vou 
lurent refuser leur signature. Les Grecs insistèrent sous prétexte 
qu ’un concile ne devait célébrer que les louanges de Dieu. Les 
Rom ains finirent par céder ; m ais une fois encore on put sur
prendre, cachée pour agir, la m ain de Basile. N’était il pas 
étonnant, en effet, qu ’un concile qui d ’un bout à l'au lre de sa 
durée avait lancé à tous les échos du monde la gloire cl les ver
tus d’un souverain m eurtrier refusât sous le vain prétexte de 
religion de rapporter en entier la lettre d’un Pape qui acciden
tellem ent louait un autre roi ! La vérité est que Basile, indépen
damment de sa volonté de porter seul le titre d’Empereur, avait 
fait, c'ii réunissant cette assemblée générale des Eglises, avant 
tout, œ m  re politique. Il avait voulu, d ’une part, que son usur
pation fût universellem ent et solennellem ent reconnue; il avait 
voulu, de l’autre, que son règne, apportât à tous les esprits 
l ’union dont il avail besoin pour ses futurs projets. Le résultat 
de ses efforts n ’était pas aussi com plet q u ’il eût pu le désirer. 
Néanmoins, un apparent accord allait régner dans l’ Eglise et 
ainsi dans l'Etat sous l ’autorité indiscutée de Basile. Pour un 
temps l'Em pire était donc tranquille.

Ces m enus incidents, pour significatifs qu ils fussent. n étaient 
rien cependant, en com paraison de I événement capital qui 
suivit à trois jou rs de d istan ce2 la clôture du concile. I ne 
fois délivré des soucis cpie le concile lui avait donnés, Basile 
voulut reprendre en m ains, ouvertem ent el ferm em ent, la direc
tion des affaires ecclésiastiques. Si. par respect pour la chose, 
m êm e, à son avis, mal ju gée, et pour le repos de l'Em pire 
il envoya de nouveau Photius en exil ('I sembla user de quelque 
rigueur à l’endroit des prélats rebelles'1, il ne toléra pas non 
plus de la part des légats et de Borne ce qu'il croyait être une 
atteinte à l’intégrité du territoire et à celle de sa jurid iction . 
Les affaires bulgares le prouvèrent. Pour Basile, du reste, 
celte affaire était une véritable aubaine. Mécontent des légats,

1. Lib. Pontif., Il, 181,
2. Lib. Pontij., Il, p. 182.
3 . Migne, C il.  Lettre de Photius à Basile, \\i, 7(>f>.



elle allait lui permettre d’hum ilier ces Rom ains qui mainte 
liant ne pouvaienl plus lui servir; com prom is auprès d ’un 
grand nom bre de ses sujets par sa trop grande, docilité à 
l ’égard des volontés pontificales, elle allait lui permettre de 
reconquérir la popularité dont il avait besoin.

Dans les prem iers mois de 865, Boris, roi de Bulgarie, avait 
reçu le b aptêm e1. L'Em pereur Michel avait été son parrain. En 
lutte continuelle avec Byzance, Boris avail appris naturel
lem ent à connaître la « grande ville » et toul vainqueur qu ’i 
fût des armées byzantines, le prestige, la puissance, le culte 
dont était entouré le Basileus avaient tourné la tête à cc Slave 
encore mal dégrossi. Sa conversion n’avait probablem ent pas 
été sans quelques visées politiques ; sûrem ent la vanité y avait 
été pour quelque chose. Boris espérait bien avoir tout de suite 
une cour et une église modelées sur celles de Constantinople et 
se hisser par l ’une et par l ’autre au rang de son im périal 
voisin. C ’est en rêvant à ces belles choses qu ’il envoya au len
demain de son baptêm e, une ambassade à Photius pour lui 
dem ander un archevêque, des évêques et des .prêtres. Il com p
tait bien que le jo u r où il aurait un Patriarche pour le cou
ronner et lui offrir l’encens, il serait Empereur. Photius, peut- 
être sur l ’ordre de son gouvernem ent, se contenta d ’envoyer 
des m issionnaires. Ce n’était point l’affaire de Boris qui se 
tourna alors vers Rome. Nicolas I"', lui. accepta les offres du 
Bulgare et une m ission partit bientôt pour les bords du 
Danube avec deux évêques à sa tête : Eormose de Porto et Paul 
de l’apulania. Les choses m archèrent à m erveille en Bulgarie. 
Dès 86j) le rite latin était partout établi et les foules, en masse, 
abjuraient le paganism e pour adopter la religion chrétienne. 
Mais Boris pour autant n’avait pas un Patriarche. En vain il 
réclama Eormose puis le diacre Marin. L’un et l ’autre lui furent 
refusés. C ’est alors que, profitant du concile de 869, il envoya 
à Constantinople une ambassade pour dem ander qu ’on 
tranchât définitivem ent la question de savoir à quelle Eglise 
appartenait la Bulgarie. Une réunion extra-conciliaire fut donc 
im m édiatem ent convoquée trois jours après la clôture du 
concile, à laquelle prirent part les légats, Ignace, les repré

1. Vailhc. Vrticle « Bulgarie ».. Dictionnaire de théologie catholique, 
t. II, p. 1 17g.



sentants des sièges orientaux et les députés bulgares. Basile se 
vengea tout de suite des menées antérieures d ’Anastase en le 
laissant en dehors de ces affaires et en ne l ’invitant pas à faire 
partie de cette assemblée, ce qui l ’hum ilia p rofon dém en t1. 
C ’étail là. du reste, chose d ’autant plus fâcheuse que la plus 
grande confusion de langues paraît avoir régné au sein de ce 
petit concile, si du m oins il faut en croire Vnastase lui-m êm e. 
« Les légats d ’O rient et les ambassadeurs bulgares ne com 
prenaient pas ce que disaient les Rom ains et, à leur tour, les 
Rom ains et les Bulgares n ’entendaient rien à ce que disaient 
les O rien taux2. » Pour étrange que tout cela paraisse, ce qui 
l ’est plus encore c ’est q u ’on ait oublié de convoquer des inter
prètes. Un seul se trouvait dans la salle conciliaire par l ’ordre 
de Basile et celui-là n ’était point un Anastase, m ais un simple 
fonctionnaire de l ’E m pereur3. Malgré tout cependant les légats 
com prirent parfaitem ent ce qu ’on voulait d ’eux el ils 11e s ’y 
prêtèrent pas. A ux dem andes des am bassadeurs bulgares et aux 
réponses des Orientaux, ils opposèrent une (in de non-recevoir 
énergique. Avec raison ils refusèrent de trancher la question, 
alléguant q u ’ils n ’avaient pour ce faire aucun m andat du Pape. 
Néanm oins ils donnèrent rapidem ent les raisons qui obli
geaient les Bulgares à accepter la souveraineté de Borne, 
répliquèrent aux Orientaux que le siège apostolique n'avait 
aucun jugem en t à recevoir de ses inférieurs et adjurèrent 
Ignace de 11e pas sacrer d’évêque pour la Bulgarie. Peine 
perdue; Basile voulait garder une suzeraineté effective sur les 
Bulgares et ne pouvant prétendre exercer sur eux l ’autorité 
civile et politique, il entendait du m oins \ conserver par

1. Préface au VIII” Concile, Mansi, xvi, 11.
a. Ibid.3. Il p a r a tt  a sse z  in a d m is s ib le  q u e  le s  lé g a ts  b u lg a r e s  n e  c o m p r is s e n t  p a s  

le la t in  p u is q u e ,  a u  d ir e  d u  L ib . PontiJ'., i ls  r e m e r c iè r e n t  a u  d é b u t  d e  la 
r é u n io n ,  les  lé g a ts  d 'a v o ir  é c r it  à M ic h e l d e  B u lg a r ie  lo rs  d e  le u r  v o y a g e  en  
O r ie n t  (II. 183). D e  p lu s ,  il e s t  c e r ta in  q u e  J o s ep h  d ’ A le x a n d r ie  e t  H é lie  d e  
J é r u s a le m  s a v a ie n t  le  g r e c . M ais ce  q u i  p a r a ît  s u r t o u t  in v r a is e m b a b le ,  
c ’esl q u 'i l  n 'y  a it p a s  e u  d ’a u t r e s  in le r p r è te s  à c e l le  r é u n io n  q u e  c e lu i  d e  
B a s ile . L e s  a m b a s s a d e u r s  e t  le s  lé g a t s  d e v a ie n t , é v id e m m e n t , a v o ir  le u r s  
t r u c h e m e n ts  c o m m e  au  C o n c ile . C o m m e n t  a d m e tt r e  q u e  p u is q u e  les 
R o m a in s  a v a ie n t  T h é o d o r e  a u  C o n c ile , i ls  n e  l 'a ie n t  p a s  r é c la m é  p o u r  c e tte  
in s o lit e  r é u n io n .  E u x  q u i se d é fia ie n t  si fo r t  d es  C r é e s  a u r a ie n t- i ls  a c c e p té  
a in s i ,  sa n s  in te r p r è te s ,  d e  l i g u r e r  d a n s  l 'a f fa ir e  b u lg a r e  ? E n  r é a lité , ce tte  
h is t o ir e  p a r a ît  to i 1 i s im p le m e n t  a v o ir  été  a r r a n g é e  p a r  V n a sta se  d e  d é p it , 
p o u r  c h a r g e r  l ’E m p e r e u r  e l  a i g r i r  le  S o u v e r a in  P o n tife .



l'influence religieuse <le l ’Eglise byzantine une autorité m orale 
sans doute mais réelle et elïicace au besoin. Ignace, pris entre 
deux feux, ne sachant com m ent faire pour n’être pas désa
gréable aux légats et à Hadrien 11 qui toujours l ’avaient sou
tenu et venaient de le rétablir sur son siège, pour être en 
m ême temps agréable à Basile auquel il devait le même 
bienfait, se réfugia dans un prudent et m om entané silence et 
s’empressa, une fois les légats partis, de consacrer un pontife 
pour la Bulgarie. Mais tout cela avait fini d 'irriter Basile: 
« lm perialis com inotio. licet spem  Ironie sirnularet, augm entum  
su scep it1 ». dit l ’auteur de la vie d lla d r ie n  II. Les légats 
allaient en savoir quelque chose et. pour un tem ps, les 
relations entre Borne et Byzance devinrent on ne peut plus 
tendues, On se sépara donc très m écontents les uns des autres. 
Basile, cependant, invita les apocrisiaires à dîner, leur rem it 
des cadeaux et les lit escorter ju sq u ’à D yrrachium  par le spa- 
thaire Théodose. Vlais leur retour fut loin d ’être aussi triom phal 
que leur arrivée. Basile s'étail forl peu soucié du sort qui 
pourrait leur être réservé en voyage. Aussi, tandis qu'Ariastase 
regagnait Bome par Bénévent, les légats, faisant voile sur 
Ancône, ne tardèrent pas à être arrêtés par des pirates slaves. 
Ils perdirent tous les docum ents qu'ils portaient avec eux et, 
chose plus grave, la liberté et presque la v ie 2. Par bonheur pour 
eux quelques personnages de leur suite purent s’échapper et, 
grâce aux lettres de l ’Em pereur el du Pape, D om agoi relâcha 
sa proie. Les légats arrivèrent à Bome le 22 décem bre 870. 
Ils avaient m is eu a iron neuf mois pour accom plir leur voyage. 
De leur m ission il ne leur restait rien, sinon un livre cou ce r 
nant les Affaires d ’Ignace (lihruni actionis Ignatii) et des 
« libclli » sans doute ceux que les évêques signèrent en entrant 
au c o n c ile 3. Heureusement qu'Vnastase avait emporté les actes 
du concile et les papiers (pie les Grecs volèrent, sans quoi 
Bome eût été singulièrem ent en peine de savoir ce qui s’était 
passé au cours de ce concile passablem ent m ouvementé.

Tel était donc l'état des choses à la fin de l’année 870 
Photius était exilé. Ignace rétabli ; m ais entre Bome et Byzance 
les rapports s’élaient singulièrem enl modifiés. Basile, affermi

1 . Lit*. P o n t i f . ,  Il ,  i 84 -
2. Ibid .,  p. 182.
3 . Ibid . ,  p .  184 .



sur son trône par la reconnaissance que tous, au m oins taci
tement, avaient faite de son usurpation et par sa politique à 
l ’égard des Bulgares, pouvait désorm ais consacrer son temps, 
ses efforts el son génie à l ’adm inistration de son Em pire et 
aux guerres q u 'il allait avoir à entreprendre. Il s’était assuré
m ent brouillé avec le Pape ; m ais, pour un temps, la question 
religieuse était liquidée. Photius, du fond de sa retraite, pouvait 
exhaler en pure perte ses plaintes amères. Ses am is, m aintenus 
par la crainte d'un pouvoir fort, n'osaient plus bouger et ne 
pouvaient plus rien pour lui. Le patriarche Ignace se trouvait 
lié à l ’Em pereur et agissait suivant ses ordres. C'était tout ce 
que désirait Basile. En som m e, vaincu jurid iquem en nt par 
Rome, il se trouvait vainqueur et Rome, victorieuse en appa
rence, avait perdu la partie. Qui plus est, coidrc toute attente 
el toute prévision, elle se voyait dim inuée d une Eglise jeune et 
nouvelle pour laquelle elle avait dépensé sans com pter et la 
science de ses théologiens et le zèle apostolique de ses prêtres. 
Pour autant toutefois, le dernier mot de toute cette affaire 
n ’était dit ni d ’un côté ni de l'autre. La m ort du patriarche 
Ignace devait, neu f ans plus tard, rouvrir les débats. En atten
dant Rom e se tint sur l'expectative tandis cpie Photius allait 
rentrer en scène.

Le m alheureux retour des légats toucha vivem ent le Pape. 
C ’était un m anque d ’égards qui l ’atteignait directem ent. \près 
les pénibles événem ents (pii m arquèrent les derniers jo u rs du 
concile, il n ’avait plus d ’illusions à se faire sur la conduite et 
les vues de l ’Em pereur. On allait évidem m ent tout droit à une 
rupture. Néanm oins « la conversation » entre les deux souve
rains continua. Quelques m ois après le départ des apocrisiaires, 
Basile et Ignace écrivirent à Hadrien, dem andant au Pontife 
des nouvelles des légats et certains adoucissem ents aux peines 
canoniques prom ulguées en concile pour quelques anciens 
partisans de Photius. L ’un et l’autre jo ig n iren t à leurs lettres 
que l’h igoum ène, ami d ’Ignace, Théognoste, apportait à Rome 
de riches et nom breux présen ts1. Mais Hadrien était profon
dément blessé. Indépendam m ent de tous les sujets de plaintes 
qu ’il pouvait form uler par ailleurs il avait un nouveau g rie f à 
faire valoir contre le Patriarche. Ignace, pour lequel Rome

i . M an si, \\ i, 202 s o 5.



avait tant travaillé, n'avait pas craint, m algré les pressantes 
exhortations des légats, de sacrer un archevêque pour la 
Bulgarie. C ’était tout à la fois outrager le siège apostolique et 
porter atteinte à ses droits. Cette fois c'en était trop ; Hadrien 
répondit à Basile par une lettre datée du 10 novem bre 8 7 1 1 
dans laquelle après lui avoir adressé quelques com plim ents 
d ’usage, il lui reprochait am èrem ent son inconcevable négli
gence à l ’égard des légats et blâm ait énergiquem ent l’usur
pation d ’Ignace, en B u lgarie2, puis, avec une sévérité peut-être 
excessive, refusait tout pardon pour ceux en faveur de qui 
l ’Em pereur et Ignace avaient intercédé. Un acte de clém ence 
qui aurait eu du reste des p récéd en ts3 eût été sans doute plus 
habile car il aurait eu l ’avantage de briser le parti de Photius ; 
mais Borne était froissée, elle voulait le laisser voir. Pendant ce 
tem ps Basile agissait énergiquem ent à Byzance. Il avait exilé 
Photius dans un couvent du Bosphore à Skepi 4 et, s’il faut en 
croire les lettres du Patriarche déposé, la vie qui lui était faite 
aurait été dure pour lui. Et cela est possible. Basile voulait à 
tout prix en fin ir avec l ’agitation religieuse. Il pouvait espérer 
qu ’en traitant durem ent un ch ef que, du reste, il n ’aim ait pas, 
scs partisans rentreraient dans le devoir. Cette politique, sans 
doute, aurait eu un plein succès sans la réponse de Rome qui 
rejetait, bon gré m al gré, les schism atiques dans les bras de 
Photius et em pêchait toute union définitive. Et c ’est ce dont 
l ’habile Patriarche sut profiter. Tandis q u ’Ignace reprenait en 
d ’assez m auvaises conditions son bâton pastoral, Photius 
agissait. D’abord il écrivit à ses amis pour lus encourager, les 
afferm ir et les préparera  des jours m eilleurs 5 ; puis il chercha 
par m ille m oyens ;'i gagner ses pires adversaires. Par doux fois, 
il écrivit à Basile pour lui exposer sa situation, lui dem ander 
des adoucissem ents, lui rappeler les liens m ystiques qui, 
ensem ble, les u n issaien t0. Bien plus, Photius, très habilem ent, 
se rem it en relations avec Rome. Iladrien était m ort en 87a et 
son successeur, Jean VIII. n ’aurait peut-être pas les m êmes

1 . J a ffé , t. 374-
2. M a n s i, x v i ,  206.3. H é fe lé  D e la r c , V I, p . 2.4. M a n si, x v i ,  431. S y m . M a g ., V II , 749.
5 . L e t tr e  W ,  M ig n e , C i l ,  p .  7G4.
ü. L e t tr e s  X V I  e t  X.VII, p . 765 e t  se q .



raisons que son prédécesseur de tenir rigueur à l'exilé. Par 
l ’interm édiaire d ’A nastase1, Photius se m énagea donc quelques 
sym pathies à Rome et, s’il faut en croire un fragm ent de lettre 
au bibliothécaire, tout un plan aurait été conçu pour rendre 
à Photius le trône dont il était dépossédé2. En tout cas, une 
chose est certaine : c ’est que, dès avant la m ort d ’Ignace, 
Photius était rentré à Constantinople.

Le biographe d ’Ignace, iNicétas, et la C hronique dite de 
Sym éon Magister, ont raconté l ’un et l ’autre par quel stratagème 
le Patriarche exilé rentra en grâce auprès de son auguste m aître 3. 
Photius aurait, paraît il, com posé une généalogie fantaisiste 
sur la fam ille de Basile. Sans vergogne il l ’aurait fait des
cendre des Arsacides, de Tiridate, prem ier roi chrétien d ’A r
m énie. Sous form e de prophétie écrite en caractères alexan
drins sur un très vieux papier et reliée avec la couverture 
d ’un ancien codex, il racontait par avance les gloires de la 
fam ille et de ses m em bres. A rrivé au père de Basile il pro
phétisait que de lui naîtrait un grand prince du nom  de 
k Beclas » qui serait grand et heureux.' Beclas était un ana
gram m e représentant la prem ière lettre de chacun des nom s 
de la fam ille im périale : Basile, Eudocie, Constantin, Léon, 
Alexandre, Stéphane. La prophétie, une fois com posée, fut pla
cée secrètem ent dans la bibliothèque im périale par un ami de 
Photius, le clerc Théophane, qui se chargea d ’attirer l ’attention 
de Basile sur le m ystérieux ouvrage, tout en lui faisant rema
rquer que seul Photius, avec sa grande science, serait sans 
doute en mesure de le déchiffrer. Basile, intrigué, envoya tout 
de suite l ’ouvrage au Patriarche qui déclara que la prophétie 
se rapportant directem ent à Basile, il ne pouvait la lire que 
devant lui. Photius vint donc au palais et y  lut son propre tra
vail à la grande jo ie  de l ’Em pereur. Aussi sa récom pense ne

i .  C e tte  in t e r v e n t io n  s u b it e  d ’ A n a s ta s e  esl a sse z  c u r ie u s e  a p r è s  sa  c o n 
d u ite  à l ’é g a r d  d e  P h o t iu s .  V o ic i,  e n  r é a l i t é ,  ce  q u i  d u t  p r o b a b le m e n t  se 
p a s s e r . O n  s a it  q u e  P lio t iu s  a v a it  n o u é  d e  b o n n e  h e u r e  d e s  r e la t io n s  a sse z  
in t im e s  a v e c  L o u is  11. Il c h e r c h a  m ê m e  à  l ’ a s s o c ie r  à  sa  c a m p a g n e  c o n tr e  
N ic o la s  1er. O r , Y n a s ta s e  é ta it ,  lu i a u s s i, en  e x c e l le n ts  te r m e s  a v e c  l ’E m p e  
r e u r  f r a n c  e t  n e  m a n q u a it  a u c u n e  o c c a s io n  d e  lu i  ê tr e  a g r é a b le .  11 esl p r o 
b a b le  q u e  c ’est à l ’ in s t ig a t io n  d e  L o u is  11. o u , d u  m o in s ,  p o u r  lu i  fa ire  
p la is ir ,  q u ’ A n a s ta s e  e s s a y a  d e  s ’e n t r e m e t t r e  e n  fa v e u r  d e  P h o t iu s  ( C f .  D u -  
c h e s n e , O rig in e s d u  p o u v o ir  p o n tif . R evue d ’H isto ire  et de L itt .  r e tig ., 1, 3ao).

a. L e t tr e  L X 'V I, p . 8 77.

3 . Vit. Ig n a t., 565 ; Sym. Mag., VII, 752.



80 fit-elle pas longtem ps attendre. Il revint à Constantinople, 
fut chargé de l ’éducation des enfants princiers el rentra en 
grâce auprès de Basile, tandis que Tlxéophane recevait le prix 
de ses services par l ’archevêché de Césarée en Cappadoce.

Cette histoire de Nicétas appelle quelques rem arques. Généra
lem ent on l'a rejetée com m e une fable créée pour expliquer le 
subit revirem ent de Basile. Je crois cependant, qu ’au contraire 
elle a un fond tout à fait véridique. D ’abord la Chronique de 
Sym éon la reproduit, chose assez rem arquable, parce que les 
deux sources sont absolum ent indépendantes. C ’est m êm e un 
des rares endroits où elles se rencontrent. La plupart des faits 
racontés par Nicétas ne se trouvent pas dans la C hronique et 
réciproquem ent. On en peut donc conclure au m oins que le 
stratagème de Photius était connu à Byzance et qu ’on en parlait. 
Mais de plus, ce qui donnerait créance à cette histoire, c ’est 
qu elle a été adoptée par les historiens de la maison macédo
nienne. Que dit Constantin VII des origines de sa fam ille sinon, 
précisém ent, avec quelques développem ents qui peut-être, du 
reste, se trouvaient dans le livre, ce que rapporte Nicétas P Je 
crois donc q u ’on peut admettre le récit et voir,-en cette affaire, 
la prem ière cause du retour de Photius au Palais. L'Em pereur, 
en parvenu q u ’il était, devait être heureux de cette découverte 
qui jetait un lustre inespéré sur sa couronne et légitim ait 
encore son usurpation; très désireux aussi de donner une nou
velle im pulsion aux arts et aux sciences, aim ant à s’entourer 
de savants, il dut, sans doute, trouver dom m age de laisser dans 
l’om bre un talent com m e celui de Photius et tout naturelle
ment il le retint à Constantinople et le donna com m e précep
teur à ses fils. Quant à l ’année exacte où se passa l’événem ent 
elle est impossible à fixer. D'une part tous les enfants de Basile 
étaient nés et Constantin n’était pas m o rt; d ’autre part il est 
peu probable que ce fut im m édiatem ent après son exil que 
Photius entreprit cette supercherie : les deux lettres à Basile 
suffiraient ii le prouver. Je crois donc q u ’il faut placer cet inci
dente!, le retour de Photius à Constantinople entre <H-,r) el <Sy(i.

Une fois rentré à Coust,anIinople, Photius eut beau jeu  pour 
recom m encer ses intrigues. Entouré d'un parti puissant il 
n ’avait qu ’à profiter de la situation pour ressaisir le pouvoir 
q u ’ il avait perdu. Ignace, en effet, était vieux et cassé par les 
longues épreuves dont sa vie avait été tissée. D’un instant à



Faulre on pouvait s’attendre à le voir disparaître et c ’est pour 
ce m om ent qu ’ il fallait être prêt. Puis-, les rapports entre Rome 
et Byzance étaient tels qu ’ ils perm ettaient à Photius tout espoir 
de retour. Le Pape réclam ait plus que jam ais la Bulgarie et 
m enaçait d ’excom m unier Ignace s’il persévérait dans sa con 
«luite à l ’égard de cette Eglise L L ’Em pereur, de son côté, n ’en
tendait pas raison sur celte affaire, pour lui plus politique que 
religieuse. Com m e par le passé, il voulait bien rétablir la paix 
confessionnelle, m ais sans rien sacri lier de ses droits réels ou 
prétendus. Du reste, il avait toujours présent à la m ém oire la 
conduite des légats rom ains, son échec au concile, et tout cela 
n ’était guère fait pour le p ortera  m én agerie  Souverain Pontife. 
La situation était donc bonne pour Photius. Il suffisait do savoir 
en profiter. I l semble bien que par lui-m êm e l’ancien Patriarche, 
de retour à Constantinople, n’ait pas im m édiatem ent et direc
tement agi. Rentré au Palais com m e précepteur des fils de 
Basile 2, il s'appliqua, sans doute, avant toute chose, à gagn er la 
confiance des enfants, celle du père, celle de l ’entourage im pé
rial, à se m énager des'sym pathies el à reconquérir son influence. 
En tous cas, nous ne savons rien de précis sur la Ari e  de Photius 
et sur ses rapports avec Basile avant son second pontifical.

Un de ses pires ennem is, Stylianos, écrivant à Etienne V, 
successeur de Jean \ l l l .  raconte bien, en vérité, que dès son 
retour, Photius créa les plus grands em barras au patriarche 
Ignace, chercha à reconquérir par la force, son siège perdu, 
fit m ême, un jo u r, irruption dans l'église de Sainte-Sophie 
pendant un office présidé par le Patriarche en personne el tenta 
de mettre fin aux jo u rs du vieil Ig n a c e 3 ; m ais ces histoires ont 
tout l’air d ’être m ensongères ou. du m oins singulièrem ent 
amplifiées L Lorsque Stylianos écrivit à Etienne V, Photius 
était de nouveau en com plète disgrâce, exilé, condam né par les

1. L e ttre  de Jean VIII à B asile  de 87/1 ou 87.5 E w ald  fN /'ues A r c h iv ., t. V , 
p. 3og, L ettre  37) Jaffé, 2999.

2 . Vit. B a s il . ,  ch . x l i v , p. 292.
3 . M ansi, x v t, 429.
/i. C e p e n d a n t  il e s t  u n e  c h o s e  q u ’ il l'a » 11 r e m a r q u e r  : c ’e s l . q u ’en  g é n é r a l , 

la  le t t r e  d e  S t y l ia n o s  est trè s  e x a c te . E lle  r é s u m e  le s  fa its  d a n s  le u r  o r d r e  
c h r o n o lo g iq u e  te ls q u e  n o u s  le s  c o n n a is s o n s  p a r  a i l le u r s  et. s a n s  les e x a g é 
re r. E \ id o m m e n l,  ses a p p r é c ia t io n s  s o n l p a r fo is  d is c u ta b le s  p a r c e  q u e  to u 
jo u r s  p a s s io n n é e s  ; m a is  j e  n e  c r o is  p as q u ’on  p u isse , r e je te r  les 1";>iI s q u 'i l  e st  
se u l à r a c o n t e r  c a r  c e u x  q u i n o u s  s o n t p a r v e n u s  p a r  d ’a u t r e s  s o u r c e s  el q u e  
n o u s  p o u v o n s  c o n t r ô le r  s o n t  to u s  v é r id iq u e s . C e tte  le t t r e  é c r it e  a p r è s  la



tribunaux civils pour de graves raisons politiques. Du reste, les 
événem ents étaient déjà bien loin, et com m e personne n ’irait à 
Home contredire un récit plus ou m oins fantaisiste cpie nul, 
au surplus, ne pourrait connaître, il n ’y avait pas d 'inconvé
nient à charger son ennem i et à lui faire expier ses torts et ses 
injustices passées. Et c ’est ce (pic fait Stylianos. Mais, ses allé
gations tombent, ce sem ble, devant la déclaration m êm e de 
Photius au concile qu ’il tint en 879 1 : 011 ne s'im agine pas 
très bien Pholius osa 111 affirm er de telles choses devant Ions scs 
contem porains, dont beaucoup restaient scs irréductibles enne
m is, si véritablem ent sa conduite avait été aussi repréhensible 
que Stylianos veut bien nous le dire.

Mais, en fait, si Pholius n ’agissait guère par lui m êm e, il 
avait un ami qui lui était tout dévoué : Théodore Santabarenos. 
Cet hom m e allait se trouver à point nom m é pour seconder les 
plans de Photius. Nous savons quelles relations existaient 
depuis longtem ps déjà entre le Patriarche el le m oine. Si Stylia
nos s’est probablem ent trom pé en attribuant à Théodore le 
retour de Photius au pouvoir, il ne s’est point trompé en l’as
sociant aussi intim em ent qu ’il l’a fait à sa destinée. Le jo u r 
n ’était pas éloigné où tous deux, profitant des circonstances, 
ourdiront leur audacieuse et dernière in trigu e2. C ’est sur ces 
entrefaites qu ’enfin Ignace m ourut le jo u r  de la Saint Jacques

m o r t  d e  B a s ile , s o u s  le  r è g n e  d e  L é o n  V I (M a n si. x v i ,  434), p r o b a b le 
m e n t  d ès  880 o u  887, a p o u r  b u t  d e  d e m a n d e r  a u  P a p e  le p a r d o n  o ff ic ie l  d u  
p e u p le  d e  B y z a n c e . E n  r é a lité , so n  a u t e u r  v e u t  in f o r m e r  le  n o u v e a u  P a p e  
ta n t  d e  ce  q u i s ’e s t  p a s s é  a u  s u je t  d e  P h o t iu s  a v a n t  so n  a v è n e m e n t , (p ie  d es  
r a is o n s  d e  sa  d é f in it iv e  d é p o s it io n . N o u s a v o n s  v r a is e m b la b le m e n t  là ù n  
é c h o  d u  p r o c è s  in t e n t é  à  P lio t iu s  a u  le n d e m a in  d e  la  m o r t  d e  B a s ile .

1. « T a n t  q u ’a v é c u  le  b ie n h e u r e u x  I g n a c e  n o u s  n ’a v o n s  v o u lu  d ’a u c u n e  
fa ç o n  r e c o u v r ir  n o tr e  s iè g e  b ie n  q u e  b e a u c o u p  n o u s  y  e x h o r ta s s e n t .  » (M a n s i, 

x v i ,  4^4).
1 .  N icetas (  V il. Ig n a t., 569) p r é te n d  q u e  T h é o d o r e  t r a v a i l la  a u p r è s  d e  B a s ile  

a u  r e t o u r  d e  P h o t iu s  ; d e  m ê m e  S ty lia n o s . La c h o s e  e s t  c e p e n d a n t  p e u  p r o 
b a b le . B a s ile  a v a it  é lé  d u r  p o u r  les a m is  d e  P h o t iu s  e t  le s  a v a it  im p it o y a 
b le m e n t  é lo ig n é s . T h é o d o r e , m o in s  q u e  t o u t  a u tr e ,  n e  d û t  p a s  fa ir e  e x c e p  
l io n . E n  to u s  c a s , il n ’a u r a it  p as p e rm is  q u ’u n  a u s s i fid è le  a m i, t e n a n t  d u  
P a t r ia r c h e  d é c h u , e û t  g r a n d e  a u t o r i té  à  la c o u r . 11 est. b e a u c o u p  p lu s  p ro  
b a b le  q u e  ce  f u t  a p rè s  la  m o r t  d e  C o n s ta n t in  q u e  T h é o d o r e  a c q u it  s u r  
l ’e s p r it  d e  B a s ile  la g r a n d e  a u t o r i té  q u e  n o u s  s a v o n s . N é a n m o in s , il e s t  b ie n  
s û r  q u e  B a s ile  c o n n a is s a it  T h é o d o r e  d ès  a v a n t  880-881. L e  m o in e  a v a it  été  
é v ê q u e  d e  Pat r a s , a r c h e v ê q u e  d ’E u c h a ï le s ,  a m b a s s a d e u r  d e  P h o t iu s  à H o m e 
(V it . Ign at., § 7 2 ), t r o p  d e  c h o s e s  im p o r t a n t e s  p o u r  q u e  B a s ile  n e  c o n n u t  
p a s  ce  p e r s o n n a g e .



23 octobre 877, à l ’âge de quatre-vingts a n s 1. Il fut enterré 
solennellem ent dans l ’église du m onastère (te Saint-M ichel q u ’il 
avait fait construire 2 et, trois jo u rs plus tai'd, Photius rem on
tait sur le trône p a triarca l3. En vérité, 011 com prend bien à 
ces étranges et successifs retours de fortune, les plaintes amères 
qu ’exhalèrent tous les ennem is du nouveau Patriarche. Nicétas 
se m ontre très scandalisé de tant d’incohérence dans le gou
vernem ent de l ’Eglise. Soit à l’occasion du pardon accordé par 
le Concile de 869 à ceux qui avaient faibli durant la persécu
tion dirigée par Photius contre Ignace, soit quand il arrive, dans 
son récit, à l ’heure qui nous occupe, il blâm e cette trop facile 
indulgence. Il peint Photius des plus noires couleurs q u ’il 
trouve sur sa p alette1, et lui attribue tous les crim es. Basile, 
non plus, n ’échappe pas à sa colère et c ’est de sim ple et de sot, 
<( aTcXôxTjÇ, ïva (ur, Asyto xouçôtt,? 5 », qu ’ il le traite. En cela, 
du reste, Nicétas ne faisait q u ’une erreur de date. Quand l ’Em 
pereur se décida à réintégrer l ’ancien Patriarche —  toujours 
dans l ’espérance de term iner l ’agitation religieuse —  il n 'avait 
point encore perdu son lils Constantin et son esprit était très 
lucide. S'il pouvait lui coûter, peut-être, de faire volte-face el de 
se déjuger ainsi publiquem ent à l ’heure même où son pouvoir 
n'était plus contesté, déjà tout auréolé qu il était de gloire m ili
taire, il Comprenait parfaitem ent que c ’était la stabilité de sa 
m aison q u ’il assurait par eel acte. \ ieux de soixante-cinq ans, 
il pouvait espérer que chacun se rallierait à une politique qui 
avait partagé le différend el, som m e toute, rendre justice à 
chacun des deux adversaires et qu'ainsi, sur ce point, Cons
tantin n ’aurait pas, un jo u r, les graves difficultés q u ’il avait 
trouvées à son avènem ent. Très habilem ent, du reste, il avait 
de son côté, depuis quelque temps, préparé le retour de Photius 
au pouvoir en aidant de sa flotte —  et cela dès 877 —  le Pape 
à lutter contre ses en n em is6. C ’était un prem ier pont jeté entre

1. C f . s u r  c e tte  d a te  H e r g e n r o t h e r ,  II, 386 e t  se q . N o u s  a v o n s  d o n c  p o u r  
la  v ie  d e  s a in t  I g n a c e  le s  d a te s  s u iv a n te s  : n a is s a n c e  797 ; é lé v a t io n  a u  
p a t r ia r c a t ,  j u i l l e t  8 4 7 ;  d é p o s it io n , n o v e m b r e  858; e x i l  858-a 3 n o v e m 
b r e  867 ; m o r t  le  a3 o c to b r e  877 (N ic é ta s , I il. Ig n a t., 5ia ,  544. 56o).

а. P a r g o ir e ,  L e s  m on astères d e s a in t  Ignace, 19 0 1, \ II, 1, p . 69.3. Vit. Ign at., 56g.4- Vit. Ign at., 548, 54g , 56g.5. Ib id .,  54g.
б. L e t tr e  d e  J e a n  \ III à G r é g o ir e  d u  17 a v r i l  8 77 . M a n si, x v u ,  42.



Rome et Byzance en vue il une réconciliation future el déjà à 
lire la lettre du Pape au prim icier Grégoire ou saisi! bien le 
changem ent qui s’est fait à Rome en. faveur de Basile.

C ’est, à ce m oment, q u ’arrivèrent à Constantinople deux 
légats du Pape, Paul d ’Ancône et Eugène d ’Ostie, porteurs de 
lettres datées du 26 février et du 26 avril 878 L Lorsqu’elles 
furent écrites, on ignorait encore à Bome la m ort du patriarche 
Ignace car l ’une d’elles lui est adressée; m ais on avait reçu 
deux lettres de l’Em pereur dem andant des légats pour termi
ner, s'il était possible, la lutte qui avait repris de plus belle au 
retour de P h o tiu s2. Les lettres de Basile m alheureusem ent 
sont perdues et la réponse du Pape est trop vague pour laisser 
deviner ce qu'elles pouvaient contenir. Ce qui esl certain c ’est 
que le rapprochem ent s’était opéré entre les deux souverains et 
qu ’on ne désespérait pas de s’entendre. On peut m êm e deviner 
sur quelles bases devait se faire l ’accord et saisir la raison pour 
laquelle Jean VIII ne tardera pas à reconnaître Photius. Dans 
sa seconde lettre à Basile, en effet, le Pape expose le triste état 
dans lequel se trouve le Saint-Siège par suite des incursions 
sarrasincs. Il le prie, en conséquence, de vouloir bien le secou 
rir. Dans sa lettre au clergé grec de Bulgarie, d ’autre part, 
après avoir som m é les prêtres ign alicn sd c rentrer en leur pays, 
il promet un évêché à tous ceux qui obéiront à ses ordres. 
C ’était là, probablem ent, la double clause du traité. En échange 
le Pape devait, sans doute, promettre de reconnaître Photius 
soit après la m ort d ’ Ignace, soit tout de suite dans le cas où les 
légats auraient à déposer Ignace pour son entêtement dans la 
question b u lg a re 3. Quoi qu'il en soit, quand les légats arrive 
rent à Byzance, Photius élail de nouveau sur le trône patriar 
cal el les rôles d 'hier encore une fois intervertis. Il semble bien, 
en effet, que Photius essaya de se venger et voulut rétablir en

1 . .la lié , ,'5ii8 c l  3 i3 5 . JalTé m a in t ie n t  la  d o u b le  le c t u r e  d e  « J \ . h a le n d a s  
M a rlii » p o u r  l’ u n e  el « d ’a v r il  » p o u r  l ’a u t r e .  C e l le  d e r n iè r e  a p o u r  s im p le  
d a te  <( I n d ic t io n e  \ l  » el fa it  p a r t ie  d e s  le ttre s  d a té e s  d u  1 (i a v r il  878. Il esl 

p r o b a b le  q u ’e lle  é t a it  é c r it e  q u a n d  a r r iv a  la  le t t r e  d e  B a s ile , a u jo u r d ’ h u i  
p e r d u e . E lle  r é p o n d a it  v r a is e m b la b le m e n t  à l ’ u n e  d e s  d e u x  le t t r e s  d e  l ’ E m 
p e r e u r .  T o u te s  d e u x  p a r t ir e n t  e n  m ê m e  te m p s  c a r  p a r  l ’u n e  le  P a p e  r é p o n d  
au  s u je t  d e  la  B u lg a r ie ;  p a r  l ’a u tr e  a u  s u je t  d es  tr o u b lé s  d e  l ’ E g lis e  
b y z a n t in e .

•!. M an si, x v u , (»).
.‘i .  Ib id .,  (>7.



leurs situations ceux qu ’il avait consacrés à son prem ier pas 
sage au pouvoir. Mais à quoi eùl alors servi la nouvelle poli
tique (le Basile si elle n'avait d ’autres conséquences que de 
perpétuer au sein de l'Eglise un interm inable conflit? Du reste, 
Home accepterait-elle pareille entorse au\ canons com m e à son 
autorité? C ’est pourquoi l'Em pereur qui tenait Photius en sa 
m ain ne se gêna-t-il pas pour le blâm er et réprouver sa con 
duite*. Le Patriarche dut peut-être se contenter de consacrer 
une seconde fois ceux d ’entre les évêques qui voulurent bien sc 
prêter à celte indigne com édie et, pour satisfaire sa vanité, 
bénit en son particulier des vêtem ents épiscopaux dont il lit 
don aux prélats consacrés par Ignace. Entre temps, il s'am u
sait à continuer autour du tombeau de son prédécesseur la 
guerre qu 'il n 'avait cessé de lui faire vivant -. Mais tandis qu'il 
agissait ainsi à Constantinople, il avait, avec une habileté con
som m ée, une toute autre politique à l ’égard de Rome. Adop
tant une conduite diam étralem ent opposée à celle d ’ Ignace 
dans l ’affaire de B ulgarie ,'il se garda pour l’heure, d ’agir en 
contradiction avec les volontés et les droits du Pape et ne con
sacra aucun évêque au pays de B oris3. C 'était tout ce que 
demandait Jean VII] au Patriarche de Constanlinople. \ ces 
conditions, il était prêt à reconnaître Photius.

Les légats rom ains furent assez em pruntés devant la situation 
qu'ils trouvèrent à Byzance. Stylianos, dans sa lettre à Etienne, 
les accuse violem m ent de s'être laissés corrom pre par Photius et 
Basile. Vu dire de l'évcque de Néo-Césarée, ils auraient affirmé 
publiquem ent qu ils étaient envoyés pouranalbém atiser Ignace 
et reconnaître Photius ■*, ce qui pouvait être vrai dans le cas où 
le Patriarche défunt refuserait d ’obtem pérer aux ordres du Pape, 
au sujet de la Bulgarie. Mais Ignace était m ort et leurs instruc
tions. de ce fait, se trouvaient singulièrem ent em barrassantesr>. 
C ’est probablem ent l’incertitude des légats qui décida Photius 
à envoyer Théodore Santabarenos à Rome pour dem ander à 
Jean VIII confirm ation de son retour an pouvoir®. Basile, de

i .  Vit. Ignat., 57a.
а. I it. Ignat., 5ü5 .3. L a p ô tr è , Jean VIII, p . lia e t  n o te  4'-4. M a n si, x v i, 43a.
à. M ansi, x vn , 148.
б. Vil. Ignat., 57 .



son côté, par ses lettres et ses ambassades, appuya la demande 
du Patriarche 1 et nous voyons par deux lettres de Jean VIII au 
prim icier Grégoire datées des 3 a v ri 1 c l 6 mai 8 7 g 2, avec quelle 
bienveillance, il attend les Byzantins qui arrivaient à Borne par 
Bénévent et Capouc. D ix-liuit mois s’étaient ainsi écoulés 
depuis la m ort de saint Ignace. L’ambassade byzantine n ’eut 
pas de peine à prom ptem ent régler, de la façon la plus avanta
geuse pour Photius, les affaires pour lesquelles elle avait été 
envoyée. Dès la fin du mois d’août, elle repartait pour Byzance. 
Lin diacre, le prêtre Pierre, l ’accom pagnait, porteur de cinq 
lettres cl d ’un « Com m onitorium  » du Pape, lettres adressées à 
l'Em pereur, aux évêques de la Province de Constantinople et 
à ceux des Patriarches d ’Orient, Jérusalem , \n lioche, \lexan 
drie, à Photius, aux chefs de l ’opposition contre le patriarche 
el aux légats 3, com m e des conditions du Pape à la réintégration 
du P atria rch e1. Que dit, en effet, Jean VII[ dans sa lettre à 
Basile « l nier claras »? 1 \ près avoir affirmé la suprêm e autorité

1. J1 est d if f ic i le  d e  s a v o ir  q u e l  ca s  il f a u t  fa ir e  île s  h is to ir e s  q u e  r a c o n t e n t  
N ic é ta s  e t  S ty lia n o s  a u  s u je t  d es  s o u r d e s  cl lo u c h e s  m e n é e s  d e  P h o t iu s  à 
R o m e  p o u r  r e m o n t e r  s u r  le t r ô n e  p a t r ia r c a l  (N icct.., 673 ; S ty l ia n o s , M a n si, 
x v i ,  43i ) .  Je  c r o is  q u ’ il n e  fa u t  p a s  y  d o n n e r  u n e  t r o p  g r a n d e  a tt e n t io n . 
I n d é p e n d a m m e n t  d u  fa it  q u e  l 'u n  et l ’a u tr e  é c r iv e n t  a p rè s  les é v é n e m e n ts  
e t  a p rè s  la  n o u v e lle  d é p o s it io n  d e  P h o t iu s ,  il s e m b le  q u e  le  P a t r ia r c h e  a v a it ,  
à c e tte  d a te , s u f f is a m m e n t  d ’a to u ts  d a n s  s o n  je u  p o u r  g a g n e r  sa  c a u s e  s a n s  
q u 'i l  a it  eu  b e s o in  d e  r e c o u r ir  à  d es  f a u x  et a u x  m e s q u in e r ie s  (p ie  l u i  p r ê te n t  
ses d e u x  a d v e r s a ir e s .

3. A la n si, \ v u ,  1 1 0 .3. J a fle , 3371 à 3375.4. C e  s o n t  le s  f a m e u x  d o c u m e n t s  fa ls if ié s  p a r  P h o t iu s  ( P o u r  la  d is c u s s io n  
d e  ces  te x te s  c f .  I lé fe lé  D e la r c , v i, 31 el se q . H e r g e n r ô lh e r ,  11, 383-3g 6). 
( ir à c e  a u x  le t t r e s  la t in e s  a u t h e n t iq u e s  d e  J e a n  NUI q u e  n o u s  p o s s é d o n s , il 
e s t  fa c ile  d e  c o n f r o n t e r  le s  p iè c e s  c l d e  d is c e r n e r  les a r r a n g e m e n ts  e t c o u 
p u r e s  q u ’y a p p o r ta  P h o t iu s .  \ r e m a r q u e r  q u e  la le t t r e  d u  P a p e  p o r le  m e n 
tio n  d e  « B a s ile , C o n s ta n t in , A le x a n d r e  », ta n d is  q u e  l ’a p o c r y p h e  d e  P h o t iu s  
d o n n e  « B a s ile , L é o n , A le x a n d r e  ». P o u r  e x p l iq u e r  c e tte  d if fé r e n c e , p a s  
n ’e s t  b e s o in  d e  r e c o u r ir  à  u n e  fa u t e  d e  c o p is te  ( H é fe lé -D e la r c , v i,  3 3 '). La 

v é r ité  est q u e  lo r s q u e  J e a n  V l l l  é c r iv it ,  e n  a o û t  8 7g , C o n s ta n t in  n ’é t a it  p o in t  
m o r l .  B a s ile  a v a it  r e lé g u é  d a n s  l 'o m b r e  le  lils  d e  M ich el e t  le s  a m b a s s a 
d e u r s  n e  f ir e n t  p r o b a b le m e n t  c o n n a ît r e  a u  P a p e  q u e  le  n o m  d e s  e n fa n ts  
lé g it im e s  d e  B a s ile , b ie n  q u e  L é o n  11e f û t  p a s  u n  in c o n n u  p u is q u e  le  C o n 
c ile  d e  86g le m e n t io n n e  d a n s  ses a c c la m a t io n s  à c ô té  d e  ses fr è r e s  e t  q u e  
le s  le t t r e s  d e  B a s ile  à R o m e  d a té e s  d e  c e tte  é p o q u e  le  s ig n a le n t  e lle s  a u s s i .  
Q u a n d , a u  c o n t r a ir e ,  P h o t iu s  fa ls if ia  la  p iè c e , C o n s ta n t in  é ta it  m o r t  e t  
fo r c e  é ta it  b ie n  à B y z a n c e  d 'in d iq u e r  la  p e r s o n n a lité  d e  L é o n  q u ’o n  n ’a v a it  
p a s  e n c o r e  s o n g é  à é v in c e r  p a r  le  s t r a ta g è m e  d e  T h é o d o r e  q u e  l ’o n  s a it  

(c f. in f r a ,  I I, c h . tu ).



du Saint-Siège et rappelé la dem ande de Basile en faveur de 
Photius, le Pape agrée la réintégration de son confrère d ’Orient 
afin que l ’Eglise de Dieu ne soit plus divisée el troublée par le 
scandale « ne ecclesiam  Dei tanto jam  tempore pertubatam  pa- 
terem ur am plius maiiex-e divisam  scandaloque com m otam  » vu 
que le patriarche Ignace esl m ort, « lgnatium  piæ m em oriæ 
patriarcham  de presenti vita jam  m igrasse cognoscim us », et 
à cause des circonstances. « tem poris ratione perspecta1 », bien 
q u ’il ait usurpé sans l ’assentim ent de notre siège la charge qui lu i 
avait été interdite, « hoc modo dec.ernimus ad veniarn pertinere 
quod nuper de ipso Photio, licet ipse absque consultu sedis nos- 
træ ofïicium  sibi interdictum  usurpaverit » ; 2" à cette réintégra
tion dem andée par les patriarchats d ’Orient et les églises de 
Constantinople, Jean VIII m et deux conditions : à savoir que 
Photius dem ande pardon devant un synode et dans la manière 
accoutum ée, et q u ’il satisfasse pour sa conduite antérieure, 
« eum dem  Photium  satisfaciendo, m isericordiam  coram  synodo 
secundum  consuetudinem  p ostulantem ... recipim us » ; 3° à la 
m ort de Photius, 011 ne choisira pas un laïc ou un dignitaire 
pour lui succéder, m ais bien un cardinal-prêtre ou un diacre 
de C onstantinople; 4° enfin la réintégration de Photius n’a lieu 
q u ’à la condition q u ’il 11e se perm ettra aucun acte d ejurid iction  
ecclésiastique sur la Bulgarie, q u ’il n ’ordonnera aucun évêque 
et n ’enverra aucun pallium  "2.

Telles sont les conditions essentielles mises par Jean V 111 
au retour de Photius au pouvoir. On le voit donc, c ’est une 
sorte de concordat ou de traité de paix passé entre les deux 
cours, un « donnant donnant » profitable aux deux pouvoirs. Il 
me semble difficile, après cela, d’incrim iner, com m e on l'a trop 
souvent fait, Jean V il 1 pour sa conduite. Celle politique était 
habile de part et d ’autre et, en fait, eut pour l ’Eglise d ’heureux 
résultats puisqu ’elle ramena, m om entaném ent, l ’union. Les 
événem ents du n i '1 siècle qui brisèrent pour toujours l’œuvre 
de Jean VIII n’eurent pas de points d ’attaches directs dans 
cette m esure de clém ence et de sagesse. Que fut il advenu si le 
Pape, sourd aux dem andes de Basile, point inquiété par de

1 . G ’c s t-à -d ire , d ’ u n e  p a r t  le s  in c u r s io n s  s a r r a s in e s  e l ,  d e  l ’a u t r e ,  les  
a ffa ir e s  d e  H é n év cn t.

:i. M an si, x v i i ,  1S 7 -1S 9 . .le n ’a i in d iq u é  q u e  les e o n d il io n s  d ’o r d r e  g é n é 
r a l ,  c e lle s  q u i  o n t  u n e  im p o r t a n c e  r é e lle  e t  p o l it iq u e .



dangereux voisins, eût refusé l ’offre de l’Em pereur? C ’est là, 
assurément, une question oiseuse puisqu’elle rentre dans l'infinie 
catégorique des « futurs possibles »; mais serait-il tém éraire de 
croire que la scission des deux Eglises, au lieu d ’avoir été retar
dée se fût accom plie dès le ix° siècle? Du reste, est-il bien juste 
d éfa ire  porter à Jean VIII la responsabilité d ’événem ents pos 
teneurs q u ’il ne pouvait prévoir et, par conséquent, conjurer? 
Ce qui paraît certain, en tous cas. c ’est la parfaite loyauté du 
Souverain Pontife en toute cette affaire. Non seulem ent, aucun 
acte de son pontificat ne contredit ou ne rétracte les conditions 
posées au retour de Photius, mais lui-m êm e, dans scs autres 
lettres, confirm e ces conditions et pousse la condescendance 
ju sq u ’à écrire aux ennem is de Photius pour les réconcilier 
avec leur P atriarche1. Peine perdue, on le sait; car si, sous la 
menace d ’une excom m unication, Stylianos sc rapprocha de 
Photius, du vivant de Jean VIII, il se dédom m agea au cours 
des Pontificats suivants, en écrivant le terrible réquisitoire 
qu'il envoya à Etienne.

Le résultat de ces faciles et heureuses négociations dans l ’ordre 
religieux ne tarda pas à se m anifester dans le dom aine des 
choses politiques. Tandis q u ’à Byzance, Pholius était officielle
m ent reconnu par les légats du Souverain Ponlife. en Italie, 
les drom ons de Basile venaient au secours du Pape et battaient 
les Sarrasins. La lettre de Jean VIII au spalhaire (îrégoire, datée 
du 19 octobre 879 2, laisse bien deviner sa jo ie  et la reconnais
sance qui devait être sienne en contem plant l ’œ uvre de sa poli
tique. Aussi est-ce vraisem blablem ent, sans grande inquiétude 
q u ’ il vit s’ouvrir en novem bre de cetlc même année le singu
lier concile qui allait, officiellem ent, réhabiliter Photius.

Mais un grave événem ent, dont l’ influence devait être considé
rable sur toute la fin du règne de Basile, venait, précisém ent, de 
se produire à Constantinople. Constantin, fils aîné de Basile, 
était m ort peu de temps avant l ’ouverture du Concile. Cette 
m ort, en arrachant à Basile tout sérieux espoir de sc survivre à 
lui-m êm e dans le fils q u ’il aim ait tant, anéantissait du même 
coup tous les rêves d’avenir que le rude paysan de Macédoine 
avait longtem ps caressés pour sa véritable et légitim e fam ille.

r. M an si, x v n ,  i 5a. L f’ü i'o  roa.
2. JalTé, 33o3 .



Par elle, tous les efforts de sa vie cl tous les résultats de ses 
crim es se trouvaient donc vains. C ’était au fils de sa victim e, à 
Léon, que le sceptre allait passer. Cette catastrophe, Basile ne la 
supporta pas. Son esprit, jusque là si lucide, s’obscurcit soudain 
et sa volonté si tenace s’affaiblit rapidem ent. A partir de ce jo u r, 
Basile ne fut plus lui-m êm e, et désorm ais ce sont des intri
gants, des crim inels ou des habiles qui gouverneront en son 
nom . En de telles conjonctures, Photius avait beau jeu  pour agir à 
sa guise. D ’emblée, il devenait le ehef tout-puissant de l’Eglise 
et toutes les am bitions lui devenaient permises. Le Concile s'ou- 
vrit et se ferma sans (pie Basile y parut, sans même qu ’il x fut 
représenté com m e au Concile de 869 L chose qui serait faite 
pour surprendre et deviendrail inexplicable si l ’on n ’adm ettait 
pas la suprême im portance que nous donnons à la mort de 
Constantin. Photius n ’était pas hom m e à laisser échapper une 
occasion aussi favorable à la réalisation de ses plans. Patriarche, 
il l’était donc. Borne, l'Orient, Constantinople, l’Empereur, tout 
le m onde le reconnaissait. Le concile n ’était plus, par consé
quent, pour lui, que l ’instrum ent dont il devait user pour son 
exaltation personnelle. En cela encore, les légats le servirent à 
souhait. Ignorant le grec, ayant besoin d ’interprètes, d ’une 
intelligence très mesurée, à ce qu'il semble, les deux évêques 
latins et le cardinal Pierre se laissèrent circonvenir —  s'il faut 
en croire les actes grecs el si l ’on admet, ce qui paraît difficile, 
q u ’ils ne furent pas falsifiés —  et acceptèrent tout ce que Pho
tius voulut. Or, non seulement, au cours du concile, le Pa
triarche n ’accom plit aucune des form alités canoniques exigées 
par Jean VIII et refusa de prendre les engagem ents solennels 
que le Pape lui dem andait au sujet de la Bulgarie et de l’éléva
tion possible, à l ’avenir, d ’un laïc au trône patriarcal, mais, de

1. Los actes de.ee concile où fu ren t lus les lettres et les docum ents falsi
fiés par Photius portent m ention de sept séances qui s’échelonnent entre 
novem bre 87g et m ars 880. De ces sept réunions, cinq  seulem ent paraissent 
réellem ent avoir été tenues. Les deux dernières sont probablem ent apo
cryphes (Héfelé-Delarc, vi. 5o). Elles furen t composées après coup par Pho
tius pour légitim er ses controverses dogm atiques sur le  « Filioque ». Le 
Patriarche fait présider la prem ière de ces deux dernières séances par l ’E m 
pereur et lu i fait tenir un discours sans im portance dans lequel il s’excuse 
de n ’avoir pas pris part au concile. Il im porte, du reste, de rem arquer que 
les légats sign èren t les actes à la fin de la cinquièm e sesssion. Quant à 
Basile, sa signature ne se trouve n ulle part.



concert avec ses a m is 1 et par leur interm édiaire 2, très résolu
ment, il rejeta la suprême autorité du siège apostolique, fit 
annuler et auatliém atiser les actes de Nicolas et d ’TIadrien ainsi 
que le NUI' Concile oecuménique, celui de 869, et sur les 
ruines de la puissance rom aine ainsi définitivem ent brisée, 
exalté par le concile pour ses vertus el ses mérites, fièrement, 
il éleva sa propre gloire en se faisant reconnaître com m e le 
prem ier de tous « uàÀAov o; nposyiov èx ÛeqG <<>; àpyiçosù; uiviaro; », 
ayant pouvoir lier et de d é lie r3, C ’est le prem ier pas de Pho
tius sur cette voie qui allait le  m ener loin, c ’est-à-dire ju sq u ’à 
la fameuse conjuration ourdie par lui contre l’ Empereur, dans 
l ’espérance de prendre tout à la fois en mains el la crosse et le 
sceptre.

Nous ne savons quel fut exactem ent l ’accueil que le Pape 
réserva aux légats. Les lettres de Jean VIII postérieures au con
cile sem blent m ontrer qu'il ne connut jam ais com plètem ent ce 
qui s’était fait à C onstantinople; m ais, visiblem ent, il se dou
tait de quelque chose, car les deux lettres qui nous sont parve
nues signées de son nom  el datées du x3 août 880 sont pleines 
de restrictions. Dans l ’une, adressée à Photius, il se plaint que 
ses ordres n’ont pas été a cco m p lis4 ; aussi, ne ratifie-t-il les 
actes du synode constanlinopolilain  que d ’une fti«;on toute con
ditionnelle : « Et si fortasse nostri legali in  eadem synodo 
contra apostolicam  præcoptionem  egerunt, nos ncc recipim us, 
nec judicam us alicujus existere firm itatis », preuve évidente 
q u ’il n ’a pas eu sous les yeux les actes du concile. Dans l ’autre, 
adressée à la m êm e date à l ’Em pereur, tout en le rem erciant 
de ses secours m ilitaires, de la restitution faite à l’Eglise ro
maine du couvent de Saint-Serge à Byzance et de; la recon
naissance de l ’autorité rom aine en Bulgarie, il ajoute, com m e 
dans sa m issive à Photius, q u ’il ne confirm e les décisions prises 
à Constantinople lors du concile, q u ’autant q u ’elles sont en 
accord avec les ordres donnés à ses légats. Du reste, à leurre- 
tour, les légats eurent le sort (h; ceux qui, les prem iers, s’occu

1. Scs deux principaux adversaires, Stylianos el Mélrophanes, n’apparurent 
pas au concile.

Cf. par ex. U; discours de Zaehariode Clialcédoine à la prem ière session. 
Mansi, xvii, p. 384 .

3 . Mansi, \\u , 5oo,
Ibid., p. i85 .



pèrent, sous Nicolas 1er, des affaires de Photius. Ils furent cen
surés publiquem ent et ce fut Marin, son futur successeur, que 
Jean VIII chargea de porter à Constantinople les deux lettres 
dont nous venons de parler. L ’histoire ne dit pas quelle récep
tion fut faite au légat, m ais ce qui paraît certain c ’est que l ’ac
cord, un instant réalisé, fut de courte durée. Probablem ent, à 
l ’instigation de Photius, et pour répondre, sans doute, à la nou
velle politique du Pape. Basile écrivit une fois encore à Ha
drien 111 une lettre très violente aujourd ’hui perdue. Etienne V, 
en 885, lu i répondit à son to u r1, m ais quand la lettre arriva à 
Constantinople, Basile n ’était plus. Un autre avait déjà pris sa 
place et s’apprêtait à venger Borne, en se vengeant lui-m ême 
de l ’hom m e qui, durant sept années, fut par son grand prestige 
et son audacieuse fermeté le véritable m aître de l ’Eglise et de 
l ’Etat. C ’est, en effet, à partir de l ’époque où Basile eut perdu 
Constantin, que Photius et Théodore organisèrent le com plot 
qui devait porter le Patriarche, ou à son défaut un de ses pa
rents, au souverain pouvoir. Dès le Concile de 879, Photius 
avait acquis, com m e nous l ’avons m arqué, l ’om nipotence reli
gieuse au détrim ent de Borne. Fort de ce prem ier triom phe, il 
m archa à la conquête du second, qui pouvait lu i paraître, vu  
les circonstances, plus aisé à tous égards. Il eût alors réalisé le 
véritable-but de sa vie : celui de créer en Orient un autre Etat 
pontifical dans lequel il aurait été en m êm e temps Pape et roi. 
11 échoua, en vérité ; m ais pour autant son idée ne fut pas per
due. Deux siècles plus tard, Michel Kerularios essaya de la 
reprendre. S ’il ne fut pas plus heureux au point de vue poli
tique que son prédécesseur, il réussit, du m oins, au point de 
vue religieux, à constituer une Eglise autonom e dont il devint 
le ch ef incontesté. Mais, à son tour, il ne pouvait prévoir que 
le jo u r viendrait, dans la longue suite des temps, où son 
exem ple serait suivi et que, de son Eglise, péniblem ent délivrée 
de l ’autorité rom aine, d ’autres Eglises se détacheraient, qui 
revendiqueraient à leur tour avec autant de raison, leur auto
nomie et leur liberté.

1. La lettre d’Etienne V à Basile, datée de 885 , est très obscure. Le Pape 
y parle de m auvais traitem ents endurés par Marin lors de son séjour à 
Byzance ; mais à lire attentivem ent le texte, 011 peut se dem ander si le fait 
ne se rapporte pas au prem ier voyage de Marin en 869, car dans tout le pas
sage il s’agit de Nicolas Ier et des prem iers événem ents qui suivirent le con
cile. (Mansi, p. 424 ad fin.).



Telle fut donc l ’œ uvre religieuse de l’Em pereur Basile. Plus 
q u ’aucune autre, elle occupa sou activité, parce qu ’aucune 
n ’avait pour lui une im portance plus considérable. Par elle, 
surtout, ce semble, nous pouvons ju g e r  ce (pie fut l ’hom m e et 
ce que fut le roi. Incontestablem ent, il essaya de term iner avec 
ju stice  le conflit qu ’il trouva à son avènem ent; incontestable
m ent aussi, il essaya d ’im poser avec loyauté la paix à son 
Eglise. Son am our de la justice et de la paix ne saurait donc 
lui être équitablem ent refusé. Mais si grand que fut son désir 
de conciliation, si sincères que furent ses efforts pour y parve
nir, il ne consentit jam ais à leur sacrifier et son autorité et ses 
prérogatives. Homme de gouvernem ent avant tout, Basile cher
cha, com m e c ’était son droit, à faire plutôt œ uvre politique que 
religieuse, d ’où parfois ses revirem ents, ses prétendues fai
blesses et son activité cachée.

Il

Les événem ents que nous venons de relater font date dans 
l ’histoire byzantine, non seulem ent p a rleu r im portance et leur 
durée, mais aussi et surtout par les idées ipi'ils éveillèrent et les 
habitudes q u ’ils engendrèrent. Désormais la vie intérieure de 
l ’Eglise orientale, q u ’elle soit byzantine, russe ou bulgare, sera 
dom inée tout entière par cette double conception qui a ses ori
gines prem ières dans le schism e de Photius, à savoir que 
l ’Em pereur, suivant ses convenances politiques, fait et défait 
les Patriarches, c'est-à-dire, pratiquem ent, q u ’il est m aître de 
l’Eglise el véritable Patriarche, et. en second lieu, que Borne 
n’a pas à intervenir en ces sortes de conflits, n ’ayant sur l ’en
semble de l'Eglise, aucun pouvoir judiciaire, aucune primauté 
effective. Quels genres de rapports existe-t-il donc à l ’époque 
de Basile, soit entre le Patriarcat et le Palais d ’une part, soit 
entre le Pape et l'Em pereur, de l ’autre, c ’est la double question 
q u ’il s’agit d ’exam iner. Com m ençons par la seconde de ces 
deux questions. Nous retrouverons la prem ière un peu plus 
bas, en étudiant l ’organisation de l ’Eglise séculière.

Lorsque s’ouvre la lutte entre Ignace et Photius, il peut 
paraître, à prem ière vue, que l’union la plus com plète l'ègne



entre l ’Eglise de Rome et celle de Constantinople. La prim auté 
du Pape est reconnue par m aints tém oignages1 et la conduite 
que tiennent Patriarches, m oines et em pereurs, en toutes 
circonstances, semble confirm er par des faits les textes les 
plus précis. Cependant il ne faudrait pas s’y  trop laisser 
prendre. D’abord, ce furent surtout les m oines qui se m on
trèrent résolus partisans de la prim auté pontificale, et cela pour 
conserver leur indépendance vis-à-vis de l ’Em pereur Comme 
vis-à-vis du Patriarche. S. Théodore de Stoudion, com m e 
Ignace et Théognoste s’adressent au Pape, non pas peut-être 
tant parce (pie leur foi religieuse leur faisait un devoir d'en 
appeler au souverain Juge, que parce qu'ils savaient fort bien 
qu ’à Rome seulem ent ils trouveraient appui et protection dans 
la lutte engagée en faveur du dogm e de tous adm is. Puis, 
incontestablem ent, le côté politique des choses jo u a  toujours 
un grand rôle à Byzance. Les uns allaient au Pape parce que 
les autres s’en séparaient, parce qu'il représentait la seule 
autorité vraim ent forte q u ’on pût opposer à l ’Em pereur, parce 
qu ’enfin il vivait loin de tous et q u ’ainsi sa personnalité n ’était 
point trop gênante. En fait, dès la fondation de Byzance, la 
prim auté rom aine fut attaquée avec violence et am ertum e ; 
jam ais l ’Eglise grecque, dans son ensem ble, ne la voulut 
pleinem ent et franchem ent admettre. Néanmoins, ce n'est 
q u ’au ix° siècle, à l ’époque précise, com m e on l ’a' rem arq u é2, 
où com m ence véritablem ent au point de vue politique le 
« byzantinism e » que la scission s’opère ('t que les bases du 
schism e sont à tout jam ais posées. L ’époque de Photius est 
donc encore une période de transition où, plus ouvertem ent 
que par le passé, les deux tendances —  unioniste et séparatiste 
—  sç com battent et s’affichent. Officiellem ent, en effet, la 
prim auté rom aine est encore respectée. Le Patriarche notifie 
au Pape son élection et lui en voie le sym bole de sa foi. A cette 
règle, Photius ne m anqua p a s3; m ais c ’est bien eu vain q u ’on 
chercherait en sa longue lettre le m oindre tém oignage de 
subordination. D ’un bout à l’autre de l ’épltre, Photius se place 
sur le m êm e rang que le Pontife de Rome, et s'il lui envoie le 
sym bole de sa loi. c ’est uniquem ent, com m e il le dit lui même,

1. Pargoire, Eglise byzantine, p. 289,
2. K rum bacher, Byzant. Litter., p. 5 .
3 . Migne, C il, p. 585 cl seq. Lettre I.



afin que « nous nouions avec votre sainteté un nœud pur et 
in d isso lu b le1. » Autrement plus intéressante, à ce sujet, est 
la seconde lettre q u ’il écrivit au Pape après le Concile présidé 
par Rodoald et Zacharie en 861. Très nettem ent Photius met 
les canons ecclésiastiques au-dessus de toute autre autorité. 
Si home a des règles —  telle, par exem ple, la loi (pii interdit 
à un laïc d ’être im m édiatem ent ordonné évêque —  (pie Cons
tantinople ne reçoit pas, Constantinople n ’est pas tenue de les 
o b se rv e r2. Seuls sont applicables en tous lieux, les canons 
établis dans les conciles œ cum éniques et confirm és par le suf
frage des évêques3. Le principe établi, Photius fait alors quelques 
concessions. Il veut bien se soum ettre à la charité paternelle 
« d u  pape» « èv Tcâm os xo raJjyjyiov T?j Tcaxpix  ̂ ijjiwv àyà—r, * 
el reconnaître l'intégrité de l ’Eglise rom aine point divisée par 
les schism es « ôXixXr,po; t, Pcouaiwv KxxÀ^a-îa (ruvTSTTÎpTiTai, 
ct/'.tuarixcnç où |j.sp iÇo^lvr, [^aviat? 5. » 11 eût même sanctionné 
tous les canons établis par le Pape sans l'Em pereur qui l’en 
em pêcha 6. Mieux encore, il confesse la prim auté du Souverain 
Pontife 7 en deux mots « èv a u -co ïç  t o iSt o i ;  T tp w x s u î iv  / .ay o O o -'.v  » ,  
mais, pour se venger tout de suite en donnant au Pape des 
conseils de justice el d ’équité 8 qui ne cadrent guère avec le 
respect q u ’un inférieur doit à son supérieur. Néanmoins le 
m ot est dit. Sur les lèvres de Photius, il a plus de valeur, ce 
semble, que Sur celles d ’ Ignace et des religieux qui lui étaient 
dévoués. On pourrait, du reste, trouver d’autres textes assez 
probants qui tous confirm ent la foi byzantine en la prim auté 
de Rom e9, m ais qui, replacés dans le cadre général de l ’histoire, 
m ontrent aussi que nous somm es à une époque de transition

i. Migne, C il, p. 58g.
а. Ibid., 600-601.
3 . Ibid., 6o4.
4 . Ibid., 60g.
5. Ibid., 6 i 3 .
б. Ibid.
7. Celle seconde lettre a été publiée par Jager d ’après le « To^os X&pzi » 

édité à Bucharest en 1705. Elle s’arrête précisém ent à ce passage sur la 
prim auté. La dernière partie de la lettre n ’existe qu'en traduction latine. 
Cf. Mai Biblioth. nov., IV, p. 5o.

8. Migne, C il, 617,
g. N'est-ce pas Basile lu i même qui écrivit ces mots significatifs : « quia 

in sede apostolica im m aculala esl sem per catholiea réservais religio, et 
sancta celebrata doctrina » (Mansi, xvi, p. 27).



transition où lentem ent s’élabore sur le vieux fonds reçu une 
doctrine nouvelle.

Mais l ’autorité du Pape se m anifeste de façon plus claire 
encore à cette époque à propos de la réunion des conciles et de 
leur confirm ation. Dès le début des luttes religieuses qui nous 
occupent, l ’Em peur et Photius dem andent à Rome des légats 
pour ouvrir le concile. Bien visiblem ent, on constate qu ’à 
Byzance com m e ailleurs, chacun a le sentim ent q u ’aucune 
assem blée conciliaire ne peut être générale sans l ’approbation 
du P ap e1. On se passe à la rigueur des représentants de Jéru
salem et d ’Alexandrie ; du Souverain Pontife, jam ais. De plus, 
les légats du Pape (apocrisiaires, topoterètes) sont reçus avec 
un honneur spécial ; ils dirigent les délibérations du concile et 
signent les prem iers. Qu'il s’agisse de Bodoald et de Zacharie, 
d ’Etienne, de Douât et de Marin, même du cardinal Pierre, 
au synode scliism atique de 879, toujours nous trouvons les 
am bassadeurs rom ains à la présidence du concile 2, passant, 
quel que soit leur rang h iérarchique, avant les évêques, 
l’Em pereur, le P atriarch e3. Enfin Bome se réserve invariable- 
m ent la confirm ation des faits et des canons décrétés en 
séances. N̂on seulem ent les légats de 869 font accepter aux 
évêques la clause qui accom pagne leur signature, par laquelle 
ils en réfèrentau Pape ; non seulem ent nous savons avec quelles 
restrictions, plusieurs fois exprim ées, Jean VIII confirm a le 
concile de 879, mais nous voyons q u ’en 861, Photius m it tout 
en œ uvre pour obtenir des légats confirm ation de la déchéance 
d ’Ignace, preuve m anifeste, ce semble, du pouvoir reconnu au 
Pape par l ’Eglise b yzan tin e4.

Cette reconnaissance de la suprém atie pontificale n ’inclut 
pas, toutefois, la reconnaissance de tous les droits du Pape. En 
fait, il faut bien rem arquer que l ’époque où Photius parle avec 
respect et soum ission de Rome, correspond à un m om ent de 
son histoire où il espère voir son élection confirm ée. Pour com 
plaire au Pape dont il a besoin, il a accepté quelques-uns de

1. Q uand, du reste, par hasard, Constantinople oublie ce principe,
Home se charge de le lui rappeler (Lettre de Nicolas à Michel M il. 
Mansi, xv p. 1G2).

3. C’est m êm e une condition qu 'im pose Hadrien II (Mansi, xvi. p. 32).

3 . En 8(ig, Marin, sim ple diacre de l ’Eglise rom aine, signe avant Ignace 
et les em pereurs. De même les légats eu 879 (Mansi, xvm , 607).

4 - Mansi, xvi, 4 .



ses décrets et c ’est pour atteindre ses Tins q u ’il lui écrit sa 
seconde lettre, œ uvre très habile, destinée à faire ratifier les 
décisions [irises à Byzance. Plus tard, il ne parlera plus de 
même et bien évidem m ent en 879, il souscrit à toutes les vio
lences de langage de son am i Zacharie de Ghalcédoine. Mais 
l ’opinion de Photius et de ceux qui le suivent, pourrait paraître 
insuffisante à qui veut se rendre compte des relations qui 
m ussent l ’Orient et l’O ccidcnl à cette époque. Bien autrem ent 
lum ineuse est, à cet égard, la question de Bulgarie. Ici, les 
rôles se trouvent intervertis et c ’est un ami de la papauté, son 
obligé, Ignace, qui non seulement va parler, mais agir. Le 
patriarche Ignace, en effet, reconnaît la suprém atie pontificale: 
« Eorum  vulnerum  atque livorum  qui in m em bris hom inis 
consistunt m ultos m edicos protulit ars... eorum m em bris sunt 
Christi et Dei salvatoris, om nium  nostrum  capitis, et sponsæ 
catholica' el apostolicæ ecclesiu' unum etsingularempræcellentem  
atque catholicissimum medicum ipse princeps summus et fo r  Us 
simus sermo, et ordinator et curator et soins ex loto magister 
Deus omnium produxit, videlieet tuam fraternam sanctitatem et 
paternam almitatem 1. »

Lui-m êm e, du reste, fait, sans doute, m ém oire à l’office, de 
certains pontifes rom ains, com m e S' Martin « archevêque, de 
la sainte, catholique et apostolique Eglise de R om e2 » pour 
m anifester l ’union qui existe entre les deux Eglises ; m ais il ne 
faut rien lui dem ander de plus. Tandis que Photius s’abstient 
de toute jurid iction  sur territoire romain ou revendiqué com m e 
tel, en Bulgarie, tandis q u ’il écrit à Nicolas lor : « Dans l ’intérêt 
de la paix je  voudrais rendre aux autres ce qui leur appartient 
de droit... quel plaisir n ’aurais-je pas à rendre, si personne 11c 
s’y  opposait, ce qui appartient légitim em ent à un autre, princi
palem ent à un Père com m e v o u s 3. » Ignace lui, dès sa réinté
gration, envoie contre l ’ordre de Borne, des évêques en Bul
garie et les m aintient ju sq u ’à sa mort. Rien ne l ’arrête; ni 
les observations du Pape, ni ses ordres, ni ses m enaces d’ex- 
com m unication. On dirait q u ’après avoir rendu un plato
nique tém oignage de déférence au Pape tant q u ’il a besoin de 
lui, dès qu'il est redevenu maître de son Eglise, il ne se soucie

1. Mansi, xvi, /17.
D m itrievskij, Typica, p. 6.

3 . Migno, C il. Lettre II, p. 6 i 3-6 i 5 .



plus d ’une autorité religieuse supérieure : il s’appuie tout entier 
sur l ’Em pereur seul. Je,sais bien que son panégyriste, Niçétas, 
dit qu'il ne pouvait pas faire tout ce q u ’il aurait voulu >, que 
l’Em pereur était là pour lui dicter ses ordres et cela est possible. 
Y est-ce pas précisém ent ce que Photius vient de dire lu i aussi 
au Souverain Pontife? Mais si vraim ent les droits du Pape 
avaient été universellem ent reconnus, Ignace, si énergique 
d ’ordinaire, aurait-il fléchi dans une affaire aussi grave P C ’est 
peu probable. La vérité est q u ’on tenait essentiellem ent à 
Byzance, à ne pas confondre les choses. Si, les catholiques 
accordaient à Bome une prim auté d'honneur, celle dont nous 
trouvons trace dans les différents canons du concile de 869 
si, en cas de litige, ils s ’adressaient au Pape de préférence à 
tout autre ; néanm oins, à des degrés divers, ils ue voulaient 
plus reconnaître sa prim auté de jurid iction . Déjà l ’Em pereur 
avait rem placé le pontife rom ain dans les conceptions reli
gieuses de beaucoup, cl s’ il y a encore à cette époque fluctua
tion et variabilité, c ’est que nous somm es à une période de 
crise et que le dénouem ent n ’a pas encore eu lieu :i. Aussi, 
n ’est-il pas étrange que Rome, consciente du péril, fasse tous 
ses efforts pour m aintenir son droit. Chacune des lettres ponti
ficales revient sur la doctrine de l ’autorité conférée à Pierre et 
à ses successeurs « pour paître les brebis et les agneaux », c ’est- 
à-dire pour gouverner toutes les Eglises de la terre. Les Papes 
le disent aux Bulgares com m e ils le disent aux Byzantins. 
Nicolas I"  et Hadrien III interdisent aux Eglises de ju g è r  Rome. 
Jean VIII écrit à B asile1 : « .. .  sollicitudo clem entiæ vestræ 
spiritu Dei incitata, dem onstrat quæ in catholica ecclesia 
m isericordem  per auctoritatem  et judicium  sedis apostolicæ 
quæ Christo D om ino delegante, tolius ecclesia1 retinet princi 
patum », rien n’y fait. Le jo u r  vient où Byzance écoutera, pour 
l ’approuver, la voix  des évêques schism atiques du concile de 
879 : « Nous n ’avons q u ’un seul pasteur, le très saint seigneur 
et Patriarche œ cum énique Photius. » « Pour tout dire en un

1. Vit. Ignat., p. 55o.
2. Mansi, xvi, p. 161 et seq. Pitra, Jus eccles.. Il, \\ et seq.
3 . C ’est ainsi que Stylianos, dans sa lettre au pape Etienne, dit form elle

m ent encore : «N ous savons que nous devons être gouvernés et conduits 
par votre siège apostolique. «(M ansi, xvi, 434).

4 . Mansi, xvn , p. 186.



mot, l ’Eglise rom aine est cause de tous les m aux qui ont fondu 
sur notre Eglise 1. »

Ainsi donc, entre 867 et 886, la prim auté d’honneur est 
encore reconnue au Souverain Pontife par l’Eglise byzantine; 
mais déjà sa prim auté de ju rid iction  tend à disparaître. Les 
affaires de Photius précipitent le m ouvem ent. Bien rares sont 
ceux qui vraim ent agissent et pensent en catholiques. Sur les 
ruines du pouvoir pontifical l ’Em pereur édifie sa propre autorité 
religieuse, aidé q u ’il est par nom bre d ’évêques, le Patriarche 
en tête. Tandis (pie les gens d 'Eglise disputent autour de 
questions secondaires, Basile revendique une autorité plus 
haute et qui ne lui appartient pas : celle de délim iter les dio
cèses. Et tout le concile de 879 lui accorde ce droit. Vraim ent, 
l ’heure n’est pas éloignée où le Basileus tout-puissant sera 
m aître absolu de l ’Eglise com m e il l ’est de l ’Etat, et où le « césa- 
ropapism e » régnera sans contre poids. Aussi est-ce parce q u ’ils 
voient nettem ent le danger qui m enace IL glise  orientale que 
les Souverains Pontifes d ’alors, com m e Nicolas l 8r et Etienne V, 
s’élèvent avec vigueur contre l ’union des deux pouvoirs : « Il 
y  a eu dans l ’antiquité des rois qui étaient aussi prêtres, dit 
Nicolas 2 ; plus tard les em pereurs païens ont été aussi en même 
temps « pontifices m axim i ». Mais le christianism e a séparé les 
deux pouvoirs. Les em pereurs ont besoin des pontifes pour 
la vie éternelle et les pontifes n ’ont besoin des em pereurs que 
u pro cursu tem poralium  rerum  », et Etienne V dit de même à 
Basile 3 : « Bien que sur terre, vous ayez avec le C hrist une 
très grande ressem blance quant au com m andem ent, vous ne 
devez avoir cependant que le souci des choses de ce m onde. De 
même, en effet, que vous tenez de Dieu le pouvoir de co m 
m ander aux corps, nous, par le coryphée Pierre, nous com 
m andons aux âmes. »

Mais si l'autorité du Pape en m atière religieuse tend à dispa
raître au détrim ent surtout de l'Eglise byzantine, grande est 
encore cependant l ’attraction qui attire vers Rome les pèlerins 
et les fidèles. Le Pape possédait à Byzance une Eglise latine : 
Saint Serge ; mais il est peu probable que ce centre romain 
ait eu une véritable influence religieuse et politique; si le Pape

1. Mansi, x v i i , p. 385 .
a. Gilé par Héfelé-Delarc, v, 550 .
3 . Mansi, xvi, 4 a 1.



parait généralem ent bien renseigné, s’il a, m algré tout, des 
chrétiens qui lui dem eurent attachés, c ’est surtout grâce aux 
nom breuses personnes qui venaient à Rome. Nicolas Ier le dit 
form ellem ent à l ’em pereur M ichel 1 : « Beaucoup de m onde 
venait au tombeau des \pôtres, d ’Alexandrie, de Jérusalem , de 
Constantinople, du Mont O lym pe. » Ces pèlerins com m e Tlvéo- 
gnosto étaient pour les Souverains Pontifes de précieux auxi
liaires. Vussi, pas plus les em pereurs que Photius ne voyaient- 
ils avec plaisir ces déplacem ents pleins de danger pour leur 
autorité. Michel s'en plaint avec am ertum e et réclam e du l’ape 
le renvoi do ces m oines à Byzance pour q u ’ils y  soient punis 2, 
et Photius, avec plus de diplom atie, m et en garde son confrère 
do Rome contre ceux qui viennent à lui, en un passage très 
curieux de sa seconde lettre à Nicolas : « C ’est pourquoi votre 
Béatitude prenant soin de faire observer la discipline ecclésias
tique et suivant la droite ligne des canons, ne doit pas recevoir 
indistinctem ent ceux qui partant d ’ici, s’en vont à Rome sans 
lettres do recom m andation, pas plus que, sous prétexte d 'hos
pitalité, elle ne doit permettre q u ’ils jettent des germ es do dis
corde. Certes, il m ’est très agréable et c ’est chose avant tout 
respectable, que de vouloir aller auprès de votre paternelle 
sainteté et de jo u ir  de la trace vénérable de ses pas, mais cola
110 doit pas se faire à notre insu et sans lettres de recom m anda
tion, car ce n ’est chose bien reçue ni par nous, ni par les 
canons, ni par votre jugem en t im partial » N’est-ce pas avouer 
le déplaisir causé à tous par ces voyages si propres à éclairer
lo Pape? Mais n'est-ce [tas aussi une preuve que toute foi 
rom aine n ’était pas morte encore au cœ ur des Byzantins du 
ivr siècle ? Ces faits expliquent bien, ce me sem ble, d une part, 
qu'après la chute définitive de Photius, l'union ait pu être réta 
lilie sans trop de peine; m ais, d ’autre part, qu'il ne fallut pas 
au \i" siècle un effort gigantesque de la part de keru larios pour 
briser, irrém édiablem ent celte fois, le lil ténu qui reliait entre 
elles les deux Eglises d ’Orient el d ’Oecident. Du reste, cette 
longue querelle eut sur les rapports de Borne avec Byzance un 
autre contre coup : elle aigril les esprits, les rendit méfiants, et 
la haine venant s'ajouter à tant d ’autres griefs, diplom atiques

i .  Lettre VIII. Mansi, xv, aoS.
a, Ibid., ibid., p. .'Î07.



et disciplinaires, devait fatalem ent aboutir à la rupture que 
nous saA'ons.

Pour être com plet, il faut, en term inant ce paragraphe, ajou 
tei1 quelques mots sur les relations qui unissaient Byzance 
aux autres patriarcats : c ’est-à-dire aux Eglises d ’Antioche, de 
Jérusalem  el d ’Alexandrie. Là, bien plus q u ’à Rome, l ’Em pe
reur semble m aitre des com m unautés chrétiennes. Toutes, en 
effet, se trouvent être sous la  dom ination m usulm ane et c ’est, 
par l ’interm édiaire des princes arabes que le Basileus est en 
rapport avec les chefs ecclésiastiques. Dès que Basile arriva au 
pouvoir, il envoya des présents à l ’ém ir de Syrie, et é c r iv it1 
pour le prier de bien vouloir laisser partir des représentants de 
ses divers sujets chrétiens, atin qu ’ils réglassent à Byzance des 
questions d ’ordre ecclésiastique. Les Eglises orientales jo u is
saient à cette époque d ’une certaine liberté. Sous le couvert 
d ’une m ission politique, Achm ed fit droit à la dem ande de l ’Em 
pereur et envoya à Constantinople Elie, syncelle du Patriarche 
de Jérusalem  et Thom as, archevêque de Tyr. puis, plus tard 
Joseph, représentant de Michel, patriarche d'Alexandrie. Mais 
déjà la dom ination arabe avait singulièrem ent affaibli le cou
rage de ces pauvres Patriarches. En 868 com m e en 879, ils 
font triste figure à côté de leurs confrères grecs et latins. Ils sen 
taie ut que sur eux les menaces de persécutions étaient toujours 
suspendues et bien plus que les intérêts religieux, ce sont leurs 
intérêts propres qu ’ils viennent plaider en concile. Achm ed. en 
autorisant ses sujets à s’em barquer pour Constantinople, ayait 
dem andé la délivrance des prisonniers sarrasins retenus en 
terre byzantine. Aussi est-ce surtout vers ce résultat que tendent 
tous leurs efforts. Qu’on leur accorde ce que réclam e leur 
m aître, q u ’on leur donne de l ’argent et ils signeront tout ce que 
les conciles ex ig e ro n t2. Ils votent contre Photius parce q u ’ils 
savent que l'Em pereur est contre lui ; ils votent pour lui lors
q u ’ils voient le Patriarche tout-puissant; ils votent contre les 
légats dans l ’affaire de Bulgarie, parce q u ’ils savent que tel est 
le désir de Basile. Et pouvait il bien en aller autrem ent? Pour 
eux, l ’Em pereur est leur seul appui. Le m écontenter, c ’est 
m écontenter l'Em ir qui com m ande alors en Syrie et en Egypte.

1. VU, Ignat., p. 544.
a. Mnrisi, xvi et \vn. Conciles de 80y cl de 87g.



et par là attirer sur leur chétive Eglise tic rudes représailles. 
Rome est trop loin cl pour eux ne peut rien. Byzance, au cou 
traire, est proche. Leur prince est en rapports constants —  belli
queux ou pacifiques —  avec l ’Empereur. C ’est donc du côté de 
la nouvelle Rome qu'il faut tourner les y e u x ; c ’est là q u ’il faut 
aller chercher le mot d ’ordre el l’union protectrice, et voilà 
pourquoi nous voyons, m algré les lettres des Papes et les pèle
rinages tic ces Eglises aux tom beaux des Vpôtres, les Patriarches 
graviter autour de Byzance, accepter sa discipline et sa théolo
gie, m archer dans son sillage et suivre sa fortune L

III

C ’est surtout par son côté extérieur que nous avons ju sq u ’ici 
étudié l ’Eglise byzantine. Ses luttes, sa politique, ses rapports, 
avec les puissances qui l ’entourent -—  civiles et religieuses — - 
appartiennent à l’histoire générale ; mais pour lapins com plète
m ent connaître, il faut pénétrer à l ’intérieur du sanctuaire, 
exam iner sa constitution intim e et noter les m anifestations de 
la vie qui l ’anim e. C ’est ce q u ’il reste à faire en étudiant l’or
ganisation séculière et régulière de l ’Eglise, le droit qui la régit, 
la liturgie et la discipline q u ’elle observe com m e aussi les m is
sions qu ’elle dirige pour accom plir son œ uvre apostolique.

\ la tète de l ’Eglise byzantine se trouve le Patriarche — le 
Pape de la « nouvelle Rom e ». Il est dans l ’ordre des choses 
religieuses ce q u ’est l ’Em pereur dans l ’ordre des choses tempo
relles, « l’im age vivante et animée du Christ, exprim ant par 
scs œ uvres et ses paroles, la vérité2. » V lui revient l ’obligation 
par sa piété et la sainteté de sa vie de garder les âmes que Dieu 
lui a confiées, com m e de ram ener à l ’union et à la foi les héré
tiques, com m e de convertir les infidèles 3. Aussi doit-il être 
apte à enseigner, juste et bon envers tous, doux dans scs juge-

a. On trouvera d'intéressants détails sur l'h istoire intérieure de l'Eglise 
de Jérusalem  au ix° siècle dans la vie de saint Théodore d'Edesse publiée 
par M. Pom ialovskij ; dans Bernard le Moine <|11 i voyagea en Palestine en 870 
et dans le récit du  m oine Epiphane publié  dans la Soc. orthodoxe de Pales
tine, vi, 1886.

3. Epanag., t. III, § 1, p. 67.
3 . Ibid., S 2.



ments, plein de zèle pour corriger les désobéissants, courageux 
quand il s’agit de la défense de la vérité, fier devant les Em pe
reurs 1, car c ’est lui seul, le Patriarche qui doit interpréter les 
lois ecclésiastiques et ju g e r  en ces sortes de matières 2. Mais, 
parce que telle est sa fonction, parce que, com m e l ’Em pereur, 
il doit veiller à la conservation de la paix et du bonheur des 
sujets, il doit y  avoir concorde et harm onie entre les deux pou 
voirs 3, ce sans quoi la société esl bouleversée et l ’union com 
prom ise : on ne le savait que trop à Byzance. Dès lors, rien 
d ’étonnaul que le cérém onial ait placé à peu près sur le même 
rang l'Em pereur et le Patriarche. Si tous deux ont leur dem eure 
terrestre près de celle de Dieu dont ils sont les représentants 
ici-bas, tous deux se rencontrent quand il s’agit d ’honorer « la 
très sainte Trinité. » \ toutes les fêtes religieuses, basileus et 
Patriarche sont présents à Sainte-Sophie pour pontifier suivant 
la liturgie. Rien ne sc fait sans l ’intim e collaboration des deux 
pouvoirs. Si l ’Em pereur a sa place déterm inée et ses fonctions 
réelles à l'office, le Patriarche a la sienne dans les cérém onies 
profanes. L’un nom m e aux grandes charges et l ’autre consacre, 
confirm e par ses prières l’œ uvre du prem ier. Qu’il s’agisse du 
couronnem ent im périal, de l ’élection d ’un César, d ’un nobilis
sime ou d ’un patrice, toujours et partout nous voyons appa
raître les deux représentants de Dieu. Aussi le cérém onial byzan
tin a-t-il eu soin de donner au Patriarche une place à part dans 
les grandes fêtes du Palais. A la table im périale, seul il a le droit 
de s’asseoir à côté et avant le césar, le nobilissim e, le curo
palate. le basileopator et la patricienne à ce in tu re1. Chaque fois, 
il est invité officiellem ent par l’interm édiaire du eu bien laire et 
du silentiaire de service 5, et jam ais l’un n ’aborde l'autre offi
ciellem ent sans lui donner un fraternel baiser. Mais cette 
intime collaboration des deux pouvoirs se m anifeste autrem ent 
que par de sim ples formes extérieures. De même que l ’Em pe
reur s’occupe activem ent des affaires religieuses, le Patriarche, 
de son côté, s’occupe des affaires civiles. Il prend part aux con
seils d’Etat qui traitent de choses purem ent laïques N'est-ce

1. Epanag., I. ll i , S 3 .
2. Ibid., S 4 , 6.
3 . Ibid., S 8, p. 67-68.
4 - Cerem., 1341 •
5 . Cerem., 3o8 .



pas Michel Rhangabe qui convoqua le Patriarche pour savoir 
s’il convenait de l'aire la paix avec les B ulgares1 P II ju ge  dans 
les grands procès quand il s’agit de crim es d ’im p ortance2 : 
lorsque Basile se crut trahi par son tils Léon, Photius assista 
com m e ju g e  au procès qui lui fut intenté. U fait souvent partie 
du conseil de tutelle, lorsque l ’Em pereur, en m ourant, laisse 
des enfants m ineurs. Ce fut, entre autre, le cas à la m ort 
d ’Alexandre, fils de Basile. Le patriarche INicolas fut appelé au 
conseil et eut sa part dans l ’adm inistration de l ’Em pire :i. Mais 
cette autorité du Patriarche, même en m atière civile, n ’était 
qu ’une conséquence assez naturelle de l ’autorité q u ’il avait 
com m e chef de l ’Eglise. Là, en effet, l ’évêque de Constanti 
nople était souverain absolu. L ’E pan agoge4 a longuem ent 
détaillé les droits du Patriarche au point de vue religieux, droits 
que le concile de 869 avait déjà précisés. Seul, le Patriarche a 
m ission d ’interpréter en dernier ressort la jurisprudence ecclé
siastique, car il est ju g e  5. Les plus graves affaires doivent être 
portées devant son tribunal et. dans les assemblées synodales,
il est toujours le p rem ier6. Non seulem ent il a le soin et la solli
citude des m étropoles, des évêchés et, des monastères qui relè
vent de sa jurid ictio n , et là, évidem m ent, il a le droit de ju g e 
ment et de condam nation, m ais encore il peut exercer ces 
mêmes droits d é ju g é  dans les autres provinces qui ne dépendent 
pas de lui et dans lesquelles la « stauropigie » ne lui appartient 
pas ". Enfin, suivant la prescription form elle du concile de 8G9, 
c ’est devant le Patriarche seul, et non devant les m étropolitains 
et évêques voisins, (pie doivent se ju g e r  les affaires en litige 
concernant tel m étropolitain ou é v ê q u e 8.

Tant de pouvoir et d ’auloritéde la part du Patriarche n ’allaient 
pas sans d ’assez graves inconvénients. Par la force m êm e des 
choses, des em piètem ents de jurid iction  étaient à craindre aussi

1. Theoph., 999.
a. Sym . M ag., ch. x x i, p. 7G0.
3 . Cedrenus, t, n 65 . Léon G ram m ., u a i .
4 - T out le litre 111 est consacré à ce sujet.
5 . Epanag., t. III, S 5 et 6, pp. 67, 68.
6 Ibid., S ü.
7. Ibid., § 10. La stauropigie « CTaupoir^fia » est le droit qu'acquiert un 

évêque sur une église ou un m onastère du fait qu ’ il plante la croix sur 
le lieu où s’élèvera l ’édifice.

8. Can. XXVI. Mansi, xvi, 177.



bien <U' la part de l ’Em pereur dans le dom aine religieux que de 
celle du Patriarche dans le dom aine tem porel, et c ’est ce qui 
arriva précisém ent à l ’époque de Photius. Son histoire n ’est, 
en réalité, com m e nous l ’avons rem arqué, q u ’un épisode d e là  
sourde lutte engagée entre les deux autorités pour se m utuelle
m ent supplanter. C ’est, du reste, dans l ’espérance d ’éviter ce 
danger q u ’on essaya, mais bien en vain, d ’élever quelques fra
giles barrières entre les deux pouvoirs. \ son couronnem ent, 
l'Em pereur doit signer un chirographe par lequel il promet 
de ne rien entreprendre contre l ’Eglise et les dogm es fixés par 
les SS. PèresS parce q u ’il est établi tout d ’abord pour conserver 
la doctrine définie par les co n ciles2. De son côté, à son élection 
le Patriarche, en un acte solennel, ju re  par écrit de respecter 
l ’autorité civile. « En prenant en m ains les rênes de l’Eglise, 
d itS . Ignace, j ’ai fait, par écrit, le serm ent de ne jam ais médi 
ter contre votre Em pire de trames ni de dom m ages 3. » Jamais 
non plus il ne devait donner de m auvais conseils sur ce délicat 
su je t1. Mais évidem m ent, le m eilleur m oyen pour l'Em pereur 
d ’éviter tout danger était encore d’avoir la haute main sur les 
élections. Malheureusement pour lui, ju s q u ’au \° siècle, les 
règles canoniques étaient trop fixes, sa participation au choix 
patriarcal, trop nettem ent définie pour q u ’ il pût être sans con
teste maître de l ’élection. Sans doute, l ’Em pereur avait bien à 
son service la force : un coup d ’audace lui était toujours pos
sible. Seulem ent c'était chose dangereuse. Invariablem ent de 
telles élections préparaient pour l ’avenir des troubles religieux. 
Mieux valait les éviter. Aussi —  surtout après le schism e de 
Photius —  les em pereurs préférèrent ils prendre un autre c h e 
m in. Ils s’arrangèrent à faire élire des m em bres de leur fam ille, 
des hom m es, par conséquent, qui, par leur entourage, leurs tra
ditions. leurs intérêts m ême, étaient aisém ent m aniables. Ce fut 
le cas lors de la déposition de Photius. Léon VI s ’em pressa de 
faire nom m er patriarche son frère Etienne, fils cadet de Basile. 
Plus tard il en ira de même de Théophylacte et de bien d’autres. 
Ce résultat obtenu, les em pereurs purent alors, vers la fin du

1. Ano. de Combefis, Migne, C\ III, p. 1016,
2. Epanag., t. Il, S 4 , p. 67.
3 . Vit. Ignat., 5o5 .
4 . Ibid., 5o5 .



x" siècle, faire m odifier à leur profit le mode d ’élection du 
Patriarche.

L’élection patriarcale devait donc être le grand souci du 
basileus, com m e c ’était pour l ’Eglise un des événem ents les 
plus graves de sa vie habituelle. Depuis l ’avènem ent de Pho
tius, il était interdit de choisir un laïc. Seul un clerc pouvait 
être désigné et encore devait-il avoir franchi tous les degrés de 
a hiérarchie et y  avoir fait ses preuves. Cette règle, du reste, 

était plus ancienne, m êm e à Byzance, que Photius, puisque 
nous savons q u ’à l ’avènem ent de Nicéphore, au début du 
ix" siècle, les deux fam eux ascètes de l ’Olym pe, Platon et Théo
dore, rom pirent tout rapport avec lui précisém ent parce qu ’il 
était l a ï c 1, bien que, d ’autre part, il eût été régulièrem ent 
élu. Jusqu’à la seconde déposition de Photius, les règles cano
niques pour l ’élection patriarcale étaient très sim ples. Nicélas 
David nous a raconté com m ent S. Ignace fut nom m é 2. A la 
m ort de Méthode, l ’im pératrice Théodora envoya consulter 
St-Joannice à l’O lym pe sur le choix du futur Patriarche. Celui- 
ci désigna Ignace et les évêques com m e le peuple l ’élurent. Ce 
récit doit être véridique, car il cadre tout à fait avec ce que 
nous savons des différents facteurs qui concouraient à l ’élec
tion. Partout et toujours quand l ’élection se lait régulièrem ent, 
nous voyons intervenir à celte époque les prêtres, le peuple et 
l’Em pereur. Ce fut le cas pour Nicéphore 3, com m e ce fut le cas 
pour Ignace, et au début du x" siècle pour A ntoine Kauleas L 
Nicolas I, dans sa lettre à l’Em pereur Michel, le dit, du reste, 
positivem ent. Personne ne peut recevoir la charge patriarcale 
<t sine ecclesiasticæ plebis consensu atquc im periali suffra- 
g io  5. » Mais quelle était la com position de ces divers élém ents 
cl quelle était leur im portance ? L ’élection de Nicolas Kauleas

i. Theoph., p. 968.
5. Vit. Ignat., 5oa.
3 . Cedrenus, 917 ; T heoph., 968.
4- Migne, l. CXI, p. 190. Papadopoulo Keram eus, Sburnik, t. I, i3 , i .
5 . Mansi, xv, 171. En 861, cette règle était encore en vigueur, car au 

Concile de Constantinople do cette année là, le protospathaire Jean explique 
aux légats qu'à la m ort du Patriarche, l ’Em pereur convoquait tous les 
évêques, prêtres, abbés et diacres pour leu r donner l ’ordre de choisir celui 
que Dieu leu r suggérerait d ’élire Patriarche et l'ordre de lui apporter le 
décret d'élection. Celle-ci faite, ils l'annoncent à l'E m p ereur qui accepte 
l ’élu et ceux-ci, à leur tour, le reçoivent (W olf von (ilanvell, 1. I \ . 
ch. ccccx x vm , p. 6o4).



nous l ’apprend. Le groupe des prêtres, qui faisait vraim ent 
l ’élection, était form é des évêques, des prêtres et des m oines ; 
le groupe du peuple, qui paraît surtout avoir eu un rôle con 
sultalif, était représenté par le sénat 1 ; l ’Em pereur intervenait 
pour confirm er l ’élection.

Ces règles étaient celles que l'Eglise universelle avait toujours 
adm ises. Elles sauvegardaient tous les intérêts. Mais après les 
événem ents religieux du ix" siècle, en présence des em piète
ments tentés par Photius, les em pereurs, com m e nous l’avons 
rem arqué, cherchèrent, sans violence, à augm enter leur pou
voir au sein du « conclave » qui nom m ait le Patriarche. Déjà, 
dans sa lettre à Nicolas I, Photius avoue q u ’il a été élu par le 
clergé, évêques et m étropolitains et « avant eux, mais avec eux » 
par l ’E m pereur2. Toutefois, le véritable tém oin de cette trans
form ation canonique est le chapitre du Livre des « Cérém onies » 
qui traite de l ’élection patriarcale. Ce chapitre appartient vra i
sem blablem ent au x° s iè c le 3. Il fixe une procédure tout à fait 
différente de celle que nous venons d ’étudier. Dès que le 
Patriarche est m ort, l ’Em pereur ordonne aux m étropolitains de 
choisir trois candidats. Les m étropolitains se réunissent à S10- 
Sophie dans la partie réservée aux catéchum ènes, élisent les 
trois sujets et font connaître leur ch oix  à l ’Em pereur. Celui-ci 
les reçoit au Palais. On lui rem et par écrit les noms des candidats 
et si le choix des évêques est tombé sur celui que l ’Em pereur 
veut voir Patriarche, on procède à la consécration. Dans le cas 
contraire, le basileus im pose son can didat: « ’Eyw xov (6 osïva) 
OsXw vsvIaOai. » Les m étropolitains accèdent alors à la volonté 
de l ’Em pereur et l’on s’en va en procession à la Magnaure avec 
les m étropolitains, le sénat, les dignitaires ecclésiastiques, le 
clergé et les m oines. Là, l'Em pereur en présence de tous pro
nonce la form ule : « Il <kîa ’/àp'.ç xal si; aùr^ç Bow'.Aaa r,[j.à)v

i .  L’tm pératrice Irène, à la mort du patriarche P aul, réu n it tout le peuple 
à la M agnaure cl lui dem anda conseil. Tous proposèrent Tarasius (Theoph., 
gai). On reconnaîtra facilem ent le Sénat dans cette assem blée de la 
M agnaure. De m êm e sous Léon l ’Arm énien, lors de l ’élection de Théodote
Kassiteras, on avait proposé d’abord un certain Jean; ce furen t les patrices
qui s’opposèrent à celle  élection, parce que Jean était trop jeu n e et de trop 
vulgaire naissance « i^av-^î ». Ils dem andèrent un  fils d ’illustre  fam ille  
(Anon. de Combefis, to3fi).

a. Photius, Epll. II. p. 588 .
S. Cerem., 1. II, ch. xiv, p. io 4o.



TzpoëiX'XeTX'. tÔv £’jÀaêé(T“axov xo 'jtov  -XTp>,àpyr,v Kwvara'mvouTTO- 
Àsto;. » Puis, les présentations faites, 011 conduit solennelle
m ent le nouveau Patriarche dans le palais et le dim anche, ou 
le jo u r  de fête suivant, il est consacré à S'*-Sophie, en général 
par l evêque d ’Héraclée L

On le voit donc ; entre le ix° et le x° siècle, l ’ancien mode 
d ’élection est tombé en désuétude. L ’Em pereur, tout en laissant 
faire un sim ulacre de choix, accapare à son profit le prem ier 
rôle et désorm ais, peut-être p a rla  faute de Photius, le Patriarche 
devient la créature du basileus. C ’est là une des prem ières con
séquences de la crise poli tico-religieuse que nous avons signalée 
plus haut.

La haute situation du Patriarche dans l ’Em pire lui faisait une 
obligation d 'avoir autour de lui, com m e l ’Em pereur, une véri
table cour et, pour l ’adm inistration des choses ecclésiastiques, 
un nom breux personnel d ’em ployés de tous genres. Auprès du 
Patriarche se trouvait, en effet, autrefois com m e aujourd ’hui, 
le synode. Ce synode perm anent « crjvoooç svoTiUoùua » dont 
Nicétas appelle les m em bres « oi Xovios; » 2 était com posé de 
m étropolitains et d ’arch evêq u es3. Il dirigeait les affaires ecclé
siastiques, ju g eait dans les plus grandes causes canoniques, 
donnait son avis au Patriarche. C ’est lui, sans doute, qui avait, 
avant la réglem entation des élections pontificales au x° siècle, 
la part prépondérante dans le choix du prem ier évêque 
d ’Orient*. Ce conseil, du reste, n ’était pas de date récente. Dès 
l ’époque d ’Honorius et de Théodore il est m entionné dans les 
textes jurid iques et fonctionnait com m e tribunal suprêm e dans 
les affaires d ’ordre lé g is la tifr’ . Com m e les dignitaires rom ains 
qui form ent autour du Pape le Sacré-Collège, les évêques 
qui com posent le synode doivent ju rer par écrit fidélité au 
Patriarche 6. S ’ils lui prom ettent, en effet, conseil et assistance,

1. Cf. Cotlarciuc, Die Besetzungsweise dos schism atisclien Patriarchal- 
stuhles von Kple (Arch. f i ir  kathal. Kirchenrecht, l x x x i u , iqo3 , aG et seq.).

a. Vit. Ignat., 5o5 . Cerem., i 38 i,
3 . Cerem.. p. 997. Il sem ble que le synode com ptait douze m em bres, y com 

pris le Patriarche el le syncelle, sans doute en souvenir des douze apôtres 
(Vit. Basil., ch. xxi, p. a6o ; Cerem., i 38 i), Cf. à ce sujet Zhishm an, Die 
Synoden and die Episcopal Amter in der morgent. Kirclie.

4 . Cf. Brehier, p. 03 .
5 . Code, I, $ a, 1. G, p. ia . Cf. Vaillié, Eglise de Cple, col. i3a7 et seq.
G. Vit. Ignat., 5o5 .



ils lui prom ettent surtout respect et fid élité1. Il est im possible 
de savoir exactem ent qui faisait partie du synode. Peut-être 
étaient ce les évêques de la province, ceux qui, au dire du 
N om ocanon2, devaient se réunir une fois l ’an, en ju in  ou  sep
tembre, autour do Patriarche pour Constantinople, autour des 
m étropolitains dans les provinces, afin de s’occuper des affaires 
ecclésiastiques ; peut-être étaient-ce les m étropolitains les plus 
proches de B yzance; peut être enfin des évêques sans ju rid ic
tion épiscopale, vivant à Constantinople autour du Patriarche. 
Aucun texte ne nous donne à cet égard de renseignem ents 
précis.

Le prem ier personnage ecclésiastique après le Patriarche 
était le syncelle (ô o-jyxs/.Xo;). Bien que nous ayons à son sujet, * 
pour l ’époque qui nous occupe, très pou de renseignem ents 
précis, nous pouvons cependant, d'après l ’étym ologie du m o t3, 
conjecturer q u ’il rem plissait auprès du Patriarche le rôle que 
jouait auprès de l ’Em pereur, le parakim om ène. Le syncelle, 
dont le titre est honorifique et ne correspond très probablem ent 
à aucune charge définie, est le prem ier après le Patriarche. Il 
passe avant tous les m étropolitains et archevêques4 ; il a sa place 
m arquée dans les grandes cérém onies civiles tout de suite après 
le recteur, c ’est-à-dire avant les plus hauts personnages de 
l'Em pire 5. Si nous savons qu 'il existait, bien avant le ix° siècle, 
des syn ce lles0, c ’est à cette date toutefois et plus exactem ent 
sous le règne de Léon VI que le syncelle sem ble grandir en 
dignité. C ’est à cette époque, en effet, q u ’il prend place au 
nom bre des grands fonctionnaires de l ’Em pire. Seul, parm i les 
ecclésiastiques, il est nom m é au Clétorologe et, à en ju g er par 
les cérém onies de sa prom otion, on peut se rendre com pte de 
son im portance. Il est probable, du reste, que sa fortune corres
pond aux transform ations que subit au x" siècle le mode d ’élec
tion du Patriarche. Tant que celles-ci furent relativem ent libres, 
le syncelle resta dans l'om bre. Sa situation était analogue à celle 
de ses confrères d ’Egypte, de Jérusalem  et d’Antioche ; mais

1. Vit. Ignat., p, 5o5 .
2. Nomocan, I. VIII, vm , 52ti.
3 . Du Gange, vide « a6y*sX^o<». Cf. Vit. Euthy., éd. de Boor, I\ , p. n .
\. Cerem., p. 16g.
5 . Ibid., p. i 345 .
6. Pargoire, op. cit., p. üi.



quand les em pereurs eurent accaparé à leur profit les élections, 
le syncelle devint com m e le représentant de l ’Em pereur auprès 
du Patriarche, son hom m e de confiance auquel plus ou m oins 
la succession était réservée. Tel fut le cas pour Etienne, fils de 
Basile. A vant d ’ètre patriarche, il fut syncelle. Peut-être même 
est-ce bien un peu pour lui qu'on fit passer cette dignité au 
prem ier plan com m e on le fit pour celle du Basileopotor, à la 
même époque. Chose très rem arquable, en tous cas, la prom o
tion du syncelle rappelle en plus d ’un point l ’élection du 
patriarche. L ’Em pereur le nom m e par la form ule : « ’EtcI ovo- 
[xaxo; llacpo?, YioG xalàywu Ilvî'jjAaTO;, -poëâXXeTa', r, sx (koü BacriXeta 

a ’jyxsXXovd. » Puis les cham bellans le conduisent auprès 
du Patriarche auquel on annonce la prom otion par ces mots : 
« cIf BaT'.Àsila y,y.wv TcposëàXs-ro to'jxov tuvxsXXov 3. » Alors, le Pou

1 k k I ’

tife bénit (a-cppayiÇei.) le nouvel élu et fait part de la chose aux 
m étropolites et aux archevêques présents à Constantinople par 
cette autre form ule : « O Ba.<nXs'j; y.umv 6 avioç (kôOsv oo^yY/is’.; 
t o û t o v  T tp o e jààX sT O  c r j y x î à a o v . » Si les form ules exprim ent quelque 
chose, c ’est bien, ce sem ble, l ’absolue dépendance de ce per
sonnage à l ’égard de l’Em pereur. Dès lors, que le Basileus ail le 
droif de désigner le Patriarche, q u ’il choisisse, en général, le 
syncelle pour cette haute fonction, et tout naturellem ent l’arch e
vêque de Constantinople se trouvera être la créature de son 
im périal bienfaiteur. Vussi, des honneurs spéciaux sont-ils 
décernés au syncelle. Il passe avant les m étropolites, s’asseoit 
sur un siège séparé et assiste au conseil du P atriarch e3. 11 est 
probable que le syncelle de Constantinople était, au m oins, 
archevêque. Du m oins avons-nous, du xi° siècle, le sceau d ’un 
syncelle, m étropolite de C halcéd oin e4. Cependant, les deux syn- 
celles d ’Orient qui vinrent à Constantinople lors des affaires de 
Photius, Joseph d ’Alexandrie et Elie de Jérusalem , n ’étaient point 
évêques. L ’un était archidiacre et l ’autre prêtre B. Mais la haute 
situation faite un instant aux syncelles semble avoir été d’assez 
courte durée. Dès le xi° siècle, l'illustration attachée à ce titre

i. Cerem., p. 996.
3. Ibid.
3 . Ibid.. 997.
4 . Schlu inberger, Sigillogr.,,p. 4 i 3 .
5 . \il. Ignat., 544- Los souscriptions du concile do 8G9 donnent cepen

dant à Joseph le titre de diacre (Mansi, XVI, 190).



décline et Constantin Ducas explique que ce n’est q u ’au palais 
q u ’ils jouissen t des prérogatives attachées à leur rang. Codinus 
ne les cite même plus. Si tous ces renseignem ents sont de 
quelques années postérieures au règne de Basile, il n ’en est pas 
m oins certain, cependant, que même à son avènem ent, la 
charge de syncelle était déjà parm i les prem ières dans l'Eglise. 
Lorsque l ’Em pereur voulut récom penser ses plus fidèles am is, il 
leur donna à tous de très hautes dignités. Mais s’ il lit tant déjà 
pour ceux qui le servirent d ’une façon en som m e assez secon
daire, on peut conjecturer q u ’il sut faire plus encore pour le 
prem ier artisan de sa fortune future, pour le fam eux higoum ène 
de S. Diomède, Nicolas. Or, précisém ent, il ne trouva rien de 
m ieux que de nom m er son bienfaiteur, tout à la fois syncelle et 
économ e de S 10 S o p h ie1. D’où il suit que déjà à cette époque le 
syncelle était nom m é par IL m pereur et que ce titre de grande 
distinction, quoique tout honorifique, pouvait être donné con
jointem ent avec une charge im portante.

Au point de vue strictem ent ecclésiastique, l ’archidiacre est 
le prem ier fonctionnaire après le Patriarche. C ’est vraisem bla
blem ent sur lu i que repose toute l'adm inistration du diocèse. Il 
accom pagne le Pontife dans toutes les cérém onies religieuses, 
mais non, sem ble-t-il, dans les cérém onies civiles. Il porte 
l ’Evangile que baise l ’E m p ereu r2, reçoit de lui aux grandes 
fêtes des présents com m e certains fonctionnaires d ’ordre secon
d a ire 3 et l ’encense avant le P atriarch e4. 11 esl très rem arquable 
que l ’archidiacre ne soit nulle part nom m é dans les cérém o
nies de la Cour. Peut-être com m e le C harlophylax et d ’autres 
dont les fonctions étaien t surtout d ’ordre adm inistratif n ’avait-il 
pas droit, com m e tel, de figurer parm i les dignitaires ayant 
leurs entrées au Palais.

Ainsi que dans l'adm inistration civile, les affaires religieuses 
passaient par des « sécréta » ou bureaux au sujet desquels nous 
n ’avons aucun détail. Le livre des « Cérém onies» cite les « Trani- 
os; toO ffsupéxoi)5 » du Patriarche et les sceaux nous donnent 
divers titres relatifs à cette adm inistration, tel celui de notaire

i. G eorg. Moine, 1080.
a. Cerem., p. 157.
3 . Ibid., p. 173 el 261.
4 . Ibid., p. 16g.
5 . Cerem., |>. 13 8 1,



du P atriarche1 et celui de chef du « secreton, sul ■zoü 7ta-pi.apyy.xoCi 
Tîxpîxo'j » 2. C ’étaient évidem m ent des prêtres em ployés dans 
ces m inistères. Toutefois sur l ’un de ces bureaux nous sommes 
un peu m ieux renseignés. C ’est celui des « archives » qui pro- 
bablem enl faisait fonction de chancellerie. Les archives du 
Patriarcat étaient assez considérables. Elles contenaient les 
pièces originales concernant le Patriarcat : procès-verbaux 
des Conciles, lettres des Papes et des évêques, professions de 
foi des évêques, constitutions im périales, etc. 3. À la tête de ce 
bureau se trouvait le C hartophylax (o yapxooûXa!;) —  tel ce Bla- 
sios si dévoué à son patriarche Ign ace4 ; tel aussi le Chartophy
lax Paul au C oncile de 869. Ce personnage avait la garde des 
archives ; m ais aussi celle des droits épiscopaux de son Maître 
conservés par écrit dans ses bureaux. Chaque pièce ém anée de 
son m inistère portait sa signature et son sceau com m e preuve 
d ’auth en ticité5. Mais ces pouvoirs allaient plus loin. Bien que 
généralem ent diacre, c ’est à lu i que revenait le droit de présen
ter clercs et évêques au Patriarche et au Concile, de m êm e que 
c ’est par lui q u ’arrivaient au Patriarche les lettres îles évêques. 
Bien plus, il avait un droit de contrôle sur les élections épisco- 
pales el c'est lui qui devait faire l ’enquête canonique sur la 
dignité de vie des candidats. Enfin il avait un tribunal qui 
jugeait de toutes les causes m atrim oniales pour les fidèles, de 
tous les délits religieux, civils ou crim inels pour le clergé. Un 
peu com m e l ’éparche au sujet des étrangers, il avait droit de 
surveillance sur les prêtres qui venaient à Constantinople, les 
autorisait à dire la Messe, et s ’ils étaient religieux, leur donnait 
le pouvoir d ’entendre les confessions. Le C hartophylax avait 
sous ses ordres des « secretikoi» et des « hypom ném atographes». 
C ’était enfin dans les bureaux du C hartophylax que s’élabo- 
raient de tem ps à autre ces listes épiscopales, ces «Tactika» 
dont nous allons parler un peu plus bas. La « taxis » de Léon VI 
est form elle à cet égard. La liste épiseopale était exactem ent 
sem blable à celle qui se trouvait «au saint chartophylakeion»®.

1. Sigillogr. byz., p. 137.
2. Ibid.
3 . Mansi, x.vi, i 3 .
4 . Vit. Ignat , 5 i 3 .
5 . V oir pour ce qui concerne le Chartophylax, Beurüer, le Chartophylax de 

la Grande Eglise, p. 267 et seq,
6. Gelzer, Texte und Notitiæ episcopatuum, p. 55o,



D ’autres bureaux nous sont connus de nom . C ’est le « o-xsuocsu- 
XaKEtov » ou trésor. Là se trouvaient, outre les vases sacrés, les 
objets de prix et les ornem ents précieux, servant à la cour pon
tificale, les livres richem ent reliés 1, q u ’on ne voulait pas lais
ser dans la Bibliothèque. A la tête du trésor, se trouvait mi 
ch artu la ire2 ayant pour chef honorifique le «.o'xsuocsüXa!; », un 
des grands dignitaires de l ’Eglise. Les chroniqueurs com m e 
Théophane3, nous parlent aussi du sacellaire probablem ent 
chef du bureau financier du Patriarche. Le référendaire était de 
m êm e un assez im portant personnage. Sa m ission parait avoir 
été surtout d ’être le représentant officiel du Patriarche auprès 
de l ’Em pereur. C ’est par lui, en effet, que passent les com m u
nications entre les deux pouvoirs. A u xjo u rsd e  fêle, le Patriarche 
envoie le référendaire au palais avec un « [xavSàtov », un avis 
contenant les prescriptions liturgiquesdu  jo u r 4, de même q u ’aux 
jours de prom otions civiles l ’Em pereur fail prévenir le Patriarche 
par le référendaire5. Puis à l ’Eglise lorsque les deux souverains 
sc reneonti'ent, il joue un peu le rôle de Cérém oniaire. C ’est 
lui, par exem ple, qui présente le C lergé au B asileus0. Enfin il 
faut citer le protonotaire du P atriarch e7, sorte de lecteur officiel ; 
l ’économ e particulier du Patriarche8 ; le castrisios (xacTpri<noç)0 
et des cubiculaires lü.

Com m e « archevêque de Constantinople » le Patriarche avait 
autour de lui le nom breux personnel de Sainte-Sophie, église 
métropolitaine, et le clergé des autres Eglises île C onstanti
n op le11. Justinien avait fixé, dès le iv" siècle, le nom bre des prê
tres, diacres et autres clercs subalternes qui devaient faire par-

i. Beurlier, op. cit., p. 356.
•>.. Cerem., p. 308.
3 . Theoph., p. 972.
4 . Cerem., p. 120.
5 . Ibid., p. .'180. Il est intéressant de noter que le prem ier passage du 

Livre des Cérém . est du x “ siècle, le second, probablem ent du vin" ; d ’où 
l ’on peut facilem ent conclure qu ’au ix" siècle la fonction de référendaire 
n ’avait pas changé.

G. Ibid., p. 171 et 19G.
7. Ibid., p. i 38g.
8. Ibid., i 3g i.
9. Ibid., p. ig2 ; p. i 443 .
10. Ibid., p. i 34g.
11. Ces Eglises avalent un clergé organisé avec un « prim icier » à leur tête. 

C’était, du m oins, le cas pour les lilacliornes et la \éa (Sehh im b., Sigillog., 
135 , 137).



lie du clergé de la « Grande Eglise » Ce nom bre ne varia sans 
doute pas beaucoup car les ressources n ’étaient pas illim itées 
Cependant, au i\" siècle, le Concile de 869 dut prendre de nou
velles m esures pour éviter les abus prévus par Justinien®. 
Défense était faite d ’élever à quelque honneur u ceux du dehors» 
ou les prêtres qui occupaient des fonctions séculières auprès des 
princes. C ’est que Constantinople attirait forcém ent un grand 
nom bre de clercs. Si on avait voulu donner une place à tous les 
étrangers, le clergé serait devenu trop nom breux et les anciens 
n ’eussent pas eu d ’avancem ent. C ’est, du reste, probablem ent 
pour faire observer ces ordonnances assez justes que les Empe
reurs se réservèrent le droit de nom m er aux grandes charges 
ecclésiastiques com m e celle d ’économ e de la grande Eglise 3. 
Cependant, à relever les noms des fonctionnaires ecclésias
tiques fournis par le Livre des Cérém onies on s’aperçoit que leur 
nom bre était encore considérable. Indépendam m ent des clercs 
attachés au service du Palais, les « êowiXixot », prêtres4, diacres, 
sous-diacres et c le rc s5, le clergé de Sainte-Sophie et des autres 
Eglises se com posait de prêtres, de diacres, de sous-diacres, 
de cIercsq>ortiers, lecteurs, chantres, prosm onaires ou g ar
diens, de dioecètes, d ’éediques ou défenseurs, d ’ « èracxoiîsîavot » 
ou surveillan ts6 et de diaconesses, ayant tous à leur tête 
quelques grands dignitaires com m e le skevophylax et surtout 
le grand Econom e. Vu surplus, chaque ordre paraît avoir eu 
ses chefs: les prêtres avaient à leur lête un « 750(OToito£o,êÛTspo; » 7, 
les diacres « le diacre de la grande Eglise » probablem ent prêtre 
si l’on en croit les sc e a u x 8, m ais rem plissant les fonctions de 
diacre ; les acolytes un « devteron »fl. L ’Econom e de la grande

1. Pargoire, op. cit., 60, 61.
a. Canon XIII, Mansi, xvi, p. 167.
3 . Léon G ram m ., 10/49.
!\. Cerem., p. a8o.
5 . Ibid., p. i349, i 35a, 138 1. Le clergé du Palais paraît avoir subi une 

transform ation  à la m ort de Léon l ’Arm énien. Après le crim e qui ensan
glanta la chapelle im périale dans la n uit de Noël, le clergé dut porter 
l’habit ecclésiastique « com m e m aintenant ». De plus, il fut tenu d'habiter 
le palais, tandis q u ’auparavant il n ’y venait que p o u r les offices. Le clergé 
avait à sa tôle un éparche (Vit. Léon., ch. xxv, p. 5 a).

G. Parm i ces fonctionnaires quelques-uns étaient laïques com m e les 
m aglabites de S‘*-Sophie qui faisaient fonction de bedeaux.

7. Le livre des Céréin., |>. 170. parle aussi du irptiixoitairi? de S10 Sophie.
8. Sclilum berger, Sugillog., p. 1 !)■].■
9. Sclilum berger. S igillogr., p. 390 el 4o8 .



Eglise (6 oixovô^oç tï|; MeyàX'/n ’ExxÀv,a-îa;) était un des grands 
dignitaires don tla  nom ination était réservée à l ’Empereur. Aussi 
est-ce pour cette raison, sans doute, qu'il fait partie des cérém o
nies de la cour, com m e le syncelle et les liigoum ènes des cou
vents im périaux i , tandis que les autres dignitaires nom m és par 
le Patriarche en paraissent exclus. Du reste, c ’était toujours un 
personnage de m arque qui occupait cette place. Souvent, elle 
était donnée à quelque haut fonctionnaire q u ’on avait obligé, 
pour une raison ou pour une autre, à entrer au couvent et q u ’on 
récom pensait de cette façon. Ce fut entre autres le cas pour le 
« préfet de la table » Nicétas que la rum eur publique accusait 
de relations coupables avec l ’Im pératrice Eudocie. Il fut tondu 
et plus tard devint économ e de Sainte-Sophie 2. Avant lui, mais 
pour de toutes autres raisons. Nicolas, h igoum ëne de Saint- 
Diom ède, fut créé par Basile I"  tout à la fois syncelle et éco
nom e L ’Econom e avait la charge de l ’adm inistration finan
cière de l’Eglise, Aussi, dès l ’origine, son pouvoir fut-il 
considérable. Son nom  revient souvent dans les ordonnances 
de Justinien et la novelle CX X U l du chapitre îx, reproduite au 
IIP Livre des Basiliques, t. I, § 16, enjoint à l ’Econom e de sus
pendre en certains cas, sur l ’ordre de l'Em pereur, le traitem ent 
du Patriarche. D’autre part, pour éviter toute m alversation dans 
son adm inistration financière, des lois sévères étaient-elles 
faites à son usage. Défense lui était intim ée sous les peines les 
plus graves, de louer les biens ecclésiastiques, de prendre sur 
eux des hypothèques, etc, L On voit donc bien pourquoi le 
Basileus tenait à avoir un tel personnage en sa m ain. Par lui 
encore, il avait prise sur le Patriarche et pouvait, en le privant 
d’argent, l ’am ener à seconder sa politique. Ce 11e fut que plus 
tard, sous les Com nènes, que l ’Em pereur donna au Patriarche 
le droit de nom m er l ’Econom e.

Au dessous du Patriarche se trouvaient, dans l ’Eglise byzan
tine, les m étropolitains, les archevêques et les évêques. Les 
prem iers, chefs d ’éparchies religieuses, avaient 1111 certain 
nom bre d ’évêques sous leur autorité ; les seconds étaient auto- 
céphales, n ’avaient pas de suffragants et relevaient directem ent

1. Cerem., p. 1345 .
2. G eorg. Moine, 1080.
3 . Ibid.
4 . Proch., X.V, vi, y4 -



du Patriarche. Naturellem ent, les circonscriptions diocésaines 
varièrent avec le temps, suivant les pertes et les acquisitions 
du Patriarcat. 11 suffit pour s’en rendre com pte de jeter un 
coup d ’œil sur les différentes listes épiscopales qui nous sont 
parvenues. Du ix" siècle et du com m encem ent du x e nous en 
avons quatre. La prem ière, la plus ancienne, vit probablem ent 
le jo u r  aux environs de 810 ; la seconde fut com posée par Basile 
l ’A rm énien vers 8291 ; la troisièm e a pour nom « Nea T a ctik a 2»; 
la quatrièm e date du règne de Léon VI De ces quatre listes, 
une seule nous intéresse, la troisièm e. On a souvent attribué les 
« Nea ïa c t ik a  » à l ’époque de Léon VI. Cependant, en com pa
rant ce docum ent aux listes conciliaires de 869 et de 879. 011 ne 
tarde pas à rem arquer que seuls les « Nea Tactika » répondent 
exactem ent à l ’ordre de choses exprim é par les listes. Ni la 
notice de Basile, n i celle qui fut com posée sous le règne de 
Léon ne concordent avec la Géographie ecclésiastique telle 
qu'elle ressort des souscriptions3. C ’est ainsi, par exem ple, que 
pour les m étropoles, le Concile de 869 cite parm i ces dernières 
Sm yrne, indication conform e aux « Nea Tactika » et à la liste 
de Léon, mais pas à celle de Basile qui en fait un siège autocé- 
phale 4. Nakolia est archevêché en 869 et indiqué com m e tel 
dans les « Nea Tactika », tandis que Basile en fait encore un 
évêché dépendant de Svnade en Phrvgie. Il en va de m êm e de 
Garella, de Rousion 5, de K am achos, et d ’autres. Les m étropoles 
qui relevaient autrefois du patriarcat rom ain com m e Thessa- 
lonique, Athènes, Corinthe, Patras, Reggio sont en 869 et dans 
les Nea officiellem ent enregistrées avec leurs suffragants parm i

t. Pargoire, op. cit., p. 298.
a. Elle est publiée dans l ’édition de Georges de C hypre de Gelzer.
3 . Cependant, il faut utiliser chaque liste avec une extrêm e réserve. 

Chacune vaut pour l ’heure où elle a été écrite uniquem ent. Publiée par le 
Chartophylakeion, elle exprim e sim plem ent l'état du moment des sièges et 
point du tout l ’état canonique des choses. Un évêché peut parfaitem ent 
bien exister et n ’être pas, p o u r autant, porté sur les listes parce q u ’il n ’a 
pas au m om ent de la publication  de la liste de titu laire  en fonction, ("est 
le cas d’A nchialos, par exem ple.

Le siège d ’Euchaïte est donné com m e archevêché en 869 et dans 
Basile, com m e m étropole dans les Nea. Il est probable que cette divergence 
vient du fait de son titulaire Théodore Santabarenos.

5 . Rousion de Thrace, dans la province de Rhodope, est devenu archevêché 
par suite de la disparition de M axim ianopolis, l ’ancienne m étropole de la 
contrée. Cf. Oriens Christianus, I, p. 1199.



les sièges relevant de Byzance tandis que Basile les rejetait 
encore à la fin de sa liste et ne m entionnait point les suffra- 
gants. Enfin, des sièges se sont créés que Basile ne paraît pas 
connaître, mais dont les listes et les Nea nous fournissent les 
nom s. C ’est par exem ple P yrgon, c ’est Maïna, etc. Inversem ent 
les Nea Tactika, com m e les listes conciliaires, ne connaissent 
pas certaines transform ations. k ios, par exem ple, archevêché 
en 869, com m e il l ’était en 829. ne se trouve plus dans la liste 
de Léon. Mais ces divergences sont rares —  probablem ent 
accidentelles et tem poraires —  et déjà les Nea Tactika', com m e 
les listes de 869 et de 879, se rapprochent beaucoup d elà  Notice 
de Léon. Si donc nous prenons pour base les Nea Tactika, 
nous rem arquons q u ’elles m entionnent cinquante deux m étro
poles au lieu de trente-quatre données par Basile et de cinquante 
et une par Léon. Cette différence considérable entre la liste 
de 829 et les Nea Tactika s’explique par le fait, d ’une part, 
q u ’on com pte les m étropoles qui autrefois relevaient de Bome, 
et de l’autre, q u ’un certain nom bre d ’archevêchés sont deve
nus m étropoles et que deux m étropoles, Phasis et M arkiahopo- 
lis, n ’existent plus. Si Mélitène d ’Arm énie 1" se trouve encore 
sur les deux prem ières listes, elle ne se retrouve pas à l ’époque 
de L é o n 1. Séleueie apparaît dans les Nea Tactika et dans Léon 
ainsi que Trapézonte, Philippe, D yrrachion, kam achos, 
kotyaion. M itylène ; enfin les Nea Tactika donnent en même 
temps \m astris et Chonae parm i les m étropoles et les arche
vêchés, sans doute sous l’influence du schism e ; mais ce n ’est 
q u ’un fait passager card an s la liste de Léon elles reprennent 
leur place parm i les archevêchés. Pour les archevêchés, Basile 
en com pte quarante et un, tandis que les Nea Tactika en com p 
tent cinquante et Léon quarante-neuf. Depuis 829, en effet, p lu 
sieurs archevêchés ont disparu com m e Odvssos, Tom is, Anchia- 
los ; d ’autres sont devenus m étropoles. Cependant, en 869, la 
liste s’est augm entée. Thèbes apparaît ainsi que Rousion, 
Otrante, Garella, C orcyre et autres. Certains archevêchés, du 
reste, disparaîtront rapidem ent, kordé ne se trouve quedans les 
Nea Tactika. kios (d Apros vont faire place à de nouveaux sièges 
com m e Ri non et Sebastopolis. Quant aux évêchés, ils devien
nent dans la seconde m oitié du ix' siècle beaucoup plus 110m-

1. Elle reparaît cependant dans les listes postérieures.



breux par le fait que dès lors Byzance com pte non plus seule
m ent les m étropoles annexées m ais aussi leurs suffragants. Du 
reste, nom breux sont les changem ents de circonscriptions à 
cette époque. Si les anciens diocèses dem eurent intangibles, 
d ’autres, plus récents, se font et se défont. Mélitène qui va être 
supprim é sous Léon, com pte déjà dans les Nea Tactika un suf 
fragant de m oins q u ’en 829. Les deux évêchés d ’Ariarathis et de 
Iveomanôn disparaissent et, en place, les Nea signalent Lipôn, 
Phasis avec ses quatre évêchés n ’estplus, ainsi (pie Markianou- 
polis et ses cinq suffragants. Eh revanche, nous voyons appa
raître Sm yrne avec quatre évêchés ; kam achos d ’ Vrménie avec 
cinq : Kotyaion de P hrygie avec trois ; M itylène avec cinq. Vu 
surplus, la liste des sièges suffragants s’est, en général, pour 
chaque m étropole, singulièrem ent augm entée. Même les 
anciennes m étropoles com m e Gésarée sont, en progression. De 
cinq évêques q u ’elle avait sous sa jurid iction , elle en a liu itdans 
les Nea Tactika. 1 lé raclée, qui avait, elle aussi, cinq suffragants, 
en a quinze, etc. En résumé les trente-quatre m étropoles de 
Basile qui com prenaient en tout trois cent soixante-douze évê
chés, nom bre auquel il faut ajouter quarante et un archevêchés 
pour avoir l ’ensem ble de l'épiseopat byzantin en 82;) sont deve
nues à la fin du iV  siècle cinquante deux (ou cinquante-quatre si 
l’on compte Àm astris et Chonae) avec cinq Cent trois évêchés et 
cin q u an te—  ou quaran te-huit—  archevêchés : au total 600 pon
tifes en union avec le Patriarche.

Ces Eglises, qu ’elles soient m étropoles, archevêchés ou évê
chés. avaient une organisation assez sem blable à celle de 
l ’Eglise m ère. Entre elles existaient, du reste, de nom breux 
liens qui les m ettaient en com m union directe avec Byzance 1 
et, par le fait m ême, sous la dépendance du Patriarche et de 
l ’Em pereur. Com m e à Constantinople, la principale question 
qui toujours agitait les Eglises était celle de l ’élection p on tifi
cale en cas de vacances. Là, com m e ailleurs, les évêques étaient 
tenus avant leur élection de passer par tous les degrés de la 
hiérarchie cl d ’ y faire leurs preuves -, Les affaires de Photius 
obligèrent encore à préciser ces règles. Le Concile de 869 
exigea, en effet, que le candidat passerait dorénavant, une

1, Canon \ 1I1, Concile des SS. \ poires (Mansi, \vi, 546). Canon \ , de 
8(ig. (Mansi, \vt, 100).

a. Canon XVII. Mansi, \vi, 548.



année com m e lecteur, deux ans com m e sous-diacre, trois ans 
com m e diacre et quatre ans com m e prêtre1, avant d ’être élu ; 
puis au m om ent de l ’élection, que les puissants (principes, 
3 'jv o c to £ )  ne s ’ingéreraient pas dans ces choses d ’ordre ecclésias
tiq ue2. Le P ro ch iro n 3 de son côté a exposé la législation en 
vigueur pour les élections provinciales. Les clercs et les pre
miers citoyens de la ville votent en présence des Evangiles sur 
une liste de trois nom s et c ’est le m eilleur des trois élus qui est 
sacré4. Les deux corps électoraux doivent ju rer que leur choix 
n ’est dicté ni par suite de dons reçus ni par suite de sym pathies 
personnelles, mais parce q u ’ils savent que leur candidat appar
tient à la foi catholique, qu ’il a une vie honnête et respec
table, q u ’il est âgé de plus de trente ans, q u ’il ne possède ni 
femme ni enfants ou, du m oins, que s’il a été m arié, il ne l’a 
été qu ’une fois et à  une vierge. Le fait d ’avoir épousé une 
divorcée ou une veuve était un cas d ’irrégularité. De son côté 
l’élu, après avoir présenté son libelle attestant sa foi, devait 
ju rer  de n ’avoir rien donné ni rien prom is pour être élu. La 
m arche suivie pour les élections épiscopales nous est, du reste, 
racontée en détail dans la vie de saint Théodore d ’Edesse. Si ce 
siège ne dépendait pas de celui de Constantinople, les form a
lités cependant devaient être probablem ent les mêmes dans les 
deux patriarcats. L ’hagiograpbe nous raconte donc q u ’au 
m om ent des letes de Pâques le patriarche d ’ Antioche vint à 
Jérusalem  ave v̂ les évêques qui étaient sous sa jurid iction . Il y  
eut à cel le occasion un synode présidé par les deux Patriarches. 
Profitant de la circonstance, un certain nom bre d ’habitants 
d ’ Edesse. prêtres et laïques de distinction, vinrent à Jérusalem  
dem ander avec insistance un évêque. Le patriarche d ’Àntioche 
de qui relevait l ’Eglise d’Edesse, exhorté par son confrère de 
Jérusalem , proposa le m oine Théodore, ce que le Concile 
approuva, ainsi que les délégués. Alors eut lieu l ’élection et, 
tout de suite après, le Jeudi-Saint, la consécration par le 
Patriarche m étropolitain d ’Antioche 5. Telle était donc au 
ixc siècle la prem ière partie d ’une élection épiscopale; mais

1. Canon V. Mansi, p. i 63 .
■>.. Canon XII. Ibid.
3 . P r o c h .,  t. XXVIII, p. i 55- i 56 .
4 . Epanag., v i n ,  S 3, p .  7 7 .

5 . Vit. Theod. Edess., x i . i , x l i i , 35-38 .



ce n ’était pas tout, Après l ’élection et la consécration venait 
l ’intronisation. Vrrivé à Edesse, saint Théodore fut reçu solen
nellem ent à l ’o n tréed ela  ville p a rles  plus illustres personnages 
des deux ordres. On le conduisit à l ’Eglise cathédrale, (r, xaOoXixï) 
î x x A r ,a 'l a )  et après avoir prié, il donna la paix à son nouveau 
peuple. On lui lit ensuite visiter les saints lieux et les autres 
Eglises de la ville, et, finalem ent, on lui rem it le palais épisco- 
pal (è-'.o-x o in s w v ) . Le lendem ain, dim anche, l ’Evêque officia, on 
l’intronisa sur son siège et à la fin de la messe il parla au 
peuple 1.

Ces cérém onies, racontées par un tém oin oculaire, devaient 
se reproduire un peu partout dans les diocèses et inspirer aux 
chrétiens un grand respect pour leur Pontife. C ’est que dans 
le thème, l ’Evêque est avec le stratège le principal person
nage. Il a puissance absolue, dit l ’E pan agoge2, sur le prêtre, 
le diacre, le lecteur, le chantre et le m oine. Certaines affaires 
civiles peuvent lui être soumises, surtout les affaires de 
m ariag e3 cl de justice L Du fait de son ordination, il est 
exempt de beaucoup de charges. Il est, par exem ple, im m é
diatem ent soustrait à la puissance patern elle5, car il représente 
dans la ville  la plus haute autorité qui soit. Mais%ussi, pour 
cette m êm e raison, il a de graves obligations. S’ il peut dis
poser. com m e il l ’entend, de la fortune privée q u ’il possédait 
avant d ’ôtre évêque, il ne peut plus, une fois consacré, disposer- 
des biens q u ’il a acquis. Ceux-ci appartiennent à l ’Eglise®. 
La loi est pour lui très dure dès q u ’il s’agit d’a r g e n t1 parce 
que, ce que l'on veut surtout, c ’est éviter toute sim onie et 
tout danger de gaspillage dans la fortune de l ’Eglise. Du reste, 
parce qu'il a charge d ’âme, l ’Evêque doit être le prem ier à 
donner l’exem ple de toutes les vertus. Sa vie extérieure sera 
uniquem ent occupée par le m inistère ecclésiastique et point

i . Vit, Theod. Edess,,xL\, p. 4o-4 i.
а. Epanag., vin , S i , p. 77.
3 . Prochir., 1, S i 3 , p. 17.
4 - Epanag., vu , § 6, p. 76.
5 . Prochir., XXVI, 8, p. i 45 . I.es Basiliques (i. III, t. I, i 3 cl 1/1) repro

duisent le texte de Justinien donnant aux évêques le privilège de ne pas 
com paraître devant les tribun aux sans un ordre exprès de l ’Em pereur. Les 
m agistrats devaient, à l ’occasion, se rendre chez eux pour leu r dem ander 
le serm ent.

б. P roch ir., XXIV, S 1, p. 1 3 3 .
7. Epanag., v in , S i 5 , p. 80.



par les soucis hum ains. /Vussi, défense lui est-elle faite d ’être 
tuteur ou curateur de qui que ce s o it1, de s'occuper de choses 
terrestres et civiles, com m e delà  levée des im pôts2 ou de lagestion 
des fortunes particulières 3 car « on ne peut servir à lu fois deux 
maîtres. » N’est-ce pas assez pour lui d’être obligé de répondre 
de l ’adm inistration financière des économ es, xenodoches, 
nosocom es, ptochotrophcs et adm inistrateurs des « saintes 
m aisons « cpii dépendent de son autorité 4? Pour cetle même 
raison, l ’Evêque ne devra pas quitter son Eglise et s’en aller 
dans d ’autres éparchies. S ’ il y est obligé par nécessité, il devra 
avoir des lettres du patriarche ou de son m étropolitain on un 
ordre im périal. En tous cas son séjour hors de son Eglise ne 
pourra dépasser une a n n é e 5. L ’Evêque qui arrivait à Constan
tinople devait im m édiatem ent se présenter chez le Patriarche 
qui. lui-m êm e, le présentait à l ’Em pereur. En cas de violation 
de la loi, l ’économ e de l ’Eglise était tenu de refuser à l ’Evêque 
tout, subside, scs confrères devaient le rappeler dans son 
diocèse et s’il différait de se rendre, le déposer sur le jugem en t 
de son m étropolitain6. La vie privée de l ’Evêque sera, elle 
aussi, conform e à la sainteté de sa vocation. Pas plus que les 
clercs qui depuis leur enfance ne m angeaient point de viande, 
il ne doit rom pre l ’abstinence 7. Ses vêtem ents seront sim ples. 
S ’il est religieux il gardera l ’habit m o n a ca l8, et s’il a l ’hon 
neur d ’être revêtu de I ’om ophorion il se gardera bien de le 
porter en dehors des circonstances fixées par la co u tu m e9. 
Avec les grands, stratèges et autres fonctionnaires du thème, 
l’Evêque devra éviter toul. acte d ’inconvenante bassesse. 
Défense lui est faite par le Canon XIV du C oncile de 86g10 
d ’aller au-devant des hauts fonctionnaires civils, loin de son

i. E p a n a g ., ix, S i, p. 8o.
a. Ibid., S 3 .
3 . Ib id .
4 . Ib id .,  S g, p. 82.
5 . Le synode tenu par Photius aux SS. Vpôtrcs fixe m êm e le délai à 

fi m ois sau f le  cas d ’em pêchem ent m ajeur(C an . \V I. Mansi, xvi, 547). O f.à  ce 
sujet les plaintes de Pholius à Nicolas I" . Beaucoup, dit-il, vont à Home 
sans lettres testim oniales.

fi. E p a n a g ., vm , 5 4 , p. 78.
7. A n onym . de  C o in befis, Migne, G VIII, p. io 3fi.
8. Pitra, Jus eccles., IL xiv, p. xxni.
g. Ibid.
10. Mansi, xvi, 108 .



église, do descendre à leur approche de cheval ou de mule, 
de se prosterner devant eux, de s’asseoir à leur table. En un 
m ot l ’Evêque, pour garder son ascendant religieux, pouvoir 
corriger les abus et dénoncer les fautes de ses fidèles avec 
succès, doit vivre en dehors du m onde séculier et s’occuper 
uniquem ent de ses affaires religieuses.

Indépendant et m aître dans son diocèse, l ’Evêque. est en 
com m union directe avec son m étropolitain. Deux fois l'an, ce 
dernier avait, dans 1 ' Eglise byzantine, l’habitude de réunir en 
synode ses divers suffragants pour s’occuper, de concert avec 
eux, des choses intéressant la m étropole. Mais cette coutum e 
n ’allait pas sans d’assez graves difficultés et d ’assez grands 
abus. Profitant de cette raison, les m étropolitains se dispen 
saient d ’assister le Patriarche de leurs conseils et de paraître à 
ses côtés lors de ses propres syn o d e s1. Aussi le Concile de 
869-, sans condam ner ces assemblées provinciales, déclara-t- 
il cependant que les synodes patriarcaux étaient beaucoup 
plus utiles que les prem iers et décrétâ t il des peines très 
graves contre les m étropolitains qui ne répondraient pas à leur 
convocation. Inversem ent, le Concile refusa de reconnaître le 
droit de visite (pie s’arrogeaient certains m étropolitains ou 
archevêques sur l’Eglise de leurs suffragants. Il arrivait, en 
effet, que ces visites n ’avaient souvent d'autre but que l’argent. 
Le m étropolitain s ’en allait chez son inférieur, vivait des 
revenus de son Eglise et cela au grand détrim ent des pauvres. 
À partir de 869 l ’Evêque ne fut plus obligé q u ’au devoir géné
ral de l ’hospitalité et le m étropolitain n ’eut plus le droit d 'exi
ger quoi que ce fût s’il tenait à passer par le diocèse d'un de 
ses confrères3. Du reste, il paraît bien que vers cette date les 
liens de dépendance qui unissaient les sièges suffragants à leur 
m étropole se relâchent de toutes parts. Le droit de visite en 
disparaissant fit abroger aussi d ’autres coutum es. Prim itive
m ent, le m étropolitain, supérieur effectif de son suffragant, 
pouvait appeler ce dernier en certaines circonstances dans sa 
v ille  épiscopale pour le rem placer dans les fonctions reli

1. M ansi, x v i, p . 171. C an . XVII. Le P a tr ia rch e  avait le d ro it de c o n vo 
q u e r Ions les m é tro p o lita in s  q u ’il a va it o rd o n n és ou  a u x q u e ls  II avait 
en voyé  le pallium .

3 .  Ibid.
3 . Ibid. C an . XIX, p. 17a.



gicuses. De là des abus qui durent être corrigés. Le Concile 
profita sans doute des événem ents pour interdire à l’avenir 
aux m étropolitains de traiter les évêques com m e de simples 
clercs. Défense leur fut faite de se faire rem placer sous peine 
de d éposition1. Tant de m odifications diverses au droit exis
tant ne brisèrent pas, toutefois, le lien prim itif qui rattachait, 
dès les. origines chrétiennes, l ’évêque à son m étropolitain: le 
droit de ju ger. Le Concile de 8G9 le sanctionna form ellem ent 
par le Canon W V I .  Tout prêtre et tout diacre pouvait toujours 
en appeler du tribunal de l ’Evêque au tribunal du m étropo
litain, de même que l ’Evêque pouvait en appeler du m étropo
litain au Patriarche. La seule chose défendue était d ’en appe
ler à une jurid iction  égale: m étropolitain à m étropolitain, 
évêque à évêque. Cette dépendance donc assez théorique, 
sauf sur ce dernier point, entre m étropolite et évêque, s’ex
prim ait dans l’office divin  par le nom  du Supérieur q u ’on 
insérait dans les « Mémoires ». C ’était le signe de la com m u
nion religieuse. Le Patriarche, nous l ’avons vu plus haut, 
lisait le nom  du Pape; le m étropolitain, celui du Patriarche; 
l’Evêque, celui du M étropolitain; le pt'être, celui de l ’Evêque. 
Rayer ce nom  de l ’office liturgique, c ’était faire schism e. Nul 
n ’avait le droit de s’arroger un tel pouvoir sans q u ’une 
sentence canonique ait été portée contre le Supérieur. C ’était 
un cas de déposition pour celui qui agissait de la sorte. Il y  a 
là, évidem m ent, un souvenir très précis des luttes qui, en ce 
m om ent m êm e, agitait l ’Eglise entre partisans d ’ Ignace et 
partisans de Photius.

Telles étaient, à la fin du ix ' siècle, les conditions qui régis
saient le haut clergé; telle était l ’organisation de l ’Eglise. Les 
troubles engendrés par le schism e de Photius purent, en 
vérité, ébranler cette solide charpente ecclésiastique, créée par 
les siècles passés ; ce fut même un des principaux soucis des 
Conciles sous Basile L 1 de la consolider de nouveau. Mais, il 
faut le rem arquer. C ’est précisém ent parce que l ’Eglise byzan
tine était puissam m ent hiérarchisée, el fortem ent centralisée, 
parce que, entre le som m et et la base, il n ’y avait, pas, com m e 
en Occident, de solutions de continuité que le schism e fut si

1. Cari. X X IV , p. 17G.
a. C an o n  des SS. A p ô tres, XIII, X IV , X V . M ansi, x v i, 546-547*



rapide, que l ’union se fit un instant sous le ferm e gouvern e
m ent de Basile et que, plus tard, la rupture s’accom plit sans 
espoir de retour. Tout ordre parti de Constantinople était 
prom ptem ent transmis dans les provinces et quelques unités 
indépendantes com m e un m étropolite de Sm yrne ou un 
archevêque de \éo Césarée ne pouvaient rien contre l ’en
semble d ’un épiscopat toujours prêt à écouter son Patriarche 
et à suivre ses ordonnances.

La législation qui régissait le bas clergé, n ’était à Byzance, 
ni m oins précise, ni m oins sévère que celle qui gouvernait 
Patriarche, m étropolitains et évêques. D ’eux aussi, au ix“ siècle, 
les Conciles et les textes de lois se sont fort occupés, plus, 
en général, pour com battre des abus que pour relever leur 
condition en leur concédant des droits dont ils n ’avaient que 
faire. Si, autour du Patriarche se groupait à Byzance le nom 
breux clergé que nous connaissons, prêtres du palais (J3a<nXt.xot) 
et prêtres de la v ille  (TtoXmxot), grands dignitaires et grands 
fonctionnaires, adm inistrateurs laïques et religieux, dans les 
provinces se retrouvait une organisation assez sem blable. 
L ’Evêque avait auprès de lui ses économ es, ses skevophylakes, 
ses chartulaires, ses nosocom es, ses orphanotrophes, etc., puis 
son clergé proprem ent dit : prêtres, diacres, sous-diacres, 
chantres, lecteurs. La loi ecclésiastique com m e la loi civile 
fixait un âge déterm iné pour l ’entrée dans les ordres : trente ans 
pour les prêtres, vingt-cinq ans pour les diacres, vingt ans 
pour les sous-d iacres1. Les chantres et les lecteurs étaient 
nom m és à terme. Tous, à l ’exem ple de leur évêque, devaient 
m ener une vie édifiante. Les prêtres, diacres et sous-diacres 
étaient tenus de vivre dans le célibat s’ils recevaient les ordres 
n ’étant pas encore mariés - et s ’ils étaient mariés, ils ne devaient 
avoir ou n ’avoir eu q u ’une fem m e et une fem m e tout à fait 
respectable ; enfin il fallait q u ’ils fussent désintéressés dans les 
questions d ’argent :i. A eux aussi la sim onie était sévèrement 
interdite sous les peines les plus g ra v e s 1, de m êm e que l ’entrée

1. C ette lim ite , n a tu re lle m e n t, é ta it u n e  lim ite  in fé rie u re , ca r  à to u t âge  
on p o u v a it e n tre r  d an s les o rd res. Le p ère de S. E tien n e  le  Jeu n e était 
m a rié  q u a n d  il  fu t o rd o n n é  (Syn ax. de Cpie, 9 d écem b re  393).

2. Prochir., t. Y , S 2, p. 35 .
3 . Epanag., v i i i , 7-10, p p . 78-79.
4. Ibid., i 3- i 5 , p. 79,



dans les services publics ou p r iv é s 1. N’était-ce pas une hontè 
(pie de voir des clercs régisseurs de propriétés et curateurs 
de biens seigneuriaux? Peut-on servir deux Maîtres : Dieu et 
Main mon 2 ? Et q u ’un clerc n ’essaie pas, une fois dans les 
ordres, d ’abandonner son Eglise et de retourner ;i la vie laïque 
dans l'espérance d ’obtenir une charge civile ou m ilitaire, car 
il ne l ’aura jam ais. Com m e les païens, les Juifs, les hérétiques, 
il est déclaré im propre à tout em p lo i3. En revanche, le clerc, 
à quelque ordre q u ’il appartienne, devient intangible, surtout 
dans l’exercice de ses fonctions. Les supplices, l ’exil, la m ort 
sont les peines encourues par ceux qui injurient ou frappent les 
clercs et troublent la synaxe 4. Le clergé se recrutait dans la pro
vince même. Personne ne pouvait se faire inscrire et ordonner 
dans un autre diocèse que le sien contre l’avis de son propre 
évêque ou du m étro p o lita in r>. S ’il le faisait, il devait être 
chassé et rendu à son Ordinaire, s’ il n ’avait reçu aucun ordre au 
sein de l ’Eglise usurpée. Si, au contraire, il y avait été ordonné, 
il était privé pendant trois ans de l ’exercice de son pouvoir litur
gique. Après quoi, son Evêque jugeait ce qu ’il convenait de 
fa ire6. Le Canon XIII du Concile de 869, bien que ne s’occu
pant que du clergé de Sainte-Sophie devait être probablem ent 
valable pour les diocèses de l ’Empire. Les clercs, entrant parfois 
très jeunes au service de l'Eglise —  Saint Etienne le Jeune fut 
tonsuré et inscrit au catalogue de Sainte-Sophie encore enfant ; 
il accom pagnait son père dans ses fonctions ; à dix-huit ans, 
il prit place officiellem ent dans le clergé 7 —  étaient élevés 
sur place, d'une dignité inférieure à une autre supérieure au 
fur et à m esure des besoins religieux de l’Eglise 8. C ’est, du 
reste, sans doute pour leur ôter toute tentation de passer d ’une 
église à l ’autre, q u ’il leur était interdit de célébrer la liturgie en 
dehors de la paroisse pour laquelle ils avaient été désignés par 
leur E vêq ue9, com m e c ’étail pour les em pêcher d ’être induits

1. Epanag., ix , 3 , p . 80.
3. Can. XI, SS. Apôtros. Mansi, \vr, 544.
3. Epanag., ix , i 3- i4 , p. 83 .
4. Epanag., ix , 16.
5 . Ibid., 5 , p. 81.
6. Ibid., 5.
7. Synax. de Cple, p . 393.
8. M ansi, x v i. C an . XIII, 167.
y. Ibid. C an . XIII, p. 175.



en tentation de s’occuper d'affaires trop séculières q u ’il leur 
était aussi défendu de célébrer les m ystères dans les chapelles 
privées qui se trouvaient à l ’intérieur des m aisons L

Au nom bre des clercs d ’une Eglise, il im porte de signaler les 
diaconesses dont l'existence est attestée par de nom breux 
tém oignages. Le « Livre des Cérém onies » les sign ale8 ; Photius 
en parle dans une de ses lettres 3 ; des Vies des Saints 4 nous 
racontent leurs vertu s; les B asiliques5 et le Nom ocanon 
éditent, en les adoucissant, les textes législatifs que Justinien 
avait élaborés à leur sujet et, com m e plus tard, des cano- 
nistes tel que Mathieu Blastarès, s ’occuperont de ces saintes 
fem m es, on peut être certain de leur existence à l ’époque que 
nous étudions. Les diaconesses, en entrant au service des 
autels, devaient être veuves ou vierges, avoir quarante ans au 
m oins et n ’avoir pas été deux fois mariées °. Justinien fixa, 
dans sa célèbre novelle sur le clergé de la grande Eglise, le 
chiffre des diaconesses à v in gt ; m ais Héraclius l ’éleva à qua
ra n te 7, chiffre qui probablem ent ne varia plus guère. L’ad
m ission de la diaconesse dans l ’Eglise revêtait une form e très 
solennelle. Au jo u r  de son ordination, elle se présentait à 
l ’autel, la tête recouverte du m aphorion. Le Pontife récitait sur 
elle des prières, lur im posait les m ains el l ’étole et lui faisait 
la transm ission du ca lice 8. Elle portait un vêtem ent spécial, le 
« Sioucovixov copàoiov », q u ’elle attachait autour du cou et qui 
retom bait sur la poitrine 9. Elle avait le privilège de com m u
nier après les diacres. Mais pour autant, cette cérém onie ne 
lui conférait pas un « ordre » au sens théologique du mot. 
La preuve en est dans les fonctions m êmes q u ’elle avait à rem 
plir et dans certaines défenses des canons *°. En fait, le rôle

i .  M ansi, x v i. C an . XII, p. 546.
а. Cerem., p. 4a5 .
3 . P h o tiu s , liv re  I, p. 780.
4 . Stc Iren. A A. SS. Juli, VI, p. 610.
5 . Basilic., I. III, t. I, § 46, p. 107. La pein e  de m o rt est su p p rim é e  p o u r 

les d iacon esses q u i p ré v a riq u a ie n t. La  lim ite  d 'â g e —  45 ans au lie u  de 5o —  
est avancée,

б. Basilic., 1. III, t. I, S a5 . p. 99.
7. N o m o c a n .t . I, x x x , 478.
8. G oar, p. a63-a64 .
9. Ibid.
10. N om ocan, t. I, x x x v u , p. 48 i.



essentiel de la diaconesse cl la raison pour laquelle de très 
bonne heure cet ordre fut institué, consistait à adm inistrer le 
baptêm e aux femm es. L'Eglise grecque donnait, com m e encore 
aujourd’hui, le baptême par « im m ersion » ; on dépouillait de 
ses vêtem ents le récipiendaire et après l ’avoir plongé dans l ’eau, 
on l ’oignait d ’huile. Il est facile de com prendre que les prêtres 
ne pouvaient, en de telles conditions, baptiser les femmes. 
Ce soin était dévolu aux diaconesses qui, en outre, avaient 
m ission d ’instruire les catéchum ènes de leur sexe. Par excep
tion, sans doute, —  car elles n ’avaient pas le droit de distri
buer le précieux s a n g 1 —  elles pouvaient, en outre, apporter 
la com m union aux chrétiens enfermés dans les demeures des 
S arrasin s2. Elles em ployaient le temps qui leur restait à la 
prière et aux soins du sanctuaire. S'il faut en croire les Basi
liques 3, elles recevaient pour leur service des ém olum ents.

Tout le clergé d'une Eglise v ivail, com m e nous l ’avons re
m arqué, sur les biens de cette Eglise. Il fallait donc que la 
fortune ecclésiastique fût sagem ent adm inistrée pour n ’entraî
ner pas de regrettables égarem ents de la part d'un clergé 
exposé à m ourir tle faim . De là toute une législation ecclé
siastique dont il faut dire quelques mots en term inant ce 
paragraphe.

Du m om ent (pie le budget des cultes n 'existait pas à Cons- 
tantinople, force était à l'Eglise de sc créer une fortune. Com 
m ent s’y prenait-elle pour celai1 D’abord, elle recevait des 
dons. En principe, tout fondateur d’Eglise devait pourvoir au 
traitem ent du clergé 1 ; m ais parfois, à en croire certaines 
novellcs im périales des em pereurs du x" siècle, il n 'en faisait 
rien ou donnait une som m e insuffisante pour elle. Heureuse
ment les Eglises avaient d ’autres ressources que le capital 
prem ier apporté par le bienfaiteur de l'édifice. Elle avait d ’ une 
part la générosité «les fidèles et de l'autre la m unificence im pé
riale. Si la loi en effet frappait les propriétés ecclésiastiques de 
l'im pôt foncier, elle les dégrevait de toutes charges civiles et

1. G oar, p. 263-264.
2. P h o tiu s , Lettres, livre  1, p. 780.
3 . Basitic., I. 111, t. I, S 46. p. 107.
4 . Z h ish m a n , Dns Stifterrecht in der m orgendland, K irehe  23 e l seq. ; 

47 et seq.



extraordinaires Elles n ’étaient pas soum ises à 1’ « èmêoAr, » 
et si, à certaines époques, elles souffrirent de l ’allelengyon, il 
est probable qu ’à l ’époque de Basile, cet im populaire tribut 
n ’existait pas, car nulle m ention n ’en est fa ite2. C ’était là un 
prem ier bénéfice net. Une seconde source de revenus leur 
venait de certaines dispositions légales. C ’est ainsi, par 
exem ple, que le Prochiron attribue aux Eglises de villes les 
biens d ’un captif m ort sans que ses héritiers naturels ou autres 
aient cherché à le d é livre r3. De m êm e si les enfants de clercs 
sont hétérodoxes, les biens paternels doivent aller aux Eglises4. 
Il est probable que ces faits étaient assez fréquents puisqu’ils 
firent l ’objet de mesures législatives. On en peut donc conclure 
que, pour l ’Eglise com m e pour l ’Etat, la confiscation, sous un 
prétexte ou sous un autre, était une source considérable de 
revenus. Enfin, les Em pereurs el les grands donnaient à 
certaines églises qu'ils affectionnaient particulièrem ent, des 
privilèges et des dons. Ces biens, après trente ans, ne pou
vaient plus être repris; ils faisaient partie du patrim oine eccle 
siastique 5. Néanmoins, tout ce m onde ecclésiastique ne devait 
guère être très bien payé, puisqu’il Sainte-Sophie même, il y 
avait des clercs qui ne touchaient que trois m iliaresia de trai
tem ent et d'autres m oins encore c. On com prend, dès lors, la 
tentation q u ’avait le clergé de vendre ou de céder sous form es 
d’em phythéose, dom aines et vases sacrés. Eu certaines années 
de disette, quand le blé était cher, il fallait \i\re et. pour cela, 
on prenait un em ploi quelconque ou I on faisait argent des 
biens religieux. Contre l'un el l ’autre de ces abus, le Concile 
de 869 protesta et les Em pereurs légiférèrent. Le Canon XV 
défend form ellem ent de vendre les objets servant au culte,
—  sauf quand il s’agit de racheter les captifs —  de donner en 
em phytliéose les salaires ou de vendre les propriétés « ncc Ira 
dere salaria ecclesiarum  in em phvteulica paela, nec- alios rus- 
ticas possessiones vcn u m d are7 », car, outre l'inconvenance de 
la chose, c ’était, en général, une perte pour l'Eglise. Celui qui

1. ’ISkotix î ày^apsta ^ x o t  S o i A s i a ,  o ù  t e  û T |i j . 0 5 i a  (E pan., iv, iG, p. 83).
2. M on n ier, op. cil., 1892, p. 517 et seq.
3. Proch., t. X X X III, x  e t x i, p. 176-177.
4 . Ibid., x v , p. 182.
5 . C an . X V III. M ansi, x v i, 172,
6. Cerem., p. 1288.
7. M ansi, x v i, 1G8.



avait reçu ces biens à bail, ne payant point ses redevances, il 
fallait l ’attaquer, d’où scandale et parfois in ju stic e 1.

Toutefois, l ’em phythéose est encore autorisée par Basile 2 à 
certaines conditions. Tel le cas, par exem ple, où une église ne 
peut plus payer l’im p ô t3. Devant le m étropolitain, les évêques 
et le clergé, on doit alors porter la question et c ’est l ’assemblée 
qui décide ce q u ’il conviendra de faire. En tous cas., jam ais 
un économ e, un orphanotrophe, un adm inistrateur n ’a le 
droit —  sauf le cas de nécessité —  de faire une opération finan
cière quelconque sur les biens ecclésiastiques, S'il le fait, il 
encourt lui et les siens les peines les plus graves *. 11 fallait 
probablem ent toutes ces m enaces pour em pêcher des abus qui 
devaient d ’autant plus facilem ent se répéter que l’im pôt tou
jours écrasant nécessitait parfois de sem blables indélicatesses.

IV

En m arge du clergé séculier vivait à Byzance le clergé régu 
lier, les m oines, dont l'influence de plus en plus considérable 
tendait à reléguer au second plan le clergé des ég lise s5. Depuis 
le règne de Théodora, en effet, l'autorité s’était faite très douce 
pour eux. On eut dit qu ’elle voulait réparer les injustices pas
sées, celles de la période iconoclaste. Le peuple, de son côté, 
tém oignait à ses religieux le plus grand respect et tous, puis
sants et petits, s’en allaient volontiers de temps à autres faire 
un pèlerinage auprès des solitaires célèbres com m e aux cou
vents illustres6. Le règne de Basile, à son tour, ne leur fut pas

i .  Can. XX. Mansi, xvi, p. 173.
3. Prochir., xv, $ 1, p. 93.
3 . La Constitution XVI, titre IX de l’Epanag., p. 83 , ne contredit pas 

cette loi. D ’abord, elle fait une réserve pour le cas de nécessité, ensuite il 
esl probable qu ’il s’agit ici de l ’ im pôt foncier.

4 . Prochir., xv, S 6 , p. 94.
5 . Le plus souvent, on choisissait des m oines pour l ’épiscopat. Tous les 

patriarches orthodoxes dont nous connaissons la vie furen t m oines, et 
l ’on sait que celte tradition fondée sur le célibat ecclésiastique est encore 
observée aujourd ’h u i dans l'Eglise grecque et dans l ’Eglise russe. Cf. Sofco- 
lov, Izbranic p atriarkhov, avec la liste des patriarches d'après leur condi
tion sociale cl leu r ran g dans le clergé.

G. \ il. Joann., p .34 i •



m oins favorable. Une fois sur le trône, il aim a à s’entourer de 
m oines et à intervenir personnellem ent pour appeler dans sa 
capitale les personnalités les plus vénérées de son temps, 
com m e ce Saint Pierre de Galatie q u ’il alla chercher à l ’Olym pe 
pour lui confier le m onastère de Sainl l 'b o e a s A u s s i ,  le 
m onachism e, en ces jo u rs de paix, refleurit il richem ent. De 
toutes parts, des fondations nouvelles apparaissent, de pieuses 
restaurations s’accom plissent. Le temps n ’est plus où les cou
vents voyaient leurs habitants se disperser tristem ent pour ne 
plus revenir, les uns parce que la persécution les avait chassés 
au loin et qu'ils ne voulaient plus rentrer à Constantinople ; 
les autres parce que la m ort les avait accueillis avant le retour 
désiré Couvents de femm es et couvents d ’hom m es sc repri
rent donc, dès 8/13, à vivre et à essaim er pour donner à tous 
l'exem ple de leurs vertus. Mais, par le fait m êm e de leur grand 
nom bre, de leurs richesses et de leur influence, le pouvoir 
ecclésiastique ainsi (pie le pouvoir laïque fut obligé de com pter 
avec eux. Au îx® siècle, com m e à toutes les époques de l ’Empire 
byzantin , nous voyons la législation intervenir fréquem m ent 
pour régler leur situation, préciser leurs droits et em pêcher 
les abus. Il im porte donc d ’étudier rapidem ent l ’organisation 
de ce clergé 3.

Sous le règne de Basile, nous connaissons quelques centres 
im portants de m onachism e. La capitale com pte de nom breux 
couvents ; les environs im m édiats et lointains en possèdent 
aussi beaucoup. L’ Italie byzantine, com m e la Grèce, la Macé
doine, la Palestine, l ’Egypte sont riches en monastères grecs * ; 
mais le véritable foyer de la vie religieuse à cetle époque est, 
sans contredit, l ’O lym pe de B ithynie. Là, vivent ou par là pas
sent tous les grands saints connus. Sainte Irène, en allant à

i .  Synax. Constant., p. ia 5 ,
a. Vit. Sanctæ Ireneæ. A. A. S. S ., ju ille t, VI, p. 6o5 .
3 . J’insiste seulem ent dans ce chapitre sur les points nettem ent m is en 

lum ière par la législation de Basile et quelques textes hagiographiques. 
Pour l ’organisation privée et intérieure des couvents, des origines m ona- 
chiques à Photius Cf. M arin, les Moines de Constantinople.

4 . A. S. Sabbas com m e à S. Chariton il y avait encore des m oines. En 
Egypte, S. Macaire com pte m ille pères et m ille « kellia ». S. Sym éon près 
d’ Antioche, est toujours en pleine efflorescence. Du reste, la plupart des 
lieux consacrés par la tradition, possédaient, au i\" siècle, au m oins un 
m onastère (Vasiljev, p. 354 , Vit. S ‘ . Tlieod. d'üdess., S io 4 , p. n a .



Constantinople chercher la couronne im périale q u e lle  n ’y 
trouva pas, s’y arrête et reçoit de sainl Joannice la prédiction 
q u ’elle ne sera pas épouse de Michel III m ais qu ’elle ira relever 
un monastère de femm es qui l ’attend à Constantinople : celui 
de Chrysobal an tosL  Sainl Joannice, sainl Luc, saint Eus- 
thatios, bien d ’autres, sont fils de l’O lym pe. Il n ’est pas de 
m oines, ju sq u ’aux Géorgiens, qui ne viennent visiter leurs 
frères.d e B ith y n ie 2. Sur les pentes de la m ontagne, sur les 
rivages de la mer, aux environs de Brousse, com m e au loin 
dans la m ontagne, toute une efflorescence de m aisons reli 
gieuses se m anifeste au ix° siècle. Là, les vins vivent en coin 
m unauté, sous la direction im m édiate d ’un higoum ène ; les 
autres se retirent, après un stage fait au couvent, dans la soli
tude. On peut, en réalité, répartir les m oines en trois grands 
groupes. Il y a les cénobites ; ce sont ceux qui habitent en 
com m un et se livrent à la prière, au travail, à l ’éducation. Il 
y  a les anachorètes ; ce sont ceux qui vivent à quelque dis
tance des monastères, seuls ou par petits groupes de deux ou 
trois et sont uniquem ent contem platifs ; enfin il y  a les itiné
rants que nous trouvons sur toutes les grandes routes de l ’Em
pire, passant un an, deux ans, parfois m oins encore, tantôt 
dans un couvent, tantôt dans l ’autre, tantôt dans les grottes et 
tantôt dans les villes, Ceux là, pour l ’ordinaire, son t les m oins 
respectés et parfois les m oins respectables. Ils sont sales, m on 
dient, se m êlent à la foule et, à l’occasion, m anifestent avec 
e l le 3. Toutefois, parm i eux, il y a aussi de saintes gens qui 
courent le m onde pour faire des pèlerinages et s’en vont, aux 
heures de crise, apporter à leurs supérieurs les nouvelles et les 
renseignem ents qui leur seront utiles. Exam inons chacun de 
ces groupes.

Le couvent était chez les Grecs du ixe siècle ce q u ’il est resté 
encore aujourd’hui au m ont Alhos : un groupem ent d ’ individus, 
unis par une règle com m une, sous la surveillance d ’un supé
rieur ou higoum ène. Les constructions qui abritent ces reli 
gieux sont très généralem ent situées en pleine cam pagne, sur 
une m ontagne ou aux abords des villes, ce qui ne veut pas 
dire q u ’à l ’intérieur des rem parts qui défendaient les cités, il

1. A. A. S. S ., ju illet, VI, Gl>4 .
2. Vit. S. Hilar., Vasiljev, Soc, orlh. russe de Palesl., t. IV, p. 4o, 1888,
3 . Sym . Mag., ch. x l i i , p .  741.



n’y ait pas eu de m onastères Constantinople com ptait un 
nom bre respectable de monastères dont l ’origine était presque 
toujours la m êm e : la conversion d'un personnage qui transfor
m ait son im m euble en couvent. Tel fut le cas de Théophane, 
d ’Aspar et de bien d ’autres au ix° siècle. Ces transform ations 
étaient m êm e à cette époque si fréquentes que les Conciles 
durent lutter contre les abus. Pour une raison ou pour une 
autre, on élevait une m aison religieuse, puis, un jo u r, on 
reprenait la fortune q u ’on avait apportée, on vendait le bien 
du couvent ou on le léguait à d ’au tres2 et les religieux se trou
vaient ainsi dans de cruelles nécessités. A broger de telles 
coutum es était un devoir auquel le Concile dit « prim a 
secunda o travailla, sans, du reste, y  réussir. Mais l ’abus 
était plus dangereux encore quand il prenait fantaisie à deux 
époux de se faire m oines el de fonder un couvent dans leur 
propre im m euble. On avait alors un « m onastère double », 
c ’est à -dire com posé d ’hom m es et de femmes séparés seulement 
les uns des autres par de faibles barrières. Le danger était si 
grand que l’Eglise n ’attendit pas le ix° siècle pour s’élever 
contre de telles habitudes, et, en vérité, elle paraît avoir été 
plus heureuse sur ce point que sur le prem ier, car nous n ’avons 
pas, pour le règne m êm e de Basile, de preuves cerlaines de 
leur existence ; mais leur disparition n ’était, en tous cas, pas 
a n c ie n n e 3. Pour l ’ordinaire, l ’érection d ’un couvent se faisait 
en dehors de ville, dans une propriété q u ’on affectait au ser 
vice des religieux. Là, le fondateur érigeait une église centrale, 
autour de laquelle venaient, avec le temps, se grouper d ’au 
très chapelles ou oratoires* ; la dem eure du donateur devenait 
le couvent et, com m e par le passé, fermes et dépendances 
(jAEToyîa) servaient au travail des cham ps et à d ’aulres usages, 
com m e à la réception des étrangers et à la form ation intellec
tuelle et m orale des enfants (xataytim ov)R. Si chacun de ces 
couvents vivait sous la direction d ’un higoum ène, le plus sou
vent, les couvents d ’une m êm e contrée form aient entre eux

1. Cf. pour toute cette question la thèse de \I. Ferradou, « Des biens des 
monastères à lîyzance. »

2. Canon I. Mansi, xvi, p. 536 .
3 . Cf. l’ argoirc, Les Monastères doubles, Echos d’Orient, jan vier 1906.
4 . Vit. S. Thcod. Edess., S 39, p. 3a.
5 . I il. Nicol. Stud., Migne, CV, p. 869.



une véritable fédération, ayant à sa tète un higoum ène en cliel. 
Nous connaissons, par exem ple, un « cbef de monastères de la 
Propontide » qui vivait sous le pontificat de saint Ignace *, et 
le fam eux Théognoste s’intitulail lui-m êm e « archim andrite 
de l ’ancienne Rom e et exarche de C on stan tin op le2, » ce qui 
paraît signifier q u ’il gouvernait à la fo is’ les monastères de 
l ’Italie m éridionale et ceux de Constantinople. Peut-être même 
tous les couvents du Patriarcat avaient ils un chef unique, 
résidant à Constantinople car il semble, d ’après une lettre de 
Nicolas ï or que l ’autorité de Théognoste s’étendait à tous les 
monastères g r e c s 3. En tous cas, sa situation était telle q u ’il se 
trouvait sous Basile, tout à la fois h igoum ène de P igi et skevo- 
p h ylax  de Sainle-Sophie S charge qui évidem m ent n ’était pas 
donnée à un religieux quelconque, m ais nous ignorons tout 
de ses fonctions et de son autorité au point de vue m onacal, à 
l ’époque qui nous o c c u p e 5. Ce qui parait certain, en tous cas, 
c ’est q u ’il ne devait pas être en son pouvoir d ’accorder entre 
eux les différents groupes de monastères sur lesquels il avait 
autorité. Le Stoudion et l ’Olym pe avaient peut-être un h igou
m ène en ch ef com m un, ils ne s’en aimaient pas davantage 
pour autant et, à lire les am abilités que le m oine Pierre s’amuse 
à écrire sur les studites dans sa vie de saint Joannice, 011 peut 
être édifié sur leurs relations m utu elles0.

L ’histoire de ces saintes m aisons était toujours approxim a
tivem ent la m ême. Lu jo u r, un bienfaiteur quelconque, pour 
une raison ou pour une autre, se décidait à créer un monastère. 
A cette fin, suivant la législation en vigueur à partir du 
prem ier pontificat de Photius, il devait dem ander et obtenir 
l ’autorisation de l ’évêque du lieu qui seul avait droit de bénir 
la prem ière pierre. La cérém onie faite, l ’évêque et le bienfai
teur dressaient un acte indiquant les biens qui désormais 
appartiendront au couvent. Cet acte était déposé dans les 
archives épiscopales et ainsi 11; monastère vivait. Beligieux et 
Religieuses venaient alors rapidem ent se placer sous la diree

1. « "Ap/wv xwv |j.ova5TTjpi<j>v TfjW v .ï'tij llporovx'/'a. » Vit. Ignat., 53a.
2. M a n s i, x v i ,  293,
3 . Lib. Pontif., 11, p. 187, note 3o.
4 . Mansi, xvi, ao3 .

• 5 , Pour le v r  siècle, il exisle une novelle de Justinien assez détaillée sur 
les prérogatives de ce personnage (Cf. Marin, op. cit., 170.

G. Vit. S. Jûarin., p. 431.



tion de l ’h igoum ène, dont le signe distinctif était le bâton 
pastoral, et la com m unauté était fondée. Le choix de l ’h igou
m ène se faisait de m anières assez diverses dans les couvents, 
suivant les droits du fondateur, de l ’évêque ou des m oines. 
Le « typicon « indiquait, en général, la loi à ce sujet L En tous 
cas, depuis le concile de 8(ii, il fut interdit à l ’évêque de se 
nom m er lui m êm e higoum ène ou de placer quelqu ’un d ’autre 
à sa place l , pas plus q u ’il ne lui fut perm is de fonder de nou
veaux m onastères avec l ’argent de son évêché. C ’était, en effet, 
pour un évêque peu soucieux de ses devoirs, un m oyen com 
m ode de s’en richir aux dépens d ’autrui. L’évêque. tout en 
restant évêque, fondait un monastère, il en devenait l ’h igo u 
m ène et l ’argent de son évêché com m e du monastère, de cette 
façon, lui revenait. C ’était la ruine des fortunes épiscopales, 
chose lam entable que le Concile dut interdire.

Cette exclusion indiquée, qui pouvait élire et être élu ? Si le 
couvent était libre, les religieux nom m aient eux-m êm es leur 
supérieur. On choisissait, en général, un des dignitaires de 
l ’ordre et plus d ’une fois les "Vies de saints nous apprennent 
q u ’à son lit de m ort, entouré de ses fils, l ’higoum ène désignait 
son successeur au choix des re lig ieu x -. Si le couvent, au 
contraire, se trouvait sous la dépendance de quelqu ’un, que 
ce fût le Patriarche, le Basilcus, un Evêque ou un particulier, 
l ’élection devait être au m oins approuvée par celui-là, quand 
il n ’avait pas droit de présenter ou de c h o is ir 3. De cette 
seconde façon de faire, nous avons plusieurs exem ples pour 
le ix" siècle qui sem blent éclairer le procédé en usage. Lorsque 
sainte Théodora de Thessalonique se trouva trop âgée pour 
diriger sa com m unauté, l'archevêque de Thessalonique, 
Théodore, présenta à sa place ( n p o s l a  fille d ’une pieuse 
fem m e, Théopiste, au choix des archim andrites llilarion  et

1. Le typicon pouvait être de deux sorles. C e la it  soit l'ensem ble des règles 
d 'u n  couvent, soit l ’ensem ble des règles liturgiques qui com m andaient les 
offices dé l ’année. L’élection de l ’h igoum èn e se trouvait dans les lypica de la 
prem ière classe. Du reste, au point de vue de la règle, en général, foutes se 
ram enaient à deux chefs principaux : à celle de S. Basile ou à celle de
S. Pacôme. On sait, par exem ple, q u ’au xie siècle, le m onastère fondé par 
Alexis Com nène « toû cpiXavGpwirou Xpistou » vivait, sous la seconde de ces 
règles (Sigill. byz., p. i 3g). La règle de S. Basile était la plus généralem ent 
pratiquée. Au S im u les m oines vivaient sous la règle de S. Vnloine.

9. Analecta boll., IV, 873.
3 . Vit. H Jonnn., 437.



Dorothée ainsi q u ’à celui de l'ancienne supérieure et de toute 
la com m unauté, ce qui fut accepté L On le voit, il y a là deux 
choses bien distinctes : le droit de présentation qui appartient, 
dans ce cas, à l ’archevêque de Thessalonique cl l ’élection. A 
cette élection prennent part les archim andrites —  probable
m ent le supérieur général des couvents grecs de cette contrée 
et le supérieur local —  et la com m unauté. Il en alla de même 
lors de l’élection de sainte Irène. A la m ort de l ’ancienne 
supérieure, les religieuses s’en allèrent à l ’église du couvent et 
de là chez le Patriarche pour q u ’il leur donnât de sa m ain une 
abbesse q u ’elles paraissent avoir auparavant désignée et qui 
était Irè n e 2. C ’est donc la même procédure, dans l’un et 
l ’autre cas. Il y avait toujours élection de la com m unauté, 
élection accom pagnée d ’une présentation ou d ’une approbation, 
suivant le personnage qui avait fondé le c o u v e n t:i.

Une fois nom m é, l’higoum èuc jou issait d ’une entière liberté 
dans l ’adm inistration du monastère. L ’autorité ecclésiastique 
n ’intervenait plus guère que dans les cas d ’une certaine gra
vité. Le Patriarche conservait, en effet, sur tous les couvents, 
quels que soient leurs titres de fondation, un droit de surveil
lance et de correction. Cependant, pour les m onastères libres, 
il ne pouvait pénétrer à l’intérieur de la clôture que s’il y  avait 
eu infraction grave com m ise par un religieux *. En temps 
ordinaire la discipline était faite par l ’higoum ène lui-m ême. 
Néanm oins, à l ’époque de Photius, l ’autorité épiscopale se fit 
un instant sentir plus lourdem ent sur les couvents. Le Concile 
de 861 conféra à l ’Evêque des droits q u ’il n ’avait pas eus 
ju sq u ’à ce jo u r, soit sur les années de noviciat, soit sur les 
déplacem ents des m oines 5. Mais il ne semble pas que ces pres
criptions soient demeurées longtem ps en vigueur.

Le m oine, en entrant au couvent, devait faire un noviciat 
de trois années. Ce noviciat, d ’après les prescriptions du 
Concile de 861, pouvait être abrégé pour de graves raisons et 
réduit à six m ois 0 ; m ais c'était une exception sans doute fort 
rare. C ’est que la vie religieuse exigeait une longue préparation

1. VU. S. Theod,., S 37, p. a i.
2. A. A. S. S ., Juillet, M , 609.
3 . Cf. Zhishm an, p. 47 el seq.
4 . M onnier, op. cit., p. 525 .
5 . Marin, p. 208-209.
(i. Can. \ . Mansi, xvi, p. 54o.



et de solides vertus et ([ue chacun n ’était pas apte à la m ener 
saintement. Bien entendu, 011 entrait à tout âge au couvent. A 
côté de très jeunes gens, on voyait de tem ps à autre apparaître 
des hom m es m ûrs et des vieillards, parfois de grands digni 
taircs de l ’Em pire. Ils venaient chercher dans le cloître le 
repos, la liberté, souvent aussi le châtim ent de quelques fautes 
graves. Ceux là, au m oins les plus illustres d ’entre eux. parais
sent n ’avoir pas perdu tout contact avec le m onde car le Livre 
des Cérém onies leur donne une place en certaines grandes 
circonstances. L ’artocline Philotée les appelle « 7.7:0 uayw -Tpw v 

tAovao’.y.o'l » '. Mais c ’était, évidem m ent, une exception. Le plus 
souvent, le m oine entrait jeune au couvent. S’ il était enfant, 
com m e saint Nicolas Studite ou A ntoine Kauleas, on l ’en
voyait à l’école du m onastère jusqu'à ce q u ’il eût l’âge d ’être 
reçu au nom bre des m oines, car c ’était une pratique assez 
habituelle à Byzance d’oflrir à Dieu l ’un de ses enfants. Saint 
Nicolas avait dix ans quand il v in t de Crête à Constantinople 
pour entrer au Stoudion et sainte Théodora n ’avait que 
six ans lorsque ses parents la portèrent dans un couvent de 
fem m es, dirigé par une parente, pour qu ’un jo u r elle fut reli
gieuse 2. Si, au contraire, il avait l ’âge requis par les canons et 
par la loi, on l ’adm ettait au noviciat. D urant les trois années 
de probation, le postulant gardait l ’habit laïque et, sous la 
direction d ’un relig ieux éprouvé, le « katigitis », sc livrait aux 
saints exercices de l’ascétisme, apprenait les trente psaumes et 
le Im paire 3 et vaquait aux travaux m anuels exigés par son 
supérieur dont il était, tout à la fois, et le com pagnon et le 
serviteur V Sa vocation assurée, on le conduisait devant l ’hi- 
g o u m èn e5, qui lu i coupait les cheveux, lui donnait l ’habit et 
faisait sur lui une o n ctio n 6. D’après les prescriptions du 
Concile de 861, l ’h igoum ène sevd avait le droit de présider 
cette cérém onie, car il paraît que des abus s’étaient introduits

1. Cerem., p. i 4 iG.
2. Vit. Sanctæ Theod., i\, p. 5 . Il paraît m êm e que parfois l'on faisait 

mieux encore c a r ia  Vie de S. L u c ie  Jeune parle rie peines sévères qui 
furent portées contre ceux q ui enlevaient les enfants pour les faire entrer 
au couvent (A. A. S. S., février, II, p . 86).

3 . Vit. Joann., 34o, 34a.
4 . Vit. S. Theod., xx, p . i 5 .
5 . Can. II. Mansi, xvi, p. 537.
6 . t il. Joann., 34o ; Vit. Iren,, p. 6o4 .



dans la vie religieuse d ’alors et que, plus d’une fois, le m oine 
n'avait de son état que la tonsure. Pour rem édier à un état de 
choses fâcheux, le Concile exigea (pie le futur religieux reçût 
de son supérieur lui-m êm e et l ’habit et la tonsure com m e 
m arque de sujétion et d ’obéissance. Ainsi entré dans la vie 
m onacale, le religieux ne s’appartenait plus. Son temps était 
partagé entre la prière, les travaux m anuels, l ’étude. Elle était, 
du reste, très dure l’existence pour le m oine fidèle. Sa nour
riture se com posait de pain et d ’eau, d’olives et de quelques 
légum es cuits à l 'e a u 1 ; souvent même, il jeûnait plus rigou
reusem ent encore. Et, cependant, les offices de jo u r  et de n u it2 
se répétaient à intervalles fixes, longs et pénibles, accom 
pagnés parfois de grandes m ortifications 3, et cependant les
travaux des cham ps ou ceux du m onastère devaient aussi s’ac
com plir. Ces travaux, naturellem ent, étaient confiés à chaque 
m oine suivant ses aptitudes. Les uns écrivaient, copiaient les 
m anuscrits ou lisaient les Ecritures cl les P è re s1 ; d ’autres
allaient conduire les bœufs el cultiver les terres 5 ; d ’autres
enfin s’occupaient à fabriquer de menus objets q u ’on vendait 
ensuite à la ville la plus proche. Saint Théodore avait auprès 
de lui un parent qui tressait des jon cs cl faisait des paniers fi. 
L ’auteur de la vie de saint Théodore d ’Edesse nous a tracé 
le program m e quotidien de son liéros. C ’est un tableau qui 
nous fait saisir sur le v if  l’existence d ’un m oine au ix° siècle. 
Dès que le soleil était couché, saint Théodore com m ençait 
sa prière q u ’il prolongeait jusque vers la onzièm e heure, au 
lever du soleil. Il s’en allait prendre alors une ou deux heures 
de som m eil, puis se relevait, faisait de nouveau une prière 
et jusqu 'à la troisième heure travaillait à copier les Livres 
saints. A la sixièm e et à la neuvièm e heure, il récitait les 
hym nes et les prières propres à chacun de ces m om ents ; 
successivem ent il chantait vêpres et m atines (Auyvixô^ Gulvoç ; 
vuxTsp'.val wSai) et recom m ençait sa veillée de prière (àyp’jTcvîa)7.

i. Vit. S. Theod., s 3g, p. 3a.
а. « .Nuxtepivà xai usÔ u.sp'.và ooçoAoyîa » (Vit. Theod., $ 9, p. 9). I il. Iren., 

loc. cit., p. 613 .
3 . Vit. Theod., Si g, p. 8.
i .  Vit. Iren., loc. cit., p. 607.
5 . Vit. ,S. Eustath. Anal., I \ , S g. p- 377.
б. Vit. Theod., S ao, p. i 5 .
7. Ibid., S 16, p. i 3 .



A peu de choses près, ce program m e était, celui de tous les 
m oines. On com prend q u ’il exigeait une certaine préparation 
pour le bien rem plir et un temps d ’épreuve pour se dem ander 
si l ’on serait toute sa vie capable d’y être fidèle. Chaque 
m onastère com ptait trois sortes de m oines : les prêtres, les 
frères et les serviteurs. Lorsqu’un religieux avait passé un 
assez lon g  temps parm i les frères et si sa vie avait été irrépro
chable, l ’h igoum ène, probablem ent sur le préavis des autres 
prêtres i , pouvait lu i im poser le sacerdoce. On l ’envoyait alors 
dans la ville épiscopale la plus proche pour qu ’il reçût 
des m ains de l ’évêque l ’ord in ation 2. Dé ce fait sa situation 
grandissait dans le couvent. 11 pouvait aspirer à devenir 
higoum ène, en attendant l'heure où il irait reposer avec ses 
prédécesseurs dans le caveau du couvent 3. Naturellem ent, une 
telle vie ne pouvait convenir à tous. Sans doute, il y avait bien 
de temps à autres quelque honnête distraction —- som m e toute 
assez peu récréative —  et encore c ’élait rare. Qu’on en juge. 
Le biographe de saint Théodore d ’Edesse raconte q u ’à certains 
jours de fêtes la com m unauté s’en allait en prom enade visiter 
dans leur solitude les pieux erm ites. Une année, à l ’A nnon
ciation, elle alla vo ir  saint Théodore. Dès qu ’on fut arrivé au 
lieu du pèlerinage, on fit la prière, on s’embrassa, puis chacun 
s’assit pour entendre la parole du saint. Après quoi un prêtre
célébra la messe et la visite se term ina par un frugal repas de
carêm e. La com m unauté rentra au couvent, tandis que quel
ques uns, sans doute plus zélé, et plus anciens L restèrent 
auprès du saint qui continua pour eux son instruction.

C ’est bien cette austérité de vie qui explique, à n ’en pas dou
ter, le perpétuel besoin qu ’avaient certains m oines plus actifs 
de sortir de leurs cloîtres. Ceux-là s’en allaient, tantôt à pied, 
tantôt à cheval, visiter leurs confrères ou les lieux saints. Saint 
Eustathios était toujours sur les grandes routes, accom pagné 
d ’un autre m oine. Il allait visiter saint Joannice. les couvents 
des alentours, C onstantinople 5 et nous savons, par la vie de 
saint Euthym e et de saint Joannice com bien ces grands servi-

i . Vit. S. Joseph. Hymnogr.
•j. Vit. Anton. Papad. Kerani., Monumenta. I, p. 8.
3 . « Tir.po; t w v  uuvotoxouawv » .  Vit. Sanctse Theod. Thessal, S 45 , p. a f i .
4 . Le texle les appelle « èyxplToi».
5 . Vit. S. Eustath. n”  io. i 4 , iü, p. 374-378.



tours de Dieu se déplaçaient facilem ent. Du reste, l'habitude de 
ces courses perpétuelles devint si fréquente que le Concile de 
861 dut prendre des mesures pour arrêter ce « flot fougueux, 

ûiwy.àfkx'rov. » S’il reconnaît q u ’il y  a parfois de justes et 
pieuses raisons d ’abandonner le couvent et autorise m êm e les 
évêques à choisir des religieux pour certains m inistères, il n ’en 
constate pas m oins que ces continuelles allées et venues 
troublent la paix du cloître et affaiblissent l ’obéissance. En con
séquence, il excom m unie le m oine qui quitte son couvent pour 
se rendre dans un autre ou chez des laïques jusqu 'à  ce q u ’il 
rentre d ’où il était parti 1.

A Byzance, com m e partout ailleurs, la vie m onacale, par sa 
com plexité m ême, autant que par son influence, sa richesse et 
son indépendance, intéressait l ’Etat au prem ier chef. Légiférer 
à ce sujet fut toujours une de ses particulières préoccupations 
et nous savons ju sq u ’à quel point il se laissa entraîner à un 
certain m oment, sous le règne de Nicéphore IMiocas. Basile, tout 
« philom onache » q u ’il fût, s’em pressa de porter, de son côté, 
certaines lois civiles destinées à confirm er et à sanctionner 
l’œ uvre des conciles. Deux choses, du reste, regardaient spé
cialem ent, à cette époque, le pouvoir laïque, et q u ’il lui était 
im possible d ’ignorer : la question de fortune et la question de 
l ’état social du religieux. Le concile d e S G i 2 rappelle sévère
ment aux religieux la lui de la pauvreté. Us ne doivent rien 
avoir en propre : tout appartient au couvent. Mais avant leur 
entrée en religion, liberté leur était donnée de disposer à leur 
gré de leur fortune. Liait ce là une règle récente ? Assurém ent 
non. La. pauvreté était chose obligatoire dès les origines du 
m o n ach ism e3. Néanm oins, elle ne paraît pas avoir été toujours 
com plètem ent pratiquée et, aux environs de 861, il semble 
bien que les m oines s’en exem ptaient plus ou m oins facile
ment. Le canon VI du Concile de 8(ii suffirait à le prouver; 
mais nous avons d ’autres preuves encore de ce relâchem ent.

t. Can. I\. Mansi. \vi, p. 037. Je ne crois pas qu'il faille, avec l'abbé 
Marin, attribuer à I’ bolius de trop m achiavéliques calculs quand il fit 
élaborer ces canons, I,es abus que nous constatons ju sq u e  chez les saints 
dont nous connaissons la vie, font supposer q u ’ils devaient être singuliè
rement répandus p arm i les m oines m oins vertueux. Cela sem ble suffire à 
l'explication de ces règles.

a. C a n »  V I .  M a n s i ,  x v i ,  5£o .
3 . Marin, op. cit... 119, 120.



Un jo u r, un excellent m oine du nom  de Thom as s’en alla v isi
ter saint Joannice. Au m om ent de partir le « bienheureux 
Père », en guise de salut, lui prédit sa fin prochaine. Thom as, 
plein de foi en la parole du saint, distribua tous ses biens aux 
pauvres et m ourut quinze jo u rs plus tard L De son côté, 
lorsque Théophane se fit m oine, il se dépouilla de tous ses 
biens, chose assez rem arquable pour que son biographe le rap
porte "2. L ’antique discipline avait donc, semble-t-il, besoin 
d’être restaurée. C ’est ce que fît le Concile et ce que sanctionna 
Basile 3. Celui qui voulait entrer au couvent, devait auparavant 
mettre ordre à scs affaires, car, une fois m oine, il n ’était plus 
le m aître de scs biens. La loi, cependant, pour form elle q u ’elle 
paraisse, connaissait des exceptions. La preuve en est que si le 
religieux avait des enfants, il pouvait, même après son entrée 
en religion , partager son avoir entre ceux-ci. Bien plus. Dans 
le cas où il m ourait intestat, la loi reconnaissait à ses héritiers 
naturels leur part légitim e L II gardait m êm e si bien quelque 
chose com m e la propriété de sa fortune que s ’il quittait son 
m onastère, il était privé de ce q u ’il p o sséd ait5 : ce qui paraît 
indiquer, q u ’en som m e, le religieux gardait la nue-propriété 
de sa fortune. Seul l ’usufruit, de son vivan t, appartenait au 
monastère. C ’était là, du reste, une des grandes sources de 
richesse du monastère. Parm i les m oines, il y avait des riches 
et toujours, sur leur fortune, une part devait être faite pour le 
monastère, de m êm e que chez les fem m es, il sem ble bien q u ’on 
exigeait une dot 6. Ces ressources n ’em pêchaient pas pour autant 
les couvents d ’être souvent dans la gêne. 11 leur arrivait m êm e 
de ne pouvoir payer régulièrem ent les im pôts. Le biographe de 
saint Eustatliios raconte q u ’une année les choses fussent allées 
mal pour le m onastère olym pien dont il était le ch ef si de 
riches particuliers n ’étaient venus à son secours 7. Quant à 
l ’état social du futur m oine, Basile ne paraît pas s’en êti’e d irec
tem ent occupé. Ce sera l ’œ uvre de son successeur Léon, de 
régler cette délicate question qui pouvait mettre aux prises, en

i .  Vit. S . Joann . , n ,  p. 437.
a. Vit. Theoph., M igne, CVITT, p. ag.
3 . P ro ch ir .,  xxiv, § a, p. 13 3 .
4 . Ibid ., S 3 .
5 . Ibid ., § 4 . Ferradou, op. cit., 13 1 et seq.
G. Vit. Sanctœ Theod. Thessal., § 20, p. ia .
7. Vit. S. E asta th , p.  378.



certaines circonstances, l’esclave devenu m oine et son maître 
légitim e.

A côté et au-dessus de la vie cénobitique, nous avons dit 
q u ’il y  avait, dans la vie religieuse, l'état solitaire. Au ix" siècle, 
nom breux étaient les moines qui s'cn allaient dans les lieux 
déserts m ener une existence plus dure et plus recueillie encore 
qu ’ils n ’auraient pu le faire au couvent. A utour des monas
tères, cachés dans les m ontagnes, les solitaires s’adonnaient 
tout entier à l ’oraison el à la pénitence. /V cette époque, les 
stylites étaient beaucoup m oins nom breux. Le plus célèbre, 
saint Luc, dont la colonne s’élevait tout près de Chalcédoine, 
au quartier d’Eutrope, paraît déjà une exception. La coutum e 
était plutôt d ’aller « de m ontagnes en m ontagnes » com m e 
saint Joannice, chercher la solitude et peut-être un peu de 
liberté '. Là, les an ach o rètes2 habitaient de très modestes 
« xé’ÀAat, » faites de feuilles sèches ou form ées par une grotte et 
ils y passaient de longues années, ne descendant que rarem ent 
au m onastère et pour de graves raisons. Mais pour pouvoir 
m ener cette vie retirée et toute « angélique » d ’une façon régu
lière, il fallait auparavant faire, com m e les autres m oines, son 
noviciat au couvent car c ’était là, uniquem ent, que le futur 
reclus pouvait apprendre ce q u ’il devait savoir : l ’hym nodie, 
c ’est-à-dire le psautier en tout ou en partie, l ’ordre des orai
sons pour les diverses heures du jo u r et de la nuit, la façon de 
lutter contre les esprits m auvais, autrem ent dit, la spiritua
lité 3. Alors 011 pouvait s’en aller vivre loin du com m erce des 
homm es.

Tout au contraire des solitaires, les m oines itinérants recher
chaient la société du m onde ; m ais si les uns agissaient de la 
sorte par relâchem ent ou indépendance, les autres le faisaient 
par vertu. Les premiers n’avaient du m oine que l ’extérieur, 
les cheveux courts et probablem ent l’habit. S ’ils étaient riches, 
ils vivaient dans leur fam ille et leur m aison com m e de sim ples 
laïques *. S’ils étaient pauvres, ils s'cn allaient sur les routes 
et dans les villes m endier et com prom ettre la sainteté de leur

1. Vit. S. Joann. Ménol., p. 3 i i .
2. Le biographe de S. Théodore fait très nettem ent la distinction entre 

les anachorètes et les m oines (r,Tu/ajrai). (Vit. S. Theod., S 28, p. 82).
3 . Vit. S. Joann., p. 33t)-34o.
4. Can. IL Mansi, xvi, p. 537.



profession. Les secoxxds, au contraii’e, étaient souvenl des saints 
et des hom m es apostoliques. Saint Pierre de Galatie qui vivait 
sons Basile Ier partit un jo u r  de l'O lym pe pour de longs pèleri
nages. Il s’en alla en Tei're Sainte, à Chypre, à Laodicée, à 
Attalie. De là, il rentra à l ’O lym p e1. Saint H ilarion fit de 
m êm e. Né en Géorgie, tils de noble et riche fam ille, il s’en vint 
à Constantinople, visita l ’O lym pe, la Palestine, Rome, et m ou
rut à Thessalonique. De pieux m oines, ses com patriotes, alors 
en résidence à l ’Olym pe, vinrent chercher son corps pour le 
ram ener à Constantinople. Basile, toujours charitable, leur 
donna un m onastère avec des terres, des fermes, des villages 
et des forêts. Ce fut le « couvent g é o rg ie n 2 ». Plus tai'd, en 
io 65, le grand réform ateur de l ’Eglise géorgienne, saint 
Georges Gvjatogorec, après avoir vaillam m ent travaillé dans sa 
patrie, ira m ourir à Constantinople, en route pour l’A th o s3. 
D'autres m oines, enfin, com m e saint Antoine, et avant lui 
saints C yrille et Méthode, étaient m issionnaires. Ils s’en allaient 
partout évangéliser les populations. Le biographe de saint 
A ntoine nous dit que son héros avait un tel zèle q u ’il ne vou 
lait lim iter son apostolat à aucune ville, m ais q u ’il  voulait aller 
partout où brille le soleil. Il évangélisa les Scythes, les Thraces, 
les M ysiens4.

V

C ’est q u ’à l ’époque qui nous occupe, l ’histoire de l ’Eglise est 
m arquée par un fait très rem arquable : le i’enouveau d ’esprit 
apostolique, par la lutte, d ’une part, contre l ’hérésie ; par 
l ’expansion religieuse, de l ’autre, au m oyen des m issions.

Les hérétiques étaient nom breux dans l ’Em pire byzantin. 
Sans parler des com m unautés ju ives et païennes sur lesquelles 
nous reviendrons, les textes nous ont laissé le souvenir d ’une 
m ultitude de sectes chrétiennes en rupture de ban avec le 
Credo orthodoxe. _ Car étaient hétérodoxes tous ceux qui ne

1. Synax. Constant., p. m .  Synax. select., 121, ia 5 , 126.
2.  Vasiljev, Soc. orth. palestin., t. IV, 1888, p. 4°-
3 . Dzavachov, Journ. du Minist. de VInst.pn.bl., février, 1904.
4 . Vit. S. Anton. Papad. K eram ., Monum., p. 11.



confessaient pas la foi orthodoxe en com m union avec les 
patriarches et n ’acceptaient pas les sept saints synodes 1. 
C ’étaienl, parmi beaucoup d ’autres, les m onopbysites, les nes- 
toriens, les acéphales, les jacobites, les m onothélites, les icono- 
m ach es2 ; c ’étaient surtout les pauliciens, les plus redoutables, 
à cause de leur nom bre, de leur force, de leurs alliances poli 
tiques et de leur prosélytism e. On com prend, sans peine, que 
Basile ne devait guère respecter l ’indépendance et la liberté de 
ces dissidents. Les ram ener à l ’unité était pour lui une néces
sité politique aussi pressante que d ’en fin ir avec le schism e. 
Tous, à un degré quelconque, étaient pour lui de dangereux 
sujets, prêts à la révolte et à l’insurrection, com m e les pauli
ciens le lui prouvèrent plus d ’une fois. Evidem m ent, la lutlc 
était assez facile quand il ne s’agissait que de s’attaquer aux 
plus faibles de ces sectes. Il lui suffît, sans doute, de les priver 
du droit de tester et d'hériter, pour ram ener, au m oins exté
rieurem ent, un grand nom bre d’adeptes à la foi orthodoxe. Du 
reste, ces com m unautés, nestoriennes, acéphales, jacobites, 
m onothélites, sc trouvaient surtout groupées dans la vallée du 
Tigre et de l'Euphrate, vivaient sous la dom ination arabe, ne 
faisaient pas grand bruit et n ’étaient guère dangereuses. Si saint 
Théodore d ’Edesse s’en occupa pour les anathém atiser une fois 
de plus, c ’est que, lui, avait jurid iction  sur ces pays de Syrie 
et que là, plus nom breuses (pic dans l ’Em pire proprem ent dit, 
elles pouvaient exercer sur les âmes une action directe et 
néfaste. Pour Byzance, probablem ent, des lois d ’exception à 
l’égard de ceux qui vivaient sur ses terres, à Constantinople, 
dans les thèmes asiatiques ou en Tlirace, eurent sans doute 
plus d ’effet que les prédications que Photius paraît leur avoir 
adressées dès le m ois de ju in  85g 3. —  Il n ’en allait déjà plus 
tout à fait de m êm e des iconoclastes. L ’autorité de Théodora en 
843 put bien, en vérité, proclam er la fête de l’orthodoxie et arrê
ter dans son ensem ble le m ouvem ent hérétique ; il lui fut plus 
difficile de convaincre les très nom breux partisans de la doc

1. C’est-à-dire le i cl de Nieée, i 01' de Constantinople, i ,r d’Ephèse, Chalcé- 
doine, a" et 3* de Constantinople, a" Nieée (Proch., x x x i i i , S i 3 , p. 179). Vit.
S. Theod. Edess., x l v i i , p. A5 .

•x. Prochir., xxxn i, S i 4 , p. 180. —  Vit S. Theod. Edess., x l v i u , p. 47 et 
seq.

3 . A ristarch., Eisatjoij.. xx.



trine. Ceux-ci continuèrent à rejeter le culte des icônes et à faire 
des adeptes. La preuve en est que Photius, lors de l ’ambassade 
de 861, m it en avant ce prétexte pour réclam er de Rome des 
légats et un synode 1 et que Basile, huit ans plus tard, fit appe
ler au Concile le ch ef iconoclaste Théodore Critliinus pour 
qu ’il \ entende sa solennelle condam nation ainsi que celle de 
ses adhérents2. \ partir de ce m om ent, Basile ne rencontra 
plus, sans doute, de difficultés sérieuses de la part des icono
clastes. Leur nom s’en alla tom ber dans l ’oubli. Les uns se 
soum irent, les autres fusionnèrent avec les diverses com m u- 
nautés hétérodoxes de l ’Empire.

La secte qui lui créa le plus de difficultés fui, sans contredit, 
celle des Pauliciens ou M anichéens. Théodora, fière de sa v ic
toire sur l'iconoc.lasme, rêva un jo u r, nous l ’avons vu, de con
vertir à l ’orthodoxie une secte religieuse qui vivait sur ses Etats.. 
C ’étaient les Pauliciens, « les Zeliks », com m e les appelle 
Sym éon M agister3. La persécution fut à ce point violente et 
m aladroite, m orts et confiscations se firent si nom breuses 
q u ’un de leurs chefs, Karbeas, protom andator du stratège des 
Anatoliques, se révolta, entraîna à sa suite cinq m ille de ses 
coreligionnaires et s’en alla se réfugier chez l ’ém ir de Mélitène 
qui les reçut avec honneur. Là, aux frontières m êmes de l ’Em 
pire, ils fondèrent plusieurs villes, entre autre Téphrice * et, 
d ’accord avec les Arabes, com m encèrent contre l ’Em pire une 
lutte im placable. C ’étaient dès lors non plus des hétérodoxes, 
m ais des révoltés et des ennem is q u ’il fallait châtier par la 
guerre. Nous les retrouverons au livre suivant. Toutefois tous 
les Pauliciens ne sem blent pas avoir quitté l ’Em pire. Beaucoup 
restèrent à Constantinople et ceux-là furent évangélisés. Pho
tius, en effet, dit q u ’il convertit beaucoup de Pauliciens 5, ce 
qui est possible car les m oyens q u ’on em ployait pour les rame
ner à l’orthodoxie étaient de ceux qui sont, pour l ’ordinaire, 
suivis d ’effets im m édiats.

1. Lettre IX. Mansi, xv, p. 219.
2. Mansi, xvi, p. i 4 i .
3 . Sym . M agist., Vit. Mich. et Tkeod., vt, p. 71O. G régoire Asbestas dit 

nettem ent que les deux nom s qualifiaient la m êm e secte.
4. Theoph. Cont., Vit. Mich., xvi, 180 ; xxm , 193. Photius, Contra Munich., 

I. I, xxvr, p. 81. Pierre de Sicile, Hist. des Manich., i 3o i .
5 . H ergenr., 1, 477.



Le biographe de sainl Eustratios nous raconte que si la dis
cussion pouvait être de mise chez quelques m issionnaires zélés, 
la dénonciation, la prison étaient, pour le plus grand 
nom bre, les m esures habituelles, parce que très exp éd itives1. 
Il est vrai que le gouvernem ent avait un intérêt m ajeur et poli
tique à ram ener sous son autorité des hérétiques dont 
quelques-uns avaient dans l ’Empire une certaine situation 
so cia le2, dont les doctrines jetaient au sein des fam illes et de 
l ’Etat, la corruption, le trouble et la division 3 et qui pouvaient 
singulièrem ent faciliter les succès m ilitaires de leurs frères 
d ’Arm énie. Ceux-ci, du reste, luttaient contre l ’Em pire, non 
seulement par les arm es, mais par leurs m issionnaires. Dès 
que la Bulgarie se fut ouverte au christianism e, les Pauliciens, 
pour faire pièce à l'influence byzantine, dépêchèrent sur les 
rives du Danube des hom m es de confiance qui travaillaient 
pour la foi m an ich éen n e4. Leur succès fut grand, il fut dange
reux pour les Empereurs qui ne durent pas chercher à m énager 
chez eux d ’aussi redoutables ennem is. Si l ’on ajoute à ces 
raisons d ’ordre extérieur, l ’ im m oralité qui paraît avoir régné 
au sein de ces com m unautés séparées, on ne s’étonnera pas trop 
de la rigueur des lois qui les régissaient et des efforts, même 
violents, qui furent em ployés pour essayer de les convertir. Le 
Prochiron nous a conservé le souvenir de la législation q u ’on 
leur appliquait et, par surcroît, nous laisse deviner quelle place 
ils occupaient dans la société d ’alors. Punis de la peine de m ort, 
les m anichéens qui, devenus chrétiens, retournaient à leurs 
erreurs ou qui. fréquentant leurs anciens coreligionnaires, ne 
les livraient pas aux magistrats 5. Punis de la peine de m ort 
aussi les chefs de l ’arm ée et de l ’adm inistration qui, quoique 
orthodoxes, ne livraient pas aux autorités ceux qui se glissaient 
parm i eux. En outre aucun parent, même orthodoxe, d'un pau- 
licien ne pouvait hériter de lui. Ses biens allaient au lise. Il 
n ’y avait d ’exception que pour ses propres enfants et encore à 
condition que l ’enfan t soit orthodoxe fl. Néanmoins, ces mesures

i .  Vit. Eustrat., xxn , p. 38a.
a. llnd .
3 . Pierre de Sicile, op. cit., p. 1393.
4 - Lapôtre, p. io 4 ; H ertzberg, p. i 4 i-
5 . Prochir., t. XXXIX, §38, p. 339.
C. Ibid.,  S ag .



énergiques 1 n ’étaient pas seules. Toute une littérature dogm a- 
tique et polém ique naquit, sous le règne de Basile, pour con
fondre les récalcitrants et les ram ener au bercail de l ’ortho
doxie. L’ouvrage de Pierre de Sicile 2 en est une preuve aussi 
bien que les travaux m êmes de Photius. Tous s’efforcent de 
m ontrer par l ’histoire de la secte com m e par son dogm e et sa 
m orale, la fausseté et la perversité de son action et de sa doc
trine ; m ais, lils de leur temps, forts, sans doute, des peines 
juridiques dont ils sentent appuyée leur argum entation, ils 
n ’oublient qu ’une chose dans leurs écrits, la parole de charité 
el de douceur qui seule \ a au cœ ur pour le toucher et le con
vertir. Ce trait de m œ urs, du reste, nous le retrouvons à peu 
près dans tout l ’effort apostolique de cette époque. Il était, en 
vérité, assez difficile aux m issionnaires orthodoxes d ’agir avec 
quelque efficacité auprès des Pauliciens pour cette raison bien 
sim ple q u ’ils étaient des ennem is politiques autant et plus que 
des hérétiques; néanm oins notre idéal religieux m oderne pro
teste contre cette absence d ’am our. Il protesterait davantage 
encore si Pierre de Sicile n ’était là pour nous dire que Byzance, 
dans le secret du sanctuaire, em ployait une arm e plus évangé
lique pour la propagation de la foi : la prière. « Le dogm e des 
Pauliciens était ignoré de presque tous les hom m es, poison 
délétère qui se cach ait; aujourd’hui ces choses sont connues, 
grâce aux prières, aux veilles, aux incessants efforts et au go u 
vernem ent très habile de nos pacifiques, orthodoxes et grands 
Empereurs 3. »

Cette politique violente à l ’égard des Pauliciens n ’était plus 
tout à fait de mise à l ’égard des Juifs et des païens qui vivaient 
sur le territoire de l ’Em pire ; plus de mise non plus à l ’égard 
des nations étrangères, barbares ou civilisées, qui avoisinaienl 
la « Rom anie ». Là, l’œ uvre du clergé grec fut plus féconde. 
Sans doute de part el d ’autre, il y  eut calcul et intérêt, presque 
toujours, dans l ’offre et l’acceptation de la foi ; du m oins ne 
se heurtait-on pas à des haines q u ’aucun zèle ne pouvait

i . Il est im possible de savoir si les lois justin ienn es reproduites au 1. I, 
titre I, des Basiliques étaient encore en vigu eu r à l’époque de Basile. Si 
elles l ’étaient, la vie ne devait pas être facile p our les hérétiques. Ils 
n 'avaient que deux solutions possibles à envisager : l'exil ou la conversion.

■i. Migne, GIV, p. ia 4 i et scq.
3 . Ibid., ]). 127C.



étouffer. Gomme ses prédécesseurs, Basile ne négligea pas les 
m iss io n s1 et, sous son règne, l ’activité religieuse lut grande 2. 
Tandis que les prêtres partaient de Byzance et s’cn allaicnt prêcher 
l ’Evangile en tous lieux, lui. l ’Em pereur, se faisait généreux 
pour seconder leurs efforts. Les convertis étaient sûrs de trou
ver auprès de sa personne faveurs et distinctions. Biches pré
sents, titres auliques, situations adm inistratives, exem ptions 
d’im pôts étaient la récom pense q u ’il accordait aux individus 
com m e aux nations nouvellem ent chrétiennes :t. Aussi, sous 
son règne, le succès des m issionnaires fut-il grand. En toute 
vérité, Photius pouvait com parer Byzance à un lieu élevé qui 
envoie partout les sources de la foi orthodoxe et arrose les âmes 
desséchées par l'im piété K Du reste, il faut bien le dire, si le 
résultat des m issions fut appréciable à cette époque, la cause 
en est due pour beaucoup aux succès m ilitaires de l ’Empereur. 
Dès q u ’une nation était vaincue, ou lui im posait le baptême par 
la force, m oyen qui sem blait efficace pour contenir les foules 
dans l ’obéissance, créer entre elle et l ’Em pire un indissoluble 
lien 5 et leur im prim er par là le sceau de la puissance rom aine. 
M alheureusement, les conversions ne se com m andent pas. Le 
danger d ’un tel sytème tout à la fois politique et religieux était 
grand et c ’ est de quoi on s’aperçut plus tard. A la m ort de 
Basile, et même de son vivant, si nom breux furent ceux qui 
retournèrent à leurs anciennes croyances qu'il fallut faire ou 
renouveler des lois contre ces apostats. Tel fut, par exem ple, le 
cas des Dalmates, des Croates et des Russes 6. Cependant, en 
dehors de toute influence politique, au seul point de vue 
apostolique, il est une chose assez intéressante à noter et qui 
n ’a point été suffisam m ent relevée: c ’est la m erveilleuse sou
plesse de cette Eglise q u ’on se représente généralem ent com m e 
figée dans une orthodoxie étroite et dans un form alism e rigide 
et sans vie, à se plier à toutes les nécessités du m inistère apos
tolique, à s’adapter à toutes les habitudes q u ’elle rencontrait

1. B rin km an n, xxvm .
2. Pierre de Sicile, op. cit., 1276.
3 . Lapôtre, op., cit., p. io 3 .
4. Photius. Epit. encycl., p. 721.
5 . Sym . M ag., Vit. Mich. et Theod., ch. xxv, p. 728. Il était en outre inter

dit sur le territoire de l ’Em pire d ’otïrir des sacrifices païens ('Prochir., xxxix , 
20, 3o, 33 , pp. 237-2/io).

6. Vit. Basil., ch. l i v , p. 292,



au sein des pays q u ’elle voulait évangéliser. Là. naturellem ent, 
le laïque avait, de larges perm issions pour baptiser, le cas 
échéant ; m ais, chose plus rem arquable, jam ais Byzance ne 
connut les craintes de l ’Eglise rom aine à l ’égard de la langue. 
Dès que ses m issionnaires arrivaient en un endroit, ils 
déployaient aux regards des barbares les m agnificences du 
culte et la richesse des costum es religieux, —  cela pour étonner 
leurs yeux et frapper leur im agination ; ils adoptaient la langue 
nationale, —  cela pour .se faire com prendre d ’eux et prendre 
racine dans le pays ; ils form aient enfin tout de suite un 
clergé indigène —  cela pour em pêcher la foi d ’être traitée 
com m e une puissance étrangère *. L’E vangile et les Livres 
liturgiques étaient ainsi répandus dans le peuple, venant com 
pléter les instructions orales des m issionnaires ju sq u ’au 
m om ent où, suffisam m ent éclairés, on  baptisait le roi et les 
chefs de la nation. Le reste venait ensuite assez vite. Entre 
temps, les m issionnaires aim aient à reproduire un peu partout, 
com m e le m oine Lazare en Bulgarie, des portraits de vierges et 
des scènes religieuses afin q u ’à son tour, le pinceau fut un pré
dicateur de la foi chrétienne. Cette façon de faire fut suivie par 
saints C yrille  et Méthode en M oravie, par les m issionnaires a n o 
nym es qui évangélisèrent les Russes, com m e par ceux qui con
vertirent les Bulgares. Mais une fois le baptême donné, l ’œ uvre 
des m issionnaires n ’était pas achevée. Il fallait afferm ir la foi 
dans les âmes, il fallait form er à la vertu les cœurs frustres et 
barbares. C ’est ce que faisait, non seulem ent le clergé itinérant, 
mais surtout le clergé de l ’Em pire, m oins absorbé par la vie 
active. Le m eilleur exem ple en est assurém ent la longue lettre 
de Photius à Michel de Bulgarie dans laquelle le Patriarche 
décrit jusque dans le détail, tous les devoirs du véritable chré
tien et s’efforce de faire de ce néophyte illustre, un roi très 
orthodoxe.

Ce genre d ’apostolat, toutefois, n ’était pas le seul. La foi de 
Byzance arrivait aussi aux oreilles des nations par d ’autres 
voies. Gens très relig ieux et très fiers de leur incontestable civ i
lisation, les Grecs propageaient tout naturellem ent le Credo de 
Sainte-Sophie par le seid fait q u ’ils se trouvaient en terre 
païenne ou que les païens venaient chez eux. Quand les parents

i. Lapôtrc, p. 107-109.



de Basile — on se le rappelle —  furent exilés sur les bords du 
Danube, ils- annoncèrent leur foi et firent des conversions ; 
quand la sœur de Bogoris fut faite prisonnière à Byzance l , 
quand des otages étaient amenés en captivité 2 ou quand, des 
ambassadeurs étrangers venaient à Constantinople, le premier 
souci des Byzantins était d ’enseigner à chacun la religion 
orthodoxe. On conduisait à Sainte Sophie tous ces barbares 
ém erveillés et ils se convertissaient ou, tout au m oins, com m e 
les Russes, rentraient dans leur pays et y parlaient de ce q u ’ils 
avaient vu et entendu. Tout cela créait des liens entre les 
peuples et l ’Em pire et préparait la voie aux m issionnaires 
futurs. C ’était pour l ’Eglise une œ uvre pie en même temps que 
pour l ’Empire une œ uvre de haute civilisation et de sage 
politique.

La conversion des hérétiques, tels q u ’ils se trouvaient orga
nisés sous le règne de Basile, était une affaire plus politique que 
religieuse. Il im portait donc, ce semble, de nettement distin
guer ce m ouvem ent du véritable élan apostolique cpie nous 
rem arquons sous le règne de Michel cl sous le sien propre. V 
en croire Constantin Porphyrogénète, Basile aurait favorisé 
trois im portantes m issions et vu, de son vivant, naître à la vie 
deux églises donl la puissance allait être grande : l ’Eglise bulgare 
et l’Eglise russe3. La première m ission fut prêchée à des sujets 
de son gouvernem ent : aux Juifs. Constantin n ’en indique pas la 
date pour la raison bien sim ple cjne le clergé n ’avait pas 
attendu Basile pour com m encer cet apostolat Au cours de la 
querelle iconoclaslique, Israël avait trouvé auprès des em pe
reurs bienveillance et a p p u i5. 11 s’en suivit que tout naturellc-

i. Vit. S. Theodoræ Imper. 1. 1. S. S., février, 11, p. 56a.
a. Le synaxaire de Constantinople raconte l ’histoire des m artyrs byzan

tins Beliar et Pierre qui vivaient à la cour des Arabes d 'A frique. Eux aussi 
prêchèrent l’Evangile et subirent le m artyre en punition  de leu r apostolat. 
Le fait sc passait sous le règne de Basile (Synax. de Cpie, p. 73).

3 . Vit. Basil., ch. xcv xcvni, p. 357 et seq.
4 . Sym. Magister seul dit que cette m ission cul lieu au cours de la sep

tième et huitièm e année du règne de Basile (ch, x, p. 759. Cf. Georg. 
Moine, p. 1080 et, Léon G ram m ., 1088). La seule chose qui paraît certaine 
c’est (pic cette m ission eut lieu avant le retour de Photius.

5 . Michel d '\m orion, en particulier, fut très bienveillant pour eux. Il les 
exem pta d’im pôts. Peut-être était-il lui-m êm e né de parents ju ifs , de ceux 
qu ’on appelait, en Phrygie, les « ’.Vflifyâvot ». Theoph. C ont., Vit. Mich., 
Amor., ch. m , p. 56 . Pargoire, op. cit., a8 a.



ments les Juifs entreprirent dans l ’Em pire une im portante 
cam pagne de p ro sé lytism e1. Aussi le clergé redoubla-t-il de 
zèle —  et l ’énergique action du patriarche Nicéphore en 812 en 
est une preu.ve —  pour lutter contre l ’ennem i héréditaire du 
nom  chrétien. 11 parait, du reste, l ’avoir fait en usant plus 
volontiers de la violence cpie de la douceur tant était vive la 
haine des Byzantins contre les Juifs. Basile ne fit (pie suivre 
l ’exem ple q u ’il avait sous les yeux et sa m éthode évangélique 
fut celle de l'intérêt. C ’est en quoi il favorisa très vraisem bla
blem ent les m issionnaires. Constantin, du reste, nous le dit 
form ellem ent. Dès les prem ières lignes de son récit -, assez 
brutales à l ’égard des Juifs, il explique la façon dont s’y  prit 
son grand-père pour ram ener celte fraction de son peuple à 
l ’obéissance du Christ. On devait tout d ’abord discuter, puis 
présenter la doctrine chrétienne, enfin on baptisait, offrant à 
ceux qui se convertiraient des dignités, des honneurs, des 
exem ptions d ’im pôts. Il n ’en fallait pas davantage, on le con
çoit, pour am ener beaucoup de Juifs à l ’Eglise. Les conversions, 
paraît-il, furent nom breuses, mais sans durée. Et c ’était fatal. 
Il suffit, au surplus, de lire les quelques m orceaux apologé
tiques qui nous sont restés de cette époque pour se rendre 
com pte du ton de ces écrits. Nous possédons encore un frag
m ent d’ouvrage que Basile de Néo Patras com posa contre les 
Juifs Peut-être l ’argum entation était-elle bonne : en tous cas, 
elle devait singulièrem ent perdre, aux yeuv des Israélites, de sa 
valeur, par les injures q u ’ils p ouvaien t} lire à l'adresse de leur 
nation. Et l ’exem ple de Basile n ’est pas unique. Photius, tout 
dégagé de certains préjugés q u ’il nous paraisse, avait lui aussi 
la haine invétérée du Juif et il le dit dans sa lettre à Michel de 
Bulgarie 4. Or, de traditionnelles et historiques antipathies suf
fisent-elles à expliquer ce fait ? Il ne le semble pas. Si les Byzan
tins orthodoxes ont si fort détesté les Juifs et cherché par tous 
m oyens à les détacher de leurs erreurs, il y  avait une autre rai
son que Photius donne à M ichel de Bulgarie : c’est, qu ’en fait, 
les Israélites avaient une assez curieuse conduite à Byzance. 
Entourés de chrétiens, ils n ’osaient guère, paraît il, renier

1. Hambaud, op. cit.. p. 379 et seq.
a. Vit. Basil., ch. xcv. p. 357.
3 . Migne, CXI, p. l\ 1 a.
4 - Migne, (111. p. 65s.



ouvertem ent le Christ. Pour le com battre, ils prenaient donc un 
m oyen détourné qui n ’était pas sans habileté. Ils se jo ignaient 
à tous les hérétiques et luttaient avec eux. C ’est, ainsi q u ’ils 
firent cam pagne avec les iconoclastes et s’attirèrent par ces 
louches m anœ uvres, à un double titre, la haine de tous les 
vrais chrétiens. Aussi les form ules pour la réception d ’un Juif 
au christianism e sont-elles à ce sujet très précises. Après avoir 
ju ré  q u ’il ne se convertissait pour aucune raison hum aine cl 
qu ’il abandonnait toutes les cérém onies rituelles de la synagogue, 
le Ju if devait dire « anathèm e » non seulem ent à la doctrine 
israëlite, m ais encore à toutes les doctrines hérétiques qui en 
sont sorties *, preuve m anifeste q u ’à travers tous les âges on 
im putait aux enfants d ’Israël le crim e de s’associer à toutes les 
hétérodoxies. Mais le fait le plus curieux concernant les Juifs au 
ix" siède est assurément-la relative douceur de la législation à 
leur égard. Basile ne parle pas des peines qui attendent les 
Juifs apostats. Il ne parait pas avoir édicté à leur usage des lois 
aussi sévères que pour les M anichéens hérétiques. Il se contente 
de prévenir leur zèle religieux en les em pêchant de faire de la 
propagande. D ’après le Prochiron, le Ju if n ’était puni de m ort 
q u ’en deux circonstances : s ’il im posait la circoncision à son 
esclave chrétien et s’il cherchait à détourner de la foi orthodoxe2. 
Sauf ces deux cas les lois d ’exception ne paraissent pas les 
avoir atteints.

La seconde m ission, attribuée à Basile par son petit fils 
Constantin, est celle de Bulgarie. Evidem m ent, il ne saurait 
être ici question d ’une « m ission » dans le sens habituel du mot. 
Les Bulgares étaient convertis à la foi depuis 865 et vivaient 
sous la juridiction  rom ain e; mais il y  eut m ission on un sens 
tout à la fois politique et religieux, Constantin \11  nous dit, en 
effet, —  el la chose est plus que probable —  que les Bulgares 
n ’étaient pas solidem ent affermis dans la fo i3. L’Em pereur les 
exhorta à la persévérance, leur envoya des cadeaux et les enga
gea à recevoir un archevêque com m e à avoir dans le pays un 
certain nom bre d’évêques. Or, il est de toute évidence que cette 
dém arche est la suite naturelle des décisions qui furent prises 
en 869. Boris, à cette date, se « convertit » à l ’orthodoxie pour

i . Migne, I, 1456.
a. Prochir., titre XXXIX, 3 i et 3a, p. a4o.
3 . Vit. liasil., ch. xevi, p. 357.



les raisons que nous avons dites et Ignace envoya en Bulgarie 
dès 870. des m oines, une dizaine d ’évêques et un archevêque, 
Joseph L Ceux-ci devaient y  rester ju sq u ’au retour de Photius 
au pouvoir en 871). On le voit donc, il y  eut bien vraim ent, en 
un sens, m ission byzantine en Bulgarie sous le règne de Basile; 
m ais m ission qui n ’était nullem ent inspirée par le zèle aposto
lique. La politique seule agit en cette affaire.

La m ission chez les R u sses2 est encore plus discutable. Cette 
nation « cruelle et im pie », com m e dit Constantin, avait fait 
son apparition à Byzance, de terrible m anière 3, en ju in  ou ju il 
let 860 L L'ém oi fut grand dans la capitale à la nouvelle qu ’un 
peuple barbare encore inconnu se ruait inopiném ent sur ses 
frontières. Il le fut d ’autant plus que M ichel, à cette date, s’en 
était allé guerroyer contre les Sarrasins. Photius, alors au pou
voir, 11’eut d’autre ressource que d’aller en procession aux Bla- 
chernes chercher le m anteau de la Vierge, le fam eux « niapho- 
rion » pour, dit la légende, le trem per dans la mer. L’effet fut 
soudain. Un vent subit se leva; la m er devint h ou leu se; la 
flotte russe fut ruinée. L’ennem i dut rentrer chez lui sur les 
quelques vaisseaux qui lui restaient5. Cette irruption était trop 
grave pour que désorm ais Byzance pût continuer à ignorer ce 
dangereux voisin. Com m e de coutum e « peu après » elle envoya 
des m issionnaires. L ’auteur de la Continuation de Théophane 
dit. en vérité, que ce sont les Busses qui vinrent à Constanti- 
nople dem ander le baptêm e ; m ais ne confond-il pas avec 
l ’ambassade russe dont parle une glose du De adminislrando 
et qui est postérieure au règne de Basile? 11 est bien plus pro
bable, en effet, (pie Byzance s’em pressa de traiter avec ces 
nouveaux voisins en leur envoyant des am bassadeurs et 
des m issionnaires. L ne chose est, en tous cas, certaine : 
c ’est q u ’entre cette date de 860 et celle de 8GG, une m ission 
partit pour la Russie envoyée q u ’elle était par Photius lui-

1. Vailhé, op. cit., col. 1180.
a. Vit. Basil., ch. x.cvii, p. 35g.
3 . Vit. Ignat., p. 5 (0 .
4 . Vasiljev, Byzance et les Arabes, p. 161 ; A ristarch ., Il, 17. Cf. Gerland, 

Photios und der Augriff. der Bussen au f Byzanz, 18 ju in  860 (Neue Jahrbü- 
clier f iir  das Klassische Altertum , igo3 , n i ,  p. 718 c! seq.). Mai-quart place 
cette incursion  en 865 (p. \iv), ce (pii est peu probable.

5 . Sym . M ag., Vit. Mich. et Theod., ch. x xxvn  et xxxvm , p. 736. Theoph. 
Cont., Vit. Mich., ch. xxxm  et xxxiv , p. 20g 312.



même Que m aintenant, selon le tém oignage de Constantin 
Porphyrogénète, une autre m ission soit allée en Russie sous 
le patriarcat d’Ignace et le gouvernem ent de Basile, la chose 
est possible. Il n ’en est pas m oins vrai que c ’est au grand 
m ouvem ent d ’expansion religieuse du règne de Michel que 
datent les débuts de l ’évangélisation russe -.

Eu réalité, Constantin attribue à son grand-père ces diverses 
missions parce q u ’il savait fort bien q u ’un effort avait été fait 
sous son règne pour hâter la conversion des peuples païens, 
voisins de Byzance et qu ’il trouvait plus glorieux de parler de 
la Bulgarie et de la Russie que des \ areu tans, dés Dalmates, 
tics Serbes ou des Maïnotes. Les uns étaient soum is à l’Empire, 
les autres étaient alors d ’assez obscures peuplades. Il suffisait, 
lui sem blait-il, de m entionner, com m e il l'a fait, leur baptême 
à l ’occasion de leurs défaites 3, réservant à de plus dignes 
qu ’eux une m ention spéciale dans le chapitre qu ’il écrivit sur 
les m issions. C ’est, en effet, du vivan t de Basile que s’opéra 
la conversion des païens qui habitaient, dans le Péloponèse, 
la ville de Maïna, les Maïnotes. A la différence des M i linges 
et des Erzérites, les Maïnotes, paraît-il, n ’étaient point Slaves, 
mais G recs4. Ils adoraient encore les «lieux de leurs ancêtres 
quand, sous le règne de Basile, ils se convertirent à la foi. Leur 
ville fut érigée en évêché dépendant de Corinthe, Son nom  se 
trouve déjà dans les Nea Tactika.

Sur les cotes de Dalmatie et dans la partie avoisinante de 
l ’ancien Illyricum , se trouvaient, à l’époque de Basile, des Slaves 
convertis autrefois à la foi chrétienne quand Héraclius leur 
perm it de s’installer sur les terres d’Em pire. C ’étaient les 
Serbes cl les Croates. Les Narentans, leurs voisins, eux, n ’avaient

i. Photius, Lettre encycliq., p. 730 .
3.  Cf. Palm ieri, Sludiosi religiosi, t. I et II. 1900-1903. Cependant, n ’avons- 

nous pas affaire peut-être en toute cette histoire à une confusion volon
taire ou non des chroniqueurs i1 Au lendem ain de l’invasion russe, en effet, 
partit de Byzance une m ission que dirigeait S. Cyrille. Elle s’cn alla chez 
les Olia/ares qui habitaient sur les rives de la m er Azov. Or cette mission 
p araît dater de 861 ou 80 :) (Ginzel, p. a53). Les Chazares, du  reste, étaient 
déjà baptisés. Ils réclam aient des prêtres pour les afferm ir dans leu r foi et 
arrêter la propagande ju iv e  et sarrasine. Que delà au royaum e de Kiev, 
des m issionnaires soient allés, rien de plus probable, mais nous n ’en 
avons cependant pas la preuve.

3 . Vit. Basil., ch. i.iv, p. 3o8 .
4- Oc Adinin., ch. i.t p. 376.



jam ais reçu le baptême. M alheureusement, la faiblesse crois
sante de Byzance, au cours du vm ” siècle, et surtout au début 
du ix°, avait détaché ces peuples de la m étropole. Ils vivaient 
indépendants dans ces contrées éloignées et. com m e le dit 
Constantin, la plupart avait abjuré le baptême « afin de 
n ’avoir p lus aucun gage d ’am itié et de dépendance à l’égard de 
Rome » L Aussi, lorsque Basile, par ses victoires, eut reconquis 
sur la Dalm atie les droits tle ses prédécesseurs. Serbes et 
Croates revinrent-ils à l ’orthodoxie. Sur leur dem ande, dit le 
biographe de Basile, m ais plus probablem ent par la force des 
choses, une m ission partit de Constantinople avec des prêtres 
et un délégué im périal 2, pour réapprendre à ces Slaves indo
ciles la foi chrétienne et l ’obéissance politique. Tous reçurent 
le baptêm e et acceptèrent le jo u g  « rom ain » 3j Ceci se passait 
un peu après 867. Quelques années plus tard, en 8—9, les 
Croates com m e les villes dalmates, faisaient leur soum ission à 
Borne l .

Par une singulière exception qui doit s’expliquer, sans 
doute, par la géographie du pays q u ’ils habitaient, les \aren 
tans n’avaient pas encore été évangélisés. Ils vivaient non loin 
des côtes dalmates dans celte partie de la Croatie m ontagneuse, 
d ’abords dilliciles, à cause de ses escarpem ents, la Croatie ro u ge5. 
Les Byzantins les appelaient « ’Aosv-cavoî » ;dans la langue slave, 
on les nom m ait « Ttayàvo'. », nom  q u ’ils m éritaient bien, si l ’on en 
veut croire l ’étym ologie de Constantin qui nous apprend q u ’en 
slave « Tiayâvo  ̂ » veut dire « àêàtcuoto? » non baptisé. Ebranlés 
sans doute par le m ouvem ent de retour à la foi de leurs pères, 
les Croates et les Serbes, visités peut-être à cette époque par 
quelque m issionnaire plus zélé, dem andèrent eux aussi le bap
tême, ce qui leur fui naturellem ent accordé ".

Cette activité apostolique pouvait avoir pour excitant une

1. Vit. Basil., ch. u i,  p. 3o5 . Cette phrase est à re ten ir: clic est du plus 
haut intérêt car clic m ontre dans sa brièveté quels étroits liens existaient 
soil dans la pensée des peuples, soil dans celle de llvzance, entre l'accep
tation du baptêm e el l’acceptation de l’autorité im périale. Les deux choses 
étaient connexes.

a .  a  I î a T i V . x ô ;  à v f j p w n o ç .  »
3 . Vit. Basil., c h .  l i v , p .  3o8 .
4 . Hevue Oriens Christ., I, 189G, itî.
5 . De Admin., xxix, a5a.
G. De Admin., xxix, afta.



cause politique. Elle n ’en était pas m oins cependant très réelle
m ent religieuse. On com prend fort bien, en effet, que les Empe
reurs aient trouvé com m ode de mettre au service de leur gou
vernem ent ce m erveilleux outil de civilisation et d ’unité ;• mais 
les m issionnaires ne bornèrent pas leurs efforts aux lim ites de 
l ’Empire. Com m e cet Antoine qui évangélisa, dit son biographe, 
« les Thraces, les Ylysiens et les Scythes » i , le préire byzantin 
avait l ’am bition de prêcher l ’Evangile à toute créature et c ’est 
en quoi son apostolat fut vraim ent religieux. La preuve en est 
dans les m issions extérieures qui furent entreprises au cours du 
ix° siècle. Des travaux apostoliques de C yrille et Méthode chez 
les Cliazares et en Moravie, nous n ’avons rien à dire car leur 
histoire est antérieure au règne de Basile. C ’est vers 85g que 
Constantin-C yrille partit pour la Cliersonèse ; c ’est en 862 ou 
863 q u ’avec son frère Méthode, il entreprit le voyage de Mora
v i e 2, à la dem ande de Bastiz. Désorm ais, ce fut surtout avec 
Borne et l ’A llem agne que les m issionnaires eurent affaire. 
Byzance se trouva reléguée à l ’arrière plan. Ce n’est pas en 
vérité que Basile se désintéressait de cette grande a;uvre. Bien 
au contraire, puisqu'il fit venir Méthode à Constantinople pour 
qu ’il l ’entretint de ses travaux 3. Mais, que pouvait il dans la 
lutte acharnée qui s’était engagée autour de son ancien fon c
tionnaire sinon le recevoir avec honneur et lui offrir des pré
sents''. C ’est donc d ’un autre côté que, sous son règne, les mis
sions se développèrent. Déjà au temps de Michel 111, Cyrille 
était allé prêcher l ’Evangile sur les terres du calife de Bagdad,
M utawakkil 5, et c ’était là chose im portante. Les Sarrasins, en
effet, com m e les orthodoxes, cherchaient partout à faire des 
prosélytes. Il fallait donc arrêter leur propagande et tacher de 
les convertir, Mais les Arabes n ’étaient pas des barbares. \u  
sein de cette m erveilleuse civilisation m usulm ane, des phi 
losoplies et des savants étaient nés et seule la discussion pou 
vail avoir prise sur eux. Aussi est-ce surtout par une activité 
intellectuelle et apologétique sans cesse renouvelée (pie Byzance 
s’efforça d ’entam er l ’Islam. El c ’est ce qui explique les produc-

1. P n p a d . k o r a m .,  Monum., 1, p . 11 .
3. Lejer, Cyrille el Méthode, p. 8 3 ; Lapôtre, p. 91-95.
3 . (ünizel, Vie de Méthode, p. 3o.
t\. Ibid.
5 . L a p ô tr e , op. cit., p . 98.



lions littéraires du ixc siècle. Nicétas de Byzance le dit, du reste, 
form ellem ent. Parce que Basile cherchait à propager la foi en 
Arabie, sur son ordre et, pour coopérer à cette m ission, il l ’en
gagea à écrire un traité contre Mahomet C ’était pour iNicétas 
chose d ’autant plus aisée que déjà M ichel III lui avait demandé 
un service analogue. Aussi, se m it-il à l’ouvrage tant pour plaire 
à l’Em pereur qui « n ’eû t pas été satisfait de m ettre en déroute 
les corps des barbares, s'il n ’avait du même coup partagé en 
deux leurs âmes im pies par le glaive à double tranchant de la 
vérité » que pour convertir ces m écréants. Son œ uvre com po
sée de surates choisies du Coran et de quelques thèses de la théo
logie arabe q u 'il s’efforce de réfuter, n ’eût sans doute pas grand 
succès, m ais elle dem eure com m e un témoin des efforts évangé
liques ([ne tenta l ’Em pereur pour gagner par tous m oyens, 
m êm e par celui de la relig ion , ses plus irréductibles ennem is. 
Quant aux m usulm ans établis sur le Vardar par Théophile, leur 
conversion eut lieu au ix0 siècle par les m oyens habituellem ent 
em ployés à l ’égard des sujets de l’Em pire. On leur donna des 
terres et on les amena au christianism e par la force autant que 
par la persuasion

Entre Byzance et l ’Arm énie, les rapports religieux étaient 
tout différents. Là, l ’orthodoxie n ’avait plus affaire à des païens 
ou à des non chrétiens ; elle se trouvait en présence d ’une Eglise 
constituée, puissante, mais schism atique. O riginairem ent unie 
à Constantinople, l ’Arm énie avait rom pu avec son orthodoxe 
voisine dès le m ilieu  du vi° siècle, vers 55a, puis, définitivem ent, 
en 593 : épilogue fatal des luttes qui se livrèrent autour du 
concile de Chaleédoine. Aussi, l ’Eglise de Constantinople cher
cha-t-elle par tous les m oyens à renouer, au cours des siècles, 
ses anciennes relations avec cette Eglise sœur, lie n  alla dès lors 
de l ’Arm énie com m e plus tard de Rome : toute l ’activité reli
gieuse du patriarcal se tourna du côté de chim ériques projets 
d ’union, un jo u r  réalisés, abandonnés le lendem ain. Sous 
lléraclius, sous Constantin 11, sous Justinien II, l ’accord fut 
m aintes fois proclam é —  on craignait les Arabes —  puis, tout 
de suite après, rom pu. L'Arm énie jo u ait donc exactem ent, à 
l ’égard de Byzance, le m êm e jeu  que celle-ci à l ’égard de Rome.

1. Migne, CV, 670-673.
2. Rainbnud, op. cil., a i5 et 27g.



Quand la nécessité pressait, vite on s’unissait ; dès que le danger 
était passé, les difficultés surgissaient et la brouille recom m en
çait. Les efforts tentés au ix° siècle pour arriver à une récon
ciliation durable ne sont donc q u ’un épisode de cette fasti
dieuse histoire. Alors l’Arm énie se relevait de ses ruines passées; 
une restauration politique s’accom plissait, pleine de promesses 
pour l ’avenir ; une rénovation religieuse se m anifestait déjà 
riche en œuvres de piété. Com m ent Byzance n ’aurait-elle pa*s 
profité de cet heureux état de choses pour chercher dans 
l’union religieuse la force nécessaire dont elle avait besoin pour 
com battre l’islam ism e? Photius écrivit donc successivem ent à 
Zacharie, catholicos d 'Arm énie, afin de l ’engager à revenir à la 
foi de Chalcédoinc et à \schod, m ais sans succès. La rupture 
était bien définitive, (die ne devait jam ais se ren o u er1.

V l

Si la foi d ’un peuple se mesure ju sq u ’à 1111 certain point aux 
œ uvres qu'il entreprend pour la faire connaître et la faire 
adopter, elle se mesure aussi à la façon dont elle est pratiquée 
par ses fidèles. Lorsque le culte, sous ses form es les plus 
diverses, est vivant, lorsqu’il est populaire, il y a chance que 
la religion soil active et, par conséquent, efficace. Le culte 
extérieur est donc pour l’historien 1111 phénom ène social et 
religieux q u ’il ne peut négliger. Cette étude pour Byzance a 
élé dernièrem ent tentée par le P. Pargoire ju sq u ’à la période 
(pii s’étend des origines à l’année 8/17. Il n ’ y a donc pas lieu de 
la refaire, mais, sim plem ent de la com pléter peut être, à l ’aide 
de quelques détails.

1. Catéchumènes et Baptême. — Au ix° siècle, l ’institution des 
catéchum ènes existe encore dans l’Eglise grecque -, et pour rece
voir ces néophytes, com m e au temps passe, il y a toute une 
liturgie. C ’est (pie, —  chose assez singulière —  certaines 
anciennes coutum es ont continué à être adoptées. Si on porte

1. P e tit  Diction, (le théolog. catkol., a r t . Arménie, 1, c o l. i Q o i ,  

a. P ie r r e  d e  S ic ile , op. cit., p. 136/1.



l'enfant à l'église assez vile après sa naissance, ce n ’est pas, 
forcém ent, pour l ’y  faire baptiser. Saint Théodore d’Edesse, 
par exem ple, fut conduit à l ’église le quarantièm e jo u r  après sa 
naissance. Il fut consacré à Dieu, mais point baptisé. Cette 
cérém onie eut lieu deux années plus tard 1.

De là, pour de plus attardés encore, la raison et la nécessité 
de cette classe de fidèles. Mais, souvent aussi la cérém onie du 
baptêm e était jo in te  à celle de la réception des catéchum ènes. 
Alors, après les interrogations d ’usage, la profession de foi, 
les exorcism es par insufflation et les signes de croix sur la poi
tr in e 2, avait lieu le baptême. Le prêtre, revêtu de l ’étole blanche 
et des m anchettes (èitt[Aày.xa), encensait la piscine (xo^y^ê^Opa) 
tandis que le diacre faisait une longue prière que le prêtre con
tinuait à voix basse. Celle-ci achevée, le prêtre soufflait sur l'eau, 
la bénissait trois fois du doigt et poursuivait sa prière, com 
m entaire parlé du rite q u ’il accom plissait. Après cette première 
cérém onie sur l ’eau en venait une seconde sem blable sur 
l ’huile, puis l ’officiant versait l ’huile dans l’eau par trois fois 
en form e de croix, tout en chantant avec la foule 1 ’alléluia. 
Lorsque c ’était l ’évêque qui officiait, un des prêtres lui présen
tait à ce m om ent le catéchum ène que le prêtre oignait sur le 
front, la poitrine et le dos, de l ’huile bénite, puis les diacres 
achevaient en lui oignant tout le corps. L’évêque ou le patriarche, 
à ce m om ent, s’avançait pour baptiser le néophyte, debout, 
tourné vers l ’orient, en récitant les paroles sacram entelles : 
BairrtÇe'tai 6 SoùXo? t o ü  (m) so û  (6 SsTva) » 3. Puis on revêtait le réci
piendaire d ’une tunique et la cérém onie du baptêm e était ainsi 
achevée. Im m édiatem ent après, l ’Eglise grecque confirm ait le 
nouveau baptisé en traçant sur son front, ses yeux, ses narines, 
ses oreilles et ses pieds le signe de la cro ix  avec le saint chrêm e 4 
et ainsi finissait la cérém onie.

La messe. —  La messe au ixc siècle est dite suivant les litur
gies attribuées à saint Basile et à saint Jean C hrysoslom e. A la

i .  \ il. Theod. E dess., $ 4 , p . 4 -
a. D m it r ie w s k i j ,  Euchologe, p . i .  G o a r , p . 334-
3 . O n  r e m a r q u e r a  q u e  l ’ E g lis e  g r e c q u e  e m p lo y a it  h a b it u e l le m e n t  la  fo r 

m u le  im p r é e n tiv e . C f. c e p e n d a n t  G o a r , p . 357.
4 . V E uchologe  d u  ix '  s iè c le  é d ité  p a r  D m it r ie w s k ij  p a r le  s e u le m e n t  d u  

f r o n t ,  d es  y e u x ,  d es  n a r in e s ,  d e s  o r e i lle s ,  d u  d o s . D ’a u t r e s  p a r le n t  a u ss i 
d es  m a in s ,  p . 3 e t  n o ie  ia .



description donnée par Mgr D uchesneet le P. P argo ire1, nous 
n ’avons pas grand’chose à ajouter sinon que lors des stations, 
l'E vangile était lu  en latin et en g r e c 2, sym bole de l ’union des 
deux Eglises qui a persisté dans l ’Eglise latine lorsque le Pape 
pontifie solennellem ent, Com m e en Occident aussi, le prêtre 
ne pouvait célébrer la messe q u ’une fois par jo u r  et une seule 
fois sur le même autel A  Ajoutons enfin q u ’on se servait de pain 
ordinaire pour consacrer et point de pain azym e, « Le pain 
azym e, dit Photius, est le propre de l ’A ncien Testam ent L » 
Les habits ecclésiastiques différaient au ixe siècle de ceux 
em ployés dans l ’Eglise latine. Ils étaient de laine d’une seule 
couleur et non de soie 5. Le rouge pourpre servait en temps de 
carêm e ; le blanc les autres jou rs °.

Tous les grands événem ents de la vie avaient naturellem ent 
leur consécration à l ’Eglise. Aussi les Euchologes ont-ils des 
prières pour chaque circonstance : prières pour les fiançailles 
et pour le m ariage, prières pour les malades el pour les morts, 
prières pour les relevailles et l ’oblation des enfants au Sei
gneur.

Pénitences, —  Une des pratiques les plus habituelles de la vie 
religieuse à Byzance était les jeunes. Il y en avait beaucoup 
et ils étaient sérieux. Com m e tous ses sem blables, Photius y  
attachait la plus grande im portance et les pratiques latines plus 
douces le scandalisaient fort. S’il n ’adm ettait pas q u ’on pût 
jeû n er le sa m e d i7, q u ’on m angeât du from age et, q u ’on bût du 
lait durant la prem ière sem aine de carêm e 8, il trouvait fort 
m auvais que les Latins ne jeûnassent pas durant tout le temps 
prescrit et ne s’abstinssent pas de certaines viandes9 défendues. 
Les enfants eux-mêm es devaient être sevrés de lait et d ’œufs et 
c ’était pour lui un abus intolérable que le Jeudi Saint 011 put 
m anger du from age et des œufs, q u ’on put boire du l a i t l0. L ue

1. D u c h e s n e , Orig. du culte chrét., |). 7 7 . P a r g o ir e ,  op, cit., p . 343 .
2. N ico las I " ,  le t t r e  V III . M an si, \ v , p . 19 1 .
3 . P h o t iu s ,  Monumenta, p . 1 1 .
4 . Ibid., p . 04 , 2 el [ 3g, 1.
5 . Ibid., )). 66, i 3 .
6. Ibid., p . 66, i 3 .
7. Ibid., \, p. 64, 4-
8.  Ibid., j). 64, 6.
g . Monumenta, 65 , 12.
10. Ibid., 64 . 7.



autre m arque de pénitence était de s’abstenir de prendre des 
bains les m ercredi et v e n d re d il .

Enfin, le concile de 869 nous a laissé quelques traces de péni 
tences extraordinaires infligées pour certaines causes graves. 
Ceux qui rendirent un fanv tém oignage contre Ignace au cours 
de ses persécutions, furent condam nés à une pénitence de sept 
années. Durant deux ans, ils devaient faire partie de la dernière 
classe des pénitents ; durant deux ans, ils étaient assim ilés aux 
catéchum ènes, n ’étaient pas, par conséquent, adm is à tout le 
service divin  et, en outre, ne devaient m anger de viande et ne 
boire de vin  que le dim anche et les fêtes du Seigneur. Durant 
trois années, ils dem euraient dans les rangs des fidèles s’ils 
étaient prêtres cl devaient s’abstenir de vin  et de viande les 
lundi, m ercredi et vendredi. Ils 11e pouvaient com m unier qu'aux 
grandes fêtes.

1. P h o t iu s ,  Epist. ad Bulg.





CH A P IT R E  P R E M IE R

LES GUERRES 1

L’effort constant et généreux de l ’habile parvenu (pie fut 
Basile Ier, pourrendre, à l ’intérieur,.un peu de calm e et de cohé
sion à son Em pire, avail sa cause véritable dans les affaires 
extérieures de Byzance pour lors assez com prom ises. Sans 
doute, ses réform es financières et adm inistratives, sa politique 
religieuse et civile  s’expliquent déjà par l’état même des 
choses à son arrivée au pouvoir. Bon souverain, il voulait 
l ’être en rendant un peu d ’ordre aux finances dilapidées, un peu 
d ’hum anité à la justice m éconnue, un peu de tranquillité à 
l ’Eglise divisée ; mais cette œ uvre qui fut, du reste, celle de 
tout son règne, il l ’accom plit aussi —  et surtout peut-être —  
afin de réaliser le plus urgent devoir de sa charge : la lutte à 
outrance contre les M usulmans.

Si la situation intérieure de l ’Em pire était assez troublée à 
l ’avènem ent de Basile, la situation extérieure, par contre, 
était relativem ent bonne et singulièrem ent propice à la poli

i .  L e s  g u e r r e s  d e  B a s ile  so n t là  c h o s e  la  p lu s  c o n n u e  e t  la  m ie u x  é tu d ié e  
d e  so n  r è g n e . S a n s  p a r le r  d es  t r a v a u x  a n t é r ie u r s ,  a u jo u r d ’h u i  n é g lig e a b le s ,  
n o u s  a v o n s  p o u r  ce  c h a p i tr e  d e u x  o u v r a g e s  fo n d a m e n t a u x  q u e  j e  n ’a i fa it  
q u e  s u iv r e .  L ’u n ,  d e  M . O a y , tr a ite  d es  g u e r r e s  d e  B a s ile  e t  d e  sa  p o l i t iq u e  
e n  O ccid e.n t ; l 'a u t r e ,  d e  M. V a s il je v , é tu d ie ,  à l ’a id e  s u r t o u t  d e s  s o u rc e s  
a r a b e s , to u te s  le s  c a m p a g n e s  d e  B a s ile  en  O c c id e n t  e t  en  O r ie n t . C ’e st à ces  
d e u x  t r a v a u x ,  d o n t le  s e c o n d  e st é c r i t  en  r u s s e , q u e  n o u s  r e n v o y o n s  u n e  fo is  
p o u r  to u te s .



lique que m éditait l ’Em pereur. Avec l ’Arm énie, en effet, les 
relations étaient très courtoises. Àschod Ier Pagratide, créé 
« prince des princes » en 85g par le calife MotaAvakkel-Billah *, 
était, personnellem ent, en excellents termes avec Basile et 
l ’Em pereur ne fut pas étranger à l ’avènem ent d ’ Vschod com m e 
roi en 870, com ptant bien pouvoir, par lui, plus aiséfnent 
surveiller la politique arabe et em pêcher l ’influence des 
califes de devenir trop prépondérante sur cet état, frontière de 
son E m p ire2. De son côté, Aschod ne tardera pas à se tourner 
vers Constantinople et à dem ander à Basile l ’investiture pour 
ses éta ts3.

En Bussie, l ’Em pereur cherchait, par les m issions et de riches 
présents, à entretenir de pacifiques rapports avec ces tribus 
encore passablem ent sau vages1. En Bulgarie, son influence 
grandissait de toute celle que perdait Borne. La question rcli 
giéuse était pour lui un excellent trait d 'union entre les deux 
peuples et une trop belle assurance de paix pour q u ’il la laissât 
échapper. En Grèce, enfin, les Slaves, vaincus sous le règne 
précédent, étaient unis à l ’Em pire. Les Erzerites et les M ilinges 
eux-m êm es sem blent traverser une ère pacifique. Bien plus, les 
Slaves illyriens, Serbes, Croates, Dahnates, m enacés à cettc 
époque par les Arabes d ’Occident, déjà maîtres d ’une partie 
de la Sicile, com m encent, dès l ’avènem ent de Basile, à se 
repentir d ’avoir trop vite, au vin1' et au début du iV siècle, 
secoué le jo u g  im périal et profité de l ’affaiblissem ent de 
Byzance pour rejeter le baptêm e ch rétien 5. L’heure ne va pas 
tarder où ces populations elles-m êmes viendront redem ander 
à Basile aide et protection : suprêm e revanche îles choses dont 
il se gardera bien de ne pas profiter ! C ’est on Italie, q u ’en fait, 
la situation est la plus grave vers 866. Au cours du iv" siècle, 
Venise, d ’une part, s’est déclarée indépendante de Byzance et 
cette grande place com m erciale et stratégique est perdue pour 
l’Em pire. Les Carolingiens, d ’autre part, sous le gouverne
ment de Louis Il ont pris possession du sol italien. Belégué 
au delà des m onts par ses frères, le petit-fils de Charlem agne

i .  Tournebize, p . 318. Brosset, Collect. d ’histor. arm éniens, 1. 1.
a. V a s il je v ,  11, p . G. T o u r n e b iz e ,  a i y .
3 . Rambaud, op. cit., p . 5oo -5o i .
4 . Vit. B a sil,, x c v i i ,  p. 36o.
5 . Vit. B asil., l i i ,  p . 3o 4 .



entend, du m oins, être m aître de cet état qui désorm ais lui 
appartient et, ce q u ’il cherche surtout, au cours de son règne, 
c ’est à faire respecter son autorité suzeraine. Chasser les 
M usulm ans, protéger les rives de la Méditerranée, c ’est donc 
là pour lui un devoir auquel il ne peut se soustraire el pour 
l ’accom plissem ent duquel il lui faudra le secours de son con 
frère o rien ta l1. Mais ce dernier aussi a des intérêts dans l ’Italie 
m éridionale : il y  a encore des possessions com m e la Calabre 
et la terre d ’Olrante ; il y avait des provinces cl des villes qu'il 
a perdues, mais qu'il espère reconquérir; il y  a surtout la 
Sicile qu'il ne veut, n i ne peut abandonner. Cette dualité 
d ’intérêts va créer entre les deux souverains de perpétuels con
flits que les princes lom bards com m e les ducs de Naples se 
chargeront d'exploiter à leur plus grand profit. Si jam ais le 
conllit n ’alla ju sq u ’à la guerre, il n ’en esl pas m oins vrai —  
on le verra bientôt —  qu ’il a singulièrem ent affaibli l ’un et 
l'autre souverain.

Si donc, en somme, Basile, à son avènem ent, esl en excel
lente posture, pour com m encer la lutte contre l ’Islam , c ’est 
pour lui cliose très heureuse, car le danger devient de plus en 
plus m enaçant. Vers <SG(i l ’Asie, en vérité, est relativem ent 
calm e 2. Byzance a m aintenu depuis l'Em pereur Théopliyle ses 
positions extrêm es et les Pauliciens qui, pour lors, s’orga
nisent. ont pu com m ettre déjà de vastes déprédations, ils 
n ’ont encore rien arraché d'essentiel aux frontières orientales. 
Mais il n ’en va pas de même en Occident. Là, les pertes de
l'Em pire byzantin sont considérables. La Sicile, à l’exception
de Syracuse, de Taorm ine et de quelques autres places, est aux 
m ains des Arabes qui ont établi leur quartier général à Païenne. 
Dans l ’Italie m éridionale, la situation n ’est pas m eilleure. 
Depuis la prise de Païenne p a rle s  Arabes, la m er Tyrrliénienne 
est perdue pour les Byzantins et, faute de secours, leurs anciens 
vassaux du littoral cam panien se sont tournés du côté de l ’Em 
pereur franc. Mais, d ’autre part, on peut saisir, vers cette 
époque, dans l ’histoire arabe certains traits qui indiquent 1111
état de crise intérieure. Les califes, en effet, n ’ont plus le haut
prestige des temps passés. Les dynasties se succèdent avec

1. G ay, [>. 7/1.
2. Léon G ram m ., 1072.



rapidité : les gouverneurs, com m e Touloun d ’Egypte, tendent 
à devenir indépendants et font la guerre à leurs frères des 
provinces vo is in es1. Arabes d ’Egypte et Aglabites d ’Afrique 
luttent entre eu x; Aglabites et Berbères se font de m êm e la 
guerre ; les Om niades d ’Espagne en fièvre de conquêtes el 
d ’organisation intérieure ne prennent q u ’une part assez indi
recte aux incursions m usulm anes en Sicile et en Italie. Ce 
sont là des faits qui vont faciliter la tâche de Basile I".

A ffaires d'Italie (867-871). —  Lorsque l ’Em pereur m onte sur 
le trône, les \rabes, déjà maîtres de Bari, étaient en train de 
s’im planter solidem ent sur les côtes dalmates. Leur flotte com 
mandée par M upharih Ibn Salim  Kalplmn et Saba - avait con
quis sous le règne de Michel III. Cattaro, Youtora, B ôsa3 et, en 
cette année 866-867, e^e com m ençait l ’attaque de Raguse. Si la 
ville tom bait entre les m ains de l ’ennem i, c ’en était fait de la 
Dalm atie. Aussi, la résistance fut-elle acharnée. Elle dura 
quinze m ois, ju sq u ’au jo u r  où, à bout de forces, les habitants 
se tournèrent vers Basile pour lui dem ander secours et protection. 
C ’était en 867 l . Quelques m ois plus tard, probablem ent au début, 
de 868, cent « chelandia » com m andés p a r le  patrice et dron
gaire Nicétas Oryphas, arrivaient dans les eaux d ’Occident. 
Devant ce renfort inattendu, les Arabes durent lever le siège, 
L’intervention officielle de Basile, en cette année, allait sin gu liè
rem ent changer, pour un temps, la politique m éditerranéenne 
des peuples riv era in s5,

Pendant que ccs graves événem ents se passaient sur la côte 
dalmate, en Italie, la situation se com pliquait d é p lu s  en plus. 
D’une part, l ’anarchie la plus com plète régnait au sein des 
petits Etats italiens. Chacun luttait pour ou contre quelqu ’un, 
donnant ainsi aux Arabes toute facilité de s'em parer ou de 
dévaster les pays qui leur agréaient0. D ’autre part, dès l’été de 
867, Louis II, confiné en Italie par ses frères, s’em pressa de

1. Vasiljev, 11, p. 12.
•j. Ibid., p. i 3 et note 3 . t il. Ilasil., 1.111. p. 3o5 : « Soldanos, Sam ba, Kal- 

plios. »
3 . L’actuelle Budua. Rosé encore aujourd ’hui.
!\. Ibid., p. 1/1. Vit. Basil., u n , p. 3o5 .
f>. Ibid. Cf. pour la critique des sources sur toute cette période, G ay, op. 

cit., p. 91 et seq.
5 . Vit. Basil., i.v, p, 3o8 .



répondre à lu dem ande de secours que lui adressèrent les 
Italiens et lui-m êm e s’en vint, personnellem ent, lutter contre 
les M usulm ans, maîtres de Bari. Plusieurs échecs successifs 
lui firent aisém ent com prendre q u ’il n’agirait avec fruit qu ’au
tant q u ’une flotte attaquerait de son côté la citadelle m usul
mane. Aussi, en 868, les relations longtem ps interrom pues 
reprirent-elles entre les cours franque et byzantine p ourabou  
tir à un accord qui faillit engendrer la guerre L Basile, en 
effet, se rendait bien com pte de son côté que pour arrêter les 
progrès des Arabes il fallait des troupes nom breuses, arm ée cl 
flotte. Aussi prit-il lui-m êm e l ’ initiative de l ’alliance dans 
laquelle devaient entrer le Pape, Louis 11 et lui-m êm e. Les 
SI aves furent im m édiatem ent réquisitionnés pour soutenir la 
g u e rre 2. M alheureusem ent l ’arm ée prom ise par Basile arriva 
devant Bari trop tard pour servir au C arolingien qui s’était 
retiré déjà du côté de Venosa ne voulant pas affronter avant 
l ’h iver les chances d ’un définitif assaut. L ’Em pereur byzantin 
fut, naturellem ent, assez m écontent de la chose. L’amiral 
Nicétas s’en alla dans les eaux de Corinthe, sans doute pour 
être à proxim ité de la Sicile, furieux de son infructueuse tenta
tive 3. Néanmoins la rupture ne fut pas consom m ée. L ’alliance 
allait m êm e se rafferm ir quelques mois plus tard. Pendant ce 
temps, les M usulm ans de Sicile s’agitaient plus que jam ais. 
Si Basile I"' n ’était point satisfait de la conduite de son collègue 
d ’O ccidcnf et, m oins encore, de ses progrès en Italie, il ne 
pouvait songer à l ’attaquer, car tout son effort devait tendre à 
arrêter les conquêtes arabes en Sicile. C ’est m êm e, probable
ment, autant pour ven ir secourir les Grecs de l'île que pour 
aider Louis II à Bari que sa flotte arriva au m ois de m ars 868 
en O ccident. Défaite une prem ière fois du côté de Syracuse 
par le gouverneur arabe kapliadja, la flotte byzantine assista 
encore au printem ps de 869, im puissante, à l ’attaque de Syra
cuse. Mais la ville, heureusem ent, tint bon. Le i 5 ju in , elle 
était sauvée grâce à la m ort de Kapliadja qui tom bait, assas
siné par un Arabe payé, probablem ent, par les G recs4. Son 
tils, M ohamed, lui succéda et régna deux années durant ; à son

1. Gay, op. cil., 89.
•). 1 it. Basil., ch. i.v, p. 309.
3 . Gay, op. cil., p. 89.
4 . Vasiljev. 11, p. 31.



tour, il fut tué par ses eunuques, le 27 m ai 871. Si son règne 
n ’avait pas été aussi brillant que celui de son père, cependant, 
c ’est sous son gouvernem ent que le 29 août 870 Malte, à son 
tour, tomba aux m ains des Arabes, privant ainsi Byzance du 
seul point de ravitaillem ent solide qui lui restât pour appro
cher de la S ic ile 1. En de telles conjonctures, Basile et Louis II 
n ’avaient q u ’une politique à suivre : celle de l ’alliance. Les 
pourparlers interrom pus en 868 reprirent donc sur les mêmes 
bases, m ais, semble-t-il, avec plus de solennité. Une am bas
sade fut envoyée par Louis 11 à Basile. Elle avait à sa tête Anas
tase le Bibliothécaire. On sait en quelle fâcheuse disposition 
elle trouva l ’Em pereur pour lors déjà presque brouillé avec les 
légats rom ains, assez triste com plice, au surplus, d ’une indé
cente violation des archives pontificales. Néanmoins, la m is
sion occidentale avait trop d ’im portance aux yeux de Basile 
pour qu ’il 11e lit pas taire tous ses ressentiments et rendre 
justice aux légats. Il était, de plus, indispensable q u ’on ne pût 
pas douter en d ’aussi graves affaires de la parole du B asileu s2.
—  Que voulait, en effet, Louis 11 en envoyant à Constantinople 
ses am bassadeurs? Peut-être —  ce qui n ’est pas sûr —  désirait- 
il sincèrem ent le m ariage de Constantin et d o sa  fille, Irmin 
garde ; ce qui l’est beaucoup plus c ’esl q u ’il tenait à expliquer 
sa conduite devant B a r i p o u r  éviter une rupture et à sceller 
une alliance dans laquelle entreraient le Pape, le Basileus et lui- 
m êm e et que Basile avait le prem ier sollicitée i . Malheureuse
m ent, ces pourparlers diplom atiques furent sans lendem ain. 
La fin agitée du concile, l ’aventure des légats à leur retour en

1. VasiJjev, 11, p. 24-
3. O11 voit ici de très claire façon tout l'enchaînem ent logique des événe

m ents. Basile cl Louis ont besoin l ’un de l'a 111re en ces années. Basile veut 
reprendre pieds en Italie ; Louis veut y gouverner en m aître. Pour arrivera 
scs lins —  com m e pour les raisons q u e nous avons dites au chapitre précé
dent - l'Em pereur de Byzance lient à être ........xcellenls termes avec le
Pape. Le Concile «'ouvre. Photius est condam né. C'est sur ces entrefaites 
qu ’arrive la m ission franque présidée par Anastase. Pour sceller leu r union, 
les deux souverains vont m arier leurs enfants ; mais les événements d'Italie 
arrêtent bientôt les négociations. On com prend donc bien .pourquoi Anas
tase fait sonner très h aut, après le vol des papiers, que la loyauté du Basi
leus esl en jeu. Il s'agit, en réalité, d 'une question plus grave que de docu
m ents détournés. 11 s’agit de savoir si l'on peut com pter sur la parole du 
souverain byzantin,

3 . Gay, op. cit., p. 90.
4. Vit. Itosil., ch. l i i i- lv , p. 3o5-3o8 . G ay, op. cit., ibid.



Italie, les défaites de la (lotte grecque en Sicile, peut-être, 
euiin. Les m enaces d’une prochaine guerre en Orient, et sur
tout la question du lilrc im périal q u ’avait pris Louis 11, am e
nèrent la rupture des fiançailles projetées et retardèrent de 
plusieurs années l'action décisive rêvée par Basile.

Ces événem ents n’em pêchèrent pas pour autant Louis II 
de continuer ses cam pagnes en Italie. En cette même 
année 870 il est de nouveau sous les m urs de Bari tandis 
q u ’il envoie à la Calabre septentrionale m enacée, une petite 
armée que défit l ’Em ir d’Am antea *. Mais le grand fait 
m ilitaire de toute cette période est, la prise de Bari et de 
son ém ir par les troupes im périales (2 février 871). Ce succès 
eut un grand retentissem ent en O rient aussi bien q u ’en O cci
dent. Il préparait la délivrance de l'Italie et apprenait aux 
chrétiens à ne plus craindre l’ Infidèle. Mais pour achever cl 
rendre com plète la victoire, il im portait que Tarente aussi fut 
reprise aux M usulm ans et, pour cela, Louis II n ’avait pas de 
flotte. Les seuls vaisseaux qui sillonnaient la m er étaient ceux 
du patrice Georges, trop peu nom breux pour attaquer par m er 
une ville qui était eu rapports constants avec les Arabes de 
Sicile. Il fallut donc essayer de renouer les relations byzan
tines interrom pues depuis la fin du concile et ce fut Louis 11 
qui, cette fois, fit la première avan ce; m ais Basile avait pour 
lors d ’autres soucis. Très m écontent d’Anastase —  on se le 
rappelle, —  et de son ingérence dans les affaires ecclésias
tiques, il était p a rla  peu disposé déjà à écouter de nouvelles 
ouvertures de la part des Francs; les conquêtes de Louis II en 
Calabre, les succès q u ’il avait rem portés sans le secours de 
Byzance n ’étaient point faits non plus pour l ’am ener à prêter 
assistance à cet Occidental qui, seul, avait des chances d ’en 
profiter ; enfin, chose plus grave, à cette date, la polém ique de 
Basile et de Louis au sujet du titre im périal battait son plein. 
Au lendem ain du concile, probablem ent, Basile envoya, peut- 
être par l'interm édiaire d' Vnastase, une lettre aujourd’hui 
perdue à son confrère d ’Occident pour lui interdire de porter le 
titre d ’ « Em pereur des Bom ains » que Photius, habile cour
tisan, lui avait décerné dans l'espérance de l ’attirer à son 
parti et de lui faire prêter la m ain à la déchéance du Pape q u ’il



avait, com m e on sait, solennellem ent p ro n o n cée1. L’afl'aire 
avait eu son écho au concile ; elle avait m êm e contribué à 
envenim er les rapports entre les cours franque et byzantine et 
c ’est pour répondre à tout ce qui s’était dit et fait que Louis 11 
expédia im m édiatem ent après la prise de Bari, en 871, sa fameuse 
réponse à B asile2. On conçoit dès lors que cette lettre, œ uvre 
plutôt de controverse que de politique, ne dut guère agréer à 
l ’Em pereur. Elle n ’était point faite pour préparer une alliance. 
Ou reste, indépendam m ent de tout cela, Byzance ne pouvait 
consentir au partage que proposait Louis II. Donner la mer 
aux Grecs et l ’Italie aux Francs, en échange de quoi ces der
niers aideraient les troupes byzantines à recouvrer la Sicile, 
c ’était là un rêve qu'il était loisible à l ’Em pereur d ’Occident 
de faire, mais que l ’O rient ne sanctionnerait pas. Si Basile 
com battait en Italie, c ’était, évidem m ent, pour rester eu pos
session non seulem ent de la Sicile, mais des provinces d ’Italie 
q u ’il 11’entendait point abandonner au profit de son rival, 
presque son ennem i.

Mais ces m otifs d’ordre privé n ’étaient pas les seuls. Le vou- 
lût-il, il eût été difficile à Basile d ’aider efficacem ent Louis 11 en 
Occident. Précisém ent en cette année, un ennem i plus proche 
et autrem ent redoutable, le chef des Pauliciens, C hrysoch ir, 
venait, en effet, d ’envoyer à Byzance un ultim atum  qui était 
pour Basile un véritable ou trage3. Il fallait de toute nécessité 
concentrer au plus vite politique et armées en Orient. De l ’ Italie, 
il ne pouvait plus être question. Seule une flotte, sans doute 
celle du thème, dem eura dans les eaux byzantines laissant 
Louis II aux prises avec les pires difficultés.

Basile e lles Pauliciens. — C ’est, en effet, quelques m ois après 
la prise de Bari, au printem ps de 871, que Basile dut entrer en 
cam pagne contre les Pauliciens. Cette secte religieuse avait 
voué à l ’Empire une haine im placable depuis l ’époque où 
Théodora avait cherché à les convertir en les faisant massa-

i. G ay, p. 86-88. Néanmoins ce ne dut être évidem m ent qu'après le sacre
de Louis par Hadrien If à Rom e que le roi franc d u t vouloir porter un 
titre que son frère lu i avait laissé eu m ourant. On sait, en tous cas, par ce 
que nous avons dit au chapitre précédent, que les lettres d'Hadricn H, lues 
au Concile, donnaient à Louis le litre d’Em pereur.

3. Ibid. Cf. pour le texte de la lettre Ilisl. de la France, t. VU, p. 573 .
3 . Vasiljev, 11, 28.



crcr. Ils s’cn étaient allés en grand nom bre au delà des fron
tières byzantines, avaient fondé plusieurs villes, entr’autres 
Tephrice, et aidés des Arabes avec lesquels ils avaient con
tracté alliance, dévalisaient les thèmes-frontières, attaquaient les 
forteresses extrêmes de l ’Em pire el sem aient partout sur leur 
passage la ruine et la désolation, Vu début du règne de Basite 1er, 
le chef des Pauliciens, C hrysochir, gendre et neveu de Ivarbeas 
tué par les Grecs en 863 envahit le territoire byzantin, s’en 
vint ju sq u ’à Nicomédie et à Nicée, aux portes de Byzance, s’en 
alla par le thème des Thracésiens ju sq u ’à Ephèse, ruinant tout, 
sans, nulle part, trouver de résistance sérieu se2. Ces incur
sions répétées décidèrent Basile à envoyer dès 869 Pierre de 
Sicile à Tephrice pour essayer de conclure la paix avec C hryso
c h ir 3. Cette ambassade dura neuf mois. En 870, Pierre de Sicile 
était de retour à Constantinople, apportant à l ’Em pereur la certi
tude que les Pauliciens faisaient en Bulgarie une active propa
gande re lig ieu se1 et une réponse insolente aux propositions de 
paix de Basile. Celle-ci, en effet, n ’était autre que le dém em bre
ment de l ’Empire. C hrysoch ir réclam ait pour lui toute l ’Asie 
Mineure 5. Cette proposition était un affront à la m ajesté im pé
riale. Basile com prit qu ’il n ’avait plus q u ’à com m encer la 
guerre. Dès le printem ps de 870, laissant de côté les affaires 
d ’Italie, il partait en personne à la tête d ’une grande armée 
contre les Pauliciens et se dirigeait sur Tephrice. Il estim ait, 
dit son petit-fils, q u ’il était de son devoir de souverain 
d ’aller lui-m êm e au devant du danger qui m enaçait son 
peuple °. Le succès de cette prem ière cam pagne fut lam en
table pour Basile. Battu par les Pauliciens, il n'échappa à la

1. V a s il je v , i, 3 0 2 . C f . S u r  C h r y s o c h ir ,  le Contra Manich. l ’a t r o l . ,  e u . p . 84 .
2. G e n e s io s , n 45 . V a s il je v , u , p . 36.
3 . L ’a m b a s s a d e  d e  P ie r r e  d e  S ic ile  c o m m e  lo u le  l 'h is t o ir e  d e s  P a u lic ie n s  à 
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p a r  l ’h is to ir e  d e  P ie r r e  d e  S ic i le ,  l ’o u v r a g e  d e  P h o t iu s  s u r  le s  M a n ic h é e n s  e t 
le  f r a g m e n t  d e  l ’E s c u r ia l  p u b l ié  p a r  F r ie d r ic h .  L ’a u t o r i té  d e  ces  d iv e r s e s  
s o u r c e s  a é té  v ig o u r e u s e m e n t  a tta q u é e  p a r  K a r a p e t  T e r -M r k tts c h ia n  e t  F r ie 
d r ic h  e t  d é fe n d u e  p a r  C o n y b e a r e e t  E h r h a r d l .  L e s  a r g u m e n t s  d o n n é s  p a r  ces 
d e u x  d e r n ie r s  é r u d its  p a ra is s e n t , s in o n  a b s o lu m e n t  p r o b a n t s ,  d u  m o in s  s u f 
f is a m m e n t  s o lid e s , p o u r  q u e , j u s q u ’à  p lu s  a m p le  in f o r m é , o n  c o n t in u e  à 
u t i l is e r  c e s  d o c u m e n t s  el à te n ir  p o u r  a u t h e n t iq u e  la  m is s io n  d e  P ie r r e  d e  
S ic ile  c h e z  les P a u lic ie n s . C f. V a s il je v , 11, 27 e t  se q .
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captivité que grâce à Théophylacte, père du futur Em pereur 
R o m ain 1. Tout le résultat de cette prem ière guerre consista 
dans la destruction de quelques forteresses com m e Avara, 
Spathi, Koptos 2 et, l ’année suivante, dans une nouvelle 
attaque de C lirysochir qui s’avança ju sq u ’à Ancyre détruisant 
tout sur sa route. Il rentra dans ses Etats avec de grandes 
dépouilles3. L ’Em pereur com prit qu 'il n ’avait point de temps 
à perdre. Tandis q u ’à Constantinople, il s’occupait des affaires 
de l ’Em pire et s’en allait dans les Eglises prier Dieu et ses saints 
q u ’il ne m ourût pas avant d 'avoir vu la m ort de C lirysochir et 
« d 'avoir eu la jo ie  de lui planter trois llèchcs dans sa tête 
im pure »*, il envoyait dès 872 son gendre, le dom estique des 
scholes, Christophore 5, contre son ennem i. Celui-ci, com m e 
précédem m ent Basile, s’avança ju sq u ’à T ep h rice; m ais cette 
fois il fut plus heureux que son m aître. Il rem porta sur les 
Pauliciens une éclatante victoire. Tephrice fut prise et détruite 
jusques en ses fondem ents. D’autres forteresses, à leur tour, 
subirent le m êm e sort. La puissance paulicienne était sérieuse
m ent atteinte. Le grand mérite de Christophore, en cette déci
sive cam pagne, fut de com prendre que rien de durable ne serait 
accom pli en O rient tant que l ’Em pereur ne serait pas m aître 
de C lirysochir lui-m êm e. C ’est pourquoi profitant de l ’avantage 
que lui donnait la victoire, il se décida à poursuivre les der
niers restes de l’arm ée ennem ie. C lirysoch ir était entré dans le
thème de Charsian et cam pait à A grana, tandis que le dom es
tique des scholes, avec le gros de ses troupes, s’était cantonné 
à S ib o ro n 6. Le plan de Christophore fut rapidem ent conçu. 
Ordre fut donné aux stratèges des Arm éniaques et de Charsian 
de poursuivre C lirysochir ju sq u ’à Bathyrrhax, puis de revenir 
s’il s’enfuyait au d e là 7. Si, au contraire, il attaquait les fron
tières. ils devaient im m édiatem ent en avertir le dom estique. 
Grecs et Pauliciens se rencontrèrent dans la plaine située au 
pied du Z ôgo lo en o s8. Là, au m ilieu de la nuit, seize cents

1. Sym . Mag., m u , 75 . Georges Moine, 1076.
2. Vit. Basil., xxxvn, p. a8/j.
3 . Genesios, 1148.
4- Vit. Basil., ch. x l i , p. 288.
5 . Sym . Mag., m u ,  7.52. Vit. Basil., ch. x l i ,  p. 288.
6. (ienesios, 1 148.
7. Vit. Basil., x.r,i, p. 288,
8. Genesios, 1148 .



hom m es choisis parm i les deux armées byzantines, attaquèrent 
subitem ent les troupes de G hrysochir. Les Pauliciens ignorant 
le nom bre des com battants, prirent peur et s’enfuirent, pour
suivis p a rles  Grecs jusque près de S éb aste4. La déroute était 
com plète. Elle fut définitive grâce au hasard qui perm it à un 
Grec du nom  de Pouladis, captif depuis la défaite de Tephrice, 
de s’approcher de G hrysochir et de le percer de sa la n ce 2. Mal 
gré les efforts d ’un de ses com pagnons, plus tard célèbre com m e 
défenseur de l ’Em pire, Diaconitzès, le chef paulicien 11c put 
être délivré. Les Byzantins s’en em parèrent, le décapitèrent et 
l ’envoyèrent à Basile 3,

La victoire de Christophore n ’était pas l ’œ uvre de Basile. 
Celui-ci, cependant, soit pour frapper l ’im agination des foules, 
soit par vanité personnelle, se décerna tous les honneurs du 
triom phe. Quand il apprit la victoire du dom estique, il était à 
Petrion auprès de ses lilles *. Tout de suite, il revint au palais 
de H ieriaet s’apprêta à faire dans sa capitale une entrée solen
nelle. On était à l ’autom ne de 872.

Basile elles Arabes. — L ’im m ense succès des arm ées byzan
tines eut, naturellem ent, en Orient, le plus douloureux reten
tissement. C ’étaitla  première fois depuis de bien longues années 
que les Basileis étaient si com plètem ent vainqueurs, Les Arabes 
pouvaienl, a ju ste  titre, se dem ander quel sort leur était réservé. 
Parles victoires de Basile, en effet, p arla  destruction de Tephrice 
et des autres places pauliciennes, la lim ite de l ’Em pire s’éten
dait désorm ais ju sq u ’au haut Euphrate. Les Grecs n ’allaient-ils 
pas profiter des révolutions qui affaiblissaient l ’Em pire arabe 
pour prendre l ’offensive cl ruiner l ’autorité déjà très affaiblie du 
califat? Cette perspective resserra les liens qui unissaient Arabes 
et Pauliciens, et décida effectivem ent Basile à com m encer im m é
diatem ent la guerre contre les Arabes. L ’Em pire, en effet, 
ne pouvait être en sécurité tant que les M usulm ans tien
draient la ville  de Mélitène qui m arquait la lim ite extrêm e 
de l ’Em pire du côté de l ’Orient. Profitant donc des discordes 
qui divisaient les Abbassides, Basile entra en cam pagne dès

1. Vit. Basil., x u i ,  p . 289.
2. Ibid., x,Liii, p . 289.
3 . Ibid., x l i i i ,  p. 292,

4 . Ibid., x l i i i ,  p . 293.



878. Com m e en 871, il prit la direction des armées et se dirigea 
sur Mélitène. Le plan stratégique de l ’Em pereur était très sage. 
Sachant qu'à Mélitène la résistance serait acharnée, il résolut de 
com m encer par s’assurer certains points im portants pour s’en 
servir com m e d'une base solide d ’opération. Zapetra, au sud- 
ouest de Mélitène, fut d ’abord conquise par une partie de 
l ’armée. Les Grecs y  délivrèrent beaucoup de chrétiens captifs 
et rem portèrent un grand b u tin 1. De là, on se dirigea contre 
Samosate qui fut enlevée aux Arabes el l ’on franchit l ’Euphrate 2. 
Basile n ’avait pas pris part à ces prem iers exploits. 11 était resté 
à keram ision. Partant alors avec toutes ses troupes, il se porta 
directem ent sur Mélitène. Un était en plein été. La chaleur était 
torride et les eaux du fleuve très hautes. Il fallut rapidem ent 
construire un pont. L ’Empereur, paraît-il, travailla com m e les 
autres soldats, portant lui-m êm e sur ses larges et solides 
épaules de très lourds fardeaux ;i. Tout d ’abord les efforts de 
Basile furent couronnés d'un plein succès. Bapsakion, dans Ici 
voisinage de Mélitène, fut pris à l ’ennem i ainsi que quelques 
autres forteresses du côté de l'Euphrate que conquirent les 
thèmes de Chaldée et de Colonée. Les Crocs firent un grand 
butin et beaucoup de captifs tom bèrent en leurs m ain s; m ais 
contre Mélitène, Basile ne put rien. Il fut battu par Achm ed Ibn 
M uhamm ed al kabuc qui lui tua même un de ses prem iers géné
raux. Pour voiler sa défaite, Basile, à son retour, envahit de 
nouveau le territoire paulicien, détruisit quelques forteresses, 
paya généreusem ent ses soldats et fit une seconde entrée triom 
phale à Constantinople *. Mais, en vérité, Basile n ’était pas heu
reux quand il voulait agir par lui m êm e !

Ilulie et Sicile. —  Ces événem ents, avec leurs alternatives de 
revers et de succès, avaient trop constam m ent occupé Basile 
pour q u ’il pût, même de loin, songer aux choses d ’Italie. Et 
cependant, la situation devenait de plus en plus grave, aussi 
bien pour l ’Em pereur byzantin que pour son collègue l'Em pe
reur d’Occident. Celui-ci, en effet, m algré ses victoires sur les 
Arabes et les services q u ’il avait rendus par là à tous les princes

1 . 1 i l.  B a s i l . , c h .  x x k i x ,  p. s84-

2. Ibid.
3 . Ibid., x l ,  p. ^85 .
4 . Ibid., x l , p.  288.



chrétiens, ne tarda pas à se trouver en très critique posture par 
suite des excès que com m ettaient en Italie son armée et son 
gouvernem ent. Les princes de Bénévent, deSpolète, de Salerne, 
de Naples, presqu’au lendem ain de la victoire de Bari s'in sur
gèrent contre leur suzerain. En août 871, Louis 11. tout victo
rieux qu'il fût, était pris à Bénévent com m e dans un piège. Il 
était captif d ’Adelchis. On devine l ’im pression que fit en Italie et 
chez les Arabes une pareille affaire, Le résultat en fut, im m édia
tement, une nou velle attaque de» Sarrasins contre l ’Italie. L’Em
pereur y  gagna, en vérité, la liberté, m ais entre lui et son vas
sal de Bénévent la rupture était consom m ée. Adelchis n ’eut plus 
d ’autre ressource que de se tourner vers Byzance pour lui 
dem ander secours et protection. Cela se passait en 873. Le coup 
était fatal pour Louis 11. P a r la , m algré son triom phe de Bari, 
toute la politique du Carolingien avait échoué. Du reste, l'heure 
de sa m ort n ’était plus éloignée. Le 12 août 876 il s’éteignait à 
Brescia* tandis que Basile, profitant des circonstances, 
envoyait le patrice G régoire com m e stratège à Otrante pour y 
surveiller le cours des événem ents.

D urant l ’année 872, Basile tout occupé par la guerre contre 
les P auliciens avait singulièrem ent négligé ses possessions de 
Sicile. Les Arabes, heureusem ent pour lui, se débattaient dans 
d ’inextricables difficultés civiles dont, régulièrem ent, les gou 
verneurs payaient les frais en se faisant assassiner. Cet étal de 
choses explique bien pour quelles raisons les Grecs siciliens 
vécurent en une paix relative et ne perdirent aucune des villes 
qui se trouvaient encore en leur pouvoir. Mais, si les Arabes 
siciliens n ’agirent guère alors, ceux de Tarse et de Crête, par 
contre, plus forts et plus unis que les autres, reparurent dans 
l ’Adriatique. Dès qu ’un centre arabe se croyait assez fort, 011 
était sûr de voir son gouvernem ent se lancer dans quelque 
aventure. Tel fut, parexem ple, le cas de l ’Em ir de Tarse, Osman 
ou Esman (’ET[j.àv)1 qui, vers celle époque, profitant des pre 
m iers succès arabes en lllyrie . s’en vin t assiéger à l ’im proviste 
les côtes de la Grèce. En m ai 872, en effet, les Arabes dévas
taient les côtes d ’ lllyrie  et s’avancaient jusq u 'à  l ’île de Brazza, 
au sud de Spalato. En rentrant chez eux, pourtant, une désa
gréable surprise les attendait. Subitem ent, ils se trouvèrent en

1 . Vit. Basil., u x ,  p . 3 i3 .



présence de la flotte de Nicétas Oryphas qui, probablem ent, 
étail demeurée sur les côtes de Grèce depuis l ’année précédente. 
La légère défaite que leur lit subir le com m andant des forces 
byzantines, n ’était pas pour les décourager. Au lieu de s’en aller 
sur les côtes d ’ IUyrie, les Arabes, com m andés par un certain 
P h o tiu s1, se précipitèrent sur celles de Péloponèse 2. Patras, 
Pylos, Corinthe souffrirent de leurs déprédations. Nicétas était 
alors établi à C enchrée3. Par une heureuse inspiration, au lieu 
de tourner la presqu’île pour rejoindre la flotte sarrasine au cap 
Malée où se trouvait son point d ’attache, il lit clandestinem ent 
passer troupes et vaisseaux par terre et, tout à coup, se pré
senta devant l ’e n n e m i*. Les Arabes furent vaincus. Leur flotte 
fut ou brûlée ou coulée, l ’équipage décim é, la Crête dut payer 
pendant dix ans tribut à l ’Empereur. Pour heureuse q u ’eût été 
cette expédition, elle n ’en était pas m oins la preuve certaine du 
danger qui ne cessai t de m enacer les Byzantins de Grèce, d ’Ita
lie, de Sicile. En fait, la Méditerranée était au pouvoir des 
Arabes et toujours on pouvait craindre de nouvelles surprises. 
Aussi, dès que Basile, entre 87/1 et 876, eut term iné sa cam pagne 
d ’Orient, songea-t-il à tirer parti de la situation pour prendre 
solidem ent pied dans la Méditerranée et se garder contre toute 
nouvelle insurrection des Arabes de Crète. Une île m i-grecque, 
mi arabe, parut lui offrir le point stratégique q u ’il désirait. 
C ’était Chypre. xNous n’avons aucun détail précis sur la façon 
dont il occupa l ’île et sur l ’époque exacte de la cam pagne m ili
taire (pii la lui fit gagn er ; nous savons seulem ent que, durant 
sept années, il put y établir un stratège. M alheureusement, les 
Chypriotes grecs ne secondèrent d ’aucune façon les efforts de 
Basile. Assez heureux sous la dom ination arabe, ils sentaient 
peu le besoin de changer de régim e. Chypre retom ba donc au 
pouvoir des Sarrasins ju sq u ’à l'époque de Nicéphore Phocas 5.

Sur la côte d ’Italie, àO trante, Basile l ei eutaussi, à cette même 
date, une heure de brillant succès. 11 avait été très h eureu x 
dans la nom ination du patrice G régoire com m e « baju lus » et

1. Vit. Basil., l x , p. 3 i 6 .
2. Ibid.
3. Ibid., l x i ,  p . 3 i 6 .
4. Ibid.
5 . Cf. pour Phistoire de C hypre h rctlo époque : G régoire, Vil. H. Deme- 

triani.



stratège du thème. C ’était un hom m e actif, entreprenant et 
fort habile diplom ate. Une fois dans son gouvernem ent, après 
avoir reçu la soum ission d ’A delchis, il réussit, les incursions 
arabes aidant, à réveiller autour de lui les anciennes sym pa
thies byzantines et à ram ener dans son orbite les Lombards 
d ’A pulie. Ceux-ci, à l ’exem ple d ’A delchis, firent leur soum is
sion à Byzance et ouvrirent au stratège les portes de Bari. Ces 
faits se passaient en 876, probablem ent le 25 décem bre *. Cette 
pacifique prise de possession était pour Byzance d'une haute 
im portance. Le stratège en venant s’installer à Bari, q u ’il 
fortifia tout de suite, com m andait par sa flotte et son armée 
l ’Adriatique et 1 ' I talie m éridionale. La soum ission dos Slaves 
illyriens, de l ’autre côté de la mer^ achevait de faire de l ’Adria
tique presque « un lac byzantin ». M alheureusement, ce succès 
pouvait il à peine être enregistré à Constantinople que déjà, il 
fallait annoncer au Basileus de nouveaux et irréparables 
m alheurs.

Après la m ort de Louis II, les Arabes de Sicile com m en
cèrent à se réveiller. L ’instant leur parut sans doute favorable 
pour tenter de reprendre l ’action offensive qui leur avait 
ju sq u ’ici assez bien réussi. Tarante leur restait en Italie com m e 
point stratégique im portant. Leur gouverneur, Osman, partit 
donc en cam pagne, sans doute dès la fin de 876 et ravagea 
épouvantablem ent le p a y s 2. En 876, la situation devint tout à 
coup très grave par suite de la conduite d ’Adelchis qui, pour 
garder son indépendance, joua  avec Grégoire le m êm e jeu  
qu ’avec Louis 11. Abandonnant Byzance, il se tourna du côté 
des Arabes et fit la paix avec ces derniers. De ce 'fa it  l ’Italie 
entière, à com m encer par Rom e, était menacée. Jean VIII, en 
présence du danger, s’em pressa d ’écrire à Charles le C hauve 
pour le supplier de ven ir à son secours et à celui des chrétiens. 
Les deux lettres datées de 876 et 877 qui nous sont parvenues 
font un tableau navrant des m assacres, des incendies, des 
déprédations de toutes sortes q u ’eurent à subir les habitants 
au cours de ces années 3. M alheureusem ent, pour agir avec effi
cacité, il aurait fallu de l ’union et c ’était la chose qui existait 
le m oins entre les principautés chrétiennes de la presqu’île.

1. G ay, op. cit., p. 110 et note 3 .
•>.. Gay, op. cit., p. 109 et seq.



Salerne, Bénévent, Capoue ne purent pas s’entendre avec les 
Byzantins ; Naples, Gaète, Am alfi, d ’autre part, v ivaient en 
paix avec les Sarrasins. Il était im possible d ’agir de concert. 
C ’est alors que Basile se décida à rentrer en relation avec le 
Pape. En 877 il envoyait à Grégoire une flotte de quelques 
vaisseaux pour protéger l ’Eglise. O11 sait que Jean VIII lui en fut 
reconnaissant.

Cette politique de Basile en Italie n ’était certes pas inutile 
c a r d e  douloureux événem ents s’annonçaient. Les M usulm ans 
de Sicile pouvaient aller ravager les côtes italiennes : ils 
n 'avaient pas, pour le m om ent, l ’intention de s'y  installer. Le 
but de toute leur activité et de tous leurs efforts devait être 
forcém ent tout d ’abord de prendre aux Grecs les deux derniers 
points stratégiques qui leur restaient : Syracuse et Taorm ine. 
Par là, ils étaient m aîtres du détroit de Messine, de la Calabre 
et de la mer. Plusieurs fois déjà, ils avaient tenté de mettre la 
m ain sur Syracuse, m ais toujours sans su ccè s1. En 877 ils 
tentèrent un effort décisif. La flotte africaine du nouvel ém ir 
Ibrahim lbn Àchm ed vin t rejoindre les forces siciliennes de 
lafacb lbn Muhamed et, en août, com m ençait, par terre el 
par m er, le siège de la ville. Basile fut, sans doute, im m édiate
m ent prévenu car il envoya une flotte im portante com m andée 
par Hadrien au secours de la ville. Syracuse, bien préparée à se 
défendre, tint bon pendant neuf m ois attendant toujours la 
flotte byzantine. M alheureusem ent celle-ci était com m andée 
par un incapable ou un lâche, 011 ne sait ; en tous cas Hadrien 
se contenta d 'aller sur les côtes du Peloponèse attendre un 
vent favorable. C ’est là q u ’il apprit la chute de Syracuse 
le 21 mai 8 7 s 2. Les Grecs, avec leur patrice, un certain Jean 
Patrinus, avaient fait des prodiges d ’énergie pour sauver la 
ville. Ils avaient dû lutter tout à la fois contre la fam ine, l ’épi
dém ie (pii enlevait les habitants par m illiers, les troupes

1. En 808, 869, 87.3. C f . V a s il je v ,  p . 5g.
3. A asiljev, n , 05, et non en m ars, eonrae (lit G ay., p. n i .  11 ne fau t pas 

attacher une trop grande im portance aux dires des chroniqueurs qui racon
tent que la flotte ne fu t pas envoyée suffisam m ent tôt pour soutenir Syra
cuse parce qu'elle était occupée pour lors aux travaux de la Néa que Basile 
faisait construire (Georges Moine, 1080). Il se peut que la flotte ait subi 
quelque relard à Constantinople. Il paraît bien cependant que c'est sur
to u t par la faute d’Hadrien qu ’elle n 'arriva pas à Syracuse. (Fi/. Basil., 
w i x ,  p. 3a5 . Genesios, n /u ).



arabes qui eurent le bonheur d ’éventrer une des tours des 
m urailles qui, tom bant dans la mer, leur laissa une brèche par 
laquelle (‘Iles purent passer après cinq jours de lutte. La ville  
fut mise au pillage, les habitants massacrés. La ruine était bien 
consom m ée. Les Sarrasins dem eurèrent ju sq u ’en ju ille t  à 
Syracuse avant de rentrer à Païenne où ils furent solen n elle
m ent r e ç u s 1. Pendant ce tem ps, Hadrien était rappelé à Cons- 
tantinople et allait se réfugier à Sainte-Sophie d’où Basile 
l ’e x p u lsa 2. Le m al n ’en était pas m oins fait. Nasar pu! bien 
partir avec une grande flotte et rem porter plusieurs victoires 
entre 879 et 880 sur les Sarrasins, les chassant des îles Ioniennes 
et les battant du coté des îles Lipari. Il ne put reconquérir 
Païenne et à partir de ce jo u r  la politique de Basile n ’eut plus 
l ’unité q u ’elle avait eue au début de son règne. Gomm e l’ex
plique M. V asiljev, c ’est le hasard seul qui désorm ais la dirigea. 
On se battait tout à la fois en Orient et en Occident sans plan 
déterm iné et sans but nettem ent défini. En fait, la chute de 
Syracuse m arque donc un tem ps de recul dans l ’œ uvre m ili
taire de Basile 1"'.

Orient. —  Si, en Occident, les soldais byzantins com battaient 
avec valeur, m ais sans succès, en Orient, vers la même 
époque, d’autres troupes byzantines continuaient à être assez 
h eu reu ses3. Grâce à la connivence des habitants slaves de la 
forteresse de Loulou, dépendante du gouvernem ent arabe de 
Tarse, les Byzantins s’em parèrent de ce poste stratégique 
im p o rta n t* qui avait autrefois appartenu à l ’Em pire. C ’était 
déjà un grand succès pour les Grecs. Il fut encore doublé du 
fait q u ’une autre forteresse, Melouos (Ylelistepé), leur ouvrit 
Spontaném ent ses portes 5. Par là ils étaient m aîtres des défilés 
et, par conséquent, de la route conduisant à Tarse. Sur un 
autre point de l ’Orient, une troupe byzantine entrait en cette 
m êm e année à Katabatala, ville  m anichéenne située près de 
T ep h riee('. Tout cela tém oignait aux regards de tous les

1. Vasiljev, ibid.
•2. Genesios, i i 4 i .  Cedrenus, t, 1 1 2 1 .
3 . VU. Basil., cli. m a i , p. aq3 .
4 . Ibid.
5 . Ibid.
G. Ibid.



ennem is cle Byzance, Pauliciens et Arabes, de la puissance des 
armées de Basile. Du reste, d ’autres et plus im portants triom 
phes attendaient les généraux byzantins entre 878 et 879 sur le 
sol de l ’Orient, après la chute de Syracuse. Profitant peut-être 
du désastre d ’Occident, un ch ef arabe du nom  d ’A bdalah  Ibn 
Bachid Ibn-Kaous envahit avec quatre m ille hom m es le sud 
de la Cappadoce. Il ravagea le pays, à la façon des Vrabes, mais 
ne put prendre aucune forteresse. Bien plus, rentrant chez lui 
avec un fort butin, il fut tout à coup attaque par une petite 
armée composée de soldats de Séleueie, de K arydion, de Char- 
sian et de deux autres forteresses appelées par les Arabes 
Koura et Raoukaba. Le général André qui paraît avoir com 
mandé ces troupes s’em para d ’Abdalah et l ’envoya com m e 
prisonnier à l ’Em pereur qui le rendit bientôt au gouverneur 
de Tarse Achm ed Ibn-Touloun. C ’était un prem ier gage de 
m eilleure fortune L

Ces succès enhardirent les stratèges grecs. Dès le m ois 
de jan vier 879 ils partirent pour Adana et pour Al Musala 
avec 3o.ooo soldats, com battirent les Arabes auxquels ils 
firent subir des pertes sérieuses et em m enèrent captif le go u 
verneur du pays. Basile, m algré ces éclatants triom phes, n ’était 
que m édiocrem ent satisfait. Le rôle assez effacé q u ’il jo u ait ne 
lui plut sans doute guère, d ’autant que pour un parvenu de 
date assez récente, il y  avait quelque danger à laisser d ’autres 
hom m es se couvrir de gloire sans que lui-m êm e y prît p a rt2. 
C ’est pourquoi Basile en personne, suivi de son fils Constantin, 
reparut tout à coup en Asie, sans doute, com m e le croit 
Vasiljev :|, pour aller rejoindre l ’arm ée des cinq stratèges. Cette 
cam pagne aux frontières de Syrie fut un véritable triom phe. 
Sous les coups des soldats byzantins plusieurs forteresses, occu
pées p arles  Arabes, retom bèrent au pouvoir de Basile. Succes
sivem ent Psilocastellon et Param ocastellon furent prises et 
détruites, Phalacron capitula d ’elle-m êm e ; l ’ém ir d ’Anazarbe 
Apabdele chercha à se sauver ; Endelekhone, Katasam as, 
Andala, Erim osykea furent d étru ites4 ; enfin un des plus

1. Vasiljev, op. cit., p. 69.
•x. Vit. Basil., y l v i ,  p. ag3 .
3 . Vasiljev, op. cit., p. 71.
4. Ibid., p. 396. Psilocastellon ou Xylocastron ; Param ocastellon ou l’hy- 

rocaslron ; Karba ou Kndclckhnne ; Vrdala ou Andala(R am say, op. cit., 276).



redoutables adversaires de l ’Em pire, Situas, fam eux par 
ses attaques aux frontières de l ’Empire, vint se réfugier 
auprès de B a sile 1. Un ch ef paraît surtout s’être distingué en 
cette brillante cam pagne : cc fut André. Pour ses services, 
il reçut de l ’Em pereur le litre de patrice.

M alheureusement, com m e ce fut toujours le sort de Basile en 
sa longue vie, il paya ses plus légitim es succès par de cruels 
retours de fortune. Rentré vers la fin de 879 à Constantinople 
pour y jo u ir  du prix de son triom phe, il eut la douleur de 
perdre Constantin dont plus jam ais il ne se consola. Désor
mais l'O rient aussi bien que l ’Occident l ’intéressèrent beaucoup 
m oins. A l ’exception de quelques cam pagnes passagères, ses 
soldats n ’iront plus rem porter de belles victoires sur terre et 
sur mer et ce seront d ’autres qui bénéficieront de scs patients 
efforts et de sa sage politique. Au prem ier m om ent, du reste, 
les exploits de ses généraux en Asie ne furent pas arrêtés par 
la m ort de Constantin, puisqu’au cours de 879-880 nous trou
vons son arm ée en Mésopotamie com battant avec succès les 
Vrabes ; mais ces victoires n ’eurent aucun résultat pratique. 
Ni en Syrie, ni en Mésopotamie où Grecs et Arabes subirent 
de grandes pertes, l’Em pire ne gagna de sérieux accroisse
m ents de frontières. Tout ce q u ’il obtint ce fut une paix de 
deux années. Le plus clair de tant d ’efforts fut donc, sans doute, 
de prouver aux ennem is que Byzance com ptait toujours et q u ’elle 
avait un basileus qui, m algré scs défaites en Occident, était 
de taille à  tenir en échec tous ceux qui tenteraient d ’entre
prendre à son détrim ent quelque audacieux coup de m ain. Les 
Arabes purent s’en rendre com pte encore une fois en 882. Bien 
que m iné par le chagrin  qui allait plus ou m oins lui enlever 
l’usage de la raison et le goût des affaires, com m e au début de 
son règne, Basile vou lu t retourner en personne guerroyer 
contre Mélitène. Cette forteresse, indispensable pour lui en 
tous temps, l ’était plus encore depuis sa victoire contre les 
Pauliciens, car c ’était par elle surtout q u ’il pouvait défendre et 
organiser la conquête 2. Mais pas plus en 882 q u ’en 873 Basile

1. Ibid., ch. x l v i , p . 3Q(j. Cf. Vasiljev, op. cit., p . 78 e t  Hirsch, op. cit.,
p . a5 i.

3 . C'est bien ce que com prenaient aussi les Vrabes. kodam a nous dit. en 
effet : « C'est, la seule forteresse qui pénètre bien avant dans le pays ennem i ; 
car tandis que les autres en sont séparées p ar un défilé 011 un  col. Melilène



ne put réduire Mélitène. Il fut obligé de lever le siège el pour
suivi par les Arabes ju sq u ’à Sirica. G’étaienl, surtout les habi
tants de G erm anikia qui avaient aidé Mélitène à lutter contre 
l ’Em pereur. Basile voulut se venger. En été de cette même 
année, il franchit le Saros et s’en vin t occuper Koukousos *. 
De là par des chem ins q u ’il fallait faire au fur et à m esure que 
l’armée avançait, il se dirigea sur G erm anikia q u ’il voulait 
pun ir et sur Adata. Mais il ne put se rendre m aître ni de 
l’une ni de l'autre ville. Il dut se contenter de ravager le pays 
et, l ’h iver arrivant, de ren trera  Constantinople par Césarée 2. 
Néanm oins, cette cam pagne quelque m alheureuse q u ’elle ait 
été, eut cependant un résultat. Les Arabes dem andèrent la 
paix :l. On pouvait espérer que pour un temps chacun serait 
tranquille. Il n ’en fut rien. L ’année suivante com pta même 
parm i les plus tristes du règne. Dès l’été de 88,'5 le gouverneur 
arabe île la frontière syrienne envahit le territoire byzantin. 
Après une lutte acharnée, les Grecs durent se retirer non sans 
avoir subi de lourdes perles. Après les victoires de 878 c ’était 
là une grande h um iliation . On s’en prit au m eilleur général 
qui com m andait les troupes d ’Orient, André. Les uns l ’accu
saient de n ’avoir pas occupé Tarse, alors que ses victoires le 
lui permettaient ; les autres, com m e Santabarenos, l ’attaquaient 
auprès de Basile, le lui dépeignant tout dévoué à Léon L l/es
prit allaibli de Basile ne sut pas résister à la cabale. Il destitua 
André pour donner sa place à un certain Resta Stippiotis qui 
prom ettait de courir à la conquête de T a r s e 5. Il partit, en 
effet, au m ois de septembre 883 avec 100.000 hom m es ; m ais ce 
fut pour ne pas revenir. Cerné de nuit par les troupes de 
l’Arabe Yasam an à C hrysoboullon **, non loin de Tarse, il fut 
com plètem ent défait cl. périt dans la m êlée avec les stratèges 
de Cappadoce et des \natoliques. Les Arabes em portèrent du 
cham p de bataille un riche butin.

(Malatia) est située sur un même terrain uni el, contigu au territoire 
ennem i. » (De Goeje, Bibliolh., NI, p. ig4).

1. Vit. Basil., ch. x l v i i i ,  p. agG. Cf. Ram say, op. cil., 376.
3. Ibid., x l v i i i ,  ]). 397; xi,ix, p. 3oo. (if. sur la prédiction racontée par 

Constantin V II lors de cette campagne. Hirscli, op. cit., p. aSi-aSa.
3 . Ibid., x l i x , p. 3oo. Vasiljev, p. 79.
4 . (ieorg. Moine, p. io 85 .
5 . Vit. Basil., l , p. 3o i,
6 .  Ibid., l i , p. 3o4 . Vasiljev. op. cit., p. 8 1 - 8 3 .



C ’est sur ce désastre que se term ine tristem ent en Asie le 
règne de Basile. André fut rétabli dans sa situation prem ière ’ . 
En 885 Yasam an lit bien une nouvelle incursion sur le terri
toire byzantin, m ais Basile ne paraît pas y avoir directem ent 
répondu. Com m e au début de son règne, il chercha plutôt à 
contracter alliance pour lutter contre le péril arabe, (jette fois 
il se tourna du côté de l ’Arm énie. C ’est vers cette époque, entre 
la fin de 885 et le com m encem ent de 886, q u ’il traita avec Achod 
« son très aim é fils » en lui envoyant la couronne que déjà le 
calife venait de son côté de lui conférer 2.

Les incontestables succès de \asar en Occident ne pouvaient 
en aucune façon com penser la perte tle Syracuse. La chute de 
cette ville m arquait la fin de la dom ination byzantine en Sicile. 
Il ne restait plus aux Grecs (pie Taorm ine et quelques ports de 
secondaire im portance. L’essentiel était donc désorm ais de pro
téger les possessions byzantines en Italie et de! tirer profit de la 
prise de possession de la Calabre et de Bari. C ’est à quoi Nasar 
s’em ploya à partir de 88o. Ileprendre Tarente, tel fut le plan de 
Basile et de son général. Une arm ée com posée de soldats pris 
dans les. thèmes d ’Occident sous le com m andem ent de Pro- 
copc :i et des légions de Thrace et de Macédoine sous celui de 
Léon Vpostypos, fut envoyée en Calabre. Cette arm ée com pre
nait probablem ent environ 35 ,ooo hom m es L Les débuts de la 
cam pagne furent heureux pour Byzance. Nasar rem porta une 
prem ière victoire sur les Sarrasins d ’Afrique à S tilo 5. Mal
heureusem ent la m ésintelligence se glissa vite entre Léon et 
Procope. Dans un engagem ent qui eut lieu aux environs de 
Tarente, Léon laissa écraser son collègue qui fut défait et tué. 
Le désastre, cependant, ne fut pas irréparable car Léon, seul 
chef des troupes, put entrer à Tarente et y  installer une garnison 
byzantine. Néanm oins, son crim e fut dénoncé à Constanti
nople. Il fut puni et exilé. On était en 88o. M algré ces légers 
succès, la situation des Sarrasins dans l ’Italie, m éridionale res
tait solide. Ils conservaient en Calabre quelques places fortes 
et, ce qui valait m ieux encore pour eux, l ’am itié des princes

i. G eorg. Moine, p. io85 .
a. Vasiljev, p. 83 .
3 . Léon G ram m ., ioga.
\. G ay, op. cit., u a - n 3 .
5 . Ibid.



italiens. Depuis plusieurs années., en effet, Sarrasins et sei
gneurs eam paniens vivaient en bonne intelligence. C ’était là 
une heureuse circonstance que les Arabes ne laissèrent pas 
perdre. En 877 ils en profitèrent pour s ’avancer ju sq u ’à l ’em 
bouchure du Tibre, m enaçant ainsi les Etats pontificaux. 
Jean VTI1 essaya bien tout d ’abord de secouer la torpeur des 
princes et de les enrôler dans sa croisade contre l ’Islam  ; mais, 
il n’eut pas de peine à s’apercevoir assez vite q u ’il n ’avait pas 
gran d ’ehose à attendre des uns et des autres. Seul, à Bari, le 
stratège G régoire était décidé à la lutte. Aussi est-ce à lui que le 
Pape s’adressa pour com biner une action com m une contre les 
Sarrasins. Mais livré à lui-m êm e le bajulus ne pouvait pas 
grand’ehose. LC ’est pourquoi, le a(i février 878, le Pape se 
décida à écrire à Basile pour lui dem ander le secours d ’une 
armée. Les relations, très tendues depuis 870 entre les deux 
souverains se trouvèrent par celte dém arche singulièrem ent 
am éliorées. En 880, la question religieuse aidant, elles étaient 
redevenues à ce point cordiales q u ’elles finirent par inquiéter 
le nouveau roi d ’italiç, Charles le G ro s1. Déjà le Pape avait 
obtenu des secours de l’ Em pereur en échange de la bonne 
volonté q u ’il apportait à liquider l’affaire de Photius, quand en 
882011 883 une nouvelle armée partit pour l’Italie com m andée 
par Etienne M axentios; m ais vaincu devant Am antea et sur
tout à Santa Severina, Etienne fut rappelé et en 885 Nicéphore 
Phocas arriva prendre le com m andem ent des troupes byzan 
tines. Avec lui, au déclin de ce règne assom bri par tant de 
revers et de tristesses, un dernier et fugitif rayon de gloire vint 
de nouveau se poser sur la tète de Basile com m e pour lui rap
peler les triom phes de sa vie passée et dans l ’am ertum e du pré
sent lui donner le gage d ’un m eilleur avenir.

Nicéphore Phocas arrivait, en effet, avec de nouvelles forces 
en Italie. Il am enait avec lui des soldats orientaux et une 
troupe de m anichéens com m andée par Diaconitzès, l ’ancien 
ami de G hrysochir. Sou prem ier soin fut de s'installer solide
ment en Calabre et de com m encer sans tarder le siège de Santa 
Severina. Pendant ce temps, un autre corps de troupes atta
quait Amantea. Bientôt toutes les forteresses sarrasines de 
Calabre furent reprises. Amantea, Tropea, Santa Severina



virent des garnisons byzantines s’installer dans leurs m urs. 
Reprenant alors le plan, nue fois déjà ébauché, de relier ces 
places à Tarente reconquise et à Bari occupée, Nicéphore se mit 
à organiser la conquête en gagnant à sa cause les Lom bards : 
« Non seulement il sut les soumettre par des cam pagnes habile
m ent dirigées, m ais il usa de m odération et de clém ence. Il se 
m ontra juste, b ienveillant et leur accorda la liberté et l ’exem p
tion des impôts L »

A insi donc au m om ent où m eurt Basile, la conquête byzan
tine a fait de grands progrès en llalie. Oublié des princes el des 
populations à l ’avènem ent du M acédonien, le gouvernem ent de 
Byzance en 886 joue de nouveau un rôle im portant dans la 
presqu’île occidentale. S'il a perdu la Sicile, sauf quelques 
bandes de terrain au bord de la m er, il a reconquis Bari, 
Trente, la  Calabre, « toute la région qui s’étend de la vallée du 
Grati aux environs de Tarente ainsi que la Lucanie orientale avec 
les vallées du Sinni el du Bradano au m oins dans leur cours 
inférieur "2. » Son influence se fait sentir par ses fonctionnaires et 
son clergé —  011 fonde de nouveaux évêchés —  com m e par les 
princes qui viennent se ranger sous son autorité et reconnaître 
sa suzeraineté, G uaim ar de Salerne, Guy de Spolèle. l’évêquede 
NapleS lui même, le plus récalcitrant de tous, Vthanase. En 881 
il reçoit avec honneur le fils de Radelgarius, prince de B éné
vent, Gaideris, qui s’était en fui de prison et s'était donné aux 
Byzantins. En 884 ou 885 il lui confie le gouvernem ent de la 
ville  d ’Oria 3. Basile vieilli put donc m ourir en paix. Il avait 
accom pli en O rient com m e en Occident une très grande œ uvre 
m ilitaire qui fut aussi une œ uvre civ ilisatrice; il laissail l ’Em 
pire plus fort et plus respecté q u ’il ne l ’avait reçu. 11 ne dépen
dra que de ses successeurs de m ener à bien l ’entreprise si 
vigoureusem ent com m encée par le fondateur de la maison 
m acédonienne et de l ’achever pour rafferm ir définitivem ent 
l ’Em pire byzantin ébranlé par les arm ées m usulm anes.

1. Gay, op. cit., i 35 .
a. <!ay, op. cit., p. 136 .
3 . Ibid.,  p. 14 1.



l ’a  DM I M S T n  VTlO N M1L1T V]H lî

Ce n ’est pas sans peine que Basile I"r obtint de son armée 
l ’effort nécesssaire pour accom plir la grande œ uvre de libéra
tion nationale q u ’il ne cessa de tenter au cours de son règne. 
M ichel III lui avait légué, en cela com m e en tout le reste, des 
services m ilitaires désorganisés, des troupes indisciplinées et 
mal exercées, des soldats m écontents parce qu'ils n ’étaient plus 
payés. Une fois déjà, avant la m ort de Michel, cet état de choses 
avait amené un sem blant de révolte que le Basileus s’empressa 
de calm er en distribant de l ’argent q u ’on fit en hâte fondre et 
m onnayer; mais ce n’était là q u ’un expédient. Il fallait réorga
niser l ’armée aussi bien que la justice, les finances, l ’adm inis
tration civile et c ’est ce que fit Basile. Là, com m e ailleurs, il 
paraît avoir apporté un grand nom bre d ’am éliorations que son 
sens pratique et sa claire intelligence jugèren t hien vite néces
saires L

i, Il n ’est pas très aisé de savoir avec exactitude ce qui fut transform é, 
abandonné et innové au cours du règne de Basile Ior. A part quelques ren 
seignem ents épars q u ’on pourra glaner dans la Vita Basilii ; les cha
pitres du IIe appendice du Livre des Cérém onies composés à l’aide de 
sources du ix c siècle et dont beaucoup sont du tem ps m êm e de Basile; 
un certain nom bre de passages du II0 Livre des Cérém onies écrits à l’époque 
de Léon VI ; quelques textes des T aktika de ce m êm e E m pereur, nous 
n ’avons pas d ’autres données précises sur la part que prit Basile à la 
reconstitution de l ’arm ée. Nous possédons, grâce aux géographes arabes, 
Ibn Hordadbeh et Kodam a, un état de l ’arm ée telle qu ’elle existait entre 
830 et 8/i» ; nous en possédons un  autre quelque peu différent dans 
le Clétorologe. Il est plus que probable que ces changem ents dont la 
caractéristique se trouve être du m êm e ordre que ceux que nous avons 
observés aux chapitres précédents —  une a ugm en tation  du nom bre de fonc
tionnaires par rapport à l ’époque précédente —  rem ontent en partie à 
Basile. Le fondateur de la dynastie m acédonienne a préparé et com m encé 
dans toutes les branches de l’adm inistration im périale les réform es que 
Léon VI term ina. Il n ’est donc nullem en t nécessaire de récuser le tém oi
gnage des géographes arabes ainsi que le fait M. (Jspenskij, sous prétexte



Vinsi que nous l ’apprend Constantin Y ll ,  l ’armée, à l ’avène
m ent de Basile, était en très fâcheuse posture. Les largesses liabi 
tuelles, les « rogai », les distributions deblé l , avaientété suspen 
dues et, de ce fait, l ’arm ée s’était trouvée affaiblie et désorganisée. 
Il fallut donc réform er les cadres en appelant sous les aigles 
byzantines de nouvelles recrues 2 et, pour cela, leur distribuer ce 
qui leur était nécessaire. Le recrutem ent de l ’armée se faisait de 
deux m anières : par des engagem ents volontaires et par desenga- 
ihents forcés 3, im posés aux propriétaires de biens-fonds m ilitaires 
car ceux-là seuls, suivant l’ancienne tradition rom aine, étaient 
tenus au service *. Dans chaque province, en effet, il y avait 1111 
certain nom bre de fam illes en possession de terres m ilitaires 
(o-rpaTiw'n.xà xT^axa). Leur nom  était inscrit sur un registrespé- 
cial, le « o-rpaxiioTtxb; xa-àAoyo; », terme qui revient souvent 
dans les récits hagiographiques 5 et dont la garde était confiée 
à 1111 fonctionnaire spécial, chargé de le tenir à jo u r  com m e de 
faire les inspections nécessaires c. Sur ces registres figurait la 
m ention des biens m ilitaires avec le nom  des possesseurs et 
ceux-là seuls étaient appelés sous les armes dont les noms 
étaient inscrits sur les registres. Ces biens m ilitaires une fois 
entrés dans une fam ille, se transm ettaient avec leurs charges, 
par voie d ’héritage, étaient exem pts de certaines redevances, le 
service m ilitaire obligatoire tenant lieu d’autres im pôts, et 
étaient insaisissables. On avait ainsi des fam illes de soldats, 
par conséquent une caste spéciale, formée de pères en lils, au 
m étier des arm es (6 orpa-ruoTixo;, 0 itoXmxo; olxo;). et, sauf d ’assez 
rares exceptions, peu de civils (•iioXIxai,) venaient s ’y  m êler 7.

que tours dires ne concordent pas avec ceux de Constantin VII. L 'historien 
russe ne paraît pas s’ètre aperçu q u ’entre 8tf>. et l'année indécise du xc siècle 
en laquelle écrit Constantin Nil, de grandes transform ations se sonl opé
rées. Pour connaître donc autant que faire se peut l ’organisation de l'arm ée 
à l'époque de Basile, la plus sûre m éthode nie parait être de prendre com m e 
base le Clétorologe de Philothée qui est daté avec précision en le confron
tant avec les écrivains arabes.

1. Vit. Basil., ch. xxxvi, p. 981.
’>. 6ià vswv auWioyf;; t e  xa'i êxXo'/r.î àvsuX^pwisv. I il. Basil. Ibid.
3 . C 'est ce qu ’entend Constantin  \ Il par les mots ix^ovr, el truXXoyr,.
!\. Mon nier, uj>. cil., 1890, p. 9 . Itam baud, op. cit., p. «87. Cf. p, c. Vit.

S. Lac., S 5 -
à. Cf. Papadopoulo K cram cus, 1 il. S. Kulhy.ni., i ,3  et Petit, S. Euthyme le. 

Jeune, v, p. 17a.
(i. \icclas, Panèg. d ’Antoine Kauleas, cf. Papadopoulo Keram eus, \ \ , 17.
7. Skabalanovic, ch. mi, p. 3oo et seq.



Mais, naturellem ent, tous ces biens m ilitaires n ’étaient pas 
d’égale valeur. Aussi entraînaient-ils après eux, suivant l'im 
portance de la terre, des obligations assez diverses. 1 ne parcelle 
de terre de quatre à cinq livres, par exem ple, obligeait au ser
vice personnel dans la cavalerie tandis q u ’une parcelle de 
valeur infim e obligeait sim plem ent le propriétaire à se cotiser 
avec d ’autres tenanciers de sa classe pour équiper un soldat 
On com prend dès lors aisém ent, d ’après ce système, la néces
sité qui contraignit Basile de mettre im m édiatem ent un peu 
d’ordre dans les registres m ilitaires et qui lui fil exiger la pré 
sence de certains soldats sous les armes. S ’il ordonne, au s u r 
plus, une levée de volontaires c ’est que, sans doute, com m e le 
dit son petit-fils, durant d ’assez longues années on ne distribua 
plus de terres et plus d ’argent et q u ’ainsi l ’armée allait s’affai
blissant sans cesse. Basile, du reste, eut toujours au cours de 
son gouvernem ent la constante préoccupation d ’augm enter son 
armée et l'on peut être sur que les terres q u ’il donnait aux 
convertis, aux Sarrasins, à d ’autres encore, étaient toutes des 
fiefs m ilitaires entraînant l ’obligation du service m ilita ire3.

Nous ne savons pas à quel âge le jeun e hom m e entrait au 
service. Saint Joannice se fil inscrire à dix-neuf ans dans le 
corps des excubiteurs; m ais nous ignorons s’il le fit par obli- 
galion ou par goût ■*, donc si dix neuf ans était l’âge légal. 
Léon VI de son côté, dans les Taktlka dit sim plem ent de ne 
choisir pour l’armée ni vieillards ni enfants 5 et les géographes 
arabes que les « Romains adm ettent dans le rôle de l’armée les 
jeunes gens im b erb es6.

Mais cette prem ière réform e n ’était pas suffisante. Après 
avoir, suivant la tradition, com m e chaque année, prêté ser
m ent à l’E m p ereur7, les soldats durent se mettre à l ’étude de 
leur m étier, à l ’exercice quotidien de l’obéissance, à la pratique 
de la discipline m ilita ire 8. Sur l’ordre de l’Em pereur, on

i. Cerem., p. 138/1.
a. Ibid.
3 . Kambaud, op. cit.. p. 388.4. A. A. 8 , 8 . INov. I l, p . 334. S a in t  L u c  p a r t i t  p o u r  la  g u e r r e  à 18 a n s  

(I il. 8 . Luc, S S).
5 . Tnctika, l\ . 1. 700.
fl. De Gœjc, Biblioth. geogr. nrab., t. VI, p. 85 .
7. T hooph., g3ll.
8. Vit. Huait., x w v i,  p. 381,



m élangea troupes anciennes et- nouvelles, on les aguerrit, on 
leur donna des p résen ts1 et ainsi, très rapidem ent, Basile eut 
une arm ée assez instruite et forte pour partir en cam pagne.

L’armée byzantine, en sa totalité, était form ée par les tagines 
d ’une part, les thèmes de l ’autre. C ’étaient, pour ainsi dire, deux 
armées différentes. Le tagm e était très probablem ent l ’armée 
en résidence à Constantinople ; le thèm e, l’arm ée de p ro vin ce2, 
la véritable force de l ’Empire. Com m e nous l'avons déjà rem ar
qué, à l ’époque qui nous occupe, le mot de u thème » tend de 
plus en plus à prendre la signification q u ’il gardera définitive
m ent plus tard : celui do corps de troupes el de province. Il 
s’en suit donc q u ’il y  avait un corps de troupes par province érigée 
en thèm e. En outre, certains pays —  généralem ent aux fron
tières de l ’Em pire — avaient eux aussi une organisation m ili 
taire et civile, m ais sim plifiée et sans doute plus exclusivem ent 
m ilitaire, c ’était la clisure. Ces clisures devenaient souventavec 
le temps, lorsque la conquête était affermie el l ’adm inistration 
com plétée, des thèmes, sem blables aux autres. Chacune de 
ces provinces avait à sa tête un stratège ou clisurarche, chef 
d ’une double adm inistration, civile  et m ilitaire :t.

\ l ’époque où écrivait Hordadbeh, l ’armée com ptait environ
120.000 hom m es S que se partageaient les stratèges. Chacun 
avait îo .ooohom m es sous son com m andem ent, groupés, com m e 
de nos jours, en un certain nom bre de subdivisions. Les 
troupes tenaient garnison non seulem ent dans la capitale 
du thème, mais aussi ei  ̂ différentes villes. Pour l'ordinaire, 
le corps d ’armée se com posait de deux divisions principales ou 
« tourmes » com prenant 5 .ooo hom m es chacune, ayant à sa 
tète un tou rm arch e5. Ce tourm arche était généralem ent décoré 
du titre de spatharocandidat ou de spathaire et appartenait, de 
ce fait, à une des classes de la noblesse. Sa hiérarchie dans la

i .  Vit. B asil., x x x v i ;  p. 281.
a. U s p e n s k i j ,  p. 157.
15. P o u r  t o u t  c e  q u i  c o n c e r n e  ta p e r s o n n e  m ê m e  d u  s t r a t è g e ,  c f .  l ' a d m i n i s 

t r a t i o n  c iv i le .

'1. Journal asiatique, i 865 , \ Ie s é r ie ,  t. V,  p. 48o ; de  ( ï œ j e ,  Biblioth . geogr. 
arab., \ I, p . 8'i ; ( i e l z e r ,  Die Genesis der Thenienberfassung, é t u d e  d e s  te xte s  
a r a b e s .

à. C e  c h i f f r e  c e p e n d a n t  n e  p a ra it  p a s  ê t r e  a b s o l u m e n t  r i g o u r e u x .  Le 
t h è m e  d e  T h r a c e  s e m b l e  a v o i r  e u  t r o is  t o u r m e s  ; l e t h é m c d e  M a c é d o in e ,  u n e  
( U s p e n s k i j ,  p . 163).



tabellc des honneurs était celle du thème auquel il appartenait. 
Il n ’avait au dessus de lui, dans sa propre classe, que quelques 
grands gouverneurs m ilitaires dont les provinces n ’étaient pas 
encore élevées au rang de thème, les clisurarches el le tour- 
m arche de Lycaonie et de Pam phylie et le topotérète des scholes. 
Peut-être le thèm e-province était-il divisé com m e le thème- 
armée en deux grandes circonscriptions appelées elles aussi 
» tourmes » ayant à leur tête un tourm arehe com m e le stratège 
était à la tête du thème ; mais nous n ’avons pas de ce fait de 
m ention certaine. La seule chose qui paraisse indiscutable, c ’est 
que les chefs de la tourme habitaient généralem ent les villes du 
thème. Si nous connaissons le nom  de très peu de villes ayant 
eu rang de tourm e, les quelques m entions faites par les histo
riens et chroniqueurs peuvent suffire à prouver que la tourme 
ne résidait pas dans la capitale, mais bien dans une ville du 
thème de m oindre im portance. Dans le thème des Anatoliques, 
par exem ple, il y a une tourm e à « xà koy.u.aTa » 1 ; dans celui de 
Macédoine, il y e n  a une à Visa. Là, le tourm arehe était le maître. 
Il recevait ses ordres du stratège et les com m uniquait à ses 
« drongarocom ites •>2 qui les exécutaient. Si les chiffres donnés 
par Ibn llordadbeh sont exacts, le tourm arehe aurail eu sous 
son com m andem ent cinq «bandes » de i.ooo hom m es chacune. 
M alheureusement, il est im possible de vérifier les dires du géo
graphe arabe. M. Lspenskij cherche à lui enlever toute auto
rité, mais sans apporter de preuves bien décisives. Entre les 
affirm ations très nettes et très précises d lb n  llordadbeh e lle s  
textes de Léon VI et de Constantin V il toujours assez flous, je  
crois q u ’on peut donner ju sq u ’à nouvelle découverte la préfé 
rence aux Arabes.

Les mérarches sont inconnus des géographes arabes et, chose 
curieuse, tandis qu'ils se trouvent encore au début de la Notice 
de Philothée sous la rubrique générale indiquant les officiers

i .  R a m s a y ,  216, 3 2 7 .  La f o r m a t i o n  d e  c o l l e  t o u r m e  e s t  r a c o n t é e  a u  c h .  r 
d u  De \dininistrando, p . .'577. L e  r e n s e i g n e m e n t  est  i n t é r e s s a n t  e t  v a u t  d 'ê t r e  
n o t é .  P o u r  c r é e r  c e t t e  t o u r m e ,  o n  l i t  v e n i r  q u a t r e  b a n d e s  d u  t h è m e  des  
l î o u k e l l a i r e s  e t  t r o is  d e  c e l u i  d es  \ n a t o i i q u e s ,  b a n d e s  a u x q u e l l e s  C o n s t a n 
tin VII d o n n e  le n o m  d e  « t o p o t é r i s i e  ». D’ a u t r e  p a r t ,  p o u r  f o r m e r  la  
t o u r m e  d e  S a n i a n a ,  o n  n e  d é p l a ç a  q u e  c i n q  b a n d e s ,  d ’o ù  l’o n  p e u t  c o n c l u r e  
q u e  b a n d e  =  t o p o t é r i s i e  d ’u n e  p a r i ,  e t  q u e  d e  l ' a u t r e  u n e  t o u r m e  e s t  fo r  
m é e d ’u n  n o m b r e  d e  b a n d e s  i r è s  v a r ia b le s .

■4. C erem ., p . g 3(i.



qui,, dans chaque thème, se trouvent sous l ’autorité du stratège, 
ils ne se trouvent plus dans l ’énum ération générale de l ’arto- 
cline quand il groupe tous les officiers byzantins d ’après leur 
rang hiérarchique. Com m ent expliquer cette anom alie ? Quelle 
que soit, par ailleurs, la date q u ’on puisse assigner aux «Taktika» 
de Léon Y l,  ceux-ci sem blent, cependant, dans le cas présent, 
nous donner l ’explication de l ’énigm e. La constitution IV 
revient en plusieurs en d ro its1 sur le m érarche, m ais toujours 
pour redire que c'est le m êm e officier —  q u ’on appelle aussi 
stratilate —  q u ’actuellem ent 011 appelle « tourm arche » 
« Mspàp^at,, o i Xsyôjjisvoî tuots xal arpaxTiXàTai., vùv xal ~r, o"jvrfîz iy . 
xaÀo'juîvo'. TO'jp[Â.âpy<xi », A l ’époque qui nous occupe les mérar- 
ches ont donc pratiquem ent disparu. Il n ’y  a plus, com m e le 
disent les Arabes, que des stratèges et des tourm arches,

Le comte de la tente (6 xguy,î Trjç xopxr,;). Ainsi que le fait 
com prendre la iNoticc de Philothée, tandis cju'il y  a plusieurs 
tourm arches par thèm e, il n ’y a pour la même province m ili
taire q u ’un com te de la tente. C'est un officier de m oins haut 
rang. Il n ’est que spathaire et appartient com m e tel à la troi
sième classe de noblesse. S ’il n ’est pas nom m é parm i les officiers 
par les géographes arabes, c ’est q u ’il 11’avait pas de troupes 
sous ses ordres. Il vivait dans les bureaux com m e nos officiers 
de l ’intendance cl 11’avait d ’autre m ission que de diriger le 
personnel chargé de fournir à l ’armée les provisions et le 
fourrage dont elle avait besoin.

Le chartulaire du thème (0 yapTO'j/àpio; z o û  Qs^axo?) est le chef 
de la chancellerie du stratège. Il devait, sans doute, com m e 
tous les autres chartulaires, tenir les écritures, faire les actes, 
conserver pour chaque thèm e le rôle des soldats et la liste des 
fam illes qui devaient le service m ilitaire. Il était chargé, enfin, 
de noter les redevances et les cadeaux faits à l ’arm ée et à l ’Empe
reur lors des expéditions m ilitaires. Com m e le comte de la 
tente, il pouvait être spathaire et faire partie de la troisièm e 
classe de noblesse.

Le domestique du thème (6 Sojxitmxo; t o u  Osaaxo;) lui, n ’appar
tenait q u ’à la quatrièm e classe de noblesse. Com m e les deux 
derniers officiers dont il vient d ’être question, il était aussi 
chargé de la partie m atérielle de l ’armée.-Ses fonctions précises

1. Tactilm, S VI,  M i l ,  XLIII,  \ L Y ,  p.  701 et soq.



ne nous sont pas connues. Il ne serait, peut-être pas absolum ent 
téméraire de conjecturer cependant, à l'aide d ’un texte de 
C od in os1 que le dom estique s’occupait des finances du thème. 
Codinos nous dit, en elîet, q u ’autrefois le dom estique avait le 
soin et le souci « xwv xoù «mou itoavjxàxoiv ». Ur, l ’on sait 
que ce terme avait généralem ent à Byzance une signification 
financière. C ’est là, en vérité, un sim ple indice. Il a néanm oins, 
en l ’absence de tout autre renseignem ent, son im portance.

Au service actif appartenaient par contre les drongaires des 
bandes (opouyyàpw.). Ceux-là avaient un com m andem ent. Au 
dire d ’Ibn Hordadbeh, chaque tourm arche a sous ses ordres 
cinq drongaires, com m andant chacun m ille hom m es —  d’où 
aussi leur nom , livré par une glose des Basiliques de y./iapyo;.—  
Ces drongaires résident toujours en province. Ils font partie 
théoriquem ent de la quatrièm e classe de noblesse, m ais com m e 
ils ne vont jam ais officiellem ent avec leurs troupes à Constan
tinople, ils n ’ont pas, étant de service, l ’occasion de prendre 
ran g parm i les dignitaires de la cour. C ’est pourquoi la ÏNotice 
de Philothée a grand soin, en les nom m ant, de faire rem arquer 
qu'ils ne sont plus en service (Spouyyàpioi a-paxoi,). Maigre cela, 
bien que revenus à une vie quasi-civile, ils gardent à la cour le 
rang qu ’il avaient autrefois au service, rang établi suivant la 
dignité du thème et la dignité du dronge q u ’ils com m andaient.

A leur suite venaien t les comtes (xôpiYixîç) de même ran g nobi
liaire que les drongaires. Ils com m andaient deux cents 
hom m es, dit lbn Hordadbeh. Chaque drongaire avait cinq 
comtes sous ses ordres.

Le Ksvxaoyo; xwv OTtaOapttov. Le kentarche, suivant les rensei
gnem ents arabes, a le com m andem ent de quarante hom m es. 
Chaque comte avaitein q  kentarches et par conséquent deux cents 
hom m es à scs ordres. Le kentarche, à son tour, com m andait 
quatre dékarches à la tête chacun de dix hom m es. La Notice de 
Philothée indique encore, tout à la fin de sa liste les kentarches 
des bandes. Elle ne parle plus de dékarches, sans doute parce 
que ce sont ceux qu ’elle appelle du nom  plus général de « ol 
srxpaxiwxou » les soldats et qui clôturent la liste.

A cette nom enclature corroborée par celle des géographes 
arabes, la Notice de Philothée ajoute un titre sur lequel nous ne

i ,  C o d i n o s ,  v ,  61,



pouvons faire que des conjectures. C’est le comte de i  hé té vie, 6 
y.ciur,? -;ŸjÇ êz&ipelaç. Cet officier ne se retrouve pas avec son titre 
dans la tabelle des titres. Il est probable, com m e l’indique le 
nom d’hétérie, <|ii ’i 1 était à la tête des soldats, fédérés ou autres, 
adjoints à titre d ’auxiliaires, soldats de races diverses et q u ’on 
ne confondait pas avec ceux du thème, considérés eux com m e 
autochtones puisque leurs biens m ilitaires se trouvaient dans le 
thème auquel ils appartenaient.

Un protochancelier et un protomandator, tous deux chefs de 
bureaux, l ’un des bureaux adm inistratifs, l ’autre des bureaux 
ayant m ission de transm ettre aux officiers subalternes les ordres 
du stratège, term inent la liste de Philothée et com plètent ainsi 
la description du thème telle que nous pouvons la connaître à 
la fin du ix" siècle.

On le voit. Il ne faudrait pas, ce semble, com m e l ’a fait 
M. Uspenskij, faire trop grand état de certaines lacunes des 
sources arabes pour rejeter les renseignem ents q u ’elles peuvent 
nous donner. En fait, les deux listes sont m oins en désaccord 
q u ’elles ne le paraissent tout d ’abord. Seulem ent, tandis que 
Philothée nous donne la com position com plète du thème, les 
Vrabes ne nous donnent (pie le nom  des officiers effectifs, ceux 
(pii avaient un com m andem ent véritable. De la com binaison 
de ces deux listes nous pouvons donc dresser le tableau suivant 
pour chaque thème.

S t r a t è g e .

2 tourmarches (mérarches)
I

5 drongaires.......................
I

5 comtes . . . . .................
I

5 ken torches........................
1

4 dékarches...........................
I______________

Le comte de l liétérie.

Si m aintenant on considère l ’arm ée, au point de vue, non 
plus du corps des officiers, m ais de sa division intérieure, on 
aura, probablem ent, le groupem ent qui suit en chaque thème:

Comte de la tente. 

Chartulaire du thème. 

Domestique du thème. 

Protochancelier. 

Protomandator.



2 tourmes commandées chacune par un tourmache.
5 dronges 
5 handes 
5 spatharia kentarche. 

dé ka relie.

drongaire, 
coin le.

4 dékarchies

Ainsi composée l ’arm ée était fortem ent groupée et le com- 
m andem ent pouvait s’exercer rapidem ent. « Tout soldat, com m e 
le dit Kodam a, qui éprouve quelque dom m age en fait rapport 
à son supérieur, c ’est-à-dire au dékarche, celui-ci à son supé
rieur et ainsi de suite ju sq u ’au roi. l’ar ce moyen leroi est m ieux 
instruit qu ’aucun autre de tout ce qui se passe dans l'arm ée et 
si quelqu ’un vient à m ourir, on peut le rem placer sans d é la i1.»

Le thème, cependant, n ’était q u ’une partie de l ’armée. 
La réunion même de tous les thèmes ne form ait pas toute 
l ’armée. C ’étaient les troupes de provinces, celles qui défen
daient le territoire el tout d ’abord se battaient. L ’autre partie de 
l ’armée était casernéeà Constantinople et com posait à propre
m ent parler l ’arm ée im périale. Elle était em ployée au service 
de la ville et de la cour et n ’allait en guerre que lorsque l ’Empe
reur s’y rendait en personne. C ’étaient les « tagmata » par oppo
sition aux o themata». Kodama en parle ainsi : «Quant au nom bre 
des armées, celle qui se trouve à Constantinople, la résidence du 
roi, com pte 2/1.000 hom m es, dont 1G.000 cavaliers et 8.000 fan
tassins. Les cavaliers sont divisés en quatre corps. Le prem ier, 
fort de 4.000 hom m es, est celui des Scholarioi, sous le com m an
dem ent du grand dom estique (al-Domestik) qui en m êm e temps 
est com m andant en ch ef de toute l ’armée et chargé d ’ordon
ner les levées. Le deuxièm e corps, fort égalem ent de 
/1.000 hom m es, porte le nom  de Taxis. Le troisièm e, les Excou 
bites, égalem ent de 4.000 hom m es, sous le com m andem ent 
d ’un drungaire (trungar), est destiné aux corps de garde. Le 
quatrièm e, les Skoutarioi, com ptant aussi 4.000 hom m es, 
accom pagne le roi dans ses voyages. Les fantassins form ent 
deux corps, chacun de 4-000 hom m es, l’un appelé Optimates, 
l ’autre N oum era2. »

Cette précision de termes, cependant, ne doit pas faire illu 
sion. M. Gelzer a parfaitem ent m ontré qu'il y avait dans cette

1, D e  G œ j e ,  B ib lioth ., v i ,  p .  196 e l  ( ie lz e r ,  op. cit., p .  1 1 4-
2. D e  G œ j e ,  B ib lioth ., v i ,  p. 19G e l  se q .  ( ie lz e r ,  op. cit., p .  17.



transcription de noms propres des erreurs évidentes. Les \rabes 
ont reproduit, com m e ils l’ont pu, avec leurs caractères, les 
sons grecs. Les éditeurs ont dû s’adjoindre orientalistes el byzan 
tinisants pour arriver à découvrir le terme le plus conform e à 
la p h ilo lo g ieetà  l ’histoire : d ’où des difficultés dont il faut tenir 
com pte. Néanmoins, si les corrections adoptées par Celzer sont 
exactes, nous avons chez les géographes arabes des renseigne
m ents à peu près conform es à ceux que nous donne C o n s
tantin.

Nous avons donc quatre corps de cavaliers :

I. —  Les Scholarioi avec quatre m ille hom m es. Ce sont les 
cavaliers que la Notice place sous le com m andem ent du Dômes 
tique des scholes (o  S o u i a r w o î  x w v  070X w v ) . S’ils étaient restés au 
i\ e siècle -— chose du reste assez probable —  ce q u ’ils étaient au 
v ic siècle, nous aurions à leur sujet quelques renseignem ents 
intéressants dans Agathias. V cette époque, les Scholarioi étaient 
surtout chargés du service de jo u r et de nuit au palais. Inscrits 
com m e m ilitaires, ils vivaient cependant en sim ples citoyens. 
Ils portaient un habillem ent m agnifique et leur service était 
surtout affaire de parade, \ussi les recrutai! on dans les grandes 
fam illes de l'aristocratie et leur chef, généralem ent proconsul et 
patrice, m archait en tête des grands officiers de la couronne, 
tout de suite après le stratège du thème des Vnatoliques et avant 
tous les autres stratèges d ’Orient. C ’est, du reste, précisém ent 
parce que les scholes étaient surtout des troupes de parade et 
aristocratiques que leur chef était si haut placé, q u ’on donna 
parfois le titre de dom estique à des enfants com m e on le fit 
pour le fils de Bardas, A ntigone, lorsque son père, lui aussi 
dom estique des scholes, devint César L Vvanteux, sous le règne 
de-Théodora, Pétronas fut revêtu de cette haute d ig n ité 2, et 
sous Basile, ce fut son gendre Christophore, le vainqueur de 
Téphrice, qui la possédait. Une salle était réservée à ce corps 
d ’élite, à 1.’intérieur du Palais. C ’était le « x p îx X iv o ;  x w v  ïy o X c o v  » ,  
les « scholai » ,qui se trouvait im m édiatem ent après le vestibule 
de la Chalcé :t.

Nous n ’avons sur le nom bre des scholes au ixe siècle aucun

1. ( i e o r g .  M o in e ,  C o n t . ,  p. i o 4i).
3. C e d r e n u s ,  i, io^i). Vit. Basil., ch. v u ,  p. a88.
3 . L a b a r t e ,  op. cit., 1 15 .



renseignem ent. Un passage du livre des C érém onies1 nous 
apprend seul que sous Justinien il y avait sept scholes. Il est 
probable que ce nombre était encore le même sous le règne de 
Basile -.

Indépendam m ent du dom estique des scholes. la Notice de 
Philothée cile un certain nom bre d ’officiers qui dépendaienl 

•de lui. C 'était tout d ’abord le topotérète (o TOTtoTïjp-̂ v/K) ou lieu
tenant du dom estique. Il faisait partie de la troisièm e ou 
quatrièm e classe de noblesse, étant spatliarocandidat ou spa- 
thaire. Un m anuscrit de Vienne, cité par U sp en skij:l, sans date, 
dit que le tagme des scholaires se divisait en deux corps, l ’un 
com m andé par le topotérète avec quinze bandes sous ses ordres, 
l’autre par le chartulaire des scholes avec le même nom bre de 
bandes, ce qui n’a rien que de très probable. Il est, en effet, une 
Chose assez curieuse à noter, c ’est que si l’on retient le chiffre 
de 6.000 hom m es donné en un endroit par lbn llordadbeh l , à 
l'exclusion de 4-ooo donné par Kodam a, les trente bandes des 
Scholes donneraient à raison de 6.000 hom m es par schole, 
exactem ent deux cents hom m es par bande, ce qui est juste le 
chiffre donné par les A rabes eux-mêm es pour chaque bande de 
thème.

Au dessous du topotérète, il y avait, au dire de la Notice de Phi 
lothée. deux comtes sur lesquels nous ne savons rien. Si les 
scholes se trouvaient groupées en deux bandes ayant le topo
térète à leur tête, les comtes auraient été les com m andants de 
Chaque bande ; mais nous n ’avons à ce sujet aucun renseigne
ment précis. Le Manuscrit de Vienne connaît lui aussi plusieurs 
comtes. Le cam p des scholes avai t la form e d ’une croix grecque 
form ée par deux routes transversales. Au bas de la route prin
cipale, à gauche et à droite, les comtes avaient leurs tentes : 
huit de chaque côté avec leurs « dom estiques ». Dans la route 
transversale qui allait de l’Orient à l'Occident, se trouvaient les 
autres tentes des comtes, au nom bre de sept de chaque coté. 
Ceci porterait donc le nom bre des comtes à trente, exactem ent

1. Append. I, p. g4o.
2. Cependant ou c'est le nom bre de 7 qui est fa u tif  ou c’est le total des 

hom m es. Il fallait évidem m ent q u ’un même nom bre d ’hom m es fût groupé 
sous chacune des divisions m ilitaires.

3 . Uspenskij, op. cit., p. 171. note 5 .
4 . De G irje, Riblioth., VI, p. 81. Gelzer, o p . cit., p. ra5 .



un par bande puisque te m anuscrit donne précisém ent le chiffre 
de trente pour les bandes de cc tagine 1.

Gomme tout corps constitué, les scholcs avaient leur chartu
laire, chef de la chancellerie des scholes.

A ux côtés des com tes, se trouvaient dans le tagm e, les domes
tiques (ol oojj.sa-Ti.xoi.). Ces officiers faisaient partie de la qua 
trième classe de noblesse. Ils avaient sans doute le com m ande
m ent d ’une subdivision de la bande. Dans les audiences do 
l ’Em pereur, ils étaient les derniers officiers reçus, au « huitièm e 
voile o 2.

Le Proeximos (irpoé^uo;) devait probablem ent, à exam iner 
son rôle dans les Cérém onies, être le ch ef des mandatores que 
la Notice indique parm i les officiers de la irpoéXsuo-i.; du dom es
tique des scholes. Il servait d ’interm édiaire entre le com m an
dant en ch ef des scholes el ses subordonnés. 11 apparaît, dit 
M. I spenskij, com m e exécuteur des com m andem ents du 
maître.

Les Protictores (irpoxwxopîç) ne nous sont connus que par cette 
m ention. C ’étaient sans doute des chefs subalternes, com m an
dant d égrou p és m ilitaires restreints.

Les Eutuchophoroi (Eùxuyocpôpoi) paraissent être les porte- 
drapeaux des scholes, quelque chose com m e des enseignes. Le 
livre des Cérém onies :t les place avec les « BavSoœôpoi » des autres 
tagm es.

Des skeplrophor<>i(?x-r-~oo'fQî'j'.) et des axiomulikoi (à t̂.wjjiaxi.xoi) 
nous ne savons rien.

Le fait le plus im portant à signaler au sujet de ce tagm e des 
scholaires esl, le rapport qui existe entre son ch ef et les habi
tants de Constantinople. Com m e le dom estique des Excubiteurs, 
le dom estique des Scholcs, en effet, est à la tête d ’une des fac
tions d e là  ville, celle des Bleus : c ’est donc q u ’il existe quelque 
lien entre les scholaires cl, cette faction. iNous avons déjà 
rem arqué (pie les scholaires ne sont pas à proprem ent parler 
des soldats. Ils ne von t en guerre que lorsque l ’Em pereur y 
va. Pour l ’ordinaire, ils résident à Constantinople et font un 
service de parade. Or, il peut se faire que l ’on ne choisissait les 
scholaires que parm i la faction des bleus et c ’cst cc qui expli-

i. Uspenskij, op. cit., p. 17Ü.
a. Cerem.. p. a/i').
.3 . Ibid., ! 353 .



q lierait le rôle du dom estique. M. Uspenskij a im aginé une 
assez curieuse hypothèse pour rendre com pte de ce fait. Elle 
est intéressante et m ériterait d ’être plus solidem ent étayée. Il 
croit que le peuple, dans le sens où nous l ’avons em ployé à 
propos de la question financière, se trouvait groupé, politique
ment, com m e il l ’était économ iquem ent, en corporations ou 
factions. En certaines circonstances, aux grandes processions, 
aux jeu x  du cirque, le peuple était officiellem ent présent, repré
senté q u ’il était par les chefs de sa faction et, tout d’abord, par 
le dém arche, dom estique des Scholes, « porte-parole des droits 
politiques de sa faction. » D ’autre part, ces factions eurent, de 
temps à autres, com m e sous l ’Em pereur Maurice, une sorte 
d ’organisation m ilitaire. Elles eurent sous le règne de cet 
Em pereur à défendre un instant, en l’absence des tagines, la 
ville el ses habitants. Il n'est donc pas im possible q u ’aux ixc et 
x° siècles cette organisation se soit m aintenue et cette hypothèse 
rendrait assez bien com pte de la présence du dom estique des 
Scholes à la tête d ’une des grandes factions de la v i l le 1.

11. —  Le second tagme, com posé lui aussi de cavaliers, était 
celui des Excubiteurs. Son chef, le dom estique des Lxcubiteurs, 
était, en m êm e tem ps, dém ocrate des Prasinoi. Com m e les 
Scholaires, les Excubiteurs faisaient le service du Palais dont 
ils avaient spécialem ent la garde"2. D’après la Vie de saint Joan 
n ic e 3, le tagme des Excubiteurs était divisé en dix-huit bandes. 
Ainsi que tous les grands officiers de la couronne, le dom es
tique pouvait avoir les titres de proconsul et de patrice, et, 
sem ble-t-il. d ’après la Notice de Philothée *, celui de stratège: 
« 6 àvfiÛTcaxoç, Tcaxptauo; xal axpax^yci; xal ooij.laxf.xo; xwv î^cxo'jê'.xo- 
s<ov ». Il m archait dans les cérém onies après les stratèges 
d ’Orient, m ais avant ceux d ’Occident. Sa « proeleusis » était à 
peu près sem blable à celle du dom estique des scholes. Com m e 
lui. il avait sous ses ordres des topotérètes, des charlulaires, 
des m andatores. Les seuls titres qui différaient étaient ceux de 
protom andatores —  remplacés chez lui par le p r o e x im o s ,—  
de scribones qui devaient correspondre aux dom estiques, de

1. Uspenskij, op. cit.. p. 175.
2. De Boor, Niccph. Patri. op. hinl., xxvm .
3 . A. A. S. S. Nov. 11, 334 .
4 . Cerem., p. 1344•



draconarioi, de skeuoplioroi, de signophoroi c l de sinatores, 
termes sans doute correspondants à ceux de protiktores, d ’eutu- 
chophoroi, de skeptroplioroi, d ’axiom atikoi et qui devaient 
désigner vraisem blablem ent les com m andants des diverses d iv i
sions m ilitaires du tagine. Nous connaissons pour l'époque qui 
nous occupe le nom de deux dom estiques des Excubitcurs, 
tous deux patrices, Léon et Palatinos l .

111. —  Le troisièm e tagm e est désigné par les Arabes sous un 
terme q u ’on a cru pouvoir assim iler aux « aoiSsp^o1. »-. C ’est 
sans doute celui que la Notice de Philothée et les sources 
grecques appellent généralem ent les « A rithm i » ol Apt.0p.ot. Ce 
tagme avait à sa tête, non pas un dom estique, m ais un dron- 
gaire, celui-là m êm e qui est souvent désigné dans la Notice 
sous le titre de drongaire de la veille « lUyXr,; »*. Lui aussi, 
com m e scs collègues, peut être proconsul et palrice ; m ais il 
sem ble de ran g un peu inférieur car il 11e m arche dans les céré 
m onies qu ’après les stratèges d ’Occident. Nous connaissons le 
nom  de deux drongaires de la veille à l ’époque de Basile. C ’est 
celui île Constantinos qui était en fonction à la m ort de B ardas5 
et celui de Jean, frère de l ’h igoum ènc Nicolas que Basile éleva 
à cette dignité lors de sou avènem ent6. Les fonctions du dron 
gaire nous sont assez bien connues. C ’est lui qui a la surveillance 
générale des rondes de nuit au palais ou au cam p, lui qui 
accom pagne la cour partout où elle va. Il était, en effet, parm i 
les rares officiers privilégiés qui avaient ju sq u ’à l’époque de 
Basile le droit de m onter avec l ’Em pereur sur le yacht privé du 
so u verain 7. En cam pagne, il ne s’éloignait jam ais du cam p 
im périal. Il avait sous ses ordres les conducteurs «ôS-^yoL» de 
chaque thème et les représentants « irapa^ovai » des stratèges car 
c ’était par lui que l ’Em pereur donnait ses ordres aux stratègess. 
Chaque soir il allait chercher chez l’idikos le « œaxXîov » ou

i .M a n si, Coricil., t. vvr, p. 18 et 158 .
а. Gelzcr, op. cit., p. iy .
3 . Cerem., p. 1344•
!)■ « Sjjouyyàpios t o ü  àp'.Ojioü zrt; jïaTiXwfo ». (lit Genesios, p. ioç)3 .

Cf. Cerem., p. 1113.
5 . Theopli. C on l., Vit. Mich., cil. xi, p. 321.
б. Léon G ram m ., 108g.
7. De Admin., ch. l i ,  p. 385 .
8. Cerem., 8\o.



flambeau qui servait à ses rondes. Avec les cent hom m es qu 'il 
avait sous ses ordres, en possession du m ot de passe donné par 
l ’Em pereur lui-m êm e, il faisait les rondes à l ’extérieur du cam p 
et tout le m onde lui était soum is. Q uelqu’un voulait il sortir du 
cam p, il devait en avoir connaissance et c ’était lui qui avait 
m ission de faire rapport à l ’Em pereur de toutes les irrégularités 
qui pouvaient être com m ises à ce sujet '.

La constitution de sa « proeleusis » était sensiblem ent la 
même que celle des autres dom estiques. Il a sous ses ordres 
des topotérètes, un chartulaire, un acolouthos sur lequel nous 
n ’avons aucun détail, des comtes, des kentarches, des bando- 
phoroi, des labourisioi, des sem eiophoroi, des doukiniatores, 
des mandatores.

IV. —  Enfin le dernier tagm e à cheval de Constantinople 
était celui des Icanates. C ’était vin corps de cavaliers qui avail 
été créé par le général Nicéphore et avait lui aussi, pour but, 
le service de garde du Palais, el de la personne im périale. Le pre
m ier dom estique en fut, sans doute, le petit-fils de Nicéphore, 
devenu em pereur, Nicélas, qui fut élevé à cette dignité à l ’âge 
de dix ans. On sait que ce Nicélas n ’est autre que le futur 
patriarche Ignace. En <S(ii) cette charge avail pour titulaire le 
protospathaire Oreste 2. La « proeleusis » du dom estique des 
Icanates était la même que celle des autres dom estiques. Il avait 
sous ses ordres des topotérètes, un chartulaire, des com tes, un 
protom andator, des kentarches, des bandophoroi, des dou ki
niatores, des sem eiophoroi, des m andatores.

I. Parm i les tagmes de fantassins, lbn Hordadbeh cite les 
Optimales el les Noumeroi. La liste de Philothée ajoute la 
Garde des m urs. Les Optimales avaient, on le sail, rang de 
thème, mais leur organisation était eu tout sem blable à ccllc 
d ’un tagm e ordinaire. Ils avaient à leur tête un dom estique 
dont la « proeleusis » élail, absolum ent sem blable à celle de ses 
confrères de la cavalerie. Les Oplim ates, nous dit Constan
tin VII au Livre des Thèm es, servaient de valets aux soldats 
des scholes, des icanates et autres tagmes im périales en cam 
pagne. Il y  avait alors un optimate par cavalier. Mais, com m e

1. Cerem., p. 920.
2. Mansi, x\ 1, i8>



les tagmes n ’allaient en guerre que lorsque l ’Em pereur y  allait, 
ce corps pouvait être considéré lui aussi com m e une troupe 
im p érialeL  C ’est, du reste, une question de savoir s’il est tout à 
fait légitim e de placer les Optimales parm i les troupes de pied. 
Sans doute le géographe arabe le fait. Cependant, il faut rem ar
quer que la Notice donne à ces troupes une organisation de 
cavalerie. Auprès du dom estique des Optimates point d ’officiers 
ayant caractère de fantassin com m e nous allons en rencontrer 
auprès du dom estique des Noumeroi et des Murs.

11. Les Noumeroi, sont com m andés par un dom estique com m e 
les autres tagm es. Moins que les cavaliers, les fantassins pa
raissent avoir été créés pour la parade. C ’était bien à eux 
(pie revenait le soin de protéger la ville "et scs habitants, de 
veiller à la sûreté de l ’enceinte du côté de la m er aussi bien que 
du côté do la terre. Ils avaient, en outre, à Constantinople, la 
garde de la prison des Noumeroi. Il n ’est pas bien sûr, au sur 
plus, que leur rôle se soit uniquem ent borné à défendre le 
territoire de la ville. Si c ’était là leur principal office, tellem ent 
que lorsque les tagm es s’en allaient avec l ’Em pereur, Noumeroi 
et Gardes des Murs dem euraient à Constantinople, ils parais
sent bien aussi avoir été em ployés dans des affaires d ’ordre 
politique, Durant le prem ier pontificat de Photius, il y  avait un 
dom estique des Noumeroi, Léon Lalacôn, qui fut connu pour sa 
brutalité à l’égard du patriarche Ig n a c e 2. Enfin, il est une 
chose à rem arquer, c ’est que parfois la charge de « com te ou 
dom estique des Murs 3 » pouvait être donnée au dom estique des 
Noumeroi qui ainsi cum ulait les deux com m andem ents. Théo- 
philitzès qui fut stratège du Péloponèse à l ’époque où Basile 
était encore à son service, était « com te des Noumeroi et des 
Murs» l . Naturellement, ce personnage pouvait être décoré des 
prem iers titres de l ’Em pire. 11 m archait de pair avec les grands 
officiers de la couronne. Sa proeleusis était un pou différente 
de colle des com m andants de troupes à pied. S ’il avait, com m e

i .  De Them., p. 85 .
a. Vit. Ign., p. 5 13 .
3 . La liste des officiers qui peuvent être « proconsuls el patrices », ch. u ,  

p. i 344 de lu \o lire de Philolliée, porte aussi m ention du titred e « xq[at,îtüv
TS'./éwV ».

xüv Nou^ omv Tôt» x « l xoü t s I/ouî xoixt,? (Sym . M a g . ,  Vit. Theod. et Mich., 
e h .  x .  p. 71(5.



eux, à son service, des topotérètes, un chartulaire. un proto
m andator, et des m andatores, trois classes d ’officiers lui sont 
propres : ce sont les tribu ni (xpiêoCivot), les vicarii (pixàpioi) et 
les portarioi (iropTapioi) qui devaient com m e les comtes, les 
dom estiques, les enseignes, com m ander des détachem ents de 
la cohorte,

111. Le comte ou domestique des Murs n'est pas cité par les 
géographes arabes. Cette om ission s’explique sans doute par le 
fait cpie sa fonction étant la garde des grands m urs qui entou
raient la ville, il a été pris par Ibn llordadbeh pour le ch ef du 
thème qu'il appelle Tafra et qui n ’était autre que celui de Cons- 
tantinople. Que ce thème com m e thème ait véritablem ent 
existé, c ’est là —  on le sait —  une question. Ce qui est certain, 
c ’est que le dom estique des Murs et sa cohorte, eux, existaient. 
Cette cohorte était organisée com m e celle des Noumeroi. Elle 
com ptait les mêmes officiers.

A ces officiers, il im porte de jo in dre n ié tériarch e  (ÉToapsiàp- 
•//,;). Qu’était ce personnage !’ Nous rem arquons tout d ’abord 
que le Clétorologe ne lui donne aucun m inistère et ne le 
com pte pas au nom bre des grands dignitaires de la couronne. 
Nulle part nous ne voyons q u ’il ait une proeleusis et des litres 
de noblesse, même de troisièm e ou quatrièm e classe, accordés 
cependant à tous ceux qui avaient une fonction officielle. Est- 
ce une lacune, un oubli P La chose est assez difficile à admettre. 
Cependant, d ’autre part, M. Schlum berger a publié quelques 
sceaux d ’hétériarches qui portent m ention de la dignité de 
spatharocandidat cl de spathaire. Mais, il faut rem arquer que 
ces sceaux sont d ’une époque postérieure (x“ ou xi" siècle), 
époque précisém ent où grandit la dignité de l'hétériarcho. C ’est 
sous Constantin Porphyrogénète q u ’il est fait m ention pour la 
prem ière fois du titre de « grand hétériarche ». On voit alors ce 
personnage décoré du titre de m agistros. 11 est vrai que cc fut 
en faveur de Romain Lécapènc 1. Et pourtant, m algré ce silence 
d ’une liste officielle, nous savons par les chroniqueurs et les 
historiens que le rôle de l ’hétériarche était grand dans l’ Em 
pire. Plus d une fois il fut mêlé aux révolutions de Palais et 
parfois, com m e Rom ain Lécapène, arriva au pouvoir. Basile

i. Léon (iram in ., 1133.



lui moine, au sortir du service q u ’il faisait chez Théophilit- 
zès, fut inscrit parm i les subordonnés de l ’hétériarche. En 
fait, la raison probable du silence de la source officielle, c ’est 
que l ’Iiétériarche était chef d'un tagme d ’étrangers, lbn  Hor
dadbeh com pte parm i les quatre tagines à cheval les « skou- 
tarioi », q u ’on a m ieux lu « cpoiSepàto’. », les fédérés, garde qui 
« accom pagnait l ’Em pereur dans ses voyages, » dit l ’auteur 
arabe. L’hétériarche était le cliof suprême de cette garde étran 
gère qui se divisait probablem ent en trois : la grande, la 
m oyenne, la petite liétérie et com ptait un certain nom bre de 
p a ïe n s1. Nous savons, contrairem ent au dire du géographe 
arabe, par le Livre des Cérém onies que l ’hétériarcbe avait 
une fonction déterm inée au Palais, avec les m aglabites qui 
étaient probablem ent des civils et le papias ou grand portier. 
Pour se rendre compte de la chose, il suffit de parcourir le 
chapitre i du 11° Livre des Cérém onies - dans lequel toute la 
fonction de l'hétériarclie est longuem ent expliquée. Nous 
voyons q u ’ il a sous ses ordres dos « archontes » ou officiers, 
lesquels avaient à leur tour, sous leur autorité, des « eêSojJiàpioi » 
ou soldats chargés du service pendant la sem aine et de 
« 7 rap s6 o o jjiàp !.o i,. » Dès que l ’office du m atin, l ’opOpo;, était achevé, 
l'hétériarche et le papias allaient o u vrir  les portes du Palais cl 
chacun, avec ses subalternes —  l ’hétériarche avec les gens do 
la m oyenne et de la grande liétérie — • occupait sa place. Ce 
passage nous fait donc voir que l ’hétério était une sorte de 
tagme m ilitaire ayant au Palais un service de garde. Un autre 
passage du m êm e L iv r e 3, postérieur, il est vrai, à l ’époque de 
Basile puisqu’ il est daté du règne de Constantin Porphyrogé- 
nète, com plète ces renseignem ents en nous apprenant que la 
grande et m oyenne liétérie étaient composées de Macédoniens, 
do Fargans et de Chazarcs. Ces soldats portaient épée et bou
clier d ’or el d ’argent *. ( )n rem arquera que ces données, quoique

i . Cf. Schlum berger, Sigillo. 3 4 /. Ces « çoiSspvrd'. » sont nom m és parm i 
les soldats par le Prochiron (xi, 19, p. 81). Le livre des Cérémonies, p. 916, a 
l ’air de dire qu 'il y avait 200 hom m es dans l ’hétérie et 100 païens. En tous 
cas, il y avait des païens, lin  dehors de celle  m ention les sceaux suffisent 
à le prouver.

•i. Cerem., 97O. Cf. Beljajev, u, 7.
3 . Cerem., p. 1071.
4 . D 'où, sans doute, le 110111 de Skoutarioi donné par les Arabes à ce 

corps.



tardives pour nous, répondent cependant assez bien aux détails 
de l ’histoire de Basile tels que nous les ont transm is les chro
niqueurs com m e Sym éon M agisterel le continuateur de Georges 
Moine L'un et l ’autre, en effet, ne nous disent-ils pas que c ’est 
tout d ’abord dans l'hétérie com m andée alors par un certain 
André (pie lui. Basile, Macédonien de naissance, entra au so r
tir de chez Théophilitzès et (pie là il eut à s’occuper spéciale
m ent de l ’écurie im périale, alors q u ’en fait, s'il avait été b yzan 
tin il eût été sous l’autorité du protostrator. linlin le récit de 
Constantin VII sur le « navire im p éria l2 », confirm e tous ces 
renseignem ents en nous m ontrant rhétériarebe seul adm is 
avec ceux qui ont du service direct auprès de l ’Em pereur sur 
la galère de Basile. Ce service, en outre, était fait aussi bien en 
cam pagne q u ’en v ille . V l’hétérie revenait l'obligation de 
m onter la garde à l’intérieur du cam p et près de la tente im pé
riale 3.

« Thèm es », troupes de province, « tagmes », troupes de 
Constantinople, telles étaient donc les deux grandes divisions 
de l ’armée byzantine. Certains thèmes fournissaient surtout la 
cavalerie, d’autres surtout l'infanterie. Des six tagmes, quatre 
étaient des troupes de cavalerie, deux des troupes d ’ infanterie. 
Mais entre ces deux divisions de l’armée, il n ’y avait pas, 
semble-t-il, séparation com plète. Il est assez difficile, en vérité, 
de savoir s'il existait, com m e le suppose M. I spenskij, dans 
chaque thèm e des tagmes organisées sur le modèle de celles
de Constantinople. Ce qui est, en tous cas, certain, c ’est que
thèmes et tagmes se rencontraient lorsque l ’Em pereur allait 
lui-m êm e en cam pagne et q u ’à chaque division de l'arm ée une 
place fixe était assignée, suivant sa dignité i .

Com m e pour toutes les autres adm inistrations, les affaires 
m ilitaires avaient leur centre à Constantinople. Là, sous la 
surveillance de l'Em pereur, quelques hauts fonctionnaires 

dirigeaient les m inistères où venait converger tout ce qui 
avait trait à l ’armée. La chancellerie de l ’armée était aux m ains

i. Sym . Mag., ch. \, p. 717 ; (îeorg. Moine, Cont., 1087.
a. De Adm., ch. u ,  p. 385 . Cf. plus bas « la Marine »
3 . Cerem., p. 930.
t\. D'où, évidem m ent, entre ces deux arm ées, des jalousies et des haines 

invétérées. Jusqu’en face fie l'ennem i il > avait parfois des disputes vio
lentes sur les m érites respectifs des uns cl des autres, thèmes conl re thèmes, 
thèmes contre tagines (Cf, t il. Basil.., ch. x l j i ,  p. 388-389).-



du logothHe de l'année (o ÀoyoSlT/,;toû o-TpaxuüTWoù). Ce fonction
naire avait un très haut rang. Il venait le 35" dans la liste de 
Léon, par conséquent le 3 i° du vivant de Basile et pouvait por
ter les grands litres de noblesse habituelle. Marin, logothète de 
l'arm ée en 8Gg,est, en effet, patrice *. Son bureau était naturelle
ment com posé com m e pouvait l'être une chancellerie faisant 
en même temps fonction de bureau des finances pour l ’armée.
11 avait sous scs ordres les chartulaires « xoü o-sxpéTou », c'est-à- 
dire, on le sait, les chanceliers propres à chaque m inistère ; 
puis des chartulaires des thèmes, chargés de conserver les actes 
faits par l'autorité du stratège dans sa province, d ’envoyer et de 
signer les pièces nom breuses concernant chaque corps m ili
taire, de garder et de vérifier les comptes de l ’arm ée ; des c h a r
tulaires tles tagines, chargés des m êmes obligations pour les 
cohortes de Constantinople ; des legatarioi (Xsvaxàpioi) qui 
allaient dans les provinces exam iner l ’adm inistration du stra
tège et porter aux chanceliers particuliers les ordres de la 
chancellerie générale et se mettre ainsi constam m ent au cou
rant de 1:état du thème. C ’est la raison pour laquelle une 
femm e, mariée à un soldat, doit s’adresser à lui ou aux. « tri- 
buni » de l'infanterie pour savoir si son m ari est m ort ou encore 
vivant. Sur le rapport du legatarios on dresse alors, s'il y  a lieu, 
un acte authentique de décès qui permettra à cette femme de se 
rem arier 2. Quant aux optiones ( o t c u o v î î ) ,  ils paraissent avoir 
été chargés de l ’adm inistration financière de la ch an cellerie3. 
Enfin un protochancelier et des chanceliers com plétaient ce 
bureau.

Nous ne savons pas si le logothète de l ’arm ée était un m ili
taire ou un civil. Il était, en tous cas, com pté dans la classe des 
« secretikoi » avec le grand chancelier de l ’Em pire et les hauts 
fonctionnaires d'ordre financier, com m e le sacellaire e tleslo g o - 
lliètes des trésors*. Les autres m inistères de l ’armée, par contre, 
étaient, eux, en tous cas, confiés à des m ilitaires, à des « slra- 
târches », com m e dit le L ivre des Cérém onies. Ces m inistères 
étaient au nom bre de cinq. Indépendam m ent du m inistère de 
la m arine que nous retrouverons plus bas, de l ’hétériarche et du

i. Mansi, xvi, p. i 58 .
a. Proch., XI, w ,  p. 8 i .
3 . Cf. Du Gange, au m ol ôirtiwv.
4 . Cerem., p. i 3 i 3 .



protospathaire (les basiliques.-, que nous avons cru devoir placer 
plus logiquem ent parm i les officiers en chef des tagmes, rési
daient à Constantinople :

i° Le logothète xwv àysAwv ou des troupeaux et 2" le comte 
xoû cràëXou ou de l'étable. Ces personnages, tous deux du nom 
bre des soixante grands fonctionnaires de l ’Em pire, paraissent 
avoir dirigé les services généraux d ’intendance, lino lacune du 
m anuscrit de Leipzig, le seul exem plaire que nous possédions 
du Livre des Cérém onies, nous em pêche do savoir de quelle 
façon était organisé le m inistère du comte de l ’étable. Cet offi 
cier était très probablem ent chargé de la direction générale dos 
haras im périaux et devail avoir sous ses ordres les « àoyovrs; 
xwv cxàêlwv », com m e le chartulaire de l’étable 1 : m ais, à son 
sujet, nous n 'avons pas d ’autre détail. C ’esl seulem ent par le 
m inistère du logothète dos troupeaux (pie nous pouvons con
jecturer quels pouvaient être ses officiers. Ce m inistre avait, 
en effet, un bureau parfaitem ent adapté aux nécessités do son 
com m andem ent. Deux grands chefs do bureaux se partageaient 
le travail. C ’étaient tout d'abord les protonotaires d'Asie et do 
Phrygie chargés du personnel occupé à ces nom breux trou 
peaux dont parle K odam a2; puis les diœcètes des stations 
(jjiîxàxa) dans lesquels l'arm ée s’arrêtait pour se reposer et s’ad
joindre les contingents de certains thèmes. Nous connaissons 
le nom  de ces stations : Malagina, Dorylée, kaborkion , kolo- 
née, Césarée, Oazim on 3. Dès que la guerre était déclarée, le 
logothète devait, d ’après une juste répartition et un exposé 
public, établir cc que les chefs des stations d ’ Asie et do Phrygie 
étaient obligés de fournir com m e contribution de guerre, c ’est- 
à-dire en général 200 mulets valant chacun i 5 nom ism es et 
200 chevaux de la valeur de 12 nom ism es : ce qui faisait 
5/12.4 nom ism es, soit 7G livres d ’o r 1. C ’étaient naturellem ent les 
protonotaires qui avaient m ission d ’établir les calculs et de

1. Cerem., p. 85a.
2. Do Gœje, Biblioth., vr, 199-200.
3 . Cerem., p. 82a. A Malagina se trouvaien t « les écuries du roi, les dépôts 

de m unitions et les m agasins d ’approvisionnem ent », dit lbn Hordadbeh. 
(Biblioth., vi, p. 86). Chacune de ces villes avait sans doute, com m e Mala
gina, un stratopédarche ou chef de l’intendance m ilitaire à sa tète, lequel 
portait parfois le titre de duc. (Cf. Sceau de Manuel Lykaïtes, stratopé
darche el duc de M alagina, Ech. d 'O ri., 1901-02, 1O2.)

4. Ibid., p . 84g.



transmettre aux intéressés la cote de l ’im pôt. Des comtes et des 
épisckeptites ou inspecteurs étaient enfin attachés au bureau du 
logothète et visitaient les stations.

Telle était donc, autant que nous pouvons le savoir, l'orga
nisation générale de l ’arm ée à l ’époque de Basile 1 r. Voyons 
m aintenant com m ent fonctionnait ce système. C ’était évidem 
ment l’Em pereur, qui seul pouvait déclarer la guerre et décider 
s’ il y prendrait part ou non. Les Byzantins avaient pour 
exprim er la chose un verbe spécial « cpu<T<Ta-c£Üst,v » et un signal 
que chacun devait bien connaître el qui rem ontait à Basile lui 
même. On suspendait au som m et des portes de la Chalcé une 
cuirasse, une épée et un bouclier L Im m édiatem ent le logothète 
des troupeaux et celui de l ’étable étaient avertis ainsi que le 
protovestiaire cl 011 se m ettait à faire les préparatifs nécessaires. 
Lorsque l ’Em pereur n’allait pas lui-m êm e en cam pagne, un 
stratilate, chef de tous les thèmes et de tous les stratèges, était, 
eu général, n o m m é2. Lorsque tout était prêt, que la garde de 
la ville et l ’adm inistration de l ’Em pire étaient confiées à (pii de 
droit, l ’Em pereur avec ses tagm es et l’effroyable suite de ses 
bagages, franchissait le Bosphore pour s ’en aller à Chalcédoine 
prendre la grande el m agnifique route que l’on voit encore 
aujourd’hui et qui le conduisait à M alagina 3. Chaque thème 
averti et sous les armes avait ordre de rejoindre l ’Em pereur à la 
station la plus voisine de son cantonnem ent afin que les soldats 
et les bêtes 11e se fatiguassent pas inutilem ent. A Malagina, 
l ’Em pereur trouvait le dom estique des Scholes et le stratège de 
l’O psikion ; à Dorylée. celui des Thracésiens; à kaborkion, 
celui des Anatoliques et celui de Séleueie. Ce point stratégique 
était probablem ent la dernière étape q u ’on faisait, quelle (pie 
fût la guerre entreprise. De là, suivant l ’ennem i qu ’on voulait 
atteindre, Pauliciens ou Arabes, on prenait une route différente 
et les stations étaient autres. Allait-on guerroyer contre Tarse? 
Les stratèges de Cappadoce, de Charsian, des Boukellaires

1. Cerem., p. 848 .
a. Cedrenus, 1. 1137 114 1 - L’Em pereur était grand ch ef de l ’arm ée. Il don 

n ait le  com m andem ent suprêm e à qui bon lui sem blait, sans s’occuper 
du titre que pouvait porter le fu tu r stratilate. Les prin cipaux gén éraux en 
chefs de l'arm ée sous Basile, furent son gendre Christophore, dom estique 
des scholes, le stratège André q ui était Scyth e; le protovestiaire I’ rocope, 
enfin Nicéphore Phocas.

3 . Cerem., 8 a5 . 1



rejoignaient l'Em pereur à Coloriée ; les stratèges d ’ Vrméniaque. 
de Paphlagonie et fie Sébaste à Césarée. \ltait-on, au contraire, 
com battre les Pauliciens à Tephrice, les troupes de l’Arm é 
niaque seules, en général, levées, trouvaient {'Empereur à 
V alliy  R y a x 1.

A chaque station, il y  avait pour recevoir l'Em pereur tout 
un cérém onial. F/armée du thème qui venait rejoindre son 
souverain, se tenait à une petite distance de-la route. Dès que 
le Basileus était arrivé, le stratège, le protonotaire du thème, 
les officiers de la proeleusis se présentaient à lui ; puis, accom 
pagné de ces chefs, il passait en revue les troupes en m archant 
devant le front du thème. Les officiers secondaires mettaient 
pied à terre, tandis (pic les soldats restaient à cheval

Le repos achevé, le Basileus reprenait sa m arche en avant. Il 
se plaçait en tète de l’armée, à la distance d ’un « triple vol (le 
llèche ». L’année suivait derrière d ’après un ordre déterm iné. 
Le centre était occupé par les lagm es, suivant leur ordre de 
dignité —  la plus noble form ant exactem ent le m ilieu de l ’a r 
mée. Sur les côtés se trouvaient les thèmes, eux aussi placés 
suivant leur ordre « x«■zb. ~.h. OlfAoera aùtwv ». dit le Livre des Céré
m onies, les plus élevés près des tag in es3. Nous connaissons 
par plusieurs passages du Livre des Cérém onies l ’ordre de 
dignité des tagmes. L’un d ’eux entre autres est intéressant. Il 
expose quel doit être l’ordre adopté quand l’armée passe un 
pont ou Une rivière. Les tagmes m archaient les premiers, 
ensuite les thèmes ; mais parmi les tagmes, les scholes avaient 
le pas sur tous les autres ; les excubiteurs, les arithm oi et les 
icanates suivaient*. On arrivait ainsi, généralem ent, en un 
endroit central, à proxim ité relative de l ’ennem i. On dressait 
alors le cam p (ni ayant soin de placer autant que possible la 
tente im périale sur un lieu élevé et les stratèges attendaient l’or
dre de l ’Em pereur. Il était rare que celui-ci prit une part plus 
active aux opérations, surtout quand il s’agissait d 'aller assiéger 
une ville.

Nous savons que Basile reslail au quartier général et envoyait 
les troupes à l ’assaut. C ’était ce qui s’appelait aller à la guerre.

i. (iobwr, op. cit., p. 108-109,
a. I sponskij, o/). cil., p. i 50 .
3 . Ibid.
4 . Cerem., p. 8l\o.



Néanmoins, le fait n'est pas rare dans les annales byzantines de 
voir l'Km pereur prendre plus directem ent pari à la guerre en 
payant de sa personne. Plusieurs fois, les basileis m anquèrent 
d ’être pris ; plusieurs fois il y  en eut qui trouvèrent une m ort 
honorable sur le cham p de bataille.

Le retour de l ’Em pereur s'effectuait sansdoutecom m e à l’aller. 
Après la guerre, il revenait à Constantinople recevoir les hou 
neurs du triom phe. C ’étaient toujours pour Byzance de grandes 
journées, d ’autant plus joyeuses que son souverain était plus 
véritablem ent vainqueur. Le Livre des Cérém onies nous a 
conservé la description des fêtes qui furent données lors du 
retour de Basile à Constantinople après la victoire de ses g é n é 
raux sur Tephrice 1. Ces fêtes se reproduisirent plusieurs fois : 
en 872 après Tephrice ; en 873 après la cam pagne de \léIi 
tène ; en 882 après la seconde cam pagne de Basile contre 
Mélitène. Le récit du Livre des Cérém onies correspond très 
probablem ent aux fêtes de 872. L’Em pereur se trouvait au 
Palais d ’Hieria sur la cote d’ \sie , en face de Constantinople. Il 
revint im m édiatem ent dans sa capitale et descendit à l ’Hebdo- 
m on. Là. toute la ville  l ’attendait portant des couronnes de 
roses. Il fut reçu par le sénat et, après les com plim ents habi
tuels, le cortège se dirigea vers l ’église du Prodrom e où eut 
lieu la prière. On allum a les cierges et Basile, accom pagné de 
Constantin revêtu du « scaram angion » et m onté sur un cheval 
de parade, s’en alla à l ’église des Àbram ites dédiée à la Très 
Sainte Mère de Dieu, précédé du sénat et du peuple. Là, après 
une courte prière, le cortège s’arrêta. Par ordre du préfet de 
la ville, la cité, de la Porte d ’Or à la Chalcé, était brillam m ent 
décorée de lauriers, de rom arin, de tam aris, de roses et autres 
fleurs ainsi que d ’étoffes précieuses et de lustres (polykandala). 
Les rues, soigneusem ent nettoyées, étaient jonchées de fleurs. 
\u delà de la Porte d ’Or se trouvaient les prisonniers de m arque 
pris aux ennem is avec les plus riches dépouilles de la guerre, 
arm es et autres objets, toutes choses dignes de paraître au 
triom phe qui allait suivre la « uiov, », le grand corso byzantin. 
V un m om ent donné les battants de la Porte d ’Or s’ouvrirent et 
le cortège im périal se remit en m arche. Les Em pereurs ayant 
quitté le scaram angion, revêtus, Basile du m anteau im périal



—  l'im ation —  brodé d ’or ot de perles du plus haut prix, l’épée 
au côté, le diadèm e (xa'.ffapîxiov) eu tète. Constantin portant 
une cuirasse d ’or (xXiëàvtov). l ’épée et les souliers d’or, tenaiil à 
la m ain une lance d ’or, enrichie de perles, la tète ceinte d ’un 
bonnet (oaw.okov) b lanc et or et sur le front une couronne d ’or, 
m ontèrent sur deux chevaux blancs, m agnifiquem ent harna
chés. Au couvent des Abram ites les deux dém arches el leurs 
factions en habits de fête vinrent recevoir et com plim enter les 
souverains. Les acclam ations d ’usage « gloire à Dieu, gloire à 
la Très Sainte Trinité » retentirent chantées par les deuxfactions 
du cirque, tandis que le cortège se rendait à la Porte dorée. 
L’éparche de la ville et ses m inistres s’y trouvaient déjà. Dès 
(pie l ’Em pereur fut arrivé, ils se jetèrent à genoux pour l’adorer 
el lui présenter des couronnes d ’or et d ’autres de laurier que 
Basile reçut en remettant à l ’éparche une belle som m e d ’argent. 
Cette cérém onie achevée, le cortège se dirigea d ’abord vers le 
Sigm a et de là à l’Exokionion pour rejoindre la « Msor, », par le 
\érolopbos, au forum  d ’Arcadius. Suivant dès lors la voie triom 
phale, le cortège passa par le Forum  bovis, le Capitole, le Phila 
delphion, le Forum  Tauri, l ’Artopoleion, pour aboutir enfin au 
forum de Constantin, non loin de Sainte-Sophie. Là, les Em pe
reurs descendirent de cheval et entrèrent dans l ’église de la 
Mère de Dieu où se trouvaient le patriarche et tout le clergé de 
Sainte-Sophie. On allum a les cierges et, après une rapide prière, 
on se rem it en m arche, non sans avoir changé d ’habits. Les 
costum es m ilitaires firent place aux costum es im périaux civils, 
manteau, chlam yde, diadèm e et c ’est dans ce nouvel appareil 
que précédé des troupes 1, des dépouilles prises aux Arabes et 
de la ci'oix, le cortège arriva au m illiaire d ’or situé sur le 
Forum  Augusteum  en face de Sainte-Sophie. Pénétrant alors 
à  l ’intérieur de la « belle porte » (wpoûa —6 A y,) les Em pereurs 
déposèrent leur couronne et entrèrent dans le narthex par la 
porte centrale, celle qui conserve encore aujourd’hui sur son 
tym pan une m osaïque représentant très vraisem blablem ent 
Basile. Ils tenaient un cierge allum é à la m ain et avaient à leur 
côté le patriarche. La liturgie solennelle se déroula alors. Une 
fois achevée, les Empereurs rentrèrent au Palais avec le cérém o
nial des grands jours. Un dîner fut servi dans le triclinium  de

i. Nous retrouvons là l'énum ération des divers groupem ents m ilitaires 
cites plus haut : skeuai, labouroi. signoi, bandes, etc.



Justinien et, après diverses réjouissances, Basile, heureux de 
l ’incom parable spectacle q u ’il avait donné à son peuple, distri
bua aux m em bres du Sénat argent, et riches habits.

Mais, com m e en tous temps, une armée coûte cher à la nation 
et la guerre est toujours chose fort onéreuse. Com m ent à 
Byzance payait-on les soldats, par quels im pôts faisait on face 
aux nom breuses dépenses qu'entraînaient les longues c a m 
pagnes, les triom phaux retours, les généreuses largesses de 
l ’E m pereur1 ? Le bien-fonds donné aux fam illes de soldats 
n ’était pas seulem ent destiné à obliger ces fam illes à fournir 
l'arm ée de recrues nouvelles. Sur les revenus de la terre, elles 
devaient aussi entretenir le soldat, c ’est-à-dire l ’équiper et le 
nourrir. Si la parcelle de terre était de trop m aigre rendem ent, 
le propriétaire se cotisait avec d ’autres pauvres pour arm er le 
soldat ; mais jam ais le trésor ne se chargeait de la chose. C'est 
ce q u ’explique fort bien un auteur arabe : « Il n 'y  a pas de 
m arché dans le cam p rom ain. Chaque soldat est obligé d ’am e
ner de chez lui, le biscuit, l ’huile, le vin  et le from age dont il 
aura besoin » Mais, s’ il n ’est ni équipé, ni entretenu, le sol
dat reçoit, indépendam m ent de certaines gratifications excep
tionnelles et de sa part de dépouilles, une paie dont Ibn llo r
dadbeh nous donne en gros le résum é : « La paie des officiers 
est, au m axim um , de 4o livres d ’or ; elle descend à 36 , à a4 , à
12, à G et ju sq u ’à i livre. La paie des soldats varie entre 18 et
12 dinares par an. Mais ordinairem ent elle n ’a lieu que tous les 
Irois ans. Il arrive m êm e qu ’on paie en une fois la som m e 
représentant quatre, cinq ou six années de service »3. Une autre 
source arabe, nous donne encore à ce sujet quelques ren
seignem ents : « Une personne qui connaît très bien le pays 
des Rom ains dit que la paie des officiers varie entre 3 et 
i livre d ’or. Or, chaque livre vaut 90 m ithkâl. Les Romains 
adm ettent dans le rôle de leur armée les jeunes gens im berbes. 
Ceux-ci reçoivent 1 dinare la prem ière année, 2 dinares la 
seconde, 3 la troisièm e et ainsi de suite ju sq u ’à leur douzième 
année de service, lorsqu ’ils touchent la paie com plète de 12 di
nares o L Dans leur ensem ble, ces données correspondent assez

1. Cerem., p. gaS.
2. Cité p ar Gelzer, op. cit.. n o .
3 . De Gœje, Biblioth., p. 84 . Gelzer, op. cit., 114.
4 . Gelzer, op. cit., p. n 5 .



bien avec ce que nous dit le Livre des C érém onies1. /V L’époque 
de Léon Y I, en effet, les stratèges des Anatoliques, des Thra- 
césiens, des Arm éniaques, recevaient quarante livres d'or. 
C ’étaient les stratèges de prem ière classe. Les stratèges de 
l ’Opsikion, des Boukellaircs, de Macédoine en recevaient trente: 
ils étaient de seconde classe. A la troisième classe, avec ao livres, 
appartenaient les stratèges tic Cappadoce, de Cliarsian, de 
Paphlagonie, de Thrace, de Golonée. Le stratège de Chaldée ne 
recevait que 10 livres ; mais, com m e nous l ’avons dit, il touchait
10 autres livres sur le com m erce qui se faisait dans sa province. 
C ’était, on s’en souvient, le dernier thème d ’Orient. Les stra
tèges des Kibyrrhéotes, de Samos, de la mer Egée qui apparte
naient tous aux thèmes d ’Occident. ne touchaient que 10 livres ; 
deux qui faisaient réellem ent partie de l ’Occident ne touchaient 
rien. Ils vivaient du droit de « coutum es » que leur payait, 
chaque année, la province. On le voit donc, les chiffres donnés 
par lbn Hordadbeh et l ’auteur anonym e du chapitre l sonl à 
peu près concordants. Sous Basile, com m e sous Léon, les béné- 
ficiers de la dernière classe, ceux qui touchaient 5 livres étaient, 
sans doute, les clisurarches. Les autres officiers, dans chaque 
thème, devaient recevoir des annuités allant de 5 à i livre l ’an.

Nous pouvons, d ’autre part, tirer un certain nom bre de ren
seignem ents intéressants de la solde fournie par Léon YI aux 
officiers inférieurs et aux soldats lors de l ’expédition entreprise 
en 910 contre la Crète. Nous voyons q u ’un tourm arche des 
Mardaïtes, par exem ple, était payé 36 nom ism es, c ’est-à-dire
1 /2 livre ou 44o francs à peu près; un drongaire, 12 nom ism es; 
un comte, ü ; un soldat, !\. Par contre, s'il n ’y  a pas d ’erreurs 
de chiffres dans l ’unique m anuscrit que nous possédons, un 
tourm arche de Sébasle, au thème d ’Arm énie, n’avait que 12 no
mismes, un drongaire, (i, 1111 com te, 5 , un soldat, !\-. Ces 
chiffres pris isolém ent ne donnent pas par eux mêmes une 
idée suffisante des dépenses q u ’occasionnait l ’armée, surtout 
en temps de guerre. Le récit des distributions d ’argent que 
dut faire l ’Em pereur Léon, lors de son expédition en Crète en 
910, est peut-être plus suggestif parce q u ’il nous présente un

1. Cerem., ch. l , p. 1286. Le texte (lale du règne de Léon VI, cc qui 
prouve que les choses n ’avaient pas changé entre l ’époque où écrivait 
lb n  Hordadbeh et celle où écrivait l ’auteur de ce chapitre.

2. Cerem., p. 1212-1217.



tableau d ’ensem ble des somm es fournies aux soldats. La flotte 
reçut 29 kentenaria, i 3 livres, 6G nom ism es, ce qui représente 
une som m e de 3,i47,33o francs. L ’arm ée de terre, beaucoup 
m oins nom breuse en cette expédition m aritim e, reçut 439,890 
francs: ceci pour une seule expédition et sans com pter les

rogai » habituelles des stratèges et soldats qui 11e prirent pas 
part à l ’expédition. Or, ces rogai m ontaient à un chiffre encore 
assez élevé puisque Théophane nous raconte 1 que sous Nicé
phore, par exem ple, le stratège des Arm éniaques. Léon, fut un 
jo u r  arrêté alors q u ’il apportait en son thèm e la solde des sol
dats el que cette solde se m ontait à i , 3oo livres, c ’est-à-dire
432,ooo francs. Une autre fois ce furent les Bulgares qui arrêtè
rent le porteur. Les rogai m ontaient à 1,100 livres 2.

C ’était là la paie ordinaire des armées byzantines. Mais 
parfois, officiers et soldats avaient des supplém ents. Lorsque 
la guerre avait été heureuse, q u ’on avait enlevé aux ennem is un 
nom breux butin, les thèmes en profitaient. On prélevait un 
sixièm e en faveur du fisc ; le reste était partagé égalem ent 
entre les chefs et les soldats Même la sixièm e partie réservée 
au lise pouvait être donnée par les stratèges, en certaines cir
constances, à un chef qui s’était particulièrem ent fait rem ar
quer pour sa bravoure pendant la guerre l.

Les géographes arabes, on l ’a rem arqué, nous donnent un 
détail qui, lui aussi, se trouve confirm é par les sources byzan
tines. Ils nous disent que la paie n ’avait lieu que tous les trois 
ans. « Il arrive m êm e q u ’on paie en une fois la som m e repré
sentant quatre, cinq ou six années de service. » Or, l ’appen
dice u du Livre des Cérém onies 5, nous relate le même fait. La 
seule différence que nous puissions relever entre les deux 
sources est de peu d ’im portance. Tandis (pie les \rabes répar
tissent sur trois années la paie des soldats, « l ’ancien m ode » 
byzantin, le « TcaXxio; t'j - o; » le répartissait sur quatre. Au cours 
de la prem ière année de ce cycle financier, on payait les thèmes 
des Anatoliques, des Arm éniaques, des Thracésiens; au cours 
du second l ’O psikion, les Boukellaires, la Cappadoce; au cours

1. Theoph., p. 981.
a. Ibid., p. 973.
3 . Prochir., x l , § x, a58 .4. Ibid.
5 . Cerem., p. 986.



du troisièm e, le Charsian, Colonée, la Paphlagonie; au cours du 
quatrièm e, la Thrace, la Macédoine, Chaldée. Les stratèges, 
probablem ent, s’en allaient à Byzance chercher l ’argent que les 
fonctionnaires financiers du thèm e répartissaient ensuite, sui 
vanl la liste établie dans leurs bureaux.

C ’étaient là, on le com prend, de très lourdes charges pour le 
trésor. Aussi y  avait-il pour faire face à tant de dépenses, des 
im pôts spéciaux affectés à la guerre. D’abord, en temps de 
guerre, toutes les provinces de l ’Em pire, par l ’interm édiaire de 
leur stratège, étaient tenues de fournir les choses essentielles à 
l ’armée. Il en allait de m êm e de tous les titulaires de hautes 
charges. C ’est ainsi, d ’une part, que les stratèges des Anato- 
liques, des Àrm éniaques, de Thrace, de l ’O psikion, des Boukel 
laires donnaient chacun cinq m ulets à l’Em pereur ; les autres, 
trois ou un, suivant leur ran g; de même, le dom estique des 
scholes donnait cinq m ulets, tandis que les autres dom estiques 
n ’en fournissaient q u ’un. D ’autre pari, le com te de l ’étable. par 
exem ple, devait quatre m ulets et quatre chevaux ; l ’éparchc un 
m ulet, le sacellaire deux, e tc .1. Les m étropolitains, les arche 
vêques, les monastères eux-m êm es, étaient mis à contribution '2. 
C ’est que tous ces troupeaux de chevaux et de m ulets, les uns 
m arqués, les autres non, ne servaient pas seulem ent à l ’armée. 
Ils étaient donnés à l ’Em pereur qui en faisait l ’usage qu ’il vou
lait et souvent les offrait en cadeaux à des gens <pi il voulait 
gagner ou récom penser3. D’autres charges pesaient souvent, en 
outre, sur les stratèges. L ’auteur anonym e qui nous a laissé le 
récit de l'expédition d ’Hitnerius en Crète sous Léon le Sage, le 
m ontre très bien. Certains thèmes étaient chargés de fournir 
des flèches, d ’autres du bois de vaisseaux, en un mot, toutes 
choses nécessaires à l ’armée. C ’était donc là une source de reve
nus assez im portante et qui perm ettait d ’alléger le budget de la 
guerre. De plus, il y  avait des im pôts m ilitaires qui, se payant 
en nature, étaient prélevés sur tous les habitants, riches et 
pauvres, com m e sur tous les lieux, villes et villages. C ’étaient 
les redevances eu blé, en victuailles, connues sous le nom 
d ’o'^omov, de (rw/ipiotov, prim itivem ent de crjviov/j et qui étaient 
données aux soldats et aux officiers par les habitants des lieux

1. Cerem., 849-853.
2. Ibid., 857.3. Ibid., 850.



où passait l ’arm ée ; le ij-î-raxov ou droit de gîte qui était im posé, 
autrefois com m e aujourd’hui, aux gens du pays ; l ’obligation 
de prêter aide et secours pour la construction des camps 
(xaTTpoxxLTÎa), des ponts et l ’entretien des ro u tes1 ; enfin, si la 
contrée était m aritime, l ’obligation de contribuer à la construc
tion des vaisseaux (xaxspYOXTto'îa)

L’armée im périale, enfin, se com posait d ’une flotte dont l ’im 
portance était grande pour la défense de l ’Em pire et de ses 
possessions m aritim es. À cette époque lointaine, Byzance était 
même à peu près seule, avec les Arabes, à avoir des vaisseaux 
qui s’en allaient partout sur la Méditerranée, défendre ses droits, 
ses sujets, ses possessions. De cette m arine, elle avait droit 
d ’être fière : « N avigantium  fortitudo inihi soli inest », fait dire 
Liutprand à Nicéphore Phocas, et c ’était vrai :t. Pour longtem ps 
encore la Ilotle restera la gloire de la « Bom anie » O utoÀoî èorl 
v, Soça rrjç Ptouavla; *.

Com m e pour l'armée, deux flottes com posaient la m arine 
byzantine : la flotte im périale et les flottes provinciales aux
quelles il faut ajouter la flottille privée de l ’Em pereur. Le Livre 
des Cérém onies est, à ce sujet, très form el et corrobore en tous 
points ce que nous savons par ailleurs. Lors de l ’expédition de 
Crête sous Léon Y I, il est question d ’abord de la flotte im pé
riale « to [ia'nA'.xov irXw’̂ uiov », puis des flottes de provinces 5. Ces 
provinces m aritim es —  ces thèmes —  étaient organisés sur le 
modèle des autres thèmes m ilitaires. Situés sur les côtes de la 
m er Méditerranée, ils donnaient tout naturellem ent des m arins, 
com m e les autres donnaient des soldats. C ’élaienl les tbèm esdes 
Kibyrrhéotes, de la m er Egée, de Samos et de Grèce. Chacun 
avait sa flotte qui se recrutait ainsi que l ’armée de terre. Des 
biens-fonds étaient distribués à certaines fam illes, en échange 
de quoi ces fam illes devaient le service sur mer. Com m e les 
autres fonds de terre, les propriétés des m arins étaient d ’iné
gales valeurs et donnaient des droits, prescrivaient des devoirs 
différents. C ’est ainsi q u ’un fonds de 3 livres était requis pour 
faire partie de la flotte impériale®. La m arine byzantine se com -

i. Tactika, xx, 71. p. io 3a.
а. Skabalanovic, op. cit., p. 376.
3 . Cité par Neum ann, Die byzantinische Marine, p. 3 .
!\, Ibid., p. aa.
5 . Cerem., i a i 3 .
б. Ibid., ia 84 .



posait, elle aussi, de divers éléments. Il y avait d ’abord les 
m arins du thème, puis les Mardaïtes de Grèce qui paraissent 
avoir eu une organisation spéciale, enfin des soldats étrangers, 
à la solde de l ’Em pire. Au x c siècle, quand des relations am i
cales uniront Byzance et les Busses, ces derniers prendront 
souvent part aux expéditions m aritim es des empereurs.

Le com m andant en chef' de chaque flotte provinciale était le 
stratège. Il avait sous ses ordres tes mêmes officiers que les stra
tèges de l ’arm ée de terre, avec en pfus, des kentarches et des pro- 
tokaraboi (itpwToxàpaêoi)1. Le com m andant de la flotte im pé
riale était le drongaire ( 6 Spouyyàpioî t w v  tüX oÎ u w v ) .  Ce dron- 
gaire des flottes faisait naturellem ent partie des 60 grandes 
dignités de l'Em pire et pouvait être patrice. Il était assim ilé, à 
l ’époque de Léon VI, aux 5 stratarclies. Les stratèges des thèmes 
m aritim es avaient donc le pas sur lu i; m ais, chose curieuse, la 
com position même de son m inistère est bien plutôt celle d’un 
dom estique des tagm es que d'un officier d ’intendance. Il a, 
com m e tout com m andant en chef, sous ses ordres, des topoté- 
rètes, un chartulaire, un protom andator, des comtes, des ken
tarches, des m anda tores. Il a, en outre, com m e les stratèges, des 
comtes de l ’hétérie à la tête des détachem ents étrangers. Il est 
probable, par conséquent, q u ’il n 'y  avait pas do m inistère de la 
m arine à proprem ent parler. Les affaires m atérielles des thèmes 
m aritim es étaient de la com pétence des bureaux de l ’arm ée. —  
Nous connaissons le nom  du drongaire de la flotte im périale à 
l’avènem ent de Basile. C ’était le protospathaire Elie, celui là 
m êm e qui fut chargé de ram ener le patriarche Ignace à Cons- 
tantinople. Un autre drongaire nous est connu pour cette 
époque, le patrice Nasar.

Le rôle de la llottc, im périale paraît avoir été le m êm e que 
celui des tagmes. Sans doute, elle allait en guerre, m êm e quand 
l ’Em pereur restait à Constantinople, — telle la flotte qui partit 
pour la Crête. —  Néanm oins, il est bien sûr qu ’elle était m ise à 
Contribution surtout et tout d ’abord pour défendre la ville et 
faire la police de la mer, pour être au service im m édiat de l'E m 
pereur, peut-être même pour les cérém onies im périales. Le 
Livre de l'Administration de l'Em pire"2 nous apprend, en effet,

1. Cerem., 13 r(>.
2. I)e Admin., u ,  p. 385 .



q u ’entre le Palais el l a Corne d ’Or, au llipaua. il y  avait toujours 
une dizaine de ehelandia montés par des m arins spéciaux. 
C ’étaient les stationnaires de l ’Empereur. Ils lui permettaient, 
en cas d ’émeute, de prendre le large ; ils devaient aussi, proba
blem ent. surveiller, du côté de la mer, lescntrées du Palais. Rien 
d ’étonnant dès lors que le drongaire prît place dans l ’habi
tuelle proeleusis de l ’Em pereur lorsqu’il se rendait dans ses 
Palais de la côle d ’ .Vsie, à Ilieria, à Bryas ou ailleurs. 11 y avait 
doublem ent droit, com m e ch ef de la m arine et com m e ch ef des 
m arins chargé, au même titre que le dom estique des scholes, de 
la garde du Basileus.

Quant à la flottille im périale, son organisation se trouva 
modifiée pour la prem ière fois précisém ent à l ’époque de liasile. 
Prim itivem ent, les vaisseaux qui com posaient cette llotte réu
nies à Constanlinople, étaient de modeste dim ension. On les 
appelait des àyoâoix. Il y en avait des rouges et des noirs. Les 
uns étaient au service de l'Em pereur, les autres au service de 
l ’Im pératrice. Trirèm es ou drom ons étaient uniquem ent 
em ployés pour la Hotte proprem ent dite. Basile, le prem ier, au 
cours de ses voyages, com m ença à abandonner ces agraria 
pour se servir du drom on plus com m ode et plus solennel. 11 fit 
faire le service par les m arins attachés aux chaloupes im pé
riales et par les m arins du Stenon (pii m ontaient les ehelandia. 
Après lui, cet usage Se généralisa. Léon VI ordonna de cons
truire à son usage des drom ons et abandonna tout à fait les 
anciens bateaux L

À la tête de cette flottille se trouvait le pvotospatkciire de la 
phiale (0 TcpwxoinraOàpio  ̂ rï,; tpiàXvK). U avait sous ses ordres tous 
les m arins de la ville, sauf ceux de l ’Im pératrice qui avaient 
pour chef l’ intendant de la table -. Vu protospathaire d elà  phiale 
revenait le droit de ju g er chaque jo u r  les m arins et de leur 
donner les ordres convenables. Il avait son bureau -—  son trib u 
nal —  près de la Phiale du grand Palais : d’où son nom. Sous 
Léon VI sa situation ne se trouva pas changée du fait de la 
transform ation de son service. Au lieu des matelots des agraria, 
il eut sous ses ordres les m atelots des drom ons.

Naturellem ent, faire partie de la llotte im périale devait être le

1. De Admin., ch. u , pp. 385 et scq. 
■j. Ibid., p .  388 .



plus grand désir de Ions les m arins. Nous en avons une preuve 
dans ce même chapitre l i  du De administrando dans lequel 
Constantin nous raconte l ’ascension progressive de deux p ro
tospathaires de la phiale. Ils étaient « protélates », c ’est-à-dire les 
premiers des m atelots, chefs d ’équipes sous les ordres de 
N’asar, drongaire de la flotte 1 ; ils s’appelaient Podarôn et Léon. 
Vu cours du règne de Basile, ils passèrent, à cause de leur habi
leté, de la flotte, sur les yachts im périaux, avec le m êm e grade. 
Puis, sous Léon VI, lors de la création des drom ons, il fallut 
un personnel plus nom breux. L ’Em pereur eut un équipage 
sem blable à celui des stratèges. Les deux protélates devinrent 
donc « protokaraboi » ou chefs des tim oniers. C ’est alors 
q u ’en 903 éclata la guerre de Sicile. La flotte im périale, co m 
mandée par le drongaire Eustathe, avait besoin de m atelots. 
L ’Em pereur ordonna donc (pie tous les m arins iraient prendre 
du service sur les chelandia, les protokaraboi en tête. Podarôn, 
à son retour, fut créé protospathaire de la phiale. Etant illettré, 
on lui adjoignit pour ju g e r  un ju g e  de l'hippodrom e.

Mais, cependant, pour honorable (pic fut cette dignité, elle 
ne pouvait m archer de pair avec les grandes charges de l ’Em 
pire. Un protospathaire de la phiale n’avait pas rang, semble- 
t-il, parm i les officiers qui pliaient à la cour. Aussi, pour 
avancer, fallait-il rentrer dans le service actif. De protospathaire 
de la phiale Podarôn et Léon furent nom m és topotérètes de la 
flotte im périale, charge beaucoup plus im portante. Le prem ier 
acheva sa carrière com m e stratège des Kibyrrhéotes

Cet exem ple le m ontre donc. Il y  avait, en réalité, à Byzance, 
trois flottes : la flotte des thèmes, la flotte im périale, la llolle 
privée de l’Empereur. Cette dernière était la plus brillante. Les 
m arins pouvaient arriver à de hautes situations. A grades égaux 
avec les m arins des autres flottes, ils passaient les prem iers ; 
puis venaient les m arins de la flotte im périale, enfin ceux des 
thèmes. Le « curriculum  honoris » est donc bien nettement 
défini. D'un grade quelconque de la flotte ordinaire, on passait 
au grade correspondant dans la flottille im périale '; puis, on 
rentrait dans la flotte im périale avec un grade supérieur ; enfin 
de la flotte im périale on s’en allait dans celle d ’un thème

1. Nous connaissons aussi des « dcuteroélates », tel ce Michel qui rem plis
sait cette fonction sur l ’agrarion  de Basile. (Ibid. ,  3grj).

2. De Adm in., ch. l i , p. 392.



prendre un grand com m andem ent. Aux grades de la flottille 
correspondaient, évidem m ent, des titres nobiliaires. Un protélate 
pouvait être candidat, strator, spathaire, m êm e spatharocan- 
didat, m ais c ’était rare *, car un protokarabos n ’était guère 
élevé, à l ’époque de Basile, à une plus haute dignité que celle 
de Spathaire2.

Ces quelques renseignem ents sur la flottille im périale nous 
perm ettraient déjà à eux seuls de nous rendre com pte de ce 
qu ’était l'organisation de l ’unité navale, le drom on. Mais, heu
reusement, nous avons, pour m ieux connaître la m arine byzan
tine entre la lin du îx” siècle cl le com m encem ent du x", une 
autre source im portante : les Takliku de Léon VI. Les Taktika 
nous apprennent, en effet, cc qu ’était le drom on. C ’était un vais
seau d ’assez grande dim ension. S'il ne devait pas être trop lourd 
et trop difficile à m anœ uvrer, il ne devait pas être non plus telle
ment rapide el léger qu'un prem ier choc pût le mettre hors 
de service :l. Il devait être m uni à double de tous les engins 
nécessaires aux manoeuvres com m e aux com bats. Il y  avail des 
timons de rechange, des avirons, des rames, des cordes el des 
agrès de Ions genres. En outre, le drom on devait porter toujours 
du bois de construction en abondance, de l'éloupc, de la poix, 
tout ce qui était nécessaire à la construction et à la réparation 
du vaisseau. Un constructeur de vaisseau se trouvait à b o r d 1. 
La proue d ’avant était m unie d ’un iustrum entque les Byzantins 
appelaient « siphon, o o-îcpwv » et qui était recouvert de bronze.
Il servait à jeter sur l’ennem i ce feu qu'Arabes et Occidentaux 
redoutèrent lanl. Vu-dessus du siphon se trouvait une sorte de 
plancher m obile (*}suoo-àr.ov) sur lequel se tenaient pour com 
battre soldats et m atelots5. Les plus grands drom ons portaient 
au m ilieu du pont une sorte de tour en bois d'où l'on jetait 
sur l’ennem i des projectiles : pierre, fer, etc., et qui faisaient 
beaucoup de mal aussi bien aux vaisseaux q u ’aux soldats qui

i. Le protospathaire cle la phiale était naturellem ent protospathaire; 
m ais ce n ’était pas là chose obligée. Sous Rom ain Lécâpène il y  eut un 
protospathaire de la phiale qui ne fut p rolospalhaire qu ’après avoir été 
nom m é à cette charge. I)e ldm., ch. 1.1, p. 393.

a. Ibid., 3g3 .
3 . Tactika, \ ix, S 4 ., p. 993.
4 . Ibid., S 5 .
5 . Ibid., S 6.



sc trouvaient dessus1. Le drom on, lui-m êm e, de forme longue 
était à deux bancs de ram eurs superposés, les uns à droite, les 
autres à g a u ch e 2. En général, il y  avait vingt-cinq bancs à 
chaque étage, c ’est-à-dire donc cinquante places pour les mate
lots chargés du service des rames. Cinquante soldats pouvaient 
égalem ent prendre place sur les drom ons. Le com m andem ent 
du drom on était .confié à un kentarche. Il avait sous ses ordres, 
outre les ram eurs, un porte-enseigne, deux lim oniers —  les 
protokaraboi —  un « siplionator » et un soldat préposé à 
l ’ancre du vaisseau.

Tous les drom ons de la flotte n’étaient pas, cependant, exac
tem ent faits sur le même m odèle. Il y  avait quelques vaisseaux 
de plus grande im portance pouvant porter deux cents 
hom m es. D'autres, au contraire, étaient plus légers, à un seul 
banc de ram eurs et servaient aux courses rap id es3. Enfin, la 
flotte com ptait pour le service d ’intendance un certain nom bre 
de vaisseaux destinés aux provisions, aux bagages, aux chevaux 
quand la guerre devait être faite en partie sur terre com m e ce 
fut le cas en Sicile et en Crête.

Au-dessus du kentarche, ch ef d ’un drom on, sc trouvait le 
« com te» qui com m andait plusieurs vaisseaux, trois ou cinq L 
C ’était, pour la flotte im périale, l'équivalent de ce q u ’était dans 
le thème m aritim e, le d ro n gaire5, tandis que les lopotérètescor
respondaient aux tourm arches.

Le stratège et le drongaire de la llolle avaient à leur service 
un « vaisseau-am iral», le'« TîàtAsiAov» plus grand et plus rapide 
que les autres0. Au som m et d ’une haute lance, flottait le pavil
lon de l ’am iral, « ©omxtv7 » qui faisait les signaux nécessaires 
pour le com m andem ent. *

Les armes habituelles aux m arins élaientles mêmes que celles 
dont faisaient usage les soldats de terre : tous avaient des lances, 
des boucliers, des javelots.

1. Tactika, S 7.
2. Ibicl., S 7 et. 8.
3 . Ibid., S 9 et 10, p. gg3 .
/i. Ibid., S 32, p. 997.
5 . Ibid., S 33.
6. Ibid,, S 37, p. ioo4 .
7. Ibid., S 4 i.



Telle était l ’organisation de l'arm ée et de la m arine au 
ix0 siècle, à Byzance. On voit que tout était fixé avec autant de 
précision que d 'intelligence. Ce système dont, évidem m ent, 
les origines doivenl aller se chercher à Borne et à l'époque 
im périale, s’esl développé et m odifié au cours des siècles. En 
som m e, il pouvait se mesurer sans paraître démodé et sans 
infériorité, avec les systèmes plus jeunes, cl plus souples peut- 
être, de l ’Em pire arabe et de l ’Em pire d ’Occident.





L A  C I V I L I S A T I O N  B Y Z A N T I N E

CHAPITRE PREMIER

LA CONDITION DES TER R ES. ----  ESCLAVES ET AFFRANCHIS

Trois choses sem blent essentiellem ent caractériser la civilisa
tion byzantine aux ix” et xc siècles : l'organisation sociale de 
l'Em pire, la renaissance artistique et littéraire du m om ent, 
l ’expansion com m erciale, enfin. L ’étude de ces trois éléments 
distincts de la vie byzantine achèvera de nous donner une idée 
de ce que pouvait être la « Romanie » sous l ’autorité du pre
m ier des Macédoniens.

Com m e nous l'avons remarqué déjà au chapitre concernant 
les finances de l ’Em pire, à l ’époque où vivait Basile Ior, une 
grave question se posait alors qu'il fallait essayer de résoudre 
au plus vite, la question des riches et des pauvres, la question 
sociale. Nous avons vu les remèdes que l'Em pereur essaya d ’ap
porter au m al qui ruinait la société et qui restèrent insuffisants!
Il faut m aintenant exam iner sur quelles bases reposait cette 
société. A Byzance, com m e partout au Moyen-Age, c ’est la 
lerre qui donne à ceux qui la possèdent fortune, puissance. 
De l'organisation du régim e des terres dépend donc la forme 
dont se revêt la civilisation . S ic ile  csl m orcelée, la petite pro
priété, très répandue, d'acquisition facile, perm ettra à l'hom m e 
de vivre librem ent sur son bien, sans beaucoup se soucier de 
son puissant voisin ; si, au contraire, elle ne se répartit qu'entre 
de grands seigneurs très riches, si elle forme les vastes latifun
dia de l'époque im périale, forcém ent les hom m es libres de la 
classe m oyenne tendron! à disparaître, à devenir serfs ou vas-



saux et l ’esclavage sera tout naturellem ent une des formes 
Caractéristiques de colle civilisation . Or, c'est précisément ce 
([no nous rem arquons à Byzance au temps qui nous occupe. La 
grande propriété un Instant désagrégée et appauvrie par le 
régim e de la responsabilité des curiales, se reform a dès que ce 
régim e fut ab an d on n é1 et nous voyons, sous le règne de Basile, 
de grands propriétaires com m e Danielis vivre dans l'Em pire sur 
un pied tout royal. Qu'est, en effet, cette femm e, maîtresse 
d’une fortune territoriale im m ense? C ’est une véritable souve
raine. Elle a en pleine propriété dès cham ps, des villes, des 
esclaves en grand nom bre. Sur ses terres, on travaille à tous 
les métiers. Elle a des paysans pour la culture, elle a des 
ouvriers pour tisser les belles étoffes qu ’elle envoie à Basile ; elle 
a des esclaves pour son service personnel. Or, Danielis, n ’est 
pas seule de son espèce. Les parents de saint Euthym e le Jeune 
paraissent bien avoir eu, eux aussi, une fort grande situation à 
A ncyrc*. Dès lors, une question se pose. Quelle est dans cet état 
social la situation de ceux qui ne sont pas grands propriétaires ? 
Com m ent la propriété est-elle organisée?

Nous n ’avons pas, à ce sujet, p o u r le règne personnel de 
Basile, de renseignem ents précis. Ce que nous connaissons le 
m ieux par le Prochiron, c'est, la condition légale des esclaves. 
On dirait, à prem ière vue, que le législateur m acédonien a pris 
à tâche de nous cacher toute la législation sociale de son temps. 
Or, à. ce fait, il y  a une raison qui n'a peut-être pas encore été 
donnée. La voici : Jusqu’à l ’époque de l ’avènem ent des Isauriens, 
il existait à Byzance deux sortes de paysans. Les uns vivaient 
dans les villages en propriétaires com m uns du sol ; les autres 
étaient établis sur des biens se ign eu riau xs> Les premiers 
(ywpixou) étaient des gens libres, payant leur cote part de l ’im pôt 
tivé [jour la com m une, pouvant avoir recours à la justice civile. 
Suivant une ancienne coutum e, celte com m une (ytoota sXsuOs- 
pixà) avait son patron, choisi parm i les dignitaires de l'Em pire, 
hom m e de haute situation et de grande influence, chargé de 
représenter la com m une et de la défendre à l'occasion 4, quand 
il ne profilait pas de son patronage pour com m ettre lui aussi

1. R am baud, op cit., p. 380.
2. Vit. Euthym.. p . 170.
3 . Zachâriæ von Lingentlial, Geschichte, p. 218.
4 . Ibid., p. 319.



d’injustes usufputions 1. Les seconds habitaient sur des terres 
seigneuriales appartenant soit à l'Em pereur, soit à des grands 
dignitaires de la cour, soit surtout à des particuliers, ecclésias
tiques ou laïques'2. C 'étaient les vrais cultivateurs du sol. A 
l ’époque de Justin ion. ils se divisaient en deux classes : d'une 
part les colons libres (jjucrOtom), de l ’autre les colons qui ne 
l'étaient pas (svaTOjyoaooi.), et donl la condition était très voisine 
du servage3. Les colons libres étaient des ferm iers qui, avec 
leurs propres ressources, faisaient fructifier des terres qu'ils 
afferm aient contre un droit en nature ou en argent. Un contrat 
d ’une durée déterm inée sanctionnait la location et liait les 
parties contractantes ju sq u ’à com plète échéance. Naturellem ent, 
ces paysans avaient la charge de toutes les corvées et ne pou
vaient quitter la propriété avant la fin du bail ; mais sur cette 
terre ils étaient libres et disposaient de leur fortune person
nelle. Toute autre était la condition des « èvaTTovpaooi ». A

i t i

l'origin e c ’étaient des hom m es libres. La pauvreté les avait 
obligés à se remettre entre les m ains d'un propriétaire foncier 
qui les avait installés sur ses terres qu'ils travaillaient avec 
l'argent de ce propriétaire. Dès lors, leur situation devint assez 
sem blable à celle des serfs, à quelques différences près. A insi, 
par exem ple, s'ils sonI liés à la terre et si toujours le seigneur 
peut les y ram ener, le propriétaire de son côté, n'a pas le droit 
de les arracher de la terre pour les transplanter ailleurs: ce 
q u ’il peut faire pour les esclaves L De plus, à la différence des 
colons, ils n 'ont rien en propre. Leurs biens et leur gain reve
naient au propriétaire qui leur donnait l ’habitation et l ’entre
tien en échange d ’un travail qui devait être, en principe, exclu
sivem ent agricole 5. Cette absence de tout bien constituait la 
véritable caractéristique de leur état. Cette situation jurid ique 
resta telle, officiellem ent, jusqu 'à  l ’avènem ent des Isauriens. 
Mais correspondait-elle encore à un état social en vigueur ou 
les choses avaient-elles changé, de fait, sinon de droit? C'est ce 
q u ’il est im possible de savoir. La seule chose pour nous cer
taine, c ’est que tes Em pereurs iconoclastes m odifièrent com 

i .  Ram baud, op. cit., p. 378.
a. Zachariæ , op. cit., p. 32O.
3 . Ibid., 220, 22t.4. Ibid.. p . 2)3.
5. Ibid., p.  225.



plètem ent le droit byzantin d'alors et, par l’« ’ KxAoy/î.» el le 
« Noao; Yswpyixô; » sanctionnèrent une législation nouvelle qui 
supprim ait tout servage el ne reconnaissait que deux sortes de 
personnes, les libres et les esclaves L Mais si, doc 11 me n la i rc rn en t , 
celle transform ation otTicielle est la seule chose que nous puis
sions saisir avec certitude, la raison même de celte révolution
—  car c ’en fut bien une —  se laisse cependant conjecturer. La 
chose a son im portance, parce qu ’elle explique les efforts de 
Basile. Il est certain, en effet, que la législation isaurienne fut 
de courte durée. Dès le x" siècle et ju sq u ’à la fin de l ’Em pire 
byzantin, nous retrouvons un état social assez sem blable à celui 
qu'avait sanctionné Justinien. Si les Em pereurs du vin" siècle 
cl du com m encem ent du ix° m odifièrent un instant le droit sur 
un point aussi essentiel que la question sociale, c'est qu'ils 
avaient pour cela une raison autre que la sim ple confirm ation 
d ’une réform e devenue nécessaire. Cette raison était tout sim 
plem ent la lutte iconoclastique <|u'ils avaient èntreprise. Pour 
s'assurer une popularité dont ils avaient besoin, pour briser 
l'influence de l'Eglise et des m oines, tous grands propriétaires, 
ils essayèrent de créer un nouvel état social dans lequel les liens 
de servage n'existeraient plus. Q u'il y  eût encore des esclaves, 
c'est ce q u 'il leur était im possible d ’em pêcher dans l ’état des 
choses d'alors, mais en supprim ant la condition des paysans 
et ('n leur rendant leur liberté, ils abattaient du coup la puis
sance territoriale de l ’Eglise. De là l ’idée de toute la législation 
isaurienne et la raison pour laquelle Basile —  nous l'avons vu 
■—  la maltraita si fort. Com m e le fait rem arquer Zachariæ, en 
effet, celle révolution jurid iqu e peut se caractériser en deux 
mots : suppression du servage et droit de libre établissem ent2. 
Désorm ais, il ne devait donc plus y avoir sur les terres 
(l'Em pire, en dehors des esclaves, que des paysans, libres de 
s’établir pour leur travail où ils le désiraient, libres aussi des 
corvées el des devoirs attachés au servage. Cette législation eut 
les résultats (pie les Empereurs en attendaient. Elle fi t baisser 
les revenus des grands propriétaires, les appauvrit et les gêna. 
Aussi, dès que l ’orthodoxie fut proclam ée, de nouveau, m aîtres 
de l'Etat, églises et monastères com m encèrent à travailler pour

1. Zaeliaria; von Lingenthal, Gescliichte, p. a5 i . C ’est' aussi la doctrine 
du Prochiron, x x x r v , p. 199.

2.  Ibid., p .  a 5 i .



faire retirer les lois im pies qui les avaient si gravem ent 
atteints L Michel ne fit pas gran d ’chose en ce sens : il n ’en avait 
pas le temps ; mais Basile Ier, clans un esprit de justice et de 
conciliation, se m it à l'œ uvre et au com m encem ent du x°siècle, 
avec l'apparition des Basiliques, avec les Novelles de Romain 
Lécapène et celles de Constantin Porphyrogénète, nous voyons 
que les efforts de Basile pour remettre en vigueur le droit jusli- 
nien n ’ont pas été vains et que la situation est redevenue ce 
qu elle était avant l ’apparition des lois isauriennes. De tout cela 
nous pouvons donc tirer une conclusion : c ’est que, pratique
ment, à l ’avènem ent de Basile, la condition des terres et celle 
des paysans étaient encore définies par 1’ » Ecloga » et le « Nomos 
georgicos ». Or, c ’est précisém ent ce que confirm e, par son 
silence m ême, le Prochiron 2. Si le m anuel de Basile connaît 
bien la condition des esclaves, il ne souffle m ot de celle des 
paysans. Nulle part, il n'est fait m ention de serfs « sva-oypacpoi » 
et nulle part nous ne voyons indiquéésles charges el obligations 
qui liaient les ferm iers aux propriétaires. Bien plus, le passage 
de la Me de Basile3 que nous avons déjà cité, nous m ontre avec 
évidence un peu partout les grands propriétaires tendant à 
revenir au système social prim itif, bien plus avantageux pour 
leurs intérêts que celui q u ’avaient m is en vigueur les auteurs 
du Nomos georgicos. Basile chercha à m énager les intérêts de 
tous. S'il travailla, d 'une part, au rétablissem ent du droit jusli 
nien, il entendit, de l ’autre, laisser au paysan la liberté dont il 
avait besoin. La Vita Basilii est, à ce sujet, très claire. Quand 
elle dit que Basile s'efforça de faire que chaque paysan pûl 
cultiver sa propre motte de terre el jo u ir  du fruit de sa propre 
vigne, interdisant à quiconque d ’oser s'em parer de l'h u ile  ou 
de la figue du pauvre, elle est, tout à la fois, en parfait accord 
avec les lois des Em pereurs iconoclastes et avec les tendances 
nouvelles de la grande propriété qui, plus fortes que tous les 
palliatifs, rétablirent au x" siècle l ’ancien système féodal.

Celte longue explication était nécessaire, ce semble, pour faire 
com prendre pourquoi le règne de Basile fut une époque de

i: Zachariæ von L ingenthal, Geschichte, p . a&7.
a. M orlreuil, I, p. 368 , croit que ce silence \ieul uniquem ent du l'ait que 

le droit coutum ier régissait la condition des serfs. Cette explication paraît 
peu probable el bien insuffisante.

3 . Vit. Basil., ch. xxx , p. 273.



transition au point do vue social. La période qui précéda son 
avènem ent avait été un tem psde révolution sociale cl religieuse. 
A rrivé au souverain pouvoir grâce un peu à cet état de choses, 
son prem ier devoir était naturellem ent de rétablir l ’ordre en 
s’inspirant du passé tout en conservant du présent ce qui lui 
paraissait légitim e. Et c ’est ce qu'il iil.

A insi donc, d ’après les quelques rares renseignem ents que 
nous avons sur ce sujet, nous pouvons dire q u ’à cette époque, 
la terre, source de toute richesse, était la propriété de deux 
grands seigneurs : la com m une el le puissant. La com m une 
était la réunion des habitants d ’un lieu. Celte com m une avait 
la terre qu ’elle habitait en pleine propriété. Lorsque les Slaves, 
dès le vu0 siècle, vinren t s’établir sur le territoire de l ’Em 
pire avec leurs femm es et leurs enfants; lorsqu’au vin 0 et au 
ix" siècle, les Grecs, chassés de leur patrie par les guerres 
et l’invasion arabe, so réfugièrent sur les terres. d ’Empire 
inhabitées et incultes ; lorsque les Empereurs voulurent 
coloniser de vastes étendues de terre en friche et délais
sées, chaque fois ce fut la u com m une » qui prit officiellem ent 
possession du pays. Les chefs de fam ille se partagèrent la terre 
en parties égales. Chacun eut une parcelle, une « [xepiî » q u ’il 
put cultiver en toute liberté. Ce fut une des form es de la pro
priété, une de celles qui avant com m e après les Iconoclastes, 
dem eurèrent toujours dans l’Em pire byzantin. Mais, com m e 
nous venons de le voir, la grande innovation législative des 
Empereurs hérétiques fui celle qui modifia la condition du 
paysan qui travaillait sur la terre d’autrui, du ferm ier en un 
mot. L ’ « ’ExXoytj » connaît, en effet, des ferm ages à prix fixes 
et a n n u e ls1. On m ettait en location soit une propriété entière, 
soit des parcelles séparées, com m e des vignes. Ces ferm iers 
étaient de deux sortes: ou bien ils cultivaient la terre du sei
gneur avec leurs instrum ents et leur argent : c ’étaient les 
« pLopTvrai. ». Ils devaient, dans ce cas, le dixièm e de la récolte au 
propriétaire (une gerbe sur d ix )2, ou bien ils cultivaient la terre 
avec l'argon I et les ou fil s du seigneur : c ’étaient les « 7i|u«iacrTaC » 
ferm iers qui devaient à leurs propriétaires la m oitié des revenus 
qu ’ils ré co lla ie n t3. On com prend que ce systèm e n’élail pas

i .  Zachariæ von Lin gen llial, op. cit., a55 .
a. Ibid. Skabalanovic, op. cit., a\ i .
3 . Ibid., a5G ; ibid., a4 i.



fait pour enrichir les grands propriétaires. Le m ince revenu 
payé par le colon à son seigneur suffisait à peine à ce dernier 
pour l’acquittem ent de l'im pôt. Bien plus. Il y eut désormais 
dans la location de la terre de grands aléas. Le colon pouvait 
changer de dom icile et laisser, par conséquent., les terres du 
seigneur en friche : grave préjudice--pour lui puisqu’il était 
toujours obligé de payer l’im pôt. Cc fut la raison de la lutte 
entreprise dès le rétablissem ent de l'orthodoxie par les ((puis
sants » pour le recouvrem ent de leurs: anciens privilèges, lutte 
qui se trahit à I époque de Basile, au travers des quelques textes 
dont nous avons parlé et qui, dès le début du \ c siècle, arrive 
à la victoire enregistrée dans tes Basiliques par la reprise du 
Code justinien  et qui peut se caractériser par ces deux faits : on 
essaya, de nouveau, de lier le colon à la terre du seigneur ; on 
essaya d’élever les revenus agricoles. Les Basiliques et les textes 
jurid iques, contem porains et postérieurs, en effet, connaissent 
de nouveau deux sortes de paysans, souvent appelés « irapoixot.» : 
ceux qui sont libres et paient l’im pôt et ccnx qui dépendent 
d'un se ig n e u r1. \ son tour, le « palroçinium  » reparaît dans 
une novelle de Romain Léeapène et dès lors l ’Empire byzantin 
vivra plusieurs siècles encore sur le droit ju stin ien  plus ou m oins 
modifié ou altéré.

Telle était donc dans la seconde m oitié du ix° siècle la situa
tion du paysan par rapport à son seigneur. Beste à dire com 
ment la terre se trouvait répartie. La couronne possédait, nous 
l’avons vu, des dom aines considérables. Basile, par achats et 
confiscations, augm enta encore les revenus soit du lise, soit de 
sa cassette privée et contribua, sans peut-èlre s'en rendre bien 
com pte, à hâter la lente disparition de la petite propriété privée. 
Mais ce furent surtout les églises et les couvents qui accapa
rèrent les plus grands lots de terre, ü cs donations nom breuses 
leur étaient faites ; souvent les m oines en entrant'au couvent 
rem ettaient à leur nouveau supérieur la fortune qu'ils tenaient 
de leurs parents; les m isères du temps au ssi;— fam ines, guerres, 
m aladies —  favorisèrent d ’injustes em piètem ents et perm irent 
aux. églises et couvents la constitution de fortunes foncières 
tellem ent considérables que la petite propriété privée en eut 
beaucoup à souffrir. De leur côté, grands cl puissants seigneurs

i . Znchariæ \. L in gen th al, dp. cit., 260.



im itaient ce qu'ils voyaient faire à l'Em pereur et aux églises et 
par d ’incessantes rapines augm entaient au détrim ent du pauvre 
leurs grandes propriétés. Enfin, il y  avait des terres soumises à 
deux sortes de régim e foncier : les terres des soldats et celles 
des com m unes libres. Toutes ces terres, qu ’elles fussent à l'Em 
pereur, aux m oines, aux grands, étaient cultivées par les 
« paroikoi », les ferm iers, et souvent, sur les terres d'églises, 
par les m oines, ou bien elles étaient louées en em phyteuse à 
de petits propriétaires qui, un jo u r, faute de pouvoir payer et 
le fisc et le propriétaire, ne pouvant plug cultiver ce qu ’ils ont 
loué, passeront au rang de serfs. Quant à la petite propriété 
libre, dès l’époque de Basile, elle tend à se faire de plus en plus 
rare. Leurs tenanciers étaient les « » les pauvres, ceux
qui, suivant le P ro ch iro n 1, n ’avaient pas cinquante nom ism ala 
de fortune.

Au dernier degré de l’échelle sociale se trouvaient les esclaves 
(ot oo'j'ao',). Ce n'est pas, dit pompeusement Basile, la nature (pii 
a créé l'esclavage. La nature ne fait que des hom m es libres; 
mais c'est la guerre qui engendre l ’esclavage parce que la loi clc 
la guerre veut que les vaincus soient la chose (x-rrifjia) du vain
q u eu r2. Dès lors, ne pouvaient être esclaves (pie ceux qui, en 
guerre, tom baient aux m ains du vainqueur et ceux qui, dans la 
suite, naissaient d ’esclaves devenus dom estiques Mais c'était 
là de la théorie. Il suffit, en effet, de parcourir les règles que 
Basile décrété au sujet de l’état légal auquel doit appartenir 
un enfant à sa naissance pour se rendre compte qu ’en fait, ou 
pouvait devenir esclave, même en temps de paix. Sans doute, 
par ces règles 4, il entend favoriser l ’enfant et invariablem ent 
il le déclare libre ; m ais q u ’on exam ine les hypothèses qu ’il 
établit et l ’on verra par quelles fluctuations la condition des 
parents poilvait passer. Libre sera l ’enfant né d ’une mère libre 
et d'un père esclave ; libre, l ’enfant qui naît d'une mère libre 
au m om ent de la conception et qui dévient esclave avant la 
naissance5 ; libre enfin l ’enfant qui naît d'une mère redevenue 
esclave si au temps de la conception (41e était affranchie °. Entre

1. Prochiron, x x v i î ,  S 32, p .  i.5a.
2. Ibid., x xx iv , S 2, ig 3 .
3 . Ibid., S 3 .
4. Ibid., S 5 , 6, 7 , p .  1 ()4. 19a.
5 . Ibid., S 0 .
0 . Ibid., S 7.



esclaves, il u y avait pas déclassé. « L ’esclavage est indivisib le. « 
Par conséquent, ils ne pouvaient être plus ou m oins en servi
tu d e 1 suivant leurs qualités ou leurs talents. Néanm oins, si c ’est 
là la lettre de la loi, il est assez difficile d ’adm ettre ([ue dans la 
pratique aucune différence ne séparait le pauvre esclave dom es
tique, de l ’esclave de luxe qu ’on avait payé très cher qui rappor
tait beaucoup à son m aître ou qui rem plissait quelque im por
tante fonction. Car le p r ix ’de vente des esclaves lui aussi était 
fixé par la loi. Le Prochiron nous en donne plusieurs exemples 
assez intéressants. Un ouvrier ordinaire, par exem ple, se payait 
v in gt nom ism es, s’il avait plus de dix ans ; dix ; nom ism es s’il 
était m oins âgé. Un ouvrier habile coulait trente nom ism es. 
Suivant les fonctions de l ’esclave les prix m ontaient davantage 
encore. Un notaire se payait ju sq u ’à cinquante nom ism es; un 
médecin ju sq u ’à soixante ; un eunuque sachant un m étier valait 
soixante-dix nom ism es2. De tels esclaves, on le voit, pouvaient 
parfois représenter un capital im portant, (l'était, en outre d'un 
excellent rendem ent, car ce que gagnait l'esclave appartenait au 
m aître. Toutefois, il sem ble bien que l'esclave avait le droit de 
se constituer une petite fortune. C ’était son « pécule, tïîxo'jXiov » 
que le m aître pouvait, du reste, toujours revendiquer puisque 
le fait d’acheter un esclave ne com portait pas pour autant la 
propriété du p é cu le 3. Cependant, il est probable, q u ’en règle 
générale, le pécule était laissé à l ’esclave. Nous voyon s,en  effet, 
que la loi attribue au « patron » d'un affranchi qui meurt intes
tat el sans enfant ainsi q u ’à ses héritiers, même collatéraux 
ju sq u ’au cinquièm e degré, le tiers de l’avoir du défunt preuve 
qu ’elle reconnaissait au m aître un droit perm anent quoiqu ’inem 
ployé sur la fortune d ’un esclave m êm e après son affranchisse
m ent. D ’autre part, l'esclave ne semble jam ais avoir perdu le 
droit de posséder du fait seul de sa situation légale puisqu'il 
peut h é r ite r5.

Nous n ’avons pas de renseignem ents précis sur la façon dont

i ‘. Prochiron, xxx iv , S 3 , p. ig 3 .
a. Ibid., S i i ,  p. igO. 11 serait im pruden t de prendre ces chiffres à la 

lettre attendu que le § est pris tout sim plem ent, com m e beaucoup d’autres, 
au Code, VII, 7. Const. t. Mais il m ontre bien cpie la distinction entre esclaves 
subsistait a in v *  siècle m algré les dires de Basile. (Cf. id ., xxxvii, 8, p. 19 4),

3 . Ibid., x iv, S 7, p. go.
4 . Ibid., xxiii, S 3 et 3 , p. i 3s.
5 . Ibid., x xx , S 3 0 ,  -ai, 3 3 ,  p. 164.



les esclaves étaient traités. Il est probable q u ’au ix" siècle leur 
condition m atérielle devait s’être sensiblem ent am éliorée et que, 
de l ’autorité du m aître telle qu ’on l'avait autrefois conçue, il ne 
restait guère au patron que la libre disposition de son esclave, 
c ’est-à-dire le droit de le vendre com m e de l ’envoyer où bon 
lui sem b lait1. C ’est, on lésait, ce (pie fit Léon VI lorsqu’il hérita 
des nom breux esclaves de Danielis. Il les envoya en Italie colo
niser d ’im m enses d om ain es2. Mais si les m œurs se sont adou
cies à l’égard des esclaves qui se conduisent bien, la loi est 
particulièrem ent dure pour eux quand ils com m ettent quelque 
crim e, surtout si le crim e est com m is sur la personne du patron. 
Q u’un esclave ne s’avise pas, par exem ple de favoriser le rapt 
de sa maîtresse parce (pie la peine q u ’il encourt est le feu :l ; q u ’il 
ne s’avise pas non plus d’attenter à la vie de ses m aîtres parce q u ’il 
sera brûlé i . Dans un autre ordre de choses, plus intim e celui-là, 
la loi n ’est pas m oins sévère pour l’esclave. S’il se laisse aller à 
avoir de coupables relations avec sa m aîtresse encore mariée, 
il est puni du glaive tandis q u ’on roue de coups sa m aîtresse, 
qu ’on lui coupe les cheveux, le nez et q u ’on la chasse de la 
ville sans aucune espèce de ressources5. Si sa maîtresse est veuve 
et qu ’elle n’a pas eu d’enfants de son com m erce avec lui, on se 
contente de frapper l’esclave, de le tondre et de le vendre. 
L ’argent revenait au fisc fi.

A côté des esclaves, Byzance connaissait les affranchis 
(àireXîtJGepot). L ’affranchissem ent, à l ’époque de Basile, paraît 
avoir été grandem ent facilité. Il était, en effet, perm is d ’affran
ch ir sans nom breuses form alités, à l'église, par devant les 
m agistrats, entre amis, par lettres, par testam en t7. En outre 
certains faits accom plis par un esclave l ’affranchissaient : tel 
le fait d ’entrer dans l’arm ée avec le consentem ent de son

i. L’Epanagoge déclare que le m aître qui frappe son esclave ou lu i fait 
subir de m auvais traitem ents entraînant la m ort (le l ’esclave doit ôtre 
regardé et traité com m e hom icide (Epanag., x l , 8 i , ‘*17).

a. Vit. Basil., ch. i.xxvn, p. 337.
3 . Prochiron, x xx ix , S 36 , p. â4 i.
4 - Ibid., S 87. —  C’est ce qui arriva aux esclaves d ’Asyléon. frère de Basile. 

La cruauté du m aître avait, parait-il, suscité une révolle des esclaves. Ils 
tuèrent Asyléon. L ’Em pereur alla les châtier. 11 les fil prendre, couper en 
m orceaux et b rû ler(S y m . M ag., III, p. 74g)-

5 . Ibid., S 43 , p. a44-
(î. Ibid. , S 44 , P- 345.
7. Ibid., xxx iv , S 8, p. ig 5 .



m aître1 ; tel celui d’entrer, sous la m êm e réserve, au couvent. 
Etait affranchi aussi tout esclave dont héritait le fisc par su i Io
de la m ort sans testament d 'un  patron, à condition que celui- 
ci n ’eût pas d ’h éritier2..Bien plus, le Prochiron facilite si bien 
l'affranchissem ent q u ’en certains cas, il devenait obligatoire. 
En voici un assez curieux. Un esclave pouvait être la propriété 
de plusieurs m aîtres à la fois. Chaque propriétaire avait donc 
sur l ’esclave une part donnée. Or, si l'un des m aîtres voulait 
affranchir son serviteur, les autres patrons ne pouvaient s’y 
opposer. Lu loi les obligeait à vendre leur part, soit à celui qui 
voulait affranchir,'soit à son héritier, si l'affranchissem ent était 
fait à la m ort du propriétaire. Et l'affranchissem ent avail lieu 
même au cas où les co-propriétaires refusaient de vendre leur 
part. Ils n ’avaient droit dans ce cas q u ’à leur part du p é c u le 3.

L’affranchissem ent ne détruisait pas tout lien entre le patron 
et son esclave. Vraisem blablem ent, com m e autrefois à Rome, 
l ’affranchi restait dans la m aison de son m aître, continuant en 
toute liberté de rem plir les fonctions q u ’il exerçait esclave ; 
m ais si. par le fait de son affranchissem ent, il pouvait, théori
quem ent, jo u ir  cle tous les droits d ’un hom m e né libre, prati
quem ent, la loi l’em pêchait de faire certains actes. Vinsi jam ais 
un affranchi ne pouvait tém oigner en justice contre son 
patron ou le fils de c e lu i-c i4, pas plus q u ’il n ’était reçu q u ’il 
épousât la veuve de son ancien m a ître 5, tant il est vrai que 
l ’affranchissem ent ne brisait pas tous les liens passés. On com 
prend bien dès lors que favorisant d’aussi large façon l ’affran
chissem ent, le législateur ait été sévère à l’égard de ceux qui 
perpétuaient l ’esclavage en vendant com m e serfs des gens de 
condition libre. Si un esclave, un affranchi, voire m êm e un 
hom m e libre, se perm ettait de faire ce com m erce, il était pris, 
rasé et amputé de la m ain r’.

i. Prochiron, \xxiv, S 15 , p. aoo. —  Epanag., x w v n , S 10, p. iy 5 .
•». Ibid., xxxiv , s 17, 3 0 0 .  —  Celte disposition ne se retrouve plus dans

les Basiliques.
3 . Ibid., S 9, p. 195.
4 . Ibid., xxvn , § a3, p. 15 3.
5 . Ibid., vu , S 3 0 ,  p. 56 .
6. Ibicl., x xx ix , §. 5 , p. 234 ; S 22, p. 337.



LE COMMERCE A BYZANCE AU IV" SIECLE

Si la révolution sociale que nous entrevoyons à travers les 
textes semble avoir au vm e siècle et durant la prem ière m oitié 
du ix" singulièrem ent modifié la condition des classes pauvres; 
si l'incurie du gouvernem ent de M ichel fit perdre à l ’Em pire 
quelque chose de son prestige extérieur, ce ne fut pas, sans 
doute, le com m erce qui souffrit le plus de cet étal d’abaisse
m ent m om entané. Déjà très « internationalisé » il n ’avait 
guère cpie deux ennem is redoutables : la m er et les pirates. 
Aussi voyons-nous par les rares allusions des chroniqueurs et 
le récit des géographes arabes, (pie m algré les agitations reli
gieuses et politiques de Byzance, le com m erce ne chôm a pus 
entre l'O rient et l'Occident.

Nous savons déjà que les douanes continentales et m aritim es 
étaient une des grandes ressources financières de l ’Empire. 
Com m ises à la surveillance des « com m erciaires « qui pouvaient 
être revêtus de titres de noblesse 1, elles servaient tout d'abord 
à alim enter la caisse provinciale, parfois à payer le stratège, plus 
généralem ent à subvenir aux m ultiples nécessités de l'adm inis
tration du thème. Le reste allait dans les caisses de l'Empire» 
L’im pôt qui sc payait ainsi paraît avoir été du dixièm e sur la 
valeur des m archan dises2.

Les douanes les plus im portantes sc trouvaient, naturellem ent, 
à l’entrée de l ’Hellespont d’une part, pour le com m erce venant 
d'O ccident ; à l ’entrée du Bosphore de Thrace, du côté du Pont, 
d ’autre part, pour le com m erce venant d ’O rie n t3. Les princi

i. Nous avons, par exem ple, le sceau d’un com m erciaire q u i est « can 
d idat» . Schlum berger, Sigillog., p. n \.

a. Ibn llordadbeh, de Goeje, Bibliolh., i iô , 116.
3 . Schlum berger, Sigillog., ig 3 .



paux contres des « douanes de l ’Hellespont » étaient G ailipoli, 
Cyzique, Vbydos 1 ; les douanes du Pont avaient leur centre au 
pied du lliereion, en face de Rouméli Kavak actu el2, Indépen 
dam m enl de ces douanes m aritim es qui com m andaient le grand 
com m erce international, il y avait aux frontières du pays, 
com m e aux ports de l ’Empire, d’autres douanes de m oindre 
im portance pour le com m erce qui se faisait par terre et pour 
l’exportation. Là aussi, il y avail des com m erciaires (pii, com m e 
ceux des grandes douanes, apposaient la huile de plom b aux 
m archandises au m om ent de leur entrée et de leur so rtie3. 
Enfin, de province à province, il existail des douanes intérieures, 
sorte d’octrois sans doute, destinées à favoriser le com m erce à 
l’intérieur de la province com m e à augm enter les revenus 
m unicipaux.

Le grand m arché de l ’Em pire était, naturellem ent Byzance. 
C'est là q u ’arrivaient, par le Pont et le Bosphore les m archands 
(le Cherson. Ils apportaient de leur pays de la pourpre, des 
ceintures, des étoffes de soie, des vêtem ents brodés, du poivré* 
des p e a u x 4. Les Russes, à leur tour, vinrent prendre place, à 
cette époque, sur h; m arché byzantin. Eux aussi apportaient les 
peaux destinées à faire des fourrures, peaux de castor cl de 
renard noir très recherchées à cause de leur rareté et de 
leur aspect soyeux. Ils vendaient aussi des épées, du miel. 
e tc 3. Les m archands russes étaient établis dans le quartier de
S. Marnas6 ; des règlem ents très sévères fixaient le temps de leur 
séjour à Constantinople, l ’époque de leur arrivée, com m e celle 
de leur retour en Russie. —  M ors, com m e aujourd’hui, les Juifs 
de tous pays faisaient avec Byzance un com m erce actif. Ces 
m archands, nous dit lbn Hordadbeh, parlent l'arabe, le persan, 
le « rom ain », —  c ’est-à-dire le grec et le latin —  les langues 
franque, espagnole et slave. Ils voyagent de l ’Occident en Orient 
cl de l’Orient en Occident, tantôt par terre, tantôt par mer. Ils 
apportent de l ’Occident des eunuques, des esclaves femelles, 
des garçons, du brocard, des peaux de castor, des pelisses de

i. Schlum berger, Sigillog., 196. 
a. Ibid., 198.3. Ibid., p . n .
t\. De Admin., Ch. vi, p. i6t>.
5 . lbn Hordadbeh, de Gœje, Bibliotheca, n 5 . 
fi. Heyd, Geschichte des Levantehandels, p. 79.



m artre et autres pelleteries et des épées. Ils s’em barquent flans 
le pays de Firandja (France) sur la m er occidentale et se diri
gent vers Al -Faram â ; là, ils chargent leurs m archandises sur 
le dos des cham eaux et sc rendent par terre à AI kolzom , à une 
distance de a5 parasanges. Ils s’em barquent sur la mer orientale 
et se rendent d ’Al Kùlzom , à Al-Djâr (le port de Médine) et à 
Djodda (le port de la Mecque), puis ils vont au Sind, au Hind 
et à la Chine. \  leur retour de la Chine, ils se chargent de 
m usc, de bois (l’aloès, de cam phre, de cannelle et des autres 
productions des contrées orientales... Quelques-uns font voile 
pour Constantinoplc afin d ’y vendre leurs m archandises aux 
Romains, d ’autres se rendent à la résidence du roi des Francs 
pour y placer leurs articles 1.

On com prend q u ’il devait être, en effet, difficile à ces mar 
ehands au lon g  cours d ’éviter Byzance. La grande ville était, 
tout à la fois pour eux, une escale com m ode au m ilieu de leur 
voyage, un excellent débouché pour leurs m archandises, un 
lieu de repos et d ’approvisionnem ent. Là ils trouvaient tout ce 
qu ’ ils pouvaient désirer el si les règlem ents sur l ’exportation 
étaient sévères, il est bien probable cependant qu ’habiles com m e 
l’étaient les Juifs, ils pouvaient arriver à se procurer ces m a r
chandises prohibées, —  telles les belles étoiles de soie —  que les 
souverains (l’Occident aim aient à porter-,

Byzance, toutefois, n'était pas la seule place com m erçante de 
l’Em pire. Nicée, par exem ple, était un centre im portant. 
C ’était par là q u ’arrivaient les légum es qid approvisionnaient 
la ville ;t ; par là aussi qu ’arrivaient au Stratégion et au Tauros, 
les anim aux de boucherie que les [xaxsXàpiot, les bouchers, les 
yoi.ps|i.T:6po'., les charcutiers, achetaient pour l ’approvisionnem ent 
de la grande cité*. Plus loin dans les terres, Adana était une 
grande ville industrielle 5 ; Tarse avec son port sur la Méditerra
née, Trapézonte avec son trafic sur le Pont, Thessalonique, la 
seconde ville de l ’Em pire, com ptaient parm i les lieux de com 

i. Ibn llordadbeh, d e  Gœje, Bibliotheca, p. n 4 .
•i. Schlum berger, Sigillog., p. n .  Cf. à ce sujet l’histoire racontée 

par Liutprand sur les ennuis de douane q u ’il eut lors de son départ à 
cause des riches étoffes q u ’il avait reçues ou achetées el qu ’il ne put pas 
passer. Ileyd, op. cit., 1, p. 63 .

3 . Ibn llordadbeh, de Cœ je, Bibliotheca, p. 7/1. Edrisi, II. 3oa.
Livre du Préfet, xv, % 1 et 3 , p. 5o.

5 . Edrisi, II, 13 \.



m erce les plus im portants de l'Em pire, en relations constantes 
avec les grands m archés d ’Antioche et d ’Alexandrie, D’autre part, 
nous savons par les dons (pie Danielis otl'i'il à Basile qu ’on fabri
quait sur scs terres des soieries, des draps d ’or, des tapis de soie. 
C orinthc brilla it encore d ’un grand éclat. Son com m ercede soie 
était actif. Au surplus, il y  avait dans le Péloponèse des fabriques 
de parchem ins cl d'arm es, des teintureries de pourpre 1 : à Thes
salonique com m e en Proconèse et dans la vallée du Sangarios 
on travaillait le m arb re2, toutes choses qui prouvent com bien 
actif était alors le com m erce byzantin. C ’est qu ’en elle! dans la 
Byzance des i\ ” et siècles, le luxe, celui de la table, des 
dem eures , des habil lements était très grand et les produits étran
gers très recherchés. Il fallait pour les cérém onies officielles, 
civiles et religieuses, des bois de senteur (£ûXa IvSixà) qui venaient 
de l'O rient m usulm an ; il fallait, pour le service, des esclaves, 
q u ’on faisait venir des pays étrangers ; puis, sous l ’influence des 
Arabes, la m édecine s’était développée et c ’était chez eux qu ’on 
se procurait les'remèdes elles recettes qu'ensuite 011 em p lo yait3.

Naturellement, les m archands étaient groupés en corpora
tions sous la haute ju rid iction  de l ’éparche et des lois très 
spéciales leur étaient imposées. Le Livre du Préfet nous m ontre 
bien quels étaient les principaux com m erces établis à Byzance 
et quelles précautions on prenait pour éviter ipie ces étrangers 
venus de tous pays ne fom entassent ni révoltes, ni dangers. 
V oici d ’abord les « vestiopratai » « ësaTicmpàrat. ». Ce sont les 
m archands qui font le com m erce des étoiles de soie. A ceux-là
il esl, interdit de faire un autre com m erce que le leur, par 
exem ple d ’être en m êm e temps m archands d ’étoiles el m ar
chands de soie *. Ils ne peuvent vendre aux étrangers les 
étoffes de pourpre de grande dim ension 5, pas plus que cer
taines sortes d’habits à m oins que ce 11e soit pour leur usage 
personnel et encore, faut-il que les habits ainsi achetés par 
les hôtes de Constantinople aienl été l'ails à Constantinople (!. 
Bien plus, lorsque les m archands eux-m êm es achètent ces

1. Uam baud, op. cit., 338.
а. Cerem., r a o i . T hessalonique avait en outre de florissantes fabriques 

de verrerie (Labarte, llist. des arts industriels, IV, 53q).
3 . Heyd, op. cit., I, p. 60.
/i. Livre du Préfet, iv, S 7, p. 28.
5 . Ibid., S 1, p. 27.
б. Ibid., S 8, p. 28.



sortes d’étoffes pour une som m e supérieure à dix nomismes, 
ils doivent en avertir l ’éparche \  et une chose leur est toujours 
défendue, c ’est de passer à un autre com m erçant le surplus de 
leurs m arch an dises2.

À une autre corporation appartenaient les « prandiopratai, 
TcpavoioirpâToa » m archands d’étoffes provenant de Syrie. Ces mar- 
cliands-là étaient probablem ent des Arabes et com m e tels étaient 
soum is à des règlem ents très sévères?, car il ne fallait pas que. 
sous prétexte de com m erce, ils s'introduisissent en espions dans 
la ville. Aussi vivaient-ils à Constantinople sous l ’autorité d ’un 
exarche nom m é par l ’éparche3. Ils semblent avoir été partagés 
en deux classes : ceux qui habitaient Constantinople et résidaient 
à l’Em bolon 4 el ceux qui apportaient les m archandises de leur 
pays. Ces derniers ne devaient pas dem eurer plus de trois mois 
à C onstan tinople5. A l’arrivée com m e au départ, ils étaient 
tenus de faire à l’éparche déclaration de leurs m archandises. 
Quant à ceux qui vivaient à Constantinople, défense leur était 
faite d ’exercer le m étier de vestiopratai. Ils ne pouvaient faire 
que le trafic des étoffes cl des soies venues de Syrie et de Sélcu 
c ie (î. Dès que leur m archandise était arrivée, elle devait être 
déposée dans un seul entrepôt. Là, les com m erçants se réunis
saient et se partageaient les b a llo ts7. On faisait de même pour 
les étoiles de diverses sortes qui arrivaient de Bagdad ainsi que 
pour les parfum s (pii venaient d’Arabie, choses que les Arabes 
avaient le droit de vendre eux aussi 8. Distincte des deux pre
mières corporations était celle des m archands d ’éclieveaux de 
soie (ueTaijoTipâira'.). Cc com m erce devait être fait au grand jo u r 
et en un lieu déterm iné1’ . De m inutieux règlem ents lui étaient 
imposés, très jalousem ent surveillé qu'il était à Byzance. C ’est 
ainsi, par exem ple, que les m etaxopralai ne pouvaient em ployer 
un ouvrier que pendant un m ois ; ils ne devaient lui donner 
que le travail q u ’un ouvrier peut accom plir en trente jours et ne

1 . L iv r e  d u  P r é fe t ,  iv ,  $ a, p . 27.

2. Ib id .,  S 9, P- 28.3. Ib id .,  v , S 1, p- 29.4. Ib id .,  S 2, p . 3o.5. Ib id ., v , S 5, p . 3o.
6. Ib id -, S 1, p . 29.
7. Ib id ., S 2.
8. Ib id .,  S 4, p- 3o.



le payer q u ’en conséquence1. Défense leur était faite, en outre, 
d’em baucher un nouvel ouvrier avant d ’avoir payé le p rem ier2. 
Des taxes spéciales étaient levées sur ces m archandises et com m e 
on pouvait facilem ent trom per en ces m atières, les m archands 
ne devaient se servir que de poids et de balances approuvés 
par l ’éparche qui y m ettait son poinçon 3. La vente des éche- 
veaux était, naturellem ent, étroitem ent surveillée et des peines 
sévères étaient infligées à ceux qui transgressaient les ordon
nances de l ’éparche : c ’étaient le renvoi de la corporation, les 
lourdes amendes, les verges, etc. Com m e pour les autres corpo
rations, il était défendu aux m étaxopratai de faire un autre 
com m erce que le leur. Le règlem ent était à cet égard si sévère 
qu ’ils ne pouvaient même pas se servir de leurs écheveaux pour 
un autre usage que celui de l ’achat et de la v e n te 9 et encore, 
interdiction leur était-elle faite de livrer leur m archandise aux 
Juifs et aux m archands qui pourraient aller la revendre hors 
de la ville  L

A côté des m archands de soie brute, se trouvaient ceux qui 
utilisaient les écheveaux pour divers usages. C ’étaient les 
« xaxapxàpi.01. ». Ils « confectionnaient » la soie brute qui leur 
arrivait du d eh o rs5 ou, s’ils étaient pauvres, l ’achetaient des 
m étaxopratai0. Mais, il ne leur était pas loisible d’acheter à 
leur gré leur m archandise. Bien au contraire. Ils devaient pour 
cela s’entendre avec les m étaxopratai7 et les uns et les autres 
s’en tenir au prix fixé. Chose assez curieuse : les catartarii ne 
pouvaient pas être esclaves et les gens tout à fait pauvres 
n ’avaient pas le droit de faire ce com m erce regardé com m e 
très aristocratique. Aussi, les bavards, les turbulents, les gens 
de peu de considération ne pouvaient-ils entrer dans la corpo
ration ou, s’ils y  étaient déjà, ils devaient en être chassés 8. 
Défense était faite à tous de broquanter la soie.

Enfin, parm i ceux qui faisaient com m erce de soie, il faut 
m entionner les « rr\pixàpioi » ou tisserands en soie. Pour eux,

i. L iv re  d u  P réfet, vi, Sa.
а. Ib id ., S 3.3. Ib id .,  S 4-4. Ib id .,  $ i 5 e t  16, p . 33.5. Ib id .,  v i i ,  S i ,  p . 34-
б. I b id .,  s a.

7 . Ib id .,  S 4-



les prescriptions deviennent draconiennes car i! s’agit d ’em
pêcher la confection de ces m anteaux et habits de pourpre, 
sym bole du souverain pouvoir, dont l’usage était réservé à 
l ’E m pereurd et qui se tissaient dans les ateliers im périaux. Les 
tisserands ne pouvaient confectionner que des soies où la 
pourpre s’unissait à des couleurs variées, et encore la dim ension 
des étoffes était-elle rigoureusem ent fixée. Aussi le « |3o'jaawt^; » 
im périal chargé de l ’exam en des m archandises cl surtout de la 
vérification des mesures, le « [mtiot»5î » ou inspecteur des ate
liers de tissage ont-ils toujours le droit d’aller contrôler le 
travail et, à vou loir em pêcher l’un quelconque de ces fonction
naires d ’accom plir son mandat, on risquait les verges et la ton
su re 2, com m e on risquait sa m ain à essayer de vendre au 
dehors les étoffes fabriquées à C onstantinop le3. Quant à la 
m atière prem ière, obligation était faite aux « siricarii » de 
l ’acheter aux m étaxopratai à l ’exclusion de tous autres com m er
çants étrangers4. On le voit donc. L’industrie de la soie tenait à 
Byzance le haut de l ’échelle com m erciale et un protectionnism e 
à outrance com m andait ce genre de m archandise.

Il n ’en allait plus de même, heureusem ent, des autres genres 
d ’étoffes. Le Livre du Préfet nous apprend que le lin , le fil, les 
étoffes de toile, la lingerie, en un m ot, venait spécialem ent du 
Pont, du Slrym on, de K érasonte5 (4 que souvent les Bulgares 
eux-mêm es en im portaient avec du m ie l6, échangeant leurs 
produits contre ceux qu'ils trouvaient sur le m arché, spéciale
m ent les vêtements de p o u rp re7. Toutes ces m archandises con
fectionnées à Byzance, se vendaient aux jours de foire sur la 
place. Il était interdit, en effet, aux « othoniopratai » de vendre 
en m agasin ou d ’étaler leurs tissus sur des tables. Com m e les 
forains orientaux d ’aujourd’hui, ils devaient porter leurs m ar
chandises sur le dos 8.

Après la soie, un des com m erces les plus im portants de 
Byzance était celui des parfum s. Sur les bancs des parfum eurs

i .  L iv r e  d u  P r é fe t ,  v i i r ,  § i et  p. 35, 36.

а. I b id .,  S 3, p .  37.

3 . I b id ., S 4 , p .  37.

4 . Ib id ., S 8, p .  37.

5 . Ib id .,  i x ,  S 1, p .  3g.

б. Ib id .,  S 6, p .  4o

7. Ib id .,  S 6.
8. Ib id .,  S 7.



qui s’échelonnaient entre la Chalcé et le M iliiaire —  le seul 
endroit où pouvaient se vendre les parfum s parce qu'il convo
yait « q u ’ils em baum assent de bonne odeur l ’im age du Christ 
de la Chalcé et qu ’ils donnassent un nouvel agrém ent aux 
palais im p é ria u x 1 » — les clients trouvaient ces m ille produits 
qui arrivaient spécialem ent par Trébizonte et le thème de 
Chaldéc, de l’Orient m usulm an el de la Bussie : le poivre, le 
cinnam e, l'aloès, L’ambre, le m usc, l ’encens, la m yrrhe, le 
baum e, l’hysope, etc 2. Et parce que ces matières venaient des 
terres arabes, Byzance eut grand soin d’exiger que les m ar
chands ne restassent pas plus de trois m ois en ville  :i. Les parfu
m eurs, de leur côté, vu le grand usage des parfum s, devaient 
acheter ce dont ils avaient besoin pour leur com m erce im m é
diat et ne pas faire de grandes provisions pour ensuite hausser 
les prix d ’une façon exagérée *. A la parfum erie se rattache la 
fabrication de la cire cl du savon, D’après le Livre du Préfet, ces 
produits paraissent avoir été surtout fabriqués à Byzance. Il y 
avait, entre autres, des fabriques de cire près de Sainte-Sophie5. 
Des règlem ents de police fixaient la distance qui devait séparer 
les ateliers entre eux, sans doute à cause de la concurrence, 
m ais peut-être plus encore à cause des dangers d ’incendie que 
celte fabrication occasionnait. La preuve on est que dos règle
ments analogues régissaient les boulangers « 8tà tr,v aùtwv 
sÛ7cot,ttov 5Xr,v0 ». Les matières qui servaient à fabriquer cire et 
savon se trouvaient sur place. Les m archands pouvaient ache
ter au dehors leurs produits, si cela leur convenait, mais com m e 
ils avaient le droit de faire em plette d ’huile, do cire, etc. dans 
les églises 7, il est probable que le com m erce avec le dehors ne 
devait pas être considérable. Il faut noter qu ’il était interdit do 
faire de la cire et du savon avec de la graisse d ’anim al 8.

Le livre du Préfet nous donne enfin quelques renseignem ents 
curieux sur le petit com m erce à Byzance. Sur toutes les places, 
dans toutes les rues, il y avait dos boutiques d’épiciers (ra),oa-

i. L iv r e  d u  P r é fe t ,  x, S i, 4i, ria.
а. Ib id ., x ,  S i .
3 . Ib id .,  S a.
4 . Ib id ., § 3 .
5 . Ib id ., xi,  S i ,  43.
б. Ib id ., xviii, S 3 , p. 54 .
7. I b id .,  xi, § 3 , p. 44.
8. Ib id .,  xi, S 4 ; xn, S 8 , p. 47-



uàpiot) où l ’on trouvait tout ce qui était nécessaire dans la vie 
journalière : viande, poissons, from age, huile, m iel, légum es, 
beurre, voire m êm e de la lieelle, des clous, etc. 11 était seule
ment interdit auv épiciers de vendre les savons, les parfum s, le 
vin et tout ce qui relevait spécialem ent de corporations établies 
pour un com m erce e x c lu s if1. Naturellem ent les poids et 
mesures de ces com m erçants étaient soigneusem ent vérifiés et 
(les peines sévères leur étaient infligées quand ils contrevenaient 
aux règlem ents de leur corporation2. Deux de ces règlem ents 
sont particulièrem ent intéressants : l'un défend de faire les 
dim anches et jou rs de fêtes un étalage devant la boutique ; 
l'au tre1 ordonne de ne pas gagner plus de deux m iliarisia par 
nom ism e sur la chose vendue.

<Vu com m erce des épiciers correspond celui des m archands 
de vin, des « xxnr'/oi ». Pour la vente, les cafetiers avaient deux 
mesures, le o-xaO ô̂v, qui valait trente livres, la m ine (uiiva), qui 
en valait tro is5. L ’assesseur de l ’éparche et le ch ef de la corpo
ration présidaient, lors de l'arrivée des vins, à leur vente el à la 
vérification des m esures6. Le principal règlem ent de la corpo
ration était celui qui fixait l ’heure d’ ouverture et de fermeture 
des cafés. Les dim anches et jou rs fériés, il était défendu d’ouvrir 
les débits pour vendre du vin ou des alim ents avant huit 
heures (|/iypiî àpy/j; Sîtnîpa; wpa; TÎjî Tjjjispa;). Le soir, on devait 
ferm er à la même h e u re 7.

i .  L iv r e  du P v é fe t,  u n ,  S i ,  p . 47-
а. Ib id ., § a, e t  3, p . 48.3. Ib id ., S 3.4. Ib id ., S 5.5. Ib id .,  x i x ,  i ,  p . 55.
б. Ib id .,  S i  e t  4-
7. Ib id ., 5 3.



l ' a r t  A BYZANCE SO üS LE GOUVERNEMENT DE BASILE

A tout grand règne correspond forcém ent dans chaque pays 
une renaissance artistique el littéraire d'autant plus brillante et 
d'autant plus féconde qu'elle est plus encouragée par le souve
rain lui m ême. Cette renaissance devient alors un des traits dis
tinctifs du m om en t; elle travaille à un renouveau de civilisa
tion et se présente ainsi com m e un des facteurs im portants de 
révolution  historique d ’une race et d ’une nation. Plus durable 
que la puissance m ilitaire, plus influente sur l ’âm e d ’un peuple 
que la diplom atie et la législation, elle seule, en vérité, m arque 
aux em pires leur place définitive dans l ’histoire générale du 
inonde. Le règne de Basile, tout à la fois pacifique et guerrier, 
succédant à une époque de troubles et d'agitation peu favorable 
aux arts, allait renouer la tradition ancienne et faire éclore sur 
les terres « rom aines » et particulièrem ent à Byzance, une très 
riche production artistique qu ’il nous faut donc étudier, en exa
m in ant,tour à tour, l ’art religieux, l ’art c iv il et les arts m ineurs.

Le règne de M ichel III, com m e, du reste, tous ceux qui 
l ’avaient précédé au cours du ix* siècle, avait été assez pauvre en 
constructions nouvelles dans l ’ordre des m onum ents re lig ie u x 1. 
Les em pereurs iconoclastes étaient occupés à trop d ’autres 
choses pour trouver le temps et l ’argent nécessaires à l ’édifica
tion de somptueuses églises. Les luttes intérieures, les consé
quences pratiques de leur théologie, les guerres bulgares aussi, 
leur défendaient de se liv re ra  ces coûteux et esthétiques plai
sirs. S’ ils favorisèrent parfois les arts, com m e Théophile, ce ne 
fut pas l'art religieux qui profita de leurs libéralités. Celui-là

i .  L ’é g lis e  do la  M ère  d e  D ie u , a p p e lé e .« *ô Kapa6{tÇtv », d a te  p r o b a b le  
n ie n t  d u  r è g n e  d e  M ic h e l (C f. D u  C a n g e , 1. IV. p . a5 ; H ic h te r , Q u e lle n  d er  
byz. K u n stg esc liich te , 2 2 1.



était pour eux trop entaché d ’idolâtrie. Ce fui l ’art civil el sur
tout les arts secondaires : l’orfèvrerie et l ’ivoirie. Aussi, quand 
Basile m onta sur le trône, se trouva-t-il en présence d ’une 
œ uvre immense à accom plir. La vétusté, l'intem périe des sai 
sons, les trem blem ents de terre4 avaient fort endom m agé les 
édifices existants. Il fallut tout d ’abord les réparer. Après quoi, 
du reste, Basile s’empressa d ’en élever de nouveaux, « l’abîm e 
de sa générosité n ’étant jam ais à s e c 2. »

Il serait fastidieux et inutile de relever ici le nom de tous les 
édifices que Basile, au dire de Constantin, lit réparer ou cons
truire. Le plus souvent, le panégyriste se contente de raconter 
que l'église était en m auvais état el- que Basile lui rendit sa pre
mière splendeur, sans nous donner les détails qui pourraient 
nous faire entrer plus avant dans la connaissance de l'architec
ture byzantine. Cependant, il est quelques travaux q u ’il im porte 
de signaler.

Sainte-Sophie faisait toujours, tout à la fois, la gloire et le 
désespoir des architectes. Le m oindre affaissement du sol, le 
plus léger trem blem ent de terre risquait d ’ébranler la prodi 
gieuse coupole aérienne et d e là  faire crouler. A tout instant, il 
fallait renforcer les contre-forts et surveiller les fissures. A 
l ’époque de Basile, c ’était l'arc occidental sur lequel reposait un 
des points de l ’im m ense coupole qui m enaçait ru in e 3. L’em pe
reur le fit refaire el le décora d ’une m osaïque représentant la 
Vierge tenant sur ses genoux son divin f ils , entourée des apôtres 
Pierre et Paul *.

De ces réfections de tem ples, le nom bre fut considérable. 
Tantôt l ’em pereur faisait consolider l’édifice, les fondem ents

1. A u  d é b u t  d u  r è g n e  d e  B a s ile  il y  c u l  u n  g r a n d  t r e m b le m e n t  d e  te r r e  
q u i  d é t r u is i t  n o m b r e  d ’é g lis e s  e t  d e  d e m e u r e s  p r iv é e s . Il a v a it  é té  si v io le n t  
— - q u a r a n te  j o u r s  e t  q u a r a n te  n u its , d it  S y m é o n  M a g is te r  —  q u 'o n  le  ra p -  
p e ta il le 9 ja n v ie r  d a n s  le S y n a x a ir e  (S y n .,  p . 38o ; S y m . M a g ., c h . v , 7/19).

2.  Vit. B a s il., c h . l x x v i i i , p .  3 37. B r in c k m a n n , op . c it ., 160, i 63. Il e s t in t é -  
r e s s a n t  d e  n o te r  q u e  le s  c o n s t r u c t io n s  r e l ig ie u s e s  d e  B a s ile  a v a ie n t , e lle s  
a u s s i ,  u n  c a r a c tè r e  p h i la n t h r o p iq u e .  C ’e s t  a u t a n t  p o u r  d o n n e r  u n  a b r i a u x  
g e n s  cp ii v e n a ie n t  d u  d e h o r s  e t  q u i n ’a v a ie n t  p a s  o ù  a lle r  q u e  p o u r  les  
b e s o in s  r e l ig ie u x  d e  so n  p e u p le  q u ’ i l  fa it ,  p a r  e x e m p le , c o n s t r u ir e  u n e  
é g lis e  a u  F o r u m  d é d ié e  à  la m è r e  d e  D ie u  (V it. B a s il.,  c h .  x c m ,  p . 353, 356).3. Ib id .,  c h . r .x x ix , p . 8 8 7 ; D u  G a n g e , C on st. c h r is t .,  1. l i t ,  p . 2 7 ; L e th a b y  
a. S w a in s o n , p. i a 3 ; S a lz e n b e r g , x x x ,  p l. X X X II.4. Ibid.



ou les m urs, tantôt il en am éliorait les m atériaux : le plus sou
vent, il les décorait som ptueusem ent. Beaucoup d ’églises 
avaient encore au ix° siècle leur toiture de bois. C ’était non seu
lement pour l ’édifice, mais pour la ville, un grave danger en 
cas d ’incendie. Aussi l ’em pereur s'efforça-t-il de rem placer 
le bois par la pierre. C ’est ce q u ’ il fit enlre autres à Sainte- 
A nastasie1. La charpente disparut pour faire place sans doute 
à une toiture d ’un tout autre aspect. Une couverture de bois 
suppose, en effet, une église de form e basilicale -, sans voûtes, 
sans coupoles, sans lanternes. Or, il est peu probable, d'après 
les rares exem ples de constructions du ixe siècle qui soient par
venus ju sq u ’à nous, que transform ant la toiture, on ait sim ple 
m ent recouvert en pierre l’ancienne église. On la m odifia très 
vraisem blablem ent, suivant le type adopté depuis l ’érection de 
Sainte-Sophie, en la dotant d'une ou de plusieurs coupoles telles 
q u ’il en existe encore, par exem ple à Saint-André et à la Chal- 
koprateia, toutes deux égalem ent refaites par Basile. Ces trans
form ations avaient, du reste, leur raison d ’être. De telles 
églises étaient, en elfet, très som bres. L ’em pereur en modifia 
donc l ’architecture. Il fit construire de tous côtés, com m e à la 
Chalkoprateia, des « apsides », c ’est-à-dire des arcs destinés à 
soutenir une toiture beaucoup plus élevée qui perm it de donner 
plus de jo u r  à l ’é g lise 3. C ’est là, évidem m ent, l ’histoire de la 
coupole du ix" siècle. Mais cette coupole n’est plus la large et 
haute dem i-sphère de l ’époque de Justinien. Si elle n ’a pas 
encore la grâce, la délicatesse el la fine ornem entation des 
petites coupoles du \n° et du x n f  siècle qui sont presque de 
vastes lanternes, elle se rapproche déjà néanm oins de celles-ci. 
Plus large et plus massive (pie ces dernières, encore très sur
baissée, généralem ent sans les hauts et sveltes tam bours des 
époques suivantes, elle est encerclée à sa base par un m ur épais 
qui lui sert tout à la fois de point d ’appui et de contrefort, percé 
de fenêtres à formes régulières qui l ’entourent com m e d ’une 
couronne et par où passe la lum ière. C ’est au ixc siècle, à

i. V it. B a s il.,  ch. l x x x i i , p. 34o.
3. On trouvera un exem ple d 'une de ces basiliques reproduit d'après le 

m an. de saint G régoire de Nazianze (Parisinus 5 io) dans Beylié, V H abit, 
b y za n t., p. 83.

3 . Vit. B a s il.,  ch. xcm , p. 356 . Cf. Beljajev, A n n ua ire de l ’ U n iversité im pé
ria le  ru sse d ’O dessa . Partie byzantine, p. 85 mlj. Vnnée 1893. \\ ultT. Die 
K o im esisk irrh e  iti ÎS’ icâa , p. 109 et 110 el note 1093.



l ’époque même de Basile, que cette architecture semble avoir 
été adoptée, interm édiaire entre la grande coupole de Sainte- 
Sophie et les lanternes postérieures]. I ne autre innovation, 
(pie Justinien ne connut pas, fut aussi en usage à cette date. 
Ce sont les toits dorés com m e à Saint-Elie le T h esb ite2. M alheu
reusem ent celtc décoration ne pouvait être de longue durée et 
déjà, au v" siècle, les neiges, les pluies, le froid avaient endom 
m agé considérablem ent d ’aussi délicats travaux.

Mais la grande œ uvre de Basile, celle qui frappa surtout les 
contem porains, fut la construction de l ’église dédiée à saint 
M ichel11, à Elie le Thesbite, à la Theotokos et à saint Nicolas et 
q u ’on appela de bonne heure la « Nea ». Située dans l ’enceinte 
du palais, à l ’est de la dem eure im périale, non loin de la mer, 
elle résum ait à elle seule toute la m agnificence de l'époque qui 
la vit construire. C ’est que Basile avait toujours les yeux fixés 
sur son grand modèle, Justinien. Com m e lui il voulut avoir sa 
Sainte Sophie, qui perpétuerait à travers les âges le souvenir de 
son nom  et de sa splendeur. Peut-être aussi chercha l il à effa
cer la tache originelle qui souillait les débuts de son règne, 
com m e à rem ercier cet Elie le Thesbite qui avait si bien prédit 
son avenir. Quoi q u ’il en soit des raisons qui décidèrent Basile 
à com m encer cette fastueuse construction, aujourd’h u i m alheu
reusement disparue, il est certain q u ’il atteignit le but q u ’il 
s’était proposé, celui d étonner ses contem porains et ses suc
cesseurs. Com m encée en 876, elle fut consacrée solennellem ent 
le 1" mai 880*. Com m e il était d’usage alors, l ’em pereur pilla 
pour sa construction les anciennes églises, voire même les 
m aisons privées, fondant d'anciennes pièces d ’orfèvrerie, arra-

1. C f . p . e. les r e p r o d u c t io n s  d e  S a in t- V n d r é  in  C r is i ,  S a in te -A n a s ta s ie  e t 
S k r ip ù  (P a s p a ti,  3 i 8 , 364 ; S t r z y g o w s k i ,  Byz. Zeit. III, i 8g 4, t a f .  I, p . 16).

a .  Vil,. B a sil.,  l x x x v i i , p . 345 .
3 . L e  te x te  r e ç u  d e  C o n s ta n t in  V II p o r te  « C a b r ie l  » ; m a is  c ’e s t  là  u n e  

e r r e u r  d e  t r a n s c r ip t io n .  L e  c h e f  d e  la m il ic e  a n g é l iq u e , l ’ a r c h is t r a t e g o s  
é t a it  s a in t  M ic h e l.

4 . S y m . M a g .,  x v i ,  p . 753 . T o u s  le s  c h r o n iq u e u r s  d o n n e n t  la  d a te  d u  
1"' m a i.  Il n e  p e u t  y a v o ir  d o u te  (p ie  p o u r  l ’a n n é e . H e r g e n r ô t h e r  (P h o t iu s ,
II, 58 i )  o p in e  p o u r  8 8 1. Je  c r o is  c e p e n d a n t  q u e  880 e s t  p r é f é r a b le ,  d ’a b o r d  
p a r c e  q u e  les  c h r o n iq u e u r s  b y z a n t in s  p a r a is s e n t  d ir e  q u e  ce  fu i trè s  p eu  
d e  te m p s  a p r è s  la  m o r t  d e  C o n s ta n t in  et e n s u it e  p a r c e  q u e ,  v r a is e m b la b le 
m e n t ,  u n e  te lle  s o le n n ité  d u t  a v o ir  lie u  u n  d im a n c h e . O r  le  1 "  m a i 880 
é ta it  p r é c is é m e n t  u n  d im a n c h e . O n  s a it  d é jà  q u e  ce fu i  p o u r  c e t te  c o n s 
t r u c t io n  q u e  K a s ile , u n  in s t a n t ,  r é q u is i t io n n a  f lo tte  e t  a r m é e  ( C o n t in . d e  
G e o r g . M o in e , p . 1080. C e d r e n u s , 1 1 3 0 ).



chant à leur p rim itive destination les colonnes, les pierres et 
les m arb res1. Dans les fondem ents de l ’édifice, il fil jeter, 
paraît-il, une statue de Salom on com m e sym bole de l ’offrande 
q u ’il faisait de sa personne à Dieu 2. On sait aussi que la vieille 
Danielis se plut à enrichir cette église qu ’elle put adm irer déjà 
à m oitié construite lors de son séjour à Constantinople 3 et 
sans doute, elle ne fut pas seule dans l ’em pire à rivaliser de 
générosité avec l ’em pereur lui m êm e pour enrichir el orner 
ce temple m agnifique. Aussi est-ce en toute vérité que Cons
tantin pouvait dire de la « Nea » (jue « l'art et la richesse, la 
foi ardente el la plus généreuse volonté s'unirent pour créer 
cette m erveille 1 ».

La « Nea » fut construite sur rem placem ent qui servait ju s
que-là au y  exercices hippiques de l ’em pereur, le « TÇouxavicr- 
T»ipiov 5 ». C ’était un édifice à cinq coupoles, orienté com m e 
toute église grecque, du côté de l ’o r ie n t0. Le narthex sc trou
vait donc situé à l ’occident. On y  accédait en traversant un 
atrium  (-p&aÛÀ'.a) décoré de deux fontaines ou « phiales », ornées 
de leurs traditionnelles pomm es de pin. L ’une —  celle qui se 
trouvait du côté sud —  était fqite de m arbres d ’Egypte. Dos dra
gons sculptés ornaient l ’extérieur du bassin, tandis q u ’autour 
de la pom m e de pin des colonnettes à chapiteaux envoyaient 
l'eau dans le bassin par un jeu  que nous nous figurons aisé
m ent. L’autre phiale, celle du nord, était en pierre de Sanga- 
ros. Sur le bassin se trouvaient des coqs, des boucs, des béliers 
de bronze, lançant avec la pom m e, mais en sens inverse, l ’eau 
dans le bassin 7. Tout autour, on avait placé des coupes dans 
lesquelles jaillissait, à certains jou rs de fêtes, du vin  que pou
vaient boire les passants. Cet atrium  était, entouré de portiques 
(-poTrjAa'.a) qui, probablem ent, partaient du narthex el se trou
vaient sans doute continués par les galeries dont nous allons 
parler, si du m oins il faut traduire par « portiques » le passage

i .  S y m . M a g ., x i  e t  x u ,  p . 753 .
а. S a lo m o n  é t a it  p o u r  le s  E m p e r e u r s  b y z a n t in s ,  b â t is s e u r s  d ’é g lis e s , le  

g r a n d  m o d è le  q u ’ i ls  v o u la ie n t  im it e r  e t  s u r p a s s e r .  J u s t in ie n , d é jà , se  f la t ta it ,  
en  c o n t e m p la n t  S a in te - S o p h ie , d ’a v o ir  é c lip s é  S a lo m o n .

3 . Vit. B asil., l x x v i , p .  336.
4 . Ibid ., L x x x m ,  p . 34 1 -
5 . Vit. Theoph., x l i h ,  p . 15 7 .
б. Vit. B asil., i .x x x y i , p . 344- Cerem ., p . 348 . C f . L a b a r t e ,op. cit., p . aoo.
7, Vit. B asil., l x x x v ,  p . 344-



de Photius décrivant l ’entrée de la b asiliqu e1. Du côté nord 
com m e du côté sud, l ’édifice était flanqué de deux prom enoirs 
de form e cylindrique, égaux entre eux, ayant chacun une porte 
qui donnait directem ent dans l ’édifice. Le prom enoir sud abou
tissait sur une place du palais située à l’est de L’église. Cette 
place term inait probablem ent les dom aines im périaux et 
par là devait passer sans doute l ’enceinte du palais. Au-delà 
se trouvaient des m aisons privées appartenant à l ’aristo
cratie byzantine. L'em pereur acheta ces m aisons, fit niveler la 
place et construisit le « T a p u e to v  » et 1’ « oixovogjisïov » de son 
é g lis e 2. Les deux prom enoirs d ’égale longueur form aient der
rière l ’abside de la basilique un long espace rectangulaire. C ’est 
là que l ’em pereur fit planter « un nouvel Eden », un paradis 
aux arbres et aux plantes variés, à l’eau abondante, le « Mésoki 
pion ».

De l ’atrium , on pénétrait dans l ’église par le narthex, vaste 
vestibule où aux grands jou rs de fêtes, la cour recevait l’em pe
reur. Un escalier intérieur permettait de m onter sur la terrasse 
(y,àr.axov) form ée par le haut du narthex. (Jette terrasse était en 
relation directe avec le palais. L’église elle-m êm e devait proba
blem ent avoir la form e d ’une croix aux branches égales enfer
mée dans un carré. Au centre de la cro ix s’élevait la grande cou
pole. Quatre autres coupoles plus petites entouraient cette 
coupole centrale, mais nous ignorons de quelle façon elles 
étaient placées : aux extrém ités des bras de la cro ix ou dans les 
carrés formés par les bras. Le fond de l ’édifice était, com m e de 
coutum e, caché aux regards des fidèles par l ’ iconostase derrière 
Lequel se trouvait le sanctuaire. Celui-ci form ait com m e trois 
chapelles de form e absidiale ayant chacune son autel, dédié à 
l ’un des patrons de l ’église. Une porte spéciale pouvait très pro- 
hablem enl conduire des nefs latérales à l ’intérieur du chœ ur. 
L’église ne paraît pas avoir eu d ’étage supérieur. Le « gynécée » 
se trouvait, suivant l ’usage d ’alors, du côté n o rd 3.

a. M ig n e , e n ,  p. 5G8 . L e  p a s s a g e , en  e ffe t, p e u t  l'ort b ie n  ê tr e  e n te n d u  
d a n s  u n  s e n s  p lu s  g é n é r a l .  L e s  « npuiruXaia » d e  P h o t iu s  n e  s e r a ie n t  a lo r s  
q u e  le s  -2oa'j>,;a d e  C o n s ta n t in  d o n t  n o u s  a v o n s  p a r lé .

3 . Vit. B asil., c h . l x x x v i ,  p .  344-
4 . L a b a r te ,  op. cit., c r o it ,  a u  c o n t r a ir e ,  q u e  le  g y n é c é e  se t r o u v a it  a u  

p r e m ie r  é ta g e  c o m m e  à S a in te - S o p h ie .  Il a p p u ie  s o n  d ir e  s u r  ces  m o ts  d u  
L ivre des Céréni., p . 35a : «  s i ï é p y o v x a i  s v  m  è x e T a s  n p o a E U / a o t w ,  x à x e ï Ü E v  I x S a i -  
v o v t ï <  c l ;  x 6 v  n p ô ?  t t , v  OàXau a a v  v i p Ô T j / a  » .  M ais l ’a r g u m e n t  n e  p a r a it  p as



Ce qui faisait l ’incom parable beauté de ce m onum ent, c ’était 
sa décoration tant intérieure q u ’extérieure. C ’étaitbien vraiment, 
com m e le disait C onstantin : « Une belle fiancée tout ornée de 
perles, d ’or el d'argent, de m arbres aux m ille couleurs, de; 
m osaïques et de tissus de soie, qui s’avançait vers son im m ortel 
Epoux, le Christ » L Les galeries dont nous avons parlé, avaient 
leur plafond tapissé de fresques « s; èvüXtov ypaccwv xaTYiyXaïcr|jié- 
vo; ty|V opo37)v » 2 représentant les com bats des m artyrs, tandis 
que les parois avaient un revêtem ent de m arbre blanc agencé 
avec tant d ’arl que la juxtaposition  des plaques et la jon ction  
des côtés étaient tout à fait dissim ulées et faisaient croire — chose 
que Photius trouve incom parable —  à une seule pierre sillon
née de lignes droites. L ’intérieur de l ’église ne le cédait naturel- 
lem enten rien à l ’extérieur. V l'éblouissante dorure des coupoles 
qu ’on voyait de partout au dehors, correspondaient au dedans 
dans ces mêmes calottes l ’or et la couleur des icônes en m osaï
que. La coupole centrale était ornée d ’une im age du Christ 
(( Pantocrator ». «On dirait, dit Photius, que le Christ regarde 
le m onde et q u ’il en médite l ’ordonnance et le gouvernem ent >i. 
Tout autour de cette m osaïque, l ’artiste avait placé une foule 
d ’anges 3. Quant aux parois- du tem ple, elles étaient revêtues 
d’une décoration de m arbres polychrom es, alternant soit avec 
des placages d ’or et d ’argent, soit avec des m osaïques. 
Ces m osaïques faisaient probablem ent le tour des parois de 
l ‘édifice à la façon d ’une frise, car Photius dit qu ’elles rem 
plissaient le tem ple. Elles form aient un grand ensem ble 
représentant le chœ ur des apôtres, des m artyrs, des prophètes 
et des patriarches avec, sans doute, des inscriptions tirées de 
l’Ecriture et adaptées à la sainteté du l ie u 1. Mais l ’œ uvre adm i-

p r o b a n t  c a r  d 'u n e  p a r t  o n  n e  d it  e n  n u l  e n d r o it  q u e  les  s o u v e r a in s  s o ie n t  
m o n té s  p o u r  p a r v e n ir  à  l 'o r a t o ir e  e t, d e  l ’a u tr e ,  l ’e x p r e s s io n  « s x S * iv o v t s î »  
s e m b le  la  m ê m e  q u e  la  n ô t r e  lo r s q u e  n o u s  d is o n s  ; «  ils  d e s c e n d ir e n t  d u  
s a n c tu a ir e  d a n s  le  n a r lb e x ,  en  bas d e  l ’é g lis e . »

i .  Vit. Basil., c h .  i .x x x i i i ,  p . 34 i .
Ibid., c h . l x x x v i ,  p . 344-

3 . P h o t iu s ,  op. cit., p . 5^2.
4 . P h o tiu s ', ib id ., d i t  q u e  ces  p e r s o n n a g e s , t o u t  en  se fa is a n t , c r ia ie n t  d es 

p a r o le s  b ie n  d o n n u e s , p a r  e x e m p le :  « q u ’e lle s  s o n t  a im a b le s  tes te n te s , S e i
g n e u r  d e s  p u is s a n c e s .  » O n  a d o n c  te i u n e  d is p o s it io n  q u e  n o u s  a llo n s  
r e t r o u v e r  p lu s  lo in  a u  K e n o u r g io n .  L e s  f r e s q u e s  n e  c o m m e n c e n t  q u 'à  u n e  
c e r t a in e  h a u t e u r .  V u -d e sso u s  d ’e lle s , f a is a n t  s o u b a s s e m e n t , d e s  r e v ê te m e n ts  
d e  m a r b r e s  p o ly c h r o m e s .



Table par excellence élail le sanctuaire. Les colonnes de l ’iconos
tase, com m e l ’architrave qui les unissait, étaient d ’or et 
d ’argent rehaussé de pierres précieuses et de perles. Il en allait 
de m êm e des portes, des sièges qui se trouvaient à l ’intérieur du 
sanctuaire, des degrés placés devant eux, des tables qui servaient 
à la préparation du sacrifice. Quant à l'autel surm onté d ’un 
ciborium  à colonnes d ’argent doré il était fait d ’une matière 
plus précieuse que l ’or. Il était probablem ent enrichi d’ém aux 
et de pierres précieuses. Com m e nous l ’avons dit, il semble 
que le sanctuaire était com posé de trois absides. Chacune était 
vraisem blablem ent décorée de fresques. Néanmoins Photius ne 
nous parle que de l ’abside centrale au fond de laquelle resplen
dissait l’im age de la Vierge « étendant sur nous ses m ains 
pures et donnant à l ’Em pereur le salut el la victoire sur ses 
ennem is. »

De son côté, le pavem ent de l ’église était lui aussi une véri
table œ uvre d ’art, fait de plaques de m arbres aux m ille nuances, 
représentant des anim aux et autres choses diverses enfermés 
dans des com partim ents habilem ent agencés. Des bandes de 
m osaïques à dessins variés form aient la bordure extérieure 
de l ’ornem entation. En som m e ce devait être un travail assez 
analogue au m agnifique pavem ent du Louvre rapporté par 
Renan. C ’est ce pavem ent qui faisait dire à Constantin qu ’on 
eût dit un tapis de soie ou un travail de Sidon L

Enfin, du haut des voûtes descendaient de nom breux « poly- 
kandela » d ’argent ciselé dont à certains jours et en cer
taines circonstances on ornait le palais im périal. Ces lustres 
éblouissants devaient adm irablem ent com pléter l ’ornem entation 
de l ’église.

Le « Livre des Cérém onies » 2 en nous conservant le souvenir 
des fêtes qui se célébraient chaque année au jo u r anniversaire 
de la Dédicace de la « nouvelle église » nous apprend q u ’il y  
avait à l ’intérieur du tem ple plusieurs sanctuaires. L ’un était 
dédié à saint Elie. L ’Em pereur, une fois l ’an, y venait faire scs 
dévotions. Après avoir baisé les portes saintes, il entrait dans 
le sanctuaire, baisait l’autel et vénérait la relique du prophète. 
En sortant, il passait devant les autres « p-^uàTa », allum ait un

i .  Vit. B a sil., l x x x i i i ,  p . 341. 
a. Cerem ., 345 , 348 .



cierge devant chacun, baisait la couverture de l ’autel et se 
dirigeait de là par le gynécée ju sq u ’à l ’ image de l ’em pereur 
Basile auprès de laquelle il allum ait des cierges. Que faut-il 
conclure de là? Il est peu probable (pie la nouvelle basilique 
ait eu, com m e en Occident, des chapelles distinctes. Cet usage 
était tout à fait inconnu des Grecs d’autrefois, com m e il l ’est 
encore des Grecs m odernes. Dans les églises, il n ’y  avait qu'un 
autel sur lequel on célébrait la messe. Le plus vraisem blable, 
c ’est que le sanctuaire de la « Nea » com ptait outre l ’autel cen
tral, plusieurs autels secondaires —  probablem ent deux —  
servant pour l ’ordinaire à la préparation liturgique. Chacun 
était, sans doute, dédié à l ’un des saints sous le vocable desquels 
se trouvait l'église et com m e l ’autel de saint Elie possédait une 
relique qu ’on vénérait beaucoup, le m anteau du prophète Elie, 
une fête spéciale avait été instituée à cc sujet *. L’em pereur, 
ainsi que tout le peuple, venait y  faire ses dévotions. En par
tant, il passait devant le maître-autel et l'autre table sainte 
pour gagner le gynécée et le narthex. Rien ne permet donc 
de supposer plusieurs sanctuaires indépendants les uns des 
autres.

Un autre temple construit par Basile dans I enceinte du grand 
palais et dont Constantin Porphyrogénète nous a donné la 
descrip tio n 2 achève de nous faire connaître avec quelle 
incroyable richesse l ’em pereur ornait les églises q u ’il construi
sait : l ’oratoire du Saint-Sauveur. 11 se trouvait, directem ent au- 
dessous du grand palais, vers l ’est, près du sanctuaire de 
Sainl-Elie et de Saint-Clém ent. Com m e à la Nea, l ’or, l ’argent, 
les pierres précieuses avaient été répandus à profusion dans 
l ’édifice. Le pavé tout entier était d ’argent m assif travaillé au 
m arteau. Les parois des m urs, à droite et à gauche, elles aussi, 
étaient recouvertes de plaques d ’oret d’argent, ornées de pierres 
précieuses et de perles. Les colonnes de l ’iconostase étaient 
d ’argent com m e leur soubassem ent, tandis que l ’architrave 
était d ’or pur. L ’im age du Christ « Théandrique » se voyait en 
plusieurs endroits exécuté « yufAsttaewî », c ’est-à-dire en

i .  On sait qu 'au jo u rd ’h u i encore, sans doute par tradition, chaque 
année le sultan s'en \a vénérer au \ieux Seraï le m anteau du .prophète. Sevd 
le nom a changé. A utrefois c ’était Elie, au jourd ’h u i c’est Mahomet,

a. Vit. Basil., ch. L x x x v u . p . 345 .



ém ail L ce qui convenait à m erveille à une pareille oeuvre cl’or
fèvrerie.

Enfin il semble bien que ce sont les grandes restaurations 
entreprises par Basile aux Saints-A poires que Constantin le 
Bhodien a racontées dans son poème sur les m erveilles de cette 
église. Les Saints-Apôtres, en effet, étaient un lieu particulière
m ent vénérable pour le^Basileis, puisque c’était là que laplupart 
d’entre eux dorm aient leur dernier som m eil. Basile lui-m êm e y 
devait être enterré un jo u r  et ce fut là qu'il conduisit la dépouille 
m ortelle de sa fem m e et de son fils Constantin. Et cependant, 
cette église si resplendissante de beauté à l’époque où Justinien 
et Théodora la construisirent était tombée dans le plus com plet 
délabrem ent. La solidité laissait beaucoup à désirer ; certaines 
parties étaient même détruites ; partout elle portait des traces 
de la plus grande vétusté 2. Basile la fit donc réparer cle fond en 
com ble. Il consolida les parties qui m enaçaient ruine, recons
truisit celles qui avaient disparu et lui rendit tout son éclat pre
m ier 3. Or, il se trouve que la description enthousiaste de 
Constantin le Bhodien est en parfait accord avec tout ce que 
nous connaissons des habitudes, du goût el du style artistique 
du règne de Basile. L’église, com m e la Nea el le k en 011 rgion 
dont nous allons parler, était tapissée de m osaïques. Elles pre
naient à une certaine hauteur au-dessus du sol, l ’espace laissé 
libre entre le pavé et les m osaïques étant occupé par une déco
ration de marbres polychrom es, et garnissaient les cinq cou
poles. Dans le dôm e central, l ’artiste avait représenté la figure 
du Christ et autour de lui, la Vierge et les Apôtres 4. Dans les 
coupoles secondaires et sur les p en d en tifs5, d'autres m osaïques 
à fond d ’or resplendissaient m agnifiquem ent. Les m urs enfin 
étaient ornés de tableaux (OaûjMrca) représentant, com m e d ’usage 
à cette époque, des sujets religieux à allure historique. C ’était 
la vie terrestre clu Christ qui se déroulait sous les yeux du 
spectateur depuis l’ Annonciation ju sq u ’à la Passion. Il y avait 
sans doute dix à douze tableaux de ce genre® groupés proba

1. Labarle, op. cit., p. 92.
2. Vit. Basil., ch. î.xxx, p. 337.
3 . Vit. Basil., ch. i.xvx, p. 337, 34o.
4 . Constantin le tlhod., \, 739, p. 58 .
5 . Ibid., 744. p. 58 .
6. Ibid., p. 98 et soq.



bl'ement d une façon sym étrique de m anière à orner tontes les 
parties de l’édifice.

M alheureusement, de foules ces richesses artistiques il ne 
reste plus rien aujourd’hui et Constantinople ne possède plus 
une seule église datée avec certitude du règne de Basile. Pour 
trouver un m onum ent de l'art religieux élevé à celle époque, 
c ’est en Crèce qu'il faut aller,à  deux heures el dem ie de Liw adhia, 
au village de Skripù l . L’église du petit couvent esl, en effet, 
datée de 873 à 874. A ce m om ent, sous l ’im pulsion artistique 
donnée par la capitale, par suite de la conversion des peuples 
encore païens, après les dévastations ieonoclastiques, l'em pire, 
cl spécialem ent la Grèce, se couvrirent de monastères cl d ’églises 
qui devinrent rapidem ent des centres de civilisation. Cons
truites sur des hauteurs abruptes ou à l'entrée des gorges, sol i 
dem enl fortifiées pour résister aux attaques du dehors, ces 
« saintes m aisons » furent dès leur fondation le lieu de rendez 
vous des populations. C ’est là q u ’on venait prier, se réfugier 
en cas de danger, chercher aide et protection, \ussi. Basile, au 
lendem ain de la querelle ieonoclastique, à l ’heure où il rêvait 
de grouper autour de son Irône tout l’Orient chrétien et d 'inau 
gurer une grande politique religieuse et m ilitaire, avait-il 
intérêt à m énager les m oines, à les favoriser et à travailler à 
leur établissem ent. De là l’origine de la plupart des couvents du 
ixr siècle signalés en Grèce, com m e celui de Pvrsos, fondé en 
KIoIie par Théophane, ceux de Béotie fondés par Basile 
Actuellem ent, du couvent de Skripù il ne reste que l'église. 
Cet édifice d ’assez modeste allure a cependant pour l'archéo
logue aussi bien que pour l'historien un grand intérêt. Les trois 
inscriptions qui en décorent l ’intérieur nous apprennent que 
cette-église fut construite entre 878 et 87/i par le protospathaire 
Léon. Evidem m ent nous n ’avons pas de renseignem ents pré
cis sur ce personnage. Toutefois, l’une des trois inscriptions 
publiées par M. Strzygow ski donne en dernière ligne une 
curieuse indication. Léon était un « dunalos » possesseur du 
territoire d ’Orchom ène. Or, cc Léon, protospathaire. assez 
riche pour construire une grande église, m aître de ce pays

1. Pour tout ce qui suit, cf. Strzygow ski. Inedila des \rch itek tu r und
Plastik ans der Zeil Basilios I. (Byz. Zeit., III. pp. 1 16. avec les
planches).

2. Strzygow ski, op. cit., p. 3 .



d'O rchom ène, était peut-être quelque parent de Daniélis, en 
tous cas un assez grand seigneur.

L ’église q u ’il construisit se ressent très visiblem ent des 
influences anciennes et nouvelles qui agissaient sur l ’art de 
cette époque. Com m e toujours, la construction fui faite de 
m atériaux pris à d ’anciennes constructions. M. Strzygow ski a 
com pté au-dessus de la prem ière frise extérieure 07 m orceaux 
fie colonnes encastrés dans le m ur et recouverls de m açon
nerie. Les pierres de taille qui form ent la prem ière assise exté
rieure de l’église furent elles aussi, de leur côté, prises à des 
m onum ents plus anciens. Le plan de l’église lui même est 
conçu tout à la fois d ’après les traditions du vi° siècle et d ’après 
les m odifications que les architectes du ix“ siècle apportaient 
pour lors dans la construction des m onum ents religieux. L’église 
de Skripù, en effet, a la form e d ’une croix dite latine. Au centre 
de la croix, à l’ intersection des deux nefs centrales, s’élève, 
portée sur une voûte en berceau, l ’unique coupole de pierre. 
Celle-ci est déjà construite sur le m odèle de celles de Constan 
finople. La dem i-calotte repose, à l ’extérieur, sur un tam bour 
de form e polygonale com ptant seize côtés, tam bour peu 
élevé et de base assez large com m e celui qui décore l ’église 
de Saint-Àndré-in-Crisi, par exem ple, et qui esl probablem ent 
son contem porain. Vue de l’ intérieur, la coupole est ronde. 
D ’autre pari, ici, com m e dans les églises de la ville  construites 
par Basile, nous avons des chapelles latérales avec leur table 
sainte pour le service de l’autel. Tandis que la nef centrale, 
term inée par une abside, est dédiée à la Panaghia et à son 
divin l-ïls, de chaque côté de la nef nous avons une nef latérale 
plus étroite et plus basse que la nef centrale, terminée elle aussi 
par une petite abside. L une esl dédiée à l'apôtre sainl Paul, 
l ’autre à l’apôtre saint P ie rre 1, Au devant des trois nefs, 
s’ouvre le narthex avec ses trois portes, chacune correspondant 
à un des « uaoi ». Si m aintenant, de la construction elle-m êm e 
nous passons aux ornem ents q u ’elle conserve, nous retrouvons 
des influences analogues. Les frises qui, à l’extérieur et à 
l ’intérieur, la décorent, ont gardé de l’époque iconoclastique 
un caractère v laïque » assez déterm iné. Ce sont des bandes

1. Chacun des deux « naoi » conserve encore aujourd 'hui son inscription 
dédicatoire.



de briques bordées en haut et en bas d ’une décoration de 
perles. Le cham p de la frise est rem pli par des dessins régu
liers représentant des palm es, des feuillages, des rubans entre
lacés. La frise extérieure de l ’abside centrale porte dans des 
rosaces à feuillages assez grossiers, alternant avec d ’autres 
rosaces à dessins géom étriques, des anim aux, lion à tête 
hum aine passant sur un quadrupède plus petit, vautour cou
rant derrière un cerf. Les frises intérieures portent, de m ême, 
des palm es, des oiseaux, des raisins. A ux angles des piliers 
qui soutiennent la coupole, au lieu des anges et des saints que 
d’autres époques peignent, il y  a ici des aigles aux ailes 
éployées L Les murs sont aujourd ’hui sim plem ent blanchis. 
Nulle trace de peintures antérieures. Il est probable, cependant, 
qu ’il dut y en avoir car, à l ’époque de Basile, la décoration 
intérieure des églises reprit une grande im portance. Nous avons 
vu déjà ce qu ’il fit pour certaines églises de sa ville im périale. 
Il est très vraisem blable que la m ode dut passer en province 
et <pie Skripù posséda des m osaïques représentant quelques 
sujets d ’allure tout à la fois historique et dogm atique com m e les 
aim ait le prem ier Macédonien et com m e les dem andait 
l ’Eglise 2.

L ’activité artistique de Basile ne resta pas seulem ent confinée 
au sein de l ’art religieux Elle s’étendit à l ’art profane et créa 
les m erveilles un peu lourdes peut-être, mais incontestable
m ent somptueuses qu'abritait le grand Palais. Constantin Vil 
nous a raconté avec d ’abondants détails les constructions que 
son grand père entreprit et q u ’il orna ensuite avec splendeur. 
Par là Basile continuait l’œ uvre de ses prédécesseurs, particu
lièrem ent de l ’em pereur Théophile, dont en pleine crise icono- 
clastique l ’effort artistique fut considérable.

Le Palais im périal situé à l ’intérieur d ’une enceinte spéciale, 
n ’était pas une construction unique com posée d ’un corps de 
bâtim ent central réservé au souverain et accom pagné de 
demeures accessoires pour le service et les gens de la cour.

i. Cf. sur l'évolution de ces motifs, Millet, A rt byzantin, p. 15 a, i 53 .
•x. L’Eglise, en effet, dem anda par le 3e canon du Concile de 870 que l ’on 

recom m ençât à faire de la peinture dogm atique. « De m êm e que par les 
paroles qui sont renferm ées dans le livre (Evangile) tous obtiennent le 
salut, de môme par le travail des im ages en couleur, tous, sages et illet
trés, tirenl prùflt. » (Mansi, xvi, 161).



C'était bien plutôt un ensem ble d ’édifices do diverses époques, 
construits au fur et à m esure des goûts et des besoins du jo u r, 
quelque chose com m e un K rem lin solidem ent fortifié, vraie 
ville au sc in d e  la v i l le 1. Une des plus m agnifiques demeures 
que Basile y lit construire fut le Ixcnourgion2. Ce Palais tou
chait au C hrysotriclin ium  ou salle du trône par l’abside m éri
d io n a le3. C ’était la dem eure privée de Basile. Il com prenait 
plusieurs salles dont deux, le salon et la cham bre à coucher, 
sont longuem ent décrites par Constantin. Le salon, grande et 
m erveilleuse pièce voûtée, à coup oles4 par où, sans doute, passait 
la lum ière, était orné de seize colonnes. Huit étaient en m arbre 
vert de Tliessalie, six en onyx. La décoration de. ee salon, 
telle que nous le rapporte Constantin VII, est très intéressante. 
Les chapiteaux des colonnes étaient de même style que celui 
des églises. Com m e à Skripù, les artistes représentèrent des 
ceps de vigne au m ilieu desquels couraient des anim aux de 
toutes espèces. Seuls, les chapiteaux des deux dernières 
colonnes étaient ornés différem m ent, de stries obliques. Les 
m urs, la voûte et la coupole orientale étaient revêtus de 
m osaïques représentant des sujets historiques. Sur les m urs, 
Basile trônant au m ilieu de ses généraux qui lui présentent les 
villes q u ’il a prises ; sur la voûte les grands faits de la vie du 
prince, surtout ses faits d ’arm es. Une décoration du m êm e 
genre, à tendance nettem ent historique et didactique, se retrou
vait dans la cham bre à coucher de Basile séparée seulem ent du 
salon par un petit vestibule. Là, contre les murs, éù ien l repré
sentés sur fond d'or, Basile et Eudocie en grands costum es 
im périaux ainsi que leurs enfants eux aussi en costum es de 
cour. Princes et princesses tenaient en leurs m ains des livrés 
religieux, sans doute l ’Evangile, pour indiquer, nous dit Cons
tantin, que si Basile « à cause des vicissitudes de sa vie, n ’a pu 
s’adonner de bonne heure aux lettres, il a voulu du m oins que 
sa progéniture reçut la sagesse en partage ». Le pavem ent

i . « C onstantinopolitanum  palatium  non p u lcritu d in e  solnin, verum  
ctiam  fortitudine om nibus, qua; u inquam  pcrspexcrim , m unitionibus 
præ stat, quod etiam  iugi m ilitu m  stipatione non m in im a observatur» » 
L iu tpr., Antap,, ni, mj, 33a).

a. Vit. Basil., l x x x i x ,  p. 348 .
3 . Labarte, op. cit., 77.
4. Il sem ble bien q u ’il devait y avoir a u  m oins deux coupoles puisque 

Constantin parle de la coupole orientale.



de eetle cham bre était particulièrem ent rem arquable. Vu m ilieu 
du sol s’étalait un paon m agn ifiq u e1 renferm é dans un cercle 
de marbre de Carie. Des rayons du même m arbre form aient 
au dehors un second cercle plus grand d ’où partaient 
« quatre ruisseaux » de m arbre vert de Thessalie s’en allant 
aux quatre angles de la pièce. Dans les com partim ents formés 
par ces ruisseaux se trouvaient quatre aigles adm irables et 
d ’une im itation si parfaite q u ’on les eût dit vivants et prêts à 
s’envoler. Les soubassem ents des m urs représentaient, en 
m osaïques, des lleurs variées. Le plafond, enfin, qui était de 
form e carrée était probablem ent en bois tout lam é d ’or. Au 
m ilieu la croix gem m ée en verre de couleur verte, entourée 
d ’étoiles et l ’Em pereur au m ilieu de sa fam ille, dans la position 
d’ « orant », avec diverses inscriptions pieuses.

Indépendam m ent de ces constructions affectées à son usage 
personnel, Basile lit encore, à l'intérieur du grand Palais, 
élever d ’autres édifices dont nous ne connaissons pas l ’ordon
nance, com m e le trésor im périal, le garde m euble, les bains 
du Palais 2 et un triclinium  près des galeries de Marcien, le Pen- 
tacoubouklon. Il fit enfin réparer la Chalcé tombée en ruine, 
l ’orna m agnifiquem ent et installa dans ce nouveau palais le 
tribunal « beaucoup plus auguste que l ’Aréopage el l ’H éliée3 ». 
De m êm e, en dehors de la Aille, il reconstruisit et em bellit 
d ’autres demeures im périales, à Mangana, à l’igi, à Hieria. 
Mais sur tous ces travaux, nous n ’avons d ’autre détail que la 
brève m ention q u ’en fait Constantin VII 4. M algré ces lacunes, 
on le voit, donc, l’œ uvre artistique de Basile a été imm ense. 
Prenant l'art au point où l ’avaient laissé les princes icono
clastes, il lui a donné une nouvelle im pulsion. De l ’époque 
qui précéda son avènem ent, il garda les sujets d'ornem entation
profane que cette époque avait créés pour rem placer les m otifs
purem ent religieux, m ais sous son influence, là com m e ailleurs, 
la religion rentra triom phante et unit bientôt son inspiration 
propre à celle qu ’elle rencontrait. L ’inspiration profane, loin  de 
disparaître, donna tout au contraire naissance aux grands sujets 
d ’histoire qui s’en iront orner les demeures im périales et parti

i . On sait que le paon était le sym bole de l ’im m ortalité.
a. Vit. Basil., cli. xc, p. 35a.
3 . Ibid., ch. x x x i, p. 376.
!\. Ibid., ch, xci xen, p, 353 .



culières (le l’Em pire, tandis cpie l ’inspiration religieuse, profi
tant de la leçon, reproduira dans les églises et dans les 
monastères, avec les scènes de la vie du Christ, celles do la 
Vierge et des saints. Au point de vue du développem ent arch i
tectural, le règne de Basile est aussi une époque im portante. De 
plus en plus on va abandonner la form e basilicale avec son toit 
de bois pour adopter l ’église à coupoles qui restera dans l ’h is
toire de l ’art la caractéristique de l ’art proprem ent byzantin. 
Mais cette renaissance artistique qui aura son plein développe
m ent au x" siècle ne s’est pas fait seulem ent sentir en archi
tecture et en peinture. Elle a agi sur les arts m ineurs dont, en 
term inant, il faut dire quelque chose.

Un des plus beaux exem ples de la m iniature du ix” siècle est 
le fam eux m anuscrit de saint Grégoire de Naziance auquel on 
pou (.ajouter un m anuscrit du m êm e Père qui se trouve à Milan, 
un Psautier en onciale daté de 8Gy actuellem ent à Pétersbourg, 
ainsi qu ’un m anuscrit des opuscules ascétiques de saint Basile 
daté de 880 et conservé dans la Bibliothèque du saint Synode à 
M oscou 1. Le prem ier est orné de quarante-six pages illustrées 
dont quelques-unes, m alheureusem ent, sont aujourd’hui fort 
endom m agées. Sur ces quarante six pages, dix sont illustrées en 
forme de tableaux tenant toute la page. C ’est tout d ’abord le 
Christ triom phant assis sur un trône et « donnant sa paix » ; 
c'est ensuite Eudocie avec Léon Alexandre. « Com m e au 
Ivenourgion, les jeunes princes tenaient à la main le rouleau 
des lettres saintes2. » C ’est Basile avec Elie el Gabriel. L ’em pe
reur était, sans doute, peint suivant les méthodes en usage chez 
les mosaïstes. Il porte une longue tunique de violet pourpre et 
le manteau im périal, le loron d ’or, enrichi de pierreries et 
de perles. Ses pieds sont chaussés des brodequins rouges, 
signes de la toute p u issan ce3 ; sa tête porte le stemm a. La 
parenté des com positions du Parisinus et des m osaïques du 
Ivenourgion paraît donc ici com m e assez probable. L’auteur

1. Parisinus, 5 io  ; Am brosianus, 49-5o (P orphyre, aïO*. Â niphil., a-3 . —  
»5/( ( c c x l i )  Sabas 5 ; A m ph il., 4-8 .)C f. M ontfaucon, Paléogr. grecq., vin, a5o ; 
Labarte, Histoire des Arts industriels au Moyen-Age, m , 35 et seq. O m ont, 
Fac-similés des miniatures des plus anciens manuscrits grecs de la Biblioth. 
nationale ; Tikkarien, Die Psalter Illustration im Mitlelalter.

1. Millet, op. cit., p. nl\o.
3 . L ’héritier présom ptif avait le droit de porter une bottine rouge et 

l’autre n oire  (Ibn llordadbeh, p. 81).



s’cst sans doute inspiré de ces peintures fameuses pour coin 
poser ses portraits. — Indépendam m ent des tableaux en pleine 
page, le Parisinus porte au début de chaque serm on, avant le 
texte, une m iniature qui se déroule en plusieurs com partim ents, 
form ant ainsi i 18 com positions très diverses. Les sujets ont 
toujours quelque attache plus ou m oins saisissable avec le 
texte publié el là aussi, com m e dans les m osaïques, les nou
velles tendances artistiques sont parfois très nettement 
m arq uées1. Le m iniaturiste a voulu  peindre en historien les 
scènes qu ’il illustre : historien d e là  vie de S' Grégoire, histo
rien des faits les plus saillants de l’Ancien et du Nouveau 
Testam ent. Certaines de ces m iniatures, com m e la Transfigura
tion et la Pcntecôte, sem blent, au dire de M. Millet 2, copiées sur 
ries m osaïques ou des icônes et corroborent par là l’ idée q u ’on 
peuI se faire de la peinture au ix6 siècle.

En tous cas, une chose est hors de doute : c ’esl la merveil 
leuse venue de quelques-uns de ces grands tableaux. Si les 
portraits du début sont trop effacés pour que nous puissions 
ju g e r  convenablem ent de l ’expression (pie l’auteur avait su 
leur donner, du m oins telle page com m e la Transfiguration, 
ou le tableau de Moïse frappant de sa verge le rocher sont d'un 
grand effet. Nous somm es loin ici des traditionnelles altitudes 
hiératiques tant reprochées aux Byzantins. Par la noblesse, 
l ’élégance, le naturel de certains m aintiens, par la beauté et la 
vivacité des couleurs —  tel un guerrier portant superbem ent 
son manteau rouge flottant au vent —  nous somm es obligés 
d ’adm ettre, ou que l ’artiste a copié avec le plus grand talent 
une œ uvre antérieure appartenant à une époque plus classique,

-  ce qui serait peu probable —  ou (pie les traditions du 
grand art sans cesse vivifiées au contact de la nature n ’étaient 
point com plètem ent perdues à la lin du iv'‘ siècle.

Vu point de vue du « m étier » ce m anuscrit a, en outre, un 
très grand intérêt, car nous saisissons sur le vif, grâce aux

1. Il faut, dans l’étude de ce m anuscrit, bien distinguer les artistes qui 
ont travaillé à l’en lum in ure. L’ un, le plus habile, un véritable artiste, 
s’inspire visiblem ent de m odèles antérieurs, nous la llo n s  vo ir; l’autre ou 
les autres o n t m oins de science, de finesse et de talent, m ais paraissent 
plus attentifs à copier ce q u ’ils voient au tour d’eux : costum es, m eu
bles, etc.

2. Millet, op. cil., p. 24 1 .



dégradations actuelles des images, la façon de travailler des 
miniaturistes byzantins. L’artiste qui | km 11 i I le S' Grégoire 
avait, en effet, com m encé par coller sur le parchem in une 
feuille d 'or et sur cette feuille qui devenait ainsi le fond de son 
tableau, il avait d ’abord dessiné corps et figures à la plum e, 
puis les avait ensuite peints à la gouache. C ’est ainsi, par 
exem ple, que le corps du Christ dans la scène de la crucifixion 
fut dessiné, au pinceau, avec une couleur brun rouge très 
légère avant d ’être revêtu de sa tunique violette. Enfin, chose 
intéressante, l’inspiration de certaines pages sem ble nettem ent 
avoir ses origines dans l'art syriaque du v r  siècle. On sait q u ’ il 
existe actuellem ent une grave question : celle de savoir si tout 
l’art byzantin ne dérive pas de l'art oriental. M. Strzygow ski 
s'est fait dernièrem ent encore, à propos du Psautier serbe de 
Münich, l ’ardent défenseur de cette th é o rie 1. Sans entrer dans 
la discussion de cette dilïicile question, on peut rem arquer, 
néanm oins, q u ’au ix” siècle, l ’artiste qui p eign it le Parisinus 
5 ï o  s'inspire visiblem ent de cette tradition. La crucifixion 
semble, en effet, une réplique, à quelques détails près, de la 
crucifixion du m anuscrit cyriaque du vic siècle conservé 
actuellem ent à la Laurentienne à Florence. Dans l'une et 
l'autre œ uvre, le Christ esl vêtu d'une longue tunique violelte 
qui lui descend jusqu 'au  m ilieu des jam bes ; les bras sont dans 
la m êm e position h orizonlaleet Longin porte le m êm e vêlem ent 
rouge. Seuls certains détails ont changé. Les pieds du Christ, 
parexem ple, reposent, dans le Parisinus, sur une tablette, tandis 
que dans le m anuscrit syriaque, ils pendent sans appui, cloués 
directem ent sur le bois de la croix. La Vierge el S1 Jean sont, 
de m ême, dans une position légèrem ent différente : ils se 
trouvent de chaque côté de la croix. Ces détails étaient, ce 
semble, curieux à noter. Ils m ontrent bien, je  crois, les ressem 
blances fondam entales qui existent entre la conception des deux 
œuvres et les m odifications que les habitudes et les traditions 
iconographiques apportèrent en l ’espace de trois siècles-.

De la tendance que nous avons signalée, de faire de la pein
ture d ’histoire, tendance qui a, sans nul doute, son origine

i. Strzygow ski, Die Miniaturen des serbischen Psalters ; cf. Diehl, L'illus
tration du Psautier dans V [rl byzantin, écrit à ce sujet.

a. Labarte, Hist. des Arts industr., ni, 37 et seq. A lbum , II. I . \ \ \ .  
LXXXI.



dans les prohibitions et, les e?sais de l ’art iconoclastique, nous 
avons, en m iniatures, d ’autres exem ples parvenus ju sq u ’à 
nous. Le m anuscrit de Paris 923 du ix° siècle qui est un recueil 
de m orceaux choisis et de parallèles des Pères de l ’Eglise, 
reproduit, à côté de sujets religieux, des scènes de genre, com m e 
le travail du médecin ou du peintre, des exercices athlétiques, 
etc. Mais l ’exem ple le plus curieux est assurém ent le Psautier 
dit C hludov conservé aujourd’hui à M oscou1 et sur lequel, 
l’auteur, avec un pinceau très alerte, une verve parfois très 
com ique, a esquissé « sans fond, ni sol » au hasard d ’un espace 
blanc, de caractéristiques silhouettes, pleines de vie et de 
m ouvem ent qui rappellent, à côté de scènes religieuses, 
quelques faits d'histoire contem poraine : le pseudo-Goneile de 
8 i 5 ; Léon l ’ Arm énien faisant couvrir de chaux une im age du 
C h rist; le patriarche Nicéphore triom phant qui foule du pied 
le chef des Iconoclastes : le faux patriarche Jean, e tc 2. Dans ce 
Psautier d’aspect et de but tout religieux, les haines, les 
idées, les partis d ’un jo u r s’entrechoquent et com battent 
com m e en pleine vie cl en pleine réalité. Or, cet exem ple si 
curieux n ’est pas unique. Nicétas nous raconte, en effet, dans 
son panégyrique de S1 Ignace qu ’on trouva chez Photius, après 
sa déposition, des livres adm irablem ent reliés en soie avec des 
ornem ents d 'or et d ’argent. Ecrits en superbes lettres, ces livres 
relataient les sept sessions apocryphes du C oncile qui condam na 
Ignace. L’œ uvre était de la main du fam eux G régoire Asbestas 
de Syracuse, et devait être, sans doute, exécutée com m e les 
m iniatures du Psautier C hludov. Asbestas avait représenté, en 
couleur, le patriarche Ignace sous divers aspects. A la prem ière 
ses.sion répondait une m iniature figurant le patriarche pris et 
frappé de verges. Au-dessus, le peintre avait, écrit « 0 SiaêoÀo? » 
le diable. A la seconde session, 011 voyait Ignace couvert de 
crachats et tiré violem m ent, avec cette sentence : « C om 
m encem ent du péché. » A la troisièm e, Ignace était jeté  à bas 
de son trône, avec cette m ention : « Fils de perdition » et 
ainsi pour chaque session3. Là donc, com m e au Psautier pré

1. Le Psautier C hludov est reproduit in tégralem en t dans la collection 
des Hautes Etudes.

2. Bayet, Art byzantin, p. 1 i 3 .
3 . Vit. Ign., p. 5/|o-54 i .  De ce genre historique et hum oristique on peut, 

rapprocher les am usantes illustrations du m anuscrit de Skylilzès conservé



cèdent, nous avons une œ uvre d ’histoire contem poraine, 
traitée par un hom m e de parti qui dut, sans doute, unir le ridi
cule à la haine et com poser ainsi quelque chose de très vivant 
et de très personnel, qualités que les peintres des âges suivants 
oublièrent trop vile.

Toutes ces m iniatures « par les formes pleines, les carna
tions riches, les larges tètes aux yeux bien fendus, au nez 
droit, sans recherche du caractère » trahissent souvent, com m e 
nous l ’avons rem arqué déjà, l ’influence de plus anciens 
m o d èles1. C ’est (pie la Renaissance du ix° siècle, dans les 
m eilleurs m orceaux parvenus ju sq u ’à nous, sem ble, par 
certains côtés, s’être, déjà retrem pée, par delà le vi° siècle, 
aux sources de l'art antique, tout com m e le fera chez nous, 
plus laid , la Renaissance du xv0 siècle. A Thèbes, par exemple, 
nous avons, sculptés sur le m arbre, des m otifs antiques bien 
connus, com m e les deux colom bes buvant dans une coupe; à 
Skripù, ce sont des paons accostés près d’un vase d ’où sort 
une tige, m otif que connaît l ’art chrétien des catacom bes2. Cette 
analogie, nous la retrouvons aussi, dans les m iniatures. 
Le Parisinus 5 io , traite par exem ple, le m otif de la m ultipli- 
cation des pains com m e le firent les peintres des catacom bes 
d ’A lexan d rie3. Bien plus, dans le S* Grégoire de Naziance de 
l ’Am brosienne, à côté de scènes de l ’ancien et du nouveau 
Testam ent, à côté de scènes tirées de l ’histoire de l ’Eglise, nous 
avons des illustrations de la m ythologie et de la poétique 
p aïen n e4, qui, en vérité, se rapportent au texte m êm e, mais 
laissent deviner jusque dans leurs transform ations, la connais
sance des m odèles anciens. Enfin, celte influence de l’anti
quité, nous pouvons la saisir maintes fois dans l ’ordonnance 
des scènes, dans certains types, dans l ’attitude des person
nages, dans les costum es, souvent plus rom ains que byzan
tins, dans les encadrem ents enfin de certaines peintures du 
Parisinus com m e celle qui illustre, par exem ple, le ch a
pitre x x x vu  d’Ezéchicl

à Madrid et dont la Collection des llaulcs-Etudes possède des rep roduc
tions. (Cf. Beylié, l’IIabitation byzantine).

i .  Millet, op. cit., 24a~a43.
a. Strzygow ski, op. cit., planche III.
3 . M illet, op. cit., 34a.4. lbicl., a43.



Les arts graphiques ne furent pas la seule spécialité des 
artistes byzantins. Si la peinture et la m iniature eurent un 
assez grand succès à Constantinople parce que, sans doute, 
elles furent des arts volontiers cultivés dans les cloîtres, nous 
savons assez, par les richesses de la cour im périale, que l ’orfè
vrerie, la sculpture, le tissage eurent aussi un grand dévelop
pem ent. Les ateliers de Constantinople, de Corinthe et d’ail
leurs dont nous avons parlé, fabriquaient, au ixe siècle, les 
« vela » des grandes réceptions, les tapisseries historiées avec 
leurs lions affrontés ou fantastiques im ités peut-être de la Perse 
et de l'art arabe, leurs oiseaux stylisés, leurs grands sujets 
représentant des chasses ou des courses 1, les parements 
d ’église com m e ceux qui furent envoyés à Rome par Michel III, 
com m e ceux qui servaient à S"'-Sophie et au Palais. La des
cription des riches présents offerts à Nicolas I nous m ontre 
bien, en effet, quel art toujours un peu chargé, m ais singu 
lièrem ent riche, possédait alors Constantinople. Il \ avait, 
entre autres choses, un tapis d ’autel orné de bandes d ’or et 
de pierres précieuses « d ’une grand eur et d ’une beauté m erveil
leuse, » dont les broderies racontaient l’histoire du Sauveur 
et représentaient les apôtres Pierre et Paul et autres, ainsi que 
des plantes et des ro ses2.

L ’orfèvrerie, de m êm e, était artistiquem ent travaillée à 
Byzance. Au Palais im périal, tout était d ’or : la table sur 
laquelle l ’Em pereur prenait ses repas, le siège sur lequel il 
s’asseyait, la vaisselle dans laquelle il m an geait3. On a 
souvent raconté, à la suite de Liutprand, les m erveilles d’art 
que décrit dans 1’ « Antapodosis » l’évôque de Crém one. Il 
alla à la cour byzantine, en effet, à une époque particulière
m ent brillante, alors que sur le trône était assis un artiste 
habile, Constantin VU ; mais le récit de Liutprand ne doit pas 
faire oublier que ce luxe inouï était déjà connu au siècle précé
dent*. Vu « velam en » q u ’il envoyait au Pape, Michel 111 ajouta

i .  Millet, op. cit., a5G.
a. Cf. Héfelé-Delarc, V, 446 , note i . On sait que M. Lauer a découvert au 

Sancta Sanctorum  du Latran, parm i divers objets donl quelques-uns 
rem on tent probablem ent au i\° siècle, une sole représentant sur fond 
pourpre une scène de la Nativité (Lauer, Monuments et Mémoires île la fo n 
dation Piot, XV, fasc. i et a).

3 . Cerem. passim. Cf. par exem ple, 3oçj.
4. M. Molinier. dans son ou\rage sur l'Histoire des Arts appliqués à



des objets d ’orfèvrerie : une patène en or, enrichie de brillants, 
d ’émeraudes, d ’hyacinthes, avec le calice, lui aussi, en or el 
entouré de pierres précieuses et portant des hyacinthes atta
chées à des lils d’or ; deux éventails (puûoia) en form e de queues 
de paons et ornés, pour im iter les yeux, de diam ants et 
d ’hyacinthes. Et ces cadeaux n'étaient pas rares. Lorsque 
S* Théodore d’Edesse alla à Constantinople, sous le règne de 
Théodora el de M ichel, l ’Em pereur, à sou départ, lui rem it une 
boîte en or, garnie de pierres précieuses el de perles, avec une 
clef en o r 1. Sainte-Sophie, elle aussi, reçut de Michel III de 
som ptueux cadeaux. N’est ce pas lui qui offrit un jo u r, à la 
vénérable église, un calice el une patène d ’une beauté, d’une 
élégance et d ’une richesse incom parables ainsi q u ’un p olykan- 
delon d 'o r 2 ? De même, enfin, à la m ort de Michel III, quand 
Basile lit ouvrir le trésor, il trouva les restes d ’œ uvres d'art 
adm irables que l’Em pereur avait fait fondre : un platane d ’or, 
deux griffons et deux lions d ’or, travaillés au m arteau, un 
orgue en or, de la vaisselle p la te :i. On connaît, par ailleurs, 
les fam eux lustres d’argent qui servaient, tour à tour, aux 
cérém onies religieuses de la i\ea et aux fêtes profanes du Palais, 
com m e le célèbre pavem ent île S'-Paul en m osaïques de 
m arbres aux com partim ents bordés d'argent.

De son côté là joaillerie  était très en honneur. On faisait 
grand usage de bagues, de bracelets, de m édailles de dévotion 
chez les Byzantins de toutes les époques el pour le ix c siècle 
quelques spécim ens sont arrivés ju sq u ’à nous. M. Schlum berger 
croit même posséder une fort belle bague ayant appartenu à 
Basile, bague en or, enchâssant une pâte verte sur laquelle est 
gravée la lête de face du Christ crucigère. Les deux m onogram m es 
bien connus form ant les mots IC\BIE BOIïW EI..... sont gravés 
sur l’anneau, entourés de rinceaux finem ent travaillés. Ce bijou 
serait, par l ’inscription qui entoure la lête du Christ, de l’époque 
où Basile était parakim om ène. Deux autres bagues de la collec-

l’ industrie, t. IV, p. 45, nie lu réalité (le tout ce luxe et spécialement l'exis
tence des fameux lions d’or. Cependant tous ces objets, pour pouvoir être 
monnayés, devaient forcément être d’un autre métal que de bronze et 
d’une autre matière (pie de bois doré.

i. Vit. S. Theod. Edess., l x x x v , p. 89.
•>.. Vit. Mich., x l i v , x l v , p .  3 3 5 .

3 . Vit. Basil., xxix, p. 373 ; Sym . Mag. l it.  Midi, et Theod., xv. p. 731.



ti'on Sclilum berger et publiées par ce savant 1 nous peuvenl 
donner une assez bonne idée de ce genre de travail byzantin. Le 
trésor de Saint-Marc à Venise, enfin, possède une couronne d ’or 
votive qui selon toute probabilité fut com m andée par Léon VI. 
Cette couronne, form ée d ’un bandeau circulaire orné de deux 
rangées de perles, porte quatorze m édaillons représentant des 
bustes de saints, en émail cloisonné. L ’un de ces m édaillons est 
le portrait de Léon VI 2. Elle est surm ontée de paons. C ’est que 
vers cette époque, à la joaillerie  s’unit, avec éclat, l ’art de faire 
les ém aux (èpyay^uE'jT'.y.a). Déjà au vi" siècle, Justinien em ploya 
l ’ém ail uni à l ’or pour l’autel de Sainte-Sophie et aujourd’hui 
encore, nous avons à Saint-Am broise de Milan un bel exem ple 
de l ’art du ix” siècle com m ençant ; mais ce fut surtout entre 
85o et l ’an iooo que l ’ém aillerie eut son plus brillant apogée 8. 
Basile en fit grand usage. \ l ’oratoire du prophète Elie, il 
donna une im age en émail du Sauveur. A la Nea il orna l ’arch i
trave d ’or d ’ém aux représentant des sujets religieux K.

Un des luxes les plus répandus à Byzance était celui des 
objets en ivoire. On se servait de l ’ivoire pour confectionner ces 
coffrets et ces boîtes conservés en si grand nom bre dans nos 
musées d ’Europe ; on s’en servait com m e reliures de livres, 
com m e plaques patriciennes, probablem ent aussi com m e m eu
bles. M alheureusem ent, très peu nom breux sont les objets datés 
avec certitude de la fin du ix" siècle qui sonl parvenus ju sq u ’à 
nous. Un des plus sûrs m onum ents de celle époque esl l’ivoire 
publié par M. Sclilum berger 5 el qui représente le couronne
m ent de Léon VI. D ’un coté se trouve l ’em pereur recevant de 
la Vierge, assistée de l ’archange Gabriel, la couronne im pé
riale. De l ’autre côté se trouve le Christ bénissant, entouré des 
apôtres Pierre et Paul. Ce travail encore dur, avec ses person
nages secs, m ais expressifs, revêtus d ’habits sculptés à grands 
traits, sans beaucoup de linesse et de recherche, nous fait 
assister aux efforts tentés vers la fin du ix° siècle pour rendre à

i .  Sclilum berger, M élanges d ’a r c h éo l. b y z .,  p. 3 9, 4o , 4a et 68.
a. Labarle, H isto ire  des a rts in d u striels , 11, 79 et 80. M olinier, op. c it., 

IV, 4 a.
3 . Scliu lz, D e r byzan t. Z e lle n sc h m e lz  ; Millet, op. c it .,  376; Iîock, D ie  

by za n t. Z e lle n sc h m e lze  d e r  Sam m lim g A le x . v. S w en ig o ro d sk o .
4. M i l le t ,  o p . c it., 275 .
5 . Sclilum berger, M élanges d ’a rch é o l. b y z., p. 111.



l ’ivoirerie com m e aux autres arts leur éclat d ’autrefois. \ com 
parer cet ivoire avec celui du Louvre publié lui aussi par 
M. Schlum berger1 et qui date de la seconde moitié du xe siècle, 
on s’aperçoit aisém ent du progrès accom pli. Avec une technique 
et une com position en réalité identiques, mais singulièrem ent 
plus habiles, les deux artistes, à cent ans de distance, ont créé 
deux ajuvres dont l ’une est le brillant couronnem ent de l ’a u tre 2.
—  Nous possédons, en outre, trois plaques d ’ivoire qui paraissent 
appartenirà cette époque et qui représentent les bustes du Christ, 
l ’ange de saint Mathieu et l ’aigle de saint Jean, d ’un travail 
assez analogue mais qui semble plus fini, plus délicat déjà que 
l’ivoiredeM . Schlum berger. Un encadrem entdefeuillage du plus 
jo li effet com plète la s c u lp t u r e E n fin  deux couvertures de I i v t es 
sont généralem ent attribuées à l ’art byzantin du ix" siècle. L’une 
de ces plaques d ’ivoire appartient à la Bibliothèque nationale L 
Elle porte en son m ilieu un Christ en pied, bénissant de la main 
droite, tenant l ’évangile de la gauche. Un jo li portique, com 
posé de deux colon nettes cannelées,encadre le Christ. De chaque 
côté de l ’arcade reliant les deux colonnettes se trouve un paon, 
le tout du plus gracieux effet. Là aussi, du reste, com m e dans 
l'ivoire de M. Schlum berger, il y a encore beaucoup de dureté. Los 
plis de la robe sont droits, sans grâce et sans flexibilité. Pieds et 
mains sont grossièrem ent traités ; mais l'cnscm hle de l ’œ uvre 
dénote un véritable effort. La sculpture qui recouvre le sacra- 
m entaire de la cathédrale de Monza 5, elle, ne reproduit aucun 
sujet. Ce sont des entrelacs entourant une croix qui se trouve 
au centre de la plaque d ’ivoire, sur l ’un des deux ais; des enrou
lements finem ent travaillés au m ilieu desquels se jouent des 
anim aux, sur l ’autre ais. A com parer ces sculptures avec celles 
de Skripù, on voit de suite la ressem blance. Les m otifs sont les 
mêmes, l’inspiration est identique. A ces différents exemples, 
nous pouvons ajouter une plaque d’ivoire conservée aujourd’hui 
au musée civique de Bologne. Cette plaque devait sans doute

i .  S ch lu m b e rg e r , Mélanges d ’archéol. hyz., p. 71-73.
•).. C ep en d an t, il p o u rr a it  se fa ire , co m m e  le  re m a rq u e  VI. M olin icr, qu e  

ce travail n 'ait pas été exécu té  à C o n sta n tin o p le , m ais bien en p ro vin ce  
p a r  u n  artiste  o b scu r et m o in s h a b ile  q u e  ceu x  q u i trav a illa ien t d an s la 
cap ita le.

3 . M olinicr, op. cit., I, 8 0 .
4 . L a b a rte , A lbum , I, p l. \ II.
5 . Ibid., p l. VIII.



servir à ornem enler une petite boite de bois. Ce dessin est 
d ’ordre religieux. Il représente Moïse revêtant Aaron et ses tils 
de l’habit sacerdotal —  c ’est du m oins ce que nous dit l'in s
cription. —  Là com m e dans les autres exem ples de l ’art du 
ix” siècle (pie nous avons signalés nous trouvons unis à une 
certaine gaucherie de com position toute de sym étrie quelques- 
unes des qualités artistiques qui distingueront l’époque su i
vante. Le centre de la plaque est occupé par un des fils 
d ’ Varon auquel Moïse remet le m anteau. Le geste de ce dernier 
accrochant le vêtem ent est déjà plein de naturel com m e l'ex
pression de celui qui le reçoit est pleine de vie et de m ouve
ment *.

Quant aux coffrets deux spécim ens qui paraissent bien appar
tenir au ix" siècle sont arrivés ju sq u ’à nous. L’un se trouve au 
musée du Louvre. Il représente sur sa face antérieure, au dire 
de Labarlhe, Ilérodc en présence des rois m ages. Le bas-relief 
du côté gauche est plus clair. C'est l ’A nnonciation. Au côté 
droit, la Visitation. La face postérieure nous retrace deux scènes : 
la Nativité et la Présentation. Tous ces sujets sont traités avec 
aisance. Les personnages ont de l ’expression, une attitude sou
vent vraie. Le feuillage qui encadre ces scènes a beaucoup 
d’analogie avec celui qui entoure l’ange de saint Mathieu. On 
sent, à n ’en pas douter, une m ain qui travaille d’après des 
m otifs souvent reproduits et qu 'elle a l'habitude de traiter 3.

L'autre coffret, beaucoup plus intéressant, appartient à la col
lection k irch er à Rome, et est attribué par Graeven à la fin du 
îx1' siècle et par M. Sclilum berger, qui le prem ier l ’a décrit, au 
ix” ou x ” siècle. Les parois de ce coffret, présent de m ariage fait 
à une basilissa, sont divisées en deux séries longitudinales. Sauf 
deux exceptions, les sujets se rapportent tous à l'histoire de 
David, de son enfance à sa mort. Les quatre arêtes du coffret 
sont décorés de rinceaux, d'arabesques cl de fruits. Le som 
met du couvercle, formé d'un petit panneau long, représenteen 
son centre le Christ bénissant le couple im périal en grands 
h a b i t s  de cérém onies. \u dessous, dans un petit com partim ent, 
deux personnages en prière, sans doute l ’Em pereur cl son 
épouse.

5 . G raeven , II, p h o to g r . t.
G. L a b a rlh e , Album , p l. I \ .



Ce collVot est très curieux. L ’art esl le même que celui des 
autres plaques d ’ivoire. S’ il y a, com m e le rem arque M. Sclilum - 
berger, beaucoup de vie et de relief dans les scènes, les person
nages restent courts et trapus, les diverses scènes sont encore 
souvent gauchem ent composées quoique singulièrem ent vives 
et variées ; mais déjà on saisit le progrès constant et, ce qui 
paraît plus intéressant, des procédés pris à l ’antique. Le coffret, 
on effet, porte.encore des traces de peinture faites sans doute 
pour donner plus d ’éclat et de relief à la sculpture; c ’était la 
m éthode hellénistique. —  A (pii appartint ce royal bijou i1 
M. Schlum berger a essayé de faire plusieurs hypothèses q u ’il a 
lui-m êm e abandonnées. Serait-il tém éraire de supposer que ces 
scènes de David, intentionnelles à coup sûr, furent sculptées 
pour Basile qui, lui aussi, de pâtre devint roi, lutta victorieu
sem ent contre ses ennem is el dut com battre avant d ’être 
reconnu par Israël, la m aison de Saül 1 ?

Cet art de l ’ivoirerie si répandu à Byzance, a eu dans l ’Italie 
m éridionale au ix1 siècle d ’assez nom breux imitateurs dont les 
œuvres sont représentées aujourd’hui, entre autres, par quelques 
beaux coffrets de la collection Garrand au Bargello à Florence. 
Plusieurs de ces coffrets sont de véritables œuvres d ’art, par la 
com position, la fantaisie, l ’im agination q u ’a su déployer l’ar
tiste com m e par la façon souvent très finie avec laquelle les 
sujets sont rendus. Sur l’un, par exem ple 2, l ’artiste a repré
senté Marie au sépulcre et sur le tom beau vide l ’ange lui annon
çant la grande nouvelle de la Résurrection. Cette œ uvre fait 
déjà penser, p a r la  vie, la sim plicité et la grandeur du tableau, 
à la fresque assez sem blable que quelques siècles plus tard 
l’À ngclico peindra dans l’une des cellules de Saint-Marc. Sur 
un autre c o ffre t:i, nous avons une ascension aussi superbem ent 
enlevée que finem ent travaillée et qui prouve bien l'heureux et 
rapide développem ent de l ’art byzantin au i v" siècle jusque 
dans ces pays d ’Italie et de Sicile pourtant si troublés et si pro
fondém ent bouleversés *.

1. S c h lu m b e rg e r, Un coffret byzantin  d ’ivoire du musée K ircher à Rome 
(Monuments Piot, t. VI, 2. P aris , 1900).

2. N" 3 6 .
3 . N" 3 7..
4 . C et iv o ire  est re p ro d u it p a r L a b a rte , A lbum  I, p l. I



FIN DU RÈGNE DE BASILE

Depuis la m ort de Constantin en 879, la vie de Basile ne 
fut plus qu ’une longue souffrance. Brisé par ce coup du sort 
qui lui enlevait son véritable enfant et allait permettre à 
Léon VI, le fils de M ichel III, sa victim e, de régner et de 
cueillir les fruits de ses persévérants efforts, v ie illi et usé par 
les fatigues q u ’il avait assumées, Basile se laissa circonvenir 
par Pholius et Sanlabarenos et il perdit la raison. Les souvenirs 
du passé, de ce passé m aculé de tant de taches, reprenaient à 
ses yeux corps et vie et sem blaient se lever devant lui com m e 
nn spectre pour lui rappeler ses crim es d ’autrefois et les lui 
faire expier. Les conjurations de Pholius et de Sanlabarenos, 
com m e celle du dom estique des Icanates Jean K ourkouas, 
étaient là, du reste, pour donner à ses craintes l ’apparence trop 
fondée de la réalité. Se croyant entouré d ’ennem is, prêt à 
succom ber sous leurs coups, Basile redevint l ’hom m e violent 
et cruel q u ’il avait été à certaines heures de sa vie. Léon, un 
instant com prom is dans une im agin aire révolte, fut rudem ent 
châtié ; les partisans de Ivourkouas furent tondus et exilés. 
L ’affaire de Léon eut, du m oins, un épilogue. Les plans de 
Photius et de Sanlabarenos ayant échoué, ce dernier dut 
s’exiler dans son évêché et Photius perdit le peu d ’autorité qui 
lui restait. \ leur place, dans la confiance de Basile, un habile 
hom m e vin t se glisser. C ’était le futur beau-père de Léon VI, 
Stylianos Zaoutzès. Déjà, grâce à son intervention, Basile avait 
pardonné à son futur successeur et lui avait rendu la liberté. 
Quand Sanlabarenos se fut retiré, Stylianos devint tout puis
sant. Il était Vrménien com m e Basile, rusé com m e tous les 
gens de sa race ; il avait, peut-être après Photius, été pré



cepteur d ’Alexandre et d ’E tienne1. Il n ’en fallait pas davantage 
pour que l ’esprit affaibli de l ’Em pereur acceptât cette seconde 
tutelle. C ’était pour le grand parti aristocratique, resté fidèle à 
la m ém oire de Michel, la définitive victoire. Désorm ais, il était 
sûr de vo ir Léon YI régner après Basile. C ’est, ce qui ne tarda 
pas' à arriver,

L ’Empereur, rongé par l ’inquiétude, la souffrance, la tris
tesse, passait son temps à chasser et c ’est là que la m ort vint, 
un jo u r, le chercher. Le 20 août 886. il se trouvait. 011 effet*, 
dans une résidence im périale, à Apam ée, non loin de 
B h eg io n 2, pour y courir le cerf. Il était accom pagné de Sty
lianos, du protovestiaire P rocope3 et d ’un certain nom bre de 
personnages de la cour. La chasse avait débuté sans incidents 
quand, tout à coup, un cerf d ’une grandeur extraordinaire 
apparut. L ’Empereur, à cheval, voulut se précipiter à sa suile. 
Il était seul. En entendant le bruit du cavalier, le cerf qui 
buvait à une source se retourna subitem ent el de ses bois 
accrocha la lancé de l'Em pereur el la lit tom ber. Basile, à ce 
m om ent, fit-il un m ouvem ent pour rattraper sa lance? c ’est ce 
qu ’il est im possible de savoir. Ce qui est certain, c'est que les 
bois du cerf vinrent se loger dans sa ceinture, l ’arrachèrent de 
son cheval et le portèrent, paraît il, ju sq u ’à Katasyrtae, tandis 
que le cheval revint seul au m ilieu des chasseurs. Aussitôt, 
naturellem ent, on se m it à la recherche de l ’Empereur. Finale
m ent, après bien des battues inutiles, un phargan de l'hétérie 
aperçut le cerf, put le rejoindre et couper de son épée la ceinture 
de l’Em pereur qui tomba par terre inanim é. Mal en prit au 
pauvre soldat. Sa noble conduite ne fut guère récompensée car, 
revenu à lui, Basile, convaincu q u ’il avail été l’objet d’un 
com plot —  et cela peut-être non sans raisons —  ordonna de 
faire enferm er son sauveur et de le d écap iter4, sous prétexte 
qu'il avail voulu non le sauver, mais le tuer ! L'Em pereur n ’en 
était pas m oins irrém édiablem ent condam né. Transporté à 
Constantinople, il vécut encore neuf jours dans les plus hor
ribles souffrances, perdant son sang, en proie à la fièvre et au 
délire, accusant Photius et Santabarenos de l'avoir éloigné de

1. I il. Euthym., p. a.
a. Ibid. p. 1 et 3 o.
3 . Ibid., p. 1.
4 - S y m . M ag., x x iu , p . 7G1.



Dieu et de son d e v o ir1. Il laissait en m ourant la direction 
générale des affaires tant politiques qu ’ecclésiastiques à 
Stylianos qui devenait, par sa volonté, tuteur de ses enfants. 
C ’était le 29 août 886. Son règne avait duré dix-neuf ans. il 
avait environ soixante-quatorze ans d ’âge.

Dès q u ’il eut expiré, suivant l ’antique usage, Basile fut con
d u it au Triclinium  des dix-neuf lits pour y  être exposé aux 
regards de tous, revêtu des insignes de la toute-puissance : 
couronne, tunique d ’or, débetesion. Clergé et dignitaires auli
ques entrèrent alors, chantèrent l'office et lorsque la cérém onie 
fut achevée, le m aître des cérém onies s'avançant répéta par trois 
fois la parole d'usage : « Sors, Em pereur, le Boi des Bois et le 
Seigneur des Seigneurs t’appelle ». Les basiliques, à ce com 
m andem ent. prirent le corps sur leurs épaules pour le trans
porter à la Clialcé où dignitaires et fonctionnaires ecclésiasti
ques et civils vinrent le baiser et le saluer une dernière fois. 
Après quoi le m aître des cérém onies ayant de nouveau répété 
l ’ordre de Dieu, les protospathaires im périaux s’approchèrent, 
enlevèrent le corps et le cortège se m it en m arche, par la Mcsé, 
ju sq u ’aux Saints-Apôtres où l ’Em pereur devait reposer pour 
toujours dans un sarcophage de m arbre v e rt2, aux côtés d ’Eu- 
docic c l de son (ils Constantin. A rrivé à l ’église, le cortège 
s’arrêta. On dit les dernières prières et lorsque l ’office fut 
achevé, une fois encore le maître des cérém onies s’approcha du 
corps en disant : « Entre, Em pereur, le Roi des Rois et le 
Seigneur des .Seigneurs t’appelle. Dépose la couronne de ta 
tête ». Et aussitôt ayant pris la couronne, le préposite coiffa 
d ’un sim ple bonnet de pourpre celui qui avait été Basile le 
M acédonien3. Tout était fini. Quelques jo u rs plus lard, Léon 
se souvenant q u ’il était fils de l ’Em pereur Michel III et voulan t 
renouer par un acte officiel et public la tradition dynastique, 
un instant brisée, fit ram ener de C hrysopolis le corps de son 
m alheureux père et l ’enterra solennellem ent aux SS's-Apôtres 
dans un sarcophage qui avait autrefois servi à l ’Em pereur 
Justin *. La m ém oire de Basile subissait en ce jo u r  l ’outrage qui

1. Vil. E a th ym ., a et 3 .
2. Cerem.. 1196.
3 . Cerem ., U41 e t seq. C f. T h e o p h . C o n t., Vit. Constant. P o rp h yr.,  ch . u i ,  

p . ',85 .

4 . Cerem ., 1193. 11 est, en effet, p lu s  p ro b a b le , co m m e  le  c ro it lle isk e.



attend à travers tous les âges, les parvenus im périaux si grands 
qu'ils aienl pu être. Morts, la postérité les oublie pour ne se 
souvenir que de ceux qu ’ils ont dépossédés.

A rrivé au terme de cette longue étude sur la vie de l’Em pe
reur Basile et sur le gouvernem ent im périal vers la fin du 
ix° siècle, il est possible, ce me sem ble, de dégager sans trop 
de peine, une conclusion assez intéressante. En somm e, 
Basile I —  tout com m e Napoléon —  a été l ’hom m e d ’un 
m om ent. A l ’heure où il s’em para du pouvoir la B évolution 
iconoclastique venait d’expirer. Celle-ci n'avait point été, 
com m e on le croit trop aisém ent, une sim ple querelle lliéolo- 
gique, non pas m êm e une sim ple lutte politique. Ce fut une 
véritable révolution, tout à la fois religieuse, politique et 
sociale qui naquit, com m e tous les grands m ouvem ents histo
riques, d ’une idée et d ’un besoin. M alheureusement, celte Révo
lution, ainsi que beaucoup d ’autres, avait détruit d ’un seul 
coup les anciens cadres dans lesquels se m ouvait la société 
d'alors et n ’avait pas su les rem placer. Au lieu d’une lente 
transform ation des choses, elle avait essayé d'un brusque boule
versem ent et par là, tant à l’intérieur qu'à l’extérieur, jeté 
l ’Em pire dans les plus redoutables aventures. Aussi quand 
Basile m onta sur le trône, dut-il, pour faire œ uvre durable, 
chercher avant tout, à rattacher le nouveau régim e à l’ancien, 
faisant revivre les traditions passées tout en gardant de la 
période révolutionnaire ce qui pouvait et devait être gardé. Ce 
fut toute la raison de son retour au gouvernem ent de Justinien. 
Mais cela seul eût été encore insuffisant. La Révolution avait 
faussé tous les rouages adm inistratifs, jeté dans les esprits le 
trouble et l ’inquiétude, laissé grand ir partout l ’arbitraire et 
l ’illégalité et fait péricliter au dehors l ’honneur du nom  rom ain. 
Malgré le règne, à certains égards bienfaisant du dernier Icono
claste, Théophile, m algré les efforts de Théodora, il restait une 
œ uvre im m ense à accom plir, Ce fut le but que s’assigna

q u e  ce fu t  le  sa rco p h ag e  de J u stin  q u e  celu i de Ju stin ien  q u i servit de 
dern ière  d em eu re  à M ichel.



Basile. Par la réform e des finances et du droit, par la solution 
du conflit religieux: et la sévère adm inistration de son gouver
nem ent, il rendit à l ’Em pire le calm e et le bien-être dont il avait 
besoin. Par l ’organisation m ilitaire q u 'il im posa à ses sujets et 
les victoires q u ’il rem porta, il rétablit le prestige extérieur 
de Byzance. Par l ’im pulsion nouvelle, enfin, qu ’il im prim a au 
développem ent artistique de son temps, il ajouta un nouvel 
anneau à la chaîne qui unit, par delà les siècles cl les transfor
m ations politiques et sociales, la civilisation antique à la civili 
salion m oderne. Sur un seul point son œ uvre fut vaine et ses 
efforts stériles : ce fut son œ uvre personnelle. Il paya le crim e 
qn'il com m it pour arriver au pouvoir, de la vie de Constantin, 
son fils unique. Par là s'éloignait sa véritable fam ille ; par là 
Byzance, durant deux siècles, allait avoir pour la gouverner, 
une maison im périale fondée sur un bâtard.





APPENDICE

LA CHANCELLERIE IM PERIALE

11 m ’a paru utile de résum er en cet appendice les divers 
renseignem ents diplom atiques que nous possédons sur les 
habitudes de la Chancellerie im périale aux îx" et x11 siècles, 
renseignem ents, m alheureusem ent, assez incom plets par suite 
du peu de diplôm es, chartes cl actes qui nous sont ju sq u ’ici 
parvenus.

Il im porte, tout d’abord, de distinguer nettem ent les docu
ments d ’ordre adm inistratif, tels que novelles, diplôm es, ch ry
sobulles, etc., des lettres officielles adressées aux souverains en 
relations avec Byzance. Tandis qu'à la confection des pre 
miers il ne semble pas q u ’un form ulaire de chancellerie, fixe 
et intangible, ait présidé, il n ’en va pas de m êm e de la corres
pondance im périale. Celle-là a ses règles, ses form ules, scs 
usages qui nous sont connus par le Livre des Cérémonies. 
Cependant, il ne paraît pas douteux que certains éléments, 
toujours les m êmes, n ’entrassent aussi dans la confection des 
docum ents d ’ordre législatif. En tous cas, nous les retrouvons 
à peu près constam m ent.

A) Novelles et documents législatifs. —  Ces docum ents 
portent, généralem ent ;

i" une suscription com posée de trois parties :

a) Une invocation : « èv ovôjAaxt xoû 7tâ<nv àvQpwnoi.; vouoSsi^a-av- 
■zo; Ta Tiiir/,c'.a XpwTO'J TO'J i/.ï/i'.vo’j  (-koG y ĵuov1... èv ovéacrT'. 
to'j Ssa-ôxou Tr,a-o'j XpiaxoC! toü ftsoü y,tuov2 » par exem ple;

1. Nov. de Léon VI, Z ach ariæ , Jus græco. rom an., lit , 67.
2. Su scrip t, du  Prochiron.



h) Une indication du nom  de l ’Em pereur : « ’Auxoxpàxtop 
xawap <I>Aà[3i0s Asiov, euffs^ç î'jtu'/y,; evSoçoç vtxv T̂fiî xpo7ta(.oû%oç 
àswsêaTxoç auvou<rtoî tootoç (âaTiXeû; *. »

c j U n e a d resse , s ’il y  a lieu  : « SxtA iavw , tm nspicpavacrxàx<p

a a v î a r p w  t w v  O sÎm v  o ï ü s i x i i o v  Ÿ.uuôv 2 . » i i  i *  i i  • r

2° Un préambule le plus souvent à allure religieuse au début, 
puis explicatif des raisons qui font édicter la loi.

3° Le dispositif. Il est tout à fait rem arquable que dans ces 
sortes de docum ents la date est rarem ent indiquée. Peut-être, 
l ’était-elle, originairem ent, à la fin de la pièce, m ais cela n ’est 
pas certain. Quand la date est indiquée, en effet, elle l’est plutôt 
au début, com m e dans l ’Ecloge. Si donc le texte de l ’adresse 
nous est parvenu sans date, c ’est que, probablem ent, elle ne 
figurait pas dans l'origin al.

B) Documents d ’ordre privé. —  Les chrysobulles qui, ju s
qu'ici, ont été publiés, donnent une idée plus com plète de la 
form e des actes byzantins. En général, ils form ent un tout 
qui révèle davantage le travail de chancellerie et sont, par là, 
plus instructifs pour nous que les novelles. Du règne de 
Basile Ior on a signalé l ’un ou l ’autre chrysobulle conservé à 
l ’Atbos, m ais ju sq u ’ici aucun docum ent de celte nature n ’a été 
publié. Cependant, nous avons de l ’année 92/1 un excellent 
exem ple de chrysobulle qui nous renseigne suffisam m ent sur 
les habitudes de la Chancellerie. Il est de Bom ain Lécapène. 
Le docum ent débute par une a) invocation : « sU xo ovojjia xou 
7t*Tpèî xal xoG 'J'.oû xal xoû âyiou 7tvsiSuaxoç » et la b) suscription : 
« Pw|j.avCK Ttwxàî (âactXeù; xal aùxoxpixwp 'PwaaLwv. » Puis, le 
texte com m ence avec un lon g  c)' préambule théologique que 
continue d) l ’exposé dont les prem iers m ots sont ; « At,à xaûxa 
or, xal y, sîiTspr,; [iaTi.As'la aou. » e Le dispositif term ine le corps

1. Nov. de Léon M  et P rochiron. —  Il no fa u d ra it  p as c o n c lu re , je  cro is , 
d u  fa it q u e  l ’adresse n ’existe  p as ou se tro u ve  in co m p lè te  dan s nos é d itio n s, 
q u 'e lle  n 'e x ista it pas d an s l 'o r ig in a l. 11 est b ien  p ro b a b le  q u e  les cop istes 
a u x q u els  n o u s d evon s, le  p lu s  so u ven t, ces d o cu m en ts , les la issèren t 
to m b er o u , de leu r a u to rité  p ro p re , a jo u tè re n t des textes e x p lica tifs  q u i 
n e se tro u va ien t pas dan s la pièce q u a n d  elle  fu i expédiée. Il su ffit, p o u r 
se re n d re  c o m p te  de la  chose, de p a rco u r ir  les n ovelles des E m p ereu rs 
du  x" siècle, p u b liées p a r Zachariin, avec les n otes q u i les i llu s tr e n t,

2. IVov. de Léon VI.



m êm e <lu texte. Il est suivi d e/ j clauses comminatoires en form e 
d ’anathèm e et d ’im précation et le tout est validé p ar^ j la date,
—  m ois, indiction, année du m onde, —  h) la signature de la 
pièce : « 'Ptojjiavô; sv Xpiortjj tw Gsm tîuttoî [îaTiÀsùç xal autoxpaxwo 
rPto[xaiwv » 1 et la bulle d'or qui y  appendait.

C) Les lettres. —  Les form ules de lettres em ployées par la 
Chancellerie et qui nous sont parvenues sont d ’un autre et 
plus général intérêt parce q u ’elles nous m ontrent bien distinc
tement deux choses : quels étaient les souverains le plus 
habituellem ent en relation avec Byzance et de quelle façon 
Byzance com prenait ces relations. 11 y  a dans ces form ules 
toute une gam m e de nuances très curieuses à observer. Le 
m ieux, pour s’en rendre com pte, est. de mettre en parallèle 
les form ules qui nous sont parvenues en les classant suivant 
un ordre m éthodique.

A) LETTRES A DES SOUVERAINS D ’O RDRE ECCLÉSIASTIQUE

Pape de Rome.

Ev ovop.aT(. toO TtaTpoç xal to'J u'.où xal toù àvîou irveiipiaxo; tou 
èvo? xal utévou àXr/kvo'j Qso'j Ÿ, atov (ô Sslva) m a rè î sv a.’JTtô t(J> 0 s û  
|3afft,X$tj; 'Pwaaîwv Tcpèc (ô Sslva) xôv àyi.wTaxov TtaTiav rPwfjiT|Ç xal 
TîvsL»|i.axi.xc)v Tiu-wv rarespa.

B ulle d 'o r  d 'u  110 v a leu r é g a le  à u n  no m ism e, p u is  p ro b a b le m en t à l 'ép o q u e  de 
C o nstan tin  e t R om ain  b u lle  d 'o r  d ’un e  v a le u r  égale à d e u x  no m ism es, « ji.ovos’o^otx » 
§ia(Aota 2 .

Pape d'Alexandrie. —  Archevêques d 'A ntioche3 et Jérusalem.

M ê m e  f o r m u l e  à  l ’e x c e p t i o n  d e  i r v s u j* a n x è v  / , [Aoiv toits p a .
Huile d ’o r « tptffo^Sîa ».

Catholicos d ’Arménie, —  d'Ibérie, —  Albanie K

Kî Aî 'Jt’.; sx twv tp’.ÀoypÎTTwv osïuoxwv Trpô; (o oslva) tov s'j).aêscr- 
taxov xa9y1'/y1T/lv t/.t o î.

1,'indication (lu poids de la bulle n'est pas indiquée.

i. Zocharm', Jus græco, roman., [ I i , x x v h .
a. Gereni., n ,  c h .  x i.m ii, p. 1373,
3 . Ibid., p. 1364.
4- IbicL, pt 13G9,



B) LETTRES Al X SOUVERAINS ARABES

Khalife de Bagdad.

La form ule adressée au khalife de Bagdad était très solen
nelle. Elle se com posait de doux adresses, l ’une extérieure, 
l’autre intérieure. Au khalife de Bagdad, appartenait le titre de 
<( -p(jjxoc’j|j.ëo'jKoî » et vraisem blablem ent, tant parce que chef 
de la fam ille arabe que parce que voisin redoutable de l ’Em pire, 
les Basileis avaient pour lui de particuliers égards. « T«j> p.eya- 
XoTtpsTTSo-xàxu £uy£V£o,xaxtp xal TrsptëXlTcxw (o osïva) Ttpwxoff'jjj.ëo'j)  ̂
xal S'.axâxxopi xwv. ’Ayap^vôv aitô (o os'.va xal o osïva) xwv totxûv 
auxoxpatôpwv A'jyoûa’xwv usyaAwv paT'.Xèwv Pwpwûwv. —  Puis à 
l ’intérieur : (6 OEÏva xal 6 .Ssïva) tuktxoI èv XptTxw xü Bsw auxoxpà- 
xopsî Aiiyo'Jffxoi. fxsyàXoi [ia.T'.Xîï; 'Pwjxatwv, xû lAsyaÀOTcps—ss'xâxu 
s'jyevsiTxàxtj) xal nepiëlsmij) (o Ssïva) TtpwxoffuuëouXw xal otaxâxxop'. 
xwv ’Ayapy,v(7jv. »

Bulle d’or « 'tETpaaoXÔia ».

Khalife « émir » d ’Afrique.

« ('O osïva, xal 6 osïva) morol èv Xpiarw x<7> (-):<?> a’jxoxpàxops? Ay- 
yo'JTXot, ij.£yà>.o'. jïacr.Àsï.; Pw[A.aïwv, 7tpôç xôv èvSoÇéxaxov xal euyevsa1- 
xaxov èio'jffiaffXYjV xwv Mo'ja-oiA^jjaxwv. »

13ulie d’or « 8'.aoX8îa ».

« Z?mtV » d ’Egypte.

« ( O osïva xal o osïva) èv Xp'.Tx<î) sùa-sëslç aùxoxpàxops; usyâ.AO!. 
O'irjAol Auyoucxot, (JamXsïî 'PwfAaîwv, Trpô? xôv r,ya7cr,|-<ivov y,jjiwv 
tpO>ov xôv £iiy£V£ffxaxov ’A[ir,pâv AtyûnxQU. »

Sous C o n stan tin  e t R om ain  011 apposa un e  b u lle  de qu ato rze  « èijâyix », p lu s  tard  
011 m it  u n e  bu lle  « xsxpaaoXSîa ».

C j  LETTRES AUX SOUVERAINS D ’ARMENIE

Deux de ces souverains avaient le titre d ’apywv xwv àpyovxwv L 
Aussi la chancellerie leur adressait elle ses lettres avec une 
form ule spéciale. C ’élail l ’archonte des archontes de la

1. Le prince des princes de l’Arm énie avait cette dignité depuis 85g.



grande Vrménie et l ’archonte des archontes de Vaspouracan
(BaT-apaxàv). Le prem ier reçoit, en outre, un litre spécial :
« KwvtrcavTivoc xal Pwaavoc, tootoI sv  Xo'.ttw  t u  B s w  a'JTOXoàxooïç 

k  k • * « k l ’

A ’jyo'j<7T0', [AsvaXot. ^ a c n .X îl;  'P w p ia iw v ,  i tp ô ;  (6 S s ïv a )  t o v  TOpicpavéa-- 

Ta.TOV —g w t o v  t t c  u s v à À Y .c  A o a s v 'la c  x a l  TrvJuuiaTixôv r . u ù v  t s x v o v  » .
k ‘ - k  J * * k » ’  k  ‘ k

L’autre n ’obtient qu ’une adresse plus brève : « ... npo; (o ostva) 
to v  Tt£p(.cpavé<TTaTov â p y o v T a  t w v  à p y ô v T w v . » Tous deux ont une 
bulle d ’or « xpiuoÀ 8 ia  ».

En outre sept princes arm éniens, vassaux de l ’Em pire, sont 
en relations avec Byzance. A tous la Chancellerie consacre la 
même adresse : « KéXsimç sx t w v  tptXoypî<7Twv osttt o tw v  itpoî to v  

(o oslva) apyovra t o ù o s . » Ces princes sont les archontes de 
Ivogovit (KoxoëtT), de Dâron (Tapw), de Moex (MwsH), d ’Autzoun 
(A'jxvov), de Siounie (Suvr'), de Yetzor (BaixÇwp, peut-être Sisa- 
gan), de K hatchen ( X a T v i iv Y , ; ) .  Enfin à ces archontes d’Arm énie 
il faut peut-être rattacher les trois archontes « twv SsoêoTiwv » 
ou Serbotes qui recevaient la même suscription.

I )  LETTRES AUX SOUVERAINS D ’iB É R IE

Com m e les souverains d’Arm énie les souverains d’Ibérie 
étaient vassaux de l ’Em pire. Ils avaient à leur tête le Curopalate 
d ’Ibérie, personnage de m arque à la cour de Byzance. A ce 
titre les lettres qui lui étaient adressées étaient scellées d’une 
bulle « oiToAôîa », mais aussi parce que davantage sous la 
dépendance du Basileus qui lui avait conféré, à titre honori
fique, une des plus hautes dignités du palais, la suscription 
q u ’il recevait était ainsi libellée : « KsXsutiî s x  t w v  ©iXoypÎT- 
t w v  oso-rcot w v  ~po; (o oslva) to v  îV00C0TaT0v xo'jpOTraAàTTjV », tandis 
que les quatre princes soum is à sa jurid iction , les archontes 
de Bspiao-ày, de Kapvaxavfc, de KoûsX et d’AxÇapâ n ’avaient droit 
qu ’à une form ule plus sim ple : « RiXeum? sx  t w v  'j'.Aoypwrwv 
O STk OTWV (o oslva). »

E) LETTRES AUX SOUVERAINS DU CAUCASE

En Caucasie le plus im portant souverain, vassal de Byzance, 
était 1’ « è Ç o u u io x p à T w p  » d’Alanie. La bulle qui scellait ses 
lettres était « o'.ToÀoîa » et la suscription com plète : « E v  ovi^aT'. 
t o ’j  - a - p o ;  x a l  to u  u l o ü  x a l  t o 'j  â y i o j  T tvs'JjA aTO î, to ù  s v ô ;  x a l  u ô v o u



œAr/j'.vo'j Msoü Ÿ, awv, K(i)voTravrwoc xal Ptiiuavôc raaxol sv a'jx<~> :ôI 1 l ' k ‘ '
Mstô 'iacriAîl; Pwaa'lwv, Tipô; (6 Oslva) xôv sÇo'JT'.aaxYiV 1 AAaviaç xal
■nvs'juax'.xôv r.aûv xéxvov. » i 'i

L ’exousiaste d ’Abasgie avait aussi droit à une bulle « SuroX- 
ùLol )) m ais la form ule est plus courte et plus im pérative : 
d KÉÂîu<n; ex x<ôv cp'.Aoypwxiov oîiottw v Ttpô; (o oslva) xôv TOpiœavîj 
d sçouff'.aaxŸ.v ’ Aëasylaç. »

Quant aux autres, aux archontes des k  rébats (Kpsêaxàowv), de 
Kidonia (Kr.Swvîa), de Tzanarie (TÇavapîaç), de Sarban (Sapëàv), 
d'Asie (’AÇîa), de Vretza (BpéxÇa), de Chrysa (Xpûo-a) et de 
Môkan (Mwxâv), la suscription est des plus sim ples : « KéXsimç 
sx xwv csiXoypLcxwv Ssttcoxwv Ttpoç (ô oslva) xôv apyovxa xÿ|<xos. »

F )  LETTRES AUX SOUVERAINS D ’oeC ID EN T

La chancellerie byzantine était en relation avec cinq rois
d’O ccident. A chacun elle donne la m êm e suscription avec
sans doute une bulle d ’or dont on n’a pas indiqué le poids.
Ce sont les rois de Saxonie, de Bavière, de (Jaule, de Cerm anie
et de Francie : « ’Ev ovôuax!. xou -axpo; xal xoû uloû xal xoû àyîo’j
Tr/ô'ju.axo;, xoù svô; xal jxévou i~Avfii.voü Mso’J Ÿ,uû)v, Kwvaxavxlvo; xal
Pwjjiavûî, titxoI sv auxw xtîj Mstô fia-r1. Asl; l’ ioijiauüv, itpôç (6 oslva)

xôv ttstjoOyusvov Ttvï'jaax'.xàv àosÀoôv xôv rapîëXstzxov priva. » Le 
11 1 t k \ '  i

roi de France, cependant, a une form ule encore plus soleil 
nelle. Elle com m ence de même ju sq u ’à sv aùxtô xw Bsù, puis 
elle s’allonge : « it'lr'ko'1. Auyo’jo-xo1. aùxoxpàxops; [jieyàXoi fi'J.vù.îlï 
Ptojjiauüv, x(;> T,yaTCT,[JLév(j), t:S7:o9y,u.Éviü xal 7rvsujjt.axi.xù) y,lhov aos Aspw 

(6 oslva) xw s'jysvsTxàxw rapt.jÜsuxco p^yî «tpayyîa; », preuve de 
l ’estim e particulière en laquelle on tenait ce souverain. Pour 
le roi d ’Italie nous n ’avons pas la suscription.

Quant aux nom breux princes vassaux d'Italie la suscription 
était très brève : « KéAsimç sx xwv '.AoypLaxwv ostttoxwv npè; 
xôv apyovxa. » Elle était em ployée pour les archontes de Sardaigné, 
d’Am alli et de Gaëtc, pour les princes (up[yx(,<J;) de Capoue et 
de Salerne, pour les ducs de Venise et de Naples. Un seul faisait 
exception, à cause de sa grande et indépendante situation : 
c ’est le prince de Rome. A lui on envoie une lettre cachetée

i. Ou trouve I p s  doux expressions « iÇouaioxpsiTup è£ouaiasT/,ç ».



d'une bulle « o'.iroXoîa » avec cette suscription : « Kwvtrxavxïvo; 
xal PwLiavô;... upè; (6 oeïva) xôv èvooçoxaxov r ily x ira  Pwjjlt,;. »

Enfin un souverain avait une form ule toute particulière. 
C ’était le roi de Bulgarie. Jusqu’au m om ent où Byzance se 
décida, par la force des choses, à reconnaître son titre de 
pao-'.As j ; ,  la form ule fut la suivante : « ’Ev ovôuaxt xoü iraxpo; xal 

xo'J uloù xal xoù àyîou 7cv£Û[jt.axo;, xoü èvôç x a l jjwvou àÀrl(kvo,j  Weoü 

rijjiàjv, KwvaravTivo? xal Pwtxavôî, to.<xxoI èv auxü xû  Wsû jïaT'.Âeï; 

Pwj/.aiwv npo; xôv nenorr^évov xal 7ry$Dfjiax(.xôv y,uwv xèxvov xal 

èx H îo j àpyovxa xo'J ypwx'.av'.xwxàxou è'Qvoû  xwv BouXyàpwv. n Plus 
tard, elle fut légèrem ent modifiée. On ajouta le titre de jâao-'Asü; 

en laissant subsister le « «veu^aTixov xéxvov. »

RUSSES ET SCYTHES

Parm i les chefs scythes en rapports avec Byzance, un seul le 
« chagan » (yayàvo;) de Ghazarie avait droit à une form ule 
développée. De plus ses lettres étaient scellées d’un sceau 
« TpiToAo'la ». La form ule était du type solennel : « Ev ovou-ax’.... 
Tcpoç (6 osïva) s’jysvèa-xaxov Tcspiœavéo’xaxov yayàvov X aÇaplaç. » Les 
trois autres, l ’archonte de Russie, les archontes des « Turcs » 
ou m agyars et les archontes des Patzinakitoi ou Petclienègues 
avaient droit à une bulle « oio-oXSia » et à une form ule un peu 
spéciale : « lpau.ij.axa KwvoTavxivou xal Pw^avoù xwv cpiAoypîa'xwv 
(ÜacnXéwv 'Poj[i.aîtov Tipo; xôv àpyovxa Pwa-ta.;, Toûpxwv, flax^ivaxl- 
xwv. »

CROATES ET SERBES

Les « archontes » de Croatie, de Serbie, de Zachlum ie, de 
katialé, de Terbunie, de Dioclée et de Moravie ne recevaient 
que la form ule im pérative : « KéXetxn; èx xwv ®iXoypt<rxwv 
o s o -t o x w v  Tipôç xov (o osïva) xôv apyovxa ( x t i <t o s )  ; mais cette keleusis 
était scellée d'une bulle « S'.aoXoîa ».

SOUVERAINS ORIENTAUX

Enfin deux souverains indépendants étaient en relations 
avec Byzance. C ’était, le « xûoto; » de l ’Inde et le « xupio; » de 
l ’Arabie Heureuse (6 xupisûwv xrjç EùSatjjiovoî ’Apaëtaç). Pour 
tous deux la form ule était à peu près sem blable : « Kwvaravxïvo;
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x a l  'P to jj ia v ô î  tcî.ct'toI sv  X g '.t t m  t m  W s ÿ  u .syàÀ o '. aUTOXpâ.Topss p a c . À e l î  

t w v  'P w jj ia û o v  n p à ç  (o  o s lv a )  t o v  ' j - e o s y o v T a  x 'jp to v  t t | ;  i v o ia ç  to v  

T,y a7 n r)u iv o v  / , s l a o v  o u  . . .  ttooc ( o o s lv a )  t o v  x ’jp t s û o v T a  T'fj; 

’ A o a ê t a ? .  »

Telles sont les form ules qui nous sont parvenues de la Chan
cellerie byzantine pour une époque, en vérité, postérieure au 
ix° siècle, mais qui cependant nous font bien voir avec quel 
soin étaient établis les rapports diplom atiques et avec quelle 
m inutie étaient indiqués les rapports plus ou m oins étroits qui 
unissaient les divers états du m onde à Byzance. Nul doute 
qu ’au ix° com m e au x" siècle ce protocole n’existât déjà et ne 
se trouvât le m ême.

L’em pereur signait toujours les pièces ém anant de la Chan
cellerie ; mais com m e tous —  tel Basile —  n ’avaient pas eu 
d ’instruction et ne savaient pas écrire, ainsi q u ’en Occident, il 
leur arrivait de signer sim plem ent avec une c ro ix 1. Croix ou 
signature im périale se faisait à l'encre rouge"2 et si le Basileus 
était en tutelle c ’était le tuteur qui signait mais avec de l ’encre 
v e rte 3. Quant au sceau, il pouvait être d’or (y p 'ja -ô ë o u X X o v ) , de 
plom b (a o X u ë o ô ê o 'jX X o v )  ou de cire ( x r ,p ô ë o ’jX X o v )  *. Il arrivait 
même, qu ’en certaines circonstances, l’em pereur faisait écrire 
des lettres en caractères d'or. Ce fut le cas de Michel III pour 
la lettre q u ’il écrivit au roi de Perse el qui fut remise à saint 
Théodore d ’E desse5.

1. Anon. de Combefis, cvm , p. io a 4 , ioa5 .
2. C’était te cinabre (xivvipapiç).
3 . Montfaucon, p. ,'i.4. Ibid., p. 379.
5. Vit. Theod., S 86, p. 90.



INDEX ALPHABÉTIQUE

A

Abas&ie (exousiaste), 43a.
Abdalab Tbn llachid Ibn-Ivaous,

33a.
Vbramites, 36 i , 36a.
Vbu’l \bbas M ohammed I, 17.
\bu D inar, 18.
Vbydos, 117, i8fi, 387.
Vchmet lbn T ouloun, a5/|, 3 i 8 ,

33a.
Achm ed lbn M oham m ed al Ka- 

buc, 3a6 .
Adana, 33a, 388 .
Adala, 334 .
Adelcliis, 3a7, 329.
A dram ytle, 186.
A etius, 176.
Agapetos (S1), 180.
A grana, 3a4 .
A karkous, 178.
Al-Alam ain, 180.
Alanic (iÇouaio/pa-cwpi, 431 .
Al Djàr, 388 .
A lexandre (de Macédoine), aa. 
\lexandre, (fils de Basile I), 56 , 61, 

75, îao, i 34 , i 56 , 158 , 367, 4 i<>, 4 aa. 
Alexandre de Lycopolis XXIII. 
Alexandrie, 389.
Vlexis, (stratège de Chypre), 190. 
Alexis Com nène, 66.
A l Kararnâ, 388 .
Al Kolzom , 388 .
A l Laines, 181.
A l Musala, 33a.

Am alfi, 19, 18g, 33o, 43a.
Vmantea, 336 .
Am ara, i8a,
\m asie, i8s.
Am astris, 179, 370, 371.
Am broise (S‘) (Eglise de Milan),

417 •
\m orion, 17g, 180.
\nastase (le bibliothécaire), xxn, 

a i3 , ai8, aa6, 339, 33o, 3ao, 3 ai. 
Anastasie, (fille de Basile I), 5g. 
Anastasie (Eglise S"), 3g8 . 
Vnaloliques (Thème el stratège 

des), 69, 175, 177, 178, 179, 180, 181, 
1 8 3 ,  i 85 , igg, 397, 334 , 34a, 347. 35g, 
364 , 366 .

Ancliialos, a6g, 370.
Ancyre, 178, 376.
Andala, 33 a.
André, (dom esliqne des scboles),

i 55, 35g.
André (stratilate), i 5 a.
André (hétériarche), ag.
\ndré (patrice), 333, 334, 335. 
Saint-André (Eglise), 3 8 ,  397 , 3g8, 

4o6 .

Vndrinople, ig, a i, a4. 175.
\nne. (tille de Basile 1), 5g.
Anne de Byzance, 3 3 .

\11ne de Bussie, aa.
Antibari, 188.
Antigone (dom estique des seboles),

6, 8, a8, ag, 34 , 36 , 38 , 64 , 347 . 
Antioche, 389.
Antoine (saint), ag5 .
Apabdèle (ém ir d ’Anazarbe), 33a.



Apamée, 433.
Vphrazeia, 180.
Vpôtres (SS.), 1, 63, 306, 307, 

4o4 , 4 33.
Apostyppis, 83 , 335 .
Yrcadius (forum  d’), 363.
\pros, 370,
Ardabasde (hétériarche), 43. 
Argaous, 1 83.

A rgos, 188.
Arkadia, 188.
Ariarathis,- 371.
Arm éniaques (Thèm e et stratège 

des), 178, 179, 181, 183, 183 , 199,
3 34 , 360, 364 . 366 .

Arlopoleion, 36s,
Aschod l"r, 3 io, 3 1G, 335. 
Arsacides, 33,  333.
Arsavir, (protospathaire), 2o3. 
Artabasdos, 67.
Asie (Archonte), 43a.
Aspalato, 189.

, Aspar (citerne à Cple), 5 , 106. 
Aspona, 178.
Astakos, 176.
Vsyléon, 4 ' ,  103, 384- 
Vtlianase (juriste), 133 .
Vthanase (évêque de Naples), 337. 
Vtlianase (S1), 187.
Vthènes, 17, 167, 188, 369.
Vthos, 187, 284, 4a8 .
A ttaiie, 396.
Avara, 3 s4 -
Autzoun (Archonte d'), 4 3 1.

B

Baanès, 78, 159, 160, 318, 319,
220, 332.

Bagdad, 3go.
lîaïanos, (protostrator de Basile), 

83 .
lialbadon, 178.
Baléares, 17.
Baltim er, 24, 25 .
Bardas, (stratège de Macédoine),

176.

5 Bardas (César), vu , xx, 4, 6, 7, 8,
10, i 4 , 15 , 17, 29, 3o, 3 i , 3 a, 33 , 34 ,
35 , 36 , 37, 38 , 39, 4o, 4 1, \ 3, 60, 64 , 
67, 68, 70, 79, 13 1, 15 1, i 53 , 154 , i 65 ‘
179, 207, 209, 3 1 1 ,  313 ,  347, 3 5 1.

Baréta, 178.
Bargello (m usée de Florence),,420.
Bari, 17, 19, 3 18, 3 19, 330 , 321, 327,

339, 335 , 336 . 337.
Basile II, 22, 89, g i,  114 , n C , i 83 , 

188, 18g, 20g, 210, 211, 2i2. 2i3.
Basile, (prolospathaire eunuque), 

88.
Basile (Saint), 3 11.
Basile (de Néo-l’atras), 3o3 .
Basiliskianos, 4o, 4 i-
Bathyrrhyax, 824.
Bavière (roi de), 432.
Beclas, 233.
Bénévent, ig , 327, 33o, 337.
Béotie, 4o5 .
Blachernes, 70, 106.
Blasios, 365.
Bologne, 4 18.
Boris, 25, 228, 3o4 .
Bosphore (Thèm e du), 174, 35g.
Boukellaires (Thèm e et stralège 

des), 3g, 178, 17g, 180, 182, i 8 3 , 198, 
35g, 364 , 366 .

Bradano, 337.
Brazza, 327.
Brescia, 327.
Brousse, g i ,  n 3 , 284,
Bryas, 369.
Bulgarie, 188, 3o6 , 433.

C

Calabre (Duché de), 189, 335, 337.
Capitole, 862.
Capoue, 43a.
Cappadoce, 178, 180. 181, 33a, 334 , 

35g.
Carrand (Collection), 420.
Carie, 185 .
Cattaro, 3 i 8 .
Cedrenus, xix.



Cenchrée, 3 28.
Gésarée, 271,, 334-
G h a lc é  ( p r i s o n ) ,  14 a -
Chalcé (palais), ia8, 347, 35g, 361, 

393, 4a3 .
Chalcédoine (Concile et ville), 309, 

3 10, 309.
Chalcidique (la), 187.
Chalcis, 188.
Ghaldée (Thèm e et stratège de), 

1 83 , i 8 3 ,  3 a 6 ,  3 6 4 ,  3 6 6 .

Ghaldos (Jean), 4 i, i 5 a, i 83 .
Charsian, (Thèm e et stratège de), 

178, 180, 183, i 83 , 19g, 334, 333,359, 
634 , 366.

Chazarie (Ghagan de), 433 .
Ghelidonia, 18.
Gherson, 119, 133. 190, 387.
Chine, 388 .
Cliio. 186.
G hludov(psautier), 413 .
Ghonae, 370, 371.
Christophore, (gendre de Basile I),

09, 3 34 335, 35g.
C h r i s t o p h o r e ,  ( m a g i s t r o s ) ,  68.
Christopolis, 73, 176.
G h r y s a  ( A r c h o n t e  d e ) ,  43 .3.
C h r y s o b a l a n t o s ,  384 .
C h r y s o b o u l l o n ,  334.
Ghrysochir, i 83 , 333, 3 a4 , 3.3.5, 336 .
Chrysopolis (m onastère), 43,63.
Chrysostom e (S'-Jean), 3 11.
C h y p r e  e t  C h y p r io te s ,  2 95 , 3 2 8 .
Claudiopolis, 178.
Clém ent (S'), 4o3 ,
Golonée, i 83 , 358 , 36o, 364 , 366 .
Colosse, 186.
Constantin (Em pereur), 33,  g4 , 

1 1 4 , 3og.
Constantin IV. Pogonat, 175.
C o n s t a n t i n  V , C o p r o n y m e ,  16, 67, 

106, i 33, 177, 178.
Constantin VI, 117.
C o n s t a n t i n  VII, P o r p h y r o g è n è t e ,  

v i ,  v u ,  v in ,  i x ,  x ,  5 6 ,  1 5 7 , i 8 3 ,  i 8 5 ,  

18g ,  a 3 4 ,  3 o 2 ,  3 o 3 ,  3 o 4 ,  3 o 6 ,  3 3 g ,  3 4 a ,  

3 5 4 ,  3 5 5 ,  3 7 g ,  4 o 3 ,  4 o 6 ,  4 o 8 ,  4 i 5 .

Constantin IX, M onom aque, 137. 
Constantin, (fils aîné de Basile I), 

5.i, 56 , 58 , 5g, 60, 6 i, 78, 120, i 3 s, 
i 34 , 14a, <53 , i 54 , 155, 33s, 333 . 

Constantin (drongaire), 38 . 
Constantin, (togothète du Trésor 

public), g6.
Constantin M artinakios, 64 . 
Constantin (patrice), a i. 
Constantin Toxaras, 4 i- 
Constantin le Rhodien, 4o4- 
Corcyre, 370.
Gordoue, 17.
Corinthe, 16, 188, 36g, 3 a8 , 38g. 
Cos, 185.
Crati, 337.
Crête, 4 , 17, 18, 37, 38 , 17g, 180, 

3a7, 3 38, 364 .
Croates, 3o6 , 307, 3 i 6 .
Croatie (Archonte de), 433 . 
Cvjatogorec (Georges), ag5 . 
Gyclades, 186.
(Cyrille et Méthode (Saints), 7, i 5 , 

36, agS, 3o i , 308.
Cyzique, 1 86 , 3 87 .

D

Dadybra, w i ,  17g.
Dalm ates, 3o6 , 3 i 6 .
Dalm atie, n 3 , 18g, 3 i 8 . 
Dam ianos, 6, 34 , 35 , 56 , 70, 79. 
Daniélis, 16, 17, 37, 71, 8g, go,

118, 158 , 376, 384 , 38g, 3gg, 4o6 . 
Daphné (palais), 80.
DAron (Archonte de), 431. 
D azim on, 183.
Dém étriade, 188.
Dérnétrios (antigraphe), 147. 
Déveltos, 176.
Diaconitzès, 3 a5 , 336 .
Diadora (Zara), 188.
Dindym os (Mont), 178.
Dioclée (archonte), 433.
Dioelétien, 9.4, 1 i4 - 
Diomède (S 1), 36, io 4- 
Divreky, 11.



Djodda, 388 .
Dom agoi, a3o.
Doliat d'Ostie, 216, 2'1 <).
Dorothée (archim andrite), 388. 
Dorylée, 178, 358 , 35g.
Drster, s5 .
Dulcigno, 188.
D yrrachion (Thèm e de), 188, 189, 

370.
E

Egée (Thèm e et stratège de la Mer), 
177, i 85 , 18I), [87, 367.

Egine, 188.
Eleuthère (Palais d ’ ) ,  1 0 3 .

Elie le Thesbite, 26.
Elie (S 1), 398, 4o3 .
Elie (prêtre et syncelle dn Patri

arche de Jerusalem ), 318, 354, 360.
Elie (protospathaire et drongaire 

de la flotte im périale), 368.
Em bolon, 3go.

* Endelekone, 33s.
Ephèse, 117, i 85 , 186.
Epire, 188.
Erim osykea, 33s.
Etienne \ , 157, 235, 245, 35s. 
Etienne, (fils de Basile 1, patriarche 

de Cple), 1 3 ,  61, 158, 3^9, a63 , 433. 
Etienne de Byzance, vin.
Etienne le Jeune (S 1), 378.
Etienne Maxentios, 336 .
Etienne de Nepi, 316.
Etienne (sacellaire), 109.
Klotie; 4o5 .
Eu bée, i88.
Euchaïte, 1.57, s36 , 369.
Eudocie (belle-fille de Bardas), 33. 
Eudocie (fem m e de Michel III), 7, 

57, 309.
Eudocie Ingerina (im pératrice, 

fem m e de Basile I), vu , xv, 7, 57. 58 ,
59, 60, 80, 1 3 0 ,  368, 4<>8 , 4 n ,  4 a 3 . 

Eudokias, 180.
E u g è n e  il'( Islie, 3 .3 8 .

Eulam piosd' \pam ée(évèqueschis 
m atique), 334.

Eulogios, 4 a.
Euphém ie (S‘°), monastère, 5g. 
E uphrosyn e(m èrc de Théodora), 2. 
Eustathe (drongaire), 870. 
Eustrathios, (questeur), 147. 
Eustratios (S*), 91, 99, n 3 , 284, 

291, ag3 , ag8.
Euthym e (Saint), xx, 391, 376. 
Euthym ios de Césarée (évêque 

schism atique), 334.
Euthym ios (patriarche de Cple), 

56 , 214 ■
Euthym ios (spathaire), 214. 
Exokionon, 362.
Ezérites, 16, 17, 3o6, 3 16.
Exi M armara, 106.

F

l ’irandja, 388 .
Florence (la Laurentienne), 412. 
Eormose, 328.
Francie (roi de), 43a.

G

Gaète, ig , 18g, 43a.
(iaideris, .337.
G allipoli, 186, 387.
G angres, 17g,
G arella, 26g, 370.
(iastria (couvent de Cple), a, 3s, 

38 .
(ïaule (roi de), 43a.
Genesios, xm . xvin.
(ieorgcs Le Moine, xvi, xvu, xvm . 
Georges, (O rptianotrophe, 171).
( ieorges Piganis, 4". 5o, 153 , 178. 
G erm anicopolis, 181.
G erm anie (roi de), 43a. 
G erm anikia, 58 , 334 .
(îrèce (Thèm e de), 367.
G régoire Asbeslas, xx, 2o5, 297, 

4 13.
G régoire de Naziance (S 1)', 4 10, 

4 i 1, 4 1 a, 4 14■
(îrégoire, (protonotaire de Sicile),

72, igo.



G régoire, (bajulus etstratège), 337, 
338, 33o, 336 .

G ryllos, 8 .
G uaiinar de Salerne, 337.
G ainer, (logolhètc du drôm e), i 65 . 
G uy de Spolète, 337.

H

Hadrien II, xxn, 3 i 4 , a i5 , 316,
3 1 7 ,  3 l 8 ,  3 3 0 ,  3 3 3 ,  3 3 0 ,  3 3 3 ,  1  \  4 ,  3 2 3 .

Hadrien III, 345, s5 i.
Hadrien, 33o, 331.
Ilalys. 180.
I lalicarnasse, i 85 .
Harsana, i 83 ,
Hebdomon, 3 6 1.
Ilellade (Thèm e d ’), 185 , 187. 
Hélène, (fille de Basile i), 59.
Hélias (drongaire), 3i3. 
Helenopolis, 176.
Henri 1 de France, 33.
Héraclée du Pont, 178, 371. 
Iléraclius, i 5 , 106, 173, 173. 179, 

1 go, 3o6 , 3og.
Hexam ilion, 186.
Ilierapolis, 179.
Hiercion. 387.
Ilieria, 106, Ssâ, 36g, 'iog. 
Hieroklès, \ ni.
Hicros, 117.
Hilarion (archim andrite), 3 8 6 ,  3 g 5 .  

Ilim erius, 366 .
Hind, 388.
Ilorm isdas (Palais d’), 103. 
Hypatios, (strator et tourm arehe de 

Marmaritzion), 73.

I

lafac Ibn M oham ed, 33o.
Ibn- Vbd-Allah, (Em ir de Mélitène),

11. 183.
Ibrahim  Ibn Achm ed, 33o.
Icaric, 180.
Ignace(patriarche), xviu, xxi, 7 ,13 ,

33, 33 , 43 , 48, 64 , 203, 3o4 , 3o5, 306,

3 0 7 ,  308, 30g, 311 , 31 3 , 3 1 3 , 3 1 4 , 316 .

3 1 8 ,  33 3 ,  338, s S o ,  s 3 i , 3 3 5 ,  s 3 6 , s 3 8 ,

s 4 l ,  3 4 6 ,  3 4 7 ,  34 8, 34g .  360, s 5o ,  3Ô I,

308, 35g, 360, 386, 3o6 , 353, 353 , 4 i 3 .
Ignace, (cubiculaire), 4 i-
lonopolis, 17g.
Irène, (im pératrice), 103, 116, 175, 

186, 360, s83 .
Irène (S"), 306.
Irm engard, 58 .
lsker, 35.
Italie (roi d -). 433.

J
■ lacobitzès, 41 , 15 3.
Jaroslav, 3 3 .

Jean VIII, 33 s , i35 , 338 , 340, a4 i . 
s4a, 343, 344, 345, a4g, 3,51,  3 3 g ,  33o,
336 .

Jean, (m étropolitain de Sylaeum ,) 
31 4 .

Jean, (candidat el archôn deCbris- 
topolis), 73.

Jean, (chef du clergé des Bla- 
chernes), 70.

Jean, (logolhèle du drôm e), 165 .
Jean, (l’O rphanotrophe), n 5 .
Jean (prolospathaire, fils de Da- 

niélisj, 38, 71, 188.
Jean (prolospalhaire), a5g.
Jean (patriarche hérétique), 1, 3,

4 . io.
Jean (higournène), 3 5 1.
Jean, (stratège de Ilellade), 188.
Joannice (S1), 269, a84 , 386, 3g 1, 

3g3, 34o, 35o.

Joseph, (prolospathaire, candidat 
et com m erciaire de T hessalonique',
73 .

Joseph, (veslitor, épopte de \ico- 
polis ('I prefel du Péloponèse), g7-

Joseph,(représentant du Patriarche 
d’ Alexandrie), a54 , 363.

Julien (port), 106.
Justin  (em pereur), 4a3 .



.lustinien VTII, 3, i 5 , 5 a, 9 /4 , io 4 , 
107, 116, 117, 126, 139, i 3o, i 33 , 136, 

i 45 , 163, 187, 366, 368, 373, .379,
309, 877, 378, 397, 398, 399, 4o4, !\i-, 
M .

.lusIinicn II, 187.

K

Kaborkion, 358 , 35g.
Kam achos, 369, 270, 271.
Tvadoi, 178.
Kanalé (archonte), 433 .
Kaphadja, 3 ig.
Kapa6i:EÇiv (Eglise de la inère de 

Dieu), 3g5 .
Karbeas (protom andator), 2g7, 

323.
Karianos (couvent), 3o, 3 s. 
Karydion, 333.
Rases, 181.
Katasyrtæ , 4aa.
Katabatala, 331.
Katasam as, 332 .
Khatchen ( A rchonte de), 4 3 1. 
Kauleas (Antoine), patriarche de 

Cple, g4 , 2,5g, 28g.
Ivenourgion, 4o8 , 4 io.
« », 37, 4o, 17g.
Keom anôn, 271.
Kerasonte, 3g2.
K eroularios (patfiarche de Cple), 

13, 345, 3.53 .
Kesla Slippiotis, 33ri .
Keram ision, 3 s6 .
K iborkion, 180.
K ibyrrha, i 85 .
K ibyrrhéotes, 18,181, i 85 , 364 , 367, 

370.
Kios, 370.
Kidoriia (A rchonte rie), 433. 
Kircher (Collection Home), 4 ig. 
Kogovit (A rchonte de), 431. 
Koptos, ^a4 .
Kordé, 270.
Kordylès, 34, 35.
Kotyaion, 178, 370, 371.

ICoukousos, 334 .
Karba, 33s.
K oura, 332 .
Kaoukaba, 332 .
K ourkouas, 5o, i 53 , i56 , 421,
Krebats (Archonte des), 433.
K rum , 33, 33, 34, 174.
Klenas, (clerc), 71.

IL

Lacedém one, 188.
Laodicée, 17g, sg5 .
Larisse, 188.
Larym a, 185 .
Lausiacon (galerie), 71.
Lazare (Le Moine), 3o i.
Lekton, 186.
Lem nos, 186.
Léon III l’isaurien, 99, 107, n 5 ,

119. 13 1. 133 .
Léon Y l'A rm énien, xm , \v, xvn, 

32, 24, io 5 , 413 .
Léon VI (Em per.), xi, xv, x\m , 45 , 

5o, 55 , 56 , 58 , 59, 61, 64, 67, 71, 75, 
8g, g4, g6, 118, 11g, iso , 122, 124, 
127, 13 s , 134 . i 35 , i 53 , i 54 , i 55 , i 56 ,
157, i 58, 173, 174, 183 , igo, ig3, 196,
3.58, 363, 365, 369, 370, 371, 3g3, 338 ,
34o, 34a, 343, 364 , 367, 368 , 36g, 370,
384 , 4 10, 417, 43i, 4^3.

Léon (antigraphe), 147-
Léon Castor, 3g, 16g.
Léon (G ram m airien), xvn, xvm .
Léon Lalacôn, 353 .
Léon, (logothète du drôm e), 165 .
Léon, Cmonostratège de Thrace et, 

Macédoine), 176.
I.éon (protospalhaire d'Orcho 

m ène), 4o5 .
Léon (protélate), 370.
Léon, (le philosophe), 33, 45 .
Léon Phocas, 180.
Léon, (stratège de \icopolis), 188.
Léontios, 187.
Leros, 18 5 .
Lipari, 33 1.



L ip o n , 371.
Liutprand, 3(17, 4 i 5 .
Longobardie, 89, 190.
Louis le Pieux, 19.
Louis II, 19, 58 , 218, 226,316, 3 i 8 , 

319, 330, 331 , 333, 337, 339.
Loulon, 331.
Louvre (Musée du), 4 ig.
Lydie, i 85 .

M

Macédoine, (thème de), 175, 179, 

186, 364 .
Malée, 828.
Ma^naure, 80, 106, 128. i 58 , 3i3, 

360.
Maïna, 370, 3o6 .
Maïnotes, 3o6 .
Malagina, 178, 358 , 35g.
Malatia, i 83 .
Marnas (St), s3 , 4 i ,  42, 43 . 45, 58 ,

60, 387.
M angana, 103, 3i3, 4og.
Manuel (évêque d’Andrinople), s3 , 

24.
Manuel (rnagistros), 4 , 5 , 8, g,

10, 45, 68, 106.
Manuel (xénodoche de Nicée), ig8. 
Marc (S') (de Venise), 417.
Marcien (Les galeries de), 4og. 
Mardaïtes, i 85 , 188, 364, 368. 
Marianos, (éparche de Cple), i 4o, 

15 2.

Marianos (frère de Basile), 4 i. 87. 
Marie (fllle de Basile I), 5g. 
Marie(première fem m ede BasileI), 

vu, 56 , 57, 5g.
Marie (Stc) de Chalkopratia, 37,

■*97-
Marin (logothète), 357.
Marin (protoasecretis), 169.
Marin (diacre), 228, 245, 34g, 393. 
M arkianoupolis, 370, 371. 
M arm aritzion, 73.
Martin (S‘), 35o.
M artinakioi, 57, 64-

Mathieu Blastarès, 37g.
Maurice (em pereur), 173, 35o. 
M auropotainos, 18. 
M axim ianopolis, 26g.
Mélitène 11, 18, 34 , 370, 271, 397, 

330 , 3 a6 , 333, 334, 3 6 1.
Melouos (Mélistépé), 3 3 1. 
Menembasie, 188,
Meros, 178.
Messine, 17, 33o.
Méthode. Cf. Cyrille.
Méthode (patriarche), io, ig. 33 ,

2 0 5 ,  2 3 0 ,  3 5 g .

Méthode (m étropolitain de Gan- 
gres), 3o 3 , 3o 5 , 307.

Metrios, 133.
M étrophane, 206, 244- 
Michel II d ’Am orion (em pereur), 

XIII, 2, 18, 24-
Michel III (em pereur), vu, xu i, 

xiv, x\, xvi, xvn , xvui, xx, 1, 3 , 5 , 6,
7, i 3 , 14 , 16. ig, 20, 39, 3o, 3 i , 35 ,
36 , 38 , 3g, 4o, 4 i , 43, 43, 44 , 45 , 46 , 
47, 48 , 53 , 56 , 57, 58 , 5g, 60, 61, 63,
66, 87,88,9g, 119, i 4o, 15 1, iâa, i 53 , 
i 54 , i 55 , i 56 , 16g, 17g, 180, 181, i 83 , 
188, 207, aog, 310, 311, 212, 313 , 322, 
228, 353, 3.19, 384, 3o3, 3o8 , 309, 3 i 8 , 
338 , 379, 386, 3g5 , 4 i 5 , 4 i 6, 4s i ,  '|33, 

434.
Michel de Bulgarie, 3.5, 36, 3o i, 

3o3 .
Michel (deuteroélate), 370.
Michel (patriarche d'Alexandrie), 

354.
Michel Bhangabe, xxi, s u  33, 64 ,

67, 367.
Michel (syncelle), i 4o.
Midaion, 178.
Milan, 4 io.
Milet, 185 .
Milinges, 16, 17, 3 i 6 .
Mitylène, 370, 271.
Moex ( Archonte de), 43 i.
Môkan (Archonte de), 432 .
Mokios (S*), (citerne), 106.
Monza, 4 18.



Moravie (A rchonte de), /|33 .
M ortagon, 24.
Moscou (S ‘-Synode de), 4 io, 4 i 3 .
M otawakkel Billah, ou Mutawak 

kil, 3o8 , 3 iC.
M upharih Ibn Salim  Kalphun, 3 18.
Myra, i 85 .
M yriokephaloi, 178.

N

Nakolia, 26;).
Naples, ig , 11g, 18g, igo, 33o, 43a.
Nauplie, 188.
Narentans, 3oG, 307.
Nasar, 2g, 178, 331, 335, 368 , 370.
Nea (Nouvelle Eglise), 158 , 3g8 , 

4o3 , 4o4, 4 16, 417.
Neacomites, 118.
Néo-Gésarée, 107.
Nicée, 178, 388 .
Nicéphore (Em pereur), 22, 64 , 65 , 

n o , 116, 117, 118, 25g, 352 , 365 .
Nicéphore Phocas, xvi, xvm , g i, 

i 32, 3s8 , 336, 337, 35g, 367.
Nicéphore (Patriarche), 35g, 4 i 3 .
Nicéphore, (logothète du drôm e), 

i 65 .
Nicéphore, (O rphanotrophc), 171.
Nicétas, 67.
Nicétas David, w .
Nicétas O ryphas, 5o, 153 , 3 i 8 , 

3 1g , 3s8 .
Nicétas, (préfet de la table im pé

riale), 5 1, 80, 268.
Nicolas 1er, xxn , 203, 304, 2ü5, 

3O7, 3(>g, 310, 3 14, 31.5, 317, 218, 
330, 333, 338 , 344, 245, 250, 25 l, 3Ô2,
253, 35g, 260, 386, 4 I 5 .

Nicolas (higoum ène), 36, 37, 161, 
364, 368, 3 5 1.

Nicolas (patriarche), 267.
Nicolas Stoudite (Saint), 28g.
Nicomédie, 176.
Nicomédie (xénofloche), 102.
Nicopolis(Thèm e de), 188.
Noum eroi (prison), 14 3.

Nouveau (jorinthe(KiaxpovKop£v9ov). 
188.

O

Odyssos, 370.
O lym pe (1’), 259, 383, 284, 386, 

ag5 .
O m niades d'Espagne, 3 18. 
Om ortag, 34.
Opsara (Absari), 18g.
Opsikion, (thèm e et stratège) i 53 , 

175, 177, 178, 17g, 180, 35g, 36 4 , 366 . 
O ptîm ate(T hèm e etstratège), 176,

177, 178, i 85 , 346 , 353, 353,
Oria, 337.
O sm an, ém ir de Tharse, 337, 32g. 
O trante, 18g, igo, 270, 328.

P

Paleos (Le), 185 .
Palerm e, 17, 18g, 331.
Pam phylie, 185 .
Pankalo, xu, s3 .
Pansélinos, g4 -
Paphlagonie (Thèm e et stratège.,

178, 17g, 183, igg, 36o, 364 , 366. 
Param ocastellon, 332 .
Pardos, 76.
Parthenopolis, 176.
Patm os, 185 .
Patras, 16, 17, 37,8g, 188, 36g, 3s8 . 
Patrinus, 33o.
Paul d'A ncône, 288.
Paul (patriarche), 260.
Paul (chartul. du sacellaire), 161. 
Paul, (cubiculaire), 43.
Paul, (éparche d e là  Ville), i 4o. 
Paul (chartophylax), 265. 
Pauliciens, 10, 11, 18, i 83 , 2g7, 2gg, 

317, 822, 323 , 324, 325 , 327, 332 ,
333, 35g, 3tio.

Péloponèsc (Thèm e el stratège 
du), 14, 16, 37, 188,828.

Pentacoubloi 1 klon, 4og.
Pergam e, 186.
Pergé, 185 .



Petchenègues, 433 .
Pétronns, 5 , 6, 8, n ,  i/i, 34 , 36 , 

5̂, 68. i4o, 146, 147, 179.
Phalacron, 33a.
Phanaraki, 106.
Phasis, 270, 271.
Phialc du G rand Palais, 36g. 
Philadelphie, 179.
Philadelphion, 36m.
Philippe de Macédoine, 22. 
Philippe, 370.
Philippopolis, 175.
Philothée (notice de) xi.
Photius, xvii, xviii, xx, xxi, xxu , 

xxm , 1 2 ,  2 3 ,  33 , 3g; 43 , 5o, 61, 97, 
134 , i.r>4 , 155 , 156, 1.57, i6g. 188, 190, 
300, 303, 304, 2o5, 206, 207, 308, 20g, 
2 1 0 ,  2 1 1 ,  2l3, 3 I 4 . 3 I 5 , 3 1 8 ,  3 1 g ,  220, 
321, 323, 233, 224, 325, 227,228, 23o, 
281, 282, 233, a3 'i, 235, 236, 237, 238, 
a3g, 24o, 34 1, 3.43, 343 , m44. 345," 346, 
347, 348, 34g, a5o, 25i ,  262, 253, 254, 
257, 258, 360, 376, 386, 388, 2g6, 2g7. 
3oo, 3o i, 3o2, 3o3 , 3 io , 3 i2, 320 , 821,
336 , 353 , 4oo, 4o i, 402, 4 13 , 4 . 31,  433. 

Photius, 3s8 .
Pierre, (bulgare au service de 

Basile), 4 ' ■
Pierre de Galatie (Saint), 383, 3g5. 
Pierre (m oine de l'Olym pe), 386 . 
Pierre (évêque de Sardes), .314 - 
Pierre de Sicile, sgg, 323 .
Pigi, 102, 286, 4og.
Platon (ascète de l ’Olympe), 35g . 
Podaron, 370.
Polyeucte (patriarche de Cple), 12. 
Pornpeiopolis, 17g.
Pouladis, 325 .
Prainetos, 176.
Preslav, a5 .
Prétoire (prison). 1.42.
Proconèse, 186, 38g. 
Procope(protovcstiairede Basile I), 

7g. 335, 35g,
Propont.ide, 186, 386.
Prusias, 178.
Psilocastellori, 332 .

Psellos, 160, 16g.
Pyla'-Cilicæ, 181,
Pylai (xénodoche), 1 0 2 .

Pylos, 3 2 8 .

Pyrgon, 270.
Pyrsos, 4o5 .

R

Radelgarius, 337.
Raguse, 1 13, 18g, 3 i 8 .
Rapsakion, 326.
Rastiz, 3o8 .
Ileggio, igo, 26g.
Rhodes, i 85 .
Rinôn, 270.
liodoald (évêque de Porto), 3o4, 

307, 31g, 248, 34g.
Romain I, xvn, 17, io4 , n o , 181, 

354, 37 i,  37g, 3 8 1, 438.
Romain II, ix, xv, 131, i 4 i .
Home (prince de), 43 ).
Uosà, 3 18.
Rournéli Kavak, 3 8 7 .

Roussion, 26g, 370.

S

Saba, 3 18.
Salerne, 33o, 43s.

Samos(Thèmeet slratègede), 177, 
17g, i85 .

Samuel (évêque de Chonae), so3 . 
Sangaros (xénodoche), 103. 
Saniaria (tourme), 178, 342. 
Santabarenos (Cf. Théodore). 
Sarban (Archonte de), 433. 
Sardaigne, 17, 73, 43s..
Sardes, 17g.
Saros, 334- 
Sauveur (S1), 4o3 .
Saxonie (roi de), 432.
Sébastée, 182, 364 .
Sebastopolis, 370.
Séleucie (clisure), i85 .
Séleucie (Thème et stratège de),

180, 181, i 85 , 33a, 35g, 3go.
Séleucie, 270.



Serbot.es (archonte des), 431.
Serge (S*), 35a.
Severina (Santa), 336 .
Sigm a, 3fia.
Si 11 n i , 337.
Siounie (Archonte de), 4'3 i.
Sirica, 334 .
Silistria, 25 .
Sicile, 17, 73, 189, igo.
Sind, 388 .
Sinope, 181, 183.
Sisinnios (protospathaire), 317. 
Skepi (Couvent de), 232.
S k r i p ù  ( C o u v e n t ) ,  3 9 8 , 4o 5 ,

4 o 6 , 4 0 7 , 4 o 8 , 4 14, 418 .
Sm yrne, 185 , 371.
Sophie (Slc), io 4 , io 5 , 3i3, 235 . 

256, 360, 261, 304 , 266, 367, 378, 28.1, 
286, 3o i, 3o 2 , 3 3 i , 3 6 2 , 393, 3g6 , 397, 
3g8 , 3gg, 4oo, 4 15 , 4 i 6 , 4 7̂ - 

Sophie (Port), 106.
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T auri (forum ), 363, 388 .
Tephrice, 11, 110, 182, i 83 , 297, 

333 , 3s 4 , 325 , 331, 347, 36o, 3 6 1. 
Terbunie (Archonte de), 433 . 
Térébinthe (lie), 33 .
Thèbes, 270, 4 14 •
Thécla (sœ ur de Basile I), 5 i, 58 , 

1 18.
Thélélée, 133 .
Théoctista (m èrede Théodora), 68. 
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Tom is, 270.
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175, 178, 364 , 366 .
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Vetzor (Archonte de), 43 i .  
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C O R R E C T I O N S  E T  A D D I T I O N S

Pages a5 , (note), lire : 888.

» 4 i ,  lign e 28, —  Chaldos.

» 5o, » 26, -  O ryphas.

» 81, » 21, —  silentiaires.

» 83 , » 2 4, —  harm ophylakes
» 89, » G, — novclle.

» 1B1, (note 2), —  des.

» i 33 , (note 4). —  des.
» 178, ligne 34 , —  Nasar.

» 236, (note 2), —  Euchaïtc.

» 261, » 2Ü, —  Tliéodose.
» 276, » 26, — : agitaient.

» 280, » 3 i ,  —  Elle avait.

» 291, » 26, —  zélés.

» 291, » 32 , —  Eustratios.

» 293, » 29, —  Eustratios.

» 294, » 9, —- tout entiers.

» 3o6 , » 20, —  Ezérites.
« 3o8 , (note 2), —  Leger.

» 3o8 , (note 3). —  Ginzel.
» 3 i 6, ligne 19, —  Ezérites.

» 3 a4 . » 39, —  Bathyrrhyax.
» 335 , ligne 22, —  Apostyppis.

» 365 , » 35 , —  de la seconde, de la troisièm e, de la qua
trième.

» 4 12, (note 1), ajouter: A ces travaux on peut jo indre le tout
récent article de M. Millet : « Byzance et non l'O rient », paru dans la 
Revue archéologique de Mars-Avril 1908.
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